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RÉSUMÉ 

Cette thèse porte sur les programmes de retour à la terre adoptés par les gouvernements 
pour assister les chômeurs durant la Grande dépression des années trente. 

En privilégiant une approche à la fois descendante (top down) et ascendante (bottom 
up), elle offre trois contributions historiographiques principales. Dans un premier 
temps, elle remet en question l’idée d’échec généralement attribuée à ces politiques en 
concentrant plutôt son analyse sur les transformations qu’elles ont engendrées dans 
l’aménagement du territoire québécois. Elle explore, successivement, les instances 
fédérales engagées dans le retour à la terre et la lutte contre le chômage, la 
modernisation de l’État québécois permettant à son administration publique d’étendre 
son influence sur le territoire et auprès des populations, de même que le processus de 
déconfessionnalisation de l’appareil colonisateur qui l’accompagne. En guise de 
seconde contribution, cette thèse adopte une approche sociale pour documenter 
l’histoire de ces programmes. En prenant en compte l’expérience des chômeurs, des 
femmes et des familles, elle propose une analyse qui dépasse les objectifs initialement 
visés par ces programmes afin d’observer leurs retombées concrètes à l’échelle des 
territoires et des communautés. Enfin, la mise en œuvre du retour à la terre est abordée 
à travers la lunette du colonialisme de peuplement et des conséquences de cette 
politique d’appropriation des terres et des ressources naturelles sur les Premières 
Nations de la province. 

C’est le concept de citoyenneté sociale qui sert de fil conducteur à cette thèse. Introduit 
par T. H. Marshall, ce concept suggère que l’extension de l’État social au XXe siècle a 
contribué à transformer la relation des citoyen.ne.s à l’État en l’articulant autour d’une 
nouvelle logique de droits et de devoirs. Cette thèse aborde le retour à la terre comme 
une politique sociale et montre qu’en assistant financièrement les chômeurs choisissant 
de s’établir sur des lots de colonisation, cette mesure a contribué à alimenter un 
nouveau discours de droit à l’assistance chez les citoyen.ne.s de ces territoires. La 
construction de ces discours est néanmoins contrebalancée par le maintien d’une vision 
libérale et charitable de l’assistance, attribuable en partie au rôle que continue de jouer 
l’Église catholique dans l’administration de ces politiques sociales et qui participe à en 
restreindre l’extension. Dans cette lignée, cette thèse adopte une perspective critique à 
l’égard de la citoyenneté sociale en nuançant, voire en rejetant, l’idée d’universalité 
qu’on lui attribue et en insistant sur les inégalités qui la traversent.  
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Par le recours aux théories critiques du développement et de l’aménagement du 
territoire et des ressources, à l’histoire des femmes et de la formation de l’État social, 
aux travaux de James C. Scott sur les pratiques infrapolitiques et la résistance des 
populations subalternes, de même qu’aux réflexions de Ian McKay entourant 
l’hégémonie et l’ordre libéral et l’historiographie du colonialisme canadien, cette thèse 
offre une relecture du retour à la terre des années trente. Elle mobilise une diversité de 
sources qui permettent de décrire le quotidien des femmes et des familles, étudier la 
mécanique de l’administration publique et les transformations que connaissent les États 
canadien et québécois, de comprendre les conflits entre colons, marchands ou religieux 
à l’échelle des colonies tout en offrant des exemples des formes précises 
d’appropriation des terres autochtones et des conflits autour des usages des ressources 
naturelles. Par ces contributions, elle se veut un outil pour réfléchir à l’histoire des 
politiques d’aménagement du territoire et des ressources au Canada et sur l’importance 
d’une prise en compte de la nature, des communautés locales et des Premières Nations 
dans leur élaboration. 

MOTS CLÉS : Aménagement du territoire et des ressources naturelles, politiques 
sociales et aide aux chômeurs, formation de l’État, pratiques infrapolitiques, 
colonialisme de peuplement 

KEYWORDS : Territorial and natural resources planning, social policies and 
unemployment relief, state formation, infrapolitics, settler colonialism 

 



 

INTRODUCTION 

Le monde souffre d’une surproduction générale, conséquence d’un développement 
industriel illimité et trop rapide, dont l’un des malheureux effets a été de déraciner du 
sol pour les attirer vers les villes, tant de jeunes gens, de jeunes filles, de familles 
entières. Le retour à la terre et le souci de chaque foyer de produire par lui-même ce qui 
lui est nécessaire, constitue, avec la pratique de l’économie, la plus profonde solution 
humaine du problème actuel ; Nous en avons la ferme conviction. 

En ce pays, où le sol est encore largement inexploité, le placement de familles dans les 
anciennes paroisses ou leur groupement en de nouvelles paroisses sont relativement 
faciles. C’est pourquoi Nous recommandons fortement l’exode vers les campagnes, 
l’établissement des chômeurs sur des terres cultivables, le rapatriement des agriculteurs 
qui ont déserté le sol-natal1. 

La critique du monde industriel et de l’urbain, le « déracinement » des Canadiens 

français, l’épargne, l’autosuffisance sur la terre et la disponibilité du sol : voilà résumée 

en quelques éléments clés une décennie de diagnostics et de solutions offertes par la 

hiérarchie cléricale pour faire face à la Crise au Québec. L’origine du marasme 

économique se situerait dès lors dans l’urbanisation, produit des grandes 

transformations apportées par la modernité et le capitalisme industriels. Pour y faire 

face, il suffirait d’enrayer cette tendance en encourageant l’abandon de la ville, le retour 

aux valeurs et aux modes de vie agraires, en somme : de ruraliser la province. Ces 

discours réactionnaires et ruralistes qui circulent chez les élites de la société québécoise 

et l’influence qu’ils ont eue sur la colonisation des années trente sont bien connus en 

raison de l’attention que leur a accordée l’historiographie. Cette préférence des 

 
1 « No 4. Lettre pastorale et mandement des Archevêques et Évêques des Provinces Ecclésiastiques de 
Québec, de Montréal et d’Ottawa, à l’occasion du malaise économique des temps présents, 3 juin 1932 » 
dans Mandements et circulaires. Volume 1. Mai 1928 à janvier 1936, Rimouski, p. 42-43. 
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historiens a eu pour effet de réduire le mouvement des années trente à un simple 

prolongement de celui qui se consolide dans la seconde moitié du XIXe siècle au 

Québec. Analysé sous l’angle des idéologies, le retour à la terre devenait le dernier 

soubresaut d’une politique agraire ancrée dans le passé, anti-moderne, et vouée à 

l’échec. Ses répercussions sur l’aménagement du territoire allaient devenir 

l’explication première du sous-développement régional quelques décennies plus tard2. 

Au contraire, cette thèse propose de voir dans le retour à la terre des années trente une 

rupture importante avec le modèle d’occupation du territoire entamé au XIXe siècle au 

Québec.  

 
2 L’usage des termes développement, aménagement et planification mérite certaines précisions. Il s’agit 
de concepts lourds de sens puisqu’ils impliquent une forme de progrès matériel, de modernité 
scientifique, en somme l’idée d’une transformation positive. Véritable mythe occidental, selon Gilbert 
Rist, le développement est détenteur d’une perspective sociocentriste et pose le problème fondamental 
de tenir pour non développé tout pays, territoire ou région ciblés par ces politiques. Gilbert Rist, Le 
développement: histoire d’une croyance occidentale, Paris, Presses de Sciences Po., 1996. Appliqué à 
l’histoire du Québec, le développement régional passait donc par la mise en récit d’un non-
développement du territoire, justifiant son appropriation, l’exploitation de ses ressources naturelles et sa 
mise en valeur agricole. Pensé en des termes similaires, le concept d’« aménagement » pose également 
son lot de limites. Comme le définissent Caroline Desbiens et Irène Hirt, l’aménagement du territoire 
« comme domaine d’activité étatique et ensemble de pratiques professionnelles, a pour objet 
l’organisation et la production publiques de l’espace par la mise en oeuvre de politiques affectant le 
développement urbain et régional, l’allocation des ressources et des infrastructures collectives, le zonage 
et l’usage des sols. » Irène Hirt et Caroline Desbiens, « L’aménagement du territoire et la question de la 
différence culturelle au Canada. De l’invisibilité à la visibilisation des peuples autochtones », Annales 
de géographie, vol. 718, n° 6, 2017, p. 708. Selon les deux géographes, l’aménagement au Canada, à 
travers ses différentes dimensions (territoriales, procédurales, socio-économiques ou culturelles) 
reposait également sur les présupposés de territoires non aménagés, légitimant ainsi l’entreprise 
coloniale d’appropriation des terres, d’instauration d’un régime de propriété occidental et de mécanismes 
d’exploitation des ressources naturelles. À cet égard, l’aménagement aurait constitué une « “arme” 
conceptuelle ayant contribué à la dépossession des Autochtones » (Ibid., p. 710). Enfin, « planification » 
constituerait une traduction littéraire de planning, concept qui renvoie aux travaux francophones sur 
l’aménagement. À défaut d’avoir pu identifier un terme qui me permettait à la fois d’englober cette idée 
d’aménagement tout en étant dépourvu de la perspective colonialiste qu’elle porte, j’ai privilégié ce 
terme à celui de « développement » dans la mesure où il m’apparaissait moins ancré dans cette pensée 
de modernisation, d’évolutionnisme social et de sous-développement. Malgré ses limites et les 
significations que porte le terme « aménagement », je l’ai retenu lorsqu’il était question de qualifier les 
politiques déployées par l’État durant la Crise. 
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Mais quelques mots d’abord sur les termes « colonisation », « retour à la terre » et 

« ruralisation ». Le terme « retour à la terre » fait généralement référence aux 

politiques qui ciblent explicitement les chômeurs des villes et villages en leur offrant 

l’opportunité de s’établir sur une terre. Il se distingue ainsi de la « colonisation » qui 

désigne plus largement toute entreprise d’extension de l’écoumène eurocanadien qui 

repose sur le travail de colons engagés, comme on le dit à l’époque, à « faire de la terre 

neuve ». Alors que certaines politiques durant les années trente ciblent particulièrement 

les chômeurs, d’autres s’adressent aux fils de cultivateurs, aux fermiers et aux citoyens 

masculins qui ne sont pas en situation de chômage. Le terme « ruralisation » permet 

quant à lui d’englober plus largement toutes les mesures entreprises durant la décennie 

pour enrayer ce « mal » qu’attribuent les élites à l’urbanisation de la province. Malgré 

leurs spécificités, les témoignages de l’époque les adoptent plutôt comme des 

synonymes. 

Cette thèse propose donc de voir cette entreprise de ruralisation, non plus uniquement 

comme une politique réactionnaire et antimoderne, mais aussi comme une politique 

sociale qui s’inscrit en continuité avec les transformations importantes que connaît 

l’État3 durant la Crise, que ce soit par la modernisation de ses capacités d’administrer 

 
3 Tout au long de cette thèse, j’utilise plusieurs vocables pour parler des formes que prend l’intervention 
de l’État durant la période étudiée. Je privilégie généralement l’utilisation des expressions « État 
social », « État interventionniste » et « État charitable », à celle d’État-providence qui, comme le note 
Robert Castel, n’a rien « d’une manne généreuse épandant ses bienfaits sur des sujets comblés. Cet État 
est plutôt parcimonieux, calculateur, et volontiers soupçonneux quant à l’usage qui est fait de ses 
prestations. Il est celui qui recherche des ajustements minima plutôt que le dispensateur désintéressé 
d’une masse d’oboles, et ses innovations sont commandées par la peur autant que par la générosité. » 
Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Gallimard, 
1995, p. 431-432. Mon interprétation des transformations que connaît l’État social durant la Crise ne 
rejoint toutefois pas entièrement la définition proposée par Castel. En effet, pour le sociologue, 
l’avènement de l’État social n’est possible que par l’introduction d’un régime dit de « propriété sociale », 
c’est-à-dire un régime qui repose sur une contribution du salarié à la protection sociale de l’État. Castel 
suggère que cette contribution serait un prérequis à l’émergence d’une protection sociale perçue comme 
un droit, autant par l’État – devenu social – que par le salarié. Selon cette définition, on ne pourrait voir 
émerger l’État social canadien qu’au moment de l’adoption du régime contributif d’assurance-chômage 
en 1940. Bien que ma thèse s’inspire à plusieurs égards des réflexions de Castel sur l’État social, je 
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le territoire, par la déconfessionnalisation de son appareil colonisateur et par les 

nouvelles relations que ces mesures d’assistance lui permettent de tisser avec les 

citoyen.ne.s. Surtout, cette thèse considère qu’il est plus que temps de reconnaître que 

cette décennie a eu des répercussions importantes sur l’aménagement du territoire et 

qu’à cet égard, elle constitue un épisode important du colonialisme au Québec. 

Pour faire contrepoids à une historiographie surtout intéressée par les discours et les 

idées, cette thèse privilégie une approche plus matérialiste ou sociale du retour à la 

terre. Dans un premier temps, elle insiste sur la nécessité d’inscrire cette analyse dans 

le contexte particulier des années trente. Durant cette décennie, la situation au pays 

prend des allures de crise du libéralisme et encourage les autorités à mettre en branle 

des mesures visant à y remédier. Ici, les pronostics sont aussi nombreux que les 

tentatives pour expliquer les fondements de cette crise ou les solutions pour y faire 

face. Les milieux agraires et catholiques l’interprètent comme un problème lié à la 

modernité industrielle, l’exode rural et l’urbanisation. Les organisations ouvrières, les 

idéologues socialistes ou communistes, dénoncent quant à eux un capitalisme sauvage, 

sans régulation, responsable de ces dérives qui profiteraient à certains mieux placés, 

aux dépens des plus vulnérables qui en subiraient les conséquences. Enfin, certains 

tenants du libéralisme y voient un problème temporaire, une situation que la « main 

invisible » du marché — en conservant les facultés de s’exercer librement — pourra 

résoudre par elle-même. Si un consensus semble tout de même émerger dès l’été 1930 

 
considère cette idée d’une forme de rupture dans le contrat social entre l’État et le citoyen comme étant 
peu à même de révéler toute la complexité des transformations de cette relation. Surtout, cette définition 
tend à disqualifier comme « sociales » les différentes mesures non contributives élaborées par les 
gouvernements durant la Crise. Je propose plutôt de voir l’État des années trente et ses politiques dans 
une sorte de continuum entre un État libéral, social et néolibéral, traversé par des crises et des continuités 
entre le XIXe et le XXIe siècle. Dans cette interprétation, les années trente, avec l’émergence de nouvelles 
politiques interventionnistes, témoigneraient ainsi au moins d’une certaine rupture dans la version 
libérale de l’État et serviraient d’assises aux politiques sociales qui allaient émerger dans les décennies 
suivantes. 
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et permet de porter au pouvoir les conservateurs de R. B. Bennett favorables à une 

intervention de l’État dans l’économie, ce consensus demeure fragile. Les modalités de 

cette intervention, l’ampleur des changements à apporter ou des budgets à mobiliser 

forment autant de questions qui déchirent la société canadienne jusqu’à la Seconde 

Guerre mondiale.   

Le retour à la terre est l’une de ces solutions. Cette thèse se distingue ainsi de 

l’historiographie de la colonisation en présentant le retour à la terre comme une 

politique d’assistance aux chômeurs. Parmi les nombreuses mesures déployées par 

l’État canadien, les provinces et les municipalités pour faire face au chômage, la 

ruralisation gagne rapidement en popularité dès les premières années de la décennie. 

Elle offre de nombreux avantages à ceux qui voient d’un mauvais œil l’extension de 

l’assistance publique à une main-d’œuvre ouvrière surtout regroupée en ville. Pour les 

milieux agraires canadiens et les agriculturistes canadiens-français, la solution se 

trouve ailleurs que dans le financement de chantiers de travaux publics et dans la 

distribution de secours directs. Le meilleur remède contre le chômage devient le retour 

à la terre, un projet d’aménagement des territoires — périphériques et ruraux4 — qui 

permettrait d’enrayer l’exode rural, tout en mettant un frein aux maux créés par la 

société industrielle. L’Église, avec sa relation privilégiée à la terre, y voit un moyen de 

rechristianiser la province, rebâtir ce pays à travers une nouvelle génération 

d’agriculteurs, pieux, autosuffisants et ainsi indépendants des cycles de l’économie 

capitaliste moderne. Bien que tourné vers le passé, ce discours camoufle un projet bien 

différent de celui entrepris jusqu’à présent dans la province. Le retour à la terre des 

années trente est porté par un État libéral adoptant des pratiques administratives 

 
4 Le concept de périphérie tel qu’utilisé dans cette thèse réfère à un ordre spatial et non relationnel associé 
à la théorie de la dépendance et aux rapports de domination centre-périphérie. Frédéric Parent, « Du 
matériel au symbolique. Fondements et limites des études rurales québécoises contemporaines », 
Recherches sociographiques, vol. 52, n° 2, 2011. J’y reviens dans le premier chapitre. 
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modernes qui contribuent à déconfessionnaliser l’appareil colonisateur jusqu’alors 

principalement catholique. Si la solution est « ancienne », sa mise en œuvre est bien 

ancrée dans le XXe siècle.   

Enfin, pour coloniser, il faut des terres. C’est ici qu’entre en jeu la troisième 

contribution principale de cette thèse : explorer le retour à la terre comme une 

manifestation du colonialisme de peuplement au Québec5. « Emparons-nous du sol ! » 

Cette injonction presque centenaire guide toujours le projet colonisateur de la décennie 

et traduit à la fois une certaine conception que l’on se fait du territoire et les mécanismes 

que l’on entend déployer pour se l’approprier. Le recours à ces expressions aux teintes 

militaires sert à encourager l’établissement de colons sur ces terres et se fonde sur 

l’effacement des occupants de ce sol : les Autochtones. Des terres « inexploitées », 

parfois dites « sauvages », qui n’attendent qu’à être occupées et cultivées par des colons 

afin de devenir utiles à la société coloniale6. 

 
5 Patrick Wolfe, Settler Colonialism and the Transformation of Anthropology: the Politics and Poetics 
of an Ethnographic Event, London ; New York, Cassell, 1999 ; Lorenzo Veracini, Settler Colonialism: 
A Theoretical Overview, New York, Palgrave Macmillan, 2010. Les termes associés à ces théories et 
leurs usages en français (colonialisme de peuplement) s’inspirent de Isabelle Côté, « Théorie 
postcoloniale, décolonisation et colonialisme de peuplement : quelques repères pour la recherche en 
français au Canada », Cahiers franco-canadiens de l’Ouest, vol. 31, n° 1, 2019. 
6 D’abord, quelques explications entourant le choix du terme « colon ». Au Québec, celui qui « fait de 
la terre neuve » est depuis longtemps désigné comme un colon. Le sens que l’on accorde aujourd’hui à 
ce terme, de même qu’à ceux de « colonisateur » ou de « colonial », provient des études sur le 
colonialisme et touche plutôt au rôle de « fantassin » attribué au colon dans cette entreprise 
d’appropriation des terres et d’élimination des Autochtones qui les habitent. Lorenzo Veracini, 
« Introducing », Settler Colonial Studies, vol. 1, n° 1, 1 janvier 2011, p. 6. Lourd de sens, son usage dans 
cette thèse repose plutôt sur celui qui est répandu à l’époque pour désigner ceux qui bénéficient des 
programmes et sont placés au sein de colonies. À l’époque, le terme « colon » désigne d’abord un statut 
juridique. Au début du XXe siècle, l’accès aux terres de colonisation au Québec passe toujours par 
l’émission de ce que l’on nomme alors un billet d’occupation, de concession ou de location (location 
ticket). Comme le souligne Normand Séguin, ce billet « fixe les conditions d’établissement et d’obtention 
des titres de propriété des terres publiques (les lettres patentes). C’est lui qui confère au concessionnaire 
son statut officiel de colon et qui détermine la nature et la durée de ses relations avec l’État 
cessionnaire. » Normand Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977, 
p. 76‑77. Il lui donne donc son statut légal de colon, mais non pas ses titres de propriété. Serge Courville 
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Cette thèse cherche à répondre à ces trois grandes questions en les explorant sous 

plusieurs facettes. Pour y arriver, je puise à la fois aux historiographies de l’histoire 

sociale, de la formation de l’État, de l’aménagement du territoire et des ressources 

naturelles et du colonialisme de peuplement. Pour lier entre elles ces différentes 

perspectives, c’est le concept de citoyenneté sociale, de T. H. Marshall, qui sert de fil 

conducteur à cette thèse7. En présentant le retour à la terre comme une politique sociale, 

cette thèse suggère que les mesures déployées durant la décennie contribuent à 

transformer la relation qu’entretiennent les citoyen.ne.s de ces territoires à l’État social. 

La citoyenneté sociale est ici étudiée sous l’angle relationnel : une relation qui est 

entretenue à travers une variété d’intermédiaires, mais qui, dans l’ensemble, s’articule 

autour d’une logique de droits et de devoirs de l’un envers l’autre. En accomplissant 

leurs devoirs, les citoyens qui se font colons sous les programmes peuvent revendiquer 

l’assistance et le soutien de l’État comme un droit. Par la distribution de ces allocations 

publiques, l’État est quant à lui justifié d’exiger le respect de certains devoirs qui 

prennent autant des formes civiques que morales. 

Cette relation n’est ni parfaite ni harmonieuse. Le pouvoir d’exercer l’assistance est 

une prérogative de l’État et, dans le cas des colonies, de l’Église, qui peut servir d’outil 

 
et Normand Séguin, Le coût du sol au Québec : deux études de géographie historique, Sainte-Foy, 
Québec, Presses de l’Université du Québec, 1996, p. 109. En respectant certaines conditions 
d’établissement et en remboursant la valeur de sa terre à l’État, le colon peut devenir propriétaire de son 
lot et s’émanciper de ce statut. De locataire (colon), il devient alors propriétaire et peut envisager de 
poursuivre une exploitation agricole (agriculteur). Les citoyen.ne.s qui sont placés sur des terres de la 
Couronne durant les années trente sont tous, sauf exception, des colons au sens juridique du terme. Si 
certains profitent des programmes étatiques pour s’émanciper de ce statut et se faire agriculteurs, très 
peu le font à l’intérieur de la décennie qui fait l’objet de cette thèse. Cela étant dit, même si l’usage qui 
est fait du terme colon évoque d’abord ce statut juridique, son statut de colonisateur n’est pas pour autant 
éliminé. Lorsque l’on observe les tensions qui s’exercent à l’échelle des territoires entre les intérêts des 
colons et ceux des Premières Nations, on constate rapidement que le statut légal se confond avec leur 
participation à l’entreprise coloniale. Dans ce contexte, le terme « colon » – tout comme celui 
d’agriculteur – porte également le sens de « colonisateur » (settler). Sur l’usage de la terminologie du 
colonialisme de peuplement en français, voir I. Côté, « Théorie postcoloniale... », loc. cit. 
7 T. H. Marshall, Citizenship and Social Class and Other Essays, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1950. 
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redoutable pour façonner une certaine citoyenneté. À cet égard, dans cette thèse, je fais 

usage du concept de citoyenneté sociale dans une perspective critique. Une citoyenneté 

sociale dont les failles et les inégalités sont autant attribuables à la perspective 

charitable que maintiennent les autorités à l’égard de l’assistance, qu’aux critères 

d’exclusion que sont le statut conjugal, le genre, la classe sociale ou la race. Plutôt que 

de le vider de sa valeur analytique, j’emprunte à d’autres historien.ne.s l’idée que ces 

inégalités contribuent à façonner le concept de citoyenneté sociale et à en complexifier 

notre compréhension.  

Cette thèse est composée de deux grandes parties. La première s’intéresse à la 

perspective descendante (top down). Les chapitres qui la composent explorent 

séparément les trois institutions principalement impliquées dans les programmes de 

colonisation : l’État fédéral, l’État provincial et l’Église catholique. Elle s’amorce ainsi 

avec le chapitre 2 qui aborde la perspective fédérale, l’organisation générale de 

l’assistance aux chômeurs au Canada et la popularité qu’acquiert le retour à la terre 

dans cet éventail de solutions. En plus de décrire les grandes idéologies qui orientent 

ces politiques et les structures administratives qui sont responsables de les mettre en 

place, ce chapitre analyse également les pratiques de surveillance administrative 

déployées par Ottawa pour contrer les usages irréguliers des fonds publics et le 

patronage au Québec. 

Il est suivi d’une analyse de la fonction publique provinciale engagée dans 

l’administration de ces programmes. J’y démontre que la crise des années trente et le 

retour à la terre contribuent à la modernisation du ministère de la Colonisation8 et 

permettent à l’État d’étendre ses capacités à intervenir auprès des citoyen.ne.s. Parce 

 
8  Afin de ne pas alourdir inutilement le texte, le titre « ministère de la Colonisation » a généralement été 
retenu pour désigner le ministère responsable des activités de colonisation. On trouve en annexe A, la 
liste des départements ou ministères responsables de cette activité entre 1887 et 1962. 
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qu’elle constitue une composante centrale du colonialisme, cette extension du pouvoir 

de l’État se traduit par une plus grande connaissance du territoire et par l’adoption de 

nouvelles mesures pour se l’approprier. J’utilise le cas des pressions exercées sur la 

réserve de Témiskaming pour illustrer, de façon empirique, la manière dont le retour à 

la terre des années trente constitue un épisode important du colonialisme de peuplement 

au Québec. 

Enfin, pour bien comprendre l’administration de ces programmes, il faut également 

prendre en compte le rôle central que joue l’Église catholique. C’est l’objectif du 

chapitre 4, qui s’appuie sur le concept d’administration mixte de la charité pour 

explorer ce rôle de l’institution catholique dans l’aménagement du territoire et dans 

l’extension des politiques sociales. J’y soutiens que cette mixité, qui s’exprime à la fois 

dans le financement des activités de l’« appareil colonisateur » religieux et dans le 

fonctionnariat responsable de l’administration des colonies, contribue à maintenir la 

logique charitable dans l’extension de ces politiques sociales. 

La seconde partie, composée de quatre chapitres, privilégie une approche ascendante 

(bottom up) afin d’explorer les différentes relations qui s’expriment à l’égard de la 

citoyenneté sociale, tout en offrant une histoire sociale du retour à la terre des années 

trente. Le chapitre 5 propose d’interpréter le retour à la terre comme une expérience 

migratoire et s’intéresse aux différentes étapes qu’elle représente pour les familles : la 

sélection, le départ, l’installation et, pour certaines, l’abandon. Plus particulièrement, 

ce chapitre cherche à rendre compte de l’expérience des femmes et insiste sur la place 

centrale que prend le genre dans ces politiques d’assistance. J’insiste sur les inégalités 

qui découlent de mesures fondées sur la structure patriarcale de la famille et sur la 

dichotomie pourvoyeur-ménagère qui font porter sur les femmes une part importante 

du poids de la pauvreté et les difficultés des familles à joindre les deux bouts. 
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Le chapitre 6 analyse l’extension de ces politiques sociales à travers les lettres que les 

citoyen.ne.s écrivent aux autorités publiques et religieuses. Une source peu utilisée par 

l’historiographie québécoise, ces lettres me permettent de décortiquer les composantes 

de cette relation de droits et de devoirs à travers les mots de ceux et celles qui prennent 

la plume et interpellent les autorités afin d’améliorer leur sort ou celui de leurs proches. 

Par la description que font les auteur.trice.s de leur pauvreté, la façon dont ils et elles 

expriment leur rapport au collectif et définissent les paramètres de la relation de droits 

et de devoirs à l’État, cette source est d’une grande utilité pour offrir une perspective 

de la citoyenneté sociale ancrée dans le vécu. 

Les deux derniers chapitres s’attardent à décrire cette histoire sous la perspective des 

tensions et des conflits. En continuité avec le chapitre 3, le chapitre 7 explore les 

conséquences du retour à la terre sur le territoire des Algonquins et la compétition qu’il 

produit dans l’usage des ressources naturelles. Cette fois, il s’agit d’aller au-delà des 

formes plus coordonnées et étatisées d’appropriation des terres autochtones et 

d’analyser les effets de la colonisation sur la marginalisation des communautés et la 

protection de territoires réservés à leurs usages. J’y étudie la manière dont les réserves 

de castor d’Abitibi et du Grand-Lac-Victoria, établies en 1928 pour protéger l’accès de 

ces communautés aux animaux à fourrures, subissent, durant la Crise, les contrecoups 

de cet épisode de colonialisme jusqu’à les rendre pratiquement inopérantes. 

Enfin, en décrivant les « désordres » que les autorités s’acharnent à réprimer à l’échelle 

des colonies, le dernier chapitre entre en dialogue avec l’idée de l’existence d’un 

« ordre » que Ian McKay qualifie de libéral et que les années trente auraient permis 

d’ébranler. À l’échelle des colonies, j’avance que cet ordre est complexifié par le rôle 

que joue l’Église catholique dans leur organisation et qui ajoute à ses composantes 

économiques, politiques et sociales, des questions morales. J’interprète les 

appréhensions des autorités à l’égard des pratiques jugées subversives ou immorales 
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comme autant d’angoisses qui trahissent le portrait de colonies où l’ordre serait 

davantage une fiction des élites qu’une réalité. Surtout, ce chapitre montre que derrière 

ces stratégies de résistance, se définit un discours de droit à la citoyenneté sociale qui 

fait craindre aux autorités un basculement vers un interventionnisme étatique plus 

ambitieux que celui prévu initialement par ces programmes.



 

CHAPITRE I 

HISTORIOGRAPHIE, CADRE CONCEPTUEL ET SOURCES 

1.1 L’historiographie de la colonisation au Québec 

Le principal champ historiographique dans lequel s’inscrit le retour à la terre des années 

trente est celui de la colonisation au Québec, plus spécifiquement du renouveau que 

connaît le mouvement à compter de la seconde moitié du XIXe siècle. Un champ qui 

est composé principalement de synthèses d’histoire rurale et agricole, et d’études plus 

localisées autour d’un territoire ou d’une région. Par cette relation au territoire et à 

l’extension de l’écoumène québécois, l’étude de ce mouvement d’occupation du sol a 

grandement été marquée par les travaux de la géographie historique, de Raoul 

Blanchard à Serge Courville, en passant par Normand Séguin. Pour en décrire ses 

principales caractéristiques, les courants théoriques qui l’ont traversé et ses retombées 

sur l’analyse du retour à la terre des années trente, je l’ai regroupée en trois grandes 

périodes ou courants ; 1) le courant dit agriculturiste qui caractérise les premières 

études dans les années 1940 jusqu’aux années 1970 ; 2) le courant de la théorie de la 

dépendance qui lui succède jusqu’aux années 1990 ; et, par la suite, 3) le courant de 

l’histoire sociale et culturelle. 

Le premier courant de l’historiographie de la colonisation est dominé par ce que 

l’historien Michel Brunet a nommé l’agriculturisme, c’est-à-dire une « philosophie de 
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la vie qui idéalise le passé, condamne le présent et se méfie de l’ordre social moderne. 

C’est un refus de l’âge industriel contemporain qui s’inspire d’une conception statique 

de la société1. » Généralement produites par ce que Normand Séguin a identifié comme 

des « interventionnistes2 » de la colonisation, ces études en font l’apologie et la 

présentent comme une solution aux maux de la modernité industrielle et de 

l’urbanisation accélérée du Québec. Ces interventionnistes, ce sont à la fois des 

participants de l’entreprise, des littéraires, ou des intellectuels nationalistes engagés 

dans la diffusion de ce projet d’aménagement du territoire visant à offrir aux Canadiens 

français les moyens de retrouver leur ancrage catholique, culturel et national3. Joseph-

Emilius Garon et son Historique de la colonisation dans la province de Québec de 

1825 et 1940 est l’un d’eux4. Fonctionnaire de longue date au ministère de la 

Colonisation où il est directeur des Services pour une bonne partie de sa carrière, son 

analyse offre certes plusieurs détails historiques intéressants, mais elle insiste surtout 

sur le bien-fondé de l’alliance Église-État dans l’histoire de la colonisation de la 

province et voit d’un œil peu critique les activités de son département durant les années 

trente. C’est le cas également d’Esdras Minville, économiste bien connu pour son 

attention à l’émancipation des Canadiens français à travers le coopératisme, qui publie 

une série d’études dont son chapitre sur la colonisation dans Notre milieu : aperçu 

général sur la province de Québec5. Engagé dans l’organisation de colonies 

 
1 Michel Brunet, « Trois dominantes de la pensée canadienne-française : l’agriculturisme, l’anti-étatisme 
et le messianisme », Écrits du Canada français, vol. 3, 1957, p. 43. Sur l’idéologie agrarienne, voir 
également, Marc-Adélard Tremblay, « L’idéologie du Québec rural », dans Travaux et communications 
de l’Académie des sciences morales et politiques, Sherbrooke, Les Éditions Paulines, 1973. 
2 Normand Séguin, « L’histoire de l’agriculture et de la colonisation au Québec depuis 1850 », dans 
Normand Séguin (dir.), Agriculture et colonisation au Québec : aspects historiques, Montréal, Boréal 
Express, 1980, p. 31. 
3 Pour un inventaire détaillé de ces analyses produites par des « inverventionnistes », voir le bilan 
historiographique de Normand Séguin dans Ibid. 
4 J.E. Garon, Historique de la colonisation dans la province de Québec de 1825 à 1940, Québec, 
Ministère de la Colonisation, 1940. 
5 Esdras Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », dans Esdras Minville (dir.), Notre milieu : 
aperçu général sur la province de Québec, Montréal, Fides - École des Hautes Études Commerciales, 
1942. 
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agroforestières dans le Bas-Saint-Laurent, mais également membre du Conseil 

consultatif de la colonisation sous le gouvernement de Maurice Duplessis, Minville est 

un partisan de cette politique d’occupation du sol qui doit être menée par l’Église, mais 

soutenue économiquement par l’État. La publication de son étude, qui concorde avec 

l’ère libérale d’Adélard Godbout, ne le retient d’ailleurs pas de critiquer l’État pour ses 

insuffisances et le peu d’attention qu’il porte à cette œuvre nationale.  

Entre 1935 et 1960, on assiste à la publication d’une série d’ouvrages par le géographe 

français Raoul Blanchard qui, comme le note Serge Courville, cherche à « donner une 

légitimité “scientifique” à cette vision ruraliste du Québec6 ». Combinant les approches 

historique et géographique, Blanchard y livre une explication de l’aménagement des 

régions comme le produit à la fois de caractéristiques géophysiques et de l’essence 

ruraliste des Canadiens français7. Une vision agrarienne qui s’accorde avec celle portée 

par les élites nationalistes de l’époque8. Même si ses travaux se distinguent par les 

nombreux détails historiques et géographiques qu’ils contiennent et qui sont essentiels 

pour comprendre la « marche du peuplement » dans ces régions ouvertes à même la 

forêt boréale, Blanchard est, à plusieurs égards, l’un de ces interventionnistes. 

Avec le tournant des années 1960, une nouvelle discipline vient s’introduire dans ce 

corpus de travaux portant sur l’aménagement et la colonisation du territoire rural : ce 

sont les études en développement. Une discipline qui émane à la fois des champs de la 

sociologie et de l’anthropologie, mais qui mobilise également la géographie et 

 
6 Serge Courville, Le Québec: genèses et mutations du territoire: synthèse de géographie historique, 
Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2000, p. 262. 
7 Raoul Blanchard, Le centre du Canada français, « Province de Québec », Montréal, Beauchemin, 
1935 ; Id., L’Est du Canada français, « Province de Québec » (2 tomes), Montréal, Beauchemin, 1947 ; 
Id., L’Ouest du Canada français, « Province de Québec », Montréal, Beauchemin, 1953; Id., Le Canada 
français. Province de Québec, Montréal, Arthème Fayard, 1960. 
8 Guy Gaudreau, « Le rapport agriculture-forêt au Québec : note historiographique », Revue d’histoire 
de l’Amérique française, vol. 33, no 1, 1979, p. 75. 
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l’histoire pour comprendre le phénomène que l’on associe aux inégalités régionales. 

Ce courant, qui touche peu l’historiographie, a néanmoins recours à l’histoire pour 

expliquer les conditions socio-économiques et le sous-développement de certaines 

régions de la province9. Influencées par les théories de la modernisation, plusieurs de 

ces études se veulent programmatiques et misent sur l’intégration de ces régions au 

complexe agro-industriel et à l’économie moderne. Cette vision « étapiste10 » du 

développement trouvera une oreille attentive auprès du Bureau d’Aménagement de 

l’Est du Québec qui œuvre alors dans le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie, un terrain 

propice pour observer ce sous-développement régional11. Une vision que les 

théoriciens du développement associeront plus tard à la perspective étapiste de Walt 

Whitman Rostow ou Talcott Parsons et des théoriciens de la modernisation. 

Ce renouveau pour l’étude des conditions de développement des régions du Québec va 

également gagner la discipline historique12. En 1971, Yves Roby et Jean Hamelin 

publient une synthèse intitulée Histoire économique du Québec, 1851-1896 et qui 

 
9 Nolasque April, L’évolution de l’agriculture et le développement économique du Québec, 1946 à 
1976 : rapport de la Commission royale d’enquête sur l’agriculture au Québec, Gouvernement du 
Québec, 1967 ; Gilmond Mercier, Un exemple de dépeuplement de terroir rural, Sainte-Sabine, comté 
de Bellechasse, Mémoire de licence (Géographie), Université Laval, 1969 ; Pierre-Yves Pépin, Le 
Royaume du Saguenay en 1968, Ministère de l’Expansion économique et régionale, Ottawa, 1969 ; 
Claire McNicoll-Robert, L’évolution récente des paroisses agro-forestières du Québec, 1961-1969, 
Mémoire de maîtrise (Géographie), Université de Montréal, 1971. 
10 Les théories du développement ou de la modernisation sont un courant en étude du développement 
inspiré de la sociologie et de l’anthropologie qui estimaient les transformations d’une société, son 
« évolution », en postulant qu’il s’agissait d’une marche commune, une série d’étapes qu’il s’agissait de 
franchir pour atteindre la « modernité ». Les deux penseurs auxquels on associe le plus largement ces 
idées sont Walt Whitman Rostow et Talcott Parsons. Pour un bilan de ce courant, voir le chapitre 1, 
« Modernization Theory and American Modernism » dans Nils Gilman (dir.), Mandarins of the future. 
Modernization Theory in Cold War America, Baltimore, Johns Hopkins University Press, 2004, p. 1-23. 
Voir également David Harrison, The Sociology of Modernization and Development, London, Routledge, 
1988. Sur le concept de développement, voir Gilbert Rist, Le développement : histoire d’une croyance 
occidentale, Paris, Presses de Sciences Po, 1996. 
11 Roland Parenteau, « L’expérience de la planification au Québec (1960-1969) », L’Actualité 
économique, vol. 45, n° 4, 1970. 
12 Fernand Harvey, « L’historiographie régionaliste des années 1920 et 1930 au Québec », Les Cahiers 
des dix, n° 55, 2001. 
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prolonge en partie les travaux initiés par Raoul Blanchard, notamment. Les historiens 

y présentent toutefois un portrait plus matérialiste et rationnel d’une colonisation 

suivant davantage des impératifs économiques, qu’idéologiques13. Dans le bilan 

historiographique qu’il va produire six ans plus tard, Normand Séguin reprochera 

néanmoins à Roby et Hamelin d’avoir « lié trop intimement la colonisation à l’action 

du clergé et à ses œuvres », conduisant leur analyse à une « déformation14 » de 

l’interprétation.  

Il faut dire qu’entre 1971 et 1977, l’historiographie de la colonisation s’est 

profondément transformée. L’effervescence politique du tournant des années 1970, la 

diffusion du matérialisme historique dans la discipline et l’éveil du militantisme 

régional en partie tributaire des Opérations dignité et opposé à la fermeture de villages 

jugés « économiquement non rentables et socialement non viables », vont favoriser 

l’émergence d’un courant inspiré de la théorie de la dépendance dans les études sur la 

colonisation et l’aménagement du territoire québécois15. Dans une volonté de 

comprendre les fondements historiques des conditions économiques de ces régions 

ressources que l’on qualifie alors, sous un jargon technocrate, de « sous-développées », 

les historiens vont se tourner vers la colonisation comme premier grand projet 

d’aménagement du territoire.  

Bien avant eux, certaines analyses du courant agriculturiste avaient déjà cerné les 

facteurs pouvant expliquer les difficultés de ces territoires à intégrer l’économie de 

marché, développer une agriculture viable ou une exploitation des ressources naturelles 

 
13 Voir, notamment, le chapitre « Les transformations de l’agriculture » dans Jean Hamelin et Yves Roby, 
Histoire économique du Québec, 1851-1896, Montréal, Fides, 1971, p. 185-205. 
14 Normand Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977, p. 23. 
15 Martin Petitclerc considère qu’il serait préférable de parler d’un « paradigme critique », plutôt que 
d’un paradigme « marxiste ». Voir Martin Petitclerc, « Notre maître le passé ? : Le projet critique de 
l’histoire sociale et l’émergence d’une nouvelle sensibilité historiographique », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, vol. 63, no 1, 2009, p. 92. 
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pérenne pour les communautés16. La nouveauté du courant de la dépendance se trouve 

dans l’élaboration de paradigmes critiques à l’endroit des théories du développement17. 

Appliquées au développement régional, ces théories permettaient d’expliquer le sous-

développement de certaines régions non plus par des facteurs culturels, mais comme le 

résultat d’une relation de dépendance fondée sur l’exploitation économique des 

périphéries par les centres. 

Cette rupture s’officialise avec la publication par Normand Séguin de l’ouvrage La 

conquête du sol au 19e siècle en 197718. En s’intéressant à l’étroite relation entre 

l’agriculture et l’exploitation forestière dans la colonisation de la plaine d’Hébertville 

au XIXe siècle, Séguin — de manière « audacieuse19 » dira Louise Dechêne — va 

introduire des cadres d’analyses plus matérialistes et anticléricaux pour expliquer le 

sous-développement régional. Influencé par la théorie de la dépendance, l’ouvrage fait 

la démonstration de l’étroite relation entretenue entre les élites bourgeoises 

canadiennes-françaises, l’Église et le capital anglo-saxon dans le développement et 

l’exploitation du territoire saguenéen. Pour Séguin, ce partenariat aurait été responsable 

 
16 Esdras Minville (dir.), « Chapitre X : Le problème social de la forêt » dans Esdras Minville (dir.), La 
forêt, Montréal, Fides, 1944, p. 307-336. La littérature sociologique des années 1950-1960 s’est 
également intéressée à ce phénomène. Voir, par exemple, Gérald Fortin et Émile Gosselin, « La 
professionnalisation du travail en forêt », Recherches sociographiques, vol. 1, no 1, 1960, p. 33‑60. Sur 
la pensée de Minville, voir Dominique Foisy-Geoffroy, Esdras Minville : nationalisme économique et 
catholicisme social au Québec durant l’entre-deux-guerres, Québec, Septentrion, 2004. 
17 Le courant de la dépendance est un courant d’analyse introduit par les études en développement 
international au courant des années 1960-1970. Elles auront inspiré, notamment, l’interprétation des 
rapports centre-périphéries dans l’étude du « développement du sous-développement » de certains pays, 
ou régions du monde, notamment le continent africain et l’Amérique latine. Selon cette théorie, 
fortement influencée par le marxisme de la même période, la nature du capitalisme et l’émergence d’une 
bourgeoisie nationale ou internationale auraient trouvé dans ces régions sous-développées, un lieu 
possible d’exploitation des ressources naturelles ou de la main-d’œuvre sans offrir la possibilité d’y voir 
émerger un modèle productif local et indépendant. Par ce processus, ces régions seraient ainsi devenues 
« dépendantes » des centres économiques pour vivre. Pour une synthèse sur ces écrits, voir Ronald H. 
Chilcote, « Dependency: A Critical Synthesis of the Literature », Latin American Perspective, vol. 1, 
no 1, 1974, p. 4‑29. 
18 N. Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, op. cit. 
19 Louise Dechêne, « Préface », dans Ibid., p. 9. 
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des conditions du « développement du sous-développement20 » de la région. À travers 

La conquête du sol, l’historien va également contribuer à populariser le concept 

d’agroforesterie pour décrire le modèle d’exploitation du sol et de la nature sur laquelle 

était fondée la viabilité de ces établissements pionniers21. En contradiction avec la 

vision insistant sur la complémentarité et l’harmonie entre ces deux formes 

d’exploitation du sol, Séguin y voit des intérêts en compétition, favorisant le maintien 

de l’agriculture dans une relation de dépendance à l’industrie forestière22. Le résultat 

de cette vague de colonisation du XIXe siècle aura été l’ouverture d’une paroisse 

dépendante des influx de capitaux des centres urbains de la province et où l’exploitation 

des ressources et d’une main-d’œuvre canadienne-française aurait servi des intérêts 

étrangers. En somme, écrira Guy Gaudreau près de vingt ans plus tard, La conquête du 

sol stipule que « la trame majeure du développement économique régional se situe dans 

ce rapport inégal entre le centre, lieu de domination de l’économie régionale, et la 

périphérie, dépendante.23 » Une perspective qui, à mon avis, offre encore aujourd’hui 

des outils d’analyse fort importants pour étudier les politiques d’aménagement du 

monde rural et des territoires excentrés du Québec. 

L’étude de Normand Séguin et son utilisation de la théorie de la dépendance va 

grandement séduire l’historiographie régionale. De nombreuses études vont en 

 
20 Ibid., p. 31‑37. 
21 L’émergence du concept d’économie agroforestière remonte plutôt à la fin des années 1960, alors que 
Robert Hirsch y a recours pour tenter d’expliquer les « déséquilibres régionaux ». Robert-D Hirsch (dir.), 
Les origines et la nature des déséquilibres régionaux du Québec, Québec, Conseil d’orientation 
économique du Québec, 1967. Avec La conquête du sol, Séguin en aura néanmoins popularisé son 
utilisation. 
22 N. Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, op. cit., p. 31. Guy Gaudreau résume les composantes de 
cette relation inégale comme suit : espacement entre la saison agricole et celle des chantiers, faiblesse 
de l’intégration des activités agricoles au marché et leur subordination aux activités forestières, de même 
que la disponibilité d’une force de travail habituée et munie des outils nécessaires au travail de 
défrichement. Guy Gaudreau, « Le rapport agriculture-forêt au Québec : note historiographique », Revue 
d’histoire de l’Amérique française, vol. 33, n° 1, 1979. 
23 Guy Gaudreau, Les récoltes des forêts publiques au Québec et en Ontario, 1840-1900, Montréal, 
McGill-Queen’s University Press, 1999, p. 15. 
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découler, étudiant à la fois la situation de régions spécifiques ou des périodes clés de 

cette histoire du sous-développement. C’est le cas, notamment, des travaux portant sur 

l’Abitibi-Témiscamingue et plus spécifiquement sur les grands programmes étatiques 

de colonisation qui ont touché ces régions. On trouve la plupart des analyses produites 

sous l’influence de ce courant de la dépendance dans une série de « Cahiers » publiés 

entre 1974 et 1985 par le Département d’histoire et de géographie du cégep de Rouyn-

Noranda24. Parmi les thèmes explorés, on retrouve l’histoire des grands conglomérats 

exploitant les mines et la forêt, la naissance des villes de compagnie et la colonisation 

des années trente25.  

Il faut dire que les années trente et le l’ouverture de paroisses agroforestières à la 

frontière boréale constituaient un objet historique particulièrement à propos pour ce 

courant26. Le Nord-Ouest, en contexte de crise, aurait servi de soupape au surplus de 

chômeurs urbains et permis la consolidation et le maintien d’un modèle d’exploitation, 

par les centres des ressources naturelles et de la main-d’œuvre des périphéries27. Pour 

 
24 De 1974 à 1979, le département d’Histoire et de Géographie du Cégep de Rouyn-Noranda, qui devient 
le collège du Nord-Ouest (1975), puis de l’Abitibi-Témiscamingue (1982), publiera, sous la 
collaboration de certain.e.s de ses membres, une série de « cahiers » présentant des travaux sur l’histoire 
de l’Abitibi et du Témiscamingue. Formant la base de l’historiographie de la région, ces cahiers cèderont 
la place, durant les années 1980, à la publication de travaux de recherche et d’ouvrages menés sur la 
région, notamment des thèses et des mémoires. La dernière publication du groupe daterait de 1985. 
25 Benoît-Beaudry Gourd, Maurice Asselin, Laurent Deshaies et Fernand Larouche, Abitibi-
Témiscamingue. Quatre études sur le Nord-Ouest québécois, Rouyn, Cahiers du département d’histoire 
et de géographie du Cégep de Rouyn-Noranda, cahier no 1, 1974 ; Benoît-Beaudry Gourd et Maurice 
Asselin, L’Abbittibbi et le Temiskaming. Hier et aujourd’hui, Rouyn, Cahiers du département d’histoire 
et de géographie du Cégep de Rouyn-Noranda, cahier no 2 ; Benoît-Beaudry Gourd, Angliers et le 
remorqueur de bois T.E. Draper. L’exploitation forestière et le flottage du bois au Témiscamingue, 
Rouyn, Cahiers du département d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, 
travaux de recherche no 5, 1983 ; Simon Tremblay, La crise économique au Québec et la colonisation 
de l’Abitibi. Les conditions du déploiement du capital dans les zones de colonisation récente en Abitibi : 
Beaucanton, Villebois et Val-Paradis, Rouyn, Cahiers du département d’Histoire et de Géographie du 
collège de l’Abitibi-Témiscamingue, travaux de recherche no 9, 1984.  
26 Christian Morissonneau et Maurice Asselin, « La colonisation au Québec : une décolonisation 
manquée », Cahiers de géographie du Québec, vol. 24, n° 61, 1980. 
27 Simon Tremblay, « La colonisation agricole et le développement du capitalisme en Abitibi de 1912 à 
1950 », Anthropologie et Sociétés, vol. 6, n° 1, 1982 ; Benoît-Beaudry Gourd, « La colonisation des 
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ces historiens, la preuve se trouverait en partie dans la pauvreté du sol sur lequel on 

installe les colonies : pourquoi avoir choisi des terres aussi pauvres alors qu’au nord du 

domaine colonisé on en retrouvait de beaucoup plus riches28 ? Forcés, pour subvenir à 

leurs besoins, de travailler dans les mines et la forêt, les colons auraient constitué une 

main-d’œuvre vulnérable et facilement exploitable pour le capital anglo-saxon de la 

région. Christian Morissonneau et Maurice Asselin suggèrent ainsi, en parfaite 

continuité avec la thèse de Séguin, que 

[l]]e clergé, cet État dans l’État, et l’État lui-même, ces grands « metteurs en forme » de 
société, imaginèrent une géopolitique qui profita à l’expansion du capital, qui était 
même, pour une part, à son service et, objectivement, alliance du capitaliste et du curé 
et du politicien, mais qu’on peut voir aussi comme alliance contextuelle qui n’implique 
pas obligatoirement communauté d’idéologie29.  

En cherchant à « décoloniser » les Canadiens français en leur offrant un « isolant 

culturel » au milieu de la forêt, c’est-à-dire un accès à l’indépendance sur une terre 

éloignée de l’exploitation industrielle et des maux de l’urbanité, les élites québécoises 

auraient échoué30. C’est ce à quoi font référence Morissonneau et Asselin lorsque, dans 

un article qui multiplie les attaques envers les « technocrates » de l’État et leur projet 

centralisateur des années 1960, ils évoquent une expérience de « décolonisation 

manquée31 ». Bien que les publications du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue 

s’inscrivent dans un moment particulier de l’histoire du Québec, elles vont former le 

 
Clay Belts du Nord-Ouest québécois et du Nord-Est ontarien : étude de la propagande des 
gouvernements du Québec et de l’Ontario à travers leurs publications officielles (1900-1930) », Revue 
d’histoire de l’Amérique française, vol. 27, n° 2, 1973. 
28 Maurice Asselin, La colonisation de l’Abitibi. « Un projet géopolitique », Cahiers du département 
d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, travaux de recherche no 4,1982, p. 
14‑18. 
29 C. Morissonneau et M. Asselin, « La colonisation au Québec : une décolonisation manquée… », 
loc. cit., p. 149. 
30 M. Asselin, La colonisation de l’Abitibi. « Un projet géopolitique », op. cit., p. 154‑156.  
31 C. Morissonneau et M. Asselin, « La colonisation au Québec : une décolonisation manquée… », 
loc. cit, p. 153‑154. 
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corpus central des travaux menés sur la région, et ce, jusqu’à la publication, en 1995, 

de la monographie régionale sur l’Abitibi-Témiscamingue dirigée par Odette 

Vincent32. Plusieurs des chapitres de l’ouvrage sont d’ailleurs rédigés par les éditeurs 

des Cahiers, dont Maurice Asselin et Benoît-Beaudry Gourd33. 

L’Abitibi-Témiscamingue n’est pas la seule région ayant servi de cas empirique au 

courant de la dépendance. En plus des travaux de Normand Séguin sur le Saguenay, on 

compte également ceux d’Oleg Stanek et de Jacques Lemay sur l’Est-du-Québec34, 

ainsi que ceux de Maryse Grandbois pour la Gaspésie35. Mais si la plupart de ces 

analyses sur les conditions socioéconomiques de la colonisation se rejoignent dans le 

cadre matérialiste utilisé et pointent vers la colonisation telle que mise en place dans 

les années trente pour expliquer le sous-développement régional, deux études s’en 

distinguent et méritent une attention particulière. D’abord, la monographie produite par 

l’historien J.I. Little en 1989 sur la colonisation des Cantons-de-l’Est et intitulée 

Nationalism, Capitalism, and Colonization in Nineteenth-Century Quebec36. Par une 

analyse approfondie de la colonisation des terres sur les pourtours de la rivière Saint-

François, Little s’inscrivait en filiation avec les travaux de Normand Séguin. Non pas 

en raison des perspectives nationalistes et marxistes, mais plutôt par l’approche socio-

économique et matérialiste adoptée par celui-ci pour décrire la mécanique derrière 

l’érection de nouvelles paroisses dans cette région. S’il souligne d’ailleurs que le 

 
32 Odette Vincent (dir.), Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, Québec, Institut québécois de Recherche 
sur la Culture, 1995. 
33 Maurice Asselin et Benoît-Beaudry Gourd, « La naissance de l’Abitibi rurale : 1910-1930 » et « Les 
plans de colonisation et la consolidation du monde rural : 1930-1950 », dans Ibid., p. 197‑234. 
34 Jacques Lemay, « Le mouvement de colonisation agricole, des années de la crise de 30 », dans La 
problématique du développement en milieu rural. Actes du colloque tenu à l’Université du Québec à 
Rimouski en 1975, UQAR, 1976 ; Oleg Stanek, « Crise et colonisation dans l’Est-du-Québec », 
Recherches sociographiques, vol. 29, n° 2‑3, 1988.  
35 Maryse Grandbois, « Le développement des disparités régionales en Gaspésie 1760-1960 », Revue 
d’histoire de l’Amérique française, vol. 36, no 4, 1983, p. 483‑506. 
36 J. I. Little, Nationalism, Capitalism, and Colonization in Nineteenth-Century Quebec: the Upper St. 
Francis District, Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1989. 
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modèle de la dépendance tracé par Séguin pour le Saguenay ne s’applique pas au 

territoire qui l’intéresse, Little insiste sur des facteurs économiques et politiques pour 

expliquer cet épisode de la colonisation, délaissant ainsi les idéologies agraires et 

catholiques comme trame narrative de cette entreprise37. 

La seconde étude est celle produite par Gérard Bouchard en 1996 sur la colonisation et 

les transformations de la société saguenéenne38. Quelques arpents d’Amérique 

constitue un ouvrage clé des études rurales et régionales au Québec. Il se distingue du 

courant de la dépendance par la production d’un argumentaire plus ancré dans les 

conditions matérielles et sociales de la région, tout en complexifiant la dynamique 

populationnelle et ses relations à l’économie extrarégionale. Non seulement l’ouvrage 

permet de détacher le phénomène de colonisation de ses caractéristiques nationalistes 

sur lesquelles l’historiographie avait jusqu’alors insisté pour l’ancrer dans des 

phénomènes observés ailleurs en Amérique du Nord et en France, mais il revisite 

également les travaux sur l’intégration de la société paysanne québécoise à l’économie 

capitaliste à travers les concepts de co-intégration, de pluriactivité et de reproduction 

familiale39. Ces concepts et cette relecture historiographique apportent un éclairage 

nouveau à la dynamique migratoire et l’économie domestique des familles investies 

dans le phénomène du retour à la terre durant les années trente. En somme, on peut dire 

 
37 Ibid., p. 14. 
38 Gérard Bouchard, Quelques arpents d’Amérique: population, économie, famille au Saguenay, 1838-
1971, Montréal, Boréal, 1996. 
39 En ce qui a trait à la co-intégration, je retiens la définition suivante : « Les rapports qui en résultent 
entre l’économie paysanne et l’économie capitaliste et extra-régionale sont dits de co-intégration dans 
la mesure où ils permettent aux deux systèmes d’assurer, chacun de leur côté, leur intégration et même 
leur croissance, comme s’ils s’utilisaient mutuellement, en interdépendance (ou en codépendance). D’un 
côté, l’économie extra-régionale tire profit des faibles coûts du travail paysan (par exemple aux chantiers 
forestiers) et de ses productions; de l’autre, la famille paysanne s’accommode des maigres revenus de la 
pluriactivité puisqu’ils suffisent à soutenir sa reproduction et même son expansion physique 
(particulièrement en contexte de colonisation ou de peuplement). Les deux systèmes sont donc 
étroitement reliés et chacun contribue à l’intégration et à la croissance de l’autre, mais ils sont axés sur 
des logiques très différentes de fonctionnement et de développement. » Souligné dans l’ouvrage. Ibid, 
p. 135-136. 
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que sans rejeter entièrement les analyses du courant de la dépendance, les travaux de 

Little et Bouchard s’en distinguent sur plusieurs aspects. 

Avant d’aborder le troisième courant d’études, il importe de souligner que la rupture 

introduite par le courant de la dépendance dans l’historiographie à compter des 

années 1970 n’a pas sonné entièrement le glas de l’étude des idéologies. Trois études 

importantes marquent un renouveau de l’histoire des idées durant cette période et, en 

plus de dépasser « la simple reproduction de la thèse agriculturiste40 », vont s’intéresser 

aux questions sociologiques et ethnographiques du mysticisme, de l’utopie et du 

providentialisme inhérents aux projets et aux discours sur la colonisation. Il s’agit de 

La Terre promise : Le mythe du Nord québécois (1978) de Christian Morissonneau, Le 

Curé Labelle. Messianisme, utopie et colonisation au Québec, 1850-1900 (1983) de 

Gabriel Dussault, de même qu’un mémoire de maîtrise produit par Yves Hébert sur le 

missionnaire-colonisateur Ivanhoë Caron41.  

Véritable « sociologie de l’espérance42 » selon ce qu’en dit Christian Morissonneau, le 

renouveau de la colonisation au XIXe siècle aurait répondu à la fois à des impératifs 

religieux, mais surtout à des exigences nationales, politiques et économiques43. En 

exposant les ruptures et les contradictions entre les intérêts économiques, politiques et 

religieux, ces travaux auront réussi à démontrer comment l’idéologie agriculturiste ne 

pouvait expliquer l’entièreté du mouvement de colonisation44. Campée dans une 

perspective conservatrice, idéalisant un certain passé et un anti-modernisme, Gabriel 

 
40 M. Asselin, La colonisation de l’Abitibi. « Un projet géopolitique », op. cit., p. 5.  
41 Christian Morissonneau, La terre promise : le mythe du Nord québécois, Montréal, Hurtubise HMH, 
1978 ; Gabriel Dussault, Le curé Labelle : messianisme, utopie et colonisation au Québec, 1850-1900, 
Montréal, Québec, Hurtubise HMH, 1983, p. 14 ; Yves Hébert, La colonisation au service d’une 
idéologie : l’œuvre colonisatrice de I’abbé Ivanhoë Caron en Abitibi (1911-1924), Mémoire de maîtrise 
(Histoire), Université Laval, 1986. 
42 C. Morissonneau, La terre promise, op. cit., p. 175. 
43 G. Dussault, Le curé Labelle, op. cit., p. 330‑331. 
44 Voir, notamment, « Chapitre VII : Les conflits » dans Ibid., p. 255‑288. 
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Dussault soutient que cette thèse aurait dissimulé tout un pan des discours portés par 

les tenants du mouvement qui, bien qu’adhérant à cette vision du développement rural, 

s’inspiraient également des principes du capitalisme industriel, de la rationalité 

scientifique et de la modernisation des pratiques de colonisation45. Une perspective qui 

encore aujourd’hui, est somme toute absente de la vision portée à l’égard de certains 

de ces grands projets de colonisation ou des acteurs aux centres de ceux-ci, tel le Curé 

Labelle.  

La terre promise de Morissonneau attire également l’attention sur la question de la 

mythologie du Nord et des parallèles qu’il est possible de dresser avec ce qu’il 

considère comme son pendant anglo-saxon : la frontière (frontier). « [L]e Nord », écrit-

il, « est la frontière québécoise46. » Le concept de frontière, popularisé dans le dernier 

tiers du XIXe siècle par l’Américain Frederick Jackson Turner47, a très peu influencé 

l’historiographie de la colonisation au Québec. Si le concept est aujourd’hui utilisé avec 

son lot de précautions, Morissonneau demeure l’un des seuls à avoir insisté sur les liens 

à dresser entre ces deux visions des limites de l’écoumène que sont le Nord québécois 

et la frontière de l’Ouest canadien ou américain48. Ce constat étonne tant les appels au 

Nord sont fréquents dans les sources étudiées entre le XIXe et le XXe siècle. Un Nord, 

que l’on présente comme vierge, associé à la sauvagerie (wilderness) et offrant la 

potentialité d’y développer une vie nouvelle, évoluée et civilisée, mais distincte de celle 

industrielle des zones plus anciennement peuplées. Morissonneau écrit : 

La Frontière engendre l’individualisme et régénère en même temps. Pour ce qui est de 
l’individualisme, l’isolement du pionnier face à un environnement différent et à 

 
45 « Chapitre 3 : De l’utopie au programme de réformes et de développement » dans Ibid., p. 101‑137.  
46 C. Morissonneau, La terre promise, op. cit., p.105.  
47 Frederick Jackson Turner, « The Significance of the Frontier in American History » dans The Frontier 
in American History, New York, Henry Holt and Company, 1921. 
48 Doug Owram, Promise of Eden. The Canadian Expansionist Movement and the Idea of the West, 
1856-1900, Toronto, University of Toronto Press, 1980. 
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l’hostilité des voisins indigènes ou nouveaux venus, exige un type de réponses 
particulières, moins conformes à celles apprises dans la société d’où il vient. 
L’organisation sociale redevient primaire et centrée sur la famille ; elle rejette le contrôle 
direct de l’extérieur, valorise la réussite solitaire, privilégiant les valeurs anti 
domestiques, et rejetant les formes contraignantes de la civilisation49. 

C’est le yeoman qui, pour Turner, personnifiait cette « régénération ». Dans le cadre 

québécois, il prend indifféremment le nom de colon, de défricheur ou de pionnier, bien 

que son homologue anglophone apparaisse ici et là dans les archives. En somme, écrit 

Morissonneau en parlant de ce dernier : 

La forêt et l’Indien, la nature et la vie primitive transformaient l’individu en un homme 
nouveau, ayant troqué les valeurs de la société hiérarchique pour celle d’une société 
égalitaire sinon libertaire50. 

Dans le cadre de la frontière québécoise, il faut préciser que cette hiérarchie n’est pas 

entièrement absente, personnifiée qu’elle est par le prêtre, le représentant de l’Église. 

Ainsi la vision « anti autoritariste » et « anti étatiste » de la frontière turnérienne aurait 

été troquée dans la province pour une forme plus conservatrice où le Nord devenait un 

espace de reproduction de la « race » — au sens de canadienne-française, agricole et 

pieuse — favorisant l’extension d’une civilisation tournée vers le passé. Elle n’est donc 

pas un espace de liberté et d’émancipation individuelle tel que la perçoivent les Anglo-

canadiens et les Américains, des attributs qui sont plutôt vus par l’Église comme 

« nocifs et subversifs51 ». « Le Clergé », écrit encore Morissonneau, « rêve d’en faire 

un château fort de la collectivité qu’il pourra contrôler en devançant le colon et 

l’encadrant dans son univers paroissial clos52. » Une divergence d’interprétation qui 

 
49 C. Morissonneau, La terre promise, op. cit., p. 107.  
50 Ibid., p. 107.  
51 Ibid., p. 121.  
52 Ibid., p. 116. 
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encourage une vision tantôt distincte, tantôt conflictuelle, de cette vie à la frontière que 

portent les colons et les autorités responsables de l’administrer. 

Le mythe de la frontière va connaître de nombreuses critiques qui, aujourd’hui, le 

rendent inutilisable sans certaines précisions importantes. Il faut dire que les débats 

qu’il a engendrés dans l’historiographie viendraient plus tard, expliquant le fait que 

Morissonneau n’en ait pas tenu compte dans son analyse du mythe et de ses similarités 

avec le Nord québécois. Trois grandes critiques permettent de circonscrire les 

problèmes de cet usage du mythe de la frontière. Des critiques qui, étant donné les 

nombreuses similitudes avec son pendant québécois, se révèlent particulièrement justes 

pour approcher son usage dans le cadre de la colonisation des années trente.  

D’abord, la thèse turnérienne de la frontière est aveugle aux inégalités traversées 

notamment par la race et le genre53. En insistant sur le renouveau démocratique et la 

régénérescence de la masculinité que permet l’expérience de la frontière, le mythe 

turnérien aurait entièrement négligé la place des femmes dans cette entreprise et les 

conséquences de cette migration sur ces dernières54. « Was the “Frontier” Good for 

Women » ? C’est la question que pose Kathryn McPherson dans un bilan 

historiographique publié en 2000 offrant une réflexion sur le mythe de l’égalité ou, au 

contraire, d’iniquité de genre qu’aurait produit ce contexte pionnier55. Un débat dont 

les arguments et les conclusions vont finalement s’apparenter à ceux qui ont alimenté 

l’historiographie des femmes en Nouvelle-France56. Dans les faits, la situation de la vie 

 
53 Patricia Nelson Limerick, The Legacy of Conquest: The Unbroken Past of the American West, New 
York, W. W. Norton & Company, 1987.  
54 Sandra L. Myres, Westering: Women and the Frontier Experience, 1800-1915, Albuquerque, 
University of New Mexico Press, 1982. 
55 Kathryn McPherson, « Was the “Frontier” Good for Women? : Historical Approaches to Women and 
Agricultural Settlement in the Prairie West, 1870-1925 », Atlantis, vol. 25, n° 1, 2000. 
56 Pour un aperçu de ce débat, voir Jan Noel, « New France: les femmes favorisées », Atlantis, vol. 6, 
no 2, 1981 ; Micheline Dumont, « Les femmes de la Nouvelle-France étaient-elles favorisées ? », 
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à la frontière s’accompagne de nouvelles responsabilités, les femmes étant chargées de 

faire plus avec moins, d’équilibrer un budget familial malgré des revenus irréguliers, 

de s’adapter au climat, de maintenir des ménages salubres malgré l’absence de services 

sanitaires de base et d’assurer la reproduction de la famille dans des conditions 

hygiéniques et de soins rudimentaires57. D’un autre côté, comme le suggèrent des 

études plus récentes sur les Prairies, la frontière aura également contribué à étendre la 

sphère d’activité des femmes à l’extérieur du ménage et permis à certaines d’adopter 

des métiers ou des modes de vie qui auraient été plus difficiles d’accès en ville58. Ce 

sont des réflexions qui ont inspiré le chapitre 5 de cette thèse.  

La seconde critique adressée au concept de frontière va provenir du champ de l’histoire 

environnementale, dans la foulée, notamment, des travaux de William Cronon. Dans 

une série d’analyses découlant de sa thèse de doctorat publiée sous le titre de Changes 

in the Land, Cronon va soutenir que le mythe de la frontière aura contribué à créer une 

dichotomie entre sauvagerie (wilderness) et civilisation, encourageant l’adoption de 

pratiques de colonisation hostiles à l’égard de la nature et entraînant du même coup une 

vision tronquée de sa conservation et de sa protection qui persisterait encore 

aujourd’hui59. Sa thèse — qui sera défendue de manière plus élaborée dans un article 

 
Atlantis, vol. 8, no 1, 1982 ; Jan Noel, « Women in New France: Further Reflections », Atlantis, vol. 8, 
no 1, 1982. 
57 Susan Sundberg, « Farm Women on the Canadian Prairie Frontier: The Helpmate Image », dans 
V. Strong-Boag and A. Fellman (dir.), Rethinking Canada: The Promise of Women’s History, Toronto, 
Copp Clark Pitman, 1986. Pour le Québec, voir Johanne Daigle, « Au-delà de l’espace ou en deçà du 
temps ? Les stratégies d’adaptation sociosanitaires des “pionniers” modernes en Abitibi-Témiscamingue 
(Québec), 1932-1952 », dans Brigitte Caulier et Yvan Rousseau (dir.), Temps, espace et modernités. 
Mélange offert à Serge Courville et Normand Séguin, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2009 ; 
Louise Bryce, « Les femmes et la quotidienneté à la frontière minière en Abitibi : Val-D’Or, 1933-
1950 », Bulletin du RCHTQ, vol. 26, n° 1, 2000 ; Nicole Rousseau et Johanne Daigle, Infirmières de 
colonie : soins et médicalisation dans les régions du Québec, 1932-1972, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2013. 
58 Sarah Carter, Imperial Plots: Women, Land, and the Spadework of British Colonialism on the 
Canadian Prairies, Winnipeg, University of Manitoba Press, 2016. 
59 William Cronon, Changes in the Land: Indians, Colonists, and the Ecology of New England, New 
York, Hill and Wang, 2003 (1983). 
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intitulé « The Trouble with Wilderness ; or, Getting Back to the Wrong Nature60 » – 

soutient que la frontière et la nature sauvage qu’elle renferme sont perçues dans une 

vision utilitariste comme une source abondante, voire inépuisable, de ressources, 

entraînant des usages irréfléchis menant à l’épuisement. « Ecological abundance and 

economic prodigality went hand in hand », écrit-il en parlant de ce modèle 

d’exploitation qu’introduit le capitalisme industriel à la frontière : « the people of 

plenty were a people of waste61. » Pour appuyer son propos, il cite cette intervention 

d’un des prédécesseurs de Turner : 

it appears, that there are certain regular stages which mark the progress from the savage 
to civilized life. The first settler is nearly related to an Indian in his manners—In the 
second, the Indian manners are more diluted. It is in the third species of settlers only, 
that we behold civilization completed62. 

« Environmental change », écrit Cronon en rapport à ces transformations de la nature 

et du « développement » auquel fait référence ce contemporain, « was of secondary 

interest63. » Cet ouvrage, publié en 1983, influencera de nombreuses études successives 

s’intéressant au mythe de la frontière et aux rapports qu’elle aura créés entre l’homme 

occidental et la nature64.  

Si Changes in the Land est d’abord une étude en histoire environnementale, il faut dire 

que William Cronon y défend un argumentaire central à ce qui donnera naissance à la 

troisième critique du mythe de la frontière : sa nature foncièrement colonialiste. Dans 

 
60 William Cronon, « The Trouble with Wilderness ; or, Getting Back to the Wrong Nature », dans 
William Cronon (dir.), Uncommon Ground: Toward Reinventing Nature, New York, W.W. Norton & 
Co, 1995.  
61 W. Cronon, Changes in the land, op. cit., p. 170.  
62 Ibid., p. 170. 
63 Ibid., p. 5.  
64 Par exemple : Geoff Cunfer, On the Great Plains: Agriculture and Environment, College Station, 
Texas, A&M University Press, 2005.  
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le chapitre intitulé « Bounding the Land », l’historien y articule une critique de la 

perspective européenne de la nature à travers l’un des arguments centraux aux théories 

du colonialisme de peuplement (settler colonial theory) qui prendraient forme quelques 

années plus tard : la terra nullius ou vacuum Domicilium. Où, pour reprendre la formule 

d’Adrian Tanner, « Europeans were predisposed to find the wilderness they described, 

regardless of evidence to the contrary65. » En insistant sur les caractéristiques de 

mobilité et de dispersion des communautés autochtones et en maintenant leur 

association à l’idée de sauvagerie caractéristique de la frontière, les colonisateurs 

pouvaient à la fois justifier l’expansion du projet civilisationnel tout en niant les droits 

qu’avaient les communautés sur ces terres. Un projet qui, par ailleurs, ne pouvait que 

s’imposer comme dévastateur pour l’écologie. « [B]y refusing to extend the rights of 

property to the Indians, » écrit Cronon, « they both trivialized the ecology of Indian life 

and paved the way for destroying it66. » Si la filiation intellectuelle entre William 

Cronon et le courant de travaux qui va découler de l’ouvrage de Patrick Wolfe, Settler 

Colonialism and the Transformation of Anthropology est plus difficile à établir, les 

fondements de la critique à l’égard de la frontière demeurent les mêmes. La frontière 

aura servi à l’argumentaire colonialiste des sociétés occidentales en justifiant les 

pratiques d’expropriation et d’accaparement des terres et, plus tard, de génocide 

culturel67. Même si Christian Morissonneau ne présentait pas le Nord québécois sous 

cet angle colonialiste, son analyse et les liens qu’il a dressés avec la thèse de la frontière 

seront d’une grande utilité pour comprendre la trame narrative du projet d’expansion 

qu’entreprennent conjointement l’État et l’Église durant les années trente. 

 
65 Adrian Tanner. « Indian History and Environmental Myth: Review of Krech, Shepard, III. The 
Ecological Indian. Myth and History ». H-AmIndian, H-Net Reviews, Avril 2001, https://www.h-
net.org/reviews/showpdf.php?id=5068. Consulté le 22 janvier 2021. 
66 W. Cronon, Changes in the land, op. cit., p. 57.  
67 Patrick Wolfe, Settler Colonialism and the Transformation of Anthropology: the Politics and Poetics 
of an Ethnographic Event, London ; New York, Cassell, 1999. 
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Ce retour à l’intérêt pour le mythe et pour le « cœur idéologique68 » du projet 

colonisateur que l’on retrouve dans les œuvres de Dussault et Morissonneau va paver 

la voie à une relecture socio-culturelle. En 1987, alors qu’il est candidat au doctorat en 

sociologie, Robert Laplante publie deux articles faisant office de bilan 

historiographique. Dans l’un, un compte rendu de l’ouvrage Le Curé Labelle, il se livre 

à la critique du tournant matérialiste pris par l’historiographie depuis les années 197069. 

Dans l’autre, un bilan des travaux sur le Nord-Ouest québécois, il déplore la perspective 

structuraliste de ce courant et l’absence du protagoniste principal de cette histoire : le 

colon70. Dans une plume acerbe, le jeune sociologue y qualifie le courant de la 

dépendance de « redondant », « réductionniste » et « lancinant », allant jusqu’à 

présenter ces analyses comme le « prototype du “marxisme slaque” du bon vieux temps 

des groupuscules et la version guimauve de la thèse des colonies réservoirs de main-

d’œuvre71. » À propos des travaux de Séguin, il souligne :  

[Il] s’en tient à une approche réductionniste qui fait sourire aujourd’hui par l’insistance 
qu’elle met à dénier toute consistance à la mystique colonisatrice et à tenir la colonisation 
rêvée dans la seule dimension du mensonge de classe. Préférant s’en tenir aux hard facts 
de la colonisation pratiquée, son approche finit par aplatir l’imaginaire collectif, mais 
encore et surtout par diluer la colonisation elle-même en n’en faisant plus qu’une facette 
des problèmes de mobilité de main-d’œuvre du capitalisme en expansion72. 

En s’intéressant presque exclusivement aux structures et aux mécanismes de la 

domination économique et sociale implantés dans ces territoires, l’historiographie de 

 
68 N. Séguin, « L’histoire de l’agriculture et de la colonisation au Québec… », loc. cit., p. 26. 
69 Robert Laplante, « Du curé Labelle et de feu l’agriculturisme », Recherches sociographiques, 
vol. 28, n° 1, 1987. 
70 Robert Laplante, « La colonisation de l’Abitibi/Témiscamingue : un bilan de la recherche », 
Recherches sociographiques, vol. 28, n° 2‑3, 1987. 
71 Ibid., p. 426. 
72 R. Laplante, « Du curé Labelle et de feu l’agriculturisme », loc. cit., p. 74‑75.  
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la colonisation aurait « réifié » le colon, son expérience et son vécu et en aurait fait une 

victime : 

victime consentante et bernée des chimères cléricales, qui échoue dans une agriculture 
impossible ; victime impuissante et muette du capital, qui aboutit dans les colonies 
comme force de travail livrée aux compagnies forestières73. 

Malgré son ton pamphlétaire, la critique de Robert Laplante soulevait bien certaines 

lacunes de cette historiographie. L’absence d’intérêt pour l’expérience et le vécu des 

familles, de même qu’une tendance à « diaboliser » l’Église et à rejeter l’ensemble de 

ce qui s’en rapportait74, auront contribué à effacer toute trace d’agriculturisme et du 

colon de cette histoire.  

Dans L’expérience de Guyenne, sa thèse de doctorat qu’il publie en 1995 sur la 

« troisième voie », c’est-à-dire l’extension du mouvement coopératif dans le Nord-

Ouest, Laplante va donner suite à cette critique et amorcer un troisième courant 

historiographique inspiré de l’histoire sociale et culturelle75. À ces théories marxistes 

de l’exploitation, il leur substitue une approche fondée sur l’étude du coopératisme et 

des projets de colonies « modèles » initiés dans les années 1930 dans l’objectif de 

permettre l’émancipation économique des Canadiens français, tout en les maintenant 

sur la terre. Son intérêt pour l’expérience des communautés à l’échelle locale contribue 

à redonner une agentivité aux colons, tout en leur permettant de s’extraire d’un certain 

 
73 Ibid., p. 87. 
74 Un problème qui se poserait plus largement à l’historiographie des années 1970, si l’on en croit 
Alexandre Dumas. Voir L’Église et la politique québécoise, de Taschereau à Duplessis, Montreal & 
Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2019, p. 5. 
75 Robert Laplante, L’expérience de Guyenne : colonisation et coopération en Abitibi, Guyenne, Québec, 
Corporation de développement de Guyenne, 1995.  
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misérabilisme historiographique. Une perspective qui inscrit la colonisation dans ce 

courant socioculturel traversant l’histoire rurale et régionale76. 

Face à ce bilan de plusieurs décennies de travaux portant sur l’extension de l’écoumène 

provincial et l’aménagement de la frontière boréale, certaines limites de 

l’historiographie ressortent. J’en ai identifié cinq auxquelles je souhaite remédier en 

puisant au sein de cinq grandes historiographies : la Grande dépression et les 

programmes d’aide aux chômeurs, la formation de l’État et de l’économie sociale 

mixte, l’histoire environnementale, le colonialisme de peuplement et l’implantation de 

l’ordre libéral au Canada. 

1.2 Contributions historiographiques 

1.2.1 La Grande dépression et l’assistance contre le chômage 

On retrouve dans l’historiographie de la colonisation un problème central lié à 

l’historicité de ce projet d’aménagement et, du même coup, à la périodisation des étapes 

marquant ses transformations. Très peu d’études dans ce champ se sont intéressées à la 

spécificité des programmes élaborés durant la décennie des années trente. La Grande 

dépression n’y est généralement qu’une décennie marquant l’étatisation et 

l’accélération d’un mouvement en continuité avec le modèle d’occupation déployé 

 
76 Jean-Pierre Dupuis, « Le développement minier en Abitibi : les projets des colons », Recherches 
sociographiques, vol. 34, no 2, 1993 ; Odette Vincent, « Vivre à la frontière : les premières institutions » 
et « Au carrefour des influences : la vie socio-culturelle », dans O. Vincent, Histoire de l’Abitibi-
Témiscamingue, op. cit. ; Gérard Bouchard, Quelques arpents d’Amérique : population, économie, 
famille au Saguenay, 1838-1971, Montréal, Boréal, 1996 ; Id., « La sexualité comme pratique et rapport 
social chez les couples paysans du Saguenay (1860-1930) », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 54, no 2, 2000. 
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depuis le XIXe siècle. Deux analyses moins connues font toutefois exception à cette 

affirmation par l’attention qu’elles portent au contexte spécifique qu’est la crise.  

La première est un mémoire de maîtrise déposé par Roger Barrette en 1972 et portant 

sur les programmes gouvernementaux de cette décennie77. Étude essentielle en ce qui 

concerne le contexte politique de sa mise en œuvre et le rôle joué par le libéral Irénée 

Vautrin à titre de ministre de la Colonisation entre juillet 1934 et décembre 1935, le 

mémoire porte toutefois presque exclusivement sur le plan Vautrin qui s’échelonne de 

1935 à 1937. À travers les entrevues menées auprès du ministre, tout comme par ses 

recherches dans les rapports annuels du ministère et les comptes publics, Barrette aura 

finalement conclu à un échec du plan, tant au niveau des abandons des lots que de ses 

retombées sur les régions. Des conclusions qui seront par la suite reprises par les 

historiens du Nord-Ouest comme une preuve empirique de ce sous-développement 

régional qu’aurait produit le retour à la terre de la décennie.  

C’est le cas de la seconde étude importante portant sur cette décennie et produite sous 

la forme d’une thèse de doctorat en anthropologie par Simon Tremblay. Exemple phare 

du courant de la dépendance, sa thèse, reproduite dans les Cahiers en 198478 et résumée 

dans un article de la revue Anthropologie et Sociétés en 198279, s’attarde à décrire en 

détail les conditions d’exploitation ouvrière induites par ces programmes. L’Église, 

main dans la main avec un État libéral soucieux d’offrir aux compagnies minières et 

forestières une main-d’œuvre vulnérable et bon marché, aurait profité de la conjoncture 

pour encourager la migration de milliers de chômeurs et d’agriculteurs précaires vers 

ces territoires périphériques. Incapables de vivre de leur terre inculte, les colons, attirés 

 
77 Roger Barrette, Le plan de colonisation Vautrin, Mémoire de maîtrise (Histoire), Université d’Ottawa, 
1972. 
78 S. Tremblay, La crise économique au Québec et la colonisation de l’Abitibi, op. cit. 
79 S. Tremblay, « La colonisation agricole et le développement du capitalisme en Abitibi… », loc. cit. 
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dans la région par des incitatifs financiers et le rêve de devenir propriétaire, allaient 

finalement prendre le chemin des chantiers ou des mines. Pour Tremblay, les 

programmes des années trente auront été « les pendants d’une stratégie de résorption 

de la crise inspirée des préoccupations immédiates d’une large fraction de la petite 

bourgeoisie traditionnelle canadienne-française et sanctionnée par les intérêts à court 

et à moyen terme du grand capital80. »  

Bien que ces deux études aient alimenté de nombreuses réflexions présentées dans cette 

thèse, elles échouent à insérer le retour à la terre dans le contexte plus large de la crise 

économique des années trente et des politiques déployées pour remédier au chômage81. 

Pour remédier à cette attention tournée presque exclusivement vers la situation 

québécoise, cette thèse fait appel aux historiographies canadiennes et américaines de 

la crise économique des années trente et à ses conséquences sur les transformations des 

politiques sociales chez les sociétés libérales et capitalistes82. Si, ici et là, cette thèse 

puise dans ce corpus d’études à la fois vaste, diversifié et pluridisciplinaire83, les 

 
80 Ibid., p. 238.  
81 Bernard L. Vigod, « The Quebec Government and Social Legislation during the 1930s: A Study in 
Political Self-destruction », Journal of Canadian Studies, vol. 14, n° 1, 1979 ; Terry Copp, « Montreal’s 
Municipal Government and the Crisis of the 1930s », dans Michiel Horn (dir.), The Depression in 
Canada: Responses to Economic Crisis, Toronto, Copp Clark Pitman, 1988 ; Denyse Baillargeon, 
Ménagères au temps de la Crise, Montréal, les éditions du remue-ménage, 1993 ; Jean-Marie Fecteau, 
« Le Québec des années 1930 : une société à la recherche de son avenir », Bulletin d’histoire politique, 
vol. 9, n° 2, 2001 ; Sylvie Taschereau, « Les années dures de la crise », dans Dany Fougères (dir.) 
Histoire de Montréal et de sa région. Tome II : De 1930 à nos jours, Québec, Les presses de l’Université 
Laval, 2012. 
82 Lois Scharf, To Work and to Wed. Female Employment, Feminism and the Great Depression, 
Connecticut, Greenwood Press, 1980 ; M. Horn (dir.), The Depression in Canada, op. cit. ; Lizabeth 
Cohen, Making a New Deal. Industrial Workers in Chicago, 1919-1939, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1990. 
83 Marlene Shore, The Science of Social Redemption: McGill, the Chicago School, and the Origins of 
Social Research in Canada, Toronto, Buffalo, London, University of Toronto Press, 1987 ; Allan 
Moscovitch et Jim Albert (dir.), The « Benevolent » State: the Growth of Welfare in Canada, Toronto, 
Garamond Press, 1987 ; Dennis Guest, Histoire de la sécurité sociale au Canada (trad.), Québec, 
Boréal, 1993 ; James Struthers, The Limits of Affluence: Welfare in Ontario, 1920-1970, Toronto ; 
Buffalo, University of Toronto Press, 1994 ; Alvin Finkel, Social Policy and Practice in Canada: A 
History, Waterloo, Wilfrid Laurier University Press, 2006.  
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réflexions entourant leur mise en œuvre et les principes qui guident ces nouvelles 

politiques sociales s’inspirent principalement de l’ouvrage de James Struthers, No 

Fault of their Own84. À mon avis, bien qu’elle date déjà de plusieurs décennies, la thèse 

de Struthers s’avère toujours juste pour analyser les intentions derrière l’assistance aux 

chômeurs déployée par les différents gouvernements qui se succèdent à Ottawa durant 

l’entre-deux-guerres. Ma thèse soutient, comme le fait Struthers, que le retour à la terre 

s’inscrit dans cette série de politiques sociales qui découlent des Relief Acts adoptées 

tout au long de la décennie pour atténuer les conséquences du chômage sur les familles 

du pays. Une politique qui constitue somme toute le parent pauvre des études sur la 

Grande dépression et l’assistance contre le chômage85. Ainsi inscrites dans leur 

contexte nord-américain, on constate que ce ne sont pas que les Canadiens français, 

mais bien tous les chômeurs, qui font les frais de ces politiques d’assistance inspirées 

des Poor Law anglaises et visant à limiter l’extension de l’intervention de l’État en 

maintenant l’assistance à des taux inférieurs aux salaires les plus bas sur le marché du 

travail (less eligibility) afin de préserver l’éthique de travail (work ethic)86. 

 
84 James Struthers, No fault of Their Own: Unemployment and the Canadian Welfare State, 1914-1941, 
Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 1983. 
85 On retrouve tout de même certaines études importantes sur cette politique dans l’Ouest canadien. 
Voir : T.J.D. Powell, « Northern Settlement, 1929-1935 », dans M. Horn (dir.), The Depression in 
Canada, op. cit. ; Dawn Suzanne Bowen, « Forward to A Farm ». The Back-to-the-Land Movement as 
a Relief Initiative in Saskatchewan during the Great Depression, thèse de doctorat (Géographie), 
Queen’s University, 1998 ; James Murton, Creating a Modern Countryside: Liberalism and Land 
Resettlement in British Columbia, Vancouver, UBC Press, 2007. L’engouement pour le retour à la terre 
est analysé sur une plus longue période de temps dans Dona Brown, Back to the Land : the Enduring 
Dream of Self-Sufficiency in Modern America, Madison, University of Wisconsin Press, 2011. 
86 J. Struthers, No fault of their own, op. cit. Même si ces principes guident l’administration de la pauvreté 
au Québec, on trouve tout de même certaines distinctions à établir, en partie héritée de l’Église catholique 
et de son rôle dans l’assistance. Parmi les analyses les plus importantes sur ces questions, voir Jean-
Marie Fecteau, La liberté du pauvre : sur la régulation du crime et de la pauvreté au XIXe siècle 
québécois, Montréal, VLB, 2004 ; François Bisson, L’État et le placement des chômeurs au Québec. Les 
premiers bureaux d’emploi publics, 1909-1932, thèse de doctorat (Histoire), Université du Québec à 
Montréal, 2007 ; Martin Petitclerc, « À propos de “ceux qui sont en dehors de la société”. L’indigent et 
l’assistance publique au Québec dans la première moitié du XXe siècle. », Revue d’histoire de 
l’Amérique française, vol. 65, n° 2‑3, 2012. 
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Les historiens Allan Moscovitch et Jim Albert utilisent deux termes pour décrire 

l’interventionnisme de l’État qui m’apparaissent tout à fait justes pour décrire la 

décennie : ceux de « Benevolent State » et de « Reluctant Welfarism »87. Ces deux 

expressions témoignent de la persistance d’une vision libérale de l’intervention de 

l’État et qui, dans le champ du social, est toujours dominée par des notions de charité. 

L’expression « État charitable », que je privilégie tout au long de la thèse, permet à mon 

avis d’intégrer ces deux expressions en une seule puisqu’elle expose à la fois les 

réticences d’un État conscient de la nécessité d’intervenir dans le domaine de 

l’économie et du social pour pallier les maux du système capitaliste, mais également 

de la pérennité des institutions catholiques et des principes guidant la charité privée 

dans l’extension de ce filet social. 

1.2.2 La formation de l’État et l’économie sociale mixte 

Comme seconde lacune, on constate que peu importe le courant l’ayant traversée, 

l’historiographie de la colonisation a surtout intéressé les historien.ne.s pour les idées 

qui la sous-tendaient et les structures plus larges qui l’expliquaient. L’une des 

conséquences de cette perspective aura été une absence presque totale d’intérêt pour 

les administrations publiques et religieuses responsables de voir à sa mise en œuvre. 

Les transformations du fonctionnariat responsable de la colonisation au courant des 

XIXe et XXe siècles brillent par leur absence.  

Encore une fois, on note certaines exceptions à cette affirmation. Parmi les 

« interventionnistes » de la colonisation, Esdras Minville, économiste, et Joseph-

 
87 Allan Moscovitch et Glenn Drover, « Social Expenditures and the Welfare State: The Canadian 
Experience in Historical Perspective », dans A. Moscovitch et J. Albert (dir.), The « Benevolent » State, 
op. cit. 



 
37 

Émilius Garon, ingénieur forestier au ministère de la Colonisation, cités plus tôt, ont 

tous deux produit au début des années 1940 un bilan important des activités de l’État 

québécois en matière de la colonisation. En tant que directeur des services au ministère, 

Garon — notamment en ce qui concerne la phase de colonisation dite « dirigée88 » — 

offre une perspective intéressante du travail de l’État en matière de colonisation89. On 

y retrouve néanmoins des informations en vrac, sans l’appui de sources et dont certains 

propos témoignent surtout de la position d’observateur, et non de chercheur, de 

l’auteur. L’étude de Minville est quant à elle plus détaillée, bien que plus 

programmatique. Dans les deux cas, ces études offrent un portrait incomplet de 

l’organisation du ministère et des capacités d’intervention de l’État dans ce champ.  

Il faudra attendre les années 1970 pour qu’une première étude de l’administration 

publique du ministère de la Colonisation voie le jour. En 1972, dans le cadre d’un 

mémoire de maîtrise en science politique, Marc Lecours va produire un rapport fort 

détaillé de ce qu’il nomme le « secteur colonisation » de l’administration québécoise90. 

En compilant plusieurs données sur le service public, une analyse détaillée des revenus 

et des dépenses de l’État, autant que par une attention particulière à la transformation 

des services et des champs d’expertise du ministère, l’analyse de Lecours constitue 

encore aujourd’hui un outil fort utile pour ancrer la colonisation des années trente dans 

cette histoire plus large de la formation de l’État québécois. Plusieurs des conclusions 

proposées par ce dernier sont encore aujourd’hui inédites et ont servi de fondement à 

 
88 Cette périodisation de la colonisation est étudiée plus en détail au chapitre 3, mais elle découle des 
travaux de Maurice Asselin. Voir M. Asselin, La colonisation de l’Abitibi. « Un projet géopolitique », 
op. cit. 
89 J. E. Garon, Historique de la Colonisation, op. cit. ; E. Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », 
loc. cit. 
90 Marc Lecours, Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, Mémoire de maîtrise 
(Science politique), Université de Montréal, 1972.  
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l’importante Histoire de l’administration publique québécoise publiée par James Iain 

Gow en 198691.  

Enfin, dernière analyse importante pour comprendre l’évolution des transformations de 

l’administration de la colonisation durant les années trente : le mémoire de maîtrise de 

Frédéric Lemieux, dont les conclusions principales ont récemment fait l’objet d’un 

article de la Revue d’histoire de l’Amérique française92, et portant sur ce qu’il a nommé 

« l’appareil colonisateur » de l’Église93. Dans sa fine analyse du rôle des missionnaires-

colonisateurs officiels — des missionnaires embauchés par l’État québécois pour voir 

à l’administration des régions de colonisation — Lemieux met en perspective certaines 

conclusions de l’historiographie de la formation de l’État et du rôle joué par l’Église 

dans ces transformations. Notamment, son analyse montre bien comment l’influence 

de l’Église dans ce domaine est profondément transformée durant les années trente. 

Avec l’abolition du poste de missionnaire-colonisateur officiel à l’automne 1936, celle-

ci est progressivement évincée de la structure bureaucratique de la colonisation. Cette 

transformation du rôle de l’Église dans ce domaine n’est toutefois pas synonyme de sa 

sécularisation. Plutôt, on assiste à une transformation et une bureaucratisation de son 

appareil colonisateur pour répondre aux nouvelles responsabilités que lui confère l’État 

québécois dans ce champ d’intervention.   

La Crise mérite donc une attention particulière lorsqu’il est question d’aborder 

l’histoire de la formation de l’État québécois dans ses rapports aux territoires 

périphériques et aux populations qui s’y trouvent. Une transformation qui, comme dans 

 
91 James Iain Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, Montréal, Presses de 
l’Université de Montréal, 1986. 
92 Frédéric Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux” entre Église et État, 1911-
1936 », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 72, n° 2, 2018. 
93 Frédéric Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi (1929-1939), Maîtrise, Université de 
Sherbrooke, 2000. 
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d’autres champs de l’intervention étatique, ne s’accompagne toutefois pas d’un 

abandon total et irréversible du rôle qu’y jouent les institutions religieuses. Comme 

seconde contribution, cette thèse propose de poursuivre les travaux de Lecours, Gow 

et Lemieux en accordant une place centrale aux transformations administratives qui 

accompagnent l’avènement de ces nouvelles politiques d’aménagement du territoire et 

d’assistance aux chômeurs. Plutôt que d’étudier en vase clos les deux composantes de 

cette transformation des mécanismes d’intervention de l’État qui touchent, d’un côté 

aux choses, et de l’autre, aux personnes, j’insiste sur leurs complémentarités. Dans cette 

lignée, je puise au sein des historiographies de la formation de l’État et des 

transformations de ses rapports aux populations, aux ressources naturelles et aux 

territoires pour insérer la décennie des années trente comme un moment charnière de 

cette histoire94.  

Je mobilise également le courant d’études sur l’« économie sociale mixte95 » initié par 

Mariana Valverde, afin de prendre en compte le rôle que joue l’Église dans ces 

transformations. Plutôt qu’adhérer à l’idée d’une sécularisation unidirectionnelle ou 

totale des organes de l’État responsables de la colonisation, de l’administration des 

territoires ou de la question sociale, je présente un portrait beaucoup plus nuancé, 

permettant de voir cette formation d’un fonctionnariat laïque comme le produit d’une 

influence mutuelle entre les institutions publiques et catholiques96. Une perspective 

 
94 Stéphane Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles. Sciences et territorialités de l’État 
québécois, 1867-1939, Québec, Presses de l’Université Laval, 2016. 
95 Mariana Valverde, « The Mixed Social Economy as a Canadian Tradition », Studies in Political 
Economy, vol. 47, 1995. 
96 Margaret Little, « The Blurring of Boundaries: Private and Public Welfare for Single Mothers in 
Ontario », Studies in Political Economy, vol. 47, Été 1995; Dorothy M. Brown et Elizabeth McKeown, 
The Poor Belong to Us: Catholic Charities and American Welfare, Cambridge, Harvard University 
Press, 1997; Paula Maurutto, Governing Charities. Church and State in Toronto’s Catholic Archdiocese, 
1850-1950, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2003; James M. Pitsula, « The Mixed Social 
Economy of Unemployment Relief in Regina during the 1930s », Journal of the Canadian Historical 
Association, vol. 15, n° 1, 2004. 
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qui, comme l’ont démontré Amélie Bourbeau, Lucia Ferretti et Louise Bienvenue, 

notamment, permet de renouer avec l’histoire religieuse de la province et de faire 

remonter plus loin dans le XXe siècle les préfigurations des transformations que l’on a 

associées presque exclusivement aux années 196097. 

Alors que l’institution religieuse obtient une place importante dans cette histoire de 

l’État et de son interventionnisme, la posture adoptée à l’égard de l’administration 

publique s’inspire quant à elle d’une historiographie plus récente sur la manière de 

penser le fonctionnariat et les fonctionnaires. Bien que ces réflexions s’appuient sur 

certaines études clés en matière de formation de l’État98 et des grands courants 

interprétatifs proposés par des historiens, des anthropologues, des sociologues et des 

politologues, la perspective que j’adopte dans cette thèse se distancie en partie des 

approches plus structuralistes ou fonctionnalistes de l’État social pour y présenter un 

portrait qui soulève les contradictions entre les discours et la pratique, les politiques 

telles qu’écrites et leur mise en forme, ainsi que le rôle que jouent les organes de l’État 

dans les transformations et l’orientation de ces mesures99. Si cette approche, 

 
97 Louise Bienvenue, « Pierres grises et mauvaise conscience. Essai historiographique sur le rôle de 
l’Église catholique dans l’assistance au Québec », Études d’histoire religieuse, vol. 69, 2003 ; Lucia 
Ferretti et Karl-Xavier Thomas, « Montée de l’État-providence et transformations du soutien laïc aux 
œuvres d’assistance catholiques : Trois-Rivières, 1921-1965 », Annales de Bretagne et des Pays de 
l’Ouest, vol. 110, n° 4, 2003 ; Amélie Bourbeau, Techniciens de l’organisation sociale : la 
réorganisation de l’assistance catholique privée à Montréal (1930-1974), Montréal, McGill-Queen’s 
University Press, 2015. 
98 L’ouvrage de Philip Corrigan et Derek Sayer, The Great Arch, a d’ailleurs fortement influencé ce 
courant historiographie et entraîné la multiplication d’études sur la formation de l’État au Canada et aux 
États-Unis. Voir The Great Arch. English State Formation as Cultural Revolution, Oxford, Basil 
Blackwell, 1985. C’est le cas, notamment, d’Allan Greer et Ian Walter Radforth (dir.), Colonial 
Leviathan : State Formation in Mid-Nineteenth-Century Canada, Toronto, University of Toronto Press, 
1992; Bruce Curtis, The Politics of Population: State Formation, Statistics, and the Census of Canada, 
1840-1875, University of Toronto Press, 2002; James C. Scott, Seeing Like a State: How Certain 
Schemes to Improve the Human Condition Have Failed, New Haven, Yale University Press, 2008. 
99 Un décalage qui expliquerait selon James C. Scott, l’échec de certains grands projets d’aménagement 
ou de développement initiés par l’État. J.C. Scott, Seeing like a state, op. cit.  
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popularisée par les travaux de Theda Skocpol100 et qualifiée d’État-centriste (state 

centered101), a l’inconvénient d’accorder moins d’importance aux caractéristiques 

régulationnistes de l’État et à l’influence des structures sociales, économiques et 

politiques sur l’orientation de ses activités, elle offre l’avantage de mettre en exergue 

les logiques institutionnelles, la poursuite de certains intérêts propres à un corps 

administratif ou à certains fonctionnaires, tout comme le rôle de ces derniers dans le 

façonnement des politiques publiques, autant au niveau bureaucratique qu’à l’échelle 

des territoires102. Il s’agit d’une perspective qui, en plus de documenter le 

développement des « administrative capacities, technologies and practices103 » 

essentielles à l’État pour gouverner, permet, comme le rappelle Tina Loo en s’inspirant 

de l’expression de E.P. Thompson, de libérer les fonctionnaires de la condescendance 

de l’histoire104. Dans cette thèse, je fais une place importante aux « gouvernés » et à 

leur influence sur les politiques, résultat des tensions qui s’exercent dans leur mise en 

œuvre à l’échelle des territoires. Ici, ma perspective s’inspire de travaux comme ceux 

de Dominique Marshall, Jarvis Brownlie, Brian Gettler et autres qui ont analysé, à 

 
100 Peter B. Evans, Dietrich Rüschemeyer et Theda Skocpol (dir.), Bringing the State Back In, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1985; Theda Skocpol, Protecting Soldiers and Mothers: the 
Political Origins of Social Policy in the United States, Cambridge, Belknap Press of Harvard University 
Press, 1992. 
101 J. Struthers, The Limits of Affluence, op. cit., p. 12‑14; Bob Jessop, « Bringing the State Back In (Yet 
Again): Reviews, Revisions, Rejections, and Redirections », International Review of Sociology, 
vol. 11, n° 2, 2001. 
102 James Iain Gow, propose l’utilisation du terme « approche systémique » pour décrire la manière dont 
il étudie « l’administration publique québécoise dans sa structure et son fonctionnement internes, comme 
dans ses relations avec son environnement. » J. I. Gow, Histoire de l’administration publique 
québécoise, op. cit. Parmi les études pionnières au Canada anglais, on pense aux travaux de J.E. Hodgett. 
John Edwin Hodgetts, Pioneer Public Service: an Administrative History of the United Canadas, 1841-
1867, Kingston, University of Toronto Press, 1956; J. E. Hodgetts, William McCloskey, Reginald 
Whitaker et J. Seymour Wilson (dir.), The Biography of an Institution: the Civil Service Commission of 
Canada, 1908-1967, Montréal-London, McGill-Queen’s University Press, 1972.  
103 Bruce Curtis, « After ‘Canada’ : Liberalisms, Social Theory, and Historical Analysis », dans Jean-
François Constant et Michel Ducharme (dir.), Liberalism and Hegemony : Debating the Canadian 
Liberal Revolution, Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 2009, p. 192.  
104 Tina Loo, Moved by the State: Forced Relocation and Making a Good Life in Postwar Canada, 
Vancouver, UBC Press, 2019, p. 6. 
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l’échelle microhistorique, ce décalage entre une politique telle qu’elle est pensée et 

appliquée105. 

Depuis les années 1980 et de manière plus marquée à compter des années 1990, les 

études sur la formation de l’État social ont également été traversées par les théories 

féministes et l’apparition de l’analyse genrée des politiques sociales. À cet égard, l’outil 

d’analyse historique qu’est le genre, popularisé par les travaux de Joan W. Scott et 

d’autres, m’apparait utile pour étudier le retour à la terre106. Appliquée à l’État social, 

cette approche permet de distinguer la manière dont ces politiques sont articulées et 

affectent différemment le quotidien des citoyen.ne.s selon leur genre107. J’ai privilégié 

cette approche dans cette thèse afin de porter une attention particulière aux 

conséquences qu’ont ces différenciations sur le quotidien des femmes en période de 

crise, leurs relations à l’État, l’Église et leurs représentants, la division sexuelle du 

 
105 Dominique Marshall, Aux origines sociales de l’État-providence : familles québécoises, obligation 
scolaire et allocations familiales 1940-1955, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 1998 ; 
Jarvis Brownlie, A Fatherly Eye: Indian Agents, Government Power, and Aboriginal Resistance in 
Ontario, 1918-1939, Don Mills, Oxford University Press, 2003; T. Loo, Moved by the state, op. cit. ; 
Brian Gettler, Colonialism’s Currency: Money, State, and First Nations in Canada, 1820-1950, 
Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2020. 
106 Joan Wallach Scott, « Gender: A Useful Category of Historical Analysis », American Historical 
Review, vol. 91, 1986. 
107 Parmi les études les plus importantes, on compte : Jen Dale, « Feminists and the development of the 
welfare state-some lessons from our history », Critical Social Policy, vol. 6, n° 16, 1986; T. Skocpol, 
Protecting Soldiers and Mothers, op. cit. ; Linda Gordon, Pitied But Not Entitled: Single Mothers and 
the History of Welfare, 1890-1935, New York, The Free Press, 1994; J. Struthers, The Limits of 
Affluence, op. cit.; D. Marshall, Aux origines sociales de l’État-providence, op. cit. ; Margaret Hillyard 
Little, No Car, No Radio, No Liquor Permit: the Moral Regulation of Single Mothers in Ontario, 1920-
1997, Toronto ; New York, Oxford University Press, 1998; Nancy Christie, Engendering the State: 
Family, Work, and Welfare in Canada, Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 2000; Ann Porter, 
Gendered States: Women, Unemployment Insurance, and the Political Economy of the Welfare State in 
Canada, 1945-1997, Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 2003. 
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travail domestique et le rôle qu’elles sont vouées à prendre dans l’assistance aux 

familles108. 

1.2.3 L’histoire environnementale 

Troisièmement, quoique dans une moindre mesure, cette thèse apporte une contribution 

à l’historiographie de la colonisation en décrivant le retour à la terre des années trente 

pour les conséquences qu’il a eu sur l’environnement109. Cette activité intense en 

usages des ressources et du territoire en fait pourtant un épisode important de l’histoire 

des effets de la vie agraire sur l’environnement au Canada110. La « haine » de la nature 

(« wilderness hatred111 »), répandue chez les populations pionnières et qui perçoivent 

la forêt comme un obstacle à abattre, à déraciner et à brûler avant de pouvoir y tirer la 

nourriture et les revenus pour en vivre, apparait comme une composante intéressante 

mais méconnue de cette histoire. Des pratiques qui, bien qu’elles aient permis 

d’accélérer la mise en culture du sol, auraient également eu pour conséquence de les 

appauvrir112. Au rôle central que jouent la forêt et la terre dans la pluriactivité des 

colons, s’ajoutent les usages des ressources de l’environnement immédiat servant à 

 
108 L. Scharf, To Work and to Wed, op. cit. D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit. ; 
Lara Campbell, Respectable Citizens: Gender, Family and Unemployment in Ontario’s Great 
Depression, Toronto, University of Toronto Press, 2009; Katrina Srigley, Breadwinning Daughters. 
Young Working Women in a Depression-Era City, 1929-1939, Canada, University of Toronto Press, 
2010. 
109 Sur la question de l’environnement et de la crise économique des années trente, voir Donald Worster, 
Dust Bowl : the Southern Plains in the 1930s, New York, Oxford University Press, 1979; Henry 
L. Henderson et David B. Woolner (dir.), FDR and the Environment, New York, Palgrave Macmillan, 
2005. Hannah Holleman, Dust Bowls of Empire: Imperialism, Environmental Politics, and the Injustice 
of « Green » Capitalism, New Haven, Yale University Press, 2018. 
110 Colin M. Coates, « Back to the Land », dans Colin M. Coates et Graeme Wynn (dir), The nature of 
Canada, Vancouver, On Point Press, 2019, p. 136. 
111 Karl Jacoby, Crimes Against Nature. Squatters, Poachers, Thieves, and the Hidden History of 
American Conservation, California, University of California Press, 2003, p. 49. 
112 W. Cronon, Changes in the land, op. cit., p. 116‑117; G. Cunfer, On the Great Plains, op. cit. 
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nourrir, loger et vêtir les membres de la famille et à combler les carences d’une 

agriculture qui ne permet pas l’autosuffisance113. Dans un contexte de pauvreté 

généralisée comme celui de la grande dépression, où des milliers de familles placées 

sur la terre dépendent de l’assistance publique, la nature apparait comme un élément 

central de cette histoire.  

En s’intéressant ainsi aux usages que font les colons de ces ressources, cette thèse 

contribue à inscrire cette décennie dans l’histoire plus large du mouvement 

conservationniste et de l’introduction de nouvelles pratiques de gestions des ressources 

et des usages de la nature114. Au Québec, ces travaux ont toutefois eu des retombées 

plus limitées. Les importantes analyses de Paul-Louis Martin et Darcy Ingram n’ont 

pas su porter une attention particulière à la question de la Grande dépression comme 

une décennie charnière dans la recrudescence du braconnage et des moyens répressifs 

déployés pour y mettre fin115. Empruntant aux travaux de Edward P. Thompson, E. 

 
113 Pour ce qui est de la pluriactivité et de la centralité que joue la forêt dans l’économie domestique en 
milieux pionniers, voir « Chapitre V: l’économie paysanne et le travail forestier » dans Gérard Bouchard, 
Quelques arpents d’Amérique: population, économie, famille au Saguenay, 1838-1971, Montréal, 
Boréal, 1996, p. 100-127. Les historien.ne.s anglophones parlent plutôt d’« occupational pluralism » 
pour décrire ce recours à une multitude de pratiques marchandes et non marchandes afin d’assurer la 
reproduction de la famille. Voir notamment Béatrice Craig, Backwoods Consumers and Homespun 
Capitalists. The Rise of a Market Culture in Eastern Canada, Toronto, University of Toronto Press, 
2009; Ruth W. Sandwell, Canada’s Rural Majority: Household, Environment, and Economies, 1870-
1940, Toronto, University of Toronto Press, 2016. 
114 Samuel P. Hays, Conservation and The Gospel of Efficiency. The Progressive Conservation 
Movement, 1890-1920, New York, Harvard University Press, 1959; Janet Foster, Working for Wildlife: 
the Beginning of Preservation in Canada, Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 1978; Michel 
F. Girard, L’écologisme retrouvé : Essor et déclin de la Commission de la conservation du Canada, 
Ottawa, Les Presses de l’université d’Ottawa, 1994 ; Alexander J. Burnett, A Passion for Wildlife: 
History of the Canadian Wildlife Service, Vancouver, University of British Columbia Press, 2003. Tina 
Loo, States of Nature. Conserving Canada’s Wildlife in the Twentieth Century, Vancouver, UBC Press, 
2006. 
115 Paul Louis Martin, La chasse au Québec, Montréal, Boréal, 1990 ; Id., « La Chasse », dans Claude 
Boudreau, Serge Courville et Normand Séguin (dir.), Le territoire, Sainte-Foy, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 1997 ; Darcy Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, 1840-1914, 
Vancouver, UBC Press, 2013; Gaston Côté, Domestiquer le sauvage : chasseurs sportifs et gestion de 
la grande faune au Québec (1858-2004), thèse de doctorat (Études québécoises), Université du Québec 
à Trois-Rivières, 2017. 
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J. Hobsbawn et Douglas Hay, entre autres, les réflexions sur les formes 

communautaires de résistance à la privatisation des territoires et des ressources, cette 

thèse explore la résistance qu’offrent les colons aux limites que tentent d’imposer l’État 

et les associations de chasseurs sportifs à ce qu’ils considèrent comme un droit à la 

nature116. Ces réponses offertes par les communautés locales — allant de la 

confrontation directe (émeutes, meurtres, incendies criminels, etc.) à des pratiques 

quotidiennes de résistance (braconnage, coupe illégale de bois, squattage, etc.) — 

auraient servi à montrer ce portrait sombre (« Hidden History ») de la conservation en 

Amérique du Nord. En plus de permettre de documenter des pratiques de résistance à 

ce que Stéphane Castonguay et Darin Kinsey identifient comme le projet libéral de 

gestion des ressources naturelles qui se répand au pays117, cette attention portée sur les 

usages qu’en font les colons et leur famille permet de réinsérer la nature et 

l’environnement dans l’histoire de cette politique d’aménagement du territoire. Les 

tensions qui émergent entre colons, industriels et conservationnistes quant aux usages 

de la forêt118, par exemple, ainsi que les effets de ces pratiques intenses en ressources 

 
116 Eric J. Hobsbawn, Bandits, Middlesex, Angleterre, Penguin Books, 1972; Douglas Hay, Peter 
Linebaugh, John G. Rule, Edward P. Thompson et Cal Winslow (dir.), Albion’s Fatal Tree: Crime and 
Society in Eighteenth-Century England, New York, Pantheon Books, 1975; Edward P. Thompson, 
Whigs and Hunters: The Origins of the Black Act, New York, Pantheon Books, 1975; Nancy Peluso, 
« Coercing Conservation? The Politics of State Resource Control », Global Environmental Change, 
vol. 3, n° 2, 1993; Louis S. Warren, The Hunter’s Game: Poachers and Conservationists in Twentieth-
Century America, New Haven, Yale University Press, 1997; K. Jacoby, Crimes Against Nature, op. cit. ; 
T. Loo, States of nature, op. cit. ; D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, op. cit. 
117 Stéphane Castonguay et Darin Kinsey, « The Nature of the Liberal Order: State Formation, 
Conservation, and the Government of Non-Humans in Canada », dans J.-F. Constant et M. Ducharme 
(dir.) Liberalism and Hegemony, op. cit. 
118 Cette question a fait l’objet de plusieurs études dans l’historiographie, canadienne comme québécoise. 
Pour un aperçu de ces tensions entre colonisation, conservation et exploitation forestière, voir : A.R.M. 
Lower, « The Assault on the Laurentian Barrier, 1850-1870 », The Canadian Historical Review, 
vol. X, n° 4, 1929; Id., « Settlement and the Forest Frontier in Eastern Canada », dans Canadian 
Frontiers of Settlement, Toronto, The Macmillan Company of Canada, 1936; N. Séguin, La conquête du 
sol au 19e siècle, op. cit. ; G. Gaudreau, « Le rapport agriculture-forêt au Québec… », loc. cit. ; R. Peter 
Gillis et Thomas R. Roach, Lost Initiatives: Canada’s Forest Industries, Forest Policy, and Forest 
Conservation, New York, Greenwood Press, 1986; Bill Parenteau, « Settlement and the Forest Frontier 
Revisited: Class Politics and the Administration of the New Brunswick Labor Act, 1919-1929 », dans 
Daniel Samson (dir.), Contested Countryside : Rural Workers and Modern Society in Atlantic Canada, 
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sur les populations autochtones de ces territoires, m’ont encouragé à tisser ces liens et 

exposer les contradictions que le retour à la terre permet de relever entre capitalisme, 

conservation et colonialisme119. 

1.2.4 L’histoire nationale, les Autochtones et le colonialisme de peuplement 

Ce qui m’amène à la quatrième contribution de cette thèse et qui vise à répondre à la 

plus importante lacune de l’historiographie de la colonisation des années trente. Des 

théories marxistes des années 1970 jusqu’aux perspectives plus sociales et culturelles 

initiées par Robert Laplante, on constate une absence quasi complète d’attention portée 

 
1800-1950, Fredericton, Acadiensis Press, 1994; H. V. Nelles, The Politics of Development: Forests, 
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“forêt à pâte” au Québec dans la première moitié du XXe siècle », Revue d’histoire de l’Amérique 
française, vol. 60, n° 1‑2, 2006 ; Maude Flamand-Hubert, La forêt québécoise en discours dans la 
première moitié du XXe siècle : représentations politiques et littéraires, thèse de doctorat 
(Développement régional), Université du Québec à Rimouski, 2017 ; Graeme Wynn, « Nature and 
Nation », dans C. M. Coates et G. Wynn (dir.), The nature of Canada, op. cit. 
119 Bruce W. Hodgins et Jamie Benidickson, The Temagami Experience: Recreation, Resources, and 
Aboriginal Rights in the Northern Ontario Wilderness, Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 
1989; David Arnold, The Problem of Nature: Environment, Culture and European Expansion, Oxford; 
Cambridge, Blackwell, 1996; L. S. Warren, The Hunter’s Game, op. cit. ; Mark David Spence, 
Dispossessing the Wilderness: lndian Removal and the Making of National Parks, New York, Oxford 
University Press, 1999; K. Jacoby, Crimes Against Nature, op. cit. ; Paul Nadasdy, Hunters and 
Bureaucrats: Power, Knowledge, and Aboriginal-State Relations in the Southwest Yukon, Vancouver, 
UBC Press, 2003; Anthony G. Gulig, « “We Beg the Government”: Native People and Game Regulation 
in Northern Saskatchewan, 1900-1940 », Prairie Forum, vol. 28, n° 1, 2003; Liza Piper et John Sandlos, 
« A Broken Frontier Ecological Imperialism in the Canadian North », Environmental History, 
vol. 12, n° 4, 2007; John Sandlos, Hunters at the Margin Native People and Wildlife Conservation in 
the Northwest Territories, UBC Press, 2008; Siomonn Pulla, « Resisting Regulation: Conservation, 
Control, and Controversy over Aboriginal Land and Resource Rights in Eastern Canada, 1880–1930 », 
Revue internationale d’études canadiennes, n° 45‑46, 2012. 
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à ses conséquences sur les Premières Nations du Québec qui subissent pourtant l’assaut 

des colons et des autorités coloniales120.  

Pour être plus juste, il faudrait spécifier que les Autochtones ne sont pas entièrement 

absents de ces histoires régionales. Celles-ci accordent généralement une place 

importante à la période préalable à l’arrivée des premiers établissements eurocanadiens 

pour aborder l’histoire du territoire et de ses relations avec les Premières Nations. Une 

formule qui est en général suivie d’une absence de ces communautés une fois la société 

coloniale établie. Cette approche a son pendant dans l’historiographie des Autochtones 

qui cherche à retracer l’histoire d’une nation ou d’une communauté en particulier. Ce 

« contact » devient dès lors un moment de grandes transformations de l’organisation 

socioculturelle et matérielle de ces communautés et sur lequel on trouve de nombreuses 

analyses pour les communautés du Québec. Ces deux tendances historiographiques 

s’inscrivent ainsi un peu en vase clos : les histoires régionales reconnaissent 

l’occupation précontact et laissent à l’histoire autochtone la responsabilité de creuser 

la suite des événements. Certes, les périodisations ne sont pas tout à fait les mêmes et 

l’objet d’attention doit être adapté, mais, comme le propose Brian Gettler, l’analyse de 

la dépossession et de l’appropriation territoriale pourrait permettre de réconcilier les 

histoires nationales et autochtones et de mieux comprendre les « fondements » de la 

prospérité matérielle et de l’identité collective québécoise121. Dans l’objectif d’offrir 

de nouvelles perspectives à cette période de l’histoire de la colonisation au Québec et 

afin d’ancrer cette réflexion dans l’historiographie plus large des rapports entre État, 

territoires et population, j’aurai recours aux travaux sur le colonialisme de peuplement.  

 
120 S. Tremblay, « La colonisation agricole et le développement du capitalisme en Abitibi… », loc. cit., 
p. 229, note 1.  
121 Brian Gettler, « Les autochtones et l’histoire du Québec. Au-delà du négationnisme et du récit 
« nationaliste-conservateur » », Recherches amérindiennes au Québec, vol. XLVI, n° 1, 2016. 



 
48 

D’abord introduit par les travaux de l’anthropologue Patrick Wolfe122, et plus 

largement théorisé par Lorenzo Verracini123, le recours au concept de colonialisme de 

peuplement dans l’historiographie canadienne est récent124. Dans l’historiographie 

québécoise, on peut dire qu’il est à peu près absent125. Cela étant dit, le peu d’influence 

de ce cadre d’analyse ne doit pas masquer le fait que de nombreuses études publiées 

avant sa popularisation ont contribué à documenter et analyser en profondeur ce que 

l’on définit comme ses deux caractéristiques principales : à savoir ; 1) l’objectif 

d’éliminer les Autochtones, et ; 2) celui de s’approprier leurs terres126. De nombreuses 

études clés portant sur les mécanismes institutionnels et étatiques de cette appropriation 

— notamment sur le département des Affaires indiennes127 — tout comme celles sur 

 
122 P. Wolfe, Settler colonialism and the transformation of anthropology, op. cit. 
123 Lorenzo Veracini, Settler Colonialism: A Theoretical Overview, New York, Palgrave Macmillan, 
2010. 
124 John G. Reid et Thomas Peace, « Colonies of Settlement and Settler Colonialism in Northeastern 
North America, 1450-1850 » et Adam J. Barker, Toby Rollo et Emma B. Lowman, « Settler Colonialism 
and the Consolidation of Canada in the Twentieth Century » dans Edward Cavanagh et Lorenzo Veracini 
(dir.), The Routledge Handbook of the History of Settler Colonialism, New York, Routledge, 2017 ; 
Allan Greer, « Settler Colonialism and Beyond », Journal of the Canadian Historical Association/Revue 
de la Société historique du Canada, vol. 30, n° 1, 2019 ; Cole Harris, A Bounded Land: Reflections on 
Settler Colonialism in Canada, Vancouver, UBC Press, 2020; B. Gettler, Colonialism’s currency, 
op. cit. Sur l’usage du colonialisme de peuplement en histoire, voir le numéro spécial de la revue The 
William and Mary Quarterly, vol. 76, no 3, 2019. 
125 Fred Burrill, « The Settler Order Framework: Rethinking Canadian Working-Class History », 
Labour/Le Travail, vol. 83, n° 2019, 2019. 
126 Parmi ces études importantes, voir Toby Morantz, The White Man’s Gonna Getcha : the Colonial 
Challenge to the Crees in Quebec, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2002; Claude Gélinas, 
Entre l’assommoir et le godendart : les Atikamekw et la conquête du Moyen-Nord québécois, 1870 - 
1940, Québec, Septentrion, 2003 ; Jacques Leroux, Roland Chamberland, Edmond Brazeau et Claire 
Dubé (dir.), Au pays des peaux de chagrin : occupation et exploitation territoriales à Kitcisakik (Grand-
Lac-Victoria) au XXe siècle, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2004 ; Claude Gélinas, Les 
Autochtones dans le Québec post-confédéral, 1867-1960, Québec, Septentrion, 2007 ; Alain Beaulieu, 
Stéphanie Gervais et Martin Papillon (dir.), Les Autochtones et le Québec : des premiers contacts au 
Plan Nord, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2013. 
127 J. Rick Ponting, « Relations between bands and the Department of Indian Affairs: A case of internal 
colonialism? », dans J. Rick Ponting (dir.), Arduous Journey : Canadian Indians and Decolonization, 
Toronto, McClelland & Stewart, 1986; Ian A. L. Getty et Antoine S. Lussier (dir.), As Long as the Sun 
Shines and Water Flows: A Reader in Canadian Native studies, Vancouver, UBC Press, 1983; E. Brian 
Titley, A Narrow Vision: Duncan Campbell Scott and the Administration of Indian Affairs in Canada, 
Vancouver, UBC Press, 1992; Frank Tough, « Conservation and the Indian: Clifford Sifton’s 
Commission of Conservation, 1910-1919 », Native Studies Review, vol. 8, n° 1, 1992; Sarah Carter, Lost 
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ses représentations à l’échelle des territoires et auprès des communautés, servent 

d’ailleurs toujours les fondements empiriques de ce courant de travaux plus théoriques.  

Si le colonialisme de la société canadienne et québécoise a fait l’objet d’une quantité 

considérable d’analyses dans le champ de l’histoire autochtone, celui de peuplement se 

distingue, écrit Brian Gettler, par le fait qu’il « focuses on regions that settlers initially 

colonized before ultimately gaining formal political autonomy128 ». Cole Harris, dans 

son nouvel ouvrage A Bounded Land : Reflections on Settler Colonialism in Canada, 

propose quant à lui la définition suivante : « that form of colonialism associated with 

immigrants who became the dominant population in the territories they occupied and, 

in so doing, displaced the indigenous peoples who previously had lived there129. » 

Selon Allan Greer, le concept se distingue du colonialisme dit « ordinaire » — quant à 

lui fondé sur l’exploitation de la force de travail des Autochtones — par le fait qu’il 

tend à nier la dépossession « and naturalize settler occupation130. » L’appropriation du 

sol et l’implantation de colonies à l’échelle de territoires jusqu’alors peu influencés par 

la société coloniale constituent ainsi les bases de ce « processus historique » et, d’une 

certaine manière, permettent d’inscrire le retour à la terre des années trente dans cette 

historiographie en émergence. Les transformations qui touchent l’État et ses capacités 

d’administrer le territoire s’inscriraient ainsi en continuité avec la proposition d’Allan 

Greer de lier l’histoire du colonialisme de peuplement à celle de la formation de l’État 

moderne131. D’ailleurs, si le concept a été jugé comme s’appliquant mal à certaines 

 
Harvests: Prairie Indian Reserve Farmers and Government Policy, Montreal & Kingston, McGill-
Queen’s University Press, 1990; J. Brownlie, A fatherly eye, op. cit. ; Hugh Shewell, « Enough to Keep 
Them Alive »: Indian Welfare in Canada, 1873-1965, Toronto ; Buffalo, University of Toronto Press, 
2004; Anthony G. Gulig, « Whales, Walleyes, and Moose: Recent Case Studies in a Comparison of 
Indian Law in the United States and Canada », Native Studies Review, vol. 16, n° 1, 2005. 
128 B. Gettler, Colonialism’s currency, op. cit., p. 14. 
129 C. Harris, A bounded land, op. cit., p. 4. 
130 A. Greer, « Settler Colonialism and Beyond », loc. cit., p. 62. 
131 Ibid., p. 73. 
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périodes de l’histoire ou territoires du Canada, pour Greer, « the settler expansion hit a 

high-water mark132 » durant la première moitié du XXe siècle.  

L’usage que je fais du colonialisme de peuplement est relativement « flexible », une 

formule que j’emprunte à Brian Gettler133. Il s’agit de retenir l’idée que cet épisode 

qu’est le retour à la terre est traversé par des « deeper structures and broader 

trajectories134 » qui, à terme, s’inscrit dans une logique d’élimination (logic of 

elimination135) des Autochtones. À cet égard, si cette thèse mobilise ce cadre théorique 

pour analyser certains cas empiriques qui apparaissent représentatifs de cette structure 

d’appropriation et d’élimination, elle n’a pas la prétention d’entrer en dialogue avec les 

débats historiographiques, méthodologiques et épistémologiques qui la traverse136. 

Plutôt, il s’agit de contribuer à ce champ qui s’intéresse plus généralement aux 

principes directeurs et aux grandes structures, en proposant des formes très concrètes 

de « colonialisme bureaucratique137 » et d’appropriation des terres par l’État. Des 

pratiques qu’adoptent également colons, représentants des Affaires indiennes, députés 

ou autres colonisateurs et qui, bien qu’elles s’inscrivent dans ce projet colonial plus 

large, sont traversées par des contextes particuliers, servent des intérêts multiples et 

témoignent de la confusion et des incohérences derrières ces pratiques de colonisation. 

À terme, je crois qu’une telle analyse peut contribuer à historiciser et complexifier ce 

 
132 Ibid.  
133 B. Gettler, Colonialism’s currency, op. cit., p. 14. 
134 Jeffrey Ostler, « Locating Settler Colonialism in Early American History », The William and Mary 
Quarterly, vol. 76, n° 3, 2019, p. 447. 
135 Jeffrey Ostler et Nancy Shoemaker, « Settler Colonialism in Early American History: Introduction », 
The William and Mary Quarterly, vol. 76, n° 3, 2019, p. 361. 
136 Les critiques faites à l’endroit de ce concept vont bien au-delà de la discipline historique. À cet égard, 
Lorenzo Veracini en a produit un bilan dans « Decolonizing Settler Colonialism: Kill the Settler in Him 
and Save the Man », American Indian Culture and Research Journal, vol. 41, n° 1, 2017. Pour des 
réflexions entourant son utilité en histoire, voir le numéro spécial de The William and Mary Quarterly, 
vol. 76, n° 3, 2019 et A. Greer, « Settler Colonialism and Beyond », loc. cit. 
137 L’expression est de T. Morantz, The White Man’s Gonna Getcha, op. cit., p. 7‑9. 
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courant, tout en inscrivant la Crise comme une période significative de cette histoire 

du colonialisme de peuplement au Québec. Une histoire qui reste à écrire.    

Je propose également d’utiliser une autre forme de matérialisation de ce colonialisme 

de peuplement qui touche aux ressources, plutôt qu’à la terre. À cet égard, je mobilise 

ce qu’Allan Greer établit comme la troisième phase de colonialisme que l’on observe 

dans l’histoire du Canada, à savoir le colonialisme extractiviste138 ou de ressources139. 

C’est un terme qui permet de bien saisir les différentes caractéristiques de ce processus 

historique à l’œuvre à la frontière des années trente. Le retour à la terre durant la Grande 

dépression s’accompagne certes de la migration de milliers de « land-hungry 

settlers140 », mais ce mouvement est également vorace en ressources. Une composante 

qui aura des conséquences tout aussi importantes dans ce processus d’occupation, de 

dépossession et de marginalisation des Autochtones141. 

1.2.5 L’ordre libéral et la « révolution passive » 

Enfin, comme cinquième et dernière grande contribution, je considère que cette thèse 

s’inscrit en dialogue avec le projet historiographique proposée par Ian McKay dans son 

article « The Liberal Order Framework: A Prospectus for a Reconnaissance of 

Canadian History ». Intéressé par l’extension de ce qu’il nomme l’ordre libéral 

canadien, McKay définit largement ce processus historique comme « an extensive 

 
138 A. Greer, « Settler Colonialism and Beyond », loc. cit., p. 74‑77.  
139 Traduction de « resource colonialisme ». L. Piper et J. Sandlos, « A Broken Frontier… », loc. cit. ; 
Liza Piper, The Industrial Transformation of Subarctic Canada, Vancouver, UBC Press, 2009. 
140 A. Greer, « Settler Colonialism and Beyond », loc. cit., p. 71. 
141 Frank Tough, « As Their Natural Resources Fail »: Native Peoples and the Economic History of 
Northern Manitoba, 1870-1930, Vancouver, UBC Press, 1996; Glen Sean Coulthard, Red Skin, White 
Masks: Rejecting the Colonial Politics of Recognition, Minneapolis, University of Minnesota Press, 
2014, p. 13. 
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projection of liberal rule across a large territory and an intensive process of 

subjectification, whereby liberal assumptions are internalized and normalized within 

the dominion’s subjects142. » Les « liberal assumptions » auxquels fait référence l’ordre 

libéral de McKay reposeraient sur trois piliers centraux, à savoir la liberté, la propriété 

et l’égalité et serviraient de trame narrative globale pour décrire l’histoire canadienne 

du milieu du XIXe siècle aux années 1940. Son programme, il le résume ainsi : 

Canada-as-project can be analyzed through the study of the implantation and expansion 
over a heterogeneous terrain of a certain politico-economic logic—to wit, liberalism. A 
strategy of “reconnaissance” will study those at the core of this project who articulated 
its values, and those “insiders” or “outsiders” who resisted and, to some extent at least, 
reshaped it143. 

Une certaine internalisation ou normalisation de ces valeurs libérales était donc 

préalablement nécessaire pour assurer que la société puisse se réguler elle-même. 

« Self-discipline », résume encore une fois Tina Loo, « was the key to the project of 

rule144. » 

Depuis la parution de son article en 2000, le projet historiographique de Ian Mckay a 

été repris, adapté et critiqué par de nombreux historien.ne.s du Québec et du Canada. 

Plusieurs de ces réflexions ont été compilées dans l’ouvrage de Jean-François Constant 

et Michel Ducharme, Liberalism and Hegemony. Debating the Canadian Liberal 

Revolution, publié en 2009. Certains reprochent à McKay des failles et des 

contradictions tant sur les plans de l’empirisme que de la théorie, dans la flexibilité de 

son usage du terme « libéralisme » et du peu d’explications qu’il donne à l’élaboration 

 
142 Ian McKay, « The Liberal Order Framework: A Prospectus for a Reconnaissance of Canadian 
History », The Canadian Historical Review, vol. 81, n° 4, 2000, p. 624. En italique dans l’original. 
143 I. McKay, « The Liberal Order Framework… », loc. cit., p. 621. 
144 T. Loo, Moved by the state, op. cit., p. 27.  
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de cet ordre libéral et ses capacités à se maintenir en place145. C’est le cas, notamment, 

des problèmes liés à l’approche structuraliste qui découlent de l’usage du concept 

gramscien d’hégémonie et à son refus de reconnaître les nuances à l’œuvre dans 

l’implantation de cet ordre libéral, autant du point de vue de la diversité des 

« libéralismes » possibles, que dans les outils quotidiens mobilisés pour forcer son 

implantation auprès des communautés du pays et dans les formes de résistance à celui-

ci146.  

Cette critique que certains vont adresser au projet de McKay n’est pas sans rappeler les 

débats de plus longue haleine entre des partisans d’Antonio Gramsci et de l’approche 

néomarxiste et structuraliste d’hégémonie et leurs opposants. Critiques qui, dans le 

champ de l’histoire, proviennent surtout de l’école de la New Left et des travaux de 

l’historien E. P. Thompson147. Sans nier la présence de structures qui, à travers les 

médias, le système économique, la justice, l’État, la police et l’éducation, par exemple, 

façonneraient les classes subalternes afin de les faire adhérer à l’idéologie dominante 

(« the organization of consent148 ») sans toujours faire usage de violence, il s’agissait 

de reconnaître que les subalternes ne seraient pas que des victimes passives face à ces 

structures de domination. La résistance ne passe pas que par l’acte révolutionnaire et 

 
145 À cet égard, les chapitres de Jeffrey L. McNairn et Bruce Curtis constituent de bons exemples de ces 
critiques théoriques, épistémologiques et méthodologiques. Jeffrey L. McNairn, « In Hope and Fear: 
Intellectual History, Liberalism, and the Liberal Order Framework » et B. Curtis « After ‘Canada’: 
Liberalisms, Social Theory, and Historical Analysis » dans J.-F. Constant et M. Ducharme (dir.) 
Liberalism and Hegemony, op. cit. Voir également la critique qu’en a livrée Jean-Marie Fecteau dans 
« Towards a Theory of Possible History? Ian McKay’s Idea of a “Liberal Order” », Underhill 
Review, n° Automne, 2019. 
146 En critique au projet de McKay et au concept d’hégémonie, McNairn souligne : « Thus, a simple 
‘order’ or ‘logic’ is constructed to cover a disparate group of thinkers, polemicists, scholars, clerics, and 
other members of the intellectual elite as well as those who assimilated their ideas and values. » J. L. 
McNairn, « In Hope and Fear… », loc. ci., p. 77. 
147 Voir, entre autres, Edward P. Thompson, The Poverty of Theory and Other Essays, New York, 
Monthly Review Press, 1978; Id., Customs in Common, New York, The New Press, 1991. 
148 Ian McKay, « Canada as a Long Liberal Revolution: On Writing the History of Actually Existing 
Canadian Liberalism, 1840s-1940s », dans J.-F. Constant et M. Ducharme (dir.) Liberalism and 
Hegemony, op. cit., p. 363. 
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ne pas considérer les formes plus subtiles de contestation reproduirait une vision élitiste 

des mouvements sociaux149.  

À même l’ouvrage Liberalism and Hegemony, McKay offre une réponse à ces critiques 

adressées au concept d’hégémonie. L’ouvrage offrait à l’historien la possibilité de 

s’étendre plus longuement sur le concept de révolution passive, moins détaillé dans son 

premier article publié en 2000. Ce concept gramscien, McKay le définit à travers les 

mots d’Anne Showstack Sassoon comme « the power and its relationship to society to 

preserve control by the few over the many and maintain a traditional lack of real control 

by the mass of the population over the political and economic realms150. » Un concept 

qui, bien qu’il soit fondé sur la perspective structuraliste de « control by the few over 

the many », laisse place à une certaine agentivité des collectivités, du moins à la 

manière dont les mouvements sociaux peuvent forcer le libéralisme ou l’État libéral à 

s’adapter pour maintenir cette position hégémonique. Ces réflexions à la fois 

théoriques et épistémologiques me semblent tout à fait éclairantes pour ce qui est de 

cette analyse du chômage, du retour à la terre et de la Grande dépression. La décennie 

apparait comme l’un de ces moments puisqu’elle envenime les relations de classe et 

expose les failles de ce libéralisme anti-interventionniste répandu dans la société 

canadienne et québécoise151. 

Entrer en dialogue avec le projet historiographique de McKay ne signifie donc pas d’y 

adhérer sans certaines nuances. Réduire l’introduction de nouvelles politiques sociales 

à une simple adaptation des « structures dominantes » de l’ordre libéral consisterait à 

 
149 Pour une discussion approfondie de cette critique, voir le chapitre 8 : « Hegemony and 
Consciousness: Everyday Forms of Ideological Struggle », dans James C. Scott, Weapons of the Weak: 
Everyday Forms of Peasant Resistance, New Haven, Yale University Press, 1985, p. 304‑350.  
150 I. McKay, « Canada as a Long Liberal Revolution… », loc. cit., p. 372. 
151 Adele Perry, « Women, Racialized People, and the Making of the Liberal Order in Northern North 
America », J. -F. Constant et M. Ducharme (dir.) Liberalism and Hegemony, op. cit., p. 283. 
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détacher le projet de McKay de son objet premier, à savoir : expliquer et comprendre 

les conditions de reproduction et de résistance à cet ordre social à l’échelle des 

individus qui y contribuent ou en subissent les déséquilibres. S’intéresser 

exclusivement aux représentants de l’ordre reviendrait à nier la participation des 

composantes subalternes de la société civile dans l’avènement de cette « révolution ».  

Suivant les propositions du projet historiographique de McKay, il m’apparait donc 

pertinent d’utiliser le concept d’ordre libéral à l’échelle des colonies pour 

« reconnaître » les modes d’implantation de cette logique politico-économico-sociale 

qu’est le libéralisme, identifier ses tenants et ses défenseurs, mais également ses 

« outsiders152 » qui y résistent et définissent les limites de l’acceptable et de 

l’inacceptable. En articulant une « économie morale153 » qui leur est propre, les colons 

entreprennent, à travers des tactiques diverses, d’exposer les failles du système 

d’assistance aux chômeurs, de repousser les mécanismes paternalistes que leur impose 

l’État et les classes libérales et de faire pression pour l’avènement d’une assistance 

publique dépouillée de ses caractéristiques charitables. Dans ce contexte, l’adaptation 

de l’ordre libéral à l’échelle des colonies n’est pas que le produit d’une autorégulation 

de l’État et des classes dirigeantes : elle s’exerce aussi en réponse aux exigences et aux 

demandes qu’expriment les citoyen.ne.s de ces territoires. Les valeurs non industrielles 

et non marchandes de certains colons, la persistance de ces pratiques que l’historienne 

R. W. Sandwell qualifie d’« a-libérales154 », sont autant de composantes de cette 

histoire qui méritent d’être explorée plus attentivement. Enfin, le retour à la terre 

permet d’observer des cas concrets de convergence entre les manifestations de l’ordre 

 
152 I. McKay, « The Liberal Order Framework… », loc. cit., p. 621.  
153 Edward P. Thompson, « The Moral Economy of the English Crowd in the Eighteenth Century », Past 
and Present, vol. 50, 1971; James C. Scott, The Moral Economy of the Peasant, Yale University Press, 
1976; E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 185‑351; James G. Carrier, « Moral economy: 
What’s in a name », Anthropological Theory, vol. 18, n° 1, mars 2018. 
154 Ruth W. Sandwell, « Missing Canadians: Reclaiming the A-Liberal Past », J.-F. Constant et 
M. Ducharme (dir.) Liberalism and Hegemony, op. cit.  
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libéral et du colonialisme de peuplement au Canada, une composante négligée du projet 

historiographique initialement proposé par McKay.  

Une telle approche contribue aussi à inscrire ces territoires ruraux et périphériques dans 

cette historiographie prolifique qu’est l’histoire sociale et ouvrière de la Grande 

dépression. La somme relativement importante d’études portant sur la formation de 

groupes plus radicaux, d’idées révolutionnaires et de partis politiques progressistes 

durant la décennie est encore aujourd’hui surtout orientée vers ses composantes 

urbaines155. Au Québec, cette tendance de l’historiographie de la crise et des 

mouvements sociaux aura laissé l’impression d’une absence de contestation de l’ordre 

établi au sein des territoires ruraux ou périphériques156. En plus de formes plus 

 
155 Michiel Horn, The League for Social Reconstruction: Intellectual Origins of the Democratic Left in 
Canada, 1930-1942, Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 1980; John Herd Thompson et Allen 
Seager, Canada 1922-1939. Decades of Discord, Toronto, McClelland & Stewart, 1985; Lorne Brown, 
When Freedom was Lost: the Unemployed, the Agitator and the State, Montréal, Black Rose Books, 
1987; W. Peter Archibald, « Distress, Dissent and Alienation: Hamilton Workers in the Great 
Depression », Urban History Review, vol. 21, n° 1, 1992; John Manley, « “Starve, Be Damned!” 
Communists and Canada’s Urban Unemployed, 1929-39 », Canadian Historical Review, vol. 79, n° 3, 
1998; Id., « “Audacity, Audacity, Still More Audacity”: Tim Buck, the Party, and the People, 1932-
1939 », Labour/Le Travail, vol. 49, 2002 ; Bill Waiser, All Hell Can’t Stop Us: the On-to-Ottawa Trek 
and Regina Riot, Calgary, Fifth House, 2003; James Naylor, The Fate of Labour Socialism: The Co-
operative Commonwealth Federation and the Dream of a Working-Class Future, Toronto ; Buffalo, 
University of Toronto Press, 2016. 
156 Parmi ces études importantes, on compte Andrée Lévesque, Virage à gauche interdit. Les 
communistes, les socialistes et leurs ennemis au Québec, 1929-1939, Montréal, Boréal Express, 1984 ; 
Bernard Dansereau, « La présence communiste au Québec (1929-1939) ou la présence de “l’homme au 
couteau entre les dents” », Caroline Désy, « Fascisme et anti-fascisme autour de la guerre civile 
espagnole dans le Québec des années trente » et Éric Leroux, « Des moyens de faire face : les syndicats 
internationaux et la crise des années trente » dans Bulletin d’histoire politique, vol. 9, n° 2, 2001 ; Benoit 
Marsan, « Battez-vous, ne vous laissez pas affamer ! » : les communistes et la lutte des sans-emploi 
pendant la Grande Dépression, Saint-Joseph-du-Lac, Québec, M éditeur, 2014. Il faut tout de même 
relever les quelques études sur des grèves devenues célèbres et qui avaient comme scène des petites 
villes régionales, dont celles des bûcherons et des mineurs de Rouyn et de Noranda en 1933-1934 : Jean-
Michel Catta, La grève des bûcherons de Rouyn, 1933, Cahiers du Département d’histoire et de 
géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, travaux de recherche no 12, 1985 ; Béatrice Richard, 
« Péril rouge » au Témiscamingue. La grève des bucherons de Rouyn-Noranda, 1933-1934, Montréal, 
RCHTQ, 1993 ; Guy Gaudreau, « Les causes d’une participation à la grève : grévistes et non-grévistes 
de la Noranda Mines Ltd, juin 1934 », Labour/Le Travail, vol. 44, 1999 ; Andrée Lévesque, Scènes de 
la vie en rouge : l’époque de Jeanne Corbin, 1906-1944, Montréal, les éditions du remue-ménage, 1999. 
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évidentes de contestation de cet ordre établi que sont les émeutes, le recours à la force 

et les pratiques collectives de résistance, je m’inspire également du courant de travaux 

sur ce que James C. Scott a nommé les pratiques infrapolitiques (infrapolitics157), c’est-

à-dire des formes plus subtiles et invisibilisées de résistance et de contestation à 

l’« hégémonie ». Si, parmi ces pratiques, on retrouve notamment les usages illégaux de 

la nature et de la terre (coupe illégale, squattage, braconnage), d’autres stratégies se 

déploient à l’échelle des colonies et offrent un exemple stimulant des moyens que 

mobilisent les colons et les familles pour imposer leur économie morale, leur vision de 

l’assistance publique et, plus largement, de la vie à la frontière. 

1.3 Cadre conceptuel : la citoyenneté sociale 

Cette thèse se trouve ainsi au confluent de plusieurs champs historiographiques que je 

relie grâce à un cadre conceptuel principal : celui de la citoyenneté sociale. En premier 

lieu, il importe de rappeler que les programmes de retour à la terre et de colonisation 

sont analysés dans cette thèse comme des politiques sociales. Comme elles sont 

développées dans la foulée des politiques pour assister les chômeurs, ces mesures 

s’inscrivent comme les premières manifestations de cette « technology of welfare158 » 

de l’État canadien. À cet égard, je m’intéresse à la manière dont cette politique, qui 

vise à financer l’établissement de familles sur la terre et à leur offrir une assistance pour 

qu’elles s’y maintiennent, contribue à la formation de ce que Thomas Humphrey 

 
157 Scott définit ces pratiques comme « a wide variety of low-profile forms of resistance that dare not 
speak in their own name. » James C. Scott, Domination and the Arts of Resistance: Hidden Transcripts, 
New Haven, Yale University Press, 1990, p. 19. Ce concept a d’ailleurs grandement influencé le courant 
des Subaltern Studies. Voir, par exemple, le numéro spécial intitulé « Infrapolitics and Mobilizations » 
de la Revue française d’études américaines, vol. 131, n0 1, 2012. 
158 T. Loo, Moved by the state, op. cit., p. 33.  
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Marshall a nommé la citoyenneté sociale159. Ou, pour reprendre les mots de Marshall, 

« the right to a modicum of economic welfare and security to the right to share to the 

full in the social heritage and to live the life of a civilized being according to the 

standards prevailing in society160. »  

Au Canada, il serait plus juste de situer l’émergence d’une citoyenneté sociale dans 

l’après-Seconde Guerre mondiale que dans la décennie des années trente. Mon usage 

du modèle marshallien se rapporte toutefois moins à la diffusion de cette idée de droits 

sociaux à l’intérieur des institutions publiques qu’aux conséquences des mesures 

d’assistance aux chômeurs sur la relation entre l’État et les citoyens. On doit à 

l’historienne Lara Campbell, dans sa thèse de doctorat publiée sous le titre de 

Respectable Citizens en 2009, la première analyse savante de la Grande dépression 

suivant cette perspective de la citoyenneté sociale. Elle écrit : 

The idea of social citizenship, the belief that the state owes its citizens, by virtue of right 
or entitlement, a comfortable standard of living and protection from unemployment and 
the ravages of poverty, frames much of the archival evidence from the 1930s, tempering 
the overdone assertion that this generation was fundamentally independent and unlikely 
to demand government intervention in social welfare—or was passive and resigned to 
poverty and suffering161. 

La décennie des années 1930 serait ainsi un moment important dans la construction de 

cette idée, ou de cette croyance, dans une relation de droits et de devoirs entre l’État et 

ses citoyen.ne.s. En échange de l’accomplissement de certains devoirs présentés 

comme conditionnels à l’accès aux politiques d’assistance, les citoyen.ne.s sont en 

mesure de mobiliser ces dernières comme un droit, et vice-versa. La crise des années 

 
159 Ibid., p. 7. 
160 T. H. Marshall, Citizenship and Social Class and Other Essays, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1950, p. 11. 
161 L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 8.  
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trente, en introduisant des politiques d’assistance aux chômeurs souhaitant s’installer 

sur une terre, a encouragé l’adoption de discours rejetant la vision de cette assistance 

comme d’un privilège et, du même coup, contribuant à la détacher de sa logique 

charitable.  

Mais ce sens de « droit » à l’assistance n’est pas immuable et s’accompagne de 

négociations et de tensions entre l’État, l’Église et les citoyen.ne.s qui cherchent à en 

définir les paramètres, expérimentent leurs usages et tentent, dans certains cas, 

d’étendre leur portée et leur universalité. Si, comme le note Bryan Turner, « [a]ny 

theory of citizenship must also produce a theory of the state162 », l’étude de la 

citoyenneté sociale peut servir autant à documenter la construction de l’État social qu’à 

observer l’émergence de ce que l’on pourrait identifier comme le « citoyen social ». 

Par la négociation de différents paramètres tels le genre, la race ou la classe, les 

citoyen.ne.s contribuent à façonner l’État social au même rythme que celui-ci participe 

à « construire » des citoyen.ne.s de la société libérale163. Rejoignant en partie les 

travaux plus critiques de la formation de l’État, les travaux sur la citoyenneté 

permettent d’envisager ces transformations comme le produit de luttes et de conflits 

entourant la place pouvant être accaparée par différents groupes sociaux dans 

l’économie et dans le politique. Cette interprétation permet d’entrevoir une forme plus 

active de citoyenneté et, du même coup, de repenser l’idée de citoyen.ne.s résigné.e.s 

face à la situation du chômage qui les afflige164. 

L’idée d’indépendance de la génération ayant vécu la Grande dépression ne peut être 

mieux éclairée que par la vision que l’on se fait de la vie pionnière de cette époque. À 

cet égard, cette thèse contribue à documenter une perspective parfois peu explorée du 

 
162 Bryan S. Turner, « Outline of a Theory of Citizenship », Sociology, vol. 24, n° 2, 1990, p. 193. 
163 Ibid., p. 212. 
164 Pour une définition de ces deux formes de citoyenneté, voir Ibid., p. 199-200. 
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concept de citoyenneté sociale à savoir les spécificités liées au territoire où émergent 

ces politiques sociales. Certes, comme tous ceux et celles qui bénéficient de l’extension 

de l’État social durant la crise, les colons de ces territoires agroforestiers bénéficient 

d’une assistance similaire à celle des chômeurs en ville, que ce soit sous la forme 

d’allocations ou d’emplois sous des programmes de travaux publics. Il faut toutefois 

reconnaître que les programmes d’assistance que l’État met à la disposition des colons 

sont forgés autour de paramètres bien distincts de ceux disponibles en ville. L’accès à 

la terre, les responsabilités à l’égard de son défrichement et de sa mise en culture, 

l’assistance offerte sous la forme de semences plutôt que d’argent et le droit de recourir 

à la nature environnante ne forment que quelques exemples de ces caractéristiques qui 

contribuent à façonner les relations de ces citoyens à l’État et, du même coup, la 

citoyenneté sociale en milieu rural165. 

Comme le notent les auteur.e.s de Contesting Canadian Citizenship, la citoyenneté est 

un statut marqué par de nombreuses inégalités et par de nombreuses formes 

d’exclusion166. Dans l’ensemble, la présente thèse adhère à l’idée que le concept de 

citoyenneté sociale de T.H. Marshall, et l’extension universelle des bénéfices sociaux 

qui en serait le corollaire, ne passe pas l’examen de l’analyse historique. En prenant 

soin d’exposer ces contradictions et les tensions que l’on retrouve au cœur du concept 

de citoyenneté sociale, je considère que son usage peut tout de même être utile pour 

porter un nouveau regard sur la Crise. Comme le note encore une fois Lara Cambpell, 

This shift to the modern liberal welfare state was, however an ambiguous project fraught 
with tension and conflict, one that never adequately redistributed wealth nor proved to 
be a guarantor against poverty. Older notions of the deserving and undeserving poor and 

 
165 T. Loo, States of nature, op. cit., p. 37. 
166 Dorothy E. Chunn, Robert J. Menzies et Robert L. Adamoski (dir.), « Rethinking the Citizen in 
Canadian Social History », dans Contesting Canadian Citizenship : Historical Readings, Peterborough 
(Ontario), Broadview Press, 2002. 
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the principle of less eligibility were woven into the fabric of the welfare state, as were 
gendered concepts of the male breadwinner and female homemaker167. 

Dans la mesure du possible, j’ai tenté de mettre en lumière dans cette thèse la ligne qui 

distingue ceux et celles qui bénéficient de l’extension de ces droits sociaux durant la 

décennie, de ceux et celles qui en sont exclu.e.s. Une frontière certes trouble et qui va 

se transformer à travers la décennie suivant l’émergence de nouvelles politiques ou de 

mesures pour alléger la situation du chômage au pays.  

Cela étant dit, je considère que dans certains cas, cette exclusion ne signifie pas 

l’absence de citoyenneté sociale, dans la mesure où certain.e.s entreprennent de 

demander ou exigent ce droit auprès de l’État en échange de ce qu’ils et elles 

considèrent comme l’accomplissement des devoirs préalablement requis pour y 

accéder. C’est le cas, notamment, des femmes qui sont presque entièrement exclues des 

politiques de retour à la terre et de l’assistance qu’apporte l’État aux familles. Filles 

mères, veuves, célibataires ou séparées, ne peuvent que difficilement accéder aux 

programmes que l’on offre aux hommes pour se faire colons ou se maintenir sur la 

terre. Ces femmes écrivent tout de même aux autorités, justifient l’accomplissement de 

leurs devoirs maternels et demandent d’obtenir l’assistance à laquelle leur famille a 

droit. Le genre est une composante de cette citoyenneté qui est explorée tout au long 

de cette thèse. 

Les facteurs d’exclusion liés à la classe obtiennent également une part d’attention, bien 

qu’il soit plus difficile de les définir étant donné que la plupart des programmes 

s’adressent aux chômeurs, sans égard aux qualifications ou la catégorie d’ouvrier à 

laquelle ils appartenaient avant de perdre leur emploi. Cela étant dit, si l’on pense à la 

citoyenneté plus largement, on constate que les colonies sont loin de se définir comme 

 
167 L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 9. 
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des espaces égalitaires et démocratiques, où l’accès à l’État et ses représentants est 

similaire pour tous et toutes. Les tensions, les conflits de classe, le patronage et le 

népotisme définissent une part considérable des relations sociales que l’on y observe 

et nous rappellent que la décennie est vécue très différemment selon que l’on se 

retrouve du côté de ceux qui en tirent des avantages ou de ceux qui en subissent les 

conséquences. Une fracture de classe que les conditions économiques viennent 

exacerber.  

En ce qui concerne la race — au sens qu’on lui donne dans le milieu académique 

anglophone — et l’ethnicité, je reconnais que la thèse est marquée par certaines 

absences. Elles s’expliquent en partie par la nature des sources dépouillées, en partie 

par le peu de recherches que j’ai effectuées dans ce sens. Non pas par manque d’intérêt, 

mais simplement par manque de temps. Outre quelques mentions de communautés ou 

de colonies fondées par des immigrant.e.s, les minorités ethniques et racisées sont 

pratiquement absentes de cette thèse. En contrepartie, j’ai tenté, autant que possible, 

d’insister sur la manière dont l’exclusion contribue à la définition de la citoyenneté 

sociale, et ce, en mobilisant ce que certains historiens ont nommé l’indianité168. Ce 

terme, que l’on pourrait définir comme une étiquette imposée par l’État colonial sur les 

populations autochtones dans l’objectif de les inscrire dans une catégorie extérieure de 

citoyens, apparait comme tout à fait justifié pour exposer la manière dont les politiques 

des années trente excluent ces communautés du droit à l’assistance qui s’étend au pays. 

En somme, même si la race et l’ethnicité sont des composantes négligées de ce rapport 

exclusion-inclusion qui définit la citoyenneté sociale alors en émergence, l’indianité 

 
168 Sur le processus d’indianisation des Autochtones, voir Alain Beaulieu, « Contestations identitaires et 
indianisation des Autochtones de la vallée du Saint-Laurent (1820-1869) », dans Salvador Bernabéu, 
Christophe Giudicelli et Gilles Havard (dir.), La indianización : Cautivos, Renegados, « Hommes 
libres » y Misioneros en los confines americanos (s. XVI-XIX), Madrid, Ediciones Doce Calles, 2013; 
Ted Binnema, « Protecting Indian Lands by Defining Indian: 1850-76 », Journal of Canadian 
Studies/Revue d’études canadiennes, vol. 48, n° 2, 2014.  
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obtient une certaine part d’attention et offre des exemples permettant en partie de 

compenser cette absence. 

1.4 Repérage et traitement des sources 

Pour arriver à accomplir ce projet de recherche, j’ai eu recours à de nombreux fonds 

d’archives. Les archives gouvernementales, tout comme celles laissées par l’Église 

catholique, constituent les deux principaux corpus de sources mobilisés dans cette 

thèse. Chacun d’entre eux est toutefois composé de différents types de sources, que ce 

soit la correspondance entretenue par les fonctionnaires ou les représentants de 

l’Église, les rapports publiés annuellement par les ministères de la Colonisation ou du 

Travail, à Québec comme à Ottawa, les comptes publics, ainsi que les lettres échangées 

entre ces institutions et les citoyen.ne.s. Enfin, pour compléter ces deux corpus, j’ai 

également eu recours à quelques dossiers des archives judiciaires, de même qu’à 

d’autres sources imprimées, notamment les journaux, de même que des romans sur la 

colonisation, des manuels de propagande rédigés par des agriculturistes durant la 

décennie et des études produites sur les questions du chômage ou de la colonisation. 

1.4.1 Les archives de l’administration publique 

Les archives gouvernementales sont constituées de trois grands corpus. Il y a d’abord 

les archives fédérales, conservées à Bibliothèque et Archives du Canada (BAC), du 

ministère du Travail (RG 27) et du département fédéral des Affaires indiennes (RG 10). 

Ensuite, les archives de l’État provincial, constituées principalement des rapports 
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annuels du ministère de la Colonisation et des comptes publics pour la décennie 

conservée à la Collection nationale de la Grande Bibliothèque. 

Les archives de la Commission fédérale d’assistance contre le chômage (RG 27) 

Durant toute la décennie, les programmes d’aide aux chômeurs adoptés par l’État 

fédéral sont administrés par un organe du ministère du Travail créé à l’automne 1930 

et qui conservera le titre de Commission fédérale d’assistance contre le chômage 

(CFACC) jusqu’au tournant des années 1940. C’est Harry Hereford (1882-1963), un 

ancien fonctionnaire et ami du sénateur et ministre fédéral du Travail, Gideon Decker 

Robertson (1874-1933), qui obtient le poste de commissaire et qui y demeurera jusqu’à 

la création de l’assurance-chômage. 

Mon intérêt pour la CFACC est le fruit de ces imprévus que réserve le travail dans les 

archives. Alors que je débutais le dépouillement des archives de Léo-Pierre Bernier, 

missionnaire-colonisateur pour le district de Rimouski, je suis tombé sur une lettre 

d’Harry Hereford envoyée au missionnaire169. Dans cette lettre du 15 décembre 1933, 

le commissaire accusait réception d’un rapport acheminé par Bernier à Ottawa et dans 

lequel ce dernier émettait ses recommandations sur l’administration des travaux de 

chômage et des secours directs dans le Bas-Saint-Laurent. Une question centrale à la 

suite de mes recherches doctorales allait découler de ce premier contact avec le nom 

d’Harry Hereford et de l’existence de la CFACC : jusqu’à quel point le fédéral était-il 

impliqué dans l’administration des territoires de colonisation durant la crise ? 

Ce fut le début d’un long travail de dépouillement dans les archives du ministère fédéral 

du Travail qui allait me mener, indirectement, à m’intéresser à la carrière de ce 

 
169 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.19, H. Hereford à L.P. Bernier, 
15 décembre 1933. 
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fonctionnaire et, plus largement, au rôle qu’il a joué dans l’administration de 

l’assistance aux chômeurs dans les territoires de colonisation170. Il faut rappeler que les 

années de l’entre-deux-guerres modifient en profondeur le visage de l’État fédéral et 

de son administration publique. L’arrivée d’une nouvelle « génération171 » de 

fonctionnaires à Ottawa — pour reprendre les mots de Doug Owram — à partir de la 

fin de la Première Guerre mondiale, transforme les activités de l’État. Animés par un 

libéralisme ouvert à l’intervention de l’État, éduqués dans des départements 

d’économie, de sciences politiques ou de sociologie, baignant dans le contexte du 

« Social Gospel » et d’un nationalisme canadien plus affirmé, ces « Ottawa Men172 » 

auraient ainsi réussi à se mouvoir dans les structures bureaucratiques fédérales pour 

modeler l’État à la vision qu’ils se faisaient de la société canadienne et du rôle qu’il 

devrait y jouer. Très rapidement, ils sauront s’entourer de fonctionnaires animés par 

des visions similaires, en recrutant des collègues auprès de départements universitaires, 

ou en embauchant des étudiants nouvellement diplômés, participant ainsi à consolider 

l’emprise de ce modèle sur la fonction publique fédérale. 

Harry Hereford, au parcours académique et professionnel bien distinct de ces 

fonctionnaires qui ont attiré l’attention de l’historiographie, n’a pas moins marqué 

l’orientation des politiques fédérales d’aide aux chômeurs et, du même coup, de 

l’organisation de ses archives. Sa formation au sein de l’entreprise privée et sa 

sensibilité aux principes du management scientifique transparaissent dans le 

classement et l’organisation des archives de la Commission. Constituées de 

257 volumes, qui forment autant de boîtes, elles sont principalement composées de la 

correspondance entre les ministres et les sous-ministres du Travail, le commissaire et 

 
170 Jeremy Morrison, Mapping the Marginal: Harry Hereford the Department of Labour, and the 
« Politics of the Middle Way » in the 1923 Sydney Steel Strike, Maîtrise, Queen’s University, 2001. 
171 D. Owram, The Government Generation, op. cit. 
172 J. L. Granatstein, The Ottawa Men, op. cit. 
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les représentants des provinces au sujet de l’administration des politiques de chômage. 

On y trouve également de nombreux rapports d’inspection produits par les 

fonctionnaires fédéraux sur l’administration des programmes dans les provinces, que 

ce soit au niveau des lois, de la tenue des comptes ou du respect des ententes qu’elles 

ont signées avec Ottawa. Ici et là, on trouve également des rapports produits pour le 

compte du ministère du Travail ou à la demande de Harry Hereford, tout comme 

certains échanges plus personnels entre le commissaire et des acteurs influents de la 

politique ou du monde universitaire. Enfin, essentiels pour notre analyse, on retrouve 

de nombreux dossiers qui traitent du quotidien des chômeurs touchés par les 

programmes, dont les colons du retour à la terre. Le chapitre 2 traduit l’essentiel du 

travail effectué dans ces archives, bien que celles-ci soient également mobilisées dans 

les chapitres de la deuxième partie pour décrire le vécu des familles. 

Les archives du département des Affaires indiennes (RG 10) 

Le second corpus d’archives fédérales mobilisées dans cette thèse est celui des fonds 

du département des Affaires indiennes. Organe central dans l’administration de la 

question autochtone au pays, notamment pour la mise en œuvre des politiques 

assimilationnistes, d’appropriation des terres et de génocide culturel, les Affaires 

indiennes regorgent de sources entourant l’administration des réserves autochtones au 

pays, de même que des relations des communautés à la société coloniale plus 

largement. Dans le cadre de cette thèse, la question qui a principalement guidé le 

dépouillement de ces archives — quelles sont les conséquences du retour à la terre sur 

les Autochtones de la province ? — m’a mené au dépouillement de deux sous-fonds 

principaux, soit celui réservé à la cession de terres sur les réserves de la province, ainsi 

que celui traitant des politiques de conservation du castor initiées à compter du tournant 

du XXe siècle. Dans les deux cas, j’ai ciblé les volumes traitant des années trente et des 

territoires davantage touchés par le retour à la terre. Compte tenu de la disposition 
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géographique des réserves du Québec et de l’évolution de l’écoumène eurocanadien 

préalablement à la crise, ce sont presque exclusivement des dossiers portant sur 

l’Abitibi et le Témiscamingue qui ont été recueillis dans ces archives. Ils forment le 

corpus principal de sources utilisées dans les chapitres 3 et 7. 

Les comptes publics et les rapports annuels du ministère de la Colonisation 

Au moment d’abolir le ministère de la Colonisation — dont le nom a varié durant son 

existence (annexe A) — au tournant des années 1960, les archives du ministère ont été 

dispersées entre les fonds des ministères des Terres et Forêts et de l’Agriculture, les 

deux champs d’intervention de l’État principalement touchés par cette politique 

d’aménagement du territoire. Lorsque j’ai entrepris le travail de dépouillement 

nécessaire à cette thèse, l’outil de recherche Pistard ne relevait que très peu de fonds 

d’archives consacrés à l’administration publique du ministère de la Colonisation. Outre 

des rapports d’arpentage, des relevés de vente ou de cession de lots par les agences des 

terres de la province, et des données sur la colonisation agricole de ces régions, les 

archives de ce ministère brillaient par leur absence. 

Heureusement, grâce aux archives fédérales et aux publications officielles de l’État 

québécois, j’ai pu remédier à cette lacune importante. Du point de vue des publications 

officielles, cette thèse repose essentiellement sur les rapports du ministère et les 

comptes publics de la province. Publiés annuellement pour présenter les activités du 

ministère, ces rapports sont fort volumineux et contiennent une multitude de données 

statistiques sur la vente de terres qui n’ont pas été étudiées dans cette thèse. C’est 

principalement sur les données qualitatives, ainsi que sur les quelques statistiques 

démographiques qu’ils contiennent, que repose cette étude. À mon avis, les statistiques 

que compile le ministère de la Colonisation ne peuvent être utilisées sans grandes 

précautions. Les outils statistiques du ministère, l’absence d’une fonction publique et 
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d’un service extérieur en mesure d’effectuer ce travail, tout comme la part importante 

de l’administration de ces territoires qui relève des institutions religieuses, sont autant 

de facteurs qui ont contribué à diluer la précision de ces données. Cela étant dit, dans 

certains cas, ce sont les seules informations qui sont disponibles pour aborder des 

questions qui m’apparaissent centrales à la thèse. 

Les secondes publications officielles sont celles des comptes publics. Si les rapports 

annuels du ministère méritent d’être utilisés avec précautions, c’est sans commune 

mesure avec l’usage que l’on peut faire de ce système de présentation annuelle des 

dépenses et revenus de l’État. Un système qui, comme plusieurs historien.ne.s l’ont 

relevé avant moi, vise à présenter les chiffres au parti de l’opposition de manière à 

complexifier son travail d’analyse et décourager l’identification de dépenses qui 

seraient jugées suspectes, voire frauduleuses173. Le parti libéral du Québec, notamment 

sous Louis-Alexandre Taschereau, est passé maître dans cet exercice de 

comptabilisation. Un art qui lui vaudra d’ailleurs de nombreux reproches lorsqu’exposé 

à l’examen du comité des comptes publics au printemps 1936. 

Cette complexité des comptes publics ne doit toutefois pas arrêter l’historien.ne qui 

s’intéresse à la formation de l’État de la première moitié du XXe siècle tant ils 

contiennent des informations inédites et des données sur les champs de compétence de 

cette institution. En matière de retour à la terre et de colonisation, la chose se corse 

davantage compte tenu du fait que durant la décennie, les budgets de l’État sont répartis 

grossièrement entre quatre ministères : la Colonisation, l’Agriculture, les Terres et 

Forêts et le Travail (joint aux Travaux publics jusqu’en 1931). À cette balkanisation 

des dépenses et revenus, s’ajoute le problème que présente la fluctuation des catégories 

 
173 Ruth Dupré, « Un siècle de finances publiques québécoises : 1867-1969 », L’Actualité économique, 
vol. 64, n° 4, 1988, p. 561-563. 
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budgétaires à travers la décennie et qui rend presque impossible la tâche de 

comptabiliser les sommes investies dans les colonies année après année. C’est le cas, 

également, des fonds dédiés aux politiques de chômage qui, tantôt paraissent à même 

le budget « ordinaire » du ministère, tantôt dans une catégorie de dépenses 

« extraordinaires », tantôt en appendice des comptes publics sous l’administration des 

lois adoptées par la province pour assister les chômeurs. Ce casse-tête comptable 

produit parfois un dédoublement de catégories, mais non pas de budget. Malgré toutes 

les contraintes qui s’imposent à l’usage de cette source, j’ai choisi d’y avoir recours, 

celle-ci étant la seule source fiable de données sur les dépenses engendrées par la 

colonisation et le retour à la terre durant la décennie. Je ne prétends pas y être arrivé 

sans erreur. Si c’est le cas, je ne crois toutefois pas que ces erreurs puissent avoir 

influencé la démonstration que je fais dans les chapitres 3 et 4. 

1.4.2 Les archives de l’Église 

La seconde catégorie d’archives est celle des archives religieuses qui sont quant à elles 

divisées en deux sous-catégories, à savoir : celles plus institutionnelles, laissées par 

l’Église et celles laissées par certains représentants des colonies.  

Les archives des sociétés diocésaines de colonisation 

Dans la première catégorie, j’ai consulté les archives des sociétés de colonisation de 

Sherbrooke, Québec et Rimouski. Actives dans les colonies du Bas-Saint-Laurent et de 

l’Abitibi-Témiscamingue, ces sociétés ont laissé de nombreux fonds contenant des 

informations précieuses sur les relations qu’elles entretiennent avec l’État et 

l’administration publique de la colonisation, mais également avec leurs représentants 
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dans les territoires, ainsi qu’avec les familles dont elles ont la charge. Ces fonds sont 

toutefois plutôt inégaux et parfois constitués de documents placés ici et là. Dans le cas 

des sociétés dont les activités étaient centralisées entre les mains de quelques religieux 

seulement (évêque, président, secrétaire-trésorier), ces archives ne présentent qu’un 

portrait restreint de tout leur travail et des relations qu’elles ont entretenu avec l’État. 

Les archives des représentants de l’Église 

La seconde catégorie, la plus importante pour cette thèse, est celle des archives laissées 

par Léo-Pierre Bernier, Auguste Boulet et Stanislas Dubois, respectivement 

missionnaire-colonisateur dans le Témiscouata, président de la société de colonisation 

de Québec et curé-missionnaire dans la région de l’Abitibi. Ces trois fonds, conservés 

aux archives de l’Université du Québec à Rimouski, dans celles du collège de Saint-

Anne-de-la-Pocatière et au pavillon de la Bibliothèque et Archives nationales du 

Québec à Rouyn-Noranda, regorgent d’une multitude de dossiers incontournables pour 

comprendre les transformations qui s’opèrent dans les relations entre l’État et l’Église 

et dans l’administration des territoires de colonisation. Ces sources sont fort riches en 

ce qui a trait au récit institutionnel du retour à la terre des années trente, mais également 

parce qu’elles dévoilent les coulisses de cette histoire, les tensions qui existent entre 

ces représentants et l’institution religieuse, les jeux de pouvoir à l’échelle des territoires 

entre curés, missionnaires, fonctionnaires, marchands et familles. Elles m’ont permis 

de poursuivre cet objectif de faire une histoire des institutions sans qu’elle ne soit 

articulée que dans une logique descendante (top down). Enfin, ces archives présentent 

la perspective de ces représentants de l’Église qui, peu importe le processus de 

transformation et de sécularisation qui s’opère dans le champ de la colonisation, 

demeurent les organisateurs des paroisses nouvelles et témoignent, in situ, de cette 

transition et de ses effets sur l’organisation sociale des colonies.  
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1.4.3 Les « lettres publiques » 

Ces fonds d’archives institutionnels sont également dépositaires de cette source inédite 

et à peu près inutilisée que sont les lettres de colons rédigées aux autorités, et que 

l’historienne Sheila Fitzpatrick a qualifiées de lettres publiques (public letters174). 

L’usage des lettres publiques comme objet historique est une pratique assez répandue 

dans l’historiographie. Cette source a permis la production de nombreuses analyses 

concernant le vécu de citoyen.ne.s ordinaires (ordinary citizens175) et les stratégies 

qu’ils et elles déploient pour obtenir de meilleures conditions de vie à travers la 

sollicitation de figures importantes de la sphère politique ou religieuse. Ces lettres 

offrent une fenêtre sur différents expériences utiles à l’écriture d’une histoire 

ascendante (bottom-up) et autrement difficile à documenter à travers des archives 

produites et conservées par les institutions176. Vécus qui, dans un contexte comme celui 

de la crise, se matérialisent bien différemment du portrait qu’en ont laissé l’Église, les 

politiciens, les enquêtes sanitaires et sociales, les représentants ouvriers et autres porte-

paroles de la classe moyenne177.  

 
174 Selon l’historienne, l’expression sert à distinguer les lettres écrites à des personnalités publiques ou 
des institutions, de celles envoyées à des amis ou des proches. Elle insiste néanmoins sur le fait que « the 
“publicness” of such letters was only partial; and this incomplete publicness is one of the letters’ most 
problematic and interesting aspects. » Sheila Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens: Public Letter-
Writing in Soviet Russia in the 1930s », Slavic Review, vol. 55, n° 1, 1996, p. 79. 
175 Suivant la définition de Sheila Fitzpatrick, il s’agirait de citoyens qui ne possèdent ni position 
officielle ni pouvoirs spécifiques, et appartiennent à cette catégorie assez large que constituent les 
subalternes. Ibid., p. 78, note 3.  
176 Pour des exemples de ces études, voir Magda Fahrni, « “Respectfully Submitted” : Citizens and 
Public Letter Writing during Montreal’s Influenza Epidemic, 1918-20 », dans Magda Fahrni et Esyllt 
W. Jones (dir.), Epidemic Encounters : Influenza, Society, and Culture in Canada, 1918-20, Vancouver, 
UBC Press, 2012; Aline Charles, « Femmes âgées, pauvres et sans droit de vote, mais… citoyennes ? », 
Recherches féministes, vol. 26, n° 2, 2013 ; Carl Bouchard, Cher monsieur le Président : quand les 
Français écrivaient à Woodrow Wilson (1918-1919), Ceyzérieu, Champ Vallon, 2015. 
177 L. M. Grayson et Michael Bliss, The Wretched of Canada: Letters to R. B. Bennett, 1930-1935, 
Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 1971, p. xxi‑xxv. 
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Pour remédier partiellement à l’absence de cette source dans l’historiographie 

québécoise des années trente, j’utilise un corpus composé d’un peu plus de 400 lettres 

adressées à différents intermédiaires du pouvoir par des colons ou des chômeurs. Ces 

lettres ont été rassemblées au fil de mes recherches dans les archives de l’administration 

publique et de l’Église. Il ne s’agit donc pas d’un échantillonnage, puisque j’ai retenu 

toutes les lettres rencontrées dans les différents fonds consultés qui avaient été écrites 

par des citoyen.ne.s qui se trouvaient en milieux de colonisation ou qui souhaitaient 

obtenir des informations pour bénéficier des programmes offerts par l’État. L’essentiel 

du corpus est donc constitué de missives adressées à des représentants de l’Église 

(curés, évêques, missionnaires-colonisateurs), mais également à des députés, des 

fonctionnaires, des ministres ou des premiers ministres. Il ne s’agit donc pas d’un 

corpus unifié. Il est caractérisé par une variété de destinataires et de locuteurs, par les 

sujets des réclamations, par le ton employé ainsi que par la taille des lettres. À cet égard, 

on relève dans ce corpus la plupart des « genres » de lettres publiques identifiés par 

Fitzpatrick : plaintes, dénonciations, pétitions, demandes d’assistance, lettres d’opinion 

et menaces178. Elles sont mobilisées tout au long de la thèse, mais l’analyse de ces 

lettres fait plus attentivement l’objet du chapitre 7. Dans tous les cas, j’ai privilégié leur 

reproduction intégrale, me refusant d’apporter des corrections aux mots qui traduisent, 

tantôt la misère et le désespoir, tantôt la force et la résilience de leurs auteur.trice.s. 

Après tout, comme le souligne Fitzpatrick, pour l’historien « (and no doubt the original 

addressee as well), reading such letters may be a moving experience179. »

 
178 Les lettres d’opinion et de menaces sont néanmoins pratiquement absentes de notre corpus. 
S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens... », loc. cit., p. 79-80.  
179 Pour cette raison, j’ai reproduit textuellement ces lettres sans ajouter une note pour indiquer que les 
erreurs étaient présentes dans le texte (sic). Ibid., p. 93. Les erreurs présentes dans les autres sources sont 
néanmoins relevées. 



 

 

 

 

 

PREMIÈRE PARTIE 

LA CRISE, LE CHÔMAGE ET L’ADMINISTRATION DES 
POLITIQUES DE RETOUR À LA TERRE 



  

 

CHAPITRE II 

L’ÉTAT FÉDÉRAL 

L’étude de la colonisation des années trente au Québec nous porte d’abord du côté de 

la crise et de ses conséquences sur le chômage au pays. Au Canada, ses effets se font 

sentir dès l’hiver 1930, alors que le chômage se répand progressivement jusqu’à 

devenir une question centrale de la vie politique et économique du pays. Réfractaire à 

toute intervention et convaincu que la situation est temporaire et se résorbera d’elle-

même, le gouvernement libéral de William Lyon Mackenzie King se présente aux urnes 

à l’été 1930 sans un programme sérieux pour redresser l’économie canadienne. Mais 

les chiffres du chômage au pays sont pourtant déjà fort évocateurs : en juin, le mois de 

l’année le plus actif en matière d’emploi au pays, 13 % de la force de travail masculine 

se trouve alors sur l’assistance publique au chômage (on the dole). Malgré ces 

statistiques, King refuse d’y voir un problème structurel. En réponse à la grogne d’un 

regroupement de chômeurs manifestant pour une intervention du fédéral, la position du 

premier ministre se résume par cette célèbre phrase qu’il aurait livrée à ses critiques : 

« I would not give them a five-cent piece1! »  

Cette « naïveté » face à l’importance de la crise lui vaudra la défaite électorale. Son 

adversaire, l’industriel, millionnaire et chef du parti conservateur, Richard Bedford 

 
1 James Struthers, No Fault of Their Own: Unemployment and the Canadian Welfare State, 1914-1941, 
Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 1983, p. 42. 
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Bennett, avait mieux saisi l’enjeu que constituait le chômage. « The Conservative party 

is going to find work for all who are willing to work or perish in the attempt2 », va-t-il 

clamer lors de son discours, également devenu célèbre, prononcé à Moncton le 

10 juillet 1930. « Find work for all » devient le nouveau slogan de cette campagne 

victorieuse3. Peu importe ses convictions face à l’intervention de l’État fédéral dans le 

domaine du chômage, Bennett n’a d’autre choix que d’entamer les réformes promises 

et s’attaquer à la politique du laissez-faire jusqu’alors soutenue par ses opposants 

libéraux. La honte du chômage que vivent les travailleurs du pays a assez duré. Dès 

septembre 1930, lors d’une session spéciale, son gouvernement fait adopter la première 

d’une série de dix Relief Acts donnant à Ottawa les pouvoirs financiers d’agir sur la 

question. Le chômage est dorénavant un problème fédéral. 

L’histoire du rôle de la Grande dépression dans la naissance de la politique fédérale 

d’assurance-chômage est bien connue. Plusieurs études se sont intéressées aux 

conséquences de cette décennie sur la popularisation de mesures interventionnistes 

dans l’économie canadienne et l’avènement, dans les années d’après-guerre, de ce que 

l’on nommera l’État social4. Les programmes de travaux publics, les camps de travail 

et les secours directs sont parmi les mieux connus. D’autres mériteraient qu’on leur 

accorde une plus grande attention : c’est le cas des programmes de retour à la terre 

adoptés en juillet 1932.  

 
2 Ibid., p. 46. 
3 Larry A. Glassford, Reaction and Reform. The Politics of the Conservative Party under R. B. Bennett, 
1927-1938, Toronto: Buffalo, University of Toronto Press, 1992, p. 77. 
4 Dennis Guest, Histoire de la sécurité sociale au Canada (trad.), Québec, Boréal, 1993 [1980] ; 
Raymond Benjamin Blake, Penny Bryden et J. Frank Strain (éd.), The Welfare State in Canada: Past, 
Present, and Future, Concord, Ont, Irwin Publishing, 1997; Georges Campeau, De l’assurance-
chômage à l’assurance-emploi. L’histoire du régime canadien et de son détournement, Montréal, Boréal, 
2001 ; Alvin Finkel, Social Policy and Practice in Canada: A History, Waterloo, Wilfrid Laurier 
University Press, 2006. 
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Le rôle joué par le gouvernement fédéral dans le retour à la terre des années trente est 

une question qui a peu attiré l’attention de l’historiographie, notamment au Québec. Ce 

chapitre démontre qu’il s’agit pourtant d’une pièce centrale des mesures d’assistance 

aux chômeurs adoptées à Ottawa et qu’elle s’accompagne de la création d’un nouveau 

corps de fonctionnaires qui, avec ceux engagés dans l’administration des Relief Acts, 

transforment la relation entre l’État fédéral et les territoires de colonisation. Au Québec, 

non seulement cette mesure est-elle populaire, mais elle contribue également à 

réorienter la politique provinciale de ruralisation. Résultat de la surveillance 

qu’exercent les fonctionnaires fédéraux sur le service civil et le terrain, la fonction 

publique provinciale se professionnalise et s’adapte. Par l’extension de son 

fonctionnariat, il en résulte une transformation de la capacité de l’État fédéral à assurer 

une présence dans ces régions et auprès des citoyen.ne.s. 

2.1 Le chômage : un problème fédéral 

L’ampleur de la crise économique qui touche le Canada à l’été 1930 dévoile 

rapidement l’incapacité des organisations charitables, des municipalités et des 

provinces à faire face à la situation du chômage. Leurs voix se font communes pour 

réclamer une intervention du fédéral5. L’ampleur que prend le chômage au tournant de 

la décennie dépasse les capacités d’intervention des provinces et force une réflexion 

sur le fédéralisme canadien. Les municipalités, véritables responsables du financement 

 
5John Taylor, « “Relief from Relief”: The Cities’ Answer to Depression Dependency », dans Michiel 
Horn (dir.), The Depression in Canada: Responses to Economic Crisis, Toronto, Copp Clark Pitman, 
1988. 
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et de l’administration de la question des sans-emplois, se tournent vers les paliers 

supérieurs pour exiger un retour à l’interventionnisme fédéral d’après-guerre6.  

L’idée d’une prise en charge fédérale du chômage ne naît pas avec la crise. En prévision 

de la démobilisation entraînée par la fin de la Première Guerre mondiale et du surplus 

de main-d’œuvre qui en découlerait, le gouvernement avait entrepris en 1918 de mettre 

sur pied un organe fédéral capable de documenter la situation du travail et de 

coordonner le placement des sans-emplois. Le Service d’emploi du Canada (SEC) — 

également appelé « Service de placement du Canada » — et les bureaux de placement 

répartis à l’échelle du pays, vont devenir les deux composantes phares de ce nouvel 

interventionnisme7.  

L’approche du SEC est surtout fondée sur la collecte de statistiques sur le chômage et 

sur l’assistance aux municipalités et aux provinces responsables de s’y attaquer. Ce 

nouveau rôle que prend le fédéral subit toutefois les attaques d’un lobby agraire hostile 

à ces politiques orientées surtout vers le problème en milieux urbains8. Opposés à 

l’urbanisation, à la modernité industrielle et, surtout, à l’idée qu’on puisse assister 

financièrement des chômeurs alors que les fermes cherchent à combler des besoins en 

main-d’œuvre, la politique fédérale a mauvaise presse dans les milieux agricoles9. 

Sensible à cet électorat, les gouvernements successifs d’Arthur Meighen, puis de 

Mackenzie King, entreprennent de retirer l’État fédéral de ce champ d’intervention. 

Dès le début de la décennie 1920, la responsabilité du chômage est une fois de plus 

reportée sur les provinces. Ne possédant ni l’expertise ni l’administration publique 

 
6 G. Campeau, De l’assurance-chômage à l’assurance-emploi, op. cit., p. 73. 
7 François Bisson, L’État et le placement des chômeurs au Québec. Les premiers bureaux d’emploi 
publics, 1909-1932, thèse de doctorat (Histoire), Université du Québec à Montréal, 2007, p. 164-165. 
8 James Struthers, « Prelude to Depression: The Federal Government and Unemployment, 1918-29 », 
The Canadian Historical Review, vol. 58, n° 3, 1977; F. Bisson, L’État et le placement des chômeurs au 
Québec, op. cit., p. 180-187. 
9 J. Struthers, « Prelude to Depression… », loc. cit., p. 285-286. 



 

 

78 

permettant de faire face à cet enjeu, ce sont vers les administrations municipales et les 

institutions de charité que les provinces se tournent pour répondre à ces besoins. À 

terme, ce sont les chômeurs qui subissent les contrecoups de ce démantèlement. Au 

sortir des années 1920, écrit James Struthers, les graines de la Grande dépression 

étaient déjà semées10. 

Élu sous la promesse d’apporter une solution au chômage, le nouveau gouvernement 

de Bennett entreprend, dès l’été 1930, l’élaboration d’un programme pour employer 

les chômeurs et redynamiser l’économie canadienne. Mais empiéter sur le domaine de 

compétences des provinces constitue une solution impopulaire au sein du parti. Après 

tout, assurer le financement de l’assistance aux chômeurs à partir d’un programme 

fédéral correspondrait à la fois à demander aux provinces de céder une partie de leurs 

prérogatives, tout en admettant la responsabilité du fédéral dans cette question. Un 

enjeu constitutionnel qui, tout au long de la décennie, sera mobilisé par les 

gouvernements qui se succèdent pour justifier l’usage de mesures temporaires et faire 

porter sur le protectionnisme provincial le retard dans l’adoption d’une véritable 

politique nationale d’assurance-chômage. En vérité, comme le souligne James 

Struthers, les tensions constitutionnelles « provided more of a convenient excuse for 

delay than a barrier to action11 ».  

En plus des enjeux reliés au fédéralisme canadien, se pose toujours le problème de 

l’opposition des milieux agricoles à l’adoption d’une mesure qui servirait uniquement 

à alléger la situation des villes. L’appui qu’obtiennent les conservateurs en milieux 

ruraux les force à considérer cette question dans l’adoption d’une législation capable 

d’enrayer la crise économique. La solution va se trouver dans une mesure temporaire. 

Dans les semaines qui suivent son élection, Bennett entreprend de consulter les experts 

 
10 Ibid., p. 291.  
11 J. Struthers, No Fault of Their Own, op. cit., p. 209. 
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du gouvernement et des provinces afin de déterminer la formule à privilégier. Le 

mécontentement qui gronde chez les sans-emplois fait craindre une influence des idées 

révolutionnaires et anticapitalistes dans les modes d’action de ces organisations 

ouvrières12. On prévoit une législation dans les plus brefs délais.  

Ironiquement, c’est vers le SEC et les bureaux de placement abandonnés par ses 

prédécesseurs que le nouveau gouvernement se tourne pour obtenir les statistiques 

nécessaires à l’élaboration de sa politique. Le 9 août, malgré des divergences 

d’opinions13, Bennett attribue le portefeuille du ministère du Travail au sénateur 

Gideon Decker Robertson. Nommé au Sénat sur l’avis du premier ministre 

conservateur Robert L. Borden en 1917, Robertson va assumer les fonctions de 

ministre du Travail de novembre 1918 à décembre 1921. Soutenu par le directeur et 

architecte du SEC, Bryce M. Stewart, il travaille à la mise en place des infrastructures 

nécessaires au bon fonctionnement du nouvel organe de l’État fédéral. C’est donc sans 

surprise si, à l’été 1930, il se tourne vers ce même service pour orienter la politique 

fédérale. Il faut dire que devant l’urgence d’intervenir et l’absence de mécanismes de 

statistiques fiables sur le chômage au pays, le SEC, écrit Robertson, demeure « the best 

machinery for acquiring the fullest reliable data that is obtainable14 ». Les provinces 

sont également sollicitées pour transmettre leurs statistiques en vue d’une réunion 

prévue le 21 août 1930 entre les fonctionnaires du SEC et les membres du cabinet.    

Pour le ministre des Travaux publics et du Travail du Québec, Joseph-Napoléon 

Francoeur, la demande d’Ottawa pose certains problèmes. Aucune instance centralisée 

n’est en mesure de relever les statistiques demandées, l’administration du chômage 

 
12 A. Finkel, Social Policy and Practice, op. cit., p. 111. 
13 Entre juillet et le début de l’automne 1930, plusieurs lettres sont adressées à Bennett concernant la 
nomination de Robertson à titre de ministre du Travail. Voir BAC, R. B. Bennett Paper, bobine M. 967.  
14 BAC, RG 27, volume 2121, Circulaire de G. D. Robertson, ministre du Travail, Ottawa, aux ministres 
du Travail des provinces (à l’exception de l’île du Prince Edward), 12 août 1930. 
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dans la province étant disséminée à travers une myriade d’organisations charitables, 

municipales et locales15. Cette décentralisation et l’absence d’un ministère dédié à la 

question du Travail ralentit la compilation et la transmission des informations 

demandées qui ne sont finalement acheminées à Ottawa que le 24 septembre. Arrivant 

près d’un mois après la réunion prévue par le gouvernement, ces statistiques seront 

inutiles pour élaborer la loi. Par ailleurs, elles sont partielles, peu fiables et montrent 

que la question du chômage n’a pas fait l’objet d’une attention sérieuse par 

l’administration provinciale16. Le cas du Québec n’est toutefois pas une exception : la 

plupart des provinces et des grandes villes, écrira le fonctionnaire fédéral Harry 

Hereford en 1940, « had, generally speaking, no organization at the beginning for the 

compilation of this information17. » 

Évidemment, l’absence de statistiques ne veut pas dire une absence de chômage. La 

province est lourdement frappée par la crise qui touche notamment des industries 

centrales à l’économie rurale. C’est le cas du secteur forestier, dont les opérations 

tournaient déjà au ralenti depuis les années 192018. La surproduction et la compétition 

intense de l’industrie dans ce secteur avait entraîné la diminution de la valeur du bois 

à pâte. Par conséquent, seules les compagnies en mesure d’acheter en grandes quantités 

et à de faibles coûts réussissaient à tirer leur épingle du jeu. En contexte de crise, cette 

tendance s’accélère avec la diminution de la consommation américaine du bois 

d’œuvre et du papier et la fragilité financière de certaines de ces grandes entreprises19. 

Au Québec, comme de nombreuses familles dépendent du travail des chantiers pour 

 
15 BAC, RG 27, volume 2022, J. N. Francoeur, Québec, à G.D. Robertson, Ottawa, 14 août 1930. 
16 BAC, RG 27, volume 2022, J. N. Francoeur, Québec, à G.D. Robertson, Ottawa, 24 septembre 1930. 
17 BAC, RG 27, volume 3187, dossier 40, Harry Hereford, Relief Since 1930, Dominion Unemployment 
Relief, Janvier 1940, p. 15. 
18 R. Peter Gillis et Thomas R. Roach, Lost Initiatives: Canada’s Forest Industries, Forest Policy, and 
Forest Conservation, New York, Greenwood Press, 1986, p. 102. 
19 Marc Kuhlberg, « “Nothing it seems can be done about it”: Charlie Cox, Indian Affairs Timber Policy, 
and the Long Lac Reserve, 1924-40 », The Canadian Historical Review, vol. 84, n° 1, 2003, p. 53. 
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vivre et que la complémentarité agriculture-forêt se trouve au cœur du projet de 

colonisation de nombreuses régions, cette situation fait grimper les taux de chômage 

saisonnier.  

Il en est de même des régions en bordure de la mer qui dépendent du commerce 

halieutique et qui, depuis le début de l’été 1930, se retrouvent en perte de revenus 

importants et demandent l’assistance des autorités étatiques20. Si Louis-Alexandre 

Taschereau juge ces taux comme « normaux », ou du moins représentatifs de la 

situation à cette période de l’année, le chômage en milieu rural concentre une part 

considérable des chiffres de la province21. En août 1934, par exemple, le directeur 

provincial estime que les territoires agroforestiers hébergent toujours près de 20 % de 

tous les chômeurs enregistrés sur les listes de la province22. N’en déplaise à Taschereau, 

des mesures devront être déployées pour faire face à ce problème qui n’a rien d’une 

situation « normale ». 

Une part importante de la politique fédérale d’assistance aux chômeurs de la décennie 

se dessine ainsi lors de la session spéciale qui s’étend du 8 au 22 septembre 1930. Elle 

donne lieu à l’adoption, le 23 septembre 1930, du Unemployment Relief Act. La loi 

prévoit un budget de 20 millions de dollars pour aider les chômeurs grâce à deux 

programmes principaux : les secours directs (4 millions) et les travaux publics 

(16 millions). L’administration fédérale de la loi est d’abord placée dans les mains du 

ministre du Travail qui, conjointement avec d’autres ministères fédéraux23, voit à la 

coordination des ententes avec chacune des provinces qui souhaitent bénéficier de 

 
20 Paul Larocque, Pêche et coopération au Québec, Éditions du Jour, Montréal, 1968. 
21 Voir les échanges entre le ministre Robertson et Louis-Alexandre Taschereau à l’automne 1930 dans 
BAC, RG 27, volumes 2021 et 2022. 
22 BAC, RG 27, volume 2023, M.-L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 26 juillet 1934. 
23 Les autres ministres impliqués sont ceux de l’Intérieur, des Chemins de fer et des Canaux, des Travaux 
publics et de la Marine. BAC, RG 27, volume 2104, Unemployment Relief Act, 1930. Report of 
Dominion Director of Unemployment Relief, 16 mars 1931. 
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l’assistance d’Ottawa. La nouvelle intervention du fédéral n’entend pas mettre un terme 

à ce que James Struther appelle « the usual three-way fashion24 ». Durant toute la 

décennie, la contribution du fédéral servira à combler le tiers des coûts reliés à 

l’assistance aux chômeurs. Les provinces et les municipalités demeurent responsables 

des deux tiers restants, de même que de tous les coûts reliés à l’administration 

quotidienne et au bon déroulement des programmes. Enfin, Ottawa se réserve le droit 

d’intervenir dans le cas où s’exercerait de la partisanerie politique, de la discrimination, 

ou tout autre manquement dans l’usage de ces fonds. L’échéance de la mesure adoptée 

en septembre 1930 est prévue pour le 31 mars 1931. 

Comme va le souligner Harry Hereford, commissaire fédéral responsable du chômage, 

la loi de septembre 1930 fut la première d’une série d’interventions qui, tout au long 

de la décennie, s’étendent au point de vue de leur portée et de leur budget. Il souligne : 

The statutory reports show that the scope of Dominion participation was gradually 
enlarged. Problems of unemployment and destitution were dealt with as they arose by 
both Dominion and Provincial Governments. Under the Acts of 1930 and 1931 much 
[of] the larger portions of the Dominion contributions were of public works carried out 
by the provinces and municipalities. Later the chief contribution were towards direct 
relief expenditures, while agricultural distress causes by successive crop failures in the 
west also called for large expenditures by the Dominion. As the depression continued 
the transient problem became acute. Relief Settlement Plans were put in effect in nearly 
all the provinces. Later, youth training and rehabilitation measures were introduced25. 

À la fin de la décennie, l’intervention du fédéral atteint des proportions considérables. 

Aux prêts de plus de 100 millions accordés aux provinces de l’Ouest menacées de 

faillite, s’ajoutent les 400 millions investis dans l’assistance aux chômeurs26.  

 
24 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 69.  
25 BAC, RG 27, volume 3187, dossier 40, Harry Hereford, Relief Since 1930, Dominion Unemployment 
Relief, Janvier 1940, p. 1. 
26 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 208. 
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D’abord limitées aux travaux publics et aux secours directs, les programmes se 

multiplient. Parmi les mieux connus, on retrouve les camps de travail administrés par 

le ministère de la Défense à compter de 1932, et abandonnés en 1936 en raison des 

nombreuses dénonciations des organisations de sans-emplois qui ont donné lieu à la 

célèbre marche sur Ottawa (« On-to-Ottawa-Trek »)27. On compte également 

l’embauche de sans-emplois pour l’aménagement de parcs provinciaux et fédéraux, 

ainsi que dans des projets de conservation de la forêt (National Forestry Programme)28. 

D’autres programmes sont dédiés davantage à la formation de la main-d’œuvre 

ouvrière ou agricole et au placement de travailleurs sur des fermes du pays en échange 

de logement et de nourriture. Alors que toutes ces mesures ont comme objectif de 

répondre spontanément au problème du chômage, un seul programme propose une 

solution permanente à cette crise associée à la fois à l’urbanité et la modernité 

industrielle : il s’agit du retour à la terre. 

2.2 Les politiques de retour à la terre 

2.2.1 L’État canadien et la colonisation intérieure 

La fin de la Première Guerre mondiale marque un point tournant dans la politique 

fédérale de colonisation intérieure. La diminution de la production industrielle et 

agricole entraînée par la fin de la guerre, conjuguée au retour, sur le marché du travail, 

de milliers de soldats, laissent planer le spectre d’une crise que l’État canadien anticipe 

en adoptant des politiques leur étant dédiées. Avec un processus d’urbanisation avancé 

 
27 Lorne Brown, When Freedom was Lost: the Unemployed, the Agitator and the State, Montréal, Black 
Rose Books, 1987; Laurel Sefton MacDowell, « Relief Camp Workers in Ontario during the Great 
Depression of the 1930s », Canadian Historical Review, vol. LXXVI, n° 2, 1995. 
28 P. Gillis et T. R. Roach, Lost Initiatives, op. cit., p. 229-230. 



 

 

84 

dans plusieurs provinces, la concentration des sans-emploi affecte plus 

particulièrement les villes et laisse planer la crainte d’un rapprochement entre les 

regroupements d’Anciens Combattants et les idéologies révolutionnaires29. Encouragé 

par une base électorale encore largement agraire, le gouvernement d’union voit dans le 

placement de soldats sur la terre une solution à cette impasse30. En 1917, le Soldier 

Settlement Act est adopté. De cette loi, va découler une série de programmes appelée 

Soldier Settlement Schemes (SSS), dont certains sont toujours actifs au tournant des 

années 1930. Comme le souligne James Struthers, 

A nation uneasy over rural depopulation and committed to developing an agricultural 
and resource frontier at virtually room and board wages could not long acknowledge the 
right of the unemployed to remain in the cities with government support. […] “Back-to-
the-Land” and not “Work or Maintenance” thus became the dominant motif of Canadian 
social policy during the 1920s31. 

L’adoption de la loi de 1917 s’accompagne d’une transformation des capacités 

d’intervention de l’État fédéral sur l’aménagement des territoires de colonisation dans 

les provinces. Cela se traduit par la création du Soldier Settlement Board (SSB), un 

nouvel organe bureaucratique dont les budgets et les effectifs croissent rapidement, 

suivant la deuxième mouture du Soldier Settlement Act adoptée en juillet 1919. Le SSB 

repose sur une structure centralisée à Ottawa et un personnel extérieur reparti en dix-

 
29 Kent Fedorowich, « Ex-Servicemen and the Politics of Soldier Settlement in Canada and Australia, 
1915-1925 », War & Society, vol. 20, n° 1, 2002, p. 52; Bruce Scates et Melanie Oppenheimer, « “I 
Intend to Get Justice”: The Moral Economy of Soldier Settlement », Labour History, vol. 106, 2014, 
p. 232. 
30 Le choix d’avoir eu recours à de tels programmes a suscité plusieurs discussions chez les historiens. 
Voir, notamment, le chapitre 4 : « Frontier Myth and Self-Serving Agendas » dans J. David Wood, 
Places of Last Resort: the Expansion of the Farm Frontier into the Boreal Forest in Canada, c. 1910-
1940, Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2006, p. 73-105. D’autres parlent plutôt 
du mythe agraire ou pionnier. Voir K. Fedorowich, « Ex-Servicemen and the Politics of Soldier 
Settlement… », loc. cit., p. 49. Sur la popularité de ces politiques à l’échelle du Commonwealth, voir 
Id., Unfit for Heroes : Reconstruction and Soldier Settlement in the Empire Between the Wars, New 
York, Manchester University Press, 1995. 
31 J. Struthers, « Prelude to Depression… », loc. cit., p. 292. 
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neuf districts ou sous-districts à travers le pays. Au 1er juin 1920, 1 594 employés 

travaillent à l’administration de ses activités et son budget en salaires annuels avoisine 

alors les 1,5 million de dollars. Au plus haut point de ses activités, en 1921-1922, il 

atteint 2 232 093 $32. Une administration et une structure qui, combinées à une 

cohérence entre les objectifs du SSB et ceux du département des Affaires indiennes 

dans sa gestion des terres autochtones, auront permis de poursuivre efficacement 

l’appropriation de ces terres et le placement de colons vétérans33. 

Le rôle du SSB dans le placement de soldats est néanmoins de courte durée. À compter 

de 1923, la fin de la période de démobilisation entraîne le transfert de ses activités au 

ministère de la Colonisation et de l’Immigration, amorçant une transition vers le 

placement de civils, notamment de colons immigrants. On lui attribue également 

certaines responsabilités jusqu’alors assumées par le ministère, dont celles du Service 

de colonisation intérieure (Land Settlement), ce qui favorise le maintien de son 

personnel et de ses budgets. Tout de même, sa taille ira en décroissant avec la décennie 

pour atteindre, en 1929, une équipe de 383 employés de bureau (Office Staff) et 

149 agents présents à l’échelle des territoires provinciaux (Field Staff)34. 

 
32 Gordon Scott, E.J. Howson et L.E. Potvin, Report of the Board of Audit Respecting the Soldier 
Settlement Board of Canada, Ottawa, 1929, p. 7. 
33 Dans son ouvrage portant sur le surintendant, Titley insiste sur les relations étroites entre son président, 
W. J. Black et Duncan C. Scott, surintendant du département des Affaires indiennes, qui vont contribuer 
au placement de soldats autochtones, de même qu’à l’acquisition de terres au sein des réserves pour y 
placer des Eurocanadiens. « One further aspect of the soldier settlement scheme must be alluded to », 
note-t-il : « [t]he close relationship that existed between the board and the department was partly a result 
of the latter’s willingness to make Indian lands available for settlement by non-Indian veterans. » E. 
Brian Titley, A Narrow Vision: Duncan Campbell Scott and the Administration of Indian Affairs in 
Canada, Vancouver, UBC Press, 1992 (1986), p. 46. Sur les Autochtones qui profiteront de ces 
programmes, voir Jarvis Brownlie, « Work Hard and Be Grateful: Native Soldier Settlers in Ontario after 
the First World War », dans Franca Iacovetta et Wendy Mitchinson (dir.), On the Case : Explorations in 
Social History, Toronto, University of Toronto Press, 2000. 
34 G. Scott, E.J. Howson et L.E. Potvin, Report of the Board of Audit, op. cit., p. 21. 
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Au tournant des années 1930, les responsabilités du SSB sont une fois de plus revues. 

Faisant écho aux recommandations d’un rapport d’experts déposé en 1929, sa structure 

administrative ainsi que ses fonctions sont transformées dans l’objectif de conserver 

l’expertise de cette branche du ministère de l’Immigration et de la Colonisation tout en 

tentant de la rendre plus efficace et moins coûteuse35. Entre août 1930 et décembre 

1931, on procède au licenciement de 158 fonctionnaires, ainsi qu’à la fermeture de 

nombreux bureaux de districts au pays36. En parallèle, on lui attribue de nouvelles 

responsabilités liées à l’adoption de la War Veteran’s Allowance Act de 1930, dont les 

enquêtes dans les ménages éloignés des centres urbains pour déterminer l’admissibilité 

des prestataires du programme37.  

Les données disponibles sur les retombées de ces politiques pour vétérans au Québec 

démontrent qu’elles ne furent jamais aussi populaires qu’en Ontario ou dans les 

Prairies. En 1931, sur les 22 814 colons qui bénéficient de l’assistance fédérale, seuls 

379 sont au Québec. Du côté de son administration publique, alors qu’initialement le 

Board procède à l’ouverture de trois bureaux de district dans la province (Québec, 

Montréal et Sherbrooke), ses effectifs sont réduits à un seul à la fin des années 1920 

(Sherbrooke). En 1929, 6 fonctionnaires y travaillent, dont 4 au bureau et 2 qui 

patrouillent dans les territoires et voient aux enquêtes pour les pensions aux Anciens 

Combattants. En comparaison, le district d’Edmonton est composé de 64 employés, 

celui de Winnipeg 53, Calgary 51 et Toronto, de 4238. L’explication de cette disparité 

mériterait une attention plus approfondie. Qu’importe, cette expérience du Board 

durant les années 1920 aura permis à la fonction publique fédérale de se doter d’une 

nouvelle expertise face aux territoires de colonisation des provinces. Des compétences 

 
35 Ibid., p. 14. 
36 W. A. Gordon, Ninth Report of the Soldier Settlement of Canada. December 31, 1931, Ottawa, 
Ministère de l’Immigration et de la Colonisation, 1932, p. 10. 
37 Ibid., p.  9. 
38 G. Scott, E.J. Howson et L.E. Potvin, Report of the Board of Audit, op. cit., p. 21. 



 

 

87 

qui vont grandement servir au ministre du Travail dans l’élaboration, la coordination 

et la supervision des politiques de retour à la terre des années trente. 

2.2.2 « An Unemployment Measure, Rather than a Colonization Scheme » 

L’ampleur que prend la crise en ville et dans les industries à la fin de l’année 1930 va 

contribuer à ressusciter les discours agriculturistes et anti-modernistes des 

années 1920. Les opinions se multiplient sur les causes de la situation économique. Le 

problème, soutiennent plusieurs, s’explique par l’urbanisation accélérée du pays et la 

croissance incontrôlée de l’industrie. Pour les détracteurs de ces transformations de la 

société canadienne, la solution au problème de la crise est évidente : inciter les 

chômeurs à s’établir à la campagne, que ce soit comme colons ou comme travailleurs 

agricoles. Peu importe leur ampleur, toutes les crises économiques du monde ne 

pourront mettre un frein à la nécessité de nourrir le pays. 

Le recours à la ruralisation pour mettre un terme à un contexte économique comme 

celui des années 1930 n’est pas nouveau. Un réflexe plutôt ancien, si l’on en croit 

l’historienne Ruth W. Sandwell39. En misant sur une combinaison d’arguments 

articulés autour des valeurs du travail de la terre, de l’autosuffisance et de la vie rurale, 

des conséquences de l’industrialisation sur l’autonomie, la liberté et la masculinité, 

aussi bien que des bénéfices d’une colonisation de la frontière pour la Nation, les 

réformistes agraires exigent des mesures pour enrayer les maux de la modernité 

industrielle40. À cet égard, le Québec ne fait pas exception. Les discours priorisant le 

retour à la terre comme solution à la crise se répandent également aux États-Unis, alors 

 
39 Ruth W. Sandwell, Canada’s Rural Majority: Household, Environment, and Economies, 1870-1940, 
Toronto, University of Toronto Press, 2016, p. 80. 
40 J. D. Wood, Places of Last Resort, op. cit. 
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qu’elle est une composante essentielle du New Deal de Franklin D. Roosevelt et de son 

projet de réforme du monde rural41. L’État canadien est progressivement perçu comme 

le seul acteur en mesure d’entreprendre cette ruralisation du pays. 

Les positions de ces réformistes agraires se transportent rapidement à la Chambre des 

communes où le gouvernement conservateur de R.B. Bennett est critiqué pour son 

manque d’enthousiasme à l’égard de cette solution. Soucieux de plaire à son électorat, 

celui-ci avait pourtant lancé un premier programme à l’automne 1930 dit de 

« colonisation intérieure », visant à établir des familles sur la terre et des célibataires 

comme travailleurs agricoles. Dès les premiers mois, le plan favorise le placement de 

5 676 célibataires sur des fermes et de 978 familles sur des terres. Rapidement, les deux 

grandes compagnies de chemin de fer, le Canadien Pacifique et le Canadien National, 

depuis longtemps engagées dans la colonisation intérieure au pays, se joignent au 

mouvement42. Leur participation, dès le printemps 1931, fait passer le nombre de 

placements à 12 990 célibataires et 6 343 familles43. Le programme restera en vigueur 

jusqu’au 31 mars 193344.  

Ce premier programme est davantage initié et soutenu par les milieux privés que par 

l’État fédéral, qui y engage peu de ressources. Outre l’utilisation des fonctionnaires du 

SSB, ce sont les compagnies de chemin de fer et les colons eux-mêmes qui le financent. 

Seuls quelques incitatifs monétaires (prêts à des taux avantageux, tarifs réduits pour 

 
41 Dona Brown, Back to the Land: the Enduring Dream of Self-Sufficiency in Modern America, Madison, 
Wis, University of Wisconsin Press, 2011, p. 90; Jess Gilbert, Planning Democracy. Agrarian 
Intellectuals and the Intended New Deal, New Haven, Yale University Press, 2015. 
42 Brian Young, Promoters and Politicians: the North-Shore Railways in the History of Quebec 1854-
85, Toronto, University of Toronto Press, 1978; Doug Owram, Promise of Eden. The Canadian 
Expansionist Movement and the Idea of the West, 1856-1900, Toronto, University of Toronto Press, 
1980; J. D. Wood, Places of Last Resort, op. cit. 
43 W. A. Gordon, Ninth Report, op. cit., p. 9. 
44 BAC, RG 27, volume 2094, Rapport non-signé, Soldier and General Land Settlement. Field 
Supervision, 1932, Ottawa, Juin 1933. 
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leur voyage en train) sont offerts aux familles. Les colons qui souhaitent s’en prévaloir 

doivent donc posséder un certain capital de départ. La mesure concorde par ailleurs 

avec les importantes coupures auxquelles procède le gouvernement dans 

l’administration du Board, notamment au Québec où les députés dénoncent l’incapacité 

de l’organe fédéral à prendre en compte les demandes de chômeurs de la province45. 

Pour le gouvernement conservateur, cette première entreprise de retour à la terre 

présente deux avantages importants : elle requiert peu de ressources et lui permet de 

vanter son engagement envers le monde rural. Mais cette ruse ne peut durer, et l’idée 

d’un véritable programme étatique fait son chemin.  

En avril 1931, lors du congrès du Canadian Council on Child Welfare tenu sous la 

présidence de Charlotte Whitton, de nombreuses interventions insistent sur les 

avantages qu’offrirait une telle politique d’assistance aux chômeurs46. En plus d’offrir 

à l’État un retour sur investissement en utilisant les fonds alloués en secours directs 

pour créer une classe de pionniers indépendants sur la terre, cette mesure permettrait 

de préserver l’éthique de travail (« work ethic ») et s’accorderait avec l’idée du 

minimum vital (« less eligibility »), deux principes guidant alors l’assistance47. Dans le 

rapport du congrès qu’il transmet à R.B. Bennett, Wesley A. Gordon, alors ministre de 

la Colonisation et de l’Immigration, s’appuie sur les conclusions de ces interventions 

et insiste sur la solution qu’offrirait un tel plan « to the relief of unemployment48. » 

L’idée gagne également la Chambre où les interventions en faveur d’un plan étatique 

se font plus insistantes dès l’ouverture de la session à l’hiver 1932. Les députés 

insistent sur les conséquences du chômage « and its demoralizing effect upon body, 

 
45 House of Commons Debates, 17th Parliament, 3rd Session: Vol. 2, 22 avril 1932, p. 2286. 
46 AVM, Fonds du Service de greffe (VM6), Série de la Commission du chômage, 126-07-08-01, dossier 
2.3.1, Minutes de la huitième réunion de la Commission consultative, 12 mai 1931. 
47 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit. 
48 Ibid., p. 68. 
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mind and soul49 » et exigent une alternative aux programmes de travaux publics et à la 

distribution de secours directs par des municipalités et des provinces dépassées par la 

situation50. Certains y vont de suggestions sur la forme que pourraient prendre de tels 

programmes, dont le socialiste J.S. Woodworth, qui propose de verser à ces familles 

l’équivalent du montant qu’elles recevraient en secours directs si elles demeuraient en 

ville51. Malgré la multiplication de ces interventions, la position du gouvernement reste 

inchangée. Gordon, continue de défendre les avantages du plan initié à l’automne 1930 

et insiste sur le fait que l’absence d’un « state-aided system of colonization52 » n’a pas 

empêché le retour de plus de 44 000 « âmes » à la campagne53. 

Cette position en est une de façade. À l’intérieur de l’appareil gouvernemental, comme 

en témoignent les archives du ministère du Travail, le gouvernement est déjà en train 

d’élaborer un programme pour répondre aux critiques portées à l’endroit de sa politique 

pour aider les chômeurs54. Poussé à abandonner son poste de ministre du Travail en 

raison de la maladie, G.D. Robertson est remplacé en février 1932 par W.A. Gordon 

qui continue d’assumer les fonctions de ministre de l’Immigration et de la Colonisation. 

L’attribution de ce double ministère, suggère James Struthers, annonçait déjà 

l’adhésion de Bennett à un programme étatique de retour à la terre55. Sitôt entré en 

fonction, Gordon met sur pied un comité consultatif dont le mandat est d’examiner la 

question. Il est composé de quatre membres : deux fonctionnaires du ministère de 

l’Immigration et de la Colonisation (W. M. Jones, commissaire en chef de la branche 

Colonisation et Thomas Magladery, directeur du Soldier Settlement Board), ainsi que 

deux représentants des chemins de fer (W. J. Black, directeur de la Colonisation pour 

 
49 House of Commons Debates, 17th Parliament, 3rd Session: Vol. 1, 11 mars 1932, p. 1055-1057. 
50 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 69. 
51 House of Commons Debates, 17th Parliament, 3rd Session: Vol. 2, 22 avril 1932, p. 2281-2282. 
52 House of Commons Debates, 17th Parliament, 3rd Session: Vol. 1, 23 février 1932, p. 440. 
53 House of Commons Debates, 17th Parliament, 3rd Session: Vol. 1, 23 février 1932, p. 610. 
54 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 68-70. 
55 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 68. 



 

 

91 

le Canadien National et ancien président du SSB et J.N.K. McAllister, commissaire en 

chef de la Colonisation pour le Canadien Pacifique). 

À la fin mars 1932, le comité dépose un rapport favorable à l’intervention de l’État 

dans le placement de chômeurs sur la terre. Le comité y soutient que cette mesure 

« would be in the public interest, both from the stand-point of the families assisted and 

the Canadian tax payers who are called upon to shoulder the burden of relief costs. » 

Par une intervention ciblée, les dépenses annuelles en secours directs pourraient être 

réorientées vers le support à l’établissement de fermes autosuffisantes, permettant ainsi 

à l’État d’épargner sur le versement de futures allocations. Les membres du comité 

insistent néanmoins sur la nécessité de faire de cette politique une mesure d’assistance 

aux chômeurs, et non une simple politique de colonisation : seuls les chômeurs assistés 

par l’État pourraient en bénéficier. Advenant des abandons, ces dépenses auront ainsi 

au moins servi à désengorger temporairement les villes de leurs chômeurs56.  

En préparation d’une rencontre fédérale-provinciale sur le chômage qui doit se tenir 

dans les jours suivants, le ministre Gordon profite de ce rapport pour transmettre ses 

propres recommandations au premier ministre57. « I am not entirely in agreement with 

the Committee’s report, although I have not so stated to the members », écrit-il en guise 

d’introduction. Gordon redoute qu’un tel programme encourage l’établissement de 

fermes non viables et, à terme, crée une nouvelle classe de chômeurs à assister. Il 

reconnaît tout de même que cette mesure pourrait redorer l’image du gouvernement et 

offrirait un contrepoids à l’interruption annoncée des travaux publics58. Par ailleurs, 

 
56 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1442, fos 480 444 à 480 448. Memorandum de W.M. Jones, 
W.J. Black et J.N.K. Macallister, « Hon. Mr. Gordon. Unemployment Relief Land Settlement », Ottawa, 
29 mars 1932. 
57 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1442, fos 480 451 à 480 452. W. A. Gordon, Ottawa, à R.B. Bennett, 
Ottawa, 6 avril 1932. 
58 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 60-70. 
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écrit le ministre, il s’agirait d’un moyen de réutiliser des montants qui seraient 

autrement « gaspillés » ou « perdus » sous forme de secours directs et d’en faire profiter 

l’État :  

we anticipate now the amount of money that will have to be paid in connection with the 
support of people who have an agricultural background, whether it be on direct relief or 
anticipated works, place the men on land and pay them, under strict supervision from 
time to time as required, the moneys they would be otherwise given59. 

Qu’il se solde par une réussite ou un échec, le programme constitue un engagement à 

court terme — on recommande un investissement sur une période de deux ans — 

permettant de réorienter les chômeurs des centres urbains vers les régions rurales et 

ainsi reporter à une période ultérieure la gestion d’éventuels échecs et de retours en 

ville60.  

Le 6 mai 1932, un télégramme est acheminé aux premiers ministres des provinces les 

informant des intentions du gouvernement fédéral d’entamer un programme étatique 

de retour à la terre61. Les modalités, inspirées des recommandations du comité 

consultatif, sont à peu près déjà fixées : un montant de 600,00 $ par famille serait alloué 

et financé au tiers par le fédéral, la province et la municipalité de départ62. 

L’administration du programme relèverait des provinces, alors que la sélection serait 

confiée à un comité constitué de représentants du fédéral, des deux compagnies de 

 
59 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1442, fos 480 451 à 480 452. Lettre de W. A. Gordon, Ottawa, à 
R.B. Bennett, Ottawa, 6 avril 1932. 
60 J. Struthers, No Fault of their Own, op. cit., p. 69. 
61 BAC, RG 27, volume 2089, Lettre circulaire de W. A. Gordon, Ottawa, aux premiers ministres des 
provinces, 6 mai 1932. 
62 La différence concerne principalement les allocations et le financement de l’établissement des 
chômeurs. Le comité recommande que seule une partie du montant total soit versé en allocations, le reste 
prenant la forme d’un prêt financé par Ottawa.  
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chemin de fer (CN et CP) et de la province. Au Québec, l’entente prévoit le placement 

de 1 000 familles avant le 31 mars 193463.  

Le programme obtient une réception ambivalente à Québec. On le trouve à la fois peu 

ambitieux et trop exigeant pour les municipalités déjà lourdement affectées par la 

crise64. Pour Hector Laferté, ministre de la Colonisation, la crise qui touche l’industrie 

forestière au Québec créerait également des conditions peu favorables à l’établissement 

de colons dans ces régions où leur survie est fondée sur la complémentarité agriculture-

forêt65. Sans ces revenus, impossible pour une famille de vivre sur un budget de 

600,00 $ sur deux ans. La politique semble vouée à l’échec. De plus, c’est encore la 

province qui devra assumer toutes les dépenses administratives liées à un tel 

programme. En somme, se questionne Laferté, pourquoi ne pas simplement assister 

Québec dans le financement de programmes provinciaux ou de contribuer au maintien 

de familles déjà placées sur la terre ? 

Mais l’offre d’Ottawa est à prendre ou à laisser, et Gordon n’entend pas négocier66. 

Dans sa réponse au ministre Laferté, il lui rappelle que le programme ne vise pas à 

remplacer les activités de colonisation de la province : il s’agit d’une politique pour 

assister les chômeurs. C’est cette complémentarité qui peut selon lui rendre l’offre 

intéressante pour la province, malgré qu’elle n’implique le placement que de 

1 000 familles. En ce qui concerne la contribution des municipalités, il s’agit d’une 

clause non négociable. « It was felt », écrit W.M. Jones pour expliquer ce choix 

quelques années plus tard, « that financial responsibility on the part of the municipality 

would result in the municipalities taking more interest in the settlement particularly in 

 
63 BAC, RG 27, volume 2089, W. A. Gordon, Ottawa, à Hector Laferté, Québec, 10 mai 1932. 
64 BAC, RG 27, volume 2089, L. A. Taschereau, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 13 mai 1932. 
65 BAC, RG 27, volume 2089, Hector Laferté, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 2 juin 1932. 
66 BAC, RG 27, volume 2089, W. A. Gordon, Ottawa, à Hector Laferté, Québec, 15 juin 1932. 
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the matter of selection of suitable families67 ». Si elles ne sont pas en mesure de le faire, 

Québec pourra en assumer les frais.  

Dans une volonté de satisfaire l’électorat nationaliste et agriculturiste et de montrer son 

adhésion au projet de colonisation étatique, Louis-Alexandre Taschereau va finalement 

céder. Après tout, comme le souligne Vigod, « [f]or the sake of individual dignity and 

morale, he strongly preferred subsidized colonization and public works to direct 

relief68. » Le 21 juin, il envoie à Ottawa Michael-Louis Guimont, un fonctionnaire du 

ministère du Travail, pour négocier l’entente. Les fonctionnaires fédéraux qui 

l’accueillent vont insister encore une fois sur le fait qu’il s’agit bien d’une mesure 

exclusive aux chômeurs (« an unemployment relief measure, rather than a colonization 

scheme »). La seule modification que Guimont sera en mesure de négocier est la 

majoration du nombre de familles pouvant bénéficier des programmes, le faisant passer 

de 1 000 à 1 07069. De retour à Québec, Guimont transmet ces conditions à son 

supérieur, Ivan E. Vallée, sous-ministre des Travaux publics et directeur des secours 

contre le chômage, qui recommande la signature de l’entente à son ministre. Le 

16 juillet 1932, le premier Relief Settlement Scheme, mieux connu sous le nom de 

« plan Gordon », est adopté. 

2.2.3 Les Relief Settlement Schemes au Québec 

En raison de leurs chevauchements, les plans Gordon et Rogers-Auger ont alimenté 

une certaine confusion dans l’historiographie québécoise quant à leur durée et leur 

 
67 BAC, RG 27, volume 2089, W.M. Jones, Ottawa, à Irénée Vautrin, Québec, 20 novembre 1934. 
68 Bernard L. Vigod, « The Quebec Government and Social Legislation during the 1930s: A Study in 
Political Self-destruction », Journal of Canadian Studies, vol. 14, n° 1, 1979, p. 62. 
69 BAC, RG 27, volume 2089, J. C. Leslie, Ottawa, à Harry Hereford, Ottawa, 21 juin 1932. 
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portée. Les différentes moutures des Relief Settlement Schemes adoptées en 1932, 1936 

et 1940 ne forment pourtant qu’une seule entente ininterrompue et poursuivant le même 

objectif : celui d’assister les chômeurs « to settle upon the land and thus contribute to 

their own maintenance and eventually become self-supporting70 ». C’est donc le même 

programme qui, initié à l’été 1932, encadre le placement des familles jusqu’au 31 mars 

1942. La différence se trouve plutôt dans les avantages offerts aux colons, qui sont 

bonifiés à compter de 1934 (tableau 2.1). 

La première mouture de ces programmes, le plan Gordon, couvre la période allant de 

l’été 1932 au 31 mars 1934. Il prévoit des allocations de 600,00 $ par famille, dont le 

tiers est financé par Ottawa. Les familles ne pourront néanmoins toucher qu’à 

500,00 $ de ce montant, l’accès à la dernière tranche de 100,00 $ étant conditionnel au 

progrès de la ferme et à la démonstration des besoins de la famille. Cette clause — qui 

dévoile le paternalisme qu’entretient l’État fédéral à l’égard des chômeurs bénéficiant 

de cette assistance — prévoit que ce montant serve à l’achat d’outils agricoles ou 

d’animaux de ferme. L’entente détermine également certaines contraintes dans 

l’administration des programmes par les provinces. Aucune somme ne peut être 

prélevée par ces dernières pour l’achat de terres ou pour financer les coûts 

administratifs reliés à ces placements71. La contribution du fédéral doit être entièrement 

consacrée aux familles. Un nombre limité d’applications pour chaque municipalité doit 

d’ailleurs être fixé par la province72. Tout comme les autres programmes adoptés par 

Ottawa depuis le début de la décennie, seuls les chômeurs ou les personnes à risque de 

le devenir peuvent être sélectionnés. Bien que tous les chômeurs puissent en bénéficier, 

 
70 BAC, RG 27, volume 52, Quebec Land Relief Settlement Agreement, Ottawa, 16 juillet 1932. 
71 BAC, RG 27, volume 2089, W.M. Jones, Ottawa, à Irénée Vautrin, Québec, 20 novembre 1934.  
72 Sous le plan Gordon, par exemple, seules 200 des 1 070 familles pourront provenir de Montréal. BAC, 
RG 27, volume 2089, J. G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 22 septembre 1932. 
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le plan Gordon cible plus particulièrement les pères de famille. L’entente insiste enfin 

pour que cette sélection soit exempte de discrimination et de partisanerie politique. 

Tableau 2.1 Les Relief Settlement Schemes au Québec, 1932-1942 

Date de 
signature 

Premier 
ministre 
(Fédéral) 

Ministres responsables Premier 
ministre 
(Provincial) 

Expiration Montant des 
allocations Fédéral Provincial 

28 juillet 
1932 

R.B. Bennett 
(Conservateur) 

 

W.A. Gordon 
(Travail et 
Immigration 

et 
Colonisation) 

J.N. 
Francoeur 
(Travail) 

 

L.-A. 
Taschereau 
(Libéral) 

31 mars 
1934 

Montant 
total : 600 $ 
1re année : 
500 $ 

2e année : 
100 $ 

7 juillet 
1934 

31 mars 
1936 

Montant 
total : 700 $ 
1re année : 
500 $ 

2e année : 
100 $ 

3e année : 
100 $ 

9 décembre 
1936 Mackenzie-

King 
(Libéral) 

N. McL. 
Rogers 
(Travail) 

H.-L. Auger 
(Colonisation) 

M. 
Duplessis 
(Union 
nationale) 

31 mars 
1940 

Montant 
total : 
1000 $ 
1re et 2e 
années : 
$820 

3e année : 
$100 

4e année : 
80 $ 

 
6 septembre 
1940 

 

N.A. McLarty 
(Travail) 

A. Godbout 
(Colonisation) 

A. Godbout 
(Libéral) 

31 mars 
1942 Idem 

L’expérience des premières années encourage les autorités fédérales à reconnaître que 

les familles ne peuvent être laissées à elles-mêmes après les délais prévus initialement. 

Dès 1934, un montant supplémentaire de 100,00 $ est alors mis à leur disposition pour 

la troisième année de leur établissement. Une enquête à domicile devra toutefois être 

tenue afin d’évaluer leurs besoins. Un an plus tard, on étend encore une fois cette 
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assistance pour couvrir une quatrième année73. La majoration des contributions sera 

prise en compte au moment d’adopter le plan Rogers-Auger en décembre 1936, alors 

qu’elles passent à 1000,00 $, réparties sur une période de quatre années. Ces taux vont 

se maintenir au moment de signer la dernière mouture des Relief Settlement Schemes 

en septembre 194074. 

Le retour à la terre se révèle une solution très populaire au Québec. Dans une province 

d’environ trois millions d’habitants, les statistiques les plus optimistes suggèrent que 

près de 130 000 personnes ont profité de l’un des différents programmes étatiques de 

ruralisation offerts durant la crise (voir annexe B). La force et la portée du discours 

agriculturiste et le mépris partagé par l’État et l’Église pour les secours directs, peuvent 

expliquer la popularité du retour à la terre chez les élites et la vigueur avec laquelle 

elles en font sa promotion. Cette mesure est perçue comme un remède plus conforme 

à leur perception libérale de la pauvreté puisqu’il se fonde sur le mérite et encourage 

l’éthique de travail, contrairement à l’assistance publique qui, elle, alimenterait 

l’oisiveté et la décadence morale75. Les statistiques relevées par l’administration 

fédérale au début des années 1940 permettent de mesurer l’ampleur de cette popularité 

(tableau 2.2). En incluant les abandons, la province est à elle seule responsable de 63 % 

de toutes les familles placées au pays. 

 
73 Les montants présentés sont ceux suggérés par les ententes. Dans les faits, il n’est pas rare que la 
province demande à la CFACC de devancer ou de retarder les paiements d’une année afin d’aider un 
colon dans le besoin ou de lui permettre d’économiser les montants non dépensés. Voir BAC/, RG 27, 
volumes 2089-2090. Dans certains cas, on constate également des allocations versées au-delà de la 
4e année. Voir BAC, RG 27, volume 613, dossier 28-2-5. Rapport de Humphrey Mitchell pour le Conseil 
privé, Ottawa, 3 mars 1943. 
74 BAC, RG 27, volume 613, dossier 28-2-5. Stanislas Bégin, Québec, à Humphrey Mitchell, Ottawa, 
6 juin 1947. 
75 BAC, RG 27, volume 2130, Michael-Louis Guimont, Désavantages au point de vue social, 
économique et financier de tous les plans employés à date tant en distribution des secours directs qu’en 
travaux urbains, Ministère du Travail, Québec, 15 mars 1938. 
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Tableau 2.2 Le nombre de colons par province ayant participé aux programmes en date 
du 31 mars 1941 

Provinces 
Population au 
recensement de 

1941 

Nombres 
d’établissements au 31 

mars 1941 
% population 
canadienne % des placements 

Familles Personnes 
Île-du-Prince-
Édouard 95 047 - - 0,83 % - 

Nouvelle-
Écosse 577 962 203 1 262 5,02 % 2,18 % 

Nouveau 
Brunswick 457 401 - - 3,98 % - 

Québec 3 331 882 4 761 26 683 28,96 % 63,06 % 
Ontario 3 787 655 429 2 136 32,92 % 5,05 % 
Manitoba 729 744 964 5 148 6,34 % 12,17 % 

Saskatchewan 895 992 759 3 725 7,79 % 8,8 % 
Alberta 796 169 650 3 176 6,92 % 7,5 % 
Colombie-
Britannique 817 861 33 183 7,11 % 0,4 % 

Total 11 506 655 7 799 42 313 99,87 % 99 % 

Source: Harry Hereford, The Unemployment and Agricultural Assistance Act, 1940. Report of Dominion 
Commissioner of Unemployment Relief, ministère du Travail, Ottawa, 1941 et Rapport sur le huitième 
recensement du Canada, 1941, Bureau fédéral de la statistique, Ottawa, 1944, p. 3. 

Si cette « exception » provinciale a grandement intéressé l’historiographie, elle mérite 

pourtant d’être nuancée. D’abord, il faut reconnaître que ces discours de 

responsabilisation individuelle et d’éthique de travail qui circulent sont également 

populaires à l’extérieur du Québec et ne peuvent donc, à eux seuls, expliquer cet 

engouement. C’est le cas, notamment, dans les Prairies où les organisations agraires 

détiennent un poids important dans l’orientation des politiques publiques76. En 

décortiquant davantage les statistiques compilées par les autorités fédérales, on 

constate qu’en proportion de la taille que représente chaque province dans la population 

canadienne, ces provinces majoritairement rurales telles le Manitoba, la Saskatchewan 

 
76 Dawn Suzanne Bowen, « Forward to A Farm ». The Back-to-the-Land Movement as a Relief Initiative 
in Saskatchewan during the Great Depression, thèse de doctorat (Géographie), Queen’s University, 
1998. 
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et l’Alberta ont également adhéré de manière importante aux programmes de retour à 

la terre. 

Dans tous les cas, cette approbation des élites ruralistes n’offre qu’une explication 

limitée pour comprendre l’adhésion des citoyen.ne.s à ces programmes. Il semble juste 

de penser que la popularité du retour à la terre dans ces provinces s’expliquerait aussi, 

et peut-être davantage, par des conditions matérielles favorables, notamment par 

l’accès à des terres. À cet avantage matériel s’ajouterait, dans le cas du Québec, la 

présence de ressources humaines en mesure de coordonner ce mouvement. L’historique 

de la colonisation agroforestière dans la province, l’existence d’une administration 

publique consacrée à la colonisation et la présence d’un appareil colonisateur religieux 

organisé forment autant de conditions qui, lorsque combinées à une propagande 

efficace, pourraient expliquer l’importante adhésion des chômeurs à ces programmes. 

Ces statistiques sur les retombées des programmes au Québec permettent également de 

nuancer deux autres conclusions généralement admises dans l’historiographie. La 

première est celle voulant que le retour à la terre aurait été un échec en raison des taux 

d’abandons77. Cette attention sur les insuccès de cette politique est fondée sur une 

lecture simplificatrice des statistiques : elle se limite aux seuls retours en ville de 

chômeurs partis de Montréal. Il faut reconnaître que certaines données sont plutôt 

explicites : 130 des 442 familles montréalaises placées durant la décennie vont 

retourner en ville avant la fin de la crise, soit 30 % des placements (tableau 2.3). Ce 

que ces statistiques tendent à masquer, toutefois, c’est que de ces 130 abandons relevés 

 
77 Christian Morissonneau et Maurice Asselin, « La colonisation au Québec : une décolonisation 
manquée », Cahiers de géographie du Québec, vol. 24, n° 61, 1980 ; Simon Tremblay, La crise 
économique au Québec et la colonisation de l’Abitibi. Les conditions du déploiement du capital dans les 
zones de colonisation récente en Abitibi : Beaucanton, Villebois et Val-Paradis, Rouyn, Cahiers du 
département d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, Travaux de recherche 
no 9, 1984 ; Serge Courville, Le Québec: genèses et mutations du territoire: synthèse de géographie 
historique, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 2000, p. 282. 
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entre 1932 et 1942, plus du tiers (49) vont se produire durant la seule année 1941-1942. 

Cette tendance est similaire à celle observée ailleurs dans la province où, sur les 

733 abandons relevés, 287 se produisent durant la dernière année du programme. Dans 

le bilan que dressent les responsables du programme au Québec en 1943, ils en 

concluent que malgré les « hardships inherent to pioneering » justifiant plusieurs 

retours en ville, c’est plutôt la guerre qui explique ces statistiques : enrôlement, travail 

dans les industries militaires, mortalité et maladies, etc78. Plutôt que de témoigner d’un 

échec, de telles sources suggèrent que le choix de se faire colon aura été une mesure 

adoptée par plusieurs chômeurs pour répondre temporairement aux besoins de leur 

famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 
78 BAC, RG 27, volume 2106, Annual Report on Relief Land Settlement in Quebec Province by the 
Provincial Back-to-the-Land Advisory Committee for the Period April 1st, 1941 to March 31st, 1942, 
13 février 1943, p. 6-7.  
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Tableau 2.3 Provenance des familles établies sous les plans fédéraux en date du 31 
mars 1942 

Diocèse/ville de provenance Nombre de familles Abandons Total 
Amos 606 74 532 

Chicoutimi 367 41 326 
Gaspé 297 46 251 
Joliette 68 9 59 

Mont-Laurier 350 64 286 
Diocèse de Montréal 85 19 66 
Ville de Montréal 442 130 312 

Nicolet 123 14 109 
Ottawa 94 22 72 

Diocèse de Québec79 1 064 122 942 
Ville de Québec 164 52 112 
Rimouski 1 247 96 1151 

Saint-Hyacinthe 66 13 53 
Saint-Jean-sur-Richelieu 46 13 33 

Sherbrooke 292 46 246 
Témiscouata 17 - 17 
Témiscamingue 170 11 159 
Trois-Rivières 376 77 299 
Valleyfield 22 6 16 
Côte-Nord 19 1 18 

Sociétés protestantes 37 7 30 
Total 5 952 863 5 089 

Source: BAC, RG 27, volume 2106, dossier 9.0.0., Annual Report on Relief Land Settlement in Quebec 
Province by the Provincial Back-to-the-Land Advisory Committee for the Period April 1st, 1941 to 
March 31st, 1942, 1943, Appendices B, C, D et E. 

La seconde idée que l’on se fait de ces programmes est qu’ils aient ciblé strictement 

les chômeurs urbains afin de débarrasser les villes de leurs éléments subversifs et 

réceptifs aux idées révolutionnaires80. Tout en retenant que seuls les hommes mariés 

étaient admissibles aux programmes et que les autorités provinciales refusaient les 

chômeurs ayant eu des liens avec des associations socialistes ou communistes, le 

tableau 2.3 démontre que les grandes villes de la province n’ont fourni qu’une 

proportion limitée des colons. L’explication de cet écart entre les statistiques et le 

 
79 Les statistiques de la Commission du retour à la terre distinguent les familles provenant du diocèse et 
ceux placés par la municipalité. Dans le cas de Québec, par exemple, les statistiques pour le diocèse 
couvrent l’entièreté du son territoire, à savoir la région de la Beauce et les secteurs ruraux à l’Ouest de 
la capitale. 
80 Simon Tremblay, « La colonisation agricole et le développement du capitalisme en Abitibi de 1912 à 
1950 », Anthropologie et Sociétés, vol. 6, n° 1, 1982. 
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portrait de l’historiographie est pourtant simple : l’importance que les responsables des 

programmes accordent au passé agricole des chômeurs favorise la sélection de 

candidats dans les plus petites villes et villages de la province81. 

Certes, ce ne sont pas tous les chômeurs placés sur des terres en vertu de ces 

programmes qui seront en mesure de s’y établir. Mais les difficultés que vivent les 

familles ne sont peut-être pas attribuables qu’au « mensonge de classe82 » déployé par 

les élites canadiennes-françaises. Ce que révèlent les prochains chapitres, c’est 

davantage l’inadéquation entre les intentions initiales des programmes et leur mise en 

œuvre qui produit des conditions peu favorables à des établissements permanents. Ce 

décalage entre réflexion, élaboration et mise en forme révèle toute la complexité de 

l’administration de politiques sociales au Canada. La langue, les tensions 

constitutionnelles, des cultures politiques et bureaucratiques distinctes, un 

fonctionnariat peu qualifié et insuffisant et la présence d’immenses territoires traversés 

de disparités régionales importantes sont autant de facteurs qui contribuent à limiter les 

succès de ces politiques publiques83. Le retour à la terre des années trente n’y fait pas 

exception.  

 
81 BAC, RG 27, volume 2090, W.M. Jones, Ottawa, à Harry Hereford, Ottawa, 30 janvier 1941.  
82 Robert Laplante, « Du curé Labelle et de feu l’agriculturisme », Recherches sociographiques, 
vol. 28, n° 1, 1987, p. 74. 
83 Anthony G. S. Careless, Initiative and Response: The Adaptation of Canadian Federalism to Regional 
Economic Development, Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1977; Tina Loo, 
Moved by the State: Forced Relocation and Making a Good Life in Postwar Canada, Vancouver, UBC 
Press, 2019.  
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2.3 La formation d’une administration publique 

Dans le but de mettre en œuvre une politique d’assistance aux chômeurs qui se veut à 

la fois efficace, économique et universaliste, l’État fédéral procède à la création de 

nouveaux organes administratifs. Dans le cas de l’administration du retour à la terre, 

elle repose sur trois instances. Deux fédérales : la Commission fédérale d’assistance 

contre le chômage (CFACC) et le Dominion Advisory Committee on Relief Settlement. 

L’autre, provinciale : la Commission du retour à la terre. Instance créée afin de 

coordonner l’application du nouveau Relief Act à l’échelle du pays, la CFACC voit le 

jour en septembre 1930 grâce au même décret qui place l’administration du chômage 

entre les mains du ministre du Travail, G.D. Robertson. Le décret prévoit qu’un budget 

de 0,5 % de tous les fonds investis par Ottawa dans la lutte contre le chômage pourront 

être réservés à son administration. Le 26 septembre, le ministre G.D. Robertson crée 

ainsi la « Dominion Unemployment Relief Branch » à la tête de laquelle il place un 

ancien fonctionnaire du ministère du Travail, Harry Hereford84.  

2.3.1 Harry Hereford et la Commission fédérale d’assistance contre le chômage 

Né à Londres en 1882, Harold Hereford immigre au Canada durant l’année 1904-05 

où, grâce à sa formation de comptable, il trouve un emploi comme commis de bureau 

au sein de diverses entreprises de l’Ouest canadien. C’est lors d’un voyage d’affaires à 

 
84 Harry Hereford, Unemployment Relief Act, 1930. Report of Dominion Director of Unemployment 
Relief, March 16, 1931, Ottawa, 1931, p. 15. 
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Toronto en décembre 1909 qu’il fait la connaissance de sa future épouse, Sara Lillian 

Jake (« Sally »), seule biographe connue de ce fonctionnaire85. 

Entre 1910 et 1918, Harry Hereford navigue entre différents postes reliés à la tenue de 

livre, à la comptabilité et à l’amélioration de pratiques administratives chez la 

Manitoba Government Telephone Co., la Winnipeg Electric Railway Co. et la T. Eaton 

Company. Lorsque cette dernière met fin à son contrat à l’été 1918, la famille 

déménage à Ottawa, où Hereford souhaite profiter du recrutement massif qu’entraîne 

la fin de la guerre pour entamer une carrière dans la fonction publique fédérale. Parmi 

les nouvelles instances créées durant cette période, on trouve le SEC, responsable de 

tenir des registres et decompiler des statistiques sur la situation du chômage au pays. 

C’est auprès de ce service qu’Harry Hereford, alors âgé de 36 ans, fera ses premières 

armes en tant que fonctionnaire fédéral.  

Entre 1918 et 1923, son expérience professionnelle et son adhésion à la culture 

administrative fédérale vont lui permettre de gravir rapidement les échelons86. Auprès 

du SEC, il se familiarise avec les idées tayloristes et la gestion « scientifique » des 

ressources humaines qui circulent chez les hauts fonctionnaires de ce service tels Bryce 

Stewart et Lewis Clark87. Cette approche le suivra tout au long de sa carrière de 

fonctionnaire au ministère du Travail, durant laquelle il occupera une série de 

fonctions : secrétaire du ministre Robertson lors de la toute première conférence 

 
85 Sally Hereford, Weaving the Web, Mémoire non-publié, n.d. [ca. 1939], p. 43. On trouve une copie de 
ce mémoire annexée à Jeremy Morrison, Mapping the Marginal : Harry Hereford, the Department of 
Labour, and the “Politics of the Middle Way” in the 1923 Sydney Steel Strike, Mémoire de maîtrise 
(Histoire), Queen’s University, 2001. 
86 Pour un portrait de cette culture, voir J. L. Granatstein, The Ottawa Men. The Civil Service Mandarins, 
1935-1957, Toronto, University of Toronto Press, 1982 ; Doug Owram, The Government Generation: 
Canadian Intellectuals and the State, 1900-1945, Toronto, University of Toronto Press, 1986 ; Barry 
Glen Ferguson, Remaking Liberalism: the Intellectual Legacy of Adam Shortt, O. D. Skelton, 
W. C. Clark, and W.A. Mackintosh, 1890-1925, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 1993. 
87 F. Bisson, L’État et le placement des chômeurs au Québec, op. cit., p. 166-167. 
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fédérale-provinciale sur le chômage (hiver 1919) ; directeur régional du SEC à 

Moncton (été 1919) et ingénieur industriel (1919-1923)88. Sa carrière amorce un 

tournant au courant de l’été 1923, alors qu’il est mandaté par le ministre du Travail, 

James Murdock, pour se rendre en Nouvelle-Écosse afin de servir d’informateur et de 

médiateur dans l’importante grève des mineurs de l’acier à Sydney89.  

Malgré l’échec de ces négociations, cette expérience lui permet de se faire un nom 

auprès du nouveau gouvernement de Mackenzie King. Quelques semaines après son 

retour précipité à Ottawa, il est promu au titre de registraire de la nouvelle Combine 

Investigation Act (1923), poste important dans le tournant interventionniste que prend 

alors l’État fédéral et qu’il occupe jusqu’à l’été 192590. Destitué de ses fonctions 

suivant la nomination d’un nouveau registraire, Hereford quitte le ministère du Travail 

en guise de protestation contre ce qu’il juge comme des pratiques anti-modernes de 

favoritisme91. Il se retrouve alors dans une affectation temporaire à l’Imprimerie 

nationale (Printing Bureau). À l’hiver 1926, il met progressivement fin à ses activités 

dans la fonction publique et retourne à l’entreprise privée92. À l’automne 1929, il 

devient secrétaire de la Canadian Association of Garment Manufacturers, emploi qu’il 

occupe toujours lorsque Robertson, tout juste nommé ministre du Travail, le recrute 

pour diriger la nouvelle branche d’assistance contre le chômage93.  

 
88 Sally Hereford suggère qu’il agit à titre de « Technical Advisor ». Voir S. Hereford, Weaving the web, 
op. cit., p. 47. Toutefois, les documents du ministère du Travail suggèrent que son titre, selon le 
classement de la Commission du service civil, serait bien de « Industrial Engineer ». Voir RG 13, 
volume 290, dossier 1232-1251, 1924, Harry Hereford, Ottawa, à Stuart Edwards, « Acting Deputy 
Minister of Justice », Ottawa, 3 juillet 1924.  
89 Pour une analyse plus détaillée de cette période de la vie d’Hereford et une chronologie des 
événements, voir J. Morrison, Mapping the Marginal…, op. cit., p. 57-98. 
90 Ibid., p. 88. 
91 S. Hereford, Weaving the web …, op. cit., p. 46-47. 
92 RG 27, volume 4469, dossier 8, Harry Hereford, Memorandum for King’s Printer. Re. Inventory and 
Appraisal, Ottawa, 23 octobre 1925. 
93 BAC, RG 27, volume 2050, G. D. Robertson, Ottawa à Wm. Foran, Ottawa, 9 mars 1931. 
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Le nouveau directeur entre en poste le 26 septembre 1930. Ses premières fonctions sont 

d’abord de voir à la composition de son équipe. Elle est alors constituée de 

10 fonctionnaires, 5 hommes et 5 femmes, embauchés temporairement pour répondre 

aux besoins de la loi94. Les nombreuses responsabilités qui incombent à Hereford dans 

le premier mois de la loi sur le chômage rendent évident le besoin d’embaucher un 

assistant95. La branche fait également appel au travail d’un comptable en chef dans la 

personne de J.C. Leslie. D’abord « prêté » par le ministère des Finances, il devient 

indispensable au travail de la CFACC et est embauché à ce titre le 1er avril 1931, alors 

que la branche devient une commission officielle96. 

Entre 1930 et 1940, le nombre d’employés de la CFACC croît presque constamment 

pour répondre aux besoins administratifs engendrés par l’extension du rôle d’Ottawa 

dans la question du chômage (figure 2.1). La taille de l’équipe est également bonifiée 

par l’embauche d’inspecteurs responsables de mener des enquêtes sur l’administration 

des programmes par les provinces. Tous les employés de la CFACC ont un statut 

temporaire, le maintien de leur poste étant conditionnel au renouvellement des mesures 

fédérales. En plus de permettre certaines économies, ce choix de n’offrir qu’un statut 

temporaire suggère que pour les gouvernements qui se succèdent à Ottawa, 

l’intervention en matière de chômage est provisoire97. 

 

 
94 BAC, Bennett Papers, Bobine M. 1432, fos 476894 à 476 900. Harry Hereford, Progress Report, 
Period Ending December 10th, 1930, Ottawa, 10 décembre 1930. 
95 S. Hereford, Weaving the web …, op. cit., p. 87. 
96 BAC, RG 27, volume 52, Harry Hereford, Unemployment and Farm Relief Act 193 - Record of Staff, 
Ottawa, 1er mai 1932. 
97 J. E. Hodgetts et al. (dir.), The Biography of an Institution: the Civil Service Commission of Canada, 
1908-1967, Montréal-London, McGill-Queen’s University Press, 1972, p. 137-163. 
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Source : Harry Hereford, Relief Since 1930, Dominion Unemployment Relief, Ottawa, 1940, p. 88-91. 

Figure 2.1 Les employés de la Commission, 1930-1940 

Parmi les premières responsabilités qui incombent à la CFACC à l’automne 1930, on 

retrouve la signature des ententes avec les différentes provinces. Impatientes d’obtenir 

leur part des vingt millions prévus par la loi, les administrations provinciales 

multiplient les demandes d’informations auprès de la petite équipe peu expérimentée98. 

Harry Hereford est dès lors mandaté pour élaborer et réviser ces ententes, tout en 

mettant rapidement en place la structure administrative nécessaire à court terme99. Les 

ententes sont rapidement signées et les gouvernements provinciaux sont ainsi en 

mesure d’amorcer la distribution de secours directs et l’ouverture des chantiers de 

travaux publics.  

 
98 La part québécoise de ces vingt millions prévus pour élaborer les chantiers de travaux publics et la 
distribution des secours directs, est de 2 850 000 $. Harry Hereford, Unemployment Relief Act, 1930 …, 
op. cit., p. 7. 
99 AUM, M. G. 3045, Fonds Harry Hereford, George S. Henry, Toronto, à Harry Hereford, Ottawa, 
11 octobre 1930. 
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Dès novembre, l’assistance contre le chômage est bien amorcée à l’échelle du pays, et 

Harry Hereford y joue un rôle significatif. D’emblée, se pose néanmoins le problème 

de la surveillance de sa mise en œuvre dans les provinces. Après tout, si la CFACC est 

bien placée pour assurer la supervision des pratiques administratives, la tenue des 

comptes et l’orientation générale de la loi, elle ne peut compter sur aucun fonctionnaire 

sur le terrain. Avec la multiplication des plaintes acheminées par des chômeurs au 

gouvernement, le ministre Robertson et Harry Hereford n’ont d’autre choix que de 

mettre en place un service d’inspection. C’est le sous-directeur, Jack Carter, qui en 

assure la direction. 

Les détails biographiques que j’ai pu recueillir sur Jack Carter sont beaucoup plus épars 

que ceux concernant Harry Hereford. Né en Angleterre en 1884, on sait qu’il fait la 

connaissance de Hereford au moment où ce dernier intègre la Manitoba Government 

Telephone Co. à l’automne 1910. Carter y est employé depuis quelques années et tisse 

rapidement des liens avec la famille Hereford, jusqu’à ce qu’il accepte une offre et 

quitte pour Régina au printemps 1914. Son séjour sera bref puisque, quelques mois plus 

tard, il s’enrôle comme militaire. De retour en 1918, il aboutit dans le Sandford Fleming 

Home, un établissement de soins dédié aux soldats en convalescence et situé tout près 

de la nouvelle résidence des Hereford100. Ces retrouvailles permettent à Carter de 

s’informer de l’accroissement de la fonction publique qui accompagne la fin de la 

guerre. Sitôt remis de sa convalescence, il intègre le ministère du Travail en 1919 et y 

reste jusqu’au début des années 1920, alors que des coupures au SEC entraînent son 

licenciement101. Au moment où Hereford lui propose de revenir travailler au ministère 

du Travail comme directeur adjoint à la nouvelle CFACC, il habite alors en Californie. 

 
100 S. Hereford, Weaving the web …, op. cit., p. 76. 
101 Harry Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 88. 
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L’offre est reçue avec enthousiasme et Carter intègre ses fonctions le 15 novembre 

1930102. 

Tout au long de la décennie, J.B. Carter agit comme fonctionnaire central dans le bon 

fonctionnement de la CFACC. C’est lui qui remplace le commissaire lors de ses séjours 

à l’extérieur de la capitale, entretient la correspondance concernant les enquêtes dans 

les provinces et mène les embauches, la formation et la direction du Service 

d’inspection103. Composé d’une équipe atteignant jusqu’à 30 inspecteurs (figure 2.1), 

le Service assure une présence sur le territoire et veille à ce que les clauses qui 

concernent directement les chômeurs (salaires, nombre d’heures travaillées, 

discrimination, patronage, etc.) soient respectées104. C’est sa fonction d’enquêteur en 

chef et la gestion du Service qui vont accaparer l’essentiel de son temps. Parmi tous les 

organes élaborés par Ottawa durant la décennie, le Service des inspections s’impose 

comme l’un des plus importants du point de vue des relations entre l’État et les 

citoyen.ne.s. Il constitue l’instance la mieux placée pour agir comme intermédiaire 

entre les chômeurs et l’État fédéral.  

2.3.2 Les comités du retour à la terre 

En tant que politique d’assistance contre le chômage, le retour à la terre relève de la 

CFACC. Toutes les composantes de son administration sont ainsi assurées par les 

 
102 BAC, RG 27, volume 52, Unemployment and Farm Relief Act 1931 - Record of Staff – Ottawa, 1er 
mai 1932. 
103 BAC, RG 27, volume 2050, Statement of Duties – Carter, J. B., 19 juillet 1938. 
104 Ces grandes fluctuations, qui résultent de leur statut temporaire et du fait que certains ne sont 
embauchés que pour quelques enquêtes, rendent difficile la tâche de compiler des données fiables sur la 
taille du service d’inspection. Les statistiques présentées dans le graphique 3.1 concernant le « field 
staff » doivent donc être considérées avec prudence, une grande partie des inspecteurs engagés 
ponctuellement pour des enquêtes n’y apparaissant pas. 
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fonctionnaires travaillant sous Harry Hereford. Néanmoins, comme le suggèrent les 

membres du comité consultatif mandaté par Gordon pour se pencher sur l’adoption 

d’un programme étatique, il s’agit d’une politique de chômage qui nécessite des 

besoins administratifs spécifiques, notamment en raison de sa composante 

« pionnière ». Dans le rapport qu’ils déposent à la fin mars 1932, ils recommandent 

d’étendre les capacités administratives du Soldier Settlement Board et de profiter de 

l’expertise des compagnies de chemin de fer et des gouvernements provinciaux pour 

bonifier le programme105. Dans les recommandations qu’il transmet à Bennett, le 

ministre Gordon insiste sur la place que devrait prendre le Board dans la nouvelle 

administration. « I believe », écrit-il dans sa lettre du 6 avril 1932, 

that those operating under the direction of the Soldier Settlement Board are able and 
efficient men and are thoroughly inspired with the idea that selections must be carefully 
made and that farms must be selected as to location, price and suitability, in order to 
have any measure of success106. 

Gordon aura finalement raison de miser sur le SSB. Il faut dire que malgré des effectifs 

limités, ses fonctionnaires sont les seuls à détenir l’expérience et l’expertise nécessaires 

à la coordination des différentes étapes du plan. « [H]ad it not been for the Field 

Supervision staff », écrira Thomas Magladery à la fin de la décennie « the department 

could not have co-operated effectively in this back-to-the-land movement107. »  

La formule qui est finalement adoptée combine à la fois l’expertise bureaucratique du 

fédéral et celle plus pratique des compagnies de chemins de fer, du SSB et des 

provinces. Deux instances voient ainsi le jour dans ce redécoupage administratif. La 

 
105 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1442, fos 480 444 à 480 448, W.M. Jones, W. J. Black et J.N.K. 
Macallister, Hon. Mr. Gordon. Unemployment Relief Land Settlement, Ottawa, 29 mars 1932. 
106 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1442, fos 480 451 à 480 452, W.A. Gordon, Ottawa, à R.B. Bennett, 
Ottawa, 6 avril 1932. 
107 BAC, RG 27, volume 2094, Non-signé, Soldier and General Land Settlement. Field Supervision – 
1932, Ottawa, juin 1933. 
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première, intitulée Dominion Advisory Committee on Relief Settlement, est entièrement 

fédérale. Au moment de sa création, le 1er mai 1932, elle est composée de représentants 

de chacun des deux ministères impliqués dans l’administration du programme. Harry 

Hereford y est délégué au nom du ministère du Travail, tandis que W.M. Jones 

(commissaire en chef de la Colonisation) et Thomas Magladery (directeur du Soldier 

Settlement Board) y sont nommés comme représentants de l’Immigration et de la 

Colonisation. Les deux compagnies de chemin de fer y siègent également : J.N.K. 

Macalister représente le Canadien Pacifique et W.J Black, le Canadien National. De 

temps à autre s’y joindront un comptable du ministère de l’Immigration et de la 

Colonisation, ainsi que le comptable en chef de la CFACC. Ce dernier va également 

jouer le rôle de secrétaire du comité consultatif durant une bonne partie de la décennie. 

Seuls Harry Hereford et W.M. Jones vont y demeurer jusqu’à son abolition en 1942. 
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Source : BAC, RG 27, volume 52, Dominion Land Settlement Relief Committee, Ottawa, 1er mai 1933 
et volume 2094, W.A. Gordon, Ottawa, à W.M. Dickson, Ottawa, 17 mai 1932. 

Figure 2.2 Les membres du « Dominion Advisory Committee on Relief Settlement », 
17 mai 1932 

La seconde instance est le comité fédéral-provincial du retour à la terre. Composé de 

cinq membres représentant le SSB, les compagnies de chemin de fer et les provinces, 

le premier comité voit le jour au Québec à l’été 1932. Comme la présence du Board au 

Québec est limitée à un seul district (Sherbrooke), c’est le surintendant de ce district, 

J.G. Russell, qui y est nommé. Bien que régulièrement remplacé par son inspecteur, E. 

J. Tapp, il y siègera jusqu’à l’interruption des programmes en 1942. Le représentant du 

Canadien National nommé à l’été 1932 est Joseph-Ernest Laforce, propagandiste bien 

connu dans les milieux catholiques et nationalistes de la province. Il occupera ce poste 
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jusqu’à sa nomination à titre de sous-ministre de la Colonisation à l’automne 1936108. 

Du côté du Canadien Pacifique, c’est J.E. Legault qui y agit comme représentant durant 

toute la durée des programmes. Également impliqué dans la colonisation provinciale, 

ce dernier se fait toutefois plus discret que son homologue du CNR. Pour représenter 

la province sur le comité et administrer le retour à la terre au Québec, Louis-Alexandre 

Taschereau crée le Service du retour à la terre (ou Commission du retour à la terre), 

qu’il rattache au ministère de la Colonisation109. Le ministre alors en poste, Hector 

Laferté, y fait nommer comme premier directeur Joseph-Samuel Marcotte, un 

fonctionnaire expérimenté du ministère et ancien colon de l’Abitibi. Enfin, en plus du 

directeur du Service, d’autres fonctionnaires provinciaux impliqués dans la 

colonisation et la l’assistance contre le chômage vont participer ponctuellement aux 

rencontres du comité. C’est le cas, entre autres, du sous-ministre, Louis-Arthur 

Richard, et du directeur provincial du chômage, Michael-Louis Guimont. 

 

 
108 C’est J.B. Lanctôt qui lui succède à titre de représentant du CNR au comité. 
109 Province de Québec, Rapport général du ministère de la Colonisation, de la Chasse et des Pêcheries 
pour l’année finissant le 30 juin 1934, Québec, 1934, p. 76-98. 
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Source : BAC, RG 27, volume 2089, Michael L. Guimont, Québec, à Harry Hereford, Ottawa, 11 août 
1932. 

Figure 2.3 Les membres du comité provincial du retour à la terre, 11 août 1932 

2.3.3 L’administration des programmes 

Au moment de signer les ententes avec les provinces à l’été 1932, on retrouve donc 

trois nouveaux organes du fonctionnariat fédéral responsables d’administrer les 

programmes de retour à la terre : la CFACC, le comité consultatif fédéral et les comités 

provinciaux. Si l’on utilisait une métaphore pour décrire la répartition des 

responsabilités entre ces trois instances, on pourrait dire que les deux premières 

représentent le cerveau de l’opération et que la troisième agit comme ses yeux. Mais 

cette distinction entre l’élaboration ou la coordination des programmes et sa mise en 
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œuvre n’est pas toujours aussi évidente et les archives du ministère du Travail révèlent 

un fonctionnement administratif plutôt complexe. 

Il faut dire, d’abord, que la décision de créer le comité fédéral-provincial émerge de 

certaines inquiétudes face à l’idée de financer un programme qui serait entièrement 

administré par les provinces. Les tensions survenues entre Ottawa et certains 

gouvernements provinciaux depuis le début de la décennie encouragent le ministre 

Gordon à miser sur la création d’une instance en mesure de trancher dans certaines 

questions jugées déterminantes au succès du programme. Les fonctions du comité 

relèvent ainsi principalement de la sélection, du placement et, lorsque c’est le cas, du 

retour des familles assistées par l’État. Le comité provincial voit également à 

coordonner les activités du retour à la terre dans la province, influencer les pratiques 

du ministère de la Colonisation et inspecter les territoires afin de documenter la 

situation des nouvelles colonies. Ces « tournées d’inspection » donnent lieu à des 

rapports qui émettent généralement des recommandations pour rendre les pratiques de 

colonisation de la province plus efficaces, économiques et conformes aux clauses des 

programmes. Celles-ci sont retransmises au ministère à Québec via son ou ses 

représentants au sein du comité.  

On assiste durant la décennie à une série de recommandations importantes émises par 

le comité à la province, notamment celles relatives à l’établissement d’un système plus 

efficace de classification des terres et de leur valeur agricole, à la sécularisation de la 

sélection et des enquêtes dans les ménages, à la valeur et la fréquence des allocations 

versées aux ménages et à la présence d’inspecteurs et d’agronomes en mesure de guider 

les familles sur leur lot. À travers l’exécution de ses responsabilités, le comité fédéral-

provincial se trouve fréquemment à jouer des fonctions similaires à celles du ministère 

provincial, entraînant parfois des tensions entre les intérêts des deux instances. 
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Comme son nom l’indique, la raison d’être du comité fédéral est quant à lui de filtrer 

une partie des décisions quotidiennes qui doivent être prises par le ministre et le 

conseiller. À ce titre, le poste d’Harry Hereford est un atout de taille pour faire le pont 

entre les deux ministères à la base de l’administration de l’entente110. Situation qui, 

sous le ministre Gordon, est également facilitée par le fait qu’il est titulaire des deux 

ministères111. En plus de ce rôle consultatif, le comité œuvre à l’élaboration des 

ententes avec les provinces et s’assure de leur respect. Ses membres sont 

particulièrement sollicités lors du renouvellement des programmes, de même qu’au 

moment où émergent des problèmes importants dans leur administration.  

Mais au-delà de ces responsabilités générales, le comité fédéral doit également 

accomplir des fonctions de routine afin d’assurer leur bon fonctionnement. La plus 

accaparante de ces tâches est celle d’entériner les candidatures soumises par les comités 

provinciaux, et d’en assurer le suivi. Il s’agit surtout d’éviter que ces politiques ne 

servent au financement de colons qui ne cadreraient pas avec les objectifs du 

programme. Dans l’objectif d’accélérer certains de ces étapes administratives, une part 

considérable de ces décisions vont passer entre les mains d’un « sous-comité » composé 

uniquement de W.M. Jones, Harry Hereford et du comptable de la CFACC, J. C. 

Leslie112. 

Enfin, la dernière instance impliquée dans l’administration du retour à la terre est la 

CFACC. Les fonctions qu’on lui réserve sont surtout de l’ordre comptable et 

administratif : elle vérifie les allocations versées aux familles, révise les listes de 

candidats sélectionnés et compile des statistiques sur les programmes, dont les 

 
110 BAC, RG 27, volume 2094, W. A. Gordon à W.M. Dickson, Ottawa, 17 mai 1932. 
111 Avec le retour des libéraux de Mackenzie-King au pouvoir, l’administration des programmes passe 
entre les mains du ministère du Travail. BAC, RG 27, volume 2089, Thomas A. Crerar, Ottawa, à 
Joseph-Édouard Perrault, Québec, 31 février 1936. 
112 Harry Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 89. 
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abandons. L’ampleur des responsabilités qu’impose le retour à la terre aux 

fonctionnaires de la CFACC est telle que Harry Hereford le considère comme l’un des 

programmes les plus chronophages de la décennie113. Compte tenu du nombre de 

colons placés durant la décennie, la fréquence à laquelle ils reçoivent leurs allocations 

et la complexité du système de remboursement des comptes chez les marchands du 

Québec, cette tâche est colossale114. Il en est de même de la responsabilité de vérifier 

les candidatures soumises par les comités provinciaux afin d’éviter que des chômeurs 

aient déjà bénéficié d’un plan précédent. Bien qu’une part considérable de la 

comptabilité associée à leur administration est allégée à compter de l’été 1934 par 

l’adoption du financement sous la forme d’allocations mensuelles aux provinces 

(« grants-in-aids »), celle-ci ne s’applique pas au retour à la terre115. 

Le recours à ces trois instances administratives permet au gouvernement fédéral 

d’assurer l’élaboration, la coordination et la mise en œuvre de cette politique 

d’assistance contre le chômage. Mais le rôle de la fonction publique fédérale s’étend 

au-delà de ces responsabilités administratives. Dès janvier 1931, elle prend également 

 
113 BAC, RG 27, volume 2066, Harry Hereford, Ottawa, à W.M. Dickson, Ottawa, 23 juillet 1935. 
114 Harry Hereford, The Relief Act, 1935. Report of the Dominion Commissioner of Unemployment 
Relief, March 31, 1936, Ministère du Travail, Ottawa, 1936, p. 10. On peut d’ailleurs constater l’ampleur 
de ce travail à travers les dossiers conservés dans les archives de la CFACC pour chacun des colons 
placés sous le programme de 1932. Seulement pour la province de Québec, ces comptes accaparent près 
de 100 boîtes (volumes 2143 à 2235) dans le fond de la Commission (RG 27). Prenons un exemple : 
entre son établissement en décembre 1932 et la fin de ses allocations versées en mai 1936, la famille de 
Lucien Poulin a produit plus de 30 factures qui ont toutes été vérifiées, compilées et conservées à son 
dossier (volume 2145). Quand on sait qu’en date du 31 mars 1936, 3 451 colons avaient été placés sur 
la terre au Canada, on peut facilement concevoir l’ampleur de la tâche qui incombe aux fonctionnaires 
de la Commission.  
115 D’ailleurs, je pense que James Struthers a sous-évalué l’économie administrative engendrée par cette 
mesure qu’il réduit à une simple décision politique. J. Struthers, No fault of Their Own …, op. cit., p. 116-
118. À mon avis, il néglige l’importante surcharge de travail qu’imposait aux fonctionnaires de la 
CFACC la supervision des comptes des municipalités et des provinces. En adoptant cette politique, le 
gouvernement réduisait la charge de travail de ses fonctionnaires, tout en évitant d’augmenter les 
effectifs de la CFACC. C’est d’ailleurs l’argument que fera valoir Harry Hereford lorsque la poursuite 
de cette approche se retrouve sur la sellette en 1936, cette fois sous le gouvernement de King. BAC, 
RG 27, volume 2066, Harry Hereford, Ottawa, à Norman McL. Rogers, Ottawa, 4 février 1936.  
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une part active dans la surveillance des pratiques provinciales dans l’objectif de 

prévenir des usages indésirables des fonds fédéraux. Après tout, si une part importante 

de l’administration des programmes est laissée entre les mains des provinces, Ottawa 

entend bien s’assurer qu’elles respectent les objectifs également appliqués à sa propre 

administration des programmes et qui reposent sur l’efficacité, l’économie et le respect 

de leur universalité. 

2.4 L’État québécois sous surveillance 

2.4.1 « The fear of an investigation has had splendid results »: patronage, 
favoritisme et partisanerie politique 

La création du Service d’inspection en décembre 1930, placé sous la direction de 

J.B. Carter, va permettre à la CFACC d’assurer une présence sur le terrain, augmentant 

ainsi ses capacités de documenter, de surveiller et de pénaliser les administrations 

provinciales fautives. Le Québec, une province particulièrement touchée par le 

problème du patronage, concentre une part considérable de ces inspections, notamment 

dans ses territoires classés comme non organisés.  

La question des politiques d’aide aux chômeurs déployées à l’extérieur des grands 

centres urbains constitue un aspect méconnu de l’histoire de la Grande dépression au 

Québec. Outre le retour à la terre, les municipalités rurales et les régions plus éloignées 

des grands centres urbains profitent pourtant également des autres mesures 

interventionnistes déployées par le fédéral durant la décennie. Avant l’adoption du plan 

Gordon, on procède à l’ouverture de nombreux chantiers de travaux publics dans ces 

territoires, distribue des secours directs aux chômeurs et assiste même financièrement 
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des familles qui entreprennent de s’établir en colonie116. Tous les territoires qui ne sont 

pas administrés par un gouvernement municipal et n’ont pas les ressources pour 

contribuer à l’assistance aux chômeurs sont classés comme non organisés (unorganized 

districts). Cette catégorie, créée à l’automne 1930, n’est pas qu’administrative : elle 

détermine le mode de financement des programmes d’assistance contre le chômage 

dans une localité. Comme ces politiques fonctionnent sur une répartition tripartite des 

coûts, l’absence d’un gouvernement municipal signifie que Québec et Ottawa assument 

50 % chacun de la facture117. Compte tenu du peu de connaissances qu’a la CFACC de 

l’organisation du territoire provincial, c’est Québec qui doit soumettre la liste des 

districts tombant sous cette catégorie.  

Pour une province souhaitant décharger les municipalités des coûts reliés à 

l’administration du chômage, cette classification offre certes ses avantages. La longue 

liste que soumet Québec va d’ailleurs semer des doutes chez Harry Hereford qui craint 

une manœuvre pour bonifier la contribution d’Ottawa dans l’aménagement de son 

territoire118. Pourtant, la présence de nombreux territoires dit « non organisés » n’est 

pas qu’une stratégie déployée par la province afin de bénéficier des allocations 

d’Ottawa. Cette classification découle plutôt de la politique inégale et décentralisée 

d’aménagement du territoire adoptée par l’État québécois depuis la seconde moitié du 

XIXe siècle. Toutes les colonies, nouvelles comme anciennes, ainsi que certaines 

municipalités rurales, sont administrées différemment du reste du Québec : elles 

relèvent du ministère de la Colonisation qui agit comme une sorte d’État dans l’État. 

Trop éloignés des centres économiques et politiques pour permettre à l’État d’y 

déployer des services de base, c’est ce ministère qui assume la question des soins, de 

l’éducation et des infrastructures de ces territoires. C’est le cas également de 

 
116 BAC, RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à M.L. Guimont, Québec, 20 octobre 1931. 
117 H. Hereford, Unemployment Relief Act, 1930 …, op. cit., p. 4. 
118 BAC, RG 27, volume 2027, M. L. Guimont, Québec, à J.-C. Leslie, Ottawa, 24 avril 1933.  
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l’assistance et des mesures d’assistance contre le chômage qui, plutôt que de relever du 

ministère du Travail comme ailleurs dans la province, sont coordonnées par celui de la 

Colonisation119. Enfin, cette politique différenciée de l’aménagement du territoire est 

complexifiée par le rôle historique qu’y joue l’Église. 

La pauvreté de ces territoires justifie donc l’exemption de leur contribution aux 

programmes. Dans ces colonies, comme le soutient le ministre Hector Laferté, 

the settlers are not in a position to be organized into a self governing municipality, for 
these settlers all depend on the government for their existence, and they are nowise in 
position to pay taxes for the administration of a municipality120. 

Les faibles revenus que tirent les colons de leur travail sur la terre rendent peu opérant 

un système de taxation qui pourrait, entre autres, servir à financer l’assistance aux 

chômeurs121. C’est ainsi que dans la liste qui est soumise à la CFACC à 

l’automne 1930, des comtés comme Gaspé, Bonaventure, Charlevoix ou la Côte-Nord, 

où très peu de nouvelles colonies sont ouvertes, tombent sous la même classification 

que ceux de l’Abitibi, du Témiscouata ou du Témiscamingue, où le retour à la terre y 

est beaucoup plus actif122. 

Pour les représentants de la CFACC habitués de trouver dans les administrations 

municipales des intermédiaires pour coordonner les programmes, voir à leur mise en 

forme et assurer le respect des ententes, l’aide aux chômeurs dans ces territoires non 

organisés pose problème. Une situation qui menace d’affecter considérablement 

l’universalité des programmes et la surveillance des usages des fonds publics. Si le 

 
119 BAC, RG 27, volume 2089, J. B. Carter, Ottawa, à Harry Hereford, Ottawa, 27 mai 1933. 
120 BAC, RG 27, volume 2022, Hector Laferté, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 6 avril 1933. 
121 BAC, RG 27, volume 2022, J. N. Francoeur, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 19 janvier 1933. 
122 BAC, RG 27, volume 2022, J. N. Francoeur, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 21 novembre 1932. 
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patronage, le favoritisme et la partisanerie politique sont des problèmes qui touchent 

toutes les provinces canadiennes et le fédéral, le Québec fait figure de proue dans ce 

domaine.  

En décembre 1930, dans un bilan des activités entreprises par son ministère pour 

administrer la nouvelle Relief Act, G.D. Robertson insiste sur le fait que son 

implantation s’est jusqu’à présent déroulée sans grands accrocs, à l’exception d’un 

élément important : « and that is the inclination of local Municipal authorities to 

discriminate between unemployed men because of their political affiliations123. » Ce 

problème, insiste le ministre, « has been particularly harassing in some parts of the 

province of Quebec ». La preuve : seules 4 des nombreuses plaintes reçues à Ottawa ne 

concerneraient pas le Québec124. 

Malgré les nuances que l’on peut apporter à cette affirmation, il faut reconnaître que le 

patronage a une histoire bien particulière au Québec125. Certains historiens le 

considèrent même comme une véritable « culture politique126 ». Le ministère de la 

Colonisation — un des organes de l’État particulièrement ciblés par le comité des 

Comptes publics — ne fait pas exception127. Dès la fin du XIXe siècle, cette question 

 
123 BAC, Bennett Papers, bobine M. 1432, fos 476 788 à 476 796. G.D. Robertson, Ottawa, à 
R.B. Bennett, Ottawa, 20 décembre 1930. 
124 L’affirmation de Robertson mérite toutefois d’être nuancée. Plus tôt en novembre, la multiplication 
de plaintes de patronage à l’échelle des provinces l’avait déjà forcé à intervenir auprès des premiers 
ministres pour enrayer cette contrainte à l’universalité des programmes. « When a Canadian citizen is 
out of work and hungry », peut-on lire dans la circulaire, « and the state extends an offer of assistance, 
it should be available to every citizen regardless of what his political views may be. » BAC, RG 27, 
volume 2022, Circulaire de G. D. Robertson aux premiers ministres des provinces, Ottawa, 25 novembre 
1930.  
125 Martin Petitclerc, « “Je ne serai ni Bleu ni Rouge, je serai de la Commission des Assurances 
Sociales…” : l’impartialité de la commission Montpetit à l’épreuve de la partisanerie politique dans le 
Québec des années 1930 », Bulletin d’histoire politique, vol. 23, n° 3, 2015. 
126 Ralph Heintzman, « The Political Culture of Quebec, 1840–1960 », Canadian Journal of Political 
Science, vol. 16, n° 1, mars 1983, p. 9-10. 
127 James Iain Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, Montréal, Presses de 
l’Université de Montréal, 1986, p. 155-159. 
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préoccupe les acteurs de la colonisation qui constatent l’importante influence qu’a la 

politique sur des fonctionnaires comme les agents des terres qui, nommés par 

patronage, coordonnent la colonisation de régions entières suivant des pratiques de 

favoritisme et de corruption128. Dans ces territoires périphériques où la présence de 

l’État se fait plus diffuse, la modernisation du fonctionnariat provincial accuse des 

retards et donne lieu à la présence d’agents corrompus utilisant la division « Rouge » 

et « Bleu » à leurs avantages, nuisant ainsi aux objectifs de la loi fédérale. Avec des 

processus d’embauche encore peu standardisés, nombreux sont les témoignages de la 

présence de représentants de l’État peu scrupuleux, près des intérêts des marchands 

locaux ou adoptant des pratiques discriminatoires fondées sur leur vision de 

l’assistance publique, la provenance des familles ou leur affiliation partisane129. Ces 

injustices font l’objet de nombreuses plaintes qui retombent entre les mains de l’équipe 

d’inspecteurs de la CFACC. 

La création du Service d’inspection de la CFACC est donc en partie une réponse à ce 

problème. Dans les jours qui suivent la rédaction de son bilan, le ministre Robertson 

transmet une lettre à Joseph-Napoléon Francoeur l’informant de ses intentions d’agir 

pour mettre un terme à cette situation. À compter du 1er janvier 1931, insiste-t-il, des 

inspections se tiendront partout où la province administre des mesures d’assistance 

contre le chômage, y compris dans les territoires non organisés130. Afin de mettre cette 

menace à exécution, la CFACC accélère la constitution de son équipe de 

fonctionnaires. Rapidement, Hereford et Carter s’emploient à pourvoir les postes 

 
128 Normand Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977, p. 84 ‑85. 
129 J. Gow, Histoire de l’administration publique..., op. cit., p. 79‑137. 
130 BAC, RG 27, volume 2022, G. D. Robertson, Ottawa, à J.N. Francoeur, Québec, 19 décembre 1930. 
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d’inspecteurs pour être en mesure d’entamer, le plus tôt possible, les inspections des 

projets de travaux publics et la distribution de secours directs dans la province131. 

Le premier inspecteur à joindre les rangs du Service en décembre 1930 est Étienne 

Trottier qui débute ses activités en janvier 1931132. Hereford et Carter évaluent encore 

bien mal l’ampleur du travail d’inspection que devra accomplir la nouvelle équipe. 

Trottier agit dans un cadre encore peu défini, soumet des rapports parcellaires et n’est 

en mesure de couvrir qu’une petite partie de l’immense territoire provincial. 

Rapidement, ces limites et le nombre croissant de plaintes rapportées à Ottawa forcent 

l’embauche de nouveaux inspecteurs133. En mars, J. Achille Joli-Cœur et G. Simard 

s’ajoutent à l’équipe134. Mais les insuffisances du Service se font toujours sentir et la 

CFACC n’est pas en mesure de voir à ce que toutes les plaintes reçues soient « rigidly 

investigated135 ». En septembre et en octobre 1931, une série de lettres adressées par 

Harry Hereford au directeur provincial du chômage, Ivan E. Vallée, l’informe de ses 

intentions d’embaucher un assistant qui pourra les traiter directement à partir de 

bureaux dans la province136. L’équipe d’inspection de la CFACC poursuit ainsi sa 

croissance. Deux postes de représentants du commissaire au Québec sont créés en 

novembre, l’un pour l’Est (Eugène Dussault) et l’autre pour l’Ouest (L.G. Gravel)137. 

Ces derniers ont pour tâche de diriger les inspecteurs vers les plaintes et d’entamer des 

démarches auprès de la province pour corriger le problème138. Deux autres enquêteurs 

 
131 BAC, RG 27, volume 614, dossier 28-3, G.D. Robertson, Ottawa, à W. Foran, Ottawa, 17 décembre 
1930.  
132 BAC, RG 27, volume 2052, Harry Hereford, Ottawa, à Jules Landry, Ottawa, 25 octobre 1932. 
133 BAC, RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à M.L. Guimont, Québec, 31 mars 1931. 
134 BAC, RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à Ivan E. Vallée, Québec, 31 mars 1931 
135 BAC, RG 27, volume 2121, Harry Hereford, Ottawa, à Joseph Moreault, Notre-Dame-du-Lac, 
29 juillet 1931. 
136 Voir BAC, RG 27, volume 2022. 
137 BAC, RG 27, volume 2067, Harry Hereford, Ottawa, à Grant A. MacLachlan, Ottawa, 17 mars 1937. 
138 Pour les directives données au personnel extérieur (Field representatives) de la CFACC, voir BAC, 
RG 27, volume 2066, J. B. Carter, The Unemployment Relief Act, 1931. Memorandum for Field 
Representatives of Dominion Unemployment Relief Branch », Ottawa, n.d. [ca. Automne 1931].  
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intègrent également les bureaux d’Ottawa. Il s’agit de Frank Lafortune (19 octobre 

1931) et de H.H. White (25 novembre 1931)139.  

Le traitement des plaintes par la CFACC suit une série d’étapes relativement uniforme 

tout au long de la décennie. Dans un premier temps, les plaintes concernant 

l’administration du chômage reçues à Ottawa sont acheminées à la Commission qui 

doit évaluer leur nature et les fondements des accusations. Celles jugées infondées sont 

généralement retournées à leur auteur.trice avec une explication du processus 

administratif et des raisons pour lesquelles la plainte n’a pas été retenue. Le procédé a 

donc un effet éducatif, puisqu’il permet à certain.e.s citoyen.ne.s qui réclament justice 

de mieux comprendre le fonctionnement des programmes et la répartition des 

responsabilités entre les différents paliers de gouvernements. Lorsqu’elles sont 

retenues, les fonctionnaires les rattachent à un dossier concernant le projet ou le district 

d’où provient la plainte et entreprennent de fouiller pour obtenir certaines informations, 

contrevérifier les faits soutenus et déterminer les manquements à la loi. Dans la plupart 

des cas, le dossier est également transféré aux autorités responsables d’administrer les 

programmes à Québec — généralement via Michael L. Guimont — afin que celles-ci 

rendent des comptes. 

Plusieurs plaintes provenant d’une même localité ou adressées à l’endroit d’un même 

fonctionnaire vont être regroupées et généralement donner lieu à une enquête. Munis 

d’une requête les informant du programme sur lequel ils doivent enquêter et d’une 

description de la plainte, les inspecteurs du Service se rendent sur le terrain pour 

procéder aux interrogatoires140. À travers les enquêtes qu’ils mènent, ces derniers 

agissent comme représentants de l’État fédéral auprès des citoyen.ne.s. Ils sont 

mandatés de donner « toutes les explications nécessaires » aux familles, afin de réduire 

 
139 BAC, RG 27, volume 2052, Harry Hereford, Ottawa, à Jules Landry, Ottawa, 25 octobre 1932.  
140 H. Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 89. 
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le nombre de plaintes infondées transmises à Ottawa. Une simple visite permet parfois 

d’apaiser la colère de certains chômeurs qui, parce qu’ils adhèrent à une vision plus 

élargie et généreuse de l’assistance publique, sont critiques à l’égard des restrictions 

qui leur sont imposées. « [I]l était très satisfait de notre visite, de même que son 

épouse », écrit l’enquêteur Frank Lafortune, lorsque de telles explications donnent lieu 

au retrait d’une plainte141. Ils se portent parfois comme médiateurs pour régler des 

conflits dans l’administration des programmes, en arrivent à l’occasion à mettre fin à 

des pratiques discriminatoires, donnent accès aux travaux de chômage ou aux secours 

directs à certains colons, etc. Se « faire une tête » sur les chômeurs qu’ils interviewent 

est d’ailleurs une compétence que Carter encourage ses inspecteurs à développer142. 

L’opinion qu’ils se font des familles a des conséquences importantes sur le traitement 

de leur plainte et permet dans certains cas de contester une décision des fonctionnaires 

provinciaux. Des enquêtes sont également menées dans les bureaux de l’administration 

publique provinciale afin d’obtenir certaines informations jugées essentielles pour 

documenter l’usage des fonds fédéraux143. 

Suivant ces enquêtes, un rapport est ensuite rédigé contenant un sommaire des 

interrogatoires menés, une description de la situation économique de la localité et un 

portrait de l’organigramme des administrateurs de l’assistance contre le chômage dans 

la localité. Ces rapports permettent ensuite à Hereford et Carter de faire le suivi auprès 

de la province lorsque des pratiques jugées irrégulières sont constatées144. En général, 

ces rapports sont très élaborés et décrivent en détail la situation économique des 

 
141 BAC, RG 27, volume 2130, A. J. Deguise, Québec, à J.A. Lesage, Québec, 7 août 1937. 
142 BAC, RG 27, volume 2068, J. B. Carter, Ottawa, à Frank Lafortune, Notre-Dame-du-Lac, 21 août 
1937. 
143 Certaines sources suggèrent que le processus d’inspection dans les bureaux de la province engendre 
parfois des conflits avec les autorités provinciales qui se plaignent de cette intrusion du fédéral. Voir 
BAC, RG 27, volume 2022, Michael L. Guimont, Québec, à Harry Hereford, Ottawa, 28 mars 1931. 
Dans certains cas, la province va même refuser d’ouvrir ses portes aux inspecteurs d’Ottawa. BAC, 
RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à M.L. Guimont, Québec, 4 mai 1932. 
144 Pour des exemples de ce processus de traitement des plaintes, voir BAC, RG 27, volume 2121. 
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ménages, leur admissibilité aux programmes et les raisons pour lesquelles l’assistance 

fédérale leur a été refusée. Avec la décennie, ils vont s’uniformiser et se complexifier, 

servant d’outils précieux pour documenter la situation du chômage dans les colonies 

où sont menées les enquêtes145. Il s’agit d’une source fort intéressante pour offrir un 

portrait plus humain de cette histoire administrative de l’État social. 

Mais malgré les efforts déployés par la CFACC pour donner suite aux nombreuses 

plaintes reçues à Ottawa, le Québec et ses territoires de colonisation demeurent de 

vastes étendues à parcourir pour une si maigre poignée de fonctionnaires. Si cette 

présence est plus réelle et visible en milieux urbains, les régions plus éloignées ne 

bénéficient que rarement de leurs visites. Le patronage et la corruption sont des réalités 

avec lesquelles les familles doivent composer tout au long de la décennie et qui refont 

régulièrement surface dans les archives de la CFACC. « I might say », écrit Harry 

Hereford dans un mémorandum de septembre 1932, « that it is very rarely that we 

receive complaints from other Provinces, and our three inspectors are generally fully 

occupied in following up complaints received from Quebec146. » Et ce problème, 

précise le rapport de J.B. Carter, touche surtout les territoires non organisés où des 

irrégularités dans l’administration de la loi sont régulièrement relevées par ses 

inspecteurs147. Des rapports produits à l’automne 1936, puis en mai 1937, concluent à 

une situation similaire sous le nouveau gouvernement de Maurice Duplessis148.  

Sans éradiquer entièrement le complexe problème que constituent patronage et 

partisanerie politique au Québec durant les années trente, on peut émettre l’hypothèse 

 
145 En 1937, par exemple, la Commission va créer un formulaire standardisé pour les rapports soumis 
par les enquêteurs afin d’uniformiser les informations recueillies. BAC, RG 27, volume 2068, J. B. 
Carter, Ottawa, à Frank Lafortune, Québec, 3 juin 1937. 
146 BAC, RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à W.A. Gordon, Ottawa, 27 septembre 1932. 
147 BAC, RG 27, volume 2022, J. B. Carter, Ottawa, à Harry Hereford, Ottawa, 26 septembre 1932. 
148 BAC, RG 27, volume 2052, Norman Rogers, Ottawa, à P.J.A. Cardin, Ottawa, 17 mai 1937. 
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que ces inspections ont tout de même eu un effet dissuasif et les colons vont 

régulièrement brandir la menace d’y avoir recours pour influencer les organisateurs 

locaux de l’assistance contre le chômage. La présence d’une équipe d’inspecteurs 

permet ainsi de contrôler certains manquements de l’administration provinciale et 

d’assurer, dans la mesure du possible, l’accessibilité aux programmes pour les 

chômeurs149. Au final, soutiendra en 1937 Ernest Lapointe, alors ministre de la Justice 

sous le gouvernement de Mackenzie King : « The fear of an investigation has had 

splendid results150. » 

2.4.2 « To protect the interests of the Federal Treasury » : l’administration des 
fonds du chômage 

After two and one-half years of experience, during which time I have supervised 
investigation work in connection with the Province of Quebec, I am of the opinion that 
the Provincial accounting system used by the Colonization Department of the Provincial 
Government is inadequate to protect the interests of the Federal Treasury.151 

Le 28 juin 1933, quelques mois après le dépôt d’un rapport critique sur l’administration 

du chômage au Québec, J.B. Carter revient à la charge. Dans cette note qu’il adresse à 

Harry Hereford, il insiste sur les principales conclusions soulevées par J. Hopkinson, 

« Chief Investigator » au bureau de l’Auditeur général du Canada : la province, si elle 

souhaite continuer de bénéficier de l’assistance d’Ottawa pour assister les chômeurs, 

devra rembourser les fonds indûment utilisés et se conformer à un système d’audit 

adéquat et conforme aux exigences du fédéral. 

 
149 BAC, RG 27, volume 2029, J. B. Carter, Ottawa, à Norman Rogers, Ottawa, 22 octobre 1937. 
150 BAC, RG 27, volume 2130, Ernest Lapointe, Ottawa, à Norman Rogers, Ottawa, 20 octobre 1937. 
151 BAC, RG 27, volume 2022, J.B. Carter, Ottawa, à Harry Hereford, Ottawa, 28 juin 1933. 
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Bien qu’Harry Hereford réclame une assistance pour lutter contre les usages irréguliers 

des fonds du chômage par les provinces dès l’automne 1930, Bennett ne cède 

finalement à ses demandes qu’en 1932. Le 30 septembre, l’adoption du décret 

P.C. 2163 permet à l’Auditeur général, Georges Gonthier, de mettre pour une première 

fois les pieds dans l’administration des politiques d’assistance contre le chômage. Le 

décret lui donne le pouvoir de mener tous les audits nécessaires « to protect the interests 

of the Federal Treasury152 », et ce, de manière rétroactive. Le Bureau étant la seule 

instance à pouvoir recommander au ministre des Finances l’utilisation des fonds du 

chômage, Hereford devra se satisfaire de cet arrangement qui dédouble le travail 

d’audit des comptes soumis par les provinces. Cette organisation aura néanmoins un 

avantage important : la double vérification que mènent les fonctionnaires fédéraux 

permet de déceler plus efficacement les usages inappropriés des fonds par Québec153.  

Entre le 11 décembre 1934 et le 19 avril 1940, Georges Gonthier va signer plusieurs 

dizaines de rapports sur l’administration des fonds du chômage, dont 34 portent 

exclusivement sur la province du Québec154. De ce corpus, six concernent 

l’administration de l’assistance contre le chômage dans les territoires non organisés : 

quatre sur les travaux publics et la distribution de secours directs et les deux autres sur 

le retour à la terre. Bien que ce soit Gonthier qui les signe et émet ses propres 

commentaires sur les problèmes et les solutions à envisager, tous ces rapports produits 

sur le Québec ont été rédigés par l’inspecteur en chef du Bureau, J. Hopkinson.  

Le système d’enquête mené par le Bureau est complexe. En général, les enquêtes sont 

menées à la demande du Conseil exécutif. Les rapports qui en découlent sont ensuite 

acheminés au ministre du Travail afin d’informer la CFACC de ses conclusions et ainsi 

 
152 H. Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 92. 
153 Ibid., p. 92 à 94. 
154 BAC, RG 27, volume 52, Harry Hereford, Dominion Land Settlement Relief Committee, 1932-33, 
Ottawa, 1er mai 1933. 
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permettre à Carter, Hereford et au comptable de la Commission d’émettre leurs 

recommandations à la province. Du côté de cette dernière, ce sont les fonctionnaires 

responsables du chômage et l’auditeur provincial qui les reçoivent afin de prendre 

connaissance des accusations et des montants en remboursement qu’exige Ottawa. Les 

délais dans le traitement de ces dossiers sont parfois longs et témoignent des difficultés 

qu’éprouve la province face à l’organisation des dossiers administratifs et la tenue des 

comptes. Dans certains cas, ces audits ne seront finalisés que tardivement dans les 

années 1940. Le roulement de personnel à Québec et le refus de certains 

gouvernements, dont celui de Maurice Duplessis, d’assumer les erreurs administratives 

de leurs prédécesseurs, contribuent également à étendre ces délais. 

Les six rapports que produit Hopkinson sur le ministère de la Colonisation concluent à 

des manquements dans la présentation des comptes ou à des entorses importantes aux 

objectifs de la loi fédérale. Ces problèmes sont surtout attribuables à des méthodes 

insatisfaisantes (« unsatisfactory ») de comptabilité et d’audit155. La plupart des 

comptes soumis par la province, c’est-à-dire « the provincial accounting records, 

vouchers, statements, etc., supporting the certified claims of the province for the federal 

contribution […]156 » ne se conforment pas aux méthodes fédérales et rendent 

fastidieuse la tâche de vérifier le respect des ententes. Dans certains cas, les factures, 

feuilles de paie ou relevés de secours directs acheminés à Ottawa n’ont été signés par 

aucun autre fonctionnaire que le représentant du chômage au ministère de la 

Colonisation, C.L. Dufort, et témoignent ainsi d’une absence de fonctionnaires en 

 
155 BAC, RG 27, volume 2052, J. Hopkinson, Report on Examination of “provincial accounts” for 
expenditures incurred by the Province of Quebec for relief works and direct relief under The 
Unemployment Relief Act, 1930, Ministère du Travail, Ottawa, 12 novembre 1934. Un problème que 
l’Auditeur de la province, Edgar Vézina reconnaît également et souligne dans son rapport annuel de 
1936. Statement of the Public Accounts of the Province of Quebec, Québec, 1936, p. XVII. Copie 
anglaise. 
156 BAC, RG 27, volume 2052, G. Gonthier, Ottawa, à E.N. Rhodes, Ottawa, 11 décembre 1934. 
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mesure de faire une première révision de ces comptes sur le terrain157. Les rapports 

suggèrent que le ministère possède une administration publique peu développée et un 

personnel extérieur défaillant158. Les directives qu’achemine le ministère à ses 

fonctionnaires sont en général peu détaillées quant aux étapes à suivre dans 

l’approbation des comptes et ne contiennent ni formule ni méthode comptable 

uniformisées. Sous la loi de 1931, aucune inspection n’est menée par la province sur 

les chantiers de travaux publics ou auprès des distributeurs des secours directs159.  

La liste des manquements est longue et les conséquences de ce laisser-faire 

bureaucratique, en conclut Hopkinson, sont bien visibles : des employés réguliers du 

ministère de la Colonisation et des marchands apparaissent sur les listes de paie des 

chômeurs, la province a approuvé des dépenses de matériaux sans factures valables, la 

clause de l’entente prévoyant des journées de 8 heures par jour n’a pas été respectée, 

des listes de paie ont été égarées, des fonds du chômage ont été donnés à des institutions 

de charité ou utilisés dans la construction ou la rénovation de lieux de culte, etc.160 

Autant dans son rapport sur l’administration des programmes sous la loi de 1930, que 

dans celui sur 1931, Hopkinson conclut en une organisation fort déficiente et incapable 

de répondre aux exigences du fédéral161. « My early opinion that the provincial 

accounting and auditing methods were unsatisfactory », souligne Gonthier en 

 
157 BAC, RG 27, volume 2056, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for relief works 
expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec under the Unemployment 
and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 31 mars 1936, p. 4. 
158 BAC, RG 27, volume 2052, J. Hopkinson, Report on Examination of “provincial accounts” for 
expenditures incurred by the Province of Quebec for relief works and direct relief under The 
Unemployment Relief Act, 1930, Ministère du Travail, Ottawa, 12 novembre 1934, p. 3-4. 
159 Ibid, Appendice A, p. 4. 
160 BAC, RG 27, volume 2056, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for relief works 
expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec under the Unemployment 
and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 31 mars 1936, p. 6-7. 
161 BAC, RG 27, volume 2052, J. Hopkinson, Report on Examination of “provincial accounts” for 
expenditures incurred by the Province of Quebec for relief works and direct relief under The 
Unemployment Relief Act, 1930, Ministère du Travail, Ottawa, 12 novembre 1934, p. 5. 
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acheminant l’un de ces rapports au ministre des Finances, Charles E. Dunning, en avril 

1936, « was confirmed by this later examination. In a number of cases, complete or 

satisfactory essential information is still not available162. » 

L’intérêt de ces rapports va au-delà des reproches que l’on fait aux méthodes 

comptables de la province. Certains dévoilent de précieuses informations sur sa 

fonction publique et les jeux de pouvoir qui se révèlent à l’échelle des territoires non 

organisés. Prenons deux exemples. Dans son rapport sur la loi de 1931, Hopkinson 

évoque le cas d’un chantier de travaux publics dans le comté de Gaspé-Sud où, à 

l’hiver 1934-1935, un chômeur de Limoilou est envoyé pour y travailler sous la 

recommandation du fonctionnaire provincial C.L. Dufort. L’inspecteur reproduit la 

correspondance entre Dufort et le contremaître du chantier, un certain Antonio 

Bélanger : « Je t’enverrai cette semaine une personne du nom de Zéphirin Cloutier à 

qui je désire donner de l’emploi comme teneur de temps [sic] sur les travaux à la 

colonie de Val D’Espoir. […] Tu me rendras service en traitant bien cette personne163. » 

En plus d’être contraire à la loi qui stipule que les chômeurs embauchés sur ces 

chantiers « doivent, en autant que pratique, résider dans la localité où s’exécutent les 

travaux164 », cet exemple démontre que le patronage n’est pas qu’un enjeu observé chez 

le personnel extérieur du ministère.  

On trouve un autre exemple intéressant dans le cas du marchand J.-A. Saint-Pierre, de 

Matane, également superviseur de six projets de travaux de chômage dans son 

 
162 BAC, RG 27, volume 2056, G. Gonthier, Ottawa, à C. A. Dunning, Ottawa, 2 avril 1936. 
163 BAC, RG 27, volume 2056, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for relief works 
expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec under the Unemployment 
and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 31 mars 1936, Appendice A, p. 51-52. 
Souligné dans l’original. 
164 SPQ, 21 GeoV, Chapitre 2 : Loi de l’aide aux chômeurs, 1930, p. 42. 
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district165. Saint-Pierre, que le rapport décrit comme un « agent » du ministère de la 

Colonisation, aurait embauché l’un de ses amis comme entrepreneur pour ses chantiers, 

un certain P. Barrieault. En plus de retenir une partie du salaire de Barrieault pour 

financer son travail de supervision, Saint-Pierre s’inscrit comme chômeur sur les listes 

de paie que signe son ami, tout en fournissant, à titre de marchand, une part de la 

marchandise nécessaire aux chantiers, et ce, sans soumettre les factures originales. 

En poussant l’arnaque encore plus loin, Saint-Pierre aurait également falsifié des 

signatures de contremaîtres de chantiers ce qui, souligne Hopkinson, inquiet, pourrait 

signifier que les paiements du ministère n’auraient jamais été versés à ceux à qui ils 

étaient destinés. Ces fautes, en conclut l’inspecteur, sont certes attribuables à Saint-

Pierre, mais le ministère de la Colonisation, avec ses directives vagues, son manque de 

supervision et l’absence d’un système adéquat de tenue des comptes, est également à 

blâmer. 

Devant les nombreux reproches qui lui sont faits, à la fois par l’Auditeur général et la 

CFACC, le ministère de la Colonisation n’aura d’autre choix que de transformer 

certaines de ses pratiques administratives et revoir l’organisation de son service 

extérieur. C’est ainsi que, suivant les recommandations de Hopkinson, C.L. Dufort va 

émettre de nouvelles directives aux contremaîtres des chantiers, en exigeant que les 

listes de paie soient également signées par deux témoins, de même qu’un agent de la 

paix, afin d’éviter des déclarations frauduleuses ou que des chômeurs soient victimes 

d’abus166. Si, dans les faits, cette pratique n’est pas toujours respectée et certaines fiches 

contiennent toujours des signatures falsifiées, l’adhésion du ministère à cette pratique 

 
165 BAC, RG 27, volume 2056, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for relief works 
expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec under the Unemployment 
and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 31 mars 1936, Appendice A, p. 41-45. 
166 Ibid., Appendice B, p. 1.  
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permet aux fonctionnaires de la CFACC d’identifier plus facilement les manquements 

et exiger des corrections167. 

La distribution des secours directs dans les territoires non organisés est également un 

casse-tête important pour le bureau de l’Auditeur général. Jusqu’en 1934, aucune liste 

contenant les noms des chômeurs n’est acheminée à Ottawa par le ministère ni aucune 

échelle d’allocations versées aux familles n’est fixée. À ces manquements importants, 

s’ajoute la réception de factures incomplètes où, dans le cas des colons qui ne sont pas 

en mesure de signer les comptes, seul un « x » atteste de la réception des marchandises. 

Même s’il s’agit d’une pratique répandue en milieu rural, l’absence de témoins, la 

falsification du contenu de ces factures ou la présence d’articles considérés comme 

inadmissibles au remboursement d’Ottawa, posent un problème particulier aux 

fonctionnaires. De plus, relève Hopkinson, le ministère de la Colonisation attribue à 

chacun de ses districts des sommes fixes à faire distribuer, et non pas un montant en 

fonction du nombre de familles. Ce système aurait eu des conséquences importantes 

sur l’accessibilité aux allocations : dans certains districts, le favoritisme de 

distributeurs à l’égard de certaines familles aurait affecté le budget global alloué au 

territoire, réduisant ainsi les allocations disponibles pour les autres ménages dans le 

besoin168.  

Mais en réalité, cette crainte en cache une autre, plus importante : 

Formal applications for assistance were not required by the department nor was any 
system of registration of relief recipients in use, other than lists of names prepared by 
inspectors and periodically revised by distributors who, apparently, judged the 
requirements of each applicant. Such lists were not available for our inspection. There 

 
167 Ibid., Appendix B, p. 5. 
168 BAC, RG 27, volume 2057, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec, under the Relief 
Act, 1934, Ministère du Travail, Ottawa, 25 mars 1937, p. 8.  
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was no satisfactory documentary evidence that the persons assisted were in need as a 
result of an abnormal unemployment situation and it is evident that invalids, widows and 
persons who would, normally, have been public charges, benefitted from direct relief 
issues which were shared by the Federal Government. [sic]169 

Pour Ottawa, le fait d’obtenir la liste des chômeurs secourus permet aussi de vérifier 

que les montants distribués en secours directs ne servent pas à financer les 

responsabilités sociales de l’État provincial (malades, personnes âgées, mères 

nécessiteuses, veuvage, etc.) ou le placement de colons sur la terre. Crainte qui, comme 

en témoignent les chapitres qui suivent, va finalement s’avérer fondée. 

Il faut dire que les intentions de la province ne sont pas que motivées par une volonté 

de se décharger de ses responsabilités et d’utiliser les fonds fédéraux pour compenser 

le manque à gagner de ses programmes sociaux à l’intérieur des territoires de 

colonisation. L’administration du ministère de la Colonisation dans les premières 

années de la crise n’est pas en mesure d’assumer l’expertise, la coordination et le 

fonctionnariat que nécessite la distribution de ces secours directs dans ces territoires 

parfois très isolés170. La plupart de ses fonctionnaires ne semblent avoir que des 

connaissances limitées de l’administration publique et des politiques sociales alors en 

place et ont de la difficulté à différencier les programmes qui sont financés par Ottawa, 

de ceux financés par Québec171. Des colons placés sous des programmes provinciaux 

obtiennent ainsi des allocations en secours directs en lieu et place des primes 

 
169 BAC, RG 27, volume 2055, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the DEPARTMENT OF COLONIZATION, PROVINCE OF QUEBEC, 
under the Unemployment and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 4 novembre 1936, 
p. 5. 
170 BAC, RG 27, volume 2055, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the DEPARTMENT OF COLONIZATION, PROVINCE OF QUEBEC, 
under the Unemployment and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 4 novembre 1936, 
p. 8. 
171 Hopkinson note plusieurs cas qui concernent la distribution « erronée » de secours en raison du 
manque de compréhension de certains distributeurs ou de directives peu claires émises par Québec. Ibid., 
p. 5-6.  
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distribuées par la province pour leur établissement172. Dans certains cas, cet usage 

accommodant que font les fonctionnaires du ministère permet de créer une version 

bonifiée et plus flexible des politiques de chômage fédérales. La proximité qu’ils 

entretiennent avec certaines familles et les nombreux témoignages de la pauvreté à 

l’échelle de ces colonies, encouragent certains distributeurs à faire preuve de générosité 

dans l’interprétation des lois173.  

Mais cette version bonifiée de l’assistance publique qui sert à s’attaquer aux « relief 

problems from a humanitarian standpoint », pour reprendre les mots d’Hopkinson, n’a 

pas sa place dans un système d’audit qui doit se conformer aux exigences du 

financement fédéral174. Par ailleurs, la générosité de certains distributeurs à l’égard des 

familles plus pauvres a ses limites. En plus du patronage ou du favoritisme qui s’exerce 

dans l’attribution des postes sur les travaux publics et dans la distribution des secours 

directs, les rapports de Hopkinson relèvent deux autres problèmes importants dans 

l’administration des politiques d’assistance contre le chômage dans les territoires non 

organisés : le système de distribution sous la forme de bons (également appelés 

« pitons » ou « vouchers ») et l’entêtement à refuser des allocations aux chômeurs qui 

ne veulent pas travailler en retour. 

Au Québec, le recours aux « bons » ou « pitons » échangeables chez des marchands est 

une formule déjà répandue avant la crise, notamment chez les exploitants forestiers, les 

compagnies ferroviaires et, dans certaines mesures, chez les commerçants de fourrures. 

Elle permet de verser le salaire d’un ouvrier sous la forme d’un crédit échangeable chez 

 
172 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.24, O. Desgagnés, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 18 décembre 1934. 
173 BAC, RG 27, volume 2055, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the DEPARTMENT OF COLONIZATION, PROVINCE OF QUEBEC, 
under the Unemployment and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 4 novembre 1936, 
p. 14. 
174 H. Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 94. 
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un marchand déterminé par la compagnie. Dans un contexte de frontière où l’accès aux 

institutions bancaires est limité, le système des « pitons » permet aux compagnies 

d’éviter de payer leurs employés en argent comptant, tout en maximisant les profits 

tirés de ces activités : dans certains cas, ces magasins leur appartiennent ou sont tenus 

par des individus qui leur sont favorables. Pour l’État, le système des bons va s’avérer 

pratique pour distribuer les allocations du chômage dans ces territoires non organisés 

et éloignés de son influence175. 

Le principe des bons du chômage est fort simple. Chaque colon qui est admissible à 

l’assistance, que ce soit sous la forme de secours directs, de salaires pour des travaux 

publics ou d’allocations, peut se rendre chez un marchand reconnu par le ministère de 

la Colonisation et obtenir l’équivalent de sa valeur en marchandises. Les listes des 

colons admissibles sont ainsi colligées et surveillées par les administrateurs du 

chômage qui approuvent également le contenu et la valeur de ces factures produites par 

les marchands, avant de les acheminer à Québec pour remboursement176. Les articles 

qui peuvent être inscrits sur ces listes sont ensuite vérifiés à Québec avant de les 

soumettre à Ottawa pour obtenir sa part de contribution177.  

Si ce système offre de nombreux avantages au gouvernement provincial, il n’en est pas 

de même pour la CFACC et l’Auditeur général. Les fonctionnaires fédéraux sont forcés 

de revenir régulièrement à la charge pour obtenir des listes détaillées des produits 

consommés par les chômeurs et ainsi déterminer l’admissibilité de ces articles au 

remboursement d’Ottawa. Encore une fois, les enquêtes de Hopkinson révèlent de 

 
175 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, I.E. Vallée, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 28 juin 1932. 
176 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), Boîte 1, dossier 1.21, C.L. Dufort, Instructions 
supplémentaires concernant l’organisation pour les secours directs, Québec, 11 janvier 1932. 
177 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, A. Gaumond, Québec, à J.C. Leslie, Ottawa, 3 février 
1932. 
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nombreuses factures falsifiées afin de permettre aux colons d’obtenir des articles jugés 

« superflus » et autrement inaccessibles. « These investigations », écrit-il en 1936, 

disclosed that many relief orders issued were circulated as bills of exchange and were 
used, in many cases, for the purchase of house furnishing, repair materials, horses, cows, 
stoves and for the payment of old debts, cash advances, loans, taxes, instalments on 
mortgages, church tithes, school teachers’ salaries or other items not within the purview 
of direct relief.178 

Et la manœuvre est explicitement reconnue par le ministère de la Colonisation et 

certains de ses distributeurs. Hopkinson cite la circulaire produite par l’un d’eux, du 

comté d’Abitibi, en février 1932 : 

Le verso [des feuillets] pourrait les intéresser [inspecteurs fédéraux] par sa liste d’effets 
acceptés par Ottawa. Ne sortons pas de cette liste si nous voulons être payés ; je vous en 
avertis après de nombreux échanges de lettres et télégrammes avec les autorités. On 
exige des comptes en détail pour tout et on nous demande d’arranger nos comptes selon 
la liste mentionnée plus haut. Il n’y a qu’à s’exécuter179. 

Inutile de préciser, rapporte Georges Gonthier dans le rapport qu’il soumet au ministre 

des Finances en novembre 1936, que « [a] strong presumption of doubt is thus created 

against all relief orders presented as vouchers180. » Hopkinson évalue d’ailleurs que 

plus de 50 % de ces bons auraient été émis pour l’achat de vêtements seulement. Une 

preuve, comme le note le fonctionnaire, que la province ne s’en tiendrait pas 

strictement aux articles approuvés par le fédéral pour remboursement. 

 
178 BAC, RG 27, volume 2055, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the DEPARTMENT OF COLONIZATION, PROVINCE OF QUEBEC, 
under the Unemployment and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 4 novembre 1936, 
p. 12. 
179 Ibid., p. 11. 
180 BAC, RG 27, volume 2055, G. Gonthier, Ottawa, à C.A. Dunning, Ottawa, 10 novembre 1936. 
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Un autre problème est celui d’exiger du travail en échange des secours directs. Alors 

que certains distributeurs semblent confondre travaux publics et secours directs, cette 

entorse aux programmes pose un problème particulier lorsqu’elle est ouvertement 

adoptée par le gouvernement provincial181. Sur cette dernière question, Hopkinson cite 

un passage d’une circulaire distribuée par le ministère et dans laquelle on encourage 

les distributeurs à n’accorder des secours directs qu’à ceux qui se trouvent incapables 

de travailler, « such as widows, invalids or cripples182 ». Les chômeurs, ceux qui se 

retrouvent exclus de cette catégorie d’indigents, devront travailler en retour des 

allocations de l’État. L’éthique de travail est une valeur que la province a bien 

l’intention d’encourager. Tout au long de la décennie, cet acharnement à exiger du 

travail en échange des secours directs force la CFACC à insister auprès des autorités 

provinciales sur la distinction à faire entre ces deux mesures d’assistance aux 

chômeurs. 

« S’il fallait recommencer cette distribution aujourd’hui », écrira l’Auditeur de la 

province, Gustave Tremblay, dans un rapport de 1944, « avec toute l’expérience 

accumulée depuis 13 ans, je doute que l’on pourrait faire mieux et en tout cas il est sûr 

que ça coûterait beaucoup plus cher183. » Comptes oubliés, falsifiés ou perdus, 

allocations versées en non-conformité à la loi fédérale, non-respect des clauses des 

ententes ou utilisation trop généreuse des fonds du chômage : voilà autant de problèmes 

que relèvent l’Auditeur général et la CFACC dans l’utilisation des fonds du chômage 

par la province. Des conclusions qui, si l’on en croit l’historien James Iain Gow, 

 
181 BAC, RG 27, volume 2055, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the DEPARTMENT OF COLONIZATION, PROVINCE OF QUEBEC, 
under the Unemployment and Farm Relief Act, 1931, Ministère du Travail, Ottawa, 4 novembre 1936, 
p. 6. 
182 BAC, RG 27, volume 2057, J. Hopkinson, Report on examination of accounts for provincial direct 
relief expenditures incurred by the Department of Colonization, Province of Quebec, under the Relief 
Act, 1934, Ministère du Travail, Ottawa, 25 mars 1937, p. 4 
183 BAC, RG 27, volume 2052, Gustave E. Tremblay, Québec, J.A. Mathewson, Québec, 7 septembre 
1943. 
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s’accordent avec l’image d’un État québécois où « le contrôle financier faisait défaut à 

toutes les étapes de la procédure de la dépense184. » En octobre 1938, dans l’objectif de 

répondre aux conclusions des rapports d’Hopkinson et d’entamer des mécanismes pour 

récupérer les montants versés en trop, une commission conjointe entre des 

fonctionnaires de la CFACC et du bureau de l’Auditeur général est ainsi mise sur 

pied185. Mais malgré ces menaces, ces pratiques administratives et comptables jugées 

comme allant à l’encontre des intérêts du Trésor vont se maintenir, et le fédéral 

n’obtiendra des remboursements pour ces manquements que tardivement dans les 

années 1940. Durant toute la décennie, l’administration des politiques de chômage par 

le ministère de la Colonisation aura constitué un embarras pour les autorités fédérales.  

Conclusion 

Entre l’adoption de la première Relief Act à l’automne 1930 et la loi créant la 

Commission d’assurance chômage le 1er août 1940, la position et l’expertise du 

gouvernement fédéral en matière de chômage connaissent de profondes 

transformations. Avec la Commission fédérale d’assistance contre le chômage 

(CFACC) et la Commission nationale de l’emploi (CNE) créée en 1936, le ministère 

du Travail possède dorénavant les outils et les fonctionnaires en mesure de documenter 

et d’intervenir dans cette question. Parmi les acteurs de ces transformations, on compte 

Harry Hereford, dorénavant l’un des fonctionnaires les plus expérimentés en matière 

 
184 J. Gow, Histoire de l’administration publique…, op. cit., p. 152. 
185 H. Hereford, Relief Since 1930 …, op. cit., p. 94-95.  
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de chômage au pays186 et un partisan de l’intervention du fédéral dans ce champ de 

compétence187.  

À ma connaissance, Harry Hereford n’a jamais fait d’études universitaires. Il n’a pas 

exercé de fonctions dans ces organes de l’État fédéral où se retrouvent les nombreux 

intellectuels, formés dans les grandes universités canadiennes et embauchés pour 

orienter la politique fédérale d’assistance contre le chômage188. C’est en partie pour ces 

raisons qu’il est passé inaperçu et que l’historiographie a négligé, du même coup, 

l’importance du rôle qu’il a joué dans l’orientation et la coordination de ces mesures. 

Jusqu’à la création de la CNE en 1936, Harry Hereford est pourtant le conseiller 

principal des ministres et sous-ministres du Travail. Il est l’un des seuls fonctionnaires 

à connaître avec autant de précision la réalité de la mise en œuvre de cette politique, 

ses défauts et les contraintes vécues sur le territoire. En somme, par sa position, il se 

retrouve à même de mesurer ce que Tina Loo désigne comme « the gaps between 

policy, implementation, and outcomes189 ». 

Ce rôle qu’est appelé à jouer Harry Hereford, on l’observe dans l’administration des 

politiques de retour à la terre. Son parcours professionnel et son adhésion aux principes 

du taylorisme et du management scientifique se traduisent dans les mécanismes qu’il 

élabore pour surveiller les pratiques administratives provinciales190. Efficacité et 

 
186 En août 1948, dans l’article de la Gazette du Travail qui lui est réservé pour souligner sa retraite on 
insiste sur le fait que son départ « marks the severance from the Civil Service of Canada of one of its 
ablest administrators. » « Retirement of Harry Hereford, M.B.E., Dept. of Labour Administrator », The 
Labour Gazette, Août 1948, p. 823. 
187 John C. Bacher et J. David Hulchanski, « Keeping Warm and Dry: The Policy Response to the 
Struggle for Shelter Among Canada’s Homeless, 1900-1960 », Urban History Review/Revue d’histoire 
urbaine, vol. 16, n° 2, 1987. 
188 J. L. Granatstein, The Ottawa Men, op. cit.; D. Owram, The Government Generation, op. cit.; B. G. 
Ferguson, Remaking Liberalism, op. cit. 
189 T. Loo, Moved by the State, op. cit., p. 58. 
190 Selon Jeremy Morrison, l’influence d’Harrington Emerson (1853-1931), contemporain de 
F.W. Taylor, est très présente dans sa vision du travail administratif et teinte les différents rapports qu’il 
produit pour le compte de ses employeurs J. Morrison, Mapping the Marginal…, op. cit., p. 22-27. Des 
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économie sont les principes qui guident son action et qui, combinés à une foi dans les 

capacités d’intervention de l’État en matière de chômage, se traduisent également dans 

une volonté de justice et d’accessibilité sans entrave aux droits sociaux conférés par 

ces mesures. L’universalité est un principe qu’il entend faire respecter. 

Mais au-delà de ces exigences administratives et comptables, et de cette volonté de 

faire respecter les lettres de la loi (salaire minimum, longueur des journées de travail, 

etc.), se trouve une préoccupation plus grande qui n’apparait que très rarement de 

manière équivoque dans les archives d’Harry Hereford : la crainte de voir le filet social 

instauré par l’État fédéral s’étendre outre les objectifs de l’assistance contre le 

chômage. L’économie budgétaire que le fonctionnaire s’applique à faire respecter vise 

également à garantir que les allocations versées par Ottawa aux citoyens éligibles ne 

dépassent jamais le seuil du strict minimum. La pauvreté n’est pas le chômage et 

Hereford a bien l’intention de lutter contre cette interprétation que font les 

fonctionnaires provinciaux responsables de l’administration de ces fonds. Le souci 

d’éviter la partisanerie et le patronage apparait parfois aussi important que le fait de 

limiter ces usages flexibles de l’assistance. Efficacité, économie et universalité ne 

signifient en aucun cas une extension incontrôlée de l’État social canadien. Au 

contraire, durant la crise, ils apparaissent comme les principes au cœur de l’édifice 

étatique de la citoyenneté sociale. 

La vision que porte Harry Hereford d’une saine gestion financière, et d’une 

administration publique efficace et intègre, pourrait s’apparenter à ce que l’historien 

Brian Titley qualifie de « unbudging bureaucracy191 » : une bureaucratie certes plus 

 
principes qui seraient d’ailleurs répandus dans l’administration publique de l’époque : Jennifer Stephen, 
« Unemployment and the New Industrial Citizenship. A Review of the Ontario Unemployment 
Commission, 1916 », dans Adamoski et al. (dir.). Contesting Canadian Citizenship: Historical 
Readings, Peterborough, Broadview Press, 2002, p. 159; B. Titley, A Narrow Vision, op. cit., p. 82. 
191 Ibid., p. 192. 
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professionnelle et plus compétente, mais également plus autoritaire, rigide et 

inaccessible aux bénéficiaires de l’assistance. Dans certains cas, cette volonté de tenir 

étroitement les rênes du chômage donne à ses pratiques administratives des teintes de 

paternalisme192. Des pressions sont régulièrement exercées sur les administrations 

provinciales pour qu’elles adoptent des pratiques qu’Hereford juge plus conformes à 

l’esprit de la loi fédérale. « You will have in mind », écrit-il, en février 1931, à Ivan E. 

Vallée, directeur de l’Assistance contre le chômage, « that dealing, as this office does, 

with nine different Provinces, and in some cases with various Departments of the 

Provincial governments, we have had to lay down a routine which would be as uniform 

as possible193. » Efficacité, dans ce contexte, signifie également économie et permet 

d’assurer une meilleure surveillance de l’usage des fonds publics par Québec. Une 

surveillance qui est bien loin de se matérialiser à l’échelle des territoires de colonisation 

où l’État québécois est toujours majoritairement représenté par un fonctionnariat diffus 

et un appareil colonisateur religieux porté par des objectifs distincts de ceux d’Ottawa. 

Ce sont les questions qui guident les deux prochains chapitres.  

 
192 Hugh Shewell, « Enough to Keep Them Alive » : Indian Welfare in Canada, 1873-1965, Toronto; 
Buffalo, University of Toronto Press, 2004, p. 98. 
193 BAC, RG 27, volume 2022, Harry Hereford, Ottawa, à Ivan E. Vallée, Québec, 9 février 1931. 



  

 

CHAPITRE III 

COLONISATION ET COLONIALISME : L’ÉTAT QUÉBÉCOIS ET 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Durant toute la décennie des années trente, la colonisation constitue une solution que 

ressassent les agriculturistes québécois pour contrer les effets de l’urbanisation et de la 

modernité industrielle sur la pratique religieuse, la moralité et les valeurs 

traditionnelles associées à la terre que sont l’indépendance, l’éthique de travail et la 

famille. Ces discours se répandent dans l’espace public, dans les journaux, dans les 

mandements des évêques, par les curés en chaire. Coloniser devient le « salut de la 

race », la seule alternative viable pour les Canadiens français. « Emparons-nous du 

sol ! » clame-t-on, haut et fort. 

L’histoire de l’influence de ces discours sur le mouvement de ruralisation que connaît 

le Québec durant la Grande dépression est bien connue. Dans ce chapitre, j’entends 

dépasser cette attention marquée pour l’idéologie en explorant deux facettes plus 

méconnues de cette décennie. D’abord, en analysant les conséquences de cette vague 

de ruralisation entreprise par l’État sur l’administration publique québécoise et sur ses 

capacités d’intervenir dans l’aménagement du territoire. En explorant cet aspect qui a 

peu intéressé l’historiographie, on constate comme ailleurs au pays, que la mise en 

place des programmes de retour à la terre s’accompagne d’une « bureaucratisation 
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progressive1 » du ministère de la Colonisation, perceptible par l’accroissement de ses 

budgets, de sa fonction publique et de son personnel technique et scientifique, ainsi que 

par la modernisation de ses modes d’intervention. La première partie de ce chapitre 

s’intéresse à cette question, explorée entre autres à travers les comptes publics de la 

province et les rapports officiels du ministère de la Colonisation. 

Dans un second temps, ce chapitre explore les conséquences de ces transformations sur 

les territoires autochtones. Après tout, comme le note le député d’Abitibi, Hector 

Authier, « pour faire de la colonisation il faut de la terre2 ». L’extension des politiques 

de retour à la terre s’accompagne donc de mesures permettant de faire passer des terres 

au domaine colonisable. Pour étudier cette question, j’utilise le cas de la cession d’une 

partie de la réserve algonquine3 de Témiskaming4, un exemple évocateur des formes 

plus organisées et institutionnalisées d’appropriation des terres que l’on observe durant 

la crise. Produit de plusieurs décennies de pressions sur le territoire de la bande de 

Timiskaming, la cession qui se concrétise en 1939 permet de réfléchir aux 

représentations du colonialisme de peuplement à l’œuvre dans le Nord-Ouest 

québécois, mais également au rôle joué par certains colonisateurs dans ces pressions. 

En négligeant le processus d’expropriation et de marginalisation des Premières Nations 

qui accompagne le retour à la terre des années trente, l’historiographie a contribué à 

l’écriture d’une histoire de la colonisation sans colonialisme, alimentant du même coup 

 
1 James Iain Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, Montréal, Presses de 
l’Université de Montréal, 1986, p. 9. 
2 « Monsieur Authier et la colonisation », La Gazette du Nord, Amos, 1er mai 1936, p. 1. 
3 Sur le choix du terme « Algonquin » pour désigner les communautés habitant l’Abitibi-
Témiscamingue, voir Leila Inksetter, Initiatives et adaptations algonquines au XIXe siècle, Québec, 
Septentrion, 2017, p. 19-28. 
4 J’utilise les graphies suivantes pour distinguer les homonymes de la région, la réserve, la bande et le 
lac. Le département des Affaires indiennes alterne entre Temiskaming et Timiskaming pour parler de la 
bande et de la réserve. Étant donné que l’ethnonyme Timiskaming est toujours en usage par la Première 
Nation aujourd’hui, j’ai privilégié cette graphie pour parler de cette bande et Témiskaming lorsqu’il est 
question de la réserve. La graphie « Témiscamingue » est quant à elle utilisée pour parler du lac ou de la 
région.  



 

 

145 

l’idée d’une « terra nullius » aux fondements de ce processus historique 

d’appropriation du territoire5. 

3.1 Vers une colonisation dirigée : l’intervention de l’État avant la 
crise 

L’historiographie de la colonisation s’entend généralement sur une périodisation en 

quatre phases pour décrire l’évolution de l’interventionnisme de l’État québécois dans 

ce domaine : la colonisation spontanée, encouragée, assistée, puis dirigée. Si c’est 

principalement cette dernière période qui m’intéresse puisqu’elle permet de décrire les 

programmes des années trente, un bref survol des trois premières phases permet 

néanmoins de mesurer toute l’ampleur des transformations qui se produisent dans 

l’administration de la colonisation au Québec durant la Crise. 

L’intervention de l’État dans ce domaine puise ses sources au XIXe siècle, plus 

précisément avec la Confédération qui marque un moment important dans l’histoire de 

l’aménagement du territoire québécois. Par l’acquisition de prérogatives dans 

l’administration des terres et des ressources, l’État provincial entre dans une nouvelle 

phase de colonisation et rompt progressivement avec la forme « spontanée » adoptée 

jusqu’alors dans le Bas-Canada. Cette phase, Normand Séguin la décrit comme suit : 

Le clergé catholique qui pose le problème en termes religieux en est à la fois l’initiateur 
et le leader incontesté. C’est lui qui est le principal définisseur de l’idéologie de la 
colonisation. La société de colonisation est son instrument, et le prêtre missionnaire, son 
agent. Quant à l’État, son action en ce domaine se limite au contrôle et à l’aliénation des 
terres publiques. C’est l’ère de la colonisation spontanée. L’État fixe le cadre juridique 
de l’occupation du sol et abandonne au jeu des forces sociales l’initiative d’animer et de 

 
5 Brian Gettler, « Les autochtones et l’histoire du Québec. Au-delà du négationnisme et du récit 
“nationaliste-conservateur” », Recherches amérindiennes au Québec, vol. XLVI, n° 1, 2016, p. 13-14. 
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diriger le mouvement de colonisation. Celui-ci s’organise donc dans un contexte de 
laisser-faire6. 

Bien que laisser-faire et initiative religieuse vont continuer de décrire le mouvement de 

colonisation au Québec, le dernier tiers du XIXe siècle consacre le passage vers la phase 

dite « encouragée ».  

Durant cette période, la colonisation continue de ne constituer qu’une catégorie de 

dépense marginale pour l’État québécois7. L’essentiel de ses activités en matière 

d’occupation et d’aménagement du territoire repose sur l’exploitation forestière, 

coordonnée par son département des Terres de la Couronne (1867-1897), prédécesseur 

des Terres et Forêts (1905-1940)8. C’est également lui qui voit à l’arpentage et à la 

classification du territoire, à l’émission des billets d’occupation aux colons9, de même 

qu’à l’attribution de terres aux sociétés ou aux compagnies de colonisation10. Les terres 

classées comme propices à l’agriculture par le département sont en partie retirées du 

domaine forestier pour être distribuées à des colons. Imparfait, ce système de séparation 

produit son lot de conflits entre les tenants de la colonisation et ceux de l’industrie 

forestière, les uns jugeant trop marginal le nombre de territoires attribués à la 

colonisation, et vice versa11. 

 
6 Normand Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977, p. 74. 
7 Selon James Iain Gow, entre 1867 et 1896, les secteurs de la Colonisation, de l’Agriculture, des Terres 
de la Couronne et des Travaux publics (sauf les chemins de fer) atteignent rarement les 5 % du budget 
provincial. J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 37.  
8 Entre 1897 et 1905, il prend le titre de département des Terres, Forêts et Pêcheries (1897-1901), puis 
de Terres, Mines et Pêcheries (1901-1905). 
9 Sur le terme colon et son statut juridique, voir la note 5 en introduction de cette thèse. 
10 Marc Lecours, Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, Mémoire de maîtrise 
(Science politique), Université de Montréal, 1972, p. 13.  
11 Stéphane Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles. Sciences et territorialités de l’État 
québécois, 1867-1939, Québec, Presses de l’Université Laval, 2016, p. 84. 
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À cette époque où l’exploitation de la forêt correspond au tiers de tous les revenus de 

la province, la priorité est avant tout à la surveillance des activités de l’industrie et à 

l’application des règlements du régime forestier. Priorité qui se traduit dans la 

distribution du personnel de l’administration publique provinciale. Sur les 

389 fonctionnaires que compte l’État québécois à la fin du XIXe siècle, le département 

des Terres de la Couronne mobilise à lui seul le travail de 257 de ceux-ci. Répartis entre 

les Services intérieurs et extérieurs du gouvernement, ses employés accaparent 25 % 

de la fonction publique postée à Québec et 100 % de celle présente sur le territoire12. 

Parce qu’ils tiennent également un rôle de supervision et d’inspection, les 

fonctionnaires du Service extérieur agissent comme les principaux représentants de 

l’État dans ces territoires13. Peu nombreux et forcés de jongler entre les intérêts de la 

colonisation et ceux de l’industrie forestière, ces agents se trouvent régulièrement 

critiqués à la fois pour leur corruption et pour leur incapacité à résoudre les tensions 

qui s’expriment entre ces deux formes d’exploitation du territoire14.  

 
12 Parler du « Service extérieur » pour le XIXe constitue un anachronisme puisque ce statut n’apparait 
officiellement qu’avec la loi adoptée en 1926 qui définit les différentes catégories de fonctionnaires de 
l’État québécois (Loi concernant les officiers et employés du gouvernement de la province, 1926, 16 
GeoV, c. 14). Pour le XIXe siècle, James Iain Gow parle plutôt du « personnel permanent à temps 
partiel ». J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 153. Cette 
réserve étant exposée, il m’apparait préférable d’utiliser le terme « Service extérieur » pour décrire les 
fonctionnaires à l’emploi ailleurs qu’au siège du gouvernement et ainsi permettre des comparaisons avec 
la fonction publique des années 1930. Ibid., p. 38. Les statistiques de Gow ne semblent toutefois pas 
avoir pris en compte les « conducteurs » de travaux de colonisation qui sont pourtant des employés du 
service extérieur. Marc Lecours, Histoire de l’administration québécoise, op. cit., p. 15. 
13 Il s’agit essentiellement de surveiller les colons afin de s’assurer du respect des conditions du billet de 
concession, de même qu’inspecter les terres avant d’émettre les lettres patentes. Marc Lecours, Histoire 
de l’administration québécoise, op. cit., p. 10. Les conditions d’établissement et de vente des terres vont 
varier entre le XIXe et le XXe siècle, mais elles reposent essentiellement sur le devoir de résider sur le 
lot, le défricher et le mettre en culture. Selon une analyse produite par A.R.M. Lower dans les 
années 1930, l’État provincial procéderait à très peu d’inspections au tournant du XXe siècle, 
encourageant ainsi la présence de colons ne respectant pas les conditions d’occupation. A.R.M. Lower, 
« Settlement and the Forest Frontier in Eastern Canada », dans Canadian Frontiers of Settlement, 
Toronto, The Macmillan Company of Canada, 1936, p. 66-67.  
14 En 1896, ils sont 40 agents des terres dispersés à travers 17 agences divisant le territoire de la province. 
J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970…, op. cit., p. 38. 
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En 1888, le gouvernement d’Honoré Mercier va créer le département de l’Agriculture 

et de la Colonisation, qui devient responsable de la coordination des activités agricoles 

à l’échelle de la province, de la construction d’infrastructures routières essentielles à 

l’intégration de certains territoires à l’économie, de même qu’au financement des 

sociétés agricoles et de colonisation15. Ce sont ces dernières et, dans certains cas, des 

entreprises privées, qui voient à la propagande du mouvement, à la coordination du 

placement et au support à l’établissement des familles16. « Des dépenses variables, une 

administration peu organisée, des résultats forts ambigus, voilà comment se résume 

l’activité de l’État en matière de colonisation au XIXe siècle17 », écrit James Iain Gow. 

Le tournant du XXe siècle s’accompagne de transformations importantes dans 

l’administration des ressources naturelles et du territoire. Il coïncide avec un 

redécoupage des frontières de la province suivant les négociations de 1898, puis de 

191218. À cette redéfinition du territoire, s’ajoute l’introduction de nouvelles 

compétences. Dans l’objectif de mettre fin aux conflits qui se poursuivent entre 

l’industrie forestière et les tenants de la colonisation, une commission est créée en 

 
15 Il voit également à la création et au maintien d’un Conseil d’agriculture, structure décentralisée 
permettant de synchroniser les activités éducatives des sociétés d’agriculture à travers la province 
(fermes modèles, enseignements et expositions agricoles). J. I. Gow, Histoire de l’administration 
publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 50-51. 
16 Sur le travail de ces compagnies engagées dans la colonisation, voir l’exemple des Cantons-de-l’Est 
dans J. I. Little, Nationalism, Capitalism, and Colonization in Nineteenth-Century Quebec : the Upper 
St. Francis District, Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1989. Normand Séguin aborde 
également ces questions pour la plaine d’Hébertville au Lac-Saint-Jean, N. Séguin, La conquête du sol 
au 19e siècle, op. cit. 
17 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 52. 
18 Les premières négociations qui se tiennent en 1898 visent à définir les limites du territoire compris 
entre la ligne de partage des eaux et la baie d’Hudson. Il en résulte l’acquisition, par le Québec, de toute 
la plaine abitibienne, un territoire de 105 000 milles carrés (272 000 km2). La seconde cession concerne 
le territoire restant de la Terre de Rupert (250 000 milles carrés ou 647 500 km2) situé du côté québécois 
et qui, en 1912, passe à la province. En 1927, suivant une décision du Conseil privé, 100 000 milles 
carrés (259 000 km2) sont néanmoins déduits de ce territoire au profit du Labrador. Pour une évolution 
de ces limites, voir les cartes dans Claude Boudreau, Serge Courville et Normand Séguin, Le territoire, 
Sainte-Foy, Québec, Presses de l’Université Laval, 1997, p. 30-31. 
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190219. Aux recommandations émises par la commission en 1904, s’ajoute l’influence 

de la mouvance conservationniste sur l’industrie forestière qui adopte de nouvelles 

pratiques de foresterie et encourage l’État provincial à se munir d’une « bureaucratie 

scientifique20 » permettant d’accroître ses capacités d’intervention sur le territoire et de 

voir à la classification scientifique des sols21.  

Dans les deux premières décennies du XXe siècle, le département des Terres et Forêts 

se dote ainsi d’un Service forestier (1909) et d’une École de foresterie (1910), une 

mesure qui a pour effet d’augmenter significativement le nombre de techniciens 

forestiers dans l’administration22. Le ministère procède également à la réorganisation 

de son service extérieur et redécoupe le territoire provincial en 14 districts forestiers23. 

Pour chacun de ces districts, on affecte un agent forestier à qui l’on attribue la 

responsabilité de voir à la supervision de l’exploitation forestière, une fonction 

jusqu’alors assumée par l’agent des terres. Quant à ce dernier, ses fonctions seront pour 

une première fois dédiées exclusivement à l’administration des terres de colonisation.  

Avec ces nouveaux fonctionnaires, « rompus aux méthodes de la foresterie 

scientifiques24 », l’État provincial est en mesure d'établir une démarcation mieux 

 
19 Sur la Commission et le rapport qu’elle dépose en 1904, voir Maude Flamand-Hubert, La forêt 
québécoise en discours dans la première moitié du XXe siècle : représentations politiques et littéraires, 
thèse de doctorat (Développement régional), Université du Québec à Rimouski, 2017, p. 92-99. 
20 Stéphane Castonguay, « Foresterie scientifique et reforestation : l’État et la production d’une “forêt à 
pâte” au Québec dans la première moitié du XXe siècle », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 60, n° 1-2, 2006. 
21 R. Peter Gillis et Thomas R. Roach, Lost Initiatives: Canada’s Forest Industries, Forest Policy, and 
Forest Conservation, New York, Greenwood Press, 1986; Guy Gaudreau, Les récoltes des forêts 
publiques au Québec et en Ontario, 1840-1900, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 1999 ; 
M. Flamand-Hubert, La forêt québécoise en discours dans la première moitié du XXe siècle, op. cit. 
22 Pour un survol du rôle joué par l’un de ces fonctionnaires importants, Gustave-Clodimir Piché, chef 
du Service forestier de sa création jusqu’en 1936 et acteur essentiel de l’histoire de la foresterie étatique 
au Québec, voir Ibid. 
23 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 96. 
24 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 94. 
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définie du domaine agricole et forestier. Deux mesures d’aménagement du territoire 

vont en résulter. D’abord, la création de réserves forestières qui, selon Stéphane 

Castonguay, « permettent de signifier et de publiciser la fin du mythe de la forêt 

inépuisable25 ». Visant à « endiguer » la colonisation et protéger la forêt des activités 

de coupe « abusives » des colons, ces réserves, tout comme certains parcs créés à la 

même époque, vont constituer « le fonds de l’industrie forestière26 ». Pour compenser 

pour ces limites imposées à la colonisation et éviter les critiques de ses tenants, le 

gouvernement de Lomer Gouin procède également à l’ouverture, en 1911, de réserves 

cantonales où la forêt est affectée exclusivement à l’usage des colons27. 

Cette période de transformations s’accompagne également de la création, en 1913, du 

Service d’agronomie. Cet outil de « diffusion de la connaissance agronomique28 » qui 

repose sur le travail d’agronomes dispersés dans toute la province, permet à l’État de 

se substituer aux sociétés agricoles et d’intervenir plus étroitement auprès des 

agriculteurs et des colons afin d’implanter de nouvelles politiques, transmettre des 

savoirs et des techniques agricoles, distribuer des semences et surveiller leurs 

pratiques29. Constitué de quelques agronomes seulement au moment de sa création, le 

nouveau Service connait une croissance constante jusqu’au tournant des années 1940 

et permet à l’État d’intensifier sa présence dans les régions agricoles plus anciennes, 

mais également dans celles plus récemment colonisées30. Bien que ces transformations 

des activités technoscientifiques de l’État permettent d’assurer une séparation plus 

efficace des sphères d’activités reliées à l’occupation (colonisation) et l’exploitation 

 
25 Ibid. p. 88.  
26 Ibid.  
27 Ibid., p. 101. 
28 Ibid., p. 152. 
29 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 87. 
30 Au moment sa création le Service est composé de 5 agronomes. L’équipe passe néanmoins à 68 en 
1926, puis à 78 en 1931, pour atteindre 388 agronomes en 1943. Parmi les régions plus récemment 
colonisées où on les retrouve, on compte le Témiscamingue, l’Abitibi, le Saguenay, le Lac-Saint-Jean et 
le Témiscouata. S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 155. 
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(forestière et agricole) du territoire, elles n’affectent que partiellement les activités de 

colonisation et sa présence auprès des colons qui relèvent toujours essentiellement de 

l’initiative privée31.  

Au tournant du XXe siècle, l’attention que porte l’État à l’extension de l’écoumène est 

toujours orientée par les transformations technologiques que connait l’industrie 

forestière. Guidée par le besoin de nouvelles essences de bois pour la production de 

pâte à papier, cette dernière encourage les migrations agroforestières et l’ouverture de 

nouveaux territoires dans le Moyen-Nord québécois32. Le rôle du pouvoir public se 

limite quant à lui à l’aménagement de routes de colonisation, à la propagande et au 

financement des sociétés de colonisation. L’organisation des colonies et la présence 

auprès des familles sont toujours assurées par ces sociétés qui voient au bon 

déroulement de l’activité colonisatrice. Si certaines lois sont tout de même adoptées 

afin de protéger les colons et les terres contre la spéculation33 et pour encourager 

l’établissement de familles nombreuses34 et « rapatriées35 », ces mesures ont peu 

d’effets sur la composition de l’administration publique du ministère de la 

Colonisation36. Du côté des dépenses de l’État dans ce champ d’intervention, elles 

 
31 Ibid., p. 98. 
32 R.P. Gillis et T.R. Roach, Lost Initiatives, op. cit.; Guy Gaudreau, Les récoltes des forêts publiques, 
op. cit. ; S. Castonguay, « Foresterie scientifique et reforestation… », loc. cit. 
33 M. Lecours, Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, op. cit., p. 19-23. 
34 Selon Lower, la politique des terres gratuites ne représente qu’une petite proportion des terres de la 
Couronne distribuées par le gouvernement provincial. Entre 1867 et 1929, des 9 695 210 acres vendus, 
seuls 427 332 auraient été attribués gratuitement, soit environ 4,4 % seulement. A.R.M Lower, 
« Settlement and the Forest Frontier in Eastern Canada… », loc. cit., p. 67. 
35 Le terme fait référence aux Canadiens français qui ont émigré vers les États-Unis et qui, depuis le 
dernier tiers du XIXe siècle, sont la cible d’un travail actif de propagande et de rapatriement en « sol » 
canadien-français par l’Église et les organisations nationalistes.  
36 Seule l’attribution, à compter de 1905 du Service du cadastre, jusqu’alors assumé par le département 
des Terres et Forêts, constitue une première étape dans la centralisation des activités de colonisation 
dans un seul ministère. Le service du cadastre et de l’arpentage était déjà passé à la Colonisation en 
1896, avant de lui être retiré au profit des Terres de la Couronne en 1901. M. Lecours, Histoire de 
l’administration québécoise : secteur colonisation, op. cit., p. 20. 
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suivent une augmentation croissante, notamment à partir de la période de l'après-guerre 

(tableau 3.1)37. 

Tableau 3.1 Dépenses approximatives de l’État québécois à des fins de colonisation, 
1888-1923 

1888-1889 87 500 $ 1900 128 250 $ 1912 245 073 $ 

1889 124 000 $ 1901 123 250 $ 1913 239 584 $ 

1890 138 650 $ 1902 106 000 $ 1914 274 255 $ 

1891 123 150 $ 1903 114 750 $ 1915 254 500 $ 

1892 155 168 $ 1904 140 250 $ 1916 226 500 $ 

1893 81 100 $ 1905 140 500 $ 1917 280 219 $ 

1894 79 078 $ 1906 140 500 $ 1918 337 261 $ 

1895 86 000 $ 1907 141 250 $ 1919 569 935 $ 

1896 116 100 $ 1908 151 950 $ 1920 739 000 $ 

1897 169 900 $ 1909 228 866 $ 1921 506 960 $ 

1898 106 000 $ 1910 183 354 $ 1922 611 998 $ 

1899 83 250 $ 1911 230 425 $ 1923 635 698 $ 

Source : Esdras Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », dans Notre milieu : aperçu général sur 
la province de Québec, Montréal, Fides - École des Hautes Études Commerciales, 1942, p. 154. 

Bien que les dépenses augmentent significativement à partir de 1918-1919, il faut 

attendre la loi de 1921 pour constater les premiers signes de ces transformations sur 

l’administration publique38. Le contrôle de la vente des terres de colonisation, tout 

comme la surveillance des coupes effectuées sur celles-ci — deux activités qui 

relevaient jusqu’alors des Terres et Forêts — passent alors sous l’autorité du ministère 

de la Colonisation39. Ces nouvelles responsabilités forcent le ministre Joseph-Édouard 

 
37 Les valeurs du tableau sont celles relevées par Esdras Minville en 1942. Minville n’indique pas s’il 
s’agit de donnée nominales ou indexées pour prendre en compte l’importante inflation de la période de 
l’après-guerre, ce qui pourrait en partie expliquer l’augmentation observée entre 1917 et 1919. 
38 Loi amendant les Statuts refondus, 1909, concernant le département de la Colonisation, des mines et 
des pêcheries, 1921 11 GeoV, c. 43. 
39 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 87. Les terres classées comme 
« terres à bois », c’est-à-dire celles dont la valeur agricole est pauvre en comparaison de leur potentiel 
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Perrault à procéder à une réingénierie de ses services et de son personnel. Deux 

nouveaux services sont ainsi créés pour les coordonner : le Service des ventes et le 

Service des inspections40. Le Service des ventes doit voir au travail de ses nouveaux 

agents des terres qui sont répartis dans 35 agences à travers la province. Le Service des 

inspections est quant à lui responsable des 63 inspecteurs qui, disséminés dans 

6 districts, surveillent les pratiques des colons sur leur lot et font respecter leurs 

obligations envers l’État41. En 1929, dans l’objectif d'augmenter leur « efficacité », les 

deux services sont fusionnés et deviennent le Service des terres de colonisation, placé 

sous la direction de celui qui guidera le ministère dans ses politiques de retour à la terre 

durant la prochaine décennie, l’ingénieur forestier et fonctionnaire de longue date, 

Joseph-Emilius Garon42.  

Si la loi de 1921 contribue au remaniement et à la centralisation des responsabilités de 

l’État en matière de colonisation, son intervention dans l’aménagement du territoire 

sort toutefois peu transformée43. Ses dépenses se restreignent toujours à la construction 

de routes, au financement des sociétés de colonisation et à la publicité44. La présence 

 
forestier, vont toutefois demeurer sous l’autorité du département des Terres et Forêts. M. Lecours, 
Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, op. cit., p. 24. 
40 Selon Lecours, le travail du service d’Inspection n’est pas étranger à celui qu’effectuaient déjà les 
inspecteurs au département des Terres et Forêts. Plutôt qu’une augmentation de la présence de l’État 
dans ces territoires, il s’agit davantage d’un transfert de personnel interministériel. Quant au service des 
Ventes, il résulte du passage des agents des terres à la Colonisation. Ibid. p. 23. 
41 La loi stipule que « [l]es ventes de terres publiques propres à la culture sont faites à la condition que 
l’acquéreur défriche et mette en bonne culture une étendue de terrain, en un seul bloc, d’au moins trente 
acres pour cent. L’acquéreur devra défricher, chaque année, trois acres et pas plus que cinq acres pour 
cent, à moins que le ministre ne l’ait autorisé, au préalable, à défricher davantage. Les lettres patentes 
ne sont émises que lorsqu’une étendue de terrain, représentant trente pour cent de la superficie du lot, a 
été défrichée en un seul bloc, que cinq acres au moins en sont labourables et que les autres conditions 
du billet de location ont été remplies. » Loi amendant les Statuts refondus, 1909, concernant le 
département de la Colonisation, des mines et des pêcheries, 1921, 11 GeoV, c. 43, art. 8. 
42 RAMC, 1929, p. 306-308. 
43 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 113 ; M. Lecours, 
Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, op. cit., p. 23-25. 
44 La catégorie de dépenses en publicité touche toutes les publications du ministère, notamment les 
guides du colon et les cartes, de même que la propagande pour le rapatriement des Canadiens français 
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qu’y assure l’État repose sur les représentants de l’Église qui, grâce au travail des 

missionnaires-colonisateurs officiels — poste créé en 1911 —, coordonnent 

l’organisation des colonies, ainsi que l’établissement et l’assistance des familles45.  

Le changement le plus important dans l’extension du rôle de l’État survient deux ans 

plus tard, avec l’adoption, en 1923, des primes de défrichement permettant aux colons 

de tirer des revenus pour les « améliorations46 » effectuées sur leur lot. Réclamés depuis 

la fin du XIXe siècle, ces octrois ont comme objectif d’encourager certains usages des 

ressources et du territoire, tout en contribuant à l’établissement permanent des familles 

et à la viabilité des colonies47. Étant donné le contexte de dépression économique dans 

lequel elles sont adoptées, ces primes vont surtout servir à maintenir les familles sur la 

terre et ainsi constituer une première forme d’assistance publique dans ces territoires48. 

À compter du printemps 1923, on distribue également des semences « aux colons 

débutants et même à tous ceux qui seraient dans l’impossibilité d’ensemencer leurs 

 
aux États-Unis et l’émission des certificats de colons pour l’obtention de tarifs préférentiels sur le 
transport ferroviaire. Ibid., p. 31. 
45 Frédéric Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux” entre Église et État, 1911-
1936 », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 72, n° 2, 2018, p. 42. 
46 On parle « d’améliorations » pour décrire les transformations qu’effectue un colon sur sa terre 
(défrichements, labours, constructions, etc.) et qui contribuent à augmenter sa valeur. Pour l’État, il s’agit 
également d’un indicatif du progrès agricole d’une colonie, de même qu’un indice de la volonté du colon 
de s’établir de manière permanente sur sa terre. 
47 J.E. Garon, Historique de la Colonisation dans la province de Québec de 1825 à 1940, Québec, 
Ministère de la Colonisation, 1940, p. 41. 
48 La valeur et les conditions d’émission des primes vont grandement varier dans les années qui suivent 
leur création. Initialement fixées à 4,00 $/acre, elles passent à 6,00 $ en 1924, puis à 8,00 $ en 1925. En 
1927, on procède à une révision de leur taux et des conditions d’admissibilité des bénéficiaires. La 
grande nouveauté concerne la distinction selon le statut de résident ou non des colons. Ainsi, la prime 
de défrichement passe à 12,00 $/acres pour le colon domicilié (« qui tient feu et lieu en permanence sur 
son lot ») et à 8,00 $/acres pour les autres. À cette prime, s’ajoute celle de labour, également fixée à 
12,00 $/acre pour les résidents, mais à 6,00 $ pour les non-résidents. Enfin, l’arrêté en conseil crée de 
nouvelles balises quant aux périodes d’inspection et produit une définition plus explicite des termes 
« abatis » et « labour ». BAnQ - Rouyn-Noranda, Fonds Alexandre Rioux (E9-3), Dossier 1-18, Primes 
de colonisation, L. A. Richard, Sous-ministre de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries, n.d. [ca. 
1927]. 
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abatis sans cette aide49. » En se substituant partiellement aux sociétés de colonisation 

dans leurs responsabilités d’assister les familles, l’État aura ainsi amorcé la phase 

« assistée » de la colonisation50. 

Par ces nouvelles mesures d’assistance et les frais administratifs qui en découlent, les 

budgets du ministère de la Colonisation vont faire un bond significatif. Entre 1924 et 

1930, ceux-ci vont plus que tripler. La part du budget qu’absorbent ces mesures 

d’assistance est toutefois assez stable et se maintient autour de 12 % (tableau 3.2)51. 

C’est toujours la réparation, l’entretien et l’ouverture de chemins de colonisation qui 

constituent la plus grosse catégorie budgétaire du ministère52. 

 Tableau 3.2 État comparatif des dépenses du ministère de la Colonisation, 1923-1930 

 
Primes de 
défrichement 

Graines de 
semence 

Budget du 
ministère 

Part du budget 

1923-1924 30 000 $ 45 202 $ 654 000 $ 11,5 % 

1924-1925 67 240 $ 30 350 $ 1 107 658 $ 8,8 % 

1925-1926 143 236 $ 19 928 $ 1 344 097 $ 12 % 

1926-1927 121 000 $ 25 146 $ 1 323 716 $ 11 % 

1927-1928 208 000 $ 33 995 $ 1 545 466 $ 15,7 % 

1928-1929 206 865 $ 37 050 $ 1 921 835 $ 12,7 % 

1929-1930 227 747 $ 39 257 $ 2 350 773 $ 11,4 % 

Total 1 004 088 $ 230 927 $ 10 247 544 $ 12 % 

Source : Les données sont tirées de Esdras Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », loc. cit., 
p. 154 ; RAMC, 1930, p. II et IV et État des comptes publics de la province de Québec, 1930, p. 27. 

 
49 RAMC, 1930, p. IV. 
50 L’expression est d’abord introduite par Maurice Asselin en 1982 afin de complexifier les 
périodisations proposées par Raoul Blanchard (1954) et Pierre Biays (1964) qui parlaient respectivement 
de colonisation « subspontanée » (1911-1921) et de colonisation « officielle, assistée et encouragée » 
(1910-1932) pour décrire la situation de l’Abitibi. Asselin va distinguer la phase « assistée » (1923-
1932), de celle « encouragée » (1910-1923) suivant l’introduction des primes et l’adoption du plan 
Gordon. Maurice Asselin, « La colonisation de l’Abitibi. “Un projet géopolitique” », Cahiers du 
département d’Histoire et de Géographie (no. 4), Collège de l’Abitibi-Témiscamingue, 1982, p. 85-113. 
51 Encore une fois, les dépenses que l’on retrouve dans le tableau 3.2 semblent être nominales. Elles 
n’auraient donc pas été indexées pour tenir compte de l’inflation. 
52 RAMC, 1929, p. 412. 
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Enfin, notons qu’à la fin des années 1920, les transformations qu’on observe dans la 

bureaucratie scientifique de l’État touchent encore peu le ministère de la Colonisation, 

bien qu’une vingtaine de diplômés de l’École de Foresterie de l’Université Laval 

joignent ses rangs durant la décennie53. Même si la loi de 1921 amorce une 

centralisation des activités de colonisation et permet au ministère d’accroître ses 

capacités à intervenir à l’échelle des territoires, il s’agit de processus qui sont loin d’être 

complétés. La plupart des démarches préalables au placement des familles (arpentage, 

classification ou drainage des terres) sont toujours assumées par d’autres ministères54. 

Jusqu’en 1930, le ministre de la Colonisation doit également voir à la coordination de 

l’exploitation minière et du Service provincial de la chasse et de la pêche55.  

Malgré cette dispersion des responsabilités entre différents ministères, on constate tout 

de même certaines transformations importantes durant la période 1867-1929 dans ce 

champ d’intervention de l’État québécois. L’avènement de fonctionnaires plus 

compétents et possédant des formations techniques et scientifiques favorise l’extension 

de ses activités, ce qui, à terme, lui permet d’étendre son pouvoir sur ces territoires 

périphériques et auprès des citoyen.ne.s qui s’y trouvent. Ce sont les conditions initiales 

de l’implantation d’un ordre libéral sur le territoire, les populations et les ressources 

naturelles qui, progressivement, se mettent en place56. Ce processus s’accélère avec la 

crise. 

 
53 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 94. 
54 En 1929, par exemple, le ministère de l’Agriculture dépense 4 fois plus d’argent que celui de la 
Colonisation pour le drainage de terres en milieux de colonisation, soit 13 300,00 $ contre 3 000,00 $. 
RAMC, 1929, p. 326. 
55 En 1930, le service des Mines — jugé assez important pour devenir un ministère autonome — est 
détaché du ministère de la Colonisation. Statuts de la province de Québec, 1930, 20 GeoV, c. 19. Le 
service de la Chasse et de la Pêche reste néanmoins sous sa gouverne jusqu’en 1935. 
56 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 5. 
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3.2 Les programmes étatiques de ruralisation 

3.2.1 Un État à la traîne de l’initiative privée ?   

Pour le gouvernement de Louis-Alexandre Taschereau, la colonisation n’apparait pas 

initialement comme une solution efficace pour répondre à la crise. Dans les premières 

années de la décennie, sa politique de colonisation demeure calquée sur celle des 

années 1920 et son assistance aux colons se limite aux primes de défrichement et 

d’établissement, de même qu’à la distribution de semences. Jusqu’en 1932, c’est 

toujours l’aménagement de routes qui accapare la part la plus importante du budget du 

ministère57. 

Mais ce refus de l’État provincial de plier aux pressions des groupes agriculturistes 

n’empêche pas la colonisation de gagner en popularité dans la province. Dès 

l’automne 1930, encouragés par une propagande active de groupes nationalistes et 

religieux, des centaines de chômeurs choisissent de prendre le chemin de la terre. Ce 

« mouvement sauveur58 », comme le nomment ses partisans, dépasse largement les 

prévisions. En décembre 1931, à peine un an après ses débuts, on estime que plus de 

4 000 familles — représentant entre 20 000 et 25 000 personnes — ont ainsi choisi de 

tenter leur chance sur la terre59. 

Les sources disponibles sur l’« Établissement de 1931 » sont plutôt disparates60. Lors 

des élections d’août 1931, les libéraux le vantent comme un mouvement qui se « dirige 

 
57 M. Lecours, Histoire de l’administration québécoise : secteur colonisation, op. cit., p. 33. 
58 « À la législature provinciale », La Gazette du Nord, Amos, 4 décembre 1931, p. 1.  
59 Débats de l’Assemblée législative (Reconstitués), 18e législature, 1re session, 5 novembre et 
2 décembre 1931, p. 28 et 179. 
60 Pour une analyse de ses retombées dans le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie, l’étude la plus complète 
produite jusqu’à présent est celle de Oleg Stanek, « Crise et colonisation dans l’Est-du-Québec », 
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tout seul » et ne requiert « aucune dépense spéciale », des affirmations qui permettent 

de démontrer l’appui du gouvernement à la cause, sans trop mobiliser les ressources de 

l’État61. À cet égard, les statistiques l’entourant doivent être utilisées avec prudence 

puisqu’elles servent avant tout d’argument électoral. Pour preuve, les élections à peine 

terminées, des directives sont acheminées aux missionnaires-colonisateurs officiels 

dans le but d’interrompre le placement de nouvelles familles62. Cet usage partisan d’un 

mouvement fondé sur l’initiative privée choque les opposants du régime qui continuent 

de réclamer « une politique intense de colonisation63 ». Cette inaction que l’on reproche 

au gouvernement a grandement influencé l’historiographie qui y a perçu une preuve de 

l’opposition des libéraux de Louis-Alexandre Taschereau à l’intervention de l’État 

dans ce domaine64. Combinées aux analyses des budgets du ministère par l’économiste 

Esdras Minville, ces critiques confirmaient le récit d’un État à la traîne de l’initiative 

privée65.  

Même s’il ne s’agit pas d’un programme étatique, le ministère de la Colonisation doit 

tout même assumer ses obligations envers les familles nouvellement placées. Comme 

elles sont pour la plupart très pauvres, des ressources sont déployées pour les soutenir 

dans leur établissement. Entre 1930 et 1932, ce premier mouvement de ruralisation va 

encourager le ministère à créer une catégorie budgétaire — « Établissement de 

chômeurs industriels » — qui fait passer le budget de la Colonisation de 2 350 773 $ à 

 
Recherches sociographiques, vol. 29, n° 2-3, 1988. Frédéric Lemieux l’aborde également dans 
F. Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit. 
61 « Un discours de M. Authier », La Gazette du Nord, Amos, 18 décembre 1931, p. 4. 
62 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier, 1.44, J. E. Garon, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 5 octobre 1931. 
63 Joseph-Ernest Laforce, « La situation actuelle exige une politique intense de colonisation », École 
Sociale Populaire, no 219, avril 1932, p. 11. 
64 Bernard L. Vigod, « The Quebec Government and Social Legislation during the 1930s: A Study in 
Political Self-destruction », Journal of Canadian Studies, vol. 14, n° 1, 1979. 
65 Esdras Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », dans Notre milieu : aperçu général sur la 
province de Québec, Montréal, Fides - École des Hautes Études Commerciales, 1942, p. 154. 
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4 002 074 $ (annexe C)66. À ces dépenses « ordinaires », s’ajoutent les dépenses 

« extraordinaires » de la Loi de l’aide aux chômeurs adoptée en décembre 1930 pour 

administrer les programmes de travaux publics et la distribution de secours directs dans 

la province67. Ces sommes, investies dans les régions sous la tutelle du ministère de la 

Colonisation, permettent aux colons d’obtenir une assistance supplémentaire de l’État 

et se chiffrent à un peu plus de 1 150 000,00 $ entre l’automne 1930 et l’été 1933. À 

ces montants, il faut également ajouter les dépenses en travaux publics menés à 

proximité des foyers de colonisation et où les colons-chômeurs trouvent également du 

travail. Enfin, on doit considérer les dépenses qui n’apparaissent pas dans le budget du 

ministère de la Colonisation parce qu’elles sont assumées par d’autres ministères68. 

Malgré les hésitations de Taschereau face à l’intervention de l’État dans ce champ, le 

début de la décennie s’accompagne tout de même de transformations dans la fonction 

publique, notamment par l’embauche de nouveaux fonctionnaires pour superviser le 

mouvement de chômeurs. Une croissance qui, du même coup, a des conséquences sur 

les capacités d’intervention de l’État à l’échelle de ces territoires. Entre l’automne 1930 

et l’été 1933, le Service civil permanent du ministère de la Colonisation connaît une 

hausse de 13 %, tandis que le nombre de surnuméraires croît quant à lui de 281 %69. 

Répartis entre les territoires de colonisation et les bureaux à Québec, ces employés — 

 
66 État des comptes publics de la province de Québec, 1931, p. 316. Dans le budget de 1932, on constate 
qu’à elle seule, cette catégorie contribue à faire augmenter de 1 289 815,28 $ le budget du ministère. État 
des comptes publics de la province de Québec, 1932, p. 313. 
67 Loi de l’aide aux chômeurs, 1930, 21 Geo. V, c. 2. 
68 Donnons ici un exemple. En 1933, le ministère de la Colonisation enregistre une dépense de 
161 756,09 $ en graines de semence distribuées aux colons. En plus de ce montant, une autre dépense 
de 95 831,31 $ pour des semences est compilée dans la catégorie « Chemin de colonisation et aide à la 
colonisation », ainsi qu’une contribution de 100 000,00 $ du ministère de l’Agriculture à cette fin. Au 
final, l’État provincial aura dépensé durant l'année un montant de 447 587,40 $ pour cette forme 
d’assistance aux colons. État des comptes publics de la province de Québec, 1933, p. 302 et 318. 
69 Pour les employés permanents, voir le tableau en annexe C. En ce qui concerne les employés 
surnuméraires, ceux-ci passent de 70 en 1931, à 114 en 1932, pour atteindre 197 en 1933. États des 
comptes publics de la province de Québec, 1931 à 1933.  
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parfois religieux — sont appuyés dans leur travail par une équipe d’inspecteurs qui suit 

également cette tendance. Entre 1931 et 1932, leurs effectifs augmentent ainsi de plus 

de 200 %70. Si tous ne travaillent pas à temps plein pour le ministère de la Colonisation, 

ces inspecteurs coordonnent la distribution des chèques, voient à l’embauche des 

chômeurs sur les chantiers et surveillent l’utilisation des allocations publiques versées 

aux colons. En somme, avant même l’adoption d’un plan de retour à la terre, l’État 

provincial est déjà engagé dans cette entreprise. 

3.2.2 Le virage interventionniste 

Cet interventionnisme prend un nouveau tournant avec l’adoption du plan Gordon à 

l’été 1932 et l’apparition de cette forme de colonisation que le missionnaire Jean 

Bergeron a nommé la « colonisation-chômage71 ». Les plans fédéraux ont des 

conséquences importantes sur les activités l’État provincial. En plus de maintenir les 

avantages offerts aux colons dits « réguliers », c’est Québec qui assume toutes les 

dépenses liées à l'administration des programmes. S’il en coûte environ 68 000 $ à 

chacun des trois paliers de gouvernement pour placer 527 familles de chômeurs sur la 

terre en 1932-1933, par exemple, l’incapacité de certaines municipalités d’assumer leur 

part jumelée aux sommes reliées à l’acquisition des terres font grimper les dépenses de 

Québec à plus 190 000 $72. Et ce, sans compter tous les frais reliés à la classification et 

la vente des terres, à la construction des infrastructures routières et des écoles, au 

 
70 Les comptes publics indiquent que le nombre d’inspecteurs passe de 50 en 1931, à 108 en 1932, pour 
redescendre à 81 en 1933. État des comptes publics, 1931-1932. Il semble néanmoins que cette chute 
que l’on observe entre 1932 et 1933 s’explique par un transfert d’une partie de ces inspecteurs à la 
supervision du plan Gordon, puisqu’on constate l’embauche de 90 surnuméraires à l’administration du 
plan en 1933. État des comptes publics de la province de Québec, 1933, p. 300-305. 
71 RAMC, 1933, p. 93-94. 
72 État des comptes publics de la province de Québec, 1933. 
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maintien des Services d’inspection et d’agronomie, à la distribution des primes et des 

semences, de même qu'à l’accès à des soins de santé pour les familles. La colonisation-

chômage s’accompagne de dépenses importantes.   

Au plan Gordon, s’ajoute en 1933 un programme provincial de placement de fils de 

cultivateurs sur des terres de colonisation73. Phénomène moins connu de la crise, de 

nombreux journaliers des milieux ruraux du Québec se retrouvent en situation de 

chômage durant la décennie et migrent vers la ville pour obtenir de l’assistance74. De 

nombreux intervenants catholiques et des milieux agraires s’élèvent pour dénoncer ce 

phénomène qui a des conséquences importantes sur la misère urbaine et la 

dévitalisation du monde rural75. Le gouvernement libéral fait adopter le programme de 

placement de fils de cultivateurs en réponse aux critiques. Celles-ci accueillent avec un 

enthousiasme mitigé les mesures de placement de chômeurs sur la terre et dénoncent 

l’absence d’assistance aux agriculteurs dont la situation financière, déjà fragile, s’est 

aggravée avec la crise. Quoique limité à quelques candidats par comté, les agriculteurs 

qui souhaitent se prévaloir du plan et placer leur fils obtiennent, en plus des avantages 

réguliers offerts aux colons, une allocation de 300 $ répartie sur trois ans76. 

Parallèlement à l’extension de ces mesures d’assistance, des démarches sont également 

entreprises pour centraliser entre les mains du ministère de la Colonisation le travail 

d’acquisition, d’arpentage et de classification des terres. C’est le cas de l’adoption de 

 
73 RAMC, 1934, p. 118-126.  
74 Serge Courville et Normand Séguin, Le coût du sol au Québec : deux études de géographie historique, 
Sainte-Foy, Québec, Presses de l’Université du Québec, 1996, p. 143. 
75 Minville est l’un des pourfendeurs de ces migrations qui entraînent la précarisation et la prolétarisation 
des agriculteurs une fois arrivés en milieux urbains. Selon lui, le problème au centre de ce processus — 
au-delà des attraits de la ville — résulte du système capitaliste qui entraîne l’endettement des 
agriculteurs, le morcellement des terres produit par la taille des familles, de même que la précarité des 
journaliers agricoles qui sont particulièrement touchés par la crise et écartés des mécanismes d’accès à 
la propriété. E. Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », loc. cit., p. 175-176. 
76 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier, 1.50, Établissement des fils de 
cultivateurs, George-Marie Bilodeau, non daté [ca. janvier 1934]. 
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lois visant à renforcer le pouvoir du ministre de protéger ou d’acquérir des terres dites 

« propres à la culture77 » afin d’y placer des colons et des chômeurs et ainsi « remplir » 

les paroisses plus anciennes78. La Loi pour promouvoir le retour à la terre adoptée au 

printemps 1932 permet ainsi de faire passer au domaine de la colonisation les terres 

abandonnées dans des municipalités agricoles plus anciennes. La valeur initialement 

fixée pour l’achat de ces lots (100 $) en limite néanmoins les retombées. Enfin, un 

décret est également adopté en mai 1933 pour réduire le prix des terres de la Couronne 

de 0,60 $/acre à 0,30 $/acre79. 

L’adoption de ces nouvelles mesures entre 1932 et 1934 affecte ainsi la composition et 

les capacités d’intervention du ministère de la Colonisation. On assiste notamment à 

l’émergence de nouveaux organes responsables de coordonner les programmes. C’est 

le cas du Service du retour à la terre, exploré au chapitre précédent. L’adoption du 

programme pour fils de cultivateurs favorise quant à lui la création d’un comité 

composé de fonctionnaires du ministère de la Colonisation et de l’Agriculture et de 

 
77 L’expression « propre à la culture » est synonyme de terres « qui par leur nature ou leur situation sont 
susceptibles de servir aux fins de la colonisation et de l’agriculture. » E. Minville, « L’agriculture VI : la 
colonisation », loc. cit., p. 155.  
78 Loi pour promouvoir le retour à la terre, 1932, 22 Geo. V, c. 4. 
79 « Réduction du prix des lots vendus aux colons », La Gazette du nord, Amos, 26 mai 1933, p. 1-4. 
Quelques précisions concernant la vente des terres. Durant la période couverte par cette étude, un colon 
qui obtient une terre n’en est pas propriétaire. Il obtient plutôt un billet de concession qui lui donne le 
droit d’occuper cette terre légalement. Ce statut temporaire s’accompagne d’obligations (voir note 5, 
introduction) dont le fait d’effectuer des paiements pour faire l’acquisition de son lot. Une partie (entre 
1/5 et 1/3) de la valeur de la terre doit être versée au moment d’émettre le billet et, par la suite, par des 
paiements annuels suivant des taux d’intérêt variables. Il importe donc de retenir, comme le soutient 
Séguin, que ce billet confère au colon « le droit de s’installer sur une terre et de la mettre en valeur à son 
profit, mais ne lui accorde pas pour autant un titre définitif de propriété. » S. Courville et N. Séguin, Le 
coût du sol au Québec, op. cit., p. 109. Dans l’objectif de s’assurer des revenus de la vente de terres, une 
partie des allocations du chômage et des primes de défrichement distribués aux colons durant les années 
trente sera conservée par l’État pour effectuer ces versements sur les terres. AUQAR, Fonds Léo-Pierre 
Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier, 2.12, J.E. Garon, Québec, à L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 
29 février 1932. 
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missionnaires-colonisateurs80. Dans la volonté de s’allier les critiques catholiques, le 

comité — qui devient un Service en 1935 — est placé sous la direction de George-

Marie Bilodeau, missionnaire-colonisateur officiel pour le gouvernement depuis 1931 

et fervent défenseur de la ruralisation comme solution à la crise81.  

Durant cette période, on assiste ainsi à une augmentation constante des budgets du 

ministère (annexe C). Malgré des restrictions imposées durant l’année 1933-1934, les 

dépenses en travaux publics et en secours directs font plus que doubler, ce qui contribue 

à stabiliser les sommes investies par l’État auprès des colons. Si l’on constate une chute 

du budget du ministère de 3 885 232 $ à 2 268 747 $ entre 1933 et 1934, les dépenses 

globales de l’État dans les territoires non organisés ne sont réduites que de 

4 792 355 $ à 4 457 459 $. En somme, bien avant l’adoption de ce que l’historiographie 

considère comme le moment marquant l’arrivée d’une colonisation étatique au Québec 

— le plan Vautrin —, la crise a déjà produit ses effets sur l’administration publique et 

la capacité d’intervention de l’État auprès des colons. 

3.2.3 Vers une colonisation « dirigée » 

Dans l’objectif de satisfaire aux pressions constantes exercées sur son gouvernement 

pour qu’il adopte une politique étatique de colonisation, le ministre Irénée Vautrin 

organise un grand congrès à Québec les 17 et 18 octobre 1934. Les résolutions adoptées 

lors de cet événement qui rassemble un noyau important d’acteurs impliqués dans la 

colonisation vont donner naissance à cette politique tant réclamée. Le 2 mai 1935, la 

 
80 Le comité est composé de J.E. Garon, Théodore Mercier, Oscar Desgagné et Jean Bergeron, tous du 
ministère de la Colonisation, ainsi que de Louis-Philippe Roy, chef des Services au ministère de 
l’Agriculture. RAMC, 1934, p. 120. 
81 Frédéric Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi (1929-1939), Mémoire de maîtrise 
(histoire), Université de Sherbrooke, 2000, p. 39. 
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Loi pour promouvoir la colonisation et le retour à la terre, mieux connue sous le nom 

de « plan Vautrin », est adoptée82. Elle s’accompagne de nombreuses mesures et d’un 

budget considérable permettant à l’État d’étendre ses activités et d’offrir des avantages 

à de nouvelles catégories de citoyens, notamment les célibataires et les non-chômeurs.  

Parce qu’il contribue à l’introduction de nouvelles pratiques plus rationnelles et 

scientifiques au sein du ministère, le plan Vautrin marque un moment décisif dans 

l’histoire de l’aménagement du territoire provincial. Les mesures qu’il introduit 

s’apparentent à ce que certains historiens ont décrit ailleurs comme une colonisation 

scientifique (« scientific settlement83 »), notamment par des pratiques comme le 

placement de colons groupés visant à faciliter les établissements en collectivisant le 

travail de défrichement et de mise en labour des terres84. Plus rationnelle, cette mesure 

est également plus économique puisqu’elle permet à l’État de centraliser son travail de 

supervision et d’inspection auprès des colons, de simplifier la diffusion de savoirs et 

de techniques agricoles, tout en facilitant les missions des curés-colonisateurs. Le plan 

Vautrin prévoit également la création d’une nouvelle mesure visant à régulariser la 

vente du bois coupé sur les lots afin de standardiser les prix, contrôler les coupes et 

réduire les abus des colons par les exploitants forestiers85. 

L’ensemble des mesures adoptées sous le plan Vautrin contribue à centraliser les 

activités de colonisation en un seul ministère et à réorganiser les services responsables 

 
82 Loi pour promouvoir la colonisation et le retour à la terre, 1935, 25-26 Geo. V, c. 35. 
83 Cette idée de colonisation « moderne » ou scientifique provient, entre autres, des travaux menés par 
l’équipe de Carl Dawson et du « Canadian Pioneer Problems Committee » qui s’intéressent aux pratiques 
de colonisation et à la situation des colons au pays. Voir Marlene Shore, The Science of Social 
Redemption: McGill, the Chicago School, and the Origins of Social Research in Canada, Toronto, 
Buffalo, London, University of Toronto Press, 1987, p. 162-194.  
84 David Wood, Places of Last Resort: the Expansion of the Farm Frontier into the Boreal Forest in 
Canada, c. 1910-1940, Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2006, p. 133-134. 
85 La Loi pour faciliter la vente du bois de colons entraîne l’ajout d’une catégorie de coupes qui devront 
être administrées par la Commission des opérations forestières de Québec, créée en 1934 par le 
gouvernement libéral. Loi pour faciliter la vente du bois de colons, 1934, 25-26 Geo. V, c. 38. 
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de ces nouvelles fonctions (figure 3.1). Dès le printemps 1935, on retire ainsi au 

ministère de la Colonisation le Service de chasse et de pêche qui est transféré aux 

Travaux publics86. En échange, le ministère acquiert des Terres et Forêts 

l’administration de la reconnaissance et de la classification des terres arpentées87. Ces 

responsabilités sont placées sous l’autorité de l’ingénieur forestier Théodore Mercier, 

directeur du nouveau Service des terres, tout comme l’achat, l’échange et 

l’expropriation à des fins de colonisation88. Le ministère est également chargé de la 

diffusion de la « connaissance agronomique89 » dans les colonies, fonction jusqu’alors 

assumée par l’Agriculture. Elle est placée entre les mains du nouveau Service de 

l’agronomie et de l’établissement sur terres libres90. Le directeur du Service, 

l’agronome Léo Brown, appuyé par une équipe d’« agronomes-colons91 » dispersés à 

travers les différentes régions de colonisation, doit voir à la « propagande agricole » 

dans ces paroisses, à la distribution de « primes de jardinage » et au recrutement de 

candidats pour le Concours du Mérite agricole, dont une division est dorénavant dédiée 

 
86 Loi modifiant les lois concernant l’organisation des départements, 1935, 25-26 Geo. V, c. 11. 
87 Loi modifiant la Loi du département de la colonisation de la chasse et des pêcheries, 1935, 25-26 
Geo. V, c. 34.  
88 RAMC, 1935, p. 102. En vertu d’un amendement à la loi de 1932 sur le rachat des terres, la valeur 
maximale qui peut dorénavant être dépensée pour l’acquisition d’un lot passe de 100,00 $ à 300,00 $. 
Loi modifiant la loi 22 George V, chapitre 41, intitulée : « Loi pour promouvoir le retour à la terre », 
1935, 25-26 Geo. V, c. 36. Enfin, en vertu de la Loi de l’acquisition de certaines terres pour fins de 
colonisation, le ministre de la Colonisation, sous les recommandations du service, accroît ses pouvoirs 
de faire passer à la colonisation toutes les terres qu’il juge favorables à l’agriculture et ce, même 
lorsqu’elles sont sous licence de coupes Loi de l’acquisition de certaines terres pour fins de colonisation, 
1935, 25-26 Geo. V, c. 37. Selon Esdras Minville, l’industrie forestière conserve toutefois son avantage 
sur la colonisation, puisqu’une fois informée de la permutation d’un lot, celle-ci peut rapidement 
procéder à le dépouiller de sa ressource. E. Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », loc. cit., 
p. 139.  
89 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit. 
90 L’établissement sur terres libres vise les individus ou familles britanniques qui souhaitent s’établir sur 
une terre, sans avoir les fonds nécessaires pour le faire. Le plan Vautrin prévoit qu’ils pourront se 
prévaloir d’un octroi de 300 $ et d'une garantie de prêt pour l’achat du roulant à concurrence de 500 $. 
RAMC, 1935, p. 124. 
91 Pour une définition des fonctions et du statut d’agronome-colon, voir RAMC, 1936, p. 28. Voir 
également, Joseph Laliberté, Agronome-colon en Abitibi, Québec, Institut québécois de recherche sur la 
culture, 1983. 
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aux colons92. On compte enfin un troisième Service créé pour répondre aux objectifs 

du plan Vautrin : celui de l’établissement. Placé sous la direction d’Oscar Desgagné, il 

devient responsable de coordonner les activités du ministère et celles des sociétés de 

colonisation dans le recrutement et la sélection des candidats, superviser le 

déplacement et l’établissement des familles et, enfin, encadrer les 100 inspecteurs du 

ministère qui doivent enquêter préalablement à la distribution des allocations, des 

primes ou des secours directs93. 

Ce processus de centralisation des activités de colonisation de l’État et le 

réaménagement du ministère produisent leurs effets sur ses dépenses. D’un budget 

réduit à 2 098 438 $ en 1934-1935, celui-ci passe à 6 809 816 $ en 1935-1936, sans 

compter les dépenses reliées au chômage qui, bien qu’affichant une croissance plus 

modeste, passent de 1 797 323 $ à 2 204 178 $ (annexe C). L’intervention de l’État est 

entrée dans une nouvelle ère. 

 

 

 

 

 

 
92 RAMC, 1935, p. 52 et 130. 
93 Ibid., p. 66-100. 
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Source : RAMC, 1935 et États des comptes publics de la province de Québec, 1935, p. 70-71. 

Figure 3.1 L’organisation du ministère de la Colonisation, 1935 

Le plan Vautrin va être en vigueur durant deux années budgétaires et prend fin en 1937. 

Durant cette période, il contribue à transformer considérablement le budget, les 
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effectifs et la politique d’aménagement du territoire de l’État québécois. Malgré ces 

retombées, le plan Vautrin a surtout intéressé l’historiographie pour ses taux 

d’abandons (avoisinant les 25 %) et, corollairement, pour ses conséquences sur le 

« sous-développement » régional94. À ces taux d’abandon, il faut ajouter le contexte 

politique dans lequel il prend fin et l’image de son administration qu’en a dressée le 

comité des comptes publics95. Il fut certes exagéré de placer la responsabilité de la 

chute du gouvernement de Taschereau96 sur l’affaire des « culottes à Vautrin97 », mais 

les interrogatoires menés par Maurice Duplessis ont bien révélé l’existence d’un 

ministère où s’exerçaient patronage, corruption et détournements de fonds publics98. 

Pour ces multiples ratés, le plan Vautrin demeure perçu comme un échec99. 

Ce type d’analyse centrée sur la finalité est répandue dans le champ des études du 

développement et, comme le souligne Tina Loo, a contribué à limiter notre 

compréhension de certaines composantes essentielles de ces politiques publiques100. 

Dans le cas du plan Vautrin, la conséquence de cette perspective a été de négliger les 

 
94 Christian Morissonneau et Maurice Asselin, « La colonisation au Québec : une décolonisation 
manquée », Cahiers de géographie du Québec, vol. 24, n° 61, 1980 ; S. Tremblay, La crise économique 
au Québec et la colonisation de l’Abitibi, op. cit. ; O. Stanek, « Crise et colonisation dans l’Est-du-
Québec… », loc. cit. 
95 Dès l’ouverture de l’enquête, le 7 mai 1936, le ministère de la Colonisation est la cible de Maurice 
Duplessis alors qu’il procède à interroger le sous-ministre Louis-Arthur Richard, le ministre Vautrin et 
le directeur du Chômage, Ivan E. Vallée. Robert Rumilly, Maurice Duplessis et son temps. Tome I (1890-
1944), Montréal, 1973, p. 227-240. Pour analyse de la fin du plan et les enquêtes des Comptes publics, 
voir Roger Barrette, Le plan de colonisation Vautrin, Mémoire de maîtrise (Histoire), Université 
d’Ottawa, 1972, p. 118-121 ; Bernard L Vigod, Taschereau, Sillery, Septentrion, 1996, p. 320-323. 
96 Jacques Lacoursière, « Quand une paire de culottes fait tomber un gouvernement », Cap-Aux-
Diamants, n° 83, Automne 2005. 
97 L’anecdote provient de l’interrogatoire du ministre Vautrin qui aurait révélé l’usage de fonds publics 
pour se procurer des pantalons de type « breeches » portés lors de ses tournées d’inspection en Abitibi. 
Ibid., p. 121 et R. Rumilly, Maurice Duplessis et son temps, op. cit., p. 238-239. 
98 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 155-159.  
99 Yvan Lamonde, La modernité au Québec. Tome I - La Crise de l’homme et de l’esprit, 1929-1939, 
Québec, Fides, 2011, p.18. 
100 Tina Loo, Moved by the State: Forced Relocation and Making a Good Life in Postwar Canada, 
Vancouver, UBC Press, 2019, p. 3-27. 
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importants mécanismes déployés par l’État pour mettre en place une telle politique. 

Plutôt qu’une politique ayant explicitement encouragé le sous-développement de ces 

régions, les archives dévoilent une importante improvisation qui résulte d’un 

programme de colonisation d’envergure mis en place sur des assises bureaucratiques 

fragiles. Les occurrences de cette idée de bases « peu solides101 », d’une surcharge 

occasionnée par un plan qui « surpasse nos prévisions102 », de « l’étendue trop 

considérable de certains territoires103 », se multiplient durant l’année suivant la mise en 

place du plan. « I am convinced », écrit Edgar Vézina, auditeur de la province, à propos 

du plan Vautrin, « that organization is completely lacking insofar as the control of 

expenditure is concerned and also from the administrative point of view104. » Les 

difficultés et les complications qu’éprouvent ces fonctionnaires sur le terrain forcent le 

ministère à adapter l’administration de la politique afin de la rendre plus efficace et 

cohérente avec la réalité105. Un cas empirique fort utile pour observer la dissonance 

entre la manière dont une politique publique est pensée et sa mise en œuvre106. Analysé 

sous cet angle, le plan Vautrin, malgré ses revers, aura eu des retombées importantes 

sur l’État québécois et sa capacité à adapter ses mécanismes d’intervention pour 

répondre à la réalité des territoires.    

 
101 RAMC, 1935, p. 124.  
102 RAMC, 1936, p. 12. 
103 Ibid., p. 15. 
104 Il évoque notamment la présence de nombreuses transactions « irrégulières ». Statement of the Public 
Accounts of the Province of Quebec, Québec, 1936, p. XVII. Copie anglaise. 
105 R. Barrette, Le plan de colonisation Vautrin, op. cit., p. 120. Pour un exemple de ces adaptations : 
RAMC, 1936, p. 6 et 11. Il est également intéressant de noter que plusieurs innovations adoptées par 
l’État proviennent de recommandations émises lors des congrès de colonisation. Je pense, notamment, 
aux primes de défrichement, à la colonisation groupée, à la classification scientifique des sols, à la 
consolidation des établissements, etc. J.E. Garon, Historique de la Colonisation dans la province de 
Québec de 1825 à 1940, op. cit., p. 112-136. 
106 James C. Scott, Seeing Like a State: How Certain Schemes to Improve the Human Condition Have 
Failed, New Haven, Yale University Press, 2008. 



 

 

170 

L’élection d’août 1936 et l’arrivée au pouvoir de l’Union nationale marquent une 

nouvelle rupture dans cette décennie de transformations du ministère de la 

Colonisation. L’important remaniement du fonctionnariat et la chasse à la « canaille de 

l’administration107 » à laquelle se livre Maurice Duplessis produisent leurs effets. Le 

nouveau ministre, Henry-Lemaître Auger, député de Montréal–Saint-Jacques et ancien 

membre de la Commission du chômage de Montréal, procède au remplacement 

immédiat d’une quarantaine d’employés du Service extérieur. Au titre de sous-

ministre, il fait nommer le représentant du CNR à la Commission fédérale-provinciale 

du retour à la terre et une connaissance de longue date, Joseph-Ernest Laforce. Un 

comité de colonisation, sur lequel siège Esdras Minville et l’ancien sous-ministre 

Louis-Arthur Richard, est également mis en place pour réfléchir aux politiques et 

orienter les décisions du ministre108. Enfin, le gouvernement unioniste crée le Journal 

du Colon, un mensuel partisan dirigé par Joseph Bégin et distribué aux familles pour 

les informer de la politique provinciale109.  

Dans l’intérêt du fonctionnement du ministère, plusieurs hauts fonctionnaires, dont les 

directeurs de services, sont maintenus en fonction. Le remaniement entraîne toutefois 

la création de trois Services afin de répartir les nouvelles responsabilités attribuées au 

ministère : le Service des inspections, le Service du chômage ou de l’aide aux invalides 

nécessiteux et le Service de l’aide aux colons et de fins cultuelles (figure 3.2). Placé 

sous la direction de R.C. Dalton, le Service des inspections devient l’intermédiaire 

entre les colons établis et le ministère, une responsabilité jusqu'alors assumée par le 

Service de l’établissement. Quant au Service du chômage, créé pour centraliser les 

différentes formes d’allocations distribuées par le ministère aux colons pauvres, c’est 

 
107 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 274. 
108 Le Conseil est composé d’Esdras Minville, Firmin Létourneau, J.H, Langevin, J.E. Laforce et L.-
A. Richard, dorénavant sous-ministre des Mines et des Pêcheries. 
109 « Pour renseigner et protéger les colons », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 1, Juin 1937. 
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Joseph Rochefort qui en aura la charge. Enfin, le Service de l’aide aux colons et de fins 

cultuelles, à la tête duquel Auger nomme Jean Bergeron, vise à coordonner 

l’administration de la charité privée. Si ces deux derniers services permettent de mieux 

séparer les modes d’intervention de l’État en matière d’assistance publique et de 

charité, ils officialisent également leur complémentarité. 

Quant au Service des terres et à la politique d’aménagement du territoire, cette 

réorganisation a des retombées limitées. Bien qu’on procède à la réduction du nombre 

d’agences des terres dans la province, les fonctions de Théodore Mercier à la tête du 

Service se maintiennent jusqu’à son remplacement par Z. Rousseau en 1938110. On 

constate toutefois l’intensification de la politique de consolidation des paroisses plus 

anciennes entamée sous le gouvernement libéral. Des amendements apportés à la loi 

de 1932 donnent au ministre de nouveaux pouvoirs quant à l’acquisition de terres dans 

des paroisses plus anciennes afin d’y placer des bénéficiaires des programmes 

étatiques111. En plus de favoriser des établissements permanents, l’approche de la 

consolidation permet de réduire le travail et les dépenses liés à l’arpentage, la 

classification et l’inspection préalables à l’ouverture de nouveaux territoires. Mais cette 

transition est progressive et le ministère poursuit tout de même sa politique 

d’expansion. C'est une politique pour laquelle les représentants religieux se font de plus 

en plus critiques112.  

 
110 Les comptes publics révèlent en effet qu’entre 1937 et 1938, le redécoupage des agences des terres 
de la province permet de réduire le nombre d’agents de 25 à 19. État des comptes publics de la province 
de Québec, 1937 et 1938. 
111 L’amendement majore à 1000,00 $ le montant que peut payer le ministre pour acquérir une terre. Loi 
modifiant la loi 23 George V, chapitre 2, 1937, 1Geo. V, c. 8. 
112 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, Auguste Boulet, Québec, à J.A. Desmarais, Amos, 
29 janvier 1940. 
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Il faut dire qu’au moment de son arrivée en poste, le ministre Auger dispose toujours 

de près de la moitié du budget du plan Vautrin113. Ainsi, si une partie de ces ressources 

est mobilisée dans l’objectif de soutenir les colonies ouvertes en 1935 et 1936, les 

nouveaux établissements se poursuivent un peu partout dans la province. Parmi ces 

colonies qui voient le jour, on voit d’ailleurs se répandre de nouveaux modèles, dont 

celles fondées sur l’agroforesterie — ou l’économie mixte — et la coopération114. Ce 

modèle de développement, si l’on en croit Tina Loo, servirait également de « technique 

de gouvernementalité », en inculquant un ensemble de valeurs associées à la modernité 

(démocratie, utilisation des ressources, autogestion) et facilitant l’imposition de l’ordre 

libéral au sein de ces territoires115.  

 

 

 

 

 

 
113 Entre la mise en place officielle du programme et les élections de l’automne 1936, le ministère de la 
Colonisation n’aura en effet dépensé que 5 233 058,57 $ des dix millions prévus par la loi. État des 
comptes publics de la province de Québec, 1936. 
114 L’adoption d’une telle politique de colonisation émerge du mouvement coopératif et du syndicalisme 
agricole qui, dès 1933, sous l’instigation de l’École sociale populaire et la Société de colonisation du 
diocèse de Québec, permettent la fondation de la colonie de Sainte-Anne-de-Roquemaure. Robert 
Laplante, L’expérience de Guyenne : colonisation et coopération en Abitibi, Guyenne, Québec, 
Corporation de développement de Guyenne, 1995. L’adoption d’une politique officielle par le 
gouvernement de Maurice Duplessis ne vient toutefois que plus tard dans la décennie. RAMC, 1938, 
p. 41-42 et RAMC, 1940, p. 9. L’un des acteurs les plus influents de cette politique est Esdras Minville. 
Dominique Foisy-Geoffroy, Esdras Minville : nationalisme économique et catholicisme social au 
Québec durant l’entre-deux-guerres, Québec, Septentrion, 2004. 
115 Tina Loo, Moved by the State, op. cit., p. 199. 
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Source : RAMC, 1937, p. 3-4 et États des comptes publics de la province de Québec, 1937, p. 83-84. 

Figure 3.2 L’organisation du ministère de la Colonisation, 1937 

Le recours à l’approche de la consolidation des paroisses s’exprime également dans les 

placements effectués sous le plan Rogers-Auger, adopté quant à lui à l’automne 1936. 

Le gouvernement fédéral et la Commission du retour à la terre s’accordent en effet sur 

les avantages de placer des chômeurs dans des paroisses plus anciennes, disposant déjà 

des services de base nécessaires au maintien des familles sur la terre. Du même coup, 

la surveillance qu’effectuent les instances fédérales sur les pratiques provinciales 

encourage le ministère de la Colonisation à adopter des mesures permettant d’accroître 
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la viabilité agricole des placements et la consolidation des paroisses116. C’est le cas, 

notamment, du drainage des terres préalablement à l’arrivée des familles et l’adoption 

d’une méthode plus efficace de classification des terres. « L’expérience de ces 

dernières années nous justifie d’insister sur la nécessité de faire une excellente 

classification des sols avant d’ouvrir une région et y introduire des colons », écrit le 

directeur du Service, Alphonse Hardy. « Négliger ce point, précise-t-il, c’est 

compromettre gravement le succès des nouveaux établissements117 ». Une nouvelle 

catégorisation est ainsi établie entre les lots (A, B ou C) afin de séparer les terres jugées 

propres (A ou B) et impropres (C). Les premières pourront accueillir des colons et les 

secondes serviront de réserves de bois118.  

Cette classification scientifique des sols est la responsabilité d’une équipe de 

techniciens, d’agronomes et d’arpenteurs qui s’accroît durant la seconde moitié de la 

décennie, suivant la professionnalisation du Service des terres. En 1937, le Service se 

dote d’un laboratoire d’analyse des sols permettant d’ajouter l’analyse chimique à celle 

mécanique effectuée jusqu’à présent119. Cette nouvelle technique pédologique vise à 

offrir aux classificateurs et aux agronomes les informations permettant ensuite de 

guider les colons dans le drainage, l’amendement et la fertilisation des sols. Ce tournant 

technique et scientifique auquel se livre le ministère est décrit ainsi par Z. Rousseau, 

directeur du nouveau Service de classification : 

Ces travaux [d’analyse de sols] nous ont permis d’asseoir l’appréciation de nos 
classificateurs sur des bases solides et d’améliorer la cartographie des types de sols 
considérablement. 

 
116 BAC, RG 27, volume 2130, Frank Lafortune, Report of Investigation in Temiscouata County from 
July 25 to October 8, 1937, Ottawa, 16 octobre 1937. 
117 RAMC, 1939, p. 22. 
118 RAMC, 1938, p. 41. 
119 RAMC, 1937, p. 71. 
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Les méthodes empiriques qui avaient jusqu’ici prévalu dans la classification des terres 
sont graduellement remplacées par des méthodes scientifiques plus modernes et qui nous 
permettront, à mesure que notre personnel sera mieux préparé, de comparer notre travail 
avec celui qui s’exécute dans les autres Provinces et aux États-Unis120. 

La politique de placement d’agronomes-colons se poursuit sous l’Union nationale qui 

voit également à l’accroissement de cette équipe. À la fin de la décennie, ils sont dix à 

assurer une présence dans les nouvelles colonies121. 

Cette analyse de la bureaucratie et des modalités d’intervention de l’État suggère que, 

malgré la multiplication des discours de Maurice Duplessis favorables à 

l’assainissement, à la réduction et à la réorganisation de l’administration publique, le 

premier mandat de l’Union nationale ne coïncide pas avec une réduction des budgets 

du ministère de la Colonisation. Au contraire, les comptes publics révèlent une 

constance dans les budgets. Souvent négligée par l’historiographie, la Loi pour 

sauvegarder et protéger les meilleurs intérêts de la colonisation, adoptée en mai 1937, 

permet au ministre Auger de poursuivre les activités du ministère au même rythme que 

sous le plan Vautrin et ainsi voir aux obligations contractées par l’État envers les colons 

placés plus tôt durant la décennie122. Un budget supplémentaire de 8 200 000 $ est ainsi 

prévu à cette fin, ce qui contribue à maintenir autour de 10 000 000 $ par année les 

dépenses jusqu’à la fin de la décennie (annexe C). En plus d’une restructuration des 

services, des capacités techniques et d’une augmentation du personnel extérieur, on 

peut dire du passage de Maurice Duplessis au pouvoir qu’il aura contribué à poursuivre 

la politique entamée par son prédécesseur et modifié durablement le rôle de l’État dans 

la colonisation au Québec. 

 
120 RAMC, 1939, p. 87. 
121 Ibid., p. 78. 
122 Loi pour sauvegarder et protéger les meilleurs intérêts de la colonisation, 1937, 1 Geo. VI, c. 37. 
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Le retour au pouvoir des libéraux d’Adélard Godbout à l’automne 1939 et le 

déclenchement de la guerre concordent toutefois avec l’abandon de la politique active 

de placement de chômeurs et de colons sur la terre. Si les activités du ministère se 

poursuivent selon un budget considérablement accru par rapport au début de la crise, 

l’heure est à la consolidation des colonies123. Le gouvernement poursuit certes le 

placement et le support des familles du plan fédéral-provincial jusqu’en 1942, mais la 

mise sur pied du régime d’assurance-chômage et la création du Bureau de 

reconstruction économique du Québec participent à reconfigurer l’assistance aux 

chômeurs de ces territoires124.  

Le nouveau gouvernement entreprend tout de même certaines transformations du 

ministère. Dès l’année 1939-1940, comme l’avait fait son prédécesseur, Godbout 

procède à la destitution de centaines de fonctionnaires et accepte la démission de 

dizaines d’autres suivant des raisons d’économie budgétaire et de partisanerie. Encore 

une fois, ce « grand nettoyage » affecte surtout le personnel temporaire du Service 

extérieur, les domaines plus techniques et scientifiques du fonctionnariat étant en partie 

épargnés125. Ainsi, les retombées immédiates de cette transition de gouvernement ont 

peu d’effets sur le fonctionnement du ministère de la Colonisation. Le maintien de 

plusieurs hauts fonctionnaires et de l’organisation générale des services permet à 

Godbout de poursuivre l’aménagement de colonies suivant les pratiques implantées par 

l’Union nationale. En s’appuyant sur le tournant technique et scientifique amorcé par 

ses prédécesseurs, Godbout poursuit l’œuvre de consolidation des paroisses déjà 

existantes, tout en réduisant néanmoins les dépenses du ministère reliées à l'ouverture 

 
123 Aucun nouveau plan provincial n’est adopté jusqu’en 1946, alors que, de retour au pouvoir, Duplessis 
fait adopter le plan Bégin, du nom du ministre de la Colonisation, Stanislas Bégin. AAS, Fonds Société 
de colonisation du Diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 7.3.2, fo 22, Aide à l’Établissement en vue 
d’encourager la colonisation par des méthodes progressives et rationnelles, 1er avril 1946. 
124 BAC, RG 27, volume 2024, dossier Y1-3-0, H.H. White, Ottawa, à J.B. Carter, Ottawa, 8 juillet 1940. 
125 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 275.  
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de nouvelles colonies (figure 3.3). De nouvelles mesures, tel le défrichement mécanisé, 

sont également introduites pour faciliter et moderniser le travail des colons. 

 

Source : RAMC, 1941, p. 4. 

Figure 3.3 L’organisation du ministère de la Colonisation, 1941 

Au sortir de la crise, les activités de l’État dans le domaine de la colonisation sont bien 

transformées. En dix ans, plus de 50 millions de dollars ont été investis par les 
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différents gouvernements, sans compter les contributions des municipalités et du 

fédéral dans les plans de retour à la terre (annexe C). Au plus fort de cette intervention, 

le budget du ministère de la Colonisation avoisine les 11 millions, ce qui représente 

plus de 4 fois les sommes qu’investissait le gouvernement en 1930126. À ces dépenses 

importantes, il faut ajouter l’intervention dans l’assistance contre le chômage dans les 

territoires non organisés qui, à elle seule, représente un peu plus de 12 millions de 

dollars. À la veille de la Seconde Guerre mondiale, la colonisation au Québec est non 

seulement mieux financée, mais également centralisée en un seul ministère doté d’un 

Service extérieur plus étendu et composé de fonctionnaires plus compétents, de 

techniciens et de scientifiques.  

3.2.4 L’État, le territoire et les colons 

L’extension des budgets et du fonctionnariat responsable de colonisation dans la 

province ont des retombées importantes sur les capacités d’intervention de l’État à 

l’échelle de ces territoires et auprès des colons. Ces nouveaux modes d’intervention 

prennent trois formes principales : une augmentation de l’assistance publique, une 

présence accrue de ses représentants sur les lots et auprès des familles et, enfin, de 

nouvelles capacités d’appropriation et d’extension du domaine colonisable.  

En premier lieu, la multiplication et la diversité des programmes adoptés durant la crise 

entraînent une plus grande prise en charge étatique de la pauvreté dans les colonies et 

permettent aux familles de recourir à une diversité de formes d’assistance dont 

plusieurs sont, a priori, non-confessionnelles. Les chômeurs qui entreprennent de se 

 
126 Le budget du ministère de la Colonisation en 1930 est de 2 350 772,85 $. État des comptes publics de 
la province de Québec, 1930. 
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faire colons peuvent ainsi bénéficier simultanément des allocations des plans du retour 

à la terre, des secours directs et des travaux publics, et des primes127. Des allocations 

similaires, bien que moins importantes, sont également distribuées à ceux qui ne sont 

pas admissible aux plans fédéraux. En dernier recours, l’Aide aux Colons, amalgame 

de fonds publics et privés, permet aux curés d’assister les familles qui sont dans le 

besoin mais tombent à l’extérieur des catégories de bénéficiaires assistés par l'État 

durant la Crise. 

Mais la forme d’allocation la plus répandue et la plus accessible demeure les primes 

instaurées en 1923 et versées en échange des améliorations effectuées par les colons 

sur leur terre. L’adoption d’une prime « spéciale » en 1937, notamment, et d’une 

multitude d’octrois en 1938 et en 1939, contribuent à faire augmenter considérablement 

cette catégorie de dépense de l’État (figure 3.4)128. Malgré que la plupart de ces 

nouveaux octrois soient abandonnés avec le retour au pouvoir des libéraux en 1939, les 

budgets en allocations se maintiennent et se transforment en encouragements à la 

construction de bâtiments agricoles, à l’égouttement des sols ou à l’achat de bétail.  

 

 
127 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, Hector Laferté, Québec, à W.A. Gordon, Ottawa, 26 avril 
1934. 
128 Les taux des primes sont majorés en 1933. « Réduction du prix des lots vendus aux colons », La 
Gazette du Nord, Amos, 26 mai 1933, p. 1-4. Parmi les autres modifications de la décennie, on compte 
l’abolition, en 1933, de la prime de labour pour les colons non-résidents. Les colons résidents sont quant 
à eux divisés en trois catégories qui déterminent l’échelle des allocations auxquelles ils deviennent 
admissibles : les célibataires, les colons mariés et les pères de famille de plus de 6 enfants mineurs. En 
1937, les octrois se complexifient davantage et les primes de labour et de défrichement sont rescindées, 
créant dorénavant trois primes différentes : abattis, labour et ensemencement. Une prime « spéciale » est 
adoptée par le gouvernement de Maurice Duplessis en 1937 dans l’objectif d’encourager les nouveaux 
colons résidents. Elle est établie à 15,00 $/acre jusqu’à concurrence de 5 acres, après quoi les 
défrichements tombent sous les taux courants. Enfin, à ces primes attribuées pour le travail de la terre, 
on ajoute une série d’octrois visant à encourager des améliorations : égouttement des terres, épierrage, 
jardins, construction de poulaillers, granges, fours à pain extérieur, réparation de maisons, achat de 
vaches laitières ou de matériel agricole, etc. J.E. Garon, Historique de la Colonisation dans la province 
de Québec, op. cit., p. 41-49.  
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Source : RAMC, 1937, p. 54-55 et État des comptes publics de la province de Québec, 1938 à 1940. 

Figure 3.4 Primes de défrichement et octrois aux colons, 1929-1942  

La multiplication et la bonification de ces octrois s’accompagnent néanmoins d’une 

catégorisation plus étroite des types de bénéficiaires (résidents ou non, célibataires ou 

mariés, taille de la famille, etc.) et des échelles d’allocations, ainsi que d’une 

règlementation plus sévère et un suivi plus strict des travaux effectués par les colons129. 

Pour un État tiraillé entre la nécessité d’assister les familles et la crainte de les voir 

dépendre de l’assistance publique, les octrois agissent comme un « work test » et 

s’harmonisent davantage à l'idéal du pionnier indépendant et autonome sur sa terre. 

Dans un second temps, cette consolidation de l’assistance publique et les 

responsabilités étatiques qui l’accompagnent se traduisent par la croissance constante 

 
129 On compte, par exemple, l’adoption d’un décret en 1933 permettant au ministère de relever, à même 
le paiement des primes, les versements à payer par les colons sur leur lot, de même qu’une loi adoptée 
en 1935 afin de rendre « incessibles et insaisissables » ces allocations. De nouvelles mesures prises en 
1938 vont également permettre aux inspecteurs de refuser la distribution de primes selon l’état et la 
qualité des défrichements, des labours et des ensemencements effectués. Ibid., p. 43. 
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des budgets du ministère et de son fonctionnariat130. On constate ainsi une croissance 

marquée du nombre d’embauches temporaires au sein de son Service extérieur. Comme 

l’essentiel de ses activités repose sur ces surnuméraires employés à la tâche, à la saison 

ou sur une base annuelle, l’augmentation de leur nombre et de la part du budget qu’ils 

accaparent constitue un indice des nouvelles capacités d’intervention de l’État. 

Documenter l’évolution de cette catégorie de fonctionnaires pose toutefois un 

problème méthodologique important, puisqu’en raison de ce statut, agents des terres, 

inspecteurs, conducteurs de travaux et autres employés du Service extérieur ne font 

l’objet d’aucune compilation systématique131. L’absence de sources offrant un portrait 

parfaitement fiable de ces effectifs peut être compensée par l’analyse de certaines 

catégories budgétaires des comptes publics. C’est le cas des dépenses liées aux salaires 

et déplacements des inspecteurs embauchés annuellement par le ministère de la 

Colonisation. Sans permettre de relever le nombre exact de ces fonctionnaires, de telles 

données nous permettent de dresser un aperçu de cette transformation.  

Durant les premières années de la crise, le travail de surveillance et de distribution des 

fonds publics fait preuve d’une grande improvisation. Jusqu’en 1934, il repose sur une 

poignée d’inspecteurs épaulés dans leurs fonctions par des employés surnuméraires 

tirés pour la plupart des rangs de l’Église. Dans la seconde moitié de la décennie, on 

observe une transition visant à faire passer ces responsabilités entre les mains de 

fonctionnaires laïcs, non seulement mieux rémunérés, mais aussi plus nombreux. Cette 

métamorphose est toutefois lente. Sous l’ère du plan Vautrin, les sources témoignent 

 
130 Le nombre de fonctionnaires permanents au ministère passe ainsi de 105 en 1931 à 175 en 1940. Voir 
le tableau en annexe C. 
131 En 1933, en réponse à une question de l’opposition, le gouvernement présente toutefois la liste des 
fonctionnaires des services intérieur et extérieur de l’État. Ce tableau est reproduit dans J. I. Gow, 
Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 160. Plusieurs des données 
qu’il contient ne concordent toutefois pas avec les informations compilées dans les comptes publics, ce 
qui rappelle la nécessité de faire preuve de prudence lorsqu’il est question de documenter la taille de la 
fonction publique provinciale. 



 

 

182 

toujours de la présence d’un inspectorat fragile, composé d’employés trop dispersés 

sur le territoire, peu compétents et dont les salaires peu élevés encouragent le maintien 

de pratiques de favoritisme et de patronage132.  

Avec l’arrivée au pouvoir de Maurice Duplessis, on constate une accélération de la 

sécularisation et de la professionnalisation de l’inspectorat133. Par leurs fonctions de 

représentants de l’État auprès des colons, ces inspecteurs jouent un rôle déterminant 

pour enrayer les problèmes d’incompétence et de corruption révélés par l’enquête des 

comptes publics134. C’est dans cette lignée que le nouveau Service d’inspection, placé 

sous la direction de R.C. Dalton, voit au redécoupage de la province en 16 agences, 

chacune composée d’un chef et d’un groupe d’inspecteurs dont la taille varie selon le 

territoire à couvrir135. Toutes les formes d’allocations distribuées en milieu de 

colonisation, à l’instar de la surveillance des usages des terres et des ressources 

forestières, passent entre les mains de ces inspecteurs qui sont dorénavant sélectionnés 

suivant un examen de compétences et doivent poursuivre des formations techniques136. 

Dès la première année de leur mise en place, ces examens, évaluant les « connaissances 

 
132 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier, 1.72, Eugène Gagné, Rimouski, à 
J.E. Garon, Québec, 10 avril 1935. 
133 Dans le rapport annuel qu’il soumet en 1937, J. E. Garon, suggère que ce processus de réorganisation 
des activités de surveillance et de centralisation de la distribution des allocations aux familles ont permis 
au ministère de licencier 200 employés du service extérieur. RAMC, 1937, p. 5. Les comptes publics 
révèlent néanmoins que cette réduction de personnel a peu d’effets sur les budgets dédiés aux 
surnuméraires qui se maintiennent entre 1936 et 1937. Cette situation peut s’expliquer par le fait que les 
employés qui demeurent en service étendent leurs activités et obtiennent des tâches et des salaires à 
temps plein. Cette hypothèse est corroborée par Eugène Gagné, chef du Service extérieur. Ibid., p. 90. 
134 Vigod, Taschereau, op. cit., p. 320-323. 
135 RAMC, 1937, p. 4. 
136 Comme l’une de leurs responsabilités premières est d’évaluer les travaux de défrichement et de labour 
faits par les colons, on exige dorénavant que ceux-ci suivent des formations pour acquérir des 
compétences de techniciens forestiers, ce qui n’était pas exigé jusqu’alors. RAMC, 1939, p. 57. 



 

 

183 

théoriques indispensables » au métier, entraînent la disqualification de 40 candidats à 

des postes d’inspecteurs137. 

Ces interventions de l’État dans la question sociale s’accompagnent également d’une 

croissance de ses capacités de surveillance. Alors qu’ils sont 113 inspecteurs à 

l’automne 1936, la création du Service fait grimper leur nombre à 274 en 1937, pour 

atteindre 291 l’année suivante, ce qui a pour effet d’augmenter les dépenses reliées à 

leur salaire de plus de 375 %138. L’État peut ainsi procéder plus régulièrement à des 

visites sur les lots et mener des enquêtes auprès des bénéficiaires de l’assistance 

publique. Cette surveillance se traduit par une augmentation du nombre de lots 

révoqués pour le non-respect des conditions et par l’interruption des allocations aux 

familles jugées inadmissibles139. C’est ainsi qu’entre le 1er novembre 1936 et le 1er juin 

1937, 11 851 colons placés sous le programme de l’Établissement des fils de 

cultivateurs voient leurs allocations être interrompues le temps d’une enquête sur les 

« irrégularités140 ». Une autre enquête se déroule à l’automne 1938, lors de laquelle le 

ministère procède à une inspection de tous les lots sous son autorité afin de recueillir 

des statistiques sur la population, les bâtiments qui ont été construits, la taille du cheptel 

des familles, les améliorations agricoles et l’étendue des coupes de bois effectuées par 

les colons. L’enquête, indique le rapport de 1939, touche directement 

169 442 personnes141.  

 
137 C’est le nouveau Service de l’Extérieur, placé sous la direction d’Eugène Gagné, qui supervise ces 
évaluations. RAMC, 1937, p. 89. 
138 Ceux-ci sont de 68 597,42 $ pour l’année 1935-1936, 176 496,32 $ en 1936-1937 et 266 997,62 $ en 
1937-1938. État des comptes publics de la province de Québec, 1936, 1937 et 1938. 
139 O. Stanek, « Crise et colonisation dans l’Est-du-Québec… », loc. cit., p. 207.  
140 RAMC, 1937, p. 64. Ces enquêtes vont mener à la suspension des allocations de 3 383 colons. À ce 
nombre, il faut ajouter les 1 130 cas suspendus à Québec, parce qu’on jugeait que « l’enquêteur spécial 
avait été trop généreux dans son appréciation. » RAMC, 1938, p. 25-26.  
141 RAMC, 1939, p. 57-67. 
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Ce que l’on observe au ministère de la Colonisation concorde avec les conclusions de 

l’historiographie entourant la formation de l’État social : l’apparition de nouvelles 

mesures d’assistance s’accompagne d’une croissance des mécanismes de surveillance 

et d’intrusion de l’administration publique au sein des ménages142. Comme le résume 

J. Rochefort, directeur du Service du chômage 

Si le Service […] a réussi, comme il y tendait, à empêcher de souffrir une trop grande 
misère cette partie de la population rurale de la province que la crise a rendu [sic] 
nécessiteuse, et s’il a également réussi à épargner autant que faire se pouvait les deniers 
des pouvoirs publics, il le doit certainement à la direction éclairée des autorités du 
département et aussi au zèle constant des employés [inspecteurs] du Service143. 

Ces pratiques, qui s’inspirent de celles déployées par les organismes de charité privée, 

requièrent la création d’un corps de fonctionnaires en mesure de documenter les usages 

des fonds publics et d’inculquer des pratiques d’économie domestique rejoignant les 

objectifs de ces politiques sociales144. Comme le note Rochefort, elles visent également 

à s’assurer que les taux des allocations distribuées soient suffisants pour permettre aux 

ménages de subvenir à leurs besoins, tout en limitant autant que possible les dépenses 

 
142 Voir, entre autres, James Struthers, The Limits of Affluence : Welfare in Ontario, 1920-1970, Toronto; 
Buffalo, University of Toronto Press, 1994; Margaret Hillyard Little, No Car, No Radio, No Liquor 
Permit: the Moral Regulation of Single Mothers in Ontario, 1920-1997, Toronto; New York, Oxford 
University Press, 1998; Dominique Marshall, Aux origines sociales de l’État-providence : familles 
québécoises, obligation scolaire et allocations familiales, 1940-1955, Montréal, Presses de l’Université 
de Montréal, 1998; Nancy Christie, Engendering the State: Family, Work, and Welfare in Canada, 
Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 2000. 
143 RAMC, 1937, p. 86. 
144 James Struthers, « A Profession in Crisis: Charlotte Whitton and Canadian Social Work in the 
1930s », Canadian Historical Review, vol. LXII, n° 2, 1981; Paula Maurutto, Governing Charities. 
Church and State in Toronto’s Catholic Archdiocese, 1850-1950, Montréal, McGill-Queen’s University 
Press, 2003; Magda Fahrni, Household Politics: Montreal Families and Postwar Reconstruction, 
Toronto, University of Toronto Press, 2005; Amélie Bourbeau, Techniciens de l’organisation sociale : 
la réorganisation de l’assistance catholique privée à Montréal (1930-1974), Montréal, McGill-Queen’s 
University Press, 2015. 
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pour l’État. Surtout, comme l’indique son rapport, il s’agit de voir au respect du 

principe de less eligibility : 

Les allocations mensuelles de chômage furent fixées à un taux excessivement bas, afin 
d’assurer le strict nécessaire à ceux qui étaient dépourvus de toutes ressources, mais 
surtout dans le but de les inciter à faire un effort personnel pour améliorer leur situation 
au lieu de compter uniquement sur l’assistance des pouvoirs publics145. 

Ces enquêtes menées auprès des familles des colonies servent également de mécanisme 

de contrôle pour s’assurer du respect des conditions d’allocation des terres et des usages 

que font les colons de la matière ligneuse sur celles-ci146. 

La rapidité avec laquelle l’Union nationale s’attaque à transformer ce champ 

d’intervention du ministère ne doit toutefois pas être exagérée. Sous son règne, les 

archives de la CFACC dévoilent toujours la présence d’inspecteurs peu qualifiés et 

incompétents147. Le tournant vers un plus grand contrôle des dépenses de l’État auprès 

des colons perd d’ailleurs de sa vigueur avec le retour au pouvoir des libéraux 

d’Adélard Godbout et la fin de la crise. Il faut dire que les dépenses du ministère de la 

Colonisation en allocations aux chômeurs sont substantiellement diminuées, ce qui 

réduit le besoin d’inspecteurs dont le nombre passe de 271 à l’été 1939 à 200 en 

 
145 RAMC, 1937, p. 83. Voir également : RAMC, 1938, p. 52.  
146 Dans son rapport d’activités pour l’année 1939, R.C. Dalton, chef du Service des Inspections et des 
Primes, souligne : « La coupe de bois sur un lot détenu par billet de location n’est permise qu’en vue 
d’agrandir méthodiquement la superficie en culture. Le premier travail de l’inspecteur est donc de 
surveiller attentivement la coupe du bois sur les lots qui sont sous la juridiction du ministère de la 
Colonisation. » RAMC, 1939, p. 57. 
147 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, W.M. Jones et Harry Hereford, Relief Land Settlement - 
Province of Quebec, Ottawa, 29 octobre 1938. Le chef du Service du retour à la terre, Alphonse Hardy, 
en fait également mention dans son rapport de 1939. Voir RAMC, 1939, p. 23. 
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1940148. Pourtant, même réduit, ce corps d’inspecteurs est plus nombreux qu’au début 

de la décennie.  

Enfin, troisième composante, les transformations des capacités d’intervention de l’État 

se mesurent également à travers l’administration du territoire. Pour mettre en œuvre 

son programme d’expansion de l’écoumène provincial, le ministère se dote de 

nouveaux services et d’un personnel en mesure d’arpenter, classer et documenter les 

sols. C’est ainsi que le Service des terres procède annuellement à ce que l’on nomme 

la « reconnaissance ou l’exploration » de territoires non arpentés afin d’évaluer leur 

potentiel agricole et les recommander à l’arpentage. Entre 1935 — moment où le 

ministère acquiert cette compétence — et 1940, les employés du Service procèdent à 

l’inventaire de 7 168,22 milles carrés (18 565,6 km2) de ces territoires. Le tableau 3.3 

présente la répartition annuelle et régionale de ces enquêtes et révèle les conséquences 

de ces activités d’explorations dans les régions où l’influence de l’État se faisait 

jusqu’alors plus timide. C’est le cas de l’Abitibi et du Témiscamingue où l’on y 

retrouve 46 % des territoires explorés par le ministère de la Colonisation.  

 

 

 

 

 

 
148 État des comptes publics de la province de Québec, 1939 et 1940. 
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Tableau 3.3 Exploration annuelle de territoires non arpentés (en mille carrés), 1935-
1940 

 1935 1936 1937 1938 1939 1940 Total % 
Abitibi et 

Témiscamingue 1 300 1 333,37 371,1 241,13 50,9 - 3296,5 46 % 

Rimouski et 
Témiscouata 468 585,76 132,8 79,15 - 13,92 1279,63 17,85 % 

Gaspésie 80 208,93 85,56 353,7 9,7 5,28 743,17 10,37 % 
Saguenay et Lac-
Saint-Jean 107 244,09 13 38,62 122 123,47 648,18 9,04 % 

Laurentides 175 275 20,8 - 8 26,35 505,15 7,04 % 
Outaouais 158 158 - - - - 316 4,4 % 

Matane/Matapédia - - - 157,15 28,8 - 185,95 2,59 % 
Bas-Saint-Laurent - - - - 69,8 - 69,8 0,97 % 

Québec - 36,42 - - 14,5 17,12 68,04 0,95 % 
Charlevoix et Côte-

Nord - 8,05 8 28,91 - - 44,96 0,62 % 

Lanaudière - - 5,6 - - - 5,6 - 
Mauricie  5,24 - - - - 5,24 - 
Total 2 288 2 854,86 636,86 898,66 303,7 186,14 7 168,22 100 % 

Sources : RAMC, 1935-1940. Un mille carré équivaut à environ 2,6 kilomètres carrés. 

D’autres mesures sont également adoptées dans l’objectif de centraliser les activités de 

l’État entre les mains du ministère de la Colonisation et lui donner de nouveaux 

pouvoirs pour organiser le domaine colonisable. Suivant l’adoption de lois en 1932, 

1937 et 1938, ses capacités d’acheter, d’échanger ou d’exproprier afin d’acquérir des 

terres jugées favorables aux intérêts de la colonisation s’étendent149. Si ce sont surtout 

les territoires sous licence d’exploitation forestière qui intéressent le ministère, on cible 

également les terres de paroisses plus anciennes qui ont été abandonnées ou que l’on 

juge nuisibles aux intérêts agricoles d’une région. Enfin, à l’automne 1936, le 

gouvernement Duplessis adopte la Loi pour établir l’inventaire des ressources 

 
149 C’est le cas dans le Témiscouata, où une loi adoptée en 1937 donne au ministre un pouvoir 
d’expropriation étendu, notamment dans le cas de concessions forestières ou de territoires seigneuriaux. 
Loi favorisant le progrès de la colonisation et le maintien des cultivateurs sur la terre, 1937, 1 Geo. VI, 
c. 38. Cette loi est modifiée en 1938 afin d’étendre ces pouvoirs à d’autres territoires de la province. Loi 
augmentant les pouvoirs du lieutenant-gouverneur en conseil afin de procurer de nouvelles terres à la 
colonisation, 1938, 2 Geo. VI, c. 41. 
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naturelles de la province150 qui donnera lieu à l’analyse exhaustive des ressources de 

61 comtés et la production de 35 rapports d’expertise entre 1937 et 1959151. 

Les transformations que l’on observe à l’échelle du ministère de la Colonisation 

rejoignent les conclusions de Stéphane Castonguay sur l’augmentation des activités 

technoscientifiques de l’État provincial durant la première moitié du XXe siècle152. 

Selon l’historien, ce processus de modernisation permettrait de définir de « nouveaux 

modes d’occupation du territoire et d’exploitation des ressources naturelles », tout en 

soutenant « l’expansion spatiale et politique de l’État153 ». Si « gouverner, comprendre 

et encadrer la population et le territoire découlent d’une même rationalité politique154 », 

les transformations que l’on observe au sein du ministère de la Colonisation contribuent 

ainsi à modifier en profondeur les rapports de l’État au territoire et à accroître son 

influence auprès des colons. Combinée à la poursuite d’une politique d’appropriation 

des terres à des fins de colonisation, l’extension de ces mécanismes d’intervention fait 

des années trente un moment important pour l’histoire des relations de l’État au 

territoire et à ceux et celles qui l’habitent. C’est le cas, notamment des Autochtones.  

 
150 Loi pour établir l’inventaire des ressources naturelles de la province, 1936, 1Ed. VIII (2e session), 
c. 4. 
151 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 208. 
152 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 10.  
153 Ibid., p. 7.  
154 Ibid., p. 6. 



 

 

189 

3.3 « Emparons-nous du sol ! » : expansion et consolidation du 
domaine national au Témiscamingue 

Quand un peuple croît aussi rapidement en nombre que le peuple canadien-français et 
qu’il a à sa disposition de vastes terres vierges comme les nôtres, la colonisation est 
sûrement l’un de ses premiers, sinon le premier de tous ses devoirs155. 

La référence au Nord dans les discours sur la colonisation fait son apparition dans la 

seconde moitié du XIXe siècle, alors que la volonté d’étendre le domaine national et 

d’encourager le retour au Québec des Canadiens français exilés aux États-Unis pousse 

les élites agriculturistes à revisiter les frontières de l’écoumène provincial. Le Nord — 

autant pour son territoire que pour ses ressources — devient un espace à s’emparer, 

conquérir, occuper156. Avec l’extension de la frontière du nord-ouest de la province en 

1898, c’est en ces termes militaires que la colonisation de l’Abitibi et du 

Témiscamingue est entreprise et devient la solution à tous les maux de la société 

canadienne-française, le salut de la « race ».  

Comme l’a bien montré le courant matérialiste qui traverse l’historiographie des 

années 1970-1980, cette centralité du mythe a contribué à masquer ses composantes 

économiques et politiques. « La colonisation », écrit Normand Séguin, « est moins le 

produit d’un mysticisme que la recherche d’une extension et d’une consolidation d’un 

pouvoir157 ». Si Séguin l’évoquait davantage sous ses composantes capitalistes, 

catholiques et politiques, il négligeait l’importance d’insister sur le pouvoir de l’État 

colonial. Par l’augmentation de ses budgets, de ses capacités légales et de ses 

connaissances techniques et scientifiques du territoire, le gouvernement québécois est 

 
155 « Le député de l’Abitibi au congrès de Montréal », La Gazette du Nord, Amos, 12 février 1932, p. 1 
156 Christian Morissonneau, La terre promise : le mythe du Nord québécois, Montréal, Hurtubise HMH, 
1978. 
157 N. Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, op. cit., p. 24.  
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mieux à même de faire passer ces terres dites inoccupées, non arpentées ou 

inexploitées, au domaine colonisable. Cette extension du pouvoir de l’État 

s’accompagne d’un processus de dépossession, d’appropriation et de marginalisation 

des Premières Nations de la province158. Les Algonquins de l’Abitibi-Témiscamingue 

seront particulièrement touchés par ces manifestations du colonialisme de peuplement 

durant la Crise.  

3.3.1 Les chômeurs à l’assaut du Nord-Ouest 

En excluant les relations fort anciennes avec les marchands de fourrures et autres 

voyageurs, Leila Inksetter fait remonter à environ 1836 — date à laquelle l’industrie 

forestière atteint le sud du lac Témiscamingue — les premiers contacts entre 

Eurocanadiens et Algonquins de la région159. La fréquence de ces relations et leur 

intensité s’accélèrent avec l’arrivée des premières missions itinérantes des Oblats de 

Marie-Immaculée dans les années 1840, ce qui participe à transformer progressivement 

l’organisation sociopolitique des Algonquins160. Dispersées sur le territoire, 

notamment entre les postes de la Compagnie de la Baie d’Hudson (CBH), ces missions 

ne sont toutefois pas permanentes et limitent à quelques jours ou semaines les relations 

qu’entretiennent annuellement les communautés à la civilisation eurocanadienne. Avec 

l’essor que connaît l’industrie forestière dans la seconde moitié du XIXe siècle et les 

 
158 Toby Morantz, The White Man’s Gonna Getcha: the Colonial Challenge to the Crees in Quebec, 
Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2002; Claude Gélinas, Entre l’assommoir et le godendart : 
les Atikamekw et la conquête du Moyen-Nord québécois, 1870 - 1940, Québec, Septentrion, 2003 ; 
Jacques Leroux, Roland Chamberland, Edmond Brazeau et Claire Dubé, Au pays des peaux de chagrin : 
occupation et exploitation territoriales à Kitcisakik (Grand-Lac-Victoria) au XXe siècle, Québec, Les 
Presses de l’Université Laval, 2004. 
159 L. Inksetter, Initiatives et adaptations algonquines, op. cit., p. 185.  
160 La première mission des Oblats est celle du père Jean-Nicolas Laverlochère qui se rend dans la région 
du Témiscamingue à l’été 1844. Ibid., p. 242. 
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premiers mouvements migratoires dans la région provenant du Québec et de l’Ontario, 

ces contacts s’accélèrent rapidement161. Non seulement les Algonquins intègrent-ils 

l’économie marchande en travaillant sur les chantiers forestiers ou comme guides, mais 

ceux-ci voient également leurs activités de chasse et de pêche être affectées par ces 

transformations162.  

Du côté abitibien, c’est à partir du Grand-Lac-Victoria — atteint grâce aux affluents de 

la rivière des Outaouais — que les industriels font leur entrée sur le territoire. La 

redéfinition de la frontière du Nord-Ouest et l’acquisition de la plaine abitibienne en 

1898, devance de quelques années l’arrivée du chemin de fer Transcontinental (1912), 

pièce maîtresse dans l’ouverture de cet « Empire du Nord » à la colonisation163. Avec 

son arrivée, l’extension de l’industrie forestière devient possible, une condition 

essentielle pour faire la promotion de la région et rendre viable le maintien d’une 

population agricole dépendante du travail salarié en forêt. Le train, en assurant un lien 

direct entre l’Abitibi et Québec, réduit également le temps de voyagement et facilite le 

travail d’arpentage, de classification et de propagande mené par l’État et l’Église. 

La propagande favorable à la colonisation du Nord-Ouest remonte au XIXe siècle et 

repose sur tout un travail de séduction quant au potentiel agricole de la région. Des 

arpenteurs-géomètres tels Henry O’Sullivan s’y rendent afin d’y relever des données 

climatologiques et topographiques. Les rapports qu’ils soumettent insistent sur 

l’abondance des ressources naturelles et, surtout, sur le potentiel agricole164. Les 

 
161 Marc Riopel, Le Témiscamingue : son histoire et ses habitants, Québec, Fides, 2002, p. 75. 
162 « Rapport annuel du département des Affaires des Sauvages pour l’exercice terminé le 30 juin 1899 », 
Document de la Session no. 14, Ottawa, 1900, p. 46. 
163 Maurice Asselin et Benoît-Beaudry Gourd, « La naissance de l’Abitibi rural : 1910-1930 », dans 
Odette Vincent (dir.), Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, Québec, Institut Québécois de Recherche 
sur la Culture, 1995, p. 199-207. 
164 Henry O’Sullivan, Deuxième rapport sur l’étendue de pays située entre le Lac St-Jean et la Baie 
James y compris la région du Mistassini et les vallées de la Grande Nottaway et de la rivière Rupert, 
Ministère de la Colonisation et des Mines, Québec, 1901. 
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températures glaciales de la région, la présence de gel au sol jusqu’en juillet et la courte 

saison de croissance deviennent ainsi, sous leur plume, des contraintes pouvant être 

facilement surmontées grâce au défrichement des forêts, à l’établissement de domaines 

agricoles et au travail d’aménagement du territoire.  

Ce travail de propagande scientifique, loin d’être unique à la plaine abitibienne, a deux 

conséquences importantes. D’abord, il permet de faire de cette région un territoire au 

potentiel agricole réel, la plaçant ainsi au cœur d’un éventuel projet d’expansion 

nationale165. Ces terres étant devenues agricoles, leur inexploitation par les 

Autochtones devient, dans un second temps, un argument permettant à l’État colonial 

de justifier leur appropriation166.  

Cet effacement des Autochtones du territoire se dévoile également dans la propagande 

agriculturiste. En 1913, lors d’un séjour au Grand-Lac-Victoria, le célèbre Ivanhoë 

Caron, premier missionnaire-colonisateur officiel de l’État québécois, parle de la 

région en ces mots : 

Emparons-nous donc au plus tôt de notre immense nord pour y établir le plus possible 
de nos compatriotes. C’est là qu’est l’aisance, la fortune, l’avenir, le salut, car c’est là 
qu’est le territoire immense, riche, plus à notre portée et qu’aucun changement, 
qu’aucune révolution politique ne pourra jamais sérieusement nous disputer167. 

« Emparons-nous du Nord ! » Ce slogan, adopté en référence au curé Labelle, est 

abondamment repris dans les différents Guides du Colon et autres pamphlets produits 

à l’intention du ministère de la Colonisation. La profusion de ces discours ruralistes, 

 
165 Doug Owram, Promise of Eden. The Canadian Expansionist Movement and the Idea of the West, 
1856-1900, Toronto, University of Toronto Press, 1980, p. 59-78.  
166 Sarah Carter, Lost Harvests: Prairie Indian Reserve Farmers and Government Policy, Montreal & 
Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1990, p. 21.  
167 Ivanhoë Caron, Au Grand Lac Victoria. Étude historique et topographique, Québec, 1913, p. 22 -23. 
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nationalistes, voire réactionnaires — Caron insiste sur l’importance de ce mouvement 

pour contenir les « révolutions politiques » — influencent toujours la propagande que 

mènent les chantres du retour à la terre durant les années trente. 

Si cette idéologie a fait l’objet de nombreuses études, la récurrence d’une absence 

d’occupants ou de la caractéristique « sauvage » du territoire qu’elles décrivaient sont 

plutôt passées inaperçues. Comme le suggèrent les études sur le colonialisme de 

peuplement, ces silences sont pourtant essentiels pour répandre l’idée d’une terra 

nullius et ainsi rejeter toute forme d’occupation légitime avant l'arrivée de colons168. 

En perpétuant le mythe d’une frontière sauvage et inhabitée, les propagandistes et les 

arpenteurs comme Caron et O’Sullivan établissaient les fondements d’une justification 

de l’appropriation de ces territoires169. Selon Brian Gettler, il s'agit de l'un des mythes 

fondamentaux de l’histoire coloniale : celui de territoires disponibles à la colonisation, 

d’une nature « vierge » n’attendant que son exploitation par des pionniers canadiens-

français170. 

Cette appropriation, elle, n’a rien d’un mythe. Entre 1910 et 1930, une trentaine de 

paroisses catholiques sont ouvertes en Abitibi et au Témiscamingue171. Selon les 

données compilées par Maurice Asselin et Benoît-Beaudry Gourd, ce sont près de 

2 000 km2 de terres qui sont vendues à des colons entre 1913 et 1926172. En 1932, 

Joseph-Ernest Laforce soutient que depuis dix ans, le volume de terres défrichées et 

mises en culture dans la région est passé de 30 000 acres à 140 000 acres173. Cette 

 
168 Patrick Wolfe, Settler Colonialism and the Transformation of Anthropology: the Politics and Poetics 
of an Ethnographic Event, London ; New York, Cassell, 1999; Lorenzo Veracini, Settler Colonialism: 
A Theoretical Overview, New York, Palgrave Macmillan, 2010. 
169 Allan Greer, « Settler Colonialism and Beyond », Journal of the Canadian Historical 
Association/Revue de la Société historique du Canada, vol. 30, n° 1, 2019. 
170 B. Gettler, « Les autochtones et l’histoire du Québec… », loc. cit. 
171 M. Asselin et B.-B. Gourd, « La naissance de l’Abitibi rural… », loc. cit., p. 211.  
172 Ibid., p. 214.  
173 « L’Abitibi… Région agricole », La Gazette du Nord, Amos, 18 août 1933, p. 1. 
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première phase de colonisation agroforestière en Abitibi — seconde pour le 

Témiscamingue — est rapidement dépassée suivant la découverte de la faille de 

Cadillac et du potentiel minier que présente la région. La « ruée vers le Nord » du 

tournant des années 1920 entraîne l’arrivée de prospecteurs, industriels et ouvriers 

eurocanadiens qui s’approprient, grâce aux claims miniers, des parties importantes du 

territoire174. L’ouverture de ces nouvelles industries nécessite un approvisionnement 

énergétique constant qui se traduit, dans une région aux multiples cours d’eau, par la 

construction de barrages hydroélectriques qui inondent des parties de forêt et modifient 

le réseau hydrographique175. Enfin, l’État suit de près avec l’ouverture de services 

(santé, éducation, infrastructures municipales et routières, etc.) qui affectent également 

le visage de la région. 

Les transformations de l’Abitibi-Témiscamingue s’accélèrent encore une fois avec la 

crise. Entre 1921 et 1941, la population eurocanadienne de l’Abitibi et du 

Témiscamingue fait plus que quadrupler, passant de 23 872 à 105 803 personnes 

(tableau 3.4). L’écart le plus significatif s’observe en milieu rural. Si, entre 1921 et 

1931, la population croît d’environ 8 000 personnes, passant de 20 446 à 28 594, le 

bond est de plus de 42 000 personnes entre 1931 et 1941176. À elle seule, l’Abitibi 

accueille 72 % de ces nouveaux arrivants. 

 

 

 
174 Benoît-Beaudry Gourd, « L’Abitibi-Témiscamingue minier : 1910-1950 » dans O. Vincent, Histoire 
de l’Abitibi-Témiscamingue…, op. cit., p. 289-290. 
175 M. Riopel, Le Témiscamingue, op. cit., p. 113.  
176 On ne peut observer la distinction pour l’année 1921 étant donné que les deux régions, compilées 
dans le district du Pontiac, se retrouvent dans le sous-district de Témiskaming. Report on the Sixth 
Census of Canada, 1921, Department of Trade and Commerce, Ottawa, 1924. 
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Tableau 3.4 Population urbaine et rurale des districts de l’Abitibi et du Témiscamingue, 
1921-1941 

Districts de 
recensement 

1921 1931 1941 
Urbaine Rurale Total Urbaine Rurale Total Urbaine Rurale Total 

Abitibi 
3 426 20 446 23 872 

4 271 17 669 21 940 17 859 48 043 65 902 
Témiscamingue 9 063 10 925 19 988 17 104 22 797 39 901 

Total 3 426 20 446 23 872 13 334 28 594 41 928 34 963 70 840 105 803 

Source : Report on the Sixth Census of Canada, 1921, Department of Trade and Commerce, Ottawa, 
1924 ; Report on the Seventh Census of Canada, 1931, Dominion Bureau of Statistics, Ottawa 1933 et 
Rapport sur le huitième recensement du Canada, 1941, Bureau fédéral de la statistique, Ottawa, 1944.  

Pour placer ces familles, il faut des terres. Les statistiques agricoles sont ici utiles pour 

compléter ces données démographiques. Comme le soulignent Maurice Asselin et 

Benoît-Beaudry Gourd, sous cet « assaut concerté de milliers de nouveaux colons qui, 

par la hache et le feu, font systématiquement reculer la forêt pour conquérir de 

nouvelles terres, le domaine rural de l’Abitibi et du Témiscamingue s’agrandit 

considérablement177. » En dix ans, la superficie des terres défrichées de la région passe 

de 61 942 hectares (620 km2) à 126 917 hectares (1 270 km2), doublant ainsi le 

défrichement du couvert forestier de la région, sans compter les parties exploitées par 

l’industrie forestière. Les terres en culture passent quant à elles de 46 483 hectares 

(465 km2) à 95 410 hectares (954 km2), alors que le nombre de fermes de la région croît 

de 3 768 à 9 626. Pour soutenir cet essor de l’agriculture, 42 nouvelles paroisses sont 

ouvertes entre 1932 et 1940178.  

Durant les années trente, le territoire est ainsi convoité pour son potentiel économique, 

politique et national, autant de surfaces soustraites aux Algonquins de l’Abitibi-

Témiscamingue179. L’implantation de colonies et l’aménagement de ces territoires qui 

s’expriment à travers des défrichements, des clôtures et des champs cultivés, donnent 

 
177 M. Asselin et B.-B. Gourd, « La naissance de l’Abitibi rural... », loc. cit., p. 245. 
178 Les données de ce paragraphe sont tirées de Ibid., p. 245-246. 
179 J. Leroux et al., Au pays des peaux de chagrin, op. cit., p. 74. 
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un nouveau visage proprement occidental à ces terres, les rendant méconnaissables et 

impossibles à revendiquer180. Ce processus d’appropriation fut possible grâce au travail 

des institutions que sont l’État et l’Église, mais également des industries extractives et 

des colons. 

3.3.2 « A Great Hinderance to the Progress and Development of Northern 
Pontiac » : la réserve de Témiskaming et la colonisation 

Dans son discours inaugurant le congrès de colonisation d’octobre 1934, le ministre 

Irénée Vautrin déclare qu’il 

existe également dans la Gatineau et le Témiscamingue des réserves qui appartiennent 
aux sauvages, dont le sol est particulièrement propre à la culture, qui sont inutilisées au 
point de vue agricole et qu’il y aurait lieu d’échanger dans l’intérêt bien compris des 
colons et des sauvages181. 

Les réserves dédiées aux Algonquins auxquelles fait allusion Vautrin sont en fait au 

nombre de deux : l’une se situe en Outaouais, à la jonction des rivières Gatineau et 

Désert (Maniwaki182), l’autre au nord du lac Témiscamingue (Témiskaming). En 1934, 

dans toute la région de l’Abitibi-Témiscamingue, on ne trouve ainsi qu’une seule 

réserve fédérale. Grâce à son statut officiel, les membres de la bande de Timiskaming 

 
180 Adam J. Barker, Toby Rollo et Emma Battell Lowman, « Settler Colonialism and the Consolidation 
of Canada in the Twentieth Century » dans Edward Cavanagh et Lorenzo Veracini (dir.), The Routledge 
Handbook of the History of Settler Colonialism, Abingdon, Oxon ; New York, NY, Routledge, 2017, 
p. 81. 
181 Congrès de Colonisation tenu à Québec les 17 et 18 octobre 1934 sous la présidence de l’honorable 
Irénée Vautrin, Ministère de la Colonisation, Québec, 1935, p. 44. 
182 Aujourd’hui connue sous le nom de Kitigan Zibi, lors de sa création en 1853, la réserve porte le nom 
de Maniwaki, mais on a également recours à l’appellation Rivière Désert (River Desert) pour la désigner 
ou pour parler de la bande qui y réside. Anny Morissette, La lutte se poursuivit en cachette : le pouvoir 
des chefs et des leaders de la bande algonquine de Kitigan Zibi, Québec, Québec, Septentrion, 2018, 
p. 28-32. 



 

 

197 

sont donc les seuls à pouvoir exiger d’Ottawa la protection de ce territoire contre les 

empiètements. Le reste du territoire, en étant exclu de ce régime de propriété qui fait 

figure d’exception, devient ouvert à la colonisation et à l’exploitation183. 

La mise en réserve de ce territoire découle de l’Acte pour mettre à part certaines 

étendues de terre pour l’usage de certaines tribus de Sauvages dans le Bas-Canada de 

1851 et en vertu duquel 230 000 acres de terres sont réservées pour les communautés 

autochtones de la province184. Sous sa forme originale, la loi de 1851 ne contient 

toutefois aucune information permettant la création de ces réserves. Il faut attendre 

l’adoption d’un décret en août 1853 pour officialiser le découpage de ces terres en 

11 réserves dispersées à travers le territoire provincial185. L’une d’entre elles, d’une 

superficie de 38 400 acres (155 km2), est attribuée aux Algonquins, Nipissingues et 

Outaouais du Témiscamingue. Elle se situe « le long de la rivière des Outaouais ou des 

Quinzes, depuis la ligne de division du Haut et du Bas Canada, jusqu’à la tête du lac 

Témiscamingue, 6 milles de front sur une profondeur de 10 milles186. » Concrètement, 

comme le souligne Marc Riopel, son territoire correspond au canton Nédelec187. Elle 

est également surnommée réserve de la Tête-du-Lac par les Oblats (figure 3.5). 

 
183 « Defining reserves as a space of exception outside the prevailing property regime », note Allan Greer, 
« these acts implicitly construct all other lands as open to settlers and investors. » A. Greer, « Settler 
Colonialism and Beyond », loc. cit., p. 72-73. 
184 Alain Beaulieu, « La création des réserves indiennes au Québec », dans Alain Beaulieu, Stéphanie 
Gervais et Martin Papillon (dir.) Les autochtones et le Québec : des premiers contacts au Plan Nord, 
Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2013, p. 146. 
185 Gérard Fortin et Jacques Frenette, « L’acte de 1851 et la création de nouvelles réserves indiennes au 
Bas-Canada en 1853 », Recherches amérindiennes au Québec, vol. XIX, n° 1, 1989, p. 31-37. 
186 Ibid., p. 35.  
187 M. Riopel, Le Témiscamingue, op. cit., p. 71-74. 
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Source : BAnQ-Québec, Fonds ministère des Terres et Forêts, E21, S555, SS1, SSS17, P11B. George 
Charles Rainboth, Plan of the Temiscamingue Indian Reserve on the River des Quinze, 29 février 1896. 

Figure 3.5 Taille originale (38 400 acres) de la réserve de Témiskaming, 29 février 
1896 
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La taille initiale de la réserve de Témiskaming est trop restreinte pour permettre aux 

Algonquins qui choisissent de s’y établir de maintenir un mode de vie fondé sur la 

chasse, la trappe et la pêche188. Comme ailleurs au pays, le choix d’établir une réserve 

de cette taille vise plutôt à transformer les chasseurs nomades en agriculteurs 

« autonomes189 ». Où, comme le souligne un contemporain, « their permanent 

colonization where as owners of the soil in fee, might tend to develop their manhood, 

and be the means of perpetuating an almost extinct race, and incorporating them as 

members of the Empire190. » Cet objectif n’est que partiellement atteint puisqu’au 

tournant du XXe siècle, on retrouve moins de 190 Algonquins établis sur la réserve191 

alors que Leila Inksetter en recense 557 dans le secteur du lac Témiscamingue192. 

Suivant les vagues de colonisation qui se succèdent dans la région, la réserve fait l’objet 

de convoitise et subit ses premiers assauts dès la fin du XIXe siècle. Représentants 

catholiques, maires et députés entreprennent dès lors de pétitionner pour faire passer 

ces terres au domaine colonisable de la province. « This Reserve », écrit le conservateur 

Gérald Brabazon, député du Pontiac en 1916, « has been a great hinderance to the 

progress and development of Norther Pontiac, as it is unfortunately situated in the 

centre of a large tract of rich and fertile agricultural land [sic]193. » Ces pressions auront 

finalement raison de la protection du territoire. Le 24 mai 1898, la bande cède 

 
188 Selon Leila Insketter, on peut estimer à environ 200 km2 la taille du territoire nécessaire pour 
permettre à un groupe de chasse de 10 à 15 personnes de subvenir à leurs besoins par la chasse, la pêche 
ou la trappe, soit plus que la taille de toute la réserve (155 km2). L. Inksetter, Initiatives et adaptations 
algonquines, op. cit., p. 68-73. 
189 Roland Viau, « L’autopsie d’un contact », dans O. Vincent, Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, 
op. cit., p. 153. 
190 BAC, RG 10, volume 1944, dossier 4212, bobine C-11117, A. Kirkwood, Toronto, au Comte de 
Dufferin, Ottawa, 21 décembre 1874. 
191 « Rapport annuel du département des Affaires des Sauvages… », 1900, loc. cit., p. 46. 
192 L. Inksetter, Initiatives et adaptations algonquines, op. cit., p. 392.  
193 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, Gerald H. Brabazon, Ottawa, à 
W. J. Roche, Ottawa, 2 avril 1916. 
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22 810 acres (92,3 km2) de la réserve qui sont vendus à la province194. Cette première 

cession n’étanche toutefois pas la soif d’expansion coloniale qui se poursuit et fait 

également pression sur ses ressources minières et forestières195. Entre 1898 et 1925, 

une série de 31 cessions vient éroder davantage son territoire, lui retirant 930 acres 

(3,76 km2) supplémentaires. Au moment d’entrer dans la décennie 1930, la réserve de 

Témiskaming est dorénavant de 14 660 acres (environ 60 km2)196. Seule une partie 

d’environ 8 500 acres (34,4 km2), dite « non arpentée », demeure à l’état de forêt et 

permet aux membres de la bande d’y tirer du bois de chauffage et de construction. Dans 

le contexte du retour à la terre, cette absence de mise en valeur agricole va constituer 

un argument précieux pour justifier son appropriation et la faire passer au domaine 

colonisable.  

 

 

 

 

 

 

 

 
194 BAC, RG 10, volume 2457, dos 95 452-1, bob. C-11224, J.C. Caldwell, Ottawa, à Duncan. C. Scott, 
Ottawa, 21 novembre 1927. 
195 BAC, RG 10, volume 7632, dossier 18074-13, bobine C-11589 et volume 10257, dossier 371/20-7-
25-19, bobine T-7552. 
196 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Mémorandum au sous-ministre, 
W. A. Orr, DAI, Ottawa, 18 avril 1916 et BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-
12, 072, T.R.L. McInnes, DAI, Ottawa, à Ewart, Scott, Kelley, Scott & Howard, Ottawa, 25 octobre 
1934. 
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Source : BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072.  

Figure 3.6 Plan de la réserve de Témiskaming par l’arpenteur S.E. Farley, 20 décembre 
1930 
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À ma connaissance, le frein que pose la réserve au retour à la terre n’est évoqué pour 

une première fois qu’en avril 1932, dans une lettre adressée par Honoré Mercier au 

ministre fédéral responsable des Affaires indiennes, T.G. Murphy. La province, écrit 

le ministre des Terres et Forêts, souhaite acquérir la dernière partie non arpentée de la 

réserve afin d’y placer des chômeurs197. Devant un premier refus, Mercier revient à la 

charge : 

Our position is obvious: we are seeking by all possible means, to place on lands people 
who are anxious to get back to the farm. Our endeavours are to give an impetus to [the] 
“back to the land movement”, and, with regard to this local and particular case, we are 
right, I believe, in assuming that the Federal Government should grant us cooperation in 
every possible way198. 

Cet appel à la coopération se solde toutefois par un échec. Ce n’est pas qu’Ottawa est 

opposé au projet de retour à la terre, en voie de devenir une mesure nationale pour aider 

les chômeurs. Le problème réside plutôt dans les relations tendues entre le DAI et le 

gouvernement libéral à Québec en ce qui concerne l’administration des terres 

autochtones199. C’est que dans la foulée du jugement Star Chrome rendu en novembre 

1920200, le gouvernement de Louis-Alexandre Taschereau a fait adopter une loi en 1922 

visant à réaffirmer ses titres de propriété sur les terres provinciales érigées en réserves 

fédérales. Le jugement, tout comme la loi qui en découle, confère à la province la 

 
197 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, T. G. Murphy, Ottawa, à 
H. Mercier, Québec, 21 avril 1932. 
198 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29035, partie 1, bobine C-12, 072, H. Mercier, Québec, à 
T.G. Murphy, Ottawa, 27 avril 1932. 
199 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, partie 1, bobine C-12, 072, « Memo to Mr. Williams », 
H. W. McGill, DAI, Ottawa, 26 mars [avril] 1932. 
200 Le jugement Star Chrome allait trancher sur la question de la juridiction et des titres de propriété des 
territoires érigés en réserves indiennes au pays. Ainsi, si les réserves constituaient des territoires sous 
juridiction fédérale, les provinces en conservaient les titres de propriété. BAC, RG 10, volume 2457, dos 
95 452, bobine C-11224, Judgment of the Lords of the Judicial Committee of the Privy Council, 
DELIVERED the 23rd November, 1920. Voir également, Claude Gélinas, Les Autochtones dans le 
Québec post-confédéral, 1867-1960, Québec, Septentrion, 2007, p. 53, note 63. 
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propriété sur toutes les terres de la Couronne transférées « gratuitement » aux 

Autochtones par le gouvernement du Canada. L’importance de cette décision 

transparait dans le quatrième paragraphe de l’article 1 de la loi, à savoir que 

[c]et usufruit est incessible, en tout ou en partie, et les terres qui y sont sujettes font 
retour au gouvernement de cette province, sans aucune formalité quelconque, à compter 
du jour où les sauvages auxquels elles ont été attribuées en usufruit par le gouvernement 
du Canada, cessent de les occuper à titre d’usufruitiers201. 

En d’autres mots, advenant une cession de terres mises en réserve, la loi stipule que 

ledit territoire cédé ne passe pas entre les mains du fiduciaire de cette bande — le 

gouvernement fédéral — mais est directement retourné à la province. Cette position, 

plus tranchée que chez les autres provinces202, exaspère les représentants du DAI qui 

ripostent en refusant de traiter toute demande de cession émanant de Québec203. C’est 

le destin qu’obtient la demande d’Honoré Mercier. 

Mais ces conflits de juridiction ont peu d’écho chez les colonisateurs de la région et sur 

leurs visées expansionnistes. Durant la première moitié de la décennie, les pétitions qui 

insistent sur la nécessité de placer les terres de la partie nord de la réserve à la 

disposition de chômeurs et de fils de cultivateurs se font fréquentes. Les auteurs de ces 

demandes sont variés. On compte parmi eux le missionnaire-colonisateur officiel pour 

le Témiscamingue, Zéphérin Moreau, ainsi que des conseillers municipaux et des 

députés régionaux. Ces pétitions sont généralement relayées par l’agent du DAI pour 

 
201 Loi concernant les terres réservées aux sauvages, 1922, 12 Geo.V, c. 37. 
202 En 1933, le gouvernement de Taschereau va se prévaloir de cette clause et exiger le paiement de 
140 959,37 $ en compensation pour les terres cédées par la Couronne dans la province. Richard 
H. Bartlett, « Reserve Lands », dans Bradford W. Morse (dir.), Aboriginal Peoples and the Law, 
Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1985, p. 486. 
203 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à 
T. Crerar, Ottawa, 5 mars 1936. Sur la question Star Chrome et les tensions entre le DAI et la province 
de Québec en particulier, voir le fonds BAC, RG 10, volume 2457, dossier 95 452-1, bobine C-11224. 
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la réserve, Zotique Caza204. Ces demandes successives finissent par encourager l'État 

provincial à solliciter une fois de plus Ottawa pour obtenir la cession de la réserve. À 

l’automne 1934, juste avant l’ouverture du congrès de colonisation, le sous-ministre 

des Terres et Forêts, F.-X. Lemieux, porte ces demandes auprès du directeur Harold 

W. McGill :  

Les autorités religieuses et les missionnaires-colonisateurs reviennent à la charge au 
sujet de cette réserve actuellement inoccupée et qui pourrait servir à accommoder un 
grand nombre de familles de colons tout en aidant au développement de la paroisse 
voisine et permettrait d’y placer avantageusement des chômeurs et des nouveaux 
colons205. 

Après tout, insiste-t-il, le gouvernement fédéral n’est-il pas, lui aussi, préoccupé par 

l’objectif de « faire disparaître le chômage206 » ?  

Mais l’argument de l’assistance contre le chômage a encore une fois peu d’effets sur la 

position du département. La réponse que lui livre McGill est catégorique : Ottawa 

pourra considérer une telle demande lorsque la province abandonnera sa position à 

l’égard du jugement Star Chrome207. Entre temps, inutile de transmettre de nouvelles 

demandes. Cette mise en garde est ignorée par Lemieux qui récidive en juin 1935 et 

 
204 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre Dame du Nord, 
à A. F. MacKenzie, Ottawa, 11 octobre 1932. 
205 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, F.-X. Lemieux, Québec, à 
H.W. McGill, Ottawa, 5 octobre 1934 [ARQ-04521]. 
206 Ibid.  
207 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, DAI, Ottawa, à 
F.X. Lemieux, Québec, 19 octobre 1934. 
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insiste cette fois sur la nécessité de « désaffecter » la réserve « dans l’intérêt public et 

dans le but d’aider au retour à la terre208 ». Sa demande est encore une fois rejetée209.  

La volonté du gouvernement libéral de mettre en place son plan de colonisation pour 

le canton Nédelec le pousse finalement à revoir sa position. À l’hiver 1936, des 

pourparlers sont entamés entre le département des Terres et Forêts de la province et 

celui de l’Intérieur à Ottawa. Malgré l’absence de sources directes entourant ces 

échanges, il semble que les deux administrations en arrivent à une entente puisqu’au 

printemps, une demande est soumise à l’agent Caza afin d’obtenir une évaluation de la 

valeur des terres de la partie non arpentée de la réserve210. La valeur de 0,60 $/acre 

qu’estime l’agent attire la méfiance du directeur McGill qui va solliciter un second avis 

auprès des experts du Soldier’s Settlement Board211. Dans le rapport que soumet l’agent 

du SSB, C. L. Rawson, il note que 

[t] he general impression in the surrounding country is that the Reserve is most desirable 
land, and many of the farmers would like to secure farms here for their sons rather than 
to have them leave the neighborhood to take land at a distance from home212. 

Pour en faire une évaluation plus juste, Rawson procède à une catégorisation des 

différentes « classes » de terres disponibles auxquelles il associe une valeur de 2 $ à 

3 $/acre. En échange des 8 500 acres de terres non arpentées, la bande de Timiskaming 

 
208 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, F.-X. Lemieux, Québec, à 
H.W. McGill, Ottawa, 17 juin 1935 [ARQ-04525].  
209 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, DAI, Ottawa, à 
F.-X. Lemieux, Québec, 4 juillet 1935. 
210 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 
à A. F. MacKenzie, Ottawa, 28 avril 1936. 
211 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à J. 
Magladery, Ottawa, 19 mai 1936. 
212 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, C.L. Rawson, Field Supervisor’s 
Land Settlement Report, Ottawa, 11-12 juin 1936. 
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pourrait selon lui obtenir un montant d’environ 13 600 $, soit une moyenne de 

1,60 $/acre213.  

Les mois qui suivent l’obtention de ces informations concordent avec une transition de 

gouvernement à Québec, ce qui ralentit les démarches entourant la cession. Les 

dispositions du nouveau gouvernement unioniste à l’égard de la colonisation 

permettent néanmoins à Ottawa d’entrevoir de nouvelles conditions dans les 

négociations. Il faut dire également que les pétitions provenant des colonies continuent 

d’affluer. Le 6 avril 1937, une délégation composée de prêtres et de députés de la 

région, accompagnée du sous-ministre et de fonctionnaires du ministère de la 

Colonisation, se rend à Ottawa pour y rencontrer McGill214. Bien que le rapport 

complet de la rencontre ne soit pas disponible, le bilan qu’en dresse le député du 

Pontiac, Wallace R. McDonald, laisse entrevoir un changement de position de la part 

du gouvernement provincial à l’égard de la loi de 1922 et encourage le département à 

faire entrer les négociations dans une nouvelle phase. Le 14 avril 1937, avant même 

que la bande de Timiskaming ne soit informée de ces démarches, Crerar transmet une 

lettre à Maurice Duplessis dans laquelle il lui propose un règlement d’une valeur de 

13 600,00 $215. Duplessis s’empresse d’accepter la proposition216. En mai, une révision 

 
213 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, J. Magladery, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 19 juin 1936. 
214 La délégation est composée du nouveau sous-ministre de la Colonisation, Joseph-Ernest Laforce, de 
Nil-Élie Larivière, député du Témiscamingue, Wallace R. McDonald, député du Pontiac et Adjutor 
Dussault, officier juridique pour le ministère de la Colonisation. BAC, RG 10, volume 7795, 
dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, W. R. McDonald, Ottawa, à H. W. McGill, Ottawa, 7 avril 1937. 
215 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, T. Crerar, Ottawa, à M. 
Duplessis, Québec, 13 avril 1937. 
216 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, M. Duplessis, Québec, à 
T. Crerar, Ottawa, 24 avril 1937. 



 

 

207 

finale du plan de l’arpenteur S.E. Farley fixe à 8 538 et 6/10 acres la taille de la partie 

convoitée (figure 3.6)217.  

Pour une première fois, le département est en mesure de rédiger une offre qu’il soumet 

à la bande. Lors du vote de cession tenu le 22 juin 1937, les autorités coloniales essuient 

alors leur premier échec218. Tous les 32 membres présents votent contre la proposition. 

« It was quite apparent that they had come with their mind fully made up against any 

surrender219 », écrira le scrutateur du département dans le compte rendu qu’il dresse de 

la rencontre. L’État provincial et le département avaient omis un détail important : le 

territoire concerné par la cession constitue toujours la réserve de bois de chauffage et 

de bois de construction des membres de la bande. Au grand étonnement des 

fonctionnaires, les Algonquins le convoitent même pour son potentiel agricole. 

L’échec de ce premier vote est perçu comme une humiliation pour les représentants 

étatiques et religieux persuadés que l’adoption de la cession par les membres de la 

bande ne constituait qu’une « formalité220 ». Encore une fois, le projet de colonisation 

de cette partie du Témiscamingue se trouve ralenti. À l’hiver 1938, suivant les 

pressions du curé de Notre-Dame-du-Nord, l’abbé Whissel221, une nouvelle offre est 

rédigée par les représentants provinciaux et portée, en février, par une délégation qui 

se rend au bureau du ministre Thomas A. Crerar222. Cette fois, Harold McGill n’est pas 

 
217 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, F. H. Peters, Ottawa, à C.C. 
Parker, Ottawa, 18 mai 1937. 
218 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à Z. Caza, 
Notre-Dame-du-Nord, 25 mai 1937. 
219 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, T. McGookin, Ottawa, à T.R.L. 
McInnes, Ottawa, 24 juin 1937. 
220 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H.-L. Auger, Québec, à T Crerar, 
Ottawa, 24 avril 1937. 
221 La bonne graphie semble être Whissel, mais les archives du gouvernement fédéral s’y réfèrent comme 
le curé Whistle. 
222 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, A. Dussault, Québec, à T Crerar, 
Ottawa, 26 avril 1938. 
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présent. Le champ est donc libre pour les députés et fonctionnaires qui en profitent pour 

insister sur les intérêts économiques, nationaux et politiques de l’ouverture de ce 

territoire, tout en négligeant les contraintes juridiques et les responsabilités du 

gouvernement fédéral à l’égard de la bande de Timiskaming. 

Cette absence de la perspective des Affaires indiennes rattrape rapidement les 

fonctionnaires. En avril, Adjutor Dussault, officier juridique au ministère de la 

Colonisation, écrit à Crerar pour faire un suivi de leur rencontre. La lettre se retrouve 

toutefois entre les mains de McGill, qui est mandaté de lui répondre. Le directeur, 

visiblement non informé des propos tenus lors de la rencontre de février, ne perçoit pas 

la situation du même œil que son ministre :  

I may say that the wishes of the Indians in this regard were definitely indicated […] and 
consequently it is our opinion that any further consultation or vote at least for the present 
would not be warranted223. 

Cette succession d’embâcles au projet colonial et l’impasse bureaucratique dans 

laquelle il est placé finissent par irriter Dussault qui répond directement à McGill. Le 

ton qu’adopte sa lettre, également acheminée à Crerar, témoigne de son exaspération : 

Je dois vous avouer immédiatement que j’ai été renversé de la teneure [sic] de cette lettre 
et je ne comprends rien dans l’attitude que votre ministère semble vouloir prendre. […] 
Nous avons apporté une preuve à l’effet que ce vote qui devait être donné 
affirmativement, l’avait été négativement à cause de certaines circonstances spéciales et 
que maintenant nous étions convaincus que les indiens désiraient changer leur vote. 
L’honorable M. Crerar nous a promis que dès que nous serions prêts pour le vote, ce que 
nous voulons faire au cours du présent mois, il délèguerait un de ses officiers à Notre-
Dame-du-Nord pour rencontrer l’abbé Whissel, et nous avons promis que nous irions 
nous-mêmes essayer de régulariser cette situation parce que nous étions convaincus par 
la preuve que nous avions que les indiens étaient disposés à modifier ce vote. 

 
223 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à 
A. Dussault, Québec, 4 mai 1938. 
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Nous avons fait beaucoup de démarches à cet effet et je dois vous dire que M. 
N. Larivière, député de Témiscamingue, a même en mains une lettre de M. Thibault, le 
nouvel inspecteur de votre ministère dans le Témiscamingue, à l’effet qu’il serait à notre 
disposition.  
Point n’est besoin d’ajouter que votre lettre nous étonne énormément. […] J’ose croire 
qu’il y a eu malentendu et que vous me ferez parvenir une lettre pour corriger la 
première224.  

La lettre a l’effet escompté. Dans les jours qui suivent, une note de service est 

acheminée au directeur afin de l’informer des discussions tenues en février et des 

démarches à entreprendre pour soumettre une nouvelle offre à la bande. Harold McGill 

n’a d’autre choix que de se soumettre aux ordres de ses supérieurs et convoque un 

second référendum225.  

C’est l’agent Jude Thibault qui y est dépêché pour représenter le DAI226. L’offre, 

toujours de 13 600,00 $, est légèrement bonifiée par le ministère de la Colonisation qui 

ajoute la possibilité aux membres de la bande de se prévaloir des mêmes bénéfices que 

retirent les chômeurs qui se font colons sous le plan Rogers-Auger227. Une clause 

importante puisqu’elle nous rappelle que les Autochtones ne sont pas admissibles aux 

différents programmes d’aide aux chômeurs déployés durant la décennie, leur 

assistance relevant exclusivement du DAI228. L’« indianisation229 » des Autochtones 

 
224 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, A. Dussault, Québec, à 
H.W. McGill, Ottawa, 11 mai 1938. 
225 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 27 mai 1938. 
226 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, W.J.F. Pratt, Ottawa, à 
C. Camsell, Ottawa, 17 mai 1938. 
227 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, A. Dussault, Ottawa, à H. W. 
McGill, DAI, Ottawa, 4 juin 1938. 
228 Hugh Shewell, « Enough to Keep Them Alive »: Indian Welfare in Canada, 1873-1965, Toronto ; 
Buffalo, University of Toronto Press, 2004, p. 116-121. 
229 Alain Beaulieu, « Contestations identitaires et indianisation des Autochtones de la vallée du Saint-
Laurent (1820-1869) », dans Salvador Bernabéu, Christophe Giudicelli et Gilles Havard (dir.), La 
indianización: Cautivos, Renegados, « Hommes libres » y Misioneros en los confines americanos (s. 
XVI-XIX), Madrid, Ediciones Doce Calles, 2013, p. 335-362; Ted Binnema, « Protecting Indian Lands 
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qui résulte de ces politiques participe à leur exclusion de la citoyenneté sociale et les 

prive du droit à l’assistance offert aux chômeurs eurocanadiens.  

Le second vote de cession se tient le 6 juin 1938. Pour éviter un autre échec, l’État 

colonial déploie cette fois un plus grand nombre de représentants afin de convaincre la 

bande d’adopter la proposition. En plus de trois délégués des Affaires indiennes 

(C. Christianson, Jude Thibault et l’agent Caza), sont également présents Adjutor 

Dussault et S. Caouette, respectivement officier juridique et inspecteur du département 

de la Colonisation, ainsi que le député unioniste du Témiscamingue, Nil-Élie Larivière. 

La taille de la délégation et l’offre bonifiée n’impressionnent toutefois pas la bande : 

« [t]hirty-two voted and all of them were against the surrender230 », écrit Thibault dans 

son compte rendu de l’événement. 

Ces rejets successifs de l’offre de cession et l’acharnement des autorités coloniales à 

pousser ce projet expansionniste ont rapidement pour effet d’aviver les tensions entre 

Blancs et Autochtones. Au courant de l’été 1938, sous l’œil complice de l’agent Caza 

et du ministère de la Colonisation, les villages avoisinants entreprennent de mettre fin 

à cette impasse et entament des travaux pour construire une route traversant la partie 

nord de la réserve. Ce sont des plaintes transmises par des membres de la bande qui 

alertent le département sur la situation. La crainte que de telles démarches n’affectent 

la valeur des terres de la réserve et ne nuisent aux négociations pousse l’État fédéral à 

intervenir. Or, plutôt que d’entamer des procédures judiciaires contre ces intrusions, le 

ministre Crerar va solliciter une proposition de cession plus généreuse auprès du 

 
by Defining Indian: 1850-76 », Journal of Canadian Studies/Revue d’études canadiennes, vol. 48, n° 2, 
2014, p. 5-39. 
230 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, J. Thibault, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 10 juin 1938. 
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gouvernement provincial. Après tout, insiste Crerar, cette solution, en plus de mettre 

un terme à cette épopée, légaliserait du même coup le tracé de la route231.  

Cette demande est reçue favorablement à Québec. En février 1939, une délégation de 

la province se rend à Ottawa pour soumettre une offre majorée à 30 000 $, en plus de 

maintenir la possibilité pour les membres de la bande de bénéficier des avantages du 

retour à la terre232. Les deux parties ressortent satisfaites de la rencontre. Il ne reste 

qu’à soumettre la nouvelle offre au vote. Trop sûr du dénouement de l’histoire, le 

gouvernement de Maurice Duplessis commet toutefois un faux pas.  

En avril, avant même que l’information n’ait été acheminée à la bande, il fait adopter 

la Loi assurant l’expansion de la colonisation dans le Témiscamingue qui donne le 

pouvoir au ministre de la Colonisation de procéder à l’achat de la « réserve indienne de 

Nédelec » au coût de 30 000,00 $. En préambule, la loi stipule que  

[…] cet état de chose [l’absence d’agriculture dans la partie nord de la réserve] est 
nuisible au développement agricole, scolaire et commercial des paroisses qui entourent 
ce territoire ; qu’il empêche les agriculteurs de cette région d’agrandir leurs 
établissements agricoles et d’établir leurs fils près du bien paternel, et qu’il paralyse les 
relations commerciales entre les municipalités voisines de la réserve et les autres 
municipalités du comté […]233 

Outre l’affirmation mensongère que les « Indiens n’ont jamais exploité cette réserve, 

ni pour fins agricoles ni pour autres fins », un détail important a été omis dans le texte 

de la loi : la nécessité d’obtenir au préalable une cession de ce territoire par la bande 

de Timiskaming. La loi provinciale prend de court le DAI qui intercède immédiatement 

 
231 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, T. A. Crerar, Ottawa, à H.-
L. Auger, Québec, 30 décembre 1938. 
232 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, A. Dussault, Québec, à Dr. 
Camsell, Ottawa, 6 mars 1939. 
233Loi assurant l’expansion de la colonisation dans le Témiscamingue, 1939, 3 Geo. VI, c. 48. 
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auprès de Zotique Caza pour lui rappeler que le territoire n’a toujours pas été cédé, 

malgré les dires des journaux234. Selon l’agent, cette publicité avant l’heure aurait 

suscité du mécontentement chez les membres de la bande et pourrait affecter le résultat 

du vote235.  

Devant ces complications, le département va déployer une nouvelle stratégie pour 

s’allier des votes. En préparation de la rencontre qui doit se tenir à la mi-juin, Harold 

W. McGill demande à la province de lui obtenir 5 000,00 $ du montant total de la vente 

en argent comptant, afin de le distribuer aux familles de la bande236. L’argent est 

immédiatement transmis à Ottawa237. Alors que la plupart des pères de familles et 

hommes votants reviennent progressivement de leurs activités de drave de bois, les 

fonctionnaires M. Christianson et Jude Thibault sont dépêchés sur la réserve pour 

distribuer l’argent aux membres, suivant les recommandations de l’agent Caza. À 

nouveau, le résultat du vote qui se tient le 22 juin ne tourne pourtant pas à leur avantage. 

Bien que sur les 44 membres qui votent lors de la rencontre, 25 soient favorables à la 

cession et 19 s’y opposent, la Loi sur les Indiens stipule que pour qu’un vote de cession 

soit entériné, celui-ci doit obtenir la majorité de tous les membres votants d’une 

bande238. Comme la bande de Timiskaming en dénombre 65, un minimum de 33 votes 

 
234 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 22 avril 1939. 
235 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 
à M. Christianson, Ottawa, 25 avril 1939. 
236 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à 
A. Dussault, Québec, 9 juin 1939. 
237 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, A. Dussault, Québec, à 
H.W. McGill, Ottawa, 14 juin 1939. 
238 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Notre-Dame-
du-Nord, à T.R.L. McInnes, Ottawa, 22 juin 1939. 
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favorables est nécessaire pour entériner la cession239. L’offre est donc, pour une 

troisième fois, rejetée.  

Mais cette fois, les dirigeants refusent de reporter d’une année la tenue d’un autre 

référendum. Le projet expansionniste de l’État colonial ne peut plus attendre. Un 

quatrième vote est donc convoqué deux jours plus tard, le 24 juin. Ce court délai permet 

à Christianson et Thibault d’intensifier leur campagne de persuasion auprès des 

familles. Le rapport que produit l’un d’eux dans les semaines qui suivent est assez 

discret sur les manœuvres déployées pour convaincre les familles. « I had all Friday 

and Saturday to get acquainted with the Indians240 », écrit Christianson, le 14 juillet. 

Accompagné de Thibault et de Caza, il fait le tour des familles et promet de distribuer 

25,00 $ à quiconque se présentera lors de la prochaine assemblée241. Au moment du 

vote, le père Whissel, prêtre de la paroisse voisine, est également invité par 

Christianson à venir présenter l’offre aux membres de la bande, « as I thought (the 

Indians all being Catholics) it would be well to have the parish priest there to witness 

what took place242 », soutient-il. La campagne de séduction porte fruit : tous les 

44 membres présents votent en faveur de la proposition. Selon le rapport dressé de la 

rencontre, c’est le chef de la bande qui, au moment d’en venir au vote, aurait proposé 

que « the vote be made unanimously in favour of the surrender243. » Seule une légère 

modification a été apportée à l’entente initiale, à savoir qu’une clôture devra être érigée 

entre la réserve et la partie cédée. Avec ce vote, la bande se retrouve ainsi avec une 

réserve de 6 120 acres (24,75 km2), limitant davantage la possibilité pour les 

 
239 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, T.R.L. McInnes, Ottawa, à M 
Christianson, Notre-Dame-du-Nord, 23 juin 1939. 
240 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 14 juillet 1939. 
241 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Notre-Dame-
du-Nord, à T.R.L. McInnes, Ottawa, 23 juin 1939. 
242 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à H. 
W. McGill, Ottawa, 14 juillet 1939. 
243 Ibid. 
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Algonquins d’y pratiquer une agriculture viable, un projet que chérissent pourtant les 

autorités coloniales. Une contradiction que l’on retrouve au cœur de la politique 

autochtone de l’État fédéral depuis le XIXe siècle244.  

Les autorités provinciales, municipales et catholiques vont se réjouir du résultat du 

référendum. Dans les jours qui suivent le vote, des lettres de remerciement sont 

acheminées au directeur McGill. « Many thanks for the good news and great courtesy », 

télégraphie Adjutor Dussault, à la suite de la réception de la nouvelle245. « C’est avec 

joie », écrit le maire de Nédelec, « que je viens sur celle-ci vous remercier sincèrement 

en mon nom et au nom de la paroisse du grand dévouement que vous avez apporté à 

notre cause qui est pour nous une question vital [sic], car l’obtention de cette réserve, 

nous permettera [sic] de doubler la population de notre paroisse246. » Il faut dire qu’à 

Ottawa aussi le résultat du vote est accueilli avec soulagement. Les archives révèlent 

que dans les jours précédant le vote, un échange téléphonique avait eu lieu entre le 

directeur remplaçant du DAI, T.R.L. MacInnes, et un employé du département du 

Procureur général du Québec au sujet de la route traversant la partie nord de la réserve. 

Pour rassurer le département, inquiet des investissements engagés par le ministère de 

la Colonisation dans la construction de cette route, MacInnes avait promis au secrétaire 

d’Adjutor Dussault que « one way or the other authority would be granted under the 

Indian Act to proceed with the road247 ». Advenant un autre vote défavorable, le 

département aurait ainsi été forcé de défendre sa position favorable à l’égard du projet 

de colonisation de la province devant ses curatélaires.  

 
244 S. Carter, Lost harvests, op. cit. 
245 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, A.Dussault, Québec, à T.R.L. 
McInnes, Ottawa, 27 juin 1939. 
246 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 2, bobine C-12, 072, J. A. Perron, Nédelec, à 
M. Christianson, Ottawa, 29 juin 1939. 
247 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, « Memorandum for File », 
T.R.L. McInnes, DAI, Ottawa, 21 juin 1939. 
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Le résultat du vote tournant finalement en sa faveur, les travaux routiers peuvent se 

poursuivre sans accrocs au courant de l’été 1939. En novembre, l’arpenteur-géomètre 

J. Hector Paquin procède au lotissement de la partie cédée. Le plan qu’il soumet au 

département des Terres et Forêts contient déjà le tracé de la route reliant Saint-Louis-

de-Nédelec et Notre-Dame-du-Nord (figure 3.7). L’entente officialisant la transaction 

accuse pourtant certains retards et n’est finalement signée par le gouvernement 

d’Adélard Godbout qu’en mai 1940248. Peu importe ce détail administratif, pour les 

autorités régionales, le frein au projet colonial dans Nédelec était levé. 

 

 

 

 
248 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, Décret P.C. 2071, Ottawa, 
21 mai 1940. 
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Source : BAnQ-Québec, Fonds ministère des Terres et Forêts, E21, S555, SS1, SSS1, PN.10C. Hector 
Paquin, Canton de Nédelec. Comté de Témiscamingue, 10 novembre 1939. 

Figure 3.7 Lotissement de la partie nord de la réserve de Témiskaming, canton de 
Nédelec, 10 novembre 1939 
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3.3.3 Entre acteurs et structures : Zotique Caza, colonisateur 

Les nombreux revers que subit l’État colonial dans ses démarches pour assujettir la 

partie non arpentée de la réserve de Témiskaming et le chaos dans lequel se déroule le 

vote du 24 juin suscitent des interrogations quant à la légitimité et la légalité de la 

cession249. Ce cas dévoile également toute la complexité des mécanismes derrière le 

colonialisme de peuplement et le rôle joué par certains individus dans sa mise en 

œuvre250. À cet égard, l’approche ascendante (« bottom-up ») peut offrir de nouvelles 

perspectives pour comprendre la reproduction de ces comportements colonialistes à 

l’extérieur des centres du pouvoir que sont, par exemple, les partis politiques, l’Église 

ou les administrations publiques. Elle permet ainsi de réfléchir à l’expression de ce 

pouvoir, non plus uniquement sous ses représentations descendantes (« top-down »), 

mais également sous ses formes « microphysiques251 », pour reprendre l’expression 

foucaldienne, dont on trouve certains échos dans les stratégies déployées par les 

colonisateurs du Témiscamingue252. Le rôle joué par Zotique Caza dans cette cession 

sert de cas intéressant pour prendre la mesure de ce dialogue entre acteurs et structures. 

 
249 D’ailleurs le contexte de cession et les pressions exercées par l’État colonial s’apparentent, sous 
plusieurs aspects, à celui que décrit Marc Kuhlberg dans « “Nothing it seems can be done about it” : 
Charlie Cox, Indian Affairs Timber Policy, and the Long Lac Reserve, 1924-40 », The Canadian 
Historical Review, vol. 84, n° 1, 2003. 
250 L. Veracini, Settler colonialism, op. cit., p. 71.  
251 Jarvis Brownlie, A Fatherly Eye: Indian Agents, Government Power, and Aboriginal Resistance in 
Ontario, 1918-1939, Don Mills, Oxford University Press, 2003, p. xxiii. Pour une analyse théorique de 
cette microphysique du pouvoir, voir Michel Foucault, Surveiller et punir : naissance de la prison, Paris, 
Gallimard, 2003. 
252 Le terme « colonisateur » fait ici office de traduction à celui de « settler » et qui permet d’englober 
davantage le rôle d’occupants de territoires autochtones que ne le font les termes « colons » ou 
« pionniers ». Voir Isabelle Côté, « Théorie postcoloniale, décolonisation et colonialisme de 
peuplement : quelques repères pour la recherche en français au Canada », Cahiers franco-canadiens de 
l’Ouest, vol. 31, n° 1, 2019, p. 36, note 2. 
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Au début du XXe siècle, l’agent des Affaires indiennes, comme le souligne Jarvis 

Brownlie, agit comme le visage de l’État colonial dans ces réserves253. Il assure, entre 

autres, les liens entre la bande et le DAI, assiste aux réunions et transmets les 

résolutions des conseils de bande, contrôle la distribution des allocations, administre la 

justice et coordonne les activités d’extraction sur les réserves. L'interprétation et l'usage 

que fait un agent de ces prérogatives vont donc influencer significativement la manière 

dont les Autochtones expérimentent la politique coloniale de l’État canadien.  

Zotique Caza va occuper le titre d’agent indien sur la réserve de Témiskaming durant 

près de 20 ans, soit de 1925 à 1943. Si les archives biographiques à son sujet demeurent 

fort incomplètes, on sait qu’il possède un magasin général à Notre-Dame-du-Nord où 

il réside en permanence et semble entretenir de bonnes relations avec les élites locales, 

dont les députés provinciaux et fédéraux. Les archives du département contiennent 

certains indices de la proximité des intérêts de Caza et ceux des colonisateurs de la 

région. On le voit ainsi rejeter des plaintes que déposent des membres de la bande sur 

des pratiques d’intrusion ou de braconnage sur la réserve, l’agent les qualifiant 

d’infondées ou s’en prenant à la réputation de ceux qui les déposent254. Tout au long 

de la décennie, c’est Caza qui transmet les pétitions et les demandes des colonisateurs 

aux Affaires indiennes. Dans la plupart des cas, ces requêtes s’accompagnent d’une 

lettre de l’agent qui soumet son opinion. Celles qui concernent la cession obtiennent 

pour la plupart l’assentiment de l’agent, participant lui-même à acheminer des 

demandes pour que se tienne un référendum sur la question255.  

 
253 J. Brownlie, A fatherly eye, op. cit., p. x. 
254 On trouve certains exemples dans les fonds des « Quebec Game Laws » conservés par les Affaires 
indiennes. Voir BAC, RG 10, volume 6750, dossiers 420-10-A et 420-10-B, bobine C-8106. 
255 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 
à A. F. MacKenzie, Ottawa, 11 octobre 1932 [ARQ-04519]. 
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Dès le départ, la bande de Timiskaming est donc aux prises avec un agent favorable au 

projet d’expansion coloniale. Mais ce biais ne s’exprime pas que par les quelques lettres 

adressées au DAI. L’enquête sur la valeur des terres qu’il produit à la demande de son 

directeur au printemps 1936 est un autre exemple. En effet, le rapport de contre-

expertise produit par le SSB révèle que Caza aurait grandement déprécié les terres de 

la réserve, leur attribuant une valeur équivalente à moins du cinquième du montant 

finalement obtenu par la bande en 1939. Même son directeur, Harold W. McGill, avait 

qualifié cette proposition de « ridiculous256 » au moment d’obtenir le rapport de l’agent. 

On peut certes blâmer son incompétence ou son manque d’expertise pour expliquer 

cette erreur. Mais compte tenu de ses relations avec les colonies voisines, on peut 

également se questionner sur ses intentions.  

Les exemples de cette complaisance deviennent d’ailleurs plus flagrants suivant le 

premier vote de cession à l’été 1937, alors que l’agent entreprend de faire pression sur 

certains membres qu’il considère comme étant responsables du rejet de la proposition. 

À l’automne suivant, au moment où une partie des hommes se trouvent dans les 

chantiers, il convoque un « special meeting » lors duquel il propose, de son propre chef, 

de nouvelles conditions de cession à la bande. « It was understood when the Inspector 

came that this problem was settled for once and for all », écrit au département le chef 

Richard Polson pour se plaindre de la réunion frauduleuse convoquée par Caza257. Si 

la proposition est battue en brèche par les membres présents, l’agent n’interrompt pas 

ses manœuvres pour autant.  

À l’automne 1937 et encore au début de l’année 1938, Caza intensifie ses interventions 

auprès des politiciens locaux, des fonctionnaires à Québec et du DAI. C’est ainsi qu’au 

 
256 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, H. W. McGill, Ottawa, à 
T. Crerar, Ottawa, 1er mai 1936. 
257 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Chef Richard Polson, Notre-
Dame-du-Nord, à H.W. McGill, Ottawa, 22 novembre 1937. 
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moment où une délégation se rend au bureau du ministre fédéral en février 1938 pour 

proposer une nouvelle offre, les membres présents insistent sur le fait qu’ils ont été 

informés que « if the matter was put up to the Indians again they would consent to 

surrendering a portion of the Reserve258. » Qui de mieux placé que Caza pour fournir 

de telles informations ? Le refus que subit une nouvelle fois l’offre à l’été 1938 froisse 

l’agent qui reprend ses démarches de plus belle et écrit à ses supérieurs pour se plaindre 

de la présence de certains « bad leaders » ayant entrepris de convaincre les autres 

membres « to all vote against any proposition that would be made to them259. » Dans 

sa lettre, l’agent affirme que plusieurs membres se seraient confiés à lui et auraient 

exprimé « their regret that the proposition made to them was not accepted260 ». Dans 

l’éventualité d’un nouveau vote — qui devrait être tenu le plus rapidement possible, 

écrit-il au secrétaire MacInnes — il aurait obtenu la promesse de plusieurs qu’ils 

voteraient en faveur de la cession. 

Cet acharnement de la part de Caza exaspère les Algonquins. Ceux-ci écrivent à Ottawa 

pour dénoncer sa complaisance à l’égard du projet de construction de la route, tout 

comme ses manœuvres visant à déjouer l’autorité politique du chef de la bande et à 

remettre en cause la légitimité du dernier vote. Dans une lettre adressée à McGill en 

décembre 1938, le chef, Richard Polson, et son conseiller, Tom Stranger, soulignent : 

Just a line to call your attention to this matter if Mr Caza has any authority to call up a 
meeting and pass a vote on selling the unsurveyed part of the Reserve without the 
consent of the Chief or the Councillors. He got six members in favour out of a small 
majority and only one young married men in it, members that was always strong against 
it. I don’t know what he did to them. I don’t know what is going to become of this place 
if you don’t check this man or make a change. All we are doing is fighting. Shouldn’t it 

 
258 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, W.J.F. Pratt, Ottawa, à 
C. Camsell, Ottawa, 17 mai 1938. 
259 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 
à T.R.L. McInnes, Ottawa, 1er juillet 1938. 
260 Ibid. 
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be wise for him to attend to this road business and leave alone the sellin of the Reserve 
[sic]261. 

Mais Caza n’entend pas rester inactif devant ces critiques. Dans les jours qui suivent, 

George Polson, l’un des membres qui se sont opposés à son autorité, est poursuivi par 

celui-ci pour l’avoir insulté. Selon Polson, qui écrit à Ottawa pour obtenir protection, 

son intervention visait à dénoncer les pratiques frauduleuses de l’agent : 

[…] what the so called insult was about, that I told him that he was getting a good salary 
from the Indian Dept. to take care of us Indians, and I also told him that he was drawing 
his wages in one hand, and trying to sell the Reserve with the other hand. Looking as 
though he were robbing for his salary262. 

La lettre contient plusieurs autres exemples des tactiques abusives déployées par Caza, 

dont celle de menacer d’interrompre l’assistance publique à ceux qui ne voteraient pas 

en faveur de la cession. « It looked as though the Indian Agent was buying voters for 

the selling of the upper End of the Reserve263 » conclut George Polson. 

Les relations entre l’agent et certains membres de la bande n’iront qu’en se détériorant. 

Le ton que prennent les lettres de Caza rappelle les conclusions exposées par Jarvis 

Brownlie quant aux préjugés et à la posture paternaliste et autoritaire de ces agents. En 

plus de ses menaces de couper les allocations — « perhaps the most decisive power 

assigned to Indian Agents264 », écrit Brownlie — et la poursuite judiciaire contre 

Polson, Caza a également recours à une campagne de diffamation violente à l’endroit 

de certains membres influents de la bande, ceux qu’il qualifie de « fous » parce qu’ils 

 
261 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, Chef Richard Polson et Tom 
Stranger, Notre-Dame-du-Nord, à H.W. McGill, Ottawa, 4 décembre 1938. 
262 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, George Polson, North 
Temiskaming, à H.W. McGill, Ottawa, 7 décembre 1938. 
263 Ibid. 
264 J. Brownlie, A fatherly eye, op. cit., p. 35. 
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s’opposent à son autorité. Dans une lettre qu’il rédige à Ottawa pour dénoncer une 

mutinerie à son endroit, Polson est ainsi accusé d’être « an awful liar » et Augustin 

Wabie, un paresseux n’ayant d’autre loisir que celui d’écrire au département pour se 

plaindre265. Caza est consterné et n’arrive pas à comprendre pourquoi la bande s’entête 

à refuser la cession de ces terres de si peu de valeur compte tenu de l’offre généreuse 

faite par le gouvernement. « We hear people say that the Indians were crazy to refused 

[sic] the offer made to them266 », conclut-il, pour appuyer ses propos.  

Les multiples plaintes acheminées à Ottawa et la présence évidente d’un conflit 

d’intérêts forcent finalement le département à s’interposer. Lors de la troisième 

assemblée de cession à l’été 1939, le fonctionnaire représentant le DAI, 

M. Christianson va retranscrire l’intervention d’un membre de la bande qui souligne : 

Mr. Caza, what do you know about the reserve? Although you have been here 32 years, 
I don’t believe you were ever on this part of the reservation. In fact, you never visit us 
or take any interest in our affairs. When we receive money from the Department to do 
some work on our roads, all the interest you take in the matter is to appoint a foreman, 
leaving everything to him and never going out on the reservation to see what is taking 
place. In fact, you take practically no interest in our affairs267. 

Ces accusations sont corroborées par le prêtre de la paroisse, Mr. Whissel, qui dans une 

volonté de s’attirer l’estime de la bande, entreprend de dénoncer l’incompétence de 

Caza et recommande l’emploi d’un nouvel agent. « In my opinion », écrit Christianson, 

 
265 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 1, bobine C-12, 072, Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 
à M. Christianson, Ottawa, 10 janvier 1939. 
266 Ibid. 
267 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 14 juillet 1939. Ici, Polson semble confondre les statuts d’agent indien et de 
commerçant de Caza, puisque sa carrière aux Affaires indiennes débute bien en 1925, et non en 1907. 
G. M. Matheson, Historical directory of Indian agents and agencies in Canada, Ottawa, Claims and 
Historical Research Centre, n.d., p. 85. 
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Mr. Caza has been more than useless. I know his health is poor and that probably limits 
his activities to some extent, but most of his time has been spent in his own store and not 
in working to help the Indians. He informed me that he had been in the Service 14 years, 
having supervision over approximately 1,000 Indians268. 

Le laxisme de Caza à l’égard de la construction illégale d’une route sur la réserve 

éveille également certains soupçons qui lui valent des réprimandes de la part de ses 

supérieurs269. Bien que les archives se font plus rares sur ses activités à l’extérieur de 

ses fonctions d’agent, certaines sources laissent entendre que Caza aurait 

personnellement tiré des avantages de cette transaction. En plus d’entretenir des 

relations politiques et économiques avec de nombreux députés, commerçants et autres 

fonctionnaires de la région, le magasin général qu’il tenait à Notre-Dame-du-Nord 

gagnait à être relié au village de Nédelec où il pouvait étendre son influence et espérer 

attirer une nouvelle clientèle. En somme, conclut le rapport de M. Christianson, « [t] 

he Indians will never prosper under his management270 » et des mesures devraient être 

prises pour accélérer sa retraite. Zotique Caza va pourtant demeurer à son poste 

jusqu’au moment de prendre sa retraite en 1943. 

Conclusion 

Durant les années trente, l’État québécois entame une dernière vague d’expansion de 

l’écoumène national qui se traduit par le placement de milliers de familles sur la terre 

 
268 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 14 juillet 1939. 
269 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29 035, pt. 1, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
Z. Caza, Notre-Dame-du-Nord, 17 janvier 1939. 
270 BAC, RG 10, volume 7795, dossier 29,035, pt. 2, bobine C-12, 072, M. Christianson, Ottawa, à 
H.W. McGill, Ottawa, 14 juillet 1939. 
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et l’extension de son pouvoir à l’échelle du territoire271. Amorcée dès le début du siècle, 

cette transformation répond aux pressions qu’exerce l’exploitation des ressources 

naturelles sur l’administration publique et qui forcent l’État à se munir d’un personnel 

technique et scientifique. La modernisation de ces infrastructures étatiques favorise un 

plus grand contrôle sur ces activités extractives et le développement de compétences 

permettant à l’État d’asseoir son pouvoir sur ces territoires272. Pour Stéphane 

Castonguay, ce processus d’extension des capacités de l’État à documenter et surveiller 

les usages de la nature et du territoire procèderait d’une même logique que pour les 

populations qui s’y trouvent273.  

Ce chapitre suggère pourtant une périodisation différente en ce qui concerne les 

rapports entre les colons et l’administration publique provinciale. On n’observe cette 

transformation bureaucratique qu’à compter des années 1920 avec l’introduction de 

nouvelles formes d’allocations. Avec la crise, l’extension de l’assistance publique qui 

accompagne les différents programmes de colonisation et de l’assistance contre le 

chômage permet d’accroître les activités de l’État auprès des familles. Parce qu’elles 

s’articulent dans une logique conjuguant à la fois les fondements de l’idéologie libérale 

et de la charité privée, ces mesures redistributives s’accompagnent de mécanismes de 

contrôle et de surveillance qui se traduisent par la présence accrue de fonctionnaires 

dans ces territoires et auprès des colons. 

Certains pourront me reprocher d’avoir négligé, dans ce chapitre, les forces politiques 

à l’œuvre durant la décennie. Les jeux de pouvoir, les promesses électorales, les 

alliances et les relations des partis politiques à la hiérarchie cléricale sont certes des 

éléments qui influencent la manière dont les gouvernements qui se succèdent 

 
271 J. D. Wood, Places of last resort, op. cit., p. 163. 
272 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit. 
273 Ibid., p. 5. 
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s’attaquent à la question du retour à la terre274. Mais cette attention portée sur la 

politique québécoise de l’entre-deux-guerres possède également ses limites : celle de 

ne pas avoir été en mesure de révéler l’étonnante continuité qui s’observe dans le 

tournant technique, scientifique et interventionniste du ministère de la Colonisation275. 

En dix ans, malgré les positions variées des partis politiques sur la question, les activités 

de l’État dans ce domaine se centralisent et ses effectifs et ses budgets croissent sans 

grandes interruptions. La partisanerie politique n'aura donc pas pour effet de ralentir 

l’extension de ses capacités d’intervention.  

Cette cohérence dans la politique de colonisation des gouvernements qui se succèdent 

est particulièrement visible lorsqu’il est question du colonialisme de peuplement. Pour 

coloniser, il faut des terres et pour les obtenir, l’État s’emploie à multiplier les 

appropriations de territoires dans l’objectif de les civiliser et d’en faire des territoires 

agricoles et productifs276. L’expérience de la bande de Timiskaming constitue un 

exemple concret de ces pressions qu’exerce le mouvement du retour à la terre. Elles se 

matérialisent par une volonté ouverte d’acquérir des terres non exploitées afin d’y 

placer des chômeurs et d’enrayer l’isolement de certaines paroisses avoisinantes. Ce 

cas permet également d’illustrer la multiplicité de forces à l’œuvre dans ce projet 

d’expansion coloniale qui mobilise autant les administrations publiques que les 

colonisateurs locaux, dont l’agent Zotique Caza se fait un porte-parole éloquent. Enfin, 

il s'agit d'un exemple fort éclairant de la nécessité d’inscrire la ruralisation des années 

trente dans le phénomène plus large du colonialisme de peuplement au Québec. 

 
274 R. Rumilly, Maurice Duplessis et son temps, op. cit. ; R. Barrette, Le plan Vautrin, op. cit. ; B. Vigod, 
Taschereau, op. cit. 
275 Des conclusions similaires à ce que propose D. Marshall, Aux origines sociales de l’État-providence, 
op. cit. 
276 « Monsieur Authier et la colonisation », La Gazette du Nord, Amos, 1er mai 1936, p. 1. 



  

 CHAPITRE IV 

UNE ADMINISTRATION MIXTE : L’ÉGLISE, LA CHARITÉ ET 
L’ASSISTANCE PUBLIQUE 

In a recent drive from North Temiscaming to Rouyn I was greatly impressed with the fine 
showing being made by the settlers under the relief plan promoted by your government. […] For 
my observations, I never saw a happier or more contented looking people in my life and the 
progress they have made already is astounding. I gather that the Church plays no small part in the 
selection of settlers and that co-operation of the Church with the government in the matter is an 
important factor in making the plan run smoothly1. - G. Bridger, ancien directeur du Farmers’ 
Sun 

Il ne saurait se faire de colonisation sans prêtres au Canada français et c’est sur la coopération 
constante entre le clergé et l’État que repose tout l’édifice de notre avenir national2. – La Gazette 
du Nord 

On pourrait être tenté de croire, à la lumière des chapitres précédents, que ces deux 

extraits présentent un portrait tiré d’une autre époque, un portrait témoignant de 

l’incapacité de leur auteur à saisir la mesure des transformations qui s’opèrent avec la 

crise. Ou, tout simplement, de leur refus de voir qu’avec la grande entreprise de 

ruralisation et d’assistance contre le chômage qu’entreprennent les gouvernements, ce 

rôle de l’Église est dorénavant chose du passé. Une rupture avec ces pratiques plus 

anciennes où son rôle, tout comme celui des organisations privées, s’étendait là où 

l’État s’arrêtait, c’est-à-dire très loin. Certes, pour autant que l’on s’intéresse à la 

description des nouvelles responsabilités que prennent les administrations publiques 

 
1 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, G. Bridger, Toronto, à Adélard Godbout, Québec, 27 juillet 
1933. 
2 « Impressions de l’Hon. M. Laferté sur l’Abitibi », La Gazette du Nord, Amos, 13 octobre 1933, p. 8. 
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provinciale et fédérale durant la crise, le portrait dressé jusqu’à présent laisse croire au 

basculement vers un modèle étatique de colonisation et d’assistance aux chômeurs. Un 

portrait qui n’est juste que si l’on regarde en surface le processus de sécularisation de 

l’appareil colonisateur.  

Ce chapitre contribue à l’histoire de la relation Église-État en adoptant une approche 

qui insiste sur la complexité du processus historique de sécularisation. Pour ce faire, je 

m'appuie sur le concept « d’économie sociale mixte3 » élaboré par l’historienne 

Mariana Valverde. Plutôt qu’amplifier la rupture dans l’histoire des mécanismes de 

gouvernement du social, cette perspective insiste sur l’influence mutuelle de l’Église 

et de l’État et sur la pérennité d’une frontière trouble entre les responsabilités de tout 

un chacun4. La grande transformation qui s’opère dans le domaine de la colonisation 

durant la crise ne peut, à mon avis, être saisie par des termes comme sécularisation ou 

modernisation. Il s'agit de termes trop connotés et qui consacrent le passage d’une 

forme d’administration à une autre sans rendre compte de la nature progressive de cette 

transformation et des importants va-et-vient qui la caractérisent.     

Ce à quoi on assiste, c’est plutôt à une redéfinition du rôle de chacun dans ce système 

grâce à un partage complexe d’expertise et de personnel. L’Église est la seule 

institution qui entre dans la crise avec les effectifs et les connaissances nécessaires pour 

entreprendre ce vaste chantier d’occupation du sol. Quoique fragile, dispersé et mal 

financé, son « appareil colonisateur5 », comme le nomme Frédéric Lemieux, sert à 

l’État pour mettre en branle tous ses programmes de l’assistance aux chômeurs de la 

 
3 Mariana Valverde, « The Mixed Social Economy as a Canadian Tradition », Studies in Political 
Economy, vol. 47, 1995.  
4 Margaret Little, « The Blurring of Boundaries: Private and Public Welfare for Single Mothers in 
Ontario », Studies in Political Economy, vol. 47, 1995. 
5 Frédéric Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi (1929-1939), Maîtrise, Université de 
Sherbrooke, 2000 ; Id., « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux” entre Église et État, 1911-
1936 », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 72, n° 2, 2018. 
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première moitié de la décennie. Avec l’adoption du plan Vautrin, cette relation entre 

les deux institutions prend un nouveau visage alors que s’élabore la « nouvelle 

organisation ». Cette transformation s’accompagne d’une bureaucratisation et d’une 

étatisation des activités de cet appareil colonisateur, résultat de l’accroissement de 

l’intervention de l’État dans le financement et la coordination de celui-ci. Une 

transformation que subissent de nombreuses organisations catholiques et charitables 

durant la décennie, forcées qu’elles sont de s’adapter aux besoins du chômage et aux 

conditions de financement de leurs activités par les instances publiques6. Ce recours 

continu à l’Église par l’État se traduit également dans l’usage de ce que l’on pourrait 

nommer l’« arbitraire religieux » pour administrer les fonds de l’assistance. Grâce à 

cette structure administrative mixte à l’échelle des colonies, les autorités sont en 

mesure de maintenir une confusion quant à la nature confessionnelle ou non de cette 

assistance. Un outil fort utile en cette période de transformation de l’État social 

puisqu’il permet de maintenir l’idée de privilège associé à la charité et ainsi contester 

l’émergence de ces discours qui tendent à percevoir l’assistance comme un droit. Une 

complexité que traduisent bien les termes d’État charitable ou de charité publique.  

4.1 L’appareil colonisateur religieux 

La participation de l’Église à la colonisation du territoire du Québec remonte à la 

Nouvelle-France. Alors que ses relations avec le pouvoir public se transforment suivant 

 
6 Dorothy M. Brown et Elizabeth McKeown, The Poor Belong to Us: Catholic Charities and American 
Welfare, Cambridge, Harvard University Press, 1997; Paula Maurutto, Governing Charities. Church and 
State in Toronto’s Catholic Archdiocese, 1850-1950, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2003; 
James M. Pitsula, « The Mixed Social Economy of Unemployment Relief in Regina during the 1930s », 
Journal of the Canadian Historical Association, vol. 15, n° 1, 2004; Amélie Bourbeau, Techniciens de 
l’organisation sociale : la réorganisation de l’assistance catholique privée à Montréal (1930-1974), 
Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2015. 
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l’évolution de la colonie, se dessinent progressivement les responsabilités portées par 

chacune des deux institutions. Au XIXe siècle, avec les Rébellions de 1837-1838 et la 

charge pastorale du « renouveau » religieux qu’elles contribuent à provoquer7, la place 

de l’Église dans la colonisation prend les allures qu’on lui retrouve à la veille de la 

Grande dépression : une administration religieuse spécialisée dans le recrutement, la 

sélection, le choix des emplacements, le support aux familles et l’organisation de la vie 

sociale en colonies. Esdras Minville, en 1941, résume ainsi les composantes de son 

intervention :  

Le clergé a été l’instigateur, l’animateur ; et si ce mouvement a eu, d’une génération à 
l’autre, une certaine forme organisée, c’est surtout lui qui la lui donna. Il la lui donne 
d’abord par la paroisse dont nous avons déjà indiqué le rôle — un rôle final, de 
regroupement et d’encadrement sur le plan social. Il la lui donne aussi par les sociétés 
de colonisation qui aident les colons pauvres, recrutent les aspirants-colons et canalisent 
le mouvement général vers telle ou telle région8.  

La prédominance du religieux dans cette entreprise encore laissée principalement à 

l’initiative privée est incarnée dans l’appareil colonisateur de l’Église. Alors que cet 

appareil subit d’importantes transformations entre le dernier tiers du XIXe siècle et la 

décennie 1930, on retrouve une présence constante de trois de ses représentants : les 

sociétés de colonisation, les missionnaires-colonisateurs et les curés de colonies9. 

Jusqu’au dernier tiers du XIXe siècle, on constate l’existence de nombreuses sociétés 

de colonisation laïques dans la province. Celles-ci planifient la colonisation de 

certaines régions et encouragent l’État à mettre en place les infrastructures initiales 

permettant de poursuivre leur œuvre. Composées de petits notables locaux, de membres 

 
7 René Hardy, Contrôle social et mutation de la culture religieuse au Québec, 1830-1930, Québec, 
Boreal, 1999. 
8 Esdras Minville, « L’agriculture VI : la colonisation », dans Notre milieu : aperçu général sur la 
province de Québec, Montréal, Fides - École des Hautes Études Commerciales, 1942, p. 148. 
9 F. Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi..., op. cit. 
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religieux et d’agriculteurs, ces organisations entreprennent de leur propre initiative de 

financer leurs activités et contribuent à l’expansion du projet colonisateur dans la 

province. Comme elles ne sont pas toujours organisées par la hiérarchie cléricale, leur 

représentation à l’échelle de la province est variable. Dans certaines paroisses ou dans 

certaines villes, on compte parfois plus de deux sociétés agissant sous la Loi pour la 

formation et l’encouragement des Sociétés de Colonisation adoptée par la législature 

provinciale en 186910. Leur nombre est caractéristique de la popularité de ce 

mouvement et du rôle qu’y prend l’initiative privée : en 1873, 72 sociétés sont 

enregistrées auprès du gouvernement provincial11. Avec la loi de 1869, celles-ci vont 

bénéficier d’une assistance financière de l’État, en échange de quoi elles voient à faire 

la promotion de la colonisation, à encourager le rapatriement de Canadiens français, à 

sélectionner et placer les familles sur la terre et, surtout, à assurer leur support par la 

distribution de semences, de provisions et de matériel agricole. 

À compter de la seconde moitié du XIXe siècle, les sociétés passent progressivement 

sous le contrôle de l’Église. Cette transition, qui s’accélère dans la décennie 1880, a 

des conséquences considérables sur l’efficacité de ces organisations et leurs capacités 

à financer leurs activités12. La colonisation prend dès lors un nouvel essor. Cette 

transition s’accompagne d’un redécoupage du champ d’activité de ces sociétés 

tournées dorénavant autour de la partition diocésaine du territoire13. Alors qu’elles 

étaient jusqu’alors surtout mises sur pieds par des prêtres à l’échelle régionale ou 

locale, de nouvelles sociétés organisées par les évêques voient le jour et permettent de 

 
10 Loi pour la formation et l’encouragement des Sociétés de Colonisation, 1869, 32 Vict., c. 14. 
11 De ce nombre, seules une quarantaine seraient toutefois actives. J.E. Garon, Historique de la 
Colonisation dans la province de Québec de 1825 à 1940, Ministère de la Colonisation, Québec, 1940, 
p. 74. 
12 Marc Lecours, Histoire de l’administration québécoise: secteur colonisation, Mémoire de maîtrise 
(Science politique), Université de Montréal, 1972, p. 14-16. 
13 Fernand Harvey, « Le diocèse catholique au Québec: un cadre territorial pour l’histoire sociale », Les 
Cahiers des dix, n° 56, 2012. 



 

 

231 

centraliser les activités de colonisation dans les mains des diocèses de la province. C’est 

la « seconde génération14 » de sociétés de colonisation qui voit le jour15. Si l’on en croit 

l’historiographie, ce processus de centralisation autour du diocèse aurait eu comme 

effet de ralentir considérablement le dynamisme et la croissance de ces organisations16. 

En 1900, on en compte seulement 4 ou 5, un nombre qui demeure stable jusqu’à la 

crise, alors que l’engouement pour le retour à la terre produit un renouveau chez celles-

ci17. 

Au-delà des responsabilités qui leur incombent en vertu de la loi, la création de ces 

sociétés diocésaines de colonisation a également un objectif missionnaire. La société 

entreprend l’encadrement religieux de ces nouvelles colonies qui se développent en 

suivant l’unité de base de la société canadienne-française : la paroisse18. Cette approche 

missionnaire prend un premier souffle sous l’impulsion de Mgr Ignace Bourget, évêque 

de Montréal, qui encourage l’épiscopat à voir dans la colonisation une solution à 

l’émigration massive des Canadiens français vers les États-Unis. De simples 

missionnaires, ces religieux sont encouragés à devenir des « colonisateurs » et à exercer 

des pressions auprès de l’État et des groupes influents de la société pour stimuler cette 

œuvre nationale. Parmi les plus célèbres de ces missionnaires-colonisateurs, on trouve 

Antoine Labelle, le « Roi du Nord », nommé comme premier commissaire à la 

Colonisation en 1888 sous le gouvernement d’Honoré Mercier19. C'est une nomination 

qui, comme le souligne Frédéric Lemieux, concrétise « l’influence grandissante […] 

 
14 M. Lecours, Histoire de l’administration québécoise, op. cit., p. 14. 
15 F. Harvey, « Le diocèse catholique au Québec... », loc. cit., p. 76-77. 
16 À la fin des années 1870, on compte alors 8 diocèses quadrillant la province. R. Hardy, Contrôle social 
et mutation de la culture religieuse, op. cit., p. 224. 
17 Les plus importantes sont celles de Québec, Chicoutimi, Montréal et Sherbrooke. J.E. Garon, 
Historique de la Colonisation dans la province de Québec, op. cit., p. 75-76. 
18 F. Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi..., op. cit., p. 19. 
19 Gabriel Dussault, Le curé Labelle: messianisme, utopie et colonisation au Québec, 1850-1900, 
Montréal, Québec, Hurtubise HMH, 1983, p. 272. 
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du missionnaire auprès du gouvernement20. » Malgré que la mort du curé Labelle 

concorde avec un ralentissement des activités missionnaires de l’Église et des sociétés 

de colonisation, celles-ci vont connaître un renouveau avec l’arrivée au pouvoir de 

Lomer Gouin en 1905. Dans la foulée du rapport de la Commission sur la colonisation, 

déposé en 1904, et des pressions provenant des milieux cléricaux et nationalistes, une 

nouvelle alliance entre l’Église et l’État émerge dans le domaine de la colonisation. 

Elle se concrétise par la nomination, en 1911, du tout premier missionnaire-

colonisateur officiel, un religieux qui se distingue par son pouvoir d’administrer des 

fonds publics, en plus de celui d’établir des relations entre l’administration provinciale 

et l’Église21. Ivanhoë Caron est le premier à obtenir ce titre. On lui assigne alors la 

région de l’Abitibi.  

Dans le mémoire de maîtrise qu’il dédit à Caron, Yves Hébert circonscrit à quatre 

composantes l’activité de ces fonctionnaires religieux : l’exploration, la publicité, 

l’organisation et l’inspection22. Suivant la tenue de voyages d’exploration dans ces 

comtés alors décrits comme « vierges » et « sauvages », le missionnaire-colonisateur 

officiel entreprend de vanter les mérites qu’offre à la « race » la colonisation du Nord-

Ouest de la province. Pour y arriver, il s’affaire à l’écriture de pamphlets publiés et 

distribués par le ministère de la Colonisation, à la tenue de conférences publiques sur 

la question, à la multiplication d’interventions durant les congrès de colonisation et à 

l’organisation de voyages visant à faire connaître ce territoire aux aspirants-colons. 

Durant les années 1910 et 1920, ce sont ces intermédiaires qui servent aux sociétés et 

à l’État dans le recrutement de colons et qui voient ensuite à l’établissement des 

familles. Organisateur, il sert également d’intermédiaire entre l’État et les sociétés de 

 
20 F. Lemieux, Les missionnaires-colonisateurs en Abitibi..., op. cit., p. 22. 
21 Id., « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit., p. 45-46. 
22 Yves Hébert, La colonisation au service d’une idéologie : l’oeuvre colonisatrice de I’abbe Ivanhoë 
Caron en Abitibi (1911-1924), Mémoire de maîtrise (Histoire), Université Laval, 1986, p. 86. 
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colonisation dans le découpage du territoire en comtés, l’ouverture de nouvelles 

colonies et la coordination de leur fonctionnement. Il dirige également l’administration 

des nouvelles primes établies en 1923 et la distribution des semences. À compter de 

1930, il peut recommander la vente et l’achat de terres de son comté afin de les faire 

passer au domaine de la colonisation23. Inspecteur, enfin, puisqu’il fait la tournée des 

colonies, consulte les familles pour établir leurs besoins, surveille leurs usages des 

fonds publics et prodigue des conseils agricoles. Une fois l’an, les missionnaires-

colonisateurs officiels rendent un rapport sur la situation du territoire de colonisation 

qui leur est assigné (Abitibi, Témiscamingue, Témiscouata, Saguenay et Lac-Saint-

Jean). Ces exposés, qui servent également d’outil de propagande, sont reproduits 

annuellement dans les rapports du ministère de la Colonisation24. Certains de ces 

missionnaires, plutôt que d’être nommés pour un territoire, sont assignés à des 

fonctions spécifiques de propagande, de recrutement ou de rapatriement de colons à 

partir des États-Unis.  

Enfin, comme dernière composante de l’appareil colonisateur religieux, on retrouve le 

curé de colonie, également désigné comme curé ou prêtre-missionnaire. Son travail se 

fait à l’intérieur des cadres de la paroisse. Celle-ci comprend un certain nombre de 

colonies selon la taille de la population ou du territoire à couvrir. Dans les plus grosses 

colonies où l’on retrouve un prêtre désigné, comme dans celles où il agit plutôt en 

prêtre itinérant, le curé de colonie agit comme les yeux de l’État, des sociétés de 

colonisation et des missionnaires-colonisateurs officiels. Ainsi est-il le premier 

consulté pour obtenir des détails sur la situation des familles, que ce soit sur le travail 

que font les colons sur leur lot, leur respect des conditions d’établissement ou 

 
23 Loi modifiant la Loi des terres publiques propres à la culture, 1930, 20 GeoV, c. 40. 
24 En réalité, les rapports annuels du ministère de la Colonisation n’évoquent pas le statut « officiel » de 
ces fonctionnaires. L’adjectif vient plutôt de la typologie des représentants du clergé colonisateur 
produite par Frédéric Lemieux pour les distinguer entre eux. F. Lemieux, « Les missionnaires-
colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit., p. 42. 
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l’évaluation de leurs besoins. C’est également lui qui coordonne l’éducation et les 

soins, deux champs d’intervention de l’État encore essentiellement administrés par 

l’Église dans ces territoires non organisés. Le pouvoir que lui confère la structure 

organisationnelle de la colonisation et, surtout, celui d’exercer la charité, en fait un 

acteur influent. Tout comme l’a bien montré René Hardy pour le XIXe siècle, le curé 

exerce une pression considérable sur l’organisation de la vie sociale et communautaire 

et s’ingère dans le quotidien des familles pour réguler les mœurs, les pratiques sexuelles 

et religieuses25. Si son titre et ses fonctions se transforment durant les années 1920, il 

est toujours, à la veille de la crise, le principal intermédiaire entre l’État, l’Église et les 

colons. 

Au moment d’entrer dans la décennie 1930, l’administration des colonies repose ainsi 

sur un système centralisé entre les mains du missionnaire-colonisateur officiel qui agit 

grâce à l’intermédiaire des curés. Par la nature du financement de la colonisation et 

l’implication du clergé colonisateur dans cette entreprise, cet amalgame de 

représentants de l’État et de l’Église constitue une administration que l’on pourrait 

qualifier de « mixte » qui se matérialise également dans le domaine de l’assistance aux 

familles nécessiteuses qui doivent compter sur une combinaison d’allocations 

publiques et de charité privée pour vivre. « Est-ce dû à l’imprévoyance ou simplement 

à la pauvreté ? » se questionne le ministre Hector Laferté, à propos des colons qui 

dépendent du support de l’État pour semer leur lot, « [i]l n’est pas toujours facile d’en 

juger et la question est délicate. » La meilleure manière de trancher selon lui est de 

déléguer cette responsabilité à l’appareil colonisateur de l’Église et la faire reposer sur 

leur arbitraire. 

 
25 R. Hardy, Contrôle social et mutation de la culture religieuse, op. cit. 



 

 

235 

Afin que la distribution des graines de semence soit faite de la façon la plus équitable 
possible et que chaque colon méritant ait sa part, le département a chargé de ce soin les 
missionnaires-colonisateurs et les curés des paroisses de colonisation26. 

En matière de charité, la pauvreté des colons rend difficile le financement d’un fonds 

paroissial qui serait autonome. De nombreuses demandes ne peuvent ainsi être 

accordées par les curés qui doivent alors se tourner vers l’État, ou plutôt son 

représentant, le missionnaire-colonisateur, pour être traitées. À la fin des années 1920, 

celui-ci n’a pourtant pas de budget prévu pour de telles dépenses et de nombreuses 

demandes d’assistance sont ainsi refusées27. Seuls quelques cas plus désespérés sont 

transmis à Québec par les missionnaires qui réussissent parfois à obtenir une « aide 

spéciale » ou ponctuelle pour ces familles28. C’est vers cette administration mixte de la 

pauvreté et des colonies que l’État provincial se tourne à l’automne 1930 pour 

implanter les mesures d’assistance aux chômeurs au sein des territoires non organisés. 

4.2 « Centraliser autour de la chapelle les divers intérêts de la 
colonie » : le clergé, le retour à la terre et l’assistance aux chômeurs 

L’État québécois entre ainsi dans la crise avec une capacité bien limitée d’intervenir 

dans le champ du social. La « technologie de gouvernement29 » à sa disposition pour 

s’attaquer au chômage et plus largement à la pauvreté repose sur un amalgame de 

financements publics et privés, d’organisations confessionnelles et de fonctionnaires 

 
26 RAMC, 1929, p. IV. 
27 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Alexandre Rioux (E9-3), Dossier 1-19. Charles Minette, Amos, à M. 
Tremblay, Makamik, 17 avril 1928. 
28 RAMC, 1929, p. 344. Cette forme d’assistance va perdurer durant les années trente, du moins dans les 
premières années. Voir RAMC, 1932, p. 140. 
29 M. Valverde, « The Mixed Social Economy… », loc. cit., p. 38. 
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laïcs30. Depuis l’adoption de la loi sur l’assistance publique (1921), cette mixité est 

toutefois plus explicitement définie : elle repose sur un financement réparti entre les 

institutions charitables, les municipalités et l’État provincial31. Empruntant une 

structure administrative similaire, l’assistance au sein des territoires non organisés est 

toutefois entièrement assumée par l’Église et l’État provincial en raison de l’absence 

de municipalités. Ce système, déjà fragile, est rapidement dépassé par la situation 

économique qui touche la province durant la Grande dépression. 

Les premières mesures fédérales pour secourir les chômeurs, adoptées à 

l’automne 1930, sont reçues avec certaines réserves par le gouvernement provincial de 

Louis-Alexandre Taschereau. Il craint qu’une intervention du fédéral dans cette 

question n’affecte la relation qu’entretient son gouvernement avec l’Église catholique 

et ses organisations charitables. Alors que ces dernières joignent leur voix à celle des 

municipalités pour demander une intervention de l’État dans leur champ de 

compétences, et que le ministre du Travail, G.D. Robertson, insiste pour que la 

province adhère aux programmes fédéraux, Taschereau finit par plier et signe l’entente 

avec Ottawa. Le premier ministre peut tout de même se réjouir : il pourra s’appuyer sur 

l’organisation déjà en place pour administrer les programmes, évitant ainsi un 

accroissement de la fonction publique et une remise en question du système charitable 

 
30 Bernard L. Vigod, « The Quebec Government and Social Legislation during the 1930s: A Study in 
Political Self-destruction », Journal of Canadian Studies, vol. 14, n° 1, 1979, p. 61-62; Louise 
Bienvenue, « Pierres grises et mauvaise conscience. Essai historiographique sur le rôle de l’Église 
catholique dans l’assistance au Québec », Études d’histoire religieuse, vol. 69, 2003; Jean-Marie 
Fecteau, La liberté du pauvre : sur la régulation du crime et de la pauvreté au XIXe siècle québécois, 
Montréal, VLB, 2004; Martin Petitclerc, « “Je ne serai ni Bleu ni Rouge, je serai de la Commission des 
Assurances Sociales…” : l’impartialité de la commission Montpetit à l’épreuve de la partisanerie 
politique dans le Québec des années 1930 », Bulletin d’histoire politique, vol. 23, n° 3, 2015, p. 40-42. 
31 Martin Petitclerc, « À propos de “ceux qui sont en dehors de la société”. L’indigent et l’assistance 
publique au Québec dans la première moitié du XXe siècle », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 65, n° 2-3, 2012, p. 239-245. 
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de la province. Dans une lettre qu’il adresse au ministre fédéral le 13 novembre 1930, 

il souligne :  

I agree entirely with you that this distribution should be left to social service associations, 
who have experience of this kind of work and are in closer contact with the poor and 
destitute. 

In our Province, we have social welfare associations, federated charities agencies, the 
St. Vincent de Paul, Salvation Army, etc., and I believe that we cannot do better than 
ask them to look after the distribution of that fund32.      

Dans les territoires sous l’administration du ministère de la Colonisation, ces grandes 

organisations charitables sont toutefois inexistantes. C’est donc vers l’appareil 

colonisateur de l’Église que se tourne le ministère pour la distribution des fonds du 

chômage. Leur coordination est placée entre les mains des missionnaires-colonisateurs 

officiels, seule « existing authority », selon Michael-Louis Guimont, disponible pour 

ces territoires33. En 1930, ils sont établis dans chacune des grandes régions de 

colonisation de la province (Abitibi, Chicoutimi-Lac-Saint-Jean, Gaspésie, Rimouski, 

Témiscamingue et Témiscouata). Parmi les nombreux avantages qu’ils offrent, on 

compte celui de protéger le gouvernement des accusations de patronage et de 

corruption qui planent sur l’administration des fonds du chômage34.  

Léo-Pierre Bernier est l’un d’eux. Si ses activités se limitent au diocèse de Rimouski, 

son cas permet de bien illustrer le système avec lequel l’État québécois s’attaque à la 

 
32 BAC, RG 27, volume 2022, dossier « Y1-3 ». L.-A. Taschereau, Québec, à G.D. Robertson, Ottawa, 
13 novembre 1930. 
33 BAC, RG 27, volume 2022, dossier « Y1-3 ». M.L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 
28 janvier 1931. 
34 AAR, Fonds Colonisation (A.20), L.-A. Richard, Québec, à G. Courchesne, Rimouski, 9 décembre 
1931. 
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question du chômage à l’extérieur des milieux urbains et le rôle qu’y jouent ces 

religieux durant la première moitié de la décennie. 

4.2.1 Léo-Pierre Bernier : missionnaire-colonisateur et administrateur de 
l’assistance contre le chômage au Témiscouata 

À la demande de l’épiscopat provincial et devant l’importante surcharge de travail 

qu’exercent la crise et l’engouement pour le retour à la terre, le ministre de la 

Colonisation, Hector Laferté, consent, dès l’automne 1930, à créer deux nouveaux 

postes de missionnaires-colonisateurs officiels : un pour le Témiscamingue et l’autre 

pour le Témiscouata. Suivant les recommandations des évêques d’Haileybury et de 

Rimouski, c’est l’abbé Louis-Zéphirin Moreau qui obtient le poste pour le 

Témiscamingue en octobre, alors que celui du Témiscouata est attribué à l’abbé Charles 

Pelletier, en janvier 193135. Ce dernier se retrouve toutefois rapidement dépassé par ses 

nouvelles fonctions. Au cœur d’un conflit de patronage qui éclabousse sa réputation, il 

est forcé de remettre sa démission à son évêque, Mgr Georges Courchesne, quelques 

semaines seulement après son entrée en fonction36. Le père Georges-Marie Bilodeau, 

missionnaire-colonisateur officiel à Québec, est alors désigné pour le remplacer 

temporairement. Léo-Pierre Bernier lui succède en juillet. 

Né au Bic le 14 septembre 1896 et ordonné prêtre le 8 juillet 1923, il est âgé de 34 ans 

au moment où Mgr Courchesne « lui confie le soin de travailler au développement de 

 
35 Ibid., p. 52.  
36 Dans une lettre que transmet Hector Laferté à Mgr George Courchesne le 12 février, on apprend que 
Pelletier aurait « avoué appartenir à une famille conservatrice », occasionnant ainsi des tracas à 
l’administration libérale. Laferté prend d’ailleurs les précautions nécessaires pour ne pas froisser ses 
relations avec Mgr Courchesne et précise n’avoir « pas voulu accepter la démission de l’Abbé Pelletier, 
par délicatesse pour vous […] » AAR, Fonds Colonisation (A.20), H. Laferté, Québec, à G. Courchesne, 
Rimouski, 12 février 1931. 
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la colonisation dans le diocèse de Rimouski, spécialement dans le comté de 

Témiscouata37. » Personnage au tempérament fort, il s’installe à Notre-Dame-du-Lac, 

près des bureaux du ministère de la Colonisation, où il s’engage dans ses fonctions avec 

une grande vivacité qui teinte la correspondance et l’important fonds d’archives qu’il 

a laissé. Bernier va se faire un intermédiaire des colons et des curés des colonies, 

prenant parfois ouvertement position contre certaines composantes des politiques pour 

remédier au chômage ou de retour à la terre entreprises par l’État. On lui attribue 

notamment une série d’articles publiés dans l’hebdomadaire Le Saint-Laurent entre 

décembre 1933 et mai 1934 sous le nom de plume de Jean Colon et dans lesquels il 

émet de telles opinions38. Il va exercer ses fonctions jusqu’en octobre 1936, date à 

laquelle le gouvernement de Maurice Duplessis entreprend d’abolir les postes de 

missionnaires-colonisateurs officiels. 

Au moment d’entrer en fonction, Léo-Pierre Bernier doit porter le double chapeau 

d’administrateur de la colonisation et de l’assistance contre le chômage pour le 

Témiscouata. Il se retrouve au cœur d’un système complexe impliquant des 

représentants de l’Église et des sociétés de colonisation, des fonctionnaires du 

ministère de la Colonisation, des Terres et Forêts et de l’Agriculture, ainsi que ceux de 

la CFACC engagés pour enquêter sur les territoires non organisés. À ces multiples 

intermédiaires, s’ajoute le chaos administratif résultant de la mise en œuvre de 

politiques de chômage sur des assises fragiles.  

 
37 Nive Voisine et Sylvain Gosselin, Le clergé de l’archidiocèse de Rimouski, Rimouski, Archevêché de 
Rimouski, 2004, p. 301. 
38 Nos recherches dans les archives du missionnaire tendent à confirmer l’hypothèse avancée par Voisine 
et Gosselin associant Bernier à Jean Colon. Dans une lettre qu’il adresse à Bernier sous l’épithète de 
« Mr. Jean Colon », le curé de Saint-Paul-de-la-Croix souligne : « Je t’encourage à continuer de travailler 
pour la Patrie mon cher Léo et je te félicite de tes “Mémoires” qui me plaisent beaucoup. » Les articles 
qu’il publie dans Le Saint-Laurent sont en effets intitulés « Mémoires de Jean Colon ». AUQAR, Fonds 
Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.57, Oscar, Saint-Paul-de-la-Croix, à « Mr. Jean 
Colon », Notre-Dame-du-Lac, 20 mars 1934. 



 

 

240 

Durant les premières années de l’assistance contre le chômage, Léo-Pierre Bernier agit 

comme l’acteur central de toutes les décisions touchant les colons et l’administration 

des programmes. Toute dépense doit d’abord obtenir son approbation et être justifiée 

auprès de l’administration provinciale avant d’être accordée. Tous les documents 

soumis par Québec à la CFACC seront signés par Bernier39. Très tôt, il est donc appelé 

à accomplir une foule de tâches aussi diversifiées que complémentaires. On lui relègue 

ainsi une multitude de responsabilités, dont celles de soumettre des projets de travaux 

publics ou de colonisation pour stimuler l’embauche de chômeurs de son comté40, 

répondre aux familles qui souhaitent se faire colon dans la région, signer les feuilles de 

temps des chômeurs, approuver les factures des articles distribués par des marchands à 

des colons, ou encore, d’émettre des allocations aux familles dans l’« extrême 

misère41 ». C’est dire l’importance de s’intéresser à son travail pour comprendre 

l’organisation de l’aide aux chômeurs en milieux de colonisation. 

Pour être en mesure d’assumer ses nombreuses responsabilités, le missionnaire 

s’entoure d’une organisation assez disparate de laïcs et de religieux qui le représentent 

sur l’ensemble du territoire et auprès des familles. Étant donné le rôle central que jouent 

les curés dans la vie sociale des colonies, ce sont principalement vers ces derniers que 

se tourne le missionnaire pour distribuer les fonds et obtenir des informations sur les 

colons42. Une liste des distributeurs nommés par Bernier en décembre 1932 révèle que 

14 des 18 distributeurs sont alors des prêtres des différentes paroisses de la région43. 

 
39 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.11, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 14 avril 1932 et dossier 1.27, C.L. Dufort, Québec, à L.-P. Bernier, 
Notre-Dame-du-Lac, 9 mai 1932. 
40 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.21. G.-M. Bilodeau, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 7 octobre 1931. 
41 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.21. L.-A. Richard, Québec, à Jean 
Bergeron, Québec, 5 novembre 1931. 
42 AAR, Fonds Colonisation (A.20), J. Bergeron, Québec, à G. Courchesne, Rimouski, 7 décembre 1931. 
43 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25, L.P. Bernier, Liste des sous-
officiers autorisés pour distribution des Secours directs dans Témiscouata, - et des Colonies sous le 
contrôle de L.-P. Bernier, M.-C., Notre-Dame-du-Lac, 17 décembre 1932. Pour déterminer leur statut 
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Pour leur permettre de se décharger d’une partie de ces tâches et ainsi de s’occuper de 

leurs fonctions premières — c’est-à-dire « l’éducation morale et l’orientation agricole 

des colons44 » — Bernier les encourage à mettre en place des comités de chômage ou 

de colonisation dans leur paroisse. En pratique, ces comités, composés du prêtre et de 

deux citoyens choisis lors d’une assemblée publique prévue à cette fin, semblent très 

peu sollicités par les curés qui agissent souvent seuls dans l’orientation des décisions 

en matière de chômage et de colonisation45.  

En plus de « centraliser autour de la chapelle les divers intérêts de la colonie46 », ce 

système a de nombreux avantages pour Bernier. La réduction d’intermédiaires le rend 

plus efficace. Il bénéficie également de l’expérience et de la connaissance qu’ont les 

curés de leurs paroissiens. En plaçant ainsi entre les mains des curés l’administration 

des mesures d’assistance, les colons, croit-on, seront plus réticents face à l’idée de 

critiquer ou de remettre en question l’autorité. Enfin, la confiance qu’il a l’égard de ses 

homologues religieux lui permet — du moins théoriquement — d’éviter de ternir sa 

réputation par des accusations de patronage et de favoritisme auxquelles il serait 

automatiquement lié. Redevable vis-à-vis des administrations publiques provinciales 

et fédérales, c’est vers lui qu'on se tourne pour obtenir des explications sur ces plaintes. 

« [J]e constate » écrit C.L. Dufort, en février 1932, dans une lettre qu’il adresse à 

Bernier  

 
de religieux, la liste a été croisée avec des lettres écrites par ces distributeurs à Bernier qui signaient 
également « prêtre », ainsi qu’avec les entrées de l’ouvrage de N. Voisine et S. Gosselin, Le clergé de 
l’archidiocèse de Rimouski, op. cit. 
44 AAR, Fonds Colonisation (A.20), L.-A. Richard, Québec, à G. Courchesne, Rimouski, 9 décembre 
1931. 
45 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, C.E. Gravel, Québec, à J.N. Francoeur, Québec, 26 août 
1931.  
46 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 2 novembre 1932. 
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que dans certains territoire [sic], les personnes chargées par vous de faire cette 
distribution ne l’ont pas faite avec économie. […] Je comprends que cette organisation 
n’a pas été faite par vous, c’est dû plutôt à la manière que la personne de confiance à qui 
vous avez remis les autorisations a pu procéder dans travail47.  

Pour le missionnaire, l’administration des fonds publics constitue un casse-tête qu’il 

tente de simplifier en ayant recours à des religieux pour agir comme intermédiaires. 

Ces multiples avantages ressortent avec évidence dans un conflit qui éclate au 

printemps 1932, alors que le distributeur de la colonie de Lac-des-Aigles, un certain 

Philippe Guérette, se retrouve sur la sellette après avoir fait l’objet de plaintes déposées 

par des colons. En mai, deux pétitions sont acheminées au ministère dans lesquelles 

ces derniers exigent le remplacement de Guérette que l’on accuse de faire preuve de 

favoritisme. Il ne pense « qu’à lui et quelques uns des siens », écrit Joseph Boucher  

[i]l a brassé ses affaires et a celles des autres cet hiver à son avantage et nous a joué tout 
le temps et ri de nous autre. Bien il a fini, et il faut que cela change d’une manière ou 
d’une autre ; car un tel homme est une plaie, un être nuisible, surtout un égoiste48. 

Durant l’été, la situation s’envenime. Si bien qu’à l’automne, c’est le curé de la colonie 

voisine de Biencourt, L.-P. Berger, qui revient à la charge et demande à Bernier de 

trouver une solution aux tensions qui règnent entre le distributeur et les colons49.  

Le missionnaire va finalement se ranger du côté des colons et retirer à Philippe Guérette 

ses responsabilités de distributeur pour les assigner au curé Prudent Beaulieu, ancien 

collègue de Bernier aux Petit et Grand Séminaire de Rimouski et curé de colonie 

 
47 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29. C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 13 février 1932. 
48 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.40, Joseph Boucher, Lac-des-
Aigles, à J.E. Garon, Québec, 23 mai 1932. 
49 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.39, Circulaire de L.-A. Richard, 
Québec, 5 juin 1936. [ARQ-02739] 
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expérimenté50. Questionné sur son choix par le fonctionnaire C.-L. Dufort qui exige 

d’obtenir les « qualificatifs » de Beaulieu, Bernier va insister sur son autorité dans le 

domaine du chômage et ses préférences pour des distributeurs religieux51. Il souligne, 

en mettant l’accent sur le fait qu’il s’agit de « ses » distributeurs : 

[…] je dois vous dire que M. Beaulieu a d’abord ma confiance ! et c’est beaucoup, 
puisque en définitive c’est moi qui ai la majeure partie du trouble et des ennuis. Il est 
bien raisonnable que je puisse choisir moi-même ceux qui doivent me remplacer auprès 
des colons et que je prenne les moyens pour avoir le moins de misère possible… 

Ensuite Monsieur P. Beaulieu est résident au centre de la colonie, est investi d’autorité 
et a l’nstruction [sic] voulue pour gérer ces secours et me remplacer avantageusement. 
De plus, il a la confiance de tous les colons, dans le moment du moins, car avec nos 
colons on ne peut jurer de rien pour l’avenir. Je pourrais ajouter que M. Beaulieu est de 
la catégorie de ceux qui se dévouent pour les colons et qui ont été les principaux agents 
du progrès dans les jeunes paroisses de colonisation52. 

La relation qu’entretient Bernier avec « ses » distributeurs est donc essentielle. Auprès 

des familles, ces distributeurs forment le « visage » de l’assistance et sont ainsi exposés 

aux critiques lorsque l’on juge leurs décisions injustes ou allant à l’encontre des 

objectifs de la politique fédérale.  

Mais les fonctionnaires engagés dans l’assistance aux chômeurs dans le Témiscouata 

ne sont pas tous des religieux. Certains laïcs sont recrutés par le ministère de la 

Colonisation pour accomplir ces fonctions dans les deux districts de la région 

(Rimouski et Rivière-du-Loup)53. Chacun de ces districts comprend un « chef » de qui 

 
50 N. Voisine et S. Gosselin, Le clergé de l’archidiocèse de Rimouski, op. cit., p. 287. 
51 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.28, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 26 octobre 1932. 
52 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 2 novembre 1932.  
53 Même si le Témiscouata est le territoire qui est attribué à Léo-Pierre Bernier et qui sert de référence 
pour documenter la colonisation dans la région, il ne constitue pas un district du ministère de la 
Colonisation. Il relève ainsi à la fois des districts de Rimouski et de Rivière-du-Loup.  
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répondent ces fonctionnaires qui patrouillent le territoire et interviennent auprès des 

familles. Peu formés, généralement tirés des rangs des colons et parfois nommés selon 

les recommandations de Bernier lui-même54, ils ont une influence limitée sur 

l'organisation des colonies. Dans plusieurs cas, c’est le missionnaire qui dicte les 

priorités et commande des enquêtes pour déterminer l’admissibilité des colons aux 

différentes allocations de l’État55. Certains rapports soumis par le chef de district 

doivent d'abord obtenir l’approbation de Bernier avant d’être acheminés à Québec56. 

Cette marge de manœuvre permet au missionnaire de contredire les décisions prises 

par ces fonctionnaires, voire de rejeter les conclusions de leurs rapports. Enfin, comme 

ils sont peu nombreux et que les besoins en inspection sont grands, le missionnaire a 

régulièrement recours aux curés des colonies pour obtenir des informations sur les 

familles57. Des rapports qui auront en général préséance sur le jugement des 

fonctionnaires laïcs. 

En plus des responsabilités que le chômage impose au clergé du Témiscouata, s’ajoute, 

celles liées au retour à la terre. Le premier mouvement qui touche la région à 

l’automne 1930 se traduit par la migration de près de 600 familles58. La coordination 

de toutes les activités de colonisation repose également sur les épaules du missionnaire-

colonisateur. Pour ce faire, il s’appuie sur l’appareil colonisateur de l’État et de l’Église 

déjà en place. À ces fins, Bernier a recours aux curés de paroisses pour coordonner les 

différents besoins des colonies : ouverture d’écoles de rang, surveillance des pratiques 

des colons, construction d’Églises et de dispensaires, embauches d’institutrices ou de 

 
54 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.2, Sam Marcotte, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 28 janvier 1933. 
55 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.35. L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à W. Ouellet, Saint-Louis-du-Ha ! Ha !, 10 décembre 1935. 
56 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.26. J. E. Garon, Québec, à L.-
A. Richard, Québec, 15 juin 1932. 
57 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 1.72. J.E. Garon, Québec, à A. 
Leclerc, Squatec, 13 juin 1932. 
58 F. Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit., p. 52-53. 
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garde-malades, mise en fonction des moulins à scie du ministère, etc59. Il peut 

également compter sur le travail des fonctionnaires laïcs qui, en plus de leurs fonctions 

plus « techniques », l'assistent régulièrement pour répondre aux besoins des colonies. 

Le missionnaire-colonisateur officiel joue donc un rôle déterminant dans la politique 

d’aménagement du territoire bas-laurentien. Dès l’automne 1931, par exemple, une 

série de demandes qu’il adresse à Québec vont lui permettre d’interrompre le placement 

de nouvelles familles dans la région. Après tout, insiste Bernier, ce mouvement 

transporte surtout des familles pauvres, urbaines et, pour la plupart, dépendantes de 

l'assistance pour s'établir sur la terre. Malgré qu'elles permettent de désengorger les 

villes, le missionnaire perçoit dans ces migrations une menace pour l’équilibre des 

colonies. Ces multiples demandes lui permettront d'abord d’obtenir des « secours 

extraordinaires60 » afin d'augmenter de façon ponctuelle son budget d'assistance. Mais 

ces octrois sont insuffisants et la situation force le missionnaire à recourir fréquemment 

à la charité pour soutenir les familles pauvres61. La multiplication de plaintes à cet effet 

finira par porter fruit. Dès septembre 1931, seuls les placements « absolument 

inévitables62 » seront acceptés, avant d’être interrompus entièrement quelques 

semaines plus tard63. 

L’adoption du plan Gordon à l’été 1932 vient toutefois bouleverser l’autorité du 

missionnaire et son pouvoir de contrôler l’arrivée de nouvelles familles dans la région. 

 
59 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.55, L.-A. Richard, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 novembre 1932. 
60 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.44, L.-A. Richard, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 15 mars 1932. 
61 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.21, L.-A. Richard, Québec, à 
J. Bergeron, Québec, 5 novembre 1931. 
62 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.44, J.E. Garon, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 24 septembre 1931. 
63 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.44, J.E. Garon, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 5 octobre 1931. 
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Alors que sous les plans provinciaux, toute candidature devait obtenir l’approbation du 

curé de la paroisse d’origine et celle du missionnaire-colonisateur officiel pour être 

reconnue, le plan Gordon introduit un procédé de sélection mené par des organes 

publics. Ce sont les municipalités et leur comité de colonisation qui doivent transmettre 

les candidatures pour approbation à la Commission du retour à la terre64. Ce dernier 

voit alors à s’informer des colonies ouvertes à la colonisation selon la région où 

souhaite s’établir la famille et lui attribue un lot disponible. Le dossier est ensuite 

acheminé au missionnaire-colonisateur de l’endroit qui, placé devant le fait accompli, 

doit procéder à l’établissement et au support des colons-chômeurs.  

La popularité du programme force néanmoins l’État à avoir recours à l’appareil 

colonisateur religieux pour pallier les incapacités de son fonctionnariat à traiter les 

nombreuses demandes, procéder aux enquêtes auprès des familles et voir, une fois 

celles-ci établies dans les colonies, aux usages qu’elles font des allocations publiques65. 

Bernier a ainsi le pouvoir de révoquer les allocations lorsque les familles ne se 

soumettent pas aux divers règlements de l’entente66. Enfin, preuve de la centralité que 

joue tout de même le missionnaire dans l’administration de cette politique : en février 

1933, il est le seul en mesure de fournir la liste des colons établis par le plan Gordon 

 
64 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.12, S. Marcotte, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 5 août 1933. 
65 C’est notamment le cas en Abitibi, où Charles Minette est rapidement dépassé par les besoins 
qu’impose le retour à la terre dans l’administration du territoire sous sa responsabilité. Voir « La Sarre », 
La Gazette du Nord, Amos, 8 septembre 1933, p. 8. Pour le Témiscouata, voir AUQAR, Fonds Léo-
Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.6, S. Marcotte, Québec, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, 28 mars 1934. 
66 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.17, S. Marcotte, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 8 août 1933. 
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sous sa « surveillance67 ». Par ailleurs, la faible popularité du programme dans le Bas-

Saint-Laurent permet au missionnaire de garder un certain contrôle sur son territoire68.  

Les différentes mesures d’assistance contre le chômage et de colonisation 

qu’entreprennent les pouvoirs publics au début de la décennie reposent ainsi, selon des 

degrés variables, sur les missionnaires-colonisateurs officiels. Mais cette mixité est loin 

de s’articuler sans accrocs. Les critiques qui se font nombreuses placent 

l’administration publique et l’épiscopat dans une situation délicate. Une situation qui 

se soldera par une transformation en profondeur du modèle d’assistance aux chômeurs 

et de l’organisation des colonies. 

4.2.2 « Curés ou pas : distributeurs quand même! » : entre religieux et 
fonctionnaires 

Le rôle que jouent les représentants de l’Église dans l’administration des programmes 

de chômage multiplie les relations qu’ils doivent entretenir avec l’État. Ces hommes, 

pour la plupart instruits, expérimentés et entretenant une vision de l’assistance fondée 

sur le mérite, constituent la main-d’œuvre idéale pour assurer le bon fonctionnement 

de ce système que l’on envisage comme temporaire. Ils ne sont toutefois pas des 

fonctionnaires puisqu’ils répondent d’abord et avant tout à la hiérarchie cléricale et 

n’obtiennent que des « compensations » pour les services qu’ils rendent à l’État. Dans 

ce contexte, le missionnaire-colonisateur officiel, quant à lui rémunéré par le ministère 

de la Colonisation, doit s’appuyer sur des religieux qui eux, ont une relation beaucoup 

 
67 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.17, S. Marcotte, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 14 février 1933.  
68 Sur 527 familles placées durant la première année du programme, seules 2 familles s’installent dans 
le Témiscouata, contre 218 en Abitibi et 289 au Témiscamingue. RAMC, 1933, p. 96. 
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plus ambigüe avec les coffres de la province. Un système qui bénéficie davantage au 

ministère qu’aux religieux. 

Comme montré au chapitre 2, les pressions qu’exerce Ottawa sur l’administration 

provinciale forcent régulièrement cette dernière à revoir ses pratiques administratives 

et comptables. Cette adaptation se traduit par l’envoi fréquent de circulaires multipliant 

les directives sur la tenue des comptes, le respect de la loi fédérale ou la compilation 

de statistiques69. « Si vous voulez bien en avertir vos inspecteurs et sous-distributeurs, » 

écrit C.L. Dufort aux missionnaires,  

vous nous exempterez un travail considérable en complétant les informations que 
doivent contenir ces rapports. En effêt [sic], nous recevons ces derniers de 38 comtés de 
la Province, dont un grand nombre contiennent plus de vingt colonies ou paroisses : le 
distributeur qui nous transmet son rapport n’a que ce dernier à totaliser, tandis que nous 
avons tous ceux des 38 comtés70. 

Comme il assume la coordination des fonds du chômage, Léo-Pierre Bernier doit non 

seulement se plier à ces directives toujours changeantes, mais également exiger que s’y 

conforment les curés qu’il engage. Aucune distribution de secours directs ne pourra 

être faite sans qu’une liste préalable de chômeurs dans chaque colonie soit émise par 

le curé. Chaque montant versé à une famille, chaque bon de secours échangeable chez 

un marchand, doit être conservé par le distributeur et des copies acheminées à Québec 

dans le format exigé par Ottawa71. Ces diverses responsabilités placent ainsi les curés 

 
69 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.21, J. Bergeron, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 12 décembre 1931 et dossier 1.27, C.L. Dufort, Québec, à L.-P. Bernier, 
Notre-Dame-du-Lac, 9 mai 1932. 
70 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25, C.L. Dufort, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 11 octobre 1933. 
71 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3-0. C.L. Dufort, Circulaire aux officiers du ministère de la 
Colonisation, Québec, 15 août 1933. 
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au cœur de l’appareil statistique de l’État et forcent leur adhésion aux principes de la 

bureaucratie, entraînant ainsi, d’une certaine manière, leur « fonctionnarisation ». 

Lorsque les représentants de l’Église refusent de se soumettre à ces exigences 

administratives, Bernier doit alors procéder à des « réprimandes ». « [La] distribution 

des secours me cause de profonds ennuis », écrit-il au curé de Saint-Elzéar, réfractaire 

aux nouvelles directives émises par Québec. « [I]l ne se passe pas une journée [sic] que 

je ne reçoive huit, dix lettres de plaintes, d’accusations, de demandes d’explications, 

de rapports72. » En plus de ces directives, les curés sont exposés à la visite d’inspecteurs 

du ministère qui enquêtent sur leurs pratiques et vérifient leurs usages des fonds du 

chômage. Cette surveillance crée des frustrations chez certains qui acceptent mal d’être 

« fouillés » ou réprimandés par des laïcs. C’est le cas, par exemple, du curé Omer 

Berger de St-Benoît-de-Packington qui, au printemps 1933, reçoit la visite du « fameux 

Bouchard », inspecteur du ministère de la Colonisation envoyé pour faire enquête sur 

les pratiques du curé. Accusé d’avoir refusé l’assistance à des colons qu’il aurait 

qualifié d’« intrus », Berger écrit à Bernier pour lui faire part de son mécontentement : 

« [h]eureusement que j’ai garder [sic] tous ces papiers et qu’il est impossible de trouver 

d’erreurs et d’irrigularité [sic]73 ». Les reproches qui lui sont faits dans le rapport que 

dépose Bouchard au missionnaire insultent le curé qui refuse d’admettre sa faute : 

« [p]eut-on être plus fou que ce Bouchard et nos autorités qui l’écoute [sic]… ».  

Berger n’est pas le seul à s’exaspérer des reproches qui lui sont adressés. Les archives 

de Léo-Pierre Bernier regorgent de lettres similaires de curés se plaignant de la 

surveillance dont ils font l’objet. Plusieurs menacent même d’abandonner leurs 

responsabilités plutôt que de continuer à subir ces remarques. « Si on n’est pas satisfait 

 
72 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29. L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à J.-H. Roy, Saint-Elzéar, 1er février 1933. 
73 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.28. O. Berger, Packington, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 22 mai 1933. 
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de ce qui s’est fait à Sully », déclare le curé de l’endroit, « tu sais, mon cher, je n’ai 

aucun intérêt à me faire achaller pour rien par ces calibres là et on pourrait penser à en 

mettre un autre74 ». « [M]ais que je serais soulagé si c’était donné à un autre », écrit le 

curé de Biencourt, critiqué par ses paroissiens pour son travail de distributeur75.  

Ces plaintes des religieux à l’endroit des contraintes que leur impose l’administration 

provinciale mettent au jour un paradoxe important du système de gouvernance mixte 

sur lequel repose l’assistance au chômage en milieux de colonisation. Après tout, il 

s’agit d’imposer de nouvelles pratiques bureaucratiques et comptables à des curés qui 

ne sont fonctionnaires que par les responsabilités qu’on leur confie et qui n’obtiennent 

que peu de bénéfices en retour. Ces tâches nécessitent pourtant des qualifications, 

accaparent une part importante de leur temps et les exposent à la critique et au mépris. 

Les lettres qu’adressent les curés-distributeurs à Bernier insistent régulièrement sur la 

surcharge de travail que leur impose l’administration du chômage et qui menace leurs 

capacités à tenir leur ministère. 

L’attribution d’un salaire en échange de cette « besogne ingrate76 » devient dès lors un 

sujet sensible qui envenime les relations entre l’appareil colonisateur religieux et l’État 

provincial. Les archives du missionnaire Bernier, combinées aux comptes publics pour 

la période, montrent que ces curés n’obtiennent que des « compensations » pour les 

fonctions de distributeurs qu’ils assument, équivalent à un montant attribué 

mensuellement suivant le nombre de journées dédiées à ces tâches (2,00 $/jour)77. On 

 
74 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.27. D. Roussel, Sully, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 10 avril 1933. 
75 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.68. L.P. Berger, [Biencourt], à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, non datée [ca. Printemps 1932]. 
76 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.27. L.-H. Roy, Saint-Elzéar, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 13 avril 1933. 
77 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 13 décembre 1932. 
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constate que par la variabilité de ces salaires et la fréquence à laquelle ils sont versés 

— parfois une fois l’année fiscale terminée seulement —, les avantages que retirent les 

curés en échange de leur travail sont négligeables78. Dans certains cas, les retards 

s’étirent et les curés se plaignent de travailler gratuitement. « J’ai gagné ce salaire par 

mes démarches et mon travail et j’exige un salaire raisonnable79 », écrit le curé de 

Packington, Omer Berger, qui, en février 1934, n’a toujours pas été payé pour le travail 

effectué durant l’année 1933. 

Ces tensions placent Léo-Pierre Bernier dans une situation délicate. D’un côté, son 

statut de fonctionnaire le force à défendre la position et les intérêts de l’État qui voit 

dans ces fonctions une continuité avec leurs devoirs religieux. « Puis-je vous faire 

remarquer », écrit-il au curé de Lejeune en mai 1934, « que les dits bons n’ont pas été 

faits pour le gouvernement, mais pour les colons nécessiteux à titre de charité, pour 

aider à vos paroissiens à ne pas souffrir outre mesure80. » Faire la charité est une 

composante inhérente aux fonctions du curé de colonie et à cet égard, la distribution de 

l’assistance publique n’est que son prolongement. En tant que religieux, Bernier est 

également bien conscient que ces responsabilités surchargent les fonctions religieuses 

de ces prêtres. Le rôle essentiel qu’ils jouent dans l’administration du chômage mérite 

selon lui certaines compensations qu’il tente d’obtenir en multipliant les demandes 

auprès du ministère81.  

 
78 Par exemple, en 1933, les salaires suivants ont été versés à des curés distributeurs du Témiscouata : 
A. April (276,00 $), Prudent Beaulieu (250,00 $), L.-P. Berger (460,00 $), Léopold Desbiens (294,00 $) 
et J.-Herm. Roy (286,00 $). État des comptes publics de la province de Québec, 1933, p. 373. Ils sont 
payés à même les budgets des différentes lois de l’Aide aux Chômeurs adoptées entre 1930 et 1932. 
79 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. O. Berger, Packington, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 1er février 1934. 
80 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à A. St-Laurent, Lejeune, 9 mai 1934.  
81 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. 
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Les tensions entre ces intérêts divergents culminent à l’automne 1934, alors que de 

nombreux curés entreprennent d’écrire au ministère pour obtenir les compensations 

qu’ils ont gagnées durant les derniers mois de leurs fonctions d’administrateur du 

chômage. L’embauche de distributeurs laïcs à l’hiver précédent aurait encouragé l’État 

provincial à interrompre le paiement de ces allocations, sans verser les arrérages dus 

aux curés. « Étonné » du fait qu’autant de religieux puissent exiger un salaire en 

échange de leur travail, le fonctionnaire C.-L. Dufort entreprend d’écrire à Bernier pour 

dénoncer de telles demandes. Traitant particulièrement du cas de l’abbé Prudent 

Beaulieu du Lac-des-Aigles, Dufort s’étonne que le curé puisse prétendre « que le 

ministère lui doit un salaire pour s’être occupé des secours directs. » « [C] ette 

prétention ne peut être justifiable » ajoute-t-il en réclamant des explications, à « savoir 

si vous-même l’avez autorisé à faire cette distribution moyennant rémunération. » Mais 

le cas de Beaulieu n’est pas unique et c’est ce qui inquiète le fonctionnaire. « Je 

regrette », conclut-il, « que plusieurs curés du comté de Témiscouata aient fait des 

réclamations semblables, alors qu’ailleurs dans la province nous n’avons payé aucun 

des curés qui avaient charge des missions82. » « Curés ou pas : distributeurs quand 

même ! » va noter Léo-Pierre Bernier, en marge du document. Cette fois, le 

missionnaire entend bien se porter à la défense des intérêts du clergé colonisateur. 

« Vous est-il coutumier », écrit-il à Dufort, dans la réponse qu’il lui livre quelques jours 

plus tard, « de vous rabattre sur les autres pour vous décharger de vos responsabilités 

et suis-je responsable d’une organisation qui est vôtre ? » Et d’ajouter : « Quelle 

organisation avions-nous quand je m’occupais des secours ? Une organisation pour 

 
82 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. C. L. Dufort, Québec, à L. 
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 2 octobre 1934. 
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n’être pas le jouet de vaines demandes, comme cela se fait régulièrement depuis février 

dernier. Organisation du travail et non de la fénéantise, comme on en a une83. » 

C’est finalement L.-A. Richard qui s’interposera pour offrir un compromis et éviter les 

débordements. Près des intérêts du clergé et plus diplomate, le sous-ministre va 

proposer une alternative à l’impasse dans laquelle semble se trouver l’administration 

mixte de l’assistance publique dans les colonies. Dans une lettre qu’il adresse à Bernier 

le 6 décembre, il souligne : 

Vous connaissez le sentiment du Ministre et le mien : nous savons parfaitement la gêne 
dans laquelle se trouvent plusieurs de nos curés. M. Vautrin veut les aider le plus 
possible. Néanmoins, il ne faudrait tout de même pas nous exposer à des critiques qui 
seraient peut-être plus ennuyeuses pour nos curés que pour nous-mêmes. C’est pourquoi 
il y aurait peut-être lieu d’en arriver à un compromis84. 

Le « compromis » proposé aux curés est d’accepter, rétroactivement, un montant 

mensuel fixé à 20,00 $/mois en échange de leurs fonctions de distributeurs. Mes 

recherches dans les archives ne m’ont toutefois pas permis de retracer la suite des 

échanges entre Bernier et le sous-ministre. Tout de même, les deux partis semblent en 

arriver à un compromis puisqu’on ne retrouve plus de plaintes transmises à ce sujet par 

les curés au ministère ou au missionnaire. 

 
83 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 6 octobre 1934. 
84 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.25. L.A. Richard, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 6 décembre 1934. 



 

 

254 

4.2.3 « [J]e crois que le temps est venu d’établir une ligne de démarcation entre 
les activités des uns et des autres » : séculariser l’assistance contre le chômage 

À cause de certaines difficultés survenues entre députés et missionnaires-colonisateurs, 
je crois que le temps est venu d’établir une ligne de démarcation entre les activités des 
uns et des autres. Je prends comme acquis que le clergé est indispensable pour assurer 
le succès de tout mouvement de colonisation. Je prends également comme acquis que le 
député étant l’élu du suffrage universel et ayant des comptes à rendre à ses administrés, 
ne peut être ignoré par le département ou ceux qui le représentent. 

En conséquence, ne vaudrait-il pas mieux enlever complètement aux missionnaires 
l’administration des fonds publics qu’un laïque [sic] peut d’ailleurs administrer aussi 
bien qu’eux ? Nous ferions ainsi cesser toute cause possible de conflit entre député et 
missionnaires et nous éviterions en même temps toutes les critiques, fondées ou abusives 
que l’on entend quelquefois chez les laïques sur l’administration faite par les membres 
du clergé. Le champ d’action resterait encore assez vaste pour occuper l’activité et la 
bonne volonté de nos missionnaires. Il y aurait le recrutement des meilleurs éléments à 
diriger vers la terre. Il y aurait toute la série possible des recommandations à faire au 
département. Il y aurait encore, lorsque le budget le permettra, la distribution des 
charités. Et que sais-je encore85 ? 

L’implantation des premières mesures pour remédier au chômage à l’hiver 1931 se fait 

dans une atmosphère chaotique qui laisse place à beaucoup d’improvisation. Le 

ministère possède alors peu d’informations sur les colonies, si ce n’est les quelques 

statistiques que lui soumettent annuellement les missionnaires-colonisateurs. La 

fonction publique est dispersée et les responsables des fonds du chômage dépassés par 

la situation. Une mécompréhension des clauses des ententes, occasionnée par les 

nombreux programmes disponibles et la multitude d’intermédiaires impliqués dans la 

coordination des activités de chômage, entraîne la confusion chez plusieurs. « Nous 

 
85 AAR, Fonds Colonisation (A.20), L.-A. Richard, Québec, à H. Laferté, Québec, 14 septembre 1932. 
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avons des autorisations de dépenser des argents », soutient le distributeur de Biencourt, 

« je ne comprends rien, les gens m’apportent ça de part et d’autre86. »  

Ce contexte créé rapidement des conditions favorables aux abus, au patronage et à la 

partisanerie. Amis du gouvernement, hauts fonctionnaires et députés obtiennent dès 

lors des livrets de bons qu’ils distribuent arbitrairement aux citoyens87. Plusieurs 

s’improvisent distributeurs, tel Wilfrid Morel, député libéral du Témiscouata, mais 

jettent la serviette lorsqu’ils constatent l’importante critique à laquelle ce rôle les 

expose88. Devant l’inefficacité du système et la confusion qui règne, ces élus préfèrent 

placer ces responsabilités entre les mains du clergé, moins exposé à la question 

partisane et au problème du patronage.  

L’Église n’est toutefois pas épargnée par cette critique. Au contraire, le clergé 

colonisateur se retrouve régulièrement au cœur de controverses liées à l’administration 

des fonds du chômage. « Un pretre dans une paroisse », écrit un colon de Saint-Benoît-

de-Packington, « s’est bien bon pour conduir son ministère, et non des travaux publics 

et colonisation89 ». La grande majorité de ces plaintes déposées contre des curés se 

retrouvent sur le bureau du missionnaire qui doit dès lors en assurer le suivi. Plus porté 

à défendre les curés distributeurs que les plaignants, cette posture lui vaut parfois des 

reproches de ses supérieurs. On le somme ainsi de « donner instruction » aux 

distributeurs afin qu’ils se conforment à l’« esprit de la loi Fédérale » et ne refusent pas 

 
86 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1,40, L.P. Berger, Biencourt, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 octobre 1932. 
87 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1,21, L.-A. Richard, Québec, à 
J. Bergeron, Québec, 5 novembre 1931. 
88 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29, W. Morel, Sainte-Rose-du-
Dégelé, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 septembre 1933. 
89 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2.40, J. Morin, Packington, à W. Morel, Sainte-
Rose-du-Dégelé, 7 décembre 1931.  
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l’assistance aux familles nécessiteuses90. Des plaintes de partisanerie et de favoritisme 

sont également déposées contre certains.  

Confrontés à ces plaintes, plusieurs curés refusent d’admettre leurs torts et dénoncent 

les plaignants. « [J] » ai fait tout cela gratieusement », écrit le prêtre de Saint-Elzéar 

dans une lettre de réponse à des reproches de Bernier, « pour faire vivre mes sans-

cœurs, qui à la première occasions me jèteront la pierre [sic]91 ». « Je crois en effet être 

de mon devoir d’abandonner la fonction d’officier dans la distribution des secours aux 

colons nécessiteux de ma paroisse », peut-on lire dans une autre lettre, cette fois rédigée 

par le prêtre de Saint-Benoît-de-Packington, en février 1933, 

Je constate que cette charge d’officier nuit grandement à l’exercice de mon saint 
ministère dans le mécontentement et la critique, occasionnés par le refus que je dois faire 
des secours directs aux colons non nécessiteux. Les colons secourus s’irritent aussi 
contre l’officier parce qu’ils n’ont pas eu plus de secours que leur voisin. D’autres se 
mettent en colère contre le Gouvernement et surtout l’officier de distribution parce qu’ils 
n’ont pas de « bons » aussi souvent qu’ils en demandent. 

D’un autre côté les autres membres du Comité paroissial de distribution des secours 
directs aux colons qui ont classé avec moi les colons qui étaient en droit de recevoir des 
secours m’ont ensuite fait porter seul la responsabilité de la liste des colons à secourir, 
faite en comité et ainsi ont participé à me faire détester par plusieurs paroissiens non 
secourus. […]92 

 
90 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2,40, C. L. Dufort, Québec, à L. 
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 5 janvier 1933.  
91 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1.27, L.-H. Roy, Saint-Elzéar, à L.P. Bernier, 
Notre-Dame-du-Lac, 13 avril 1933. 
92 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.12, O. Berger, Packington, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 18 février 1933. 
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Bernier lui-même reçoit bien mal de tels reproches93. Ses archives regorgent de lettres 

adressées à Québec adoptant un ton frondeur, refusant d’être tenu responsable pour des 

failles administratives : 

Si d’autre part il nous faudra nous contenter des secours directs, voyez donc à nous faire 
avoir les montants nécessaires pour toute la saison, afin que nous puissions savoir à quoi 
nous en tenir et n’être pas obligés d’attendre indéfiniment, de retourner sans cesse aux 
demandes et d’avoir par-dessus le marché un surcroit de besogne et une misère de chien. 

J’en ai par-dessus la tête et vous comprendrez sans misère qu’étant plus près que vous 
du bobo, je suis aussi plus en état de savoir où en sont les choses. Vous attendez la 
décision d’Ottawa, soit, mais nos colons, eux, attendent le ventre vide et la colère au 
cœur. Désirez-vous vraiment nous faire donner un mauvais parti ? 

Bref, voyez donc à notre cas et donnez une solution immédiate au problème. Nous ne 
pouvons attendre d’avantage94. 

Bernier ira même jusqu’à écrire à Harry Hereford afin de critiquer la manière dont les 

fonds du chômage sont administrés au ministère de la Colonisation95.  

L’autonomie que réclament Bernier et les curés-distributeurs est l’héritage d’une 

histoire de l’aménagement régional où l’État, réticent à l’idée d’étendre son influence 

jusqu’au sein de ces territoires éloignés, s’est longtemps déchargé de ses 

responsabilités sur le clergé. La charge supplémentaire de travail que l’organisation du 

chômage lui impose se traduit, notamment pour Bernier, par la multiplication des 

 
93 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.28, L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 12 septembre 1932. 
94 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.19, L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 19 décembre 1933.  
95 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.19, H. Hereford, Ottawa, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 15 décembre 1933. 
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heures passées dans l’exercice de ses fonctions, et ce, sans augmentation de salaire96. 

On peut alors bien comprendre que le clergé se donne le droit d’accuser l’État pour les 

maux qu’il constate dans les colonies, faisant reporter sur le fonctionnariat les fautes 

qu’on lui reproche. La fréquence de ces critiques et les difficultés de rendre les curés 

imputables de leurs décisions culminent néanmoins à l’hiver 1934, alors que 

l’administration des politiques de chômage franchit une première étape dans la 

sécularisation du fonctionnariat des territoires non organisés. En février, ces 

distributeurs religieux sont remplacés par des laïcs97. 

Du côté de l’appareil colonisateur, ces changements ne vont survenir que quelques 

mois plus tard, lors du congrès de colonisation qui se tient à Québec les 17 et 18 octobre 

1934. Derrière la proposition de programme qu’y soumet le ministre Vautrin, s’énonce 

une volonté de redéfinir les responsabilités de tout un chacun. Reçu avec enthousiasme 

par une majorité de congressistes, le plan prévoit de décharger l’Église d’une part 

substantielle de ses responsabilités. « Notre rôle ici de chefs et de directeurs est fini », 

note le cardinal Villeneuve, conscient de la nécessité d’amorcer cette transition, « c’est 

un puissant mouvement public selon les méthodes les plus scientifiques et les bases les 

plus larges qu’il faut aujourd’hui créer98. » L’heure est à la colonisation étatique.  

Alors que certains intervenants du congrès s’opposent à la perte d’influence 

qu’entraînerait cette sécularisation, un consensus semble se dessiner. Il est nécessaire, 

soutient le député fédéral, Jean-François Pouliot, en s’adressant au ministre Vautrin, 

« que tous les employés, que tous ceux qui s’occupent de colonisation, soient sous votre 

 
96 Entre 1931 et 1934, Bernier voit ses fonctions liées au chômage et à la colonisation se multiplier. 
Pourtant, son salaire au moment d’entrer à ce titre à l’hiver 1931, soit de 1 500 $ par an, se maintient 
jusqu’à l’abolition de son poste à l’automne 1936. 
97 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1,25, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 6 octobre 1934. 
98 Ministère de la Colonisation, Congrès de Colonisation tenu à Québec les 17 et 18 octobre 1934 sous 
la présidence de l’honorable Irénée Vautrin, Québec, 1935, p. 19. 
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contrôle immédiat, qu’ils suivent vos instructions, qu’ils soient responsables à vous, 

comme vous-même vous le serez à l’Assemblée Législative99. » Si les curés conservent 

certains pouvoirs dans l’administration de la charité aux « colons nécessiteux100 », 

toutes les autres allocations de l’État devront être distribuées par des inspecteurs du 

ministère qui verront à faire enquête auprès des familles et déterminer « réellement » 

leurs besoins. En somme, soutient Jean Bergeron, le plan Vautrin établirait deux 

modèles d’assistance : 

Il y a les secours statutaires, comme les primes de défrichement, de terrassement des 
chemins, de la construction des ponts. Voilà des charités, pour ainsi dire, des secours qui 
doivent rester entre les mains de l’État. Reste l’autre catégorie. Je veux parler des secours 
en nature, que les sociétés de colonisation sont très aptes à recevoir partout dans le 
diocèse ou dans la paroisse et à expédier ensuite aux colons. Ces secours, ce n’est pas 
l’État qui doit se charger de les trouver et de les distribuer, c’est la société de 
colonisation. En outre, il y a certains secours en espèces fournis par l’État qui devraient 
être distribués par les sociétés de colonisation101. 

Bien qu’à l’échelle des colonies elle demeurera longtemps brouillée, la frontière entre 

assistance publique et charité privée est ainsi théoriquement tracée. 

Derrière cette séparation des formes d’assistance se dessine une restructuration de 

l’appareil colonisateur religieux. Au cœur de la « nouvelle organisation » se trouvent 

les sociétés diocésaines de colonisation à qui l’on attribue toutes les responsabilités 

liées à la sélection, au placement et à la charité faite aux familles102. Déchargée d’une 

part importante de ses responsabilités, la fonction de missionnaire-colonisateur officiel 

est ainsi remise en doute. Après tout, cette position appartient à une époque révolue : 

celle d’une colonisation encore grandement menée et orientée par l’Église. Au sortir 

 
99 Ibid., p. 99. 
100 Ibid., p. 89-90. 
101 Ibid., p. 181. 
102 Ibid., p. 41. 
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du congrès, ses responsabilités se trouvent dorénavant entre les mains de fonctionnaires 

laïcs et des sociétés diocésaines. 

4.2.4 Épilogue : la fin d’une ère pour le « Grand Manitou » du Témiscouata  

Malgré son absence du congrès d’octobre 1934, Léo-Pierre Bernier est bien au fait de 

la transition qu’annonce l’événement103. Ces changements « dans notre monde de 

colonisation104 », écrit-il, se traduisent dès décembre par la perte de ses responsabilités 

en matière de sélection et de placement des familles qui passent aux mains de la société 

de colonisation du diocèse de Rimouski105. À compter de 1935, c’est cette dernière qui 

servira également d’intermédiaire entre le missionnaire et le ministère. Elle aura ainsi 

préséance sur le placement de « ses » familles, réduisant l’autorité de Bernier dans ce 

domaine. Il en est de même de la distribution des semences qui est transférée au 

nouveau Service de l’agronomie, tout comme une partie de ses responsabilités dans les 

allocations aux colons qui passent aux mains des inspecteurs du ministère106.  

Mais malgré la perte de responsabilités importantes, on doit insister sur le fait que cette 

transition est progressive. Entre l’automne 1934 et l’été 1936, Bernier demeure un 

acteur central de la colonisation dans le Témiscouata. L’engouement que suscite le plan 

 
103 Il a d’ailleurs lui-même participé à soumettre des recommandations en prévision du congrès afin que 
l’on accorde une plus grande place aux missionnaires dans les colonies. AUQAR, Fonds Léo-Pierre 
Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.3, Extrait de résolutions acceptées à une réunion plénière des 
curés, missionnaires et inspecteurs des Terres de la Couronne, de la partie sud des comtés de 
Témiscouata et de Rimouski, Notre-Dame-du-Lac, 10 octobre 1934. 
104 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.24, L.-P. Bernier, Notre-Dame-
du-Lac, à L. Casgrain, Rivière-du-Loup, 19 décembre 1934. 
105 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.17, J.E. Garon, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 11 décembre 1934. 
106 En Abitibi, par exemple, la distribution de semences était déjà passée aux ministères de l’Agriculture 
et de la Colonisation avant 1935 étant donné l’ampleur des besoins. « Grains de semence », La Gazette 
du Nord, Amos, 28 avril 1933, p. 1. 
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Vautrin dépasse rapidement les capacités de la nouvelle organisation qui est forcée de 

puiser dans les connaissances et l’expérience du missionnaire pour rendre le plan 

opératoire107. Au printemps 1935, on sollicite même son expertise pour tenir une 

enquête en Abitibi-Témiscamingue sur le travail des chefs de district et des agents des 

terres108. Les sociétés de colonisation se plaignent quant à elles de l’importante 

« besogne » qui les afflige et de leur incapacité à donner suite aux nombreuses 

candidatures qu’elles reçoivent109. Dans Rimouski, le manque de personnel 

administratif ralentit le processus de sélection, les inspecteurs n’étant pas en mesure de 

mener des enquêtes satisfaisantes préalablement à l’approbation des familles. Pour le 

chef de district Eugène Gagné, l’une des façons de remédier à ce problème est 

d’engager Bernier pour mener ces enquêtes étant donné sa connaissance « des 

exigences du département » et de son expérience dans la « collaboration avec les 

inspecteurs » du département110.  

Plus d’un an après le congrès de colonisation, Bernier commande ainsi toujours des 

inspections auprès des familles et approuve le choix de colons embauchés pour des 

travaux de chômage111. Cette période transitoire s’accompagne d’une certaine 

confusion face aux responsabilités officielles qui relèvent de l’État et de l’Église et 

celles — disons plus « officieuses » — que conserve Bernier. La transition 

d’administration qu’annonçaient les organisateurs du congrès de l’automne 1934 aura 

été confrontée à une réalité importante : les transformations des structures 

administratives et des pratiques à l’échelle locale se font beaucoup plus lentement que 

 
107 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossiers 1.64, 1.65, 1.66 et 1.68. 
108 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.59. 
109 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-8. Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Amos, 15 août 1935. 
110 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.23, E. Gagné, Rimouski, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 août 1935. 
111 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.15, E. Ménard, Rivière-du-Loup, 
à O. Desgagnés, Québec, 24 août 1936.  
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le rythme avec lequel on adopte de nouvelles politiques publiques. À cet égard, le 

missionnaire demeure pour un certain temps ce « Grand manitou » de la colonisation 

du Témiscouata et continue d’être sollicité par prêtres et colons pour obtenir de 

l’assistance ou servir d’intermédiaire auprès de l’État et des sociétés112. 

À l’été 1936, Bernier est finalement retiré de Notre-Dame-du-Lac pour prendre la cure 

de Sully, où il exercera ses fonctions jusqu’en 1950113. Ce déménagement devance de 

quelques semaines l’arrivée au pouvoir de l’Union nationale et la transformation du 

ministère de la Colonisation qui s’en suit. Le 15 octobre 1936, le poste de missionnaire-

colonisateur officiel est aboli. Loin de signifier de mauvaises relations entre Duplessis 

et l’épiscopat, cette abolition, souligne Frédéric Lemieux, ne fait que concrétiser 

l’« érosion progressive » de leur position dans l’appareil colonisateur de l’État114. 

Encore une fois, la mutation de Léo-Pierre Bernier et l’abolition du poste de 

missionnaire-colonisateur officiel n’interrompent pas entièrement son rôle dans la 

colonisation du Témiscouata. À l’automne 1936 et encore à l’hiver 1937, les autorités 

étatiques et ecclésiastiques continuent de solliciter son expertise pour assurer la 

transition entre les deux gouvernements. N’empêche, l’épopée de Léo-Pierre Bernier 

comme administrateur de la colonisation est toutefois bel et bien terminée.  

 
112 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.11. 
113 N. Voisine et S. Gosselin, Le clergé de l’archidiocèse de Rimouski, op. cit., p. 301. 
114 F. Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit., p. 62. 



 

 

263 

4.3 La « nouvelle organisation » 

4.3.1 L’État et l’administration des sociétés de colonisation avant la crise 

Le rôle joué par les sociétés diocésaines dans la colonisation au Québec remonte à la 

seconde moitié du XIXe siècle. Leur statut et leurs responsabilités relèvent alors d’une 

loi adoptée en 1869 visant à encourager leur formation grâce à un financement public. 

En échange d’une contribution de l’État, la société doit annuellement transmettre « un 

rapport de ses opérations de l’année, et un état détaillé de ses recettes et de ses dépenses, 

et cela dans la forme et à l’époque qui seront indiquées par le lieutenant-gouverneur en 

conseil, sur les rapports du commissaire [à la Colonisation]115 ». Elle doit également 

être organisée sous la direction d’un conseil d’administration et suivre les modalités 

prévues par la loi quant aux postes à combler, le mode de financement de ses activités 

et l’élection de ses membres. Sans quoi, la subvention de l’État pourra lui être retirée 

pour être attribuée à une autre société située dans le même comté électoral. L’obtention 

du financement public est donc conditionnelle à l’intrusion de l’État dans 

l’administration de leurs activités, un mode de surveillance qui suit la tendance d’autres 

organisations charitables et catholiques de la même période116.  

Entre 1869 et 1930, l’État intervient ainsi dans la composition de ces sociétés, leur 

mode organisationnel, leur usage des fonds publics et leur respect des conditions 

associées à ce financement. À compter des années 1870 apparaît un nouveau 

fonctionnaire — l’inspecteur des sociétés — qui mène ces enquêtes. Ce poste n’est 

toutefois pas maintenu très longtemps. Marc Lecours suggère que dès la fin des 

 
115 La contribution, spécifie la loi, sera équivalente à celle de ses membres, tout en n’excédant pas le 
montant de 300,00 $. Acte pour la formation et l’encouragement des Sociétés de Colonisation, 1869, 
32 Vic, c. 14.  
116 M. Valverde, « The Mixed Social Economy… », loc. cit. ; P. Maurutto, Governing Charities, op. cit. 
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années 1880, la position est abolie et seule la vérification de la comptabilité et des 

rapports annuels des sociétés de colonisation se maintient par la suite117. Cette 

diminution de l’ingérence de l’État dans les affaires de ces sociétés est compensée par 

l’introduction de nouvelles conditions associées à leur financement. À compter de 

1897, par exemple, toute société qui souhaite s’en prévaloir devra accepter la 

nomination, par l’État, de son secrétaire118. Une mesure qui ne semble toutefois pas 

être appliquée avec rigueur, si l’on en croît les archives des sociétés de Sherbrooke et 

de Rimouski, dont les activités perdurent durant les années 1910 et 1920.  

Au moment où se tient le congrès de colonisation de l’automne 1934, la loi de 1869 

constitue toujours le fondement légal définissant les relations entre l’État et ces 

sociétés119. Peu nombreuses et pour la plupart confessionnelles, ces sociétés s’appuient 

sur des comités paroissiaux et comptent sur un financement tiré à la fois de leurs 

membres, des quêtes et des allocations irrégulières versées par le gouvernement. La 

plupart de ces organisations toujours en activité au moment du congrès y sont 

représentées et interviennent pour protéger leurs intérêts et ceux de l’appareil 

colonisateur religieux, plus largement.  

 
117 M. Lecours, Histoire de l’administration québécoise, op. cit., p. 12-13 
118 James Iain Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, Montréal, Presses de 
l’Université de Montréal, 1986, p. 114. 
119 La loi est modifiée à quelques reprises entre 1869 et 1935. Ces amendements n’ont toutefois pas 
d’effet déterminant sur l’orientation générale de leurs activités, plutôt ils visent à stimuler la formation 
de sociétés, notamment dans les villes où l’on souhaite accentuer le recrutement. Voir, par exemple, Acte 
pour encourager les sociétés de colonisation, dans les cités de Québec et de Montréal, en faveur des 
ouvriers et de leurs familles, 1879, 42-43 Vic., c. IX. 
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4.3.2 La Fédération : centralisation et étatisation de l’appareil colonisateur 
religieux 

L’élaboration de la nouvelle organisation créée par le plan Vautrin prend forme dès 

l’automne 1934, quelques mois avant que la Loi pour promouvoir la colonisation et le 

retour à la terre120 ne soit adoptée au printemps 1935. Comme cette nouvelle structure 

prévoit la centralisation de toutes les activités de colonisation de l’Église entre les 

mains des sociétés de colonisation, les diocèses qui souhaitent participer s’efforcent de 

mettre sur pied de telles organisations pour bénéficier du financement du ministère. 

Pour qu’une telle organisation soit reconnue, la nouvelle Loi des sociétés de 

colonisation adoptée dans la foulée du plan Vautrin précise : 

Neuf ou un plus grand nombre de personnes, dans quelque partie que ce soit de la 
province, qui ont obtenu au préalable l’assentiment de l’autorité ecclésiastique 
compétente de la dénomination religieuse à laquelle elles appartiennent, peuvent se 
réunir et former une société de colonisation […]121.  

Pour assurer le recrutement de nouveaux colons et la sélection des candidatures, ces 

sociétés, toutes confessionnelles, s’appuient sur des comités paroissiaux composés de 

religieux et de laïcs souhaitant contribuer « à la grande œuvre de la colonisation122. » 

Dès la première année du plan Vautrin, on compte 889 comités paroissiaux catholiques 

et 40 comités protestants, répartis entre les 19 sociétés diocésaines de la province123. 

L’engouement que crée le nouveau programme s’accompagne néanmoins 

d’appréhensions chez certains représentants des sociétés déjà établies et ayant 

 
120 Loi pour promouvoir la colonisation et le retour à la terre, 1935, 25-26 Geo. V, c. 35. 
121 Loi modifiant la Loi des sociétés de colonisation, 1935, 25-26 Geo. V, c. 39. 
122RAMC, 1935, p. 156.  
123 Idem. 
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expérimenté les aléas d’un financement public irrégulier et orienté par la politique. « La 

Société de Colonisation se trouve donc en face d’une tâche immense », écrit l’évêque 

de Sherbrooke, Onésime Gagnon, au ministre Irénée Vautrin, « ses officiers ont 

pleinement raison de vouloir être assurés que les subsides ne leur manqueront pas avant 

de continuer un travail déjà fort avancé124. » Cette réorganisation entraîne des dépenses 

importantes pour les diocèses qui ne souhaitent pas les assumer sans l’assurance d’un 

financement stable. 

Un autre problème émerge également de ces transformations : celui de la « juridiction » 

diocésaine des territoires de colonisation. C’est surtout le cas des diocèses plus touchés 

par le placement de nouvelles familles, où les évêques doivent faire respecter leurs 

prérogatives quant à la « direction des âmes ». Le diocèse d’Haileybury est l’un d’eux. 

Dans les années qui suivent l’adoption du plan Vautrin, l’évêque, Mgr Rhéaume, 

multiplie les interventions afin de rappeler aux sociétés qu’il tient à garder son 

« autorité intacte125 » sur les nouveaux établissements ouverts en Abitibi et au 

Témiscamingue. « Entendons-nous bien », écrit-il, « les prêtres étrangers au diocèse 

d’Haileybury et nos nouveaux colons, une fois qu’ils seront dans notre diocèse, devront 

accepter les choses d’ici et se soumettre à nos organisations126. »  

Autant pour la question du financement que pour celle de l’autorité religieuse, les 

autorités diocésaines vont pouvoir compter sur la Fédération des Sociétés diocésaines 

de Colonisation, une nouvelle instance créée pour représenter leurs intérêts. En effet, 

en plus d’un financement récurrent, le plan Vautrin prévoit une autre clause importante 

 
124 AAS, Fonds Société de colonisation du diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 7.3.1, A. O. Gagnon, 
Sherbrooke, à I. Vautrin, Québec, 28 février 1935. 
125 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, L. Rhéaume, Haileybury, à A. Boulet, Québec, 
5 mars 1936.  
126 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 15, L. Rhéaume, Haileybury, à M. Fortin, Saint-
Michel-de-Bellechasse, 4 mars 1935. 
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dans le processus de bureaucratisation et de centralisation de l’appareil colonisateur 

religieux : celle de se fédérer afin de se « concerter et s’unir dans une action commune 

pour protéger leurs intérêts similaires127 ». Dans le but de voir à la formation de cette 

Fédération, une première réunion se tient à Québec le 27 mars 1935 sous les auspices 

du Cardinal Villeneuve128. Quatorze sociétés, des plus anciennes aux plus récentes, y 

sont représentées par leur secrétaire ou leur président et formeront le noyau de membres 

de la nouvelle fédération. À titre de président, elles nomment Auguste Boulet129. Alors 

président de la société de Québec et professeur au collège d’Agriculture de Saint-Anne-

de-la-Pocatière, Boulet va jouer rôle important dans la colonisation de la province 

jusqu’au moment de quitter ses fonctions, au tournant des années 1950. 

La Fédération a peu intéressé l’historiographie. Pour cette raison, le rôle que lui attribue 

l’État provincial durant les nombreuses années de son existence demeure méconnu. Sa 

création s’inscrit pourtant en continuité avec le processus de centralisation observé 

chez d’autres organisations catholiques responsables d’administrer la charité durant la 

Crise130. Bien qu’elle soit imposée par l’État, cette formule fédérative offre tout de 

même certains avantages à l’Église. En plus d’y trouver un intermédiaire puissant pour 

faire porter ses demandes auprès du gouvernement, la nouvelle organisation lui permet 

d’uniformiser sa politique colonisatrice et offre une structure administrative pour 

entreprendre des campagnes de financement de plus grande envergure. Dans un 

contexte où les besoins dépassent largement les ressources (humaines, administratives 

et financières) des sociétés de colonisations, seule une aide des pouvoirs publics peut 

leur permettre de récupérer les responsabilités des anciens missionnaires-colonisateurs 

 
127 Loi modifiant la Loi des sociétés de colonisation, 1935, 25-26 Geo. V, c. 39. 
128 AAS, Fonds Société de colonisation du diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 5, A. Boulet, La 
Pocatière, à A.-O. Gagnon, Sherbrooke, 17 mars 1935. 
129 AAS, Fonds Société de colonisation du diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 5. Rapport des 
représentants des Sociétés de Colonisation de la Province lors d’une assemblée tenue à l’Archevêché 
de Québec, Québec, 27 mars 1935. 
130 A. Bourbeau, Techniciens de l’organisation sociale, op. cit., p. 50-64. 
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officiels. Si l’Église entend poursuivre cette œuvre colonisatrice qui lui est chère, 

l’ingérence de l’État dans son appareil colonisateur est un moindre mal que même les 

plus hautes autorités religieuses sont prêtes à accepter. Ainsi, soutient le Cardinal 

Villeneuve à propos de la nouvelle organisation, 

Elles [les Sociétés] recevront donc les secours publics qu’il plaira aux divers ministères 
de leur concéder pour leur permettre une puissance d’opération convenable. Car, enfin, 
livrées à leurs seuls moyens, leur œuvre demeurerait, on le comprend, plutôt restreinte. 
[…] Volontiers, pourraient-elles servir d’ailleurs non d’une façon exclusive d’organes 
corporatifs et intermédiaires entre l’autorité publique et les éléments sociaux qu’il 
incombe à celle-ci de manœuvrer avec sagesse et prudence en vue du bien commun131. 

Dans les discussions qui émanent du congrès de l’automne 1934, la nouvelle 

organisation semble obtenir l’assentiment de la majorité132.  

Au cœur de cette réingénierie se trouve la question de son financement. Compte tenu 

du travail qu’aurait nécessité l’analyse détaillée des comptes de chacune des sociétés 

actives durant la décennie, j’ai dû me rabattre sur les comptes publics de la province 

pour mesurer cette transformation qui s’opère à compter de 1935. Parmi les 

nombreuses limites que pose l’usage de ces rapports, la complexité des informations 

entourant le financement des activités colonisatrices de l’Église n’est pas la moindre. 

La pratique répandue de « masquer » certaines dépenses rend difficile la compilation 

systématique des sommes investies dans l’appareil colonisateur de l’Église lorsqu’elles 

n’ont pas été inscrites dans la catégorie « Octrois aux sociétés de colonisation ». Pour 

contourner cet obstacle, j’ai relevé toutes les entrées qui pouvaient toucher de près ou 

de loin aux activités de ces sociétés (octrois directs, remboursement de dépenses, fonds 

de charité pour les colons, versements à des représentants des sociétés, etc.). L’annexe 

D les présente en trois catégories de subventions, selon qu’elles soient versées 

 
131 Ministère de la Colonisation, Congrès de Colonisation tenu à Québec, op. cit., p. 21. 
132 RAMC, 1935, p. 148-164. 
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1) directement aux sociétés de colonisation ; 2) sous la forme de dépenses 

administratives ; et, 3) sous la forme de subventions aux activités charitables. Une 

dernière catégorie aurait pu y apparaître : le financement des établissements religieux 

et des lieux de culte133. Étant donné que seuls les comptes de la seconde moitié de la 

décennie indiquaient clairement cette catégorie de dépense, les difficultés de comparer 

ces sommes avec celles des années précédentes rendaient l’exercice peu utile. 

Ces chiffres montrent que le plan Vautrin s’accompagne d’une rupture importante dans 

le financement public de l’appareil colonisateur de l’Église. Alors que seulement deux 

sociétés obtiennent une assistance de l’État en 1930, et six en 1931, on compte 

dorénavant 21 sociétés financées — 17 catholiques et 4 protestantes — en 1938. 

Globalement, le budget investi dans les sociétés de colonisation passe, pour la même 

période, de 4 000,00 $ à plus de 100 000,00 $. Mais cette croissance rapide est de courte 

durée. Dès la fin de la décennie, suivant la courbe du financement du ministère de la 

Colonisation, on constate une diminution des allocations qui leur sont versées. Cette 

réduction s’explique en partie par une modification dans leur mode de financement qui 

passe au prorata des familles. La perte d’enthousiasme pour le retour à la terre et la 

diminution du nombre de nouvelles recrues affectent ainsi considérablement le budget 

de ces organisations qui doivent pourtant poursuivre leurs activités à l’échelle des 

territoires et assurer le support des familles déjà établies134. Enfin, il faut également 

 
133 En 1938 et en 1939, par exemple, moment fort des dépenses de l’État dans les activités des 
organisations confessionnelles de colonisation, le gouvernement de Duplessis va investir plus de 
140 300,00 $ dans les établissements religieux et les lieux de culte. État des comptes publics de la 
province de Québec, 1938 et 1939. Ces sommes redescendent à 41 912 $ en 1940. État des comptes 
publics de la province de Québec, 1940. 
134 Ce mode de financement va d’ailleurs susciter la critique, la Fédération y voyant un moyen de réduire 
les budgets des sociétés tout en exigeant d’elles qu’elles continuent leurs activités, essentielles à 
l’établissement de colonies permanentes. ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, volume 9, A. Boulet, 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, à L. Brown, Québec, n. d. [ca. 13 février 1941]. 
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souligner que la somme globale des montants versés diminue également en raison de 

la fin des activités de deux de ces sociétés.  

L’analyse des comptes publics suggère ainsi que malgré la sécularisation des effectifs 

du ministère de la Colonisation à laquelle on assiste durant la décennie, ses dépenses 

dans l’appareil colonisateur confessionnel sont loin de s’estomper. Au contraire, elles 

s’arriment à la courbe croissante du budget du ministère, principalement entre 1935 et 

1939. Ces chiffres sont importants puisqu’ils démontrent que l’abolition du poste de 

missionnaire-colonisateur officiel à l’automne 1936 ne signifie pas la fin du rôle de 

l’Église dans l’appareil colonisateur de l’État québécois. Tant s’en faut, ils permettent 

plutôt d’appuyer l’idée d’une réorganisation des responsabilités des deux institutions, 

ce que Frédéric Lemieux décrit comme une « phase de modernisation administrative » 

dans laquelle l’Église est progressivement évincée des décisions plus « techniques » 

dans l’entreprise. Une formule « mieux adaptée » aux besoins de la décennie, suggère 

l’historien135.  

Pour l’État, le mode de financement de cette nouvelle structure présente certains 

avantages, notamment aux points de vue administratifs et financiers. D’abord, il réduit 

le nombre d’intermédiaires et simplifie certaines des tâches comptables. Terminé 

l’envoi de multiples chèques pour rembourser des dépenses diverses et parfois difficiles 

à surveiller (salaires, construction et amélioration des lieux de culte, du presbytère, de 

l’école). Le clergé colonisateur devra dorénavant subvenir à tous ses besoins grâce aux 

allocations annuellement versées aux sociétés. Ces allocations sont également 

attribuées conditionnellement au respect de certaines pratiques administratives 

permettant à l’État d’exercer un plus grand contrôle sur les activités qu’il sous-traite à 

l’Église. Après tout, comme le note Mariana Valverde, « even a small amount of money 

 
135 F. Lemieux, « Les missionnaires-colonisateurs “gouvernementaux”… », loc. cit., p. 62. 
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would buy the government a great deal of control136 ». Pour obtenir leur financement, 

les sociétés doivent ainsi « faire rapport de leurs opérations et soumettre un état de leurs 

récettes [sic] et de leurs dépenses dans la forme et aux époques que le Ministre de la 

Colonisation détermine137 », ainsi que transmettre les « pièces justifiant l’octroi de 

$4000.00138 ». L’adoption de ces nouvelles pratiques administratives et comptables 

permet à l’État d’assurer un meilleur « rendement » et une plus grande traçabilité sur 

l’usage de ces allocations. Bien qu’à travers l’analyse des archives diocésaines, je n’ai 

pas été en mesure d’observer un « tournant managérial139 » aussi prononcé que celui 

décrit par l’historiographie pour d’autres organisations confessionnelles responsables 

d’administrer des fonds publics, on peut estimer que ce système contribue également à 

leur bureaucratisation.  

Enfin, la nouvelle organisation crée également des instances administratives en mesure 

de coordonner les activités des sociétés, de même qu’une nouvelle catégorie de 

fonctionnaires. Ces laïcs, embauchés temporairement par le ministère dans le but 

d’assister les sociétés dans leurs fonctions, sont payés à même la catégorie budgétaire 

des octrois aux sociétés de colonisation et à la charité (annexe D). Durant la première 

année où apparait cette catégorie de dépenses, un peu plus de 6 000,00 $ sont dédiés au 

salaire de neuf de ces employés140. En 1938, ils sont dix et accaparent environ 

10 000,00 $ du budget du ministère141. Ces fonctionnaires agissent surtout comme 

inspecteurs et sont sollicités pour mener des enquêtes auprès des familles sélectionnées 

 
136 M. Valverde, « The Mixed Social Economy… », loc. cit., p. 45. 
137 AAR, Fonds Colonisation (A.20), G. Belleau, Québec, à A. Tremblay, Rimouski, 11 octobre 1935.  
138 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, volume 9, L. Brown, Québec, à A. Boulet, Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, 1er février 1940. 
139 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 36-44; A. Bourbeau, Techniciens de l’organisation 
sociale, op. cit., p. 49-91. 
140 État des comptes publics de la province de Québec, 1936, p. 414. 
141 État des comptes publics de la province de Québec, 1938, p. 478. 
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par les sociétés142. Ils sont également impliqués dans l’organisation des campagnes de 

charité menées par les sociétés dans leur diocèse et voient à la gestion des articles 

recueillis et placés dans les entrepôts du ministère, préalablement à leur envoi vers les 

colonies. Il s’agit d’une catégorie du fonctionnariat qui incarne bien cette frontière 

perméable entre une administration laïque et confessionnelle.  

En somme, la déconfessionnalisation de l’appareil colonisateur que l’on observe durant 

la décennie n’est pas synonyme de la fin de la présence de l’Église dans cette 

organisation. C’est plutôt sur la continuité, voire l’accentuation de cette mixité, qu’il 

faut insister. Du point de vue administratif, cette cohabitation se traduit par un transfert 

d’expertise entre les deux institutions et permet de renforcer l’organisation et 

l’administration des politiques publiques à l’échelle des territoires143. La redéfinition 

du mode de financement des sociétés permet également à l’État de centraliser et réduire 

le nombre d’intermédiaires religieux, tout en exerçant un plus grand contrôle sur les 

activités de l’appareil colonisateur confessionnel. Cette redistribution des rôles, 

nécessaire pour répondre aux besoins occasionnés par la Crise, contribue à renouveler 

l’alliance entre les deux institutions. Et cette collaboration est particulièrement visible 

lorsqu’il est question d’administrer la charité faite aux pauvres. 

4.3.3 L’Œuvre aux colons et le financement public de la charité 

Dernière composante centrale de cette administration mixte de la colonisation : la 

présence d’une frontière floue entre l’appareil colonisateur religieux et celui de l’État 

 
142 AAS, Fonds Société de colonisation du diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 5, Rapport des 
représentants des Sociétés de Colonisation de la Province lors d’une assemblée tenue à l’Archevêché 
de Québec, Québec, 27 mars 1935. 
143 Le fonds ACCS, Fonds Abitibi (F120) contient de nombreux exemples. 
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qui contribue à maintenir, autour de l’assistance publique, des teintes de charité144. Bien 

que la nouvelle organisation crée une séparation dans la « mécanique » d’assistance — 

l’État étant responsable des allocations publiques et l’Église, de voir à la distribution 

de la charité —, cette division n’est pas aussi nette en ce qui concerne son financement 

et la manière dont elle se déploie à l’échelle du territoire. Tandis que la charité exercée 

par le clergé relève traditionnellement des contributions tirées de la quête, on assiste, 

dans la seconde moitié de la décennie, à la formation de grandes campagnes de 

financement auxquelles l’État provincial contribue. 

À compter de 1936, on voit apparaître une nouvelle catégorie dans le budget du 

ministère de la Colonisation appelée l’« Œuvre de Secours aux Colons », puis « Aide 

aux Colons » à partir de 1939 (annexe D). Mes recherches en archives me permettent 

difficilement de déterminer le moment exact de création de l’œuvre. Les sources se 

contredisent quant à leur première occurrence et de nombreuses collectes de fonds aux 

appellations similaires se tiennent avant l’adoption du plan Vautrin145. Par ailleurs, 

plusieurs organisations catholiques et nationalistes mènent des campagnes aux titres 

homonymes avant les années 1930 et poursuivent ce mode de financement pour assister 

les familles durant la crise146. Des guignolées, organisées sous l’initiative de 

 
144 M. Little, « The Blurring of Boundaries… », loc. cit. 
145 Selon le missionnaire Jean Bergeron, elle serait née en 1934 d’une initiative des employés du 
ministère de la Colonisation. RAMC, 1939, p. 108. Une circulaire de L.-A. Richard émise en 1934 
confirme que les employés auraient accepté de « donner un certain pourcentage de leur salaire pour venir 
en aide aux colons ». La circulaire précise néanmoins « comme par les années passées ». AUQAR, Fonds 
Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.55, Circulaire de L.-A. Richard, Québec, 9 novembre 
1934. 
146 C’est entre autres le cas des différentes sections de l’Association catholique des Voyageurs de 
Commerce et de la Société Saint-Jean-Baptiste. L’implication de cette dernière est d’ailleurs fort 
intéressante puisque Ernest Laforce, propagandiste et employé du CNR, y joue un rôle important tout au 
long de la décennie, notamment à titre de vice-président et président de la section montréalaise. Celui 
qui deviendra sous-ministre entre 1936 et 1939 est particulièrement intéressé par l’assistance aux 
familles placées sur la terre. La société contribue ainsi aux caisses de l’Aide aux Colons, de même qu’à 
l’assistance des sociétés de Montréal et de Québec. ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 7, 
O. Gagnon, Québec, à A. Boulet, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, 30 août 1938. L’implication de la SSJB 
et de l’Association catholique va se poursuivre tout au long de la décennie. BAC, RG 27, volume 2089, 
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Mme Hector Laferté, sont ainsi menées auprès des employés du ministère de la 

Colonisation à compter de 1932147.  

L’Œuvre aux colons ne semble toutefois prendre forme officiellement qu’au moment 

où l’État entreprend d’en assurer le financement récurrent. L’instance, composée à la 

fois de représentants du ministère de la Colonisation et des sociétés de colonisation, est 

chargée de centraliser et de coordonner les activités charitables de l’État et celles de 

l’Église, notamment en ce qui a trait aux campagnes de financement menées dans les 

diocèses pour amasser des dons destinés aux familles. Les résultats de ces collectes — 

dont la plupart prennent la forme de « Guignolées des Colons148 » — sont ensuite 

rassemblés à Québec et à Montréal avant d’être distribués dans les colonies149. Pour 

combler les nombreux besoins des familles, les sociétés diocésaines encouragent 

également leurs organisations féminines (Cercles de fermières, ouvroirs, comités de la 

Ligue catholique féminine, etc.) à y contribuer par la réparation ou la fabrication de 

vêtements. Mais les fonds, denrées et biens accumulés grâce à ces campagnes de 

financement ne représentent qu’une petite partie des capacités de cette organisation 

charitable, dont la balance est plutôt assurée par le pouvoir public.  

 
dossier Y25-3, J.G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 5 mai 1933. Pour plus de détails sur 
la participation de la Société et de Laforce aux activités de colonisation, voir Robert Rumilly, Histoire 
de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal : des patriotes au fleurdelisé, 1834-1948, Montréal, Les 
Éditions de l’Aurore, 1975. 
147 Pour 1932, voir J.E. Garon, Historique de la Colonisation dans la province de Québec, op. cit., p. 64. 
Pour les années subséquentes, voir RAMC, 1934, p. 102 et RAMC, 1935, p. 156. 
148 L’Association catholique, la SSJB, tout comme la Fédération et les sociétés de colonisation, en sont 
les principales instigatrices. Joseph Bégin, « Guignolée ! Guignolée ! », Le Journal du Colon, Montréal, 
décembre 1937, p. 6 ; « Pour les colons pauvres », Le Journal du Colon, Montréal, mars 1938, p. 2 ; « La 
guignolée des colons », Le Journal du Colon, Montréal, janvier 1939, p. 3 et « La guignolée des colons 
organisée à Québec », Le Journal du Colon, Montréal, février 1939, p. 8. 
149 Une « succursale » est néanmoins ouverte à Amos en 1941 qui, selon l’évêque J. A. Desmarais, « sert 
aussi de bureau de contrôle, intermédiaire devenu nécessaire entre nos colonies et l’Aide aux Colons de 
Montréal ou la Guignolée des Colons de Québec. » ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, J. 
A. Desmarais, Circulaire, Évêché d’Amos, 4 avril 1941. 
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En plus des allocations versées aux sociétés et du fonctionnariat mis à leur disposition, 

la contribution de l’État à la charité constitue la troisième composante du financement 

public de l’appareil colonisateur religieux. D’emblée, il faut toutefois noter que la 

définition même d’une dépense dite de charité par l’État pose certains problèmes. Pour 

éviter une interprétation trop flexible du terme, l’annexe D ne présente que les fonds 

qui sont versés explicitement à ces fins, notamment pour des campagnes de 

financement. Ces dépenses sont principalement regroupées sous la catégorie de 

l’Œuvre ou de l’Aide aux Colons et suivent la courbe observée plus tôt pour le 

financement des sociétés de colonisation. Celle-ci atteint son apogée en 1938, alors que 

l’on dédie 54 000,00 $ du budget du ministère de la Colonisation au financement de 

l’Œuvre. 

Cette croissance des fonds investis par l’État dans la charité concorde avec l’arrivée au 

pouvoir de Maurice Duplessis et avec une redéfinition des « types » de chômeurs qui 

pourront bénéficier de l’assistance de l’État. Au cœur de cette redéfinition se trouve 

une volonté d’éliminer les allocations qui n’exigent pas de travail en retour. Le 

1er juillet 1937, le gouvernement unioniste abolit ainsi l’assistance sous la forme de 

secours directs aux nécessiteux dits « valides ». Seuls ceux vivant sur la Côte-Nord et 

une partie du territoire du Saguenay sont épargnés par ces restrictions étant donné que 

l’élaboration de programmes de travaux publics dans ces territoires est jugée trop 

coûteuse. La mise en place du Service de l’aide aux invalides nécessiteux, soutient son 

directeur J. Rochefort, permet ainsi de ne secourir que « les nécessiteux inaptes au 

travail et sans soutien dans les centres où antérieurement à cette date il [l’État] 

distribuait des secours directs150. » Cette catégorisation s’accompagne de tout un 

arsenal de mesures pour surveiller l’usage des fonds publics, notamment la présence 

accrue d’inspecteurs et la nécessité, pour les colons, de présenter un certificat médical 

 
150 RAMC, 1938, p. 52. 
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pour être reconnus comme « invalides ». « Nous croyons pouvoir dire », note encore 

une fois Rochefort, « que, dans les centres où nous sommes chargé [sic] de distribuer 

de l’aide, aucune personne ne peut prétendre n’en avoir pas reçu qui, après une enquête 

impartiale, était reconnue comme véritablement nécessiteuse et sans soutien en vertu 

de nos règlements151 ». Toute assistance exigera dorénavant un travail de la part du 

colon, sans quoi il devra se tourner vers la charité152. 

C’est ici qu’entre en jeu l’expression la plus évidente de cet État charitable que l’on 

observe durant la crise dans les territoires de colonisation. Pour obtenir une assistance 

supplémentaire, à compter de 1937, les familles doivent faire parvenir leur demande à 

la garde-malade ou au curé de la colonie, qui la transmet ensuite à la société de 

colonisation concernée, à l’évêque, à la Fédération ou à toute autre organisation 

charitable. Toutes ces demandes, qu’elles soient acheminées directement au ministère 

de la Colonisation ou à la direction des sociétés, retournent entre les mains d’un service 

du ministère qui, appuyé par Auguste Boulet, président de la Fédération, coordonne les 

fonds de l’Œuvre. Dans la plupart des cas, les demandes qui n’ont pas reçu 

préalablement la signature du curé de la paroisse concernée lui sont renvoyées afin de 

confirmer les besoins de la famille153. Cet assentiment sert également de certificat de 

moralité, un prérequis pour l’accès à plusieurs des bénéfices attribués par l’État durant 

la crise.  

Au ministère de la Colonisation, l’organe responsable du traitement de ces demandes 

est le « Service de l’aide aux colons et de fins cultuelles », dirigé par l’abbé Jean 

Bergeron. Créé en 1937, le Service agit en continuité avec les fonctions du 

 
151 RAMC, 1939, p. 70. 
152 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, E. Martel et J. A. Desmarais, Circulaire à Messieurs 
les Curés et aux gardes-malades du diocèse d’Amos, Amos, 1er avril 1941. 
153 Joseph Bégin, « La Société diocésaine de colonisation de Québec et l’aide aux colons », Le Journal 
du Colon, Montréal, juin 1937, p. 8. 
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missionnaire-colonisateur officiel et assure, depuis l’abolition de ce poste à l’automne 

1936, le travail de coordination entre les représentants de l’État et de l’Église à l’échelle 

des colonies. Le choix de nommer le missionnaire-colonisateur à ce poste n’est pas 

anodin. Bergeron est l’un des porte-parole les plus importants des agriculturistes de 

l’époque et un farouche opposant aux secours directs. Tout au long de la décennie, il 

milite en faveur d’une entreprise de ruralisation menée de front par l’État et l’Église 

afin de réinstaurer des valeurs comme le travail, la religion et l’indépendance sur la 

terre154. C’est donc dire l’importante influence de sa vision sur l’accès des familles à 

l’assistance publique. 

Les rapports du ministère de la Colonisation suggèrent que le directeur du Service de 

l’aide aux colons pourrait compter sur un comité composé de « sept membres qui se 

réunissent et étudient les demandes, accordent des secours ou les refusent après 

enquêtes soigneusement faites par nos chefs de districts et nos missionnaires155. » Dans 

les faits, ce comité ne semble pas avoir joué un rôle central dans le traitement des 

demandes de charité adressées à Québec. Les archives nous informent néanmoins que 

la plupart de ces décisions passent des mains de Bergeron à celles d’Auguste Boulet, 

mandaté pour voir « personnellement » à ce que la distribution des fonds de l’Aide aux 

Colons soit contrôlée « par l’intermédiaire des curés des colonies156. » Enfin, qu’elles 

soient reçues à la Fédération ou directement à Québec, la plupart des demandes 

d’assistance font l’objet d’une enquête menée par la petite équipe d’inspecteurs placée 

à la disposition de la Fédération157. Toutes les demandes acceptées sont alors 

 
154 Les idées de Jean Bergeron sont résumées dans deux livres qu’il publie dans un intervalle d’une 
dizaine d’années, soit Loi morale et pain quotidien, publié en 1932 et L’Agriculture et l’Église. Deux 
amies intimes d’origine divine publié en 1943. 
155 RAMC, 1939, p. 108. 
156 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, volume 9, L. Brown, Québec, à A. Boulet, Sainte-Anne-de-la-
Pocatière, 8 octobre 1940. 
157 Le fonds ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, dossier 6, contient plusieurs lettres échangées entre 
Auguste Boulet et l’inspecteur Darius Cadrin qui représentant, tantôt la société de Québec, tantôt la 
Guignolée des colons, tantôt le ministère de la Colonisation. 
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regroupées dans une liste qui est acheminée par Boulet aux chefs des différents districts 

répartis sur le territoire, en même temps que les lots de denrées, vêtements, textiles, 

jouets et autres. Ce sont les inspecteurs de la Colonisation et les curés des colonies qui 

sont ensuite responsables de la distribution aux familles. La mixité de l’appareil 

colonisateur est donc visible tant dans le mode de financement de cette charité que dans 

le personnel engagé pour en assurer le bon fonctionnement.   

4.4 Un État charitable 

4.4.1 L’arbitraire religieux et l’assistance publique 

La consolidation de l’intervention de l’État à l’échelle des territoires et auprès des 

colons que l’on observe durant la décennie s’accompagne ainsi d’une réforme du 

modèle de l’assistance au cœur duquel l’Église conserve une place centrale. Après tout, 

dans ce domaine, elle possède une autorité, une expertise et une autonomie qui lui 

permettent d’en assurer la coordination et limitent l’exposition de l’État à la critique 

qui accompagne la distribution des fonds du chômage. « N’oublions pas », peut-on lire 

dans une circulaire acheminée par l’évêque d’Amos, Mgr J. A. Desmarais, en 1941,  

qu’en notre qualité de prêtre nous sommes, nous, de par notre vocation, les ministres, les 
premiers ministres, du Dieu de la Charité, et qu’à ce titre c’est pour nous un devoir 
d’encourager et de promouvoir les mouvements qui favorisent l’exercice de cette vertu 
au milieu des hommes158. 

 
158 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, J. A. Desmarais, Circulaire, Évêché d’Amos, 4 avril 
1941. 
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Ce financement public des activités charitables a donc de nombreux avantages. En plus 

de permettre à l’État de faire des économies et d’insister sur le privilège que constituent 

ces octrois, la présence d’intermédiaires provenant autant du clergé que de l’État crée 

une confusion chez les bénéficiaires. C’est en partie cette confusion qui amène 

l’historienne Mariana Valverde à rejeter la dichotomie public-privée pour documenter 

l’histoire des politiques d’assistance. Elle souligne: 

[…] public funds administered by privately managed services might be experienced by 
the recipients as charity rather than as state welfare, a phenomenon which puts in doubt 
the very categorization of the service as either public or private159.  

Je suggère que l’expression « État charitable » peut permettre de traduire cette façon 

dont les politiques d’assistance des années trente sont façonnées autour de critères 

d’admissibilité moraux inspirés de la charité chrétienne et qui, à terme, contribuent à 

limiter la possibilité de les revendiquer comme un droit social. 

Le recours au pouvoir discrétionnaire du clergé va constituer une composante centrale 

de cette assistance publique implantée dans les colonies dès 1931. Après tout, « le 

secours direct ou aide aux nécessiteux », écrit Ivan E. Vallée, responsable du chômage 

dans la province en 1932, 

n’est, sous un autre nom, que la charité chrétienne en vogue dans notre province depuis 
les premiers temps de notre histoire, et son seul but est de fournir les nécessités de la vie 
en quantité suffisante pour empêcher une trop grande misère160. 

 
159 M. Valverde, « The Mixed Social Economy… », loc. cit., p. 35-36. 
160 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.21, Ivan E. Vallée, Instructions à 
suivre dans la distribution et l’administration des secours directs accordés en vertu de l’entente 1932, 
Ministère du Travail et des Travaux publics, Québec, 18 novembre 1932. 
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Qui de mieux placé que l’Église pour assurer le bon fonctionnement de ces programmes 

et déterminer la valeur des bénéficiaires ? Pour Hector Laferté, ministre de la 

Colonisation, « ils connaissent la valeur des colons et, mieux que personne aussi, ils 

peuvent donner à chacun suivant son mérite161. » Ce que l’on pourrait nommer 

« l’arbitraire religieux » est donc d’un grand service à l’État lorsqu’il est question de 

surveiller les usages de l’assistance publique et d’éviter les « abus » de ce système.  

Dans la première moitié de la décennie, on insiste ainsi auprès de Léo-Pierre Bernier 

et de ses distributeurs pour qu’ils aient recours à « leur discrétion162 » afin de réduire 

les dépenses à leur plus stricte nécessité. « Comme vous le supposez aux dernières 

lignes de votre lettre », indique Léo-Pierre Bernier à cet aspirant-colon de Saint-

Arsène, « je suis en effet libre de me servir de mon jugement. Et j’espère pouvoir m’en 

servir encore. On est averti que je vide la place si je n’ai pas ce… privilège163 ! » Placé 

entre les mains de religieux, l’administration des programmes de retour à la terre et des 

secours directs s’accompagne d’importantes contraintes et d’un contrôle étroit sur la 

moralité des familles164. La honte d’y avoir recours et la nécessité de la justifier auprès 

du curé de la paroisse vont également contribuer à faire de cette nouvelle assistance 

publique une sorte de prolongement du système charitable165. 

On trouve un bon exemple de cette technique d’administration de l’assistance publique 

dans la catégorisation des « nécessiteux » introduite par l’Union nationale à compter de 

1937. En attribuant les secours directs aux seuls « invalides », la mesure rendait 

 
161 RAMC, 1929, p. IV. 
162 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.27, J.E. Garon, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 28 juillet 1932. 
163 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.3, L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à E. Santerre, Saint-Arsène, 9 avril 1934. 
164 R. Hardy, Contrôle social et mutation de la culture religieuse, op. cit., p. 89. 
165 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.21, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 22 janvier 1934.  
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inéligibles tous ceux jugés comme « valides », les forçant à se tourner vers des formes 

privées d’assistance. Par cette réorganisation, les curés des colonies retrouvaient ainsi 

une partie du pouvoir discrétionnaire qu’on leur avait accordé au début de la décennie. 

« Je m’empresse de répondre à votre demande de renseignements concernant les 

familles qui vous écrivent pour du secours », écrit le prêtre de Cléricy à Auguste Boulet. 

« Il n’est pas exagéré de vous dire de suite qu’elles n’en ont aucunement besoin166. » 

Ces allocations, pourtant en bonne partie financées par l’État, redevenaient ainsi 

administrées sous une logique charitable, et pouvaient donc être refusées suivant le bon 

vouloir du curé. De quoi alimenter davantage la confusion, chez les bénéficiaires, entre 

assistance publique et charité privée. 

Auprès des colons, le curé apparait comme le fonctionnaire responsable de voir à la 

bonne administration des programmes. « Vous avez un curé là-bas, c’est lui qui va vous 

régler ça167 », se plaint le curé de Berry, dans une lettre qu’il adresse au missionnaire 

Stanislas Dubois. Résultat : « tout le monde croit que c’est le curé qui fait tout et qui 

peut tout, et si ça ne marche pas ici, ça dépend toujours des curés ». Ainsi, ce rôle 

d’interprète se confond si souvent avec celui de responsable de l’attribution de primes 

ou d’allocations de l’État que les évêques sont forcés d’encourager les curés à ne pas 

« porter seuls la responsabilité des accueils ou des rejets168 » des demandes de charité. 

Monseigneur Desmarais, évêque d’Amos, souligne : 

Et nous vous prions de vouloir bien nous dire dans quelles proportions vous pensez que 
ces demandes peuvent être justifiables. Toutefois pour vous éviter des ennuis sur ce 
terrain où nos gens sont fort susceptibles et jaloux les uns des autres — il en est qui ne 
vous pardonneraient pas un refus, d’autres qui seraient mortifiés même de vos hésitations 

 
166 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, volume 4, L. Boucher, Cléricy, à A. Boulet, Sainte-Anne-de-
la-Pocatière, 22 septembre 1943. 
167 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-29, N. Thivierge, Saint-Gérard-de-
Berry, à S. Dubois, Montréal, 29 décembre 1937. 
168 Mgr Georges Courchesne, « No 39. Circulaire au Clergé, Évêché de Rimouski, 24 décembre 1934 » 
dans Mandements et circulaires. Volume 1. Mai 1928 à janvier 1936, Rimouski, p. 339. 
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— que vous jugiez bon ou non d’approuver leurs demandes, ne les signez jamais en leur 
présence, mais dites à tous que vous les signerez et que vous vous chargerez de les 
envoyer vous-mêmes à qui de droit. De la sorte, vous serez libres de vous prononcer 
« pour ou contre » selon l’équité, et des instructions sévères sont données dans nos 
bureaux d’administration pour couvrir du manteau de la discrétion les observations que 
vous pourrez faire169. 

Pour l’État, l’usage de ces intermédiaires religieux permet ainsi de donner l’impression 

que ces refus d’assister les familles sont portés par les curés plutôt que par les 

fonctionnaires du ministère de la Colonisation170.  

Le système d’assistance adopté à compter de 1935 poursuit ainsi une longue tradition 

de mixité dans l’administration de l’assistance à la pauvreté. Le rôle que continuent d’y 

jouer les curés consacre leur responsabilité à l’égard de cette catégorie de pauvres 

qualifiés d’indigents171. La conversion d’une partie de l’intervention de l’État sous le 

modèle de la charité lui permet d’imposer des critères d’accessibilité plus sévères et 

conformes à un modèle interventionniste plus restreint que celui qui s’élabore depuis 

le début de la crise172. Cette stratégie a été un puissant instrument pour l’État libéral 

dans la mesure où, comme le suggère Paula Maurutto, « the belief that charities 

operated independently from the state served as a political tool that concealed the extent 

of state intervention173. » En somme, c’est bien dans la mixité de ce système que se 

trouvent les outils pour limiter l’accès à l’assistance de l’État174.  

 
169 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, dossier 2, J. A. Desmarais, Circulaire, Évêché d’Amos, 4 avril 
1941. Souligné dans le document. 
170 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 67. 
171 M. Petitclerc, « À propos de “ceux qui sont en dehors de la société”… », loc. cit. 
172 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 78. 
173 Ibid., p. 7. 
174 D. Brown et E. McKeown, The Poor Belong to Us, op. cit., p. 178. 
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4.4.2 Le clergé des colonies et la défense du droit à l’assistance 

Un dernier aspect de ce modèle de l’assistance mérite d’être relevé. Il s’agit de la 

position que prend le clergé colonisateur face à l’assistance apportée par l’État aux 

colons. À plusieurs reprises, les archives religieuses révèlent la présence de 

représentants de l’Église qui, non seulement utilisent leur position pour permettre aux 

familles d’obtenir l’assistance, mais le font parfois même en encourageant l’extension 

de l’intervention de l’État. Une vision de l’assistance qui, toutefois, s’articule autour 

de la notion de mérite et contribue autant à élargir qu’à limiter ses bénéfices.  

Faut-il le rappeler, le clergé n’est pas monolithique et les positions défendues par ses 

membres vont parfois à l’encontre de celles prises par la hiérarchie cléricale175. 

Plusieurs interprètent les lois et les règlements à l’avantage des colons ou, dans d’autres 

cas, se font les porteurs de leur cause aux échelons supérieurs, convaincus de l’attention 

que leurs demandes reçoivent auprès des autorités. Dans ce contexte, les représentants 

religieux n’agissent ni complètement du côté de l’État ni complètement du côté des 

colons, mais constituent une sorte de troisième entité dans cette organisation de la 

colonisation. Position qui, comme le souligne le directeur de la société de colonisation 

de Montréal, Zénon Alary, est parfois difficile à assumer :  

Quoiqu’il en soit pour ce qui vous regarde aussi bien que nous, les missionnaires, c’est 
qu’il faut nous tenir en dehors de tout soupçon de connivence avec les agents du 
gouvernement.  

Il vaut mieux parître [sic] prendre leur défense, sans pourtant compromettre l’autorité 
des autorités. Il est facile de concevoir quelle situation délicate devient celle du 

 
175 Alexandre Dumas, L’Église et la politique québécoise, de Taschereau à Duplessis, Montréal & 
Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2019; R. Hardy, Contrôle social et mutation de la culture 
religieuse, op. cit., p. 11.  
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missionnaire au milieu de telles difficultés. Raison de plus, je crois, pour que le 
missionnaire soit sur la réserve, et qu’il soit très condescendant [?] pour les colons qui 
font leur temps d’épreuve. Car c’est une épreuve bien dure que l’on a fait subir aux 
colons de Montréal, partis pour un certain nombre depuis bientôt six mois de Montréal, 
et séparés depuis de leurs familles, ne pensez-vous pas176????  

L’accroissement de l’intervention de l’État dans le domaine de la pauvreté que 

réclament certains religieux s’inscrit dans la foulée du modus operandi adopté par la 

hiérarchie religieuse dans les premières années de la décennie. Au cœur de cette 

transformation, se trouve la parution, en 1931, de l’encyclique Quadragesimo anno du 

pape Pie XI qui insiste sur l’importance d’une meilleure redistribution de la richesse et 

du rôle que doivent y jouer les pouvoirs publics177. Elle a des répercussions partout 

dans le monde catholique occidental, et au-delà178. Le texte soulève les échecs du 

système capitaliste et les attribue principalement à une trop grande concentration de la 

richesse, à laquelle seule une plus grande justice sociale pourrait remédier179. Sans faire 

l’apologie d’une étatisation de l’assistance — formule qui serait grandement 

« dangereuse » pour l’ordre social —, Pie XI y défend une administration de la pauvreté 

fondée sur les organisations religieuses déjà en place, mais où les allocations de l’État 

sont jugées nécessaires à leur bon fonctionnement180. L’inquiétude au cœur de cette 

encyclique — et qui préoccupe également l’épiscopat québécois — concerne la montée 

 
176 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-10, Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Amos, 23 novembre 1935. 
177 A. Dumas, L’Église et la politique québécoise, op. cit., p. 49. 
178 Brown et McKeown, suggèrent que le texte de Pie XI a eu une portée importante sur les penseurs 
influents du New Deal et auprès de l’administration de F.D. Roosevelt. D. Brown et E. McKeown, The 
Poor Belong to Us, op. cit., p. 151-152. Au Canada, des socialistes tel J.S. Woodworth, chef du Co-
operative Commonwealth Federation (CCF), y ont également recours pour justifier la nécessité d’un 
plus grand interventionnisme. Andrée Lévesque, Virage à gauche interdit. Les communistes, les 
socialistes et leurs ennemis au Québec, 1929-1939, Montréal, Boréal Express, 1984, p. 78.  
179 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 49. 
180 D. Brown et E. McKeown, The Poor Belong to Us, op. cit., p. 155-156. 



 

 

285 

en puissance des idées socialistes et communistes comme système alternatif à cet ordre 

libéral alors en crise181.  

Dans cette province majoritairement catholique qu’est le Québec, l’encyclique a une 

portée importante. Elle permet de consolider l’action sociale catholique et encourage 

la propagation du corporatisme et l’implication de l’Église dans le mouvement 

syndical182. Dans une volonté d’encourager un retour à « l’équilibre social », l’École 

sociale populaire des jésuites de Montréal lance, en 1933, le Programme de restauration 

sociale qui multiplie les congrès à l’échelle de la province. La colonisation, sous la 

forme d’un programme étatique appuyé par le clergé, apparait comme une solution qui 

en rallie plusieurs183.  

S’il est difficile de mesurer les retombées qu’ont eues ces agitations de l’épiscopat et 

de la classe politique sur les membres du clergé engagés dans la colonisation, le ton 

adopté dans les mandements et circulaires des évêques de la province justifie 

néanmoins les prises de position de nombreux prêtres en faveur des familles. Une 

position complaisante qui pourrait aussi être stratégique, si l’on en croit Jean Bergeron, 

puisqu’il vaut mieux « donner de plein gré certains secours aux colons que de se voir 

forcé par l’armée des chômeurs qui grandit sans cesse184. » Cette angoisse 

révolutionnaire et les craintes de voir le clergé être la cible du mécontentement 

 
181 A. Lévesque, Virage à gauche interdit, op. cit., p. 121-145. 
182 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 50. Au Québec, le mouvement syndical catholique est 
alors dominé par la Confédération des Travailleurs catholiques du Canada (CTCC) qui, fondé en 1921, 
voit ses effectifs doubler entre 1933 et 1939. A. Lévesque, Virage à gauche interdit, op. cit., p. 18. Voir 
également Yvan Lamonde, La modernité au Québec. Tome I - La Crise de l’homme et de l’esprit, 1929-
1939, Québec, Fides, 2011, p. 85-86. 
183 École sociale populaire, « Le Problème de la Terre. Compte rendu des Cours et Conférences », 
Semaines sociales du Canada, XIIe session, Rimouski, 1933. Dans la foulée de la semaine sociale de 
Rimouski, on crée un comité de colonisation à la SSJB qui, appuyé par l’UCC, entend pallier les 
manques à gagner des programmes étatiques, en fournissant assistance matérielle et support moral aux 
familles. J.E. Laforce, « Colonisation et Agriculture », La Gazette du Nord, Amos, 24 novembre 1933, 
p. 4-5.  
184 RAMC, 1932, p. 84. 
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n’expliquent toutefois qu’en partie cette position favorable à l’intervention des 

pouvoirs publics. Le temps semble être venu de reconnaître que la situation des colons 

n’est pas totalement tributaire de la moralité et de l’éthique des individus. La crise est 

structurelle et, comme témoins de ses conséquences sur les familles, les membres du 

clergé font porter la voix de leurs paroissiens auprès du ministère. Cette attention 

envers les plus démunis et l’usage de déterminants possessifs n’est pas sans rappeler 

l’histoire de la relation qu’entretient l’Église envers « ses » pauvres185. 

À plusieurs reprises durant la décennie les représentants de l’Église font pression 

auprès de l’État pour qu’il assure une assistance aux colons « qui méritent 

protection186 ». Cette position se retrouve même chez des figures comme Léo-Pierre 

Bernier qui, par exemple, en décembre 1934, rédige une série de lettres au ministère de 

la Colonisation pour dénoncer la situation des colons qui viennent de s’établir sur la 

terre187. Le problème, écrit-il, va bien au-delà de ses capacités et du maigre « fonds 

d’urgence » à sa disposition pour les assister : il est répandu à l’entièreté des placements 

de première année et mérite une intervention d’envergure188. 

Les curés de paroisses qui reçoivent les plaintes des colons s’adressent souvent à leur 

société de colonisation ou à la Fédération pour être informés d’une politique du 

ministère ou des avancements d’un dossier. Les sociétés sont généralement les mieux 

placées pour répondre à ces demandes puisqu’elles sont toujours au fait des 

transformations d’une loi ou d’un règlement, de même que des pratiques de 

 
185 D. Brown et E. McKeown, The Poor Belong to Us, op. cit. Pour un exemple, voir ACCS, Fonds 
Abitibi (F120), boîte 9, volume 6, Réunion des représentants des quinze sociétés diocésaines de 
Colonisation le 22 janvier 1936 à l’Archevêché de Québec, n.d. [ca. janvier 1936. 
186 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, volume 24, E. Halde, La Sarre, à A. Boulet, Sainte-Anne-de-
la-Pocatière, 13 novembre 1940. 
187 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.24. 
188 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.24. L.-P. Bernier, Notre-Dame-
du-Lac, à J. Bergeron, Québec, 31 décembre 1934. 
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l’administration publique. Par les liens qu’elles entretiennent avec les autorités, elles 

jouent également un rôle d’intermédiaire important dans la transmission des plaintes. 

« Nous recevons beaucoup des lettres de demandes de secours de l’Ile Nepawa », écrit 

le président de la Société de Québec au chef du district de La Sarre, « [l] es Madelinots 

reçoivent-ils de l’aide du Département de la Colonisation189 ? »  

La Fédération joue ainsi un rôle de groupe de pression sur les orientations du ministère 

de la Colonisation. L’une des causes qu’elle défend tout au long de son existence est 

celle de l’assistance aux familles plus nombreuses qui doivent avoir les moyens de 

pouvoir se maintenir sur la terre190. Une série d’interventions menées à l’été et à 

l’automne 1940 auprès de la Commission du retour à la terre va ainsi permettre de 

majorer les allocations versées aux familles de plus de six enfants placées sous le 

programme fédéral-provincial191. Auguste Boulet est également impliqué dans de 

nombreux dossiers visant à augmenter les montants en allocations ou en primes versés 

à des familles jugées méritantes192.   

Étant donné leur statut, les missionnaires-colonisateurs officiels, les sociétés de 

colonisation et la Fédération, semblent plus tendres à l’égard du gouvernement que les 

curés de paroisses qui, au quotidien, constatent la misère et subissent le 

mécontentement des familles à qui l’on a refusé de l’assistance. Face à l’inaction du 

gouvernement ou une injustice qui demeure, certains choisissent d’agir eux-mêmes afin 

d’aider ces familles, et ce, malgré qu’ils le fassent à l’encontre des directives émises 

par l’État. Interpellé pour avoir dépassé le montant en secours directs qui lui avait été 

 
189 AAQ, Fonds Société de Colonisation du diocèse de Québec (2Q), vol. II : Correspondance, A. Boulet, 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, à L. Simard, La Sarre, 13 novembre 1942. 
190 Dès la première réunion qui se tient à l’hiver 1935 entre les sociétés membres et le ministre Vautrin, 
l’essentiel des points que l’on y traite se rapporte à la question du salaire familial en milieux de 
colonisation. AAS, Fonds Société de colonisation du Diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 5. 
191 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3. 
192 ACCS, Fonds Abitibi (F120). 
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attribué pour sa colonie, le curé de Biencourt, Philippe Berger, n’a pas de reproches à 

se faire. « Les gens étaient dans la souffrance », écrit-il pour se défendre, « et ce surplus 

ne m’est pas échappé par erreur, mais pour cause193. » Certains s’emportent et 

critiquent ouvertement la politique sociale de l’État. C’est le cas des curés de Berry et 

de Saint-Dominique-de-Béarn, colonies de l’Abitibi-Témiscamingue, qui à 

l’hiver 1937 rédigent une série de lettres dénonçant la situation des familles de leur 

colonie194. Napoléon Thivierge, curé de Berry, explique ainsi le rôle qu’il entend porter 

auprès des autorités publiques : 

C’est pourquoi je me suis permis de faire ce rapport d’une manière énergique et juste 
afin de fournir à ceux qui sont à la tête, mais qui ne peuvent pas tout voir d’eux-mêmes, 
un moyen unique d’être renseignés sans partialité. La raison en est que des employés ont 
toujours la bouche fermée à clef et que les colons n’ont pas de recours facile, et que, par 
conséquent, seul un curé qui a à cœur de faire son devoir et de rendre service à ses 
semblables et à la société peut faire un tel rapport195. 

Le rôle et l’influence qu’ont ces religieux sur l’administration des politiques publiques 

constituent, pour l’État, une lame à double tranchant. Certains possèdent une 

personnalité haute en couleur et ne craignent pas d’user de leur position pour exercer 

un contrôle serré sur l’ordre moral des colonies. Mais cette droiture morale que certains 

s’appliquent à faire respecter se transpose parfois à l’administration publique 

provinciale.  

Les curés n’hésitent pas à défendre les familles jugées méritantes et à réclamer que 

l’État les assiste. Ils critiquent fréquemment la faiblesse des allocations, contredisent 

des décisions prises par certains fonctionnaires jugés incompétents et corrompus et 

 
193 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.22, L.-P. Bernier, Notre-Dame-
du-Lac, à P. Berger, Biencourt, 8 janvier 1933. 
194 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104. 
195 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
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dénoncent des abus perpétrés par certains marchands de colonies. Certains s’attaquent 

à la « négligence crasse et volontaire » de fonctionnaires et qui entraînerait 

d’importants délais dans le paiement des primes aux familles, « tu[a]nt ainsi les 

meilleures volontés. » Certains contremaîtres des chantiers de travaux publics seraient 

des « incompétents au suprême degré », mais, étant « amis du comité politique local », 

peuvent se maintenir en place et gaspiller « l’argent de la colonisation en faisant des 

travaux inutiles ». « Comment se fait-il qu’on laisse faire des choses pareilles ? » écrit 

Thivierge, choqué. « Avec toute sorte d’injustices de la sorte, parfois si nous n’étions 

pas là pour faire patienter et calmer les indignations, il y aurait de la bagarre et tous ces 

colons qui ont du cœur seraient appelés des communistes196. » « On dirait », en conclut 

Raoul Lanthier, curé de Béarn, « que le colon ne doit faire aucun progrès, améliorer 

son sort d’aucune façon197. » Parfois, ces attaques vont plus loin. À l’automne 1935, un 

conflit éclate entre le curé de la colonie de Saint-Émile-d’Auclair, J. E. Beaulieu et le 

représentant du ministère sur le territoire. « J’ai toutes les raisons au monde de ne pas 

remettre le chèque à ce monsieur Abbé qui, encore récemment, » souligne ledit 

fonctionnaire, « a essayé par tous les moyens imaginables de mettre le trouble entre le 

gouvernement et les colons de cet endroit198. » « [Q] uelqu’un a mis le diable dans l’eau 

bénite ! » écrit Ernest Ménard en demandant à Léo-Pierre Bernier de voir à la situation.  

Les relations entre les représentants du gouvernement, les fonctionnaires et le clergé 

s’avèrent ainsi parfois tendues et peuvent se répercuter sur la bonne entente 

qu’entretiennent l’Église et l’État199. Ces critiques, certains les adressent directement à 

 
196 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
197 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-105, Raoul Lanthier, Rapport sur 
la Colonisation dans le Canton Bearn-Abitibi, Saint-Dominique-de-Béarn, 8 février 1937. 
198 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.55, E. Ménard, Rivière-du-Loup, 
à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 22 octobre 1935. 
199 AAS, Fonds Société de colonisation du Diocèse de Sherbrooke (P1081), dossier 7.3.2, T. Mercier, 
Québec, à N. Lamarre, Sawyerville, 19 juin 1941. 
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l’État, sans préoccupation pour la ligne directrice dictée par l’épiscopat provincial. La 

présence de personnalités fortes chez les curés n’est pas surprenante quand on pense 

aux exemples de curés frondeurs, insoumis ou zélés relevés par l’historiographie200. 

Cette véhémence et le droit que se donnent ces religieux de s’adresser directement aux 

autorités du gouvernement va leur valoir de nombreux reproches durant la décennie, 

autant de la part de l’Église que de l’État, qui les blâme de ne pas respecter la 

hiérarchie201. La justice qu’ils réclament pour les colons pauvres en fait des acteurs 

importants dans la définition que se font les citoyen.ne.s de cet État social et dans les 

arguments qu’ils et elles mobilisent pour réclamer leur droit à l’assistance. 

L’Église, grâce au rôle que lui attribue l’État durant la décennie, participe ainsi autant 

à restreindre qu’à étendre l’accès aux allocations de l’État202. En accomplissant ses 

devoirs et en se pliant aux critères de la charité, un colon peut dès lors justifier la 

légitimité d’une demande et réclamer un droit à l’assistance. Construit de manière à 

restreindre l’intervention de l’État tout en maintenant les principes de la charité, ce 

système fondé sur l’arbitraire religieux pourrait ainsi avoir permis d’étendre cette idée 

de droit à la citoyenneté sociale. 

Conclusion 

La « coopération constante entre le clergé et l’État » qu’évoquait le journaliste de la 

Gazette du Nord cité en introduction traduisait finalement une composante essentielle 

 
200 Dans son plus récent livre, Dumas en relève de nombreux exemples : A. Dumas, L’Église et la 
politique québécoise, op. cit. 
201 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-55, J.A. Pratte, Rouyn, à S. Dubois, 
Dubois, 4 août 1941.  
202 Une conséquence de ce système d’assistance observée ailleurs au Canada et aux États-Unis. D. Brown 
et E. McKeown, The Poor Belong to Us, op. cit., p. 11 ; P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 66. 
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du retour à la terre des années trente. Tout au long de la décennie, l’appareil 

colonisateur religieux est sollicité pour concrétiser les programmes d’assistance contre 

le chômage. À l’échelle des colonies, ce sont tantôt les fonctionnaires, tantôt les 

religieux, qui administrent les fonds de l’assistance, parfois publique, parfois 

charitable. Une relation que l’expression de gouvernement mixte permet de bien 

traduire et qui s’exprime autant dans la confusion entourant les fonctions que l’on 

délègue aux curés qu’aux modes de financement des activités de l’Église et de la 

charité. 

Mais la décennie n’est pas que continuité. Les transformations qui s’observent dans 

l’appareil colonisateur marquent tout de même une rupture face aux décennies où 

l’Église travaillait seule, ou presque. L’arrivée de la nouvelle organisation à compter 

de 1935 — en remplacement du missionnaire-colonisateur officiel — participe à la 

centralisation des organisations religieuses et accentue le contrôle de l’État sur leurs 

activités. L’époque où la charité et les activités de colonisation pouvaient se déployer 

grâce aux seuls fonds de l’Église semble révolue. La nature et la portée de ses activités 

dépendent dorénavant du financement de l’État203. Un financement qui, bien qu’il 

s’essouffle au même rythme que le mouvement de retour à la terre, va se maintenir tout 

au long des années 1940204. 

 
203 Les archives des sociétés suggèrent qu’elles dépendent entièrement de ce financement pour vivre et 
qu’une diminution dans les allocations peut se traduire par le licenciement de ses missionnaires ou la fin 
de ses activités. C’est le cas, par exemple de la Société de Colonisation du diocèse de Saint-Hyacinthe 
qui voit son budget être réduit de 2 000 $ à la fin de la décennie et qui, pour cette raison, n’est plus en 
mesure de maintenir en fonction son seul missionnaire-colonisateur. ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 
2, volume 9, A. Boulet, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, à L. Brown, Québec, 16 avril 1941. 
204 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, dossier 2. J.A. Desmarais, Amos, à A. Boulet, Sainte-Anne-
de-la-Pocatière, 4 avril 1941. Leur rôle se fait toutefois de moins en moins central dans la mécanique de 
la colonisation. Selon les archives d’Auguste Boulet, les sociétés sont même progressivement 
dépossédées de leur prérogative principale : la sélection des colons. ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 
4, volume 23. Des conclusions qui s’apparentent à celles de James Iain Gow qui souligne que dès 1950, 
le recrutement de nouveaux colons est une activité purement administrative relevant du Service de 
placement des défricheurs : « Ce service enquête sur les aspirants-colons et obtient “s’il y a lieu, la 
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En plus de décrire l’enchevêtrement qui caractérise l’administration des colonies et qui 

s’accentue avec la crise, ce chapitre permet d’explorer le rôle joué par l’institution 

religieuse dans la formation de l’État québécois. Il s’agit de reconnaître l’importante 

influence que continuent d’avoir le clergé et la religion sur la colonisation, malgré 

qu’elle soit dorénavant un champ d’intervention de l’État205. Analysé sous cet angle, 

on peut dire de l’Église et de ses représentants qu’ils ont contribué au processus de 

« modernisation » du ministère de la Colonisation auquel on assiste durant la 

décennie206. Par le transfert des responsabilités du clergé colonisateur vers des 

fonctionnaires laïcs, l’État profite des connaissances et de l’expertise du clergé pour 

adapter son activité aux besoins de ces territoires. Dans le domaine de la question 

sociale, cette influence est encore plus explicite et permet de maintenir une forme 

publique de charité.  

Ces réflexions sur les effets de l’arbitraire religieux dans l’accès aux allocations de 

l’État rejoignent ainsi certains des questionnements soulevés par l’historienne Louise 

Bienvenue : serait-il possible, en effet, « de considérer les avantages d’un système qui 

a permis l’exercice d’une gestion plus décentralisée de l’aide sociale tout en n’étant pas 

dupes de la part d’arbitraire et d’injustice que ce même système pouvait supposer207 ? » 

Est-ce que la liberté allouée à l’Église dans ces colonies aurait offert un pouvoir 

arbitraire plus grand au religieux et rendu ainsi plus inégal l’accès à l’État social ? Ou 

au contraire, animé par une volonté de voir l’œuvre de la colonisation réussir et les 

familles se maintenir sur la terre, le clergé colonisateur aurait-il favorisé l’extension de 

 
recommandation des sociétés diocésaines de colonisation.” L’Église n’est plus un partenaire dans cette 
œuvre ». J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, op. cit., p. 223. 
205 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 47-49. 
206 Ce sont, par exemple, des pressions faites par les curés des colonies de l’Abitibi qui auraient 
encouragé le gouvernement de Maurice Duplessis à adopter la tenue d’examens obligatoires pour évaluer 
les compétences des enquêteurs et des inspecteurs du ministère de la Colonisation. ACCS, Fonds Abitibi 
(F120), boîte 10, volume 1, J.E. Laforce, Québec, à J. Lalonde, La Sarre, 5 janvier 1937. 
207 L. Bienvenue, « Pierres grises et mauvaise conscience… », loc. cit., p. 24. 
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cette assistance aux familles, du moins à celles jugées méritantes ? Ce sont des 

questions qui méritent d’être abordées suivant la perspective des citoyen.ne.s, un projet 

qui guide la deuxième partie de cette thèse. 



  

 
 

 

SECONDE PARTIE 

VIVRE LE RETOUR À LA TERRE : CONFLITS, RÉSISTANCE ET 
CITOYENNETÉ SOCIALE



  

 CHAPITRE V 

« LE MARI À SON LOT, L’ÉPOUSE À SA MAISON » : GENRE ET 
COLONISATION 

Dans son bilan historiographique publié en 1987, Robert Laplante dénonçait la 

mainmise du courant de la dépendance et des perspectives structuralistes sur 

l’historiographie du Nord-Ouest québécois1. Le sociologue s’en prenait à l’idée de 

victime que ce portrait de la décennie des années trente aurait dressé des chômeurs 

choisissant d’entreprendre le projet de retourner à la terre. Il s’agissait de 

« volontaires » et le profil de plusieurs des aspirants sélectionnés ne correspondait pas 

à cette image du colon tiré des rangs des chômeurs urbains, sans expérience agricole et 

pouvant servir de main-d’œuvre facilement exploitable pour les industries extractives 

en nombre croissant dans la région. « Le problème avec ce modèle de la domination 

absolue, » écrivait-il,  

ce n’est pas seulement qu’il prive les colons d’intérêts, de points de vue et d’initiative, 
c’est aussi qu’il fait, dans le manichéisme qui le sous-tend, des lectures singulièrement 
tronquées, non seulement des événements, mais aussi de certains des acquis pourtant 
décisifs de la recherche historiographique2. 

 
1 Robert Laplante, « La colonisation de l’Abitibi/Témiscamingue : un bilan de la recherche », 
Recherches sociographiques, vol. 28, n° 2-3, 1987. 
2 Ibid., p. 428. 
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Une question centrale ressortait de ce bilan : comment pouvait-on parler de victimes 

sans jamais avoir tenté de plonger dans les sources qui présentaient le point de vue des 

« protagonistes » de ce projet migratoire, c’est-à-dire les familles elles-mêmes ? 

La seconde partie de cette thèse vise à remédier au peu d’attention portée à l’expérience 

des familles dans ce récit. Contrairement à la proposition de Laplante, j’accorde 

néanmoins une place importante aux structures, qu’elles soient de nature économique, 

genrée ou raciale. Ce chapitre sert donc d’introduction aux réflexions qui suivront sur 

les tensions et l’exploitation qui se révèlent à l’échelle des colonies, les limites des 

capacités d’intervention de l’État et de l’Église sur ces territoires et, enfin, les formes 

de résistance qu’offrent les citoyen.ne.s à cet ordre libéral qui se déploie à la frontière. 

Durant la crise, les politiques d’aide aux chômeurs reposent sur une représentation 

hétérosexuelle et patriarcale de la famille où l’homme est perçu comme seul 

pourvoyeur du ménage. La femme est quant à elle responsable de l’économie 

domestique en plus de pallier, lorsque nécessaire, les insuffisances de revenus. L’une 

des conséquences du chômage sur les ménages est la multiplication des tensions 

occasionnées par l’incapacité du père à assumer ses responsabilités de pourvoyeur. 

Cette situation, que certaines ont qualifiée de crise du genre (« gender crisis3 »), 

contribue à éroder la structure familiale traditionnelle et met en évidence les 

dysfonctions de ce modèle. Préoccupées par ces bouleversements, les élites y répondent 

 
3 Sur la question de « crise du genre » durant la Grande dépression, voir notamment le débat entre Alice 
Kessler-Harris et Margaret Hobbs publié dans la revue Gender & History. Alice Kessler-Harris, 
« Gender Ideology in Historical Reconstruction: A Case Study from the 1930s », Gender & History, 
vol. 1, n° 1, 1989 et Margaret Hobbs, « Rethinking Antifeminism in the 1930s: Gender Crisis or 
Workplace Justice? A Response to Alice Kessler-Harris », Gender & History, vol. 5, n° 1, 1993. Pour 
une remise en question plus récente de l’usage du concept de crise de genre, voir : Mary Louise Roberts, 
« Beyond “Crisis” in Understanding Gender Transformation », Gender & History, vol. 28, n° 2, 2016. 
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en redoublant les efforts pour « restaurer » l’unité familiale4. « In many respects, » écrit 

Lois Scharf en parlant des États-Unis, 

attempts to reinforce traditional sex roles and behavior, especially under the impact of 
the Depression-induced attack on the conventional concept of masculinity, was as great 
an exercise in nostalgia as the attempt to create a rural, cottage-industry economy5. 

Mais les élites ne sont pas les seules à répondre à cette situation. Comme l’a bien 

montré Denyse Baillargeon dans Ménagères au temps de la Crise, l’extension du 

chômage dans les ménages déjà précaires force les femmes à multiplier les stratégies 

pour joindre les deux bouts6. Une réalité qui est bien saisie par Lara Campbell dans cet 

extrait de l’ouvrage Respectable Citizens : 

In the 1930s the alarmingly high male unemployment rate stripped bare the dependence 
of families on wage labour and the dependence of women on men for economical 
survival. […] The response of women within the family to economic crisis was a 
complex interplay between gender expectations, labour force constraints, and social 
conventions around ideas of work, charity, and relief. 

While paid labor and the home were neither separate nor dichotomous spheres, the daily 
maintenance and functioning of the home was considered to be the domain of women. 
Women were understood to be managers of home and family in addition to any paid 
work they might undertake, and their skills at budgeting and stretching the male income 
were tested throughout the Great Depression. Traditional female skills were qualities 
that women took great pride in, but these domestic skills reinforced the connection of 
women to the domestic realm. Moreover, these strategies of survival and ways of making 

 
4 Paula Maurutto, Governing Charities. Church and State in Toronto’s Catholic Archdiocese, 1850-
1950, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2003, p. 65. 
5 Lois Scharf, To Work and to Wed. Female Employment, Feminism and the Great Depression, 
Connecticut, Greenwood Press, 1980, p. 144. 
6 Denyse Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, Montréal, les éditions du remue-ménage, 1993. 
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do or ‘picking up the slack’ meant that women had an increased workload at a time when 
their resources were drastically reduced7. 

L’économie domestique des familles en milieux ruraux et pionniers durant la crise est 

une question pour laquelle nous possédons très peu d’informations. Aucune étude 

similaire à celle de Denyse Baillargeon (Ménagères au temps de la crise) n’a tenté de 

documenter l’expérience de cette décennie à l’extérieur des grandes villes8. Pourtant, 

au moment où pointe la crise, 28 % de tous les ménages québécois dépendent de 

l’agriculture pour vivre, que ce soit en tant que propriétaires de fermes ou en raison des 

revenus tirés principalement du travail agricole9. Ces transformations de l’économie 

domestique méritent donc d’être explorées à l’échelle du monde rural10. 

C’est l’objectif de ce chapitre. J’y analyse le retour à la terre selon la perspective du 

genre afin de réfléchir aux programmes gouvernementaux et à leurs effets sur 

l’expérience de la Crise à la frontière. Pour y arriver, je propose de le considérer comme 

un processus migratoire. La première section s’intéresse ainsi à la manière dont les 

familles entreprennent de se faire colons, questionnent les autorités sur ce projet et 

entament leur migration vers la colonie. Leur établissement et la vie sur la terre font 

l’objet de la deuxième partie, en misant en particulier sur le vécu des femmes et les 

efforts qu’elles doivent multiplier pour permettre aux ménages de survivre. Enfin, dans 

un troisième temps, j’explore la question des abandons ou des retours en milieu 

 
7 Lara Campbell, Respectable Citizens: Gender, Family and Unemployment in Ontario’s Great 
Depression, Toronto, University of Toronto Press, 2009, p. 25. 
8 D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit. 
9 Leonard C. Marsh, The Canadian Working Population. An Analysis of Occupational Status Divisions 
and the Incidence of Unemployment, thèse de doctorat (Économie), Université McGill, 1939, p. 144-
145. 
10 Une composante que Lara Campbell a d’ailleurs intégrée dans son analyse sur l’Ontario. L. Campbell, 
Respectable Citizens, op. cit. 
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d’origine en nuançant la perspective d’échec généralement attribuée à cette étape du 

parcours migratoire. 

5.1 « L’on semble avoir peur de la misère » : choisir le retour à la 
terre 

5.1.1 « Il se fait tant de quand-dira-t-on » : s’informer avant de se faire colon 

L’une des manières de contribuer à transformer le portrait de victime attribué aux 

familles établies durant la décennie est de déconstruire l’idée voulant qu’elles aient été 

dupées par une propagande orchestrée par les autorités. Bien sûr, les familles qui 

prennent le chemin du retour à la terre le font dans un contexte de pauvreté et de 

chômage généralisé. L’expérience du chômage n’est certes pas nouvelle pour plusieurs 

d’entre elles11. Mais la pauvreté en ce contexte de crise se fait toutefois « chronique12 », 

et la dépendance à l’égard de l’assistance, amplifiée. Alors qu’un travailleur masculin 

sur trois se trouve au chômage au plus fort de la crise, les familles ouvrières — dont 

l’économie domestique est déjà fragile — ne peuvent plus puiser dans leurs réseaux ou 

reproduire les stratégies d’avant crise leur permettant de subvenir à leurs besoins13. 

 
11 James Struthers, No Fault of Their Own: Unemployment and the Canadian Welfare State, 1914-1941, 
Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 1983, p. 4. 
12 Michiel Horn, « The Great Depression: Past and Present », dans Michiel Horn (dir.), The Depression 
in Canada: Responses to Economic Crisis, Toronto, Copp Clark Pitman, 1988, p. 279. 
13 Plusieurs monographies en histoire des femmes et de la famille se sont intéressées à ces stratégies. 
Parmi les plus connues, on compte : Alice Kessler-Harris, Out to Work. A History of Wage-Earning 
Women in the United States, New York, Oxford University Press, 1982; Joy Parr, The Gender of 
Breadwinners: Women, Men and Change in Two Industrial Towns, 1880-1950, Toronto; Buffalo, 
University of Toronto Press, 1990; Ellen Ross, Love & Toil. Motherhood in Outcast London, 1870-1918, 
New York, Oxford University Press, 1993; Bettina Bradbury, Working Families: Age, Gender, and Daily 
Survival in Industrializing Montreal, Toronto, University of Toronto Press, 2007 [1993]. Pour des études 
portant spécifiquement sur la Grande dépression, voir L. Scharf, To Work and to Wed, op.ci. ; 
D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit. ; L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit.; 
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L’idée de se faire un domaine sur un lot encore boisé et rendu disponible grâce à des 

incitatifs gouvernementaux est un projet auquel ces familles souscrivent faute de 

mieux14.  

Il est possible que le retour à la terre ait fait office de solution pour les hommes 

souhaitant retrouver leur « respectabilité », effritée par le chômage et l’incapacité de 

pourvoir aux besoins de leur famille. « The move to the margins », écrit le géographe 

David Wood, « was related to self-worth: for men, the ability to conquer natural 

conditions and support dependants ; for women, the ability to manage a homestead and 

stand strong for the family15. » Le projet de s’autosuffire sur la terre, d’avoir une 

maison et de tirer des allocations en échange de ce travail de défrichement constitue 

autant d’incitatifs qui encouragent ces chômeurs ou ces ouvriers à soumettre leur 

candidature pour se faire colon16.  

Cette adhésion, comme le rappelait Robert Laplante, est d’abord et avant tout 

volontaire. Et dans plusieurs des cas, elle est également informée. Avant d’adhérer aux 

programmes, les chômeurs et futurs colons ont recours aux sources d’informations que 

l’État et l’Église mettent à leur disposition, notamment dans les bureaux du Canadien 

National de la rue McGill, des sociétés de colonisation ou des comités du retour à la 

terre, du député, fédéral comme provincial, et du curé de leur paroisse, afin de 

confirmer leur interprétation des programmes et obtenir des détails supplémentaires sur 

 
Katrina Srigley, Breadwinning Daughters. Young Working Women in a Depression-Era City, 1929-
1939, Canada, University of Toronto Press, 2010. 
14 Voir, par exemple, le cas d’une informatrice de D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. 
cit., p. 205. 
15 J. David Wood, Places of Last Resort: the Expansion of the Farm Frontier into the Boreal Forest in 
Canada, c. 1910-1940, Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2006, p. 27. 
16 Ruth W. Sandwell, Canada’s Rural Majority: Household, Environment, and Economies, 1870-1940, 
Toronto, University of Toronto Press, 2016, p. 47. 



 

 

301 

ce projet migratoire17. Prenons l’exemple des bureaux des sociétés de colonisation. 

Dans l’année suivant l’adoption du plan Vautrin, la Société de colonisation de Québec 

soutient avoir reçu 4 060 candidatures, alors que le nombre de personnes ayant sollicité 

des renseignements en personne s’élèverait à plus de 9 00018 ! Dans le diocèse de 

Montréal, le bureau de la société reçoit quant à lui la visite de plus de 7 000 personnes 

souhaitant obtenir des informations, et ce, entre mars 1935 et janvier 1936, seulement. 

Sur ce nombre, seuls 1 895 aspirants-colons soumettront une candidature à la société19. 

Une fois informées, plusieurs de ces familles vont préférer rester en ville. 

Outre ces sources officielles d’informations rendues disponibles par les institutions 

religieuses et étatiques, les familles déploient également d’autres stratégies pour 

obtenir les informations souhaitées. L’une d’entre elles consiste à prendre la plume et 

le papier pour écrire aux autorités, aux personnes-ressources – dont les noms et 

coordonnées figurent dans les Guides du Colon ou autres publicités diffusées sur la 

colonisation – ou à des proches afin de poser certaines questions. Les familles 

intéressées écrivent alors. Relativement simple et efficace, cette pratique semble très 

répandue durant la décennie. Au printemps 1935, par exemple, le missionnaire Léo-

Pierre Bernier reçoit entre deux et trois demandes d’informations par jour provenant de 

citoyens.ne.s souhaitant se faire colon sous le plan Vautrin20. Durant la première année 

 
17 De telles stratégies ressortent bien dans un cas comme celui de Rosario Turgeon. Voir AUQAR, Fonds 
Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.37, Rosario Turgeon, Saint-Alexandre-de-
Kamouraska, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 11 mai 1935. 
18 « Statistiques de la Société de Colonisation de Québec », La Gazette du Nord, Amos, 14 février 1936, 
p. 1. 
19 « Rapport de la Société de Colonisation de Montréal », La Gazette du Nord, Amos, 7 février 1936, 
p. 1. 
20 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.11, J.E. Garon, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 26 mars 1935. 
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de son existence, la société de colonisation de Québec suggère quant à elle qu’en plus 

des visites en personne, les « demandes par lettres ont été innombrables21. »  

Nombre de ces lettres ont été conservées dans les archives. « Je m’adresse à vous 

aujourd’hui comme bien d’autres qui sont sans ouvrage », écrit ce chômeur du Bic à 

Léo-Pierre Bernier, « pour avoir tous les renseignements en vue d’obtenir un lot de 

colonisation22. » « Il se fait tant de quand-dira-t-on », écrit quant à lui Alfred Thériault, 

de Cabano, dans une lettre qu’il adresse au ministre de la Colonisation, Hector 

Laferté, « qu’il me semble qu’en écrivant direct au Département je pourrais 

certainement être renseigné et me fier à ces nouvelles23. » Ces « nouvelles » concernent 

l’adoption du plan Gordon qui, tout comme le plan Vautrin et le plan Rogers-Auger, 

s’accompagne de toute une propagande de recrutement que les chômeurs curieux 

tentent d’interpréter en écrivant aux autorités24. Obtenir l’heure juste permet aux 

aspirants de faire un choix plus éclairé. 

Certaines de ces lettres portent plus largement sur la vie en colonie et les conditions de 

vie auxquelles devront s’exposer les familles. « Y aurait-il pour moi de bonnes chances 

de succès sur un lot en Abitibi » ?, écrit Aristide Nadeau, jeune orphelin de 17 ans à la 

Société de Colonisation de Montréal. « Ma parenté me déconseille et dise que 

l’agriculture ça vaut quelque chose que pour un quelqu’un qui a été élevé sur une 

terre25. » On interpelle ainsi le missionnaire de la région ou le curé de la colonie pour 

 
21 « Statistiques de la Société de Colonisation de Québec », La Gazette du Nord, Amos, 14 février 1936, 
p. 1 
22 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.56, Adélard Bérubé, Bic, à Léo-
Pierre Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 2 avril 1933. 
23 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier, 1.51, Alfred Thériault, Cabano, au 
ministère de la Colonisation, Québec, 18 juin 1932. 
24 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.11, J.E. Garon, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 26 mars 1935. 
25 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-25, Aristide Nadeau. Notre-Dame-
de-Lourdes, à Stanislas Dubois, Montréal, 23 juillet 1937. 
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obtenir ses conseils dans le choix d’un lot, déterminer la valeur agricole des terres 

prisées ou leur potentiel en revenus forestiers26. On sollicite également les religieux 

pour se placer près de proches ou envisager la possibilité de s’établir avec plusieurs 

membres d’une même famille. « Nous sommes 4 ou 5 familles qui aimerions aller nous 

établir sur des terres de colonisation en Abitibi ou au Témiscamingue », peut-on lire 

dans une lettre de Lucien Duperreault, du comté de Berthier. « Auriez-vous 

l’obligeance de nous dire quels sont les avantages offerts par le Ministère de la 

Colonisation et quelles sont les conditions pour en bénéficier27 » ?  

Les femmes écrivent aussi aux autorités. « [J]ai pensée quon pourra avoir de bonne 

reference sur le lot de Bearn », écrit Madame Henri, de Montréal, « nous somme une 

grosse famille de 14 persons Mr Curé si vous voulez avoir la bonte de nous faire dire 

si il y a des lot batie avec un peu de terre de fait[…]28 ». Certaines souhaitent être 

informées de la situation des écoles ou de l’accès aux soins dans les colonies. Cette 

seconde lettre qu’adresse madame Marc Dallaire à Léo-Pierre Bernier, est un bon 

exemple :  

Comme j’ai reçu votre lettre et je n’ai pas eu les rensignement aussi clair que je 
mattendais je vous ecris de nouveau pour vous demander conseil[…] Pourriez vous me 
dire si je dois m’en aller à St-Guy et si j’aurais quelqu’un sur les lieux pour me secourir 
comme je vous ai dit dans les chemins impraticable comme il sont a St Guy il est presque 
impossible quelques fois en nuit d’aller au loin cherché un médecin je compte sur vous 
mon cher mr curé pour me tiré des grandes inquiétude ou je suis j’aimerais bien m’en 

 
26 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.35, Alphonse Gagnon, St-
Épiphane, à Léo-Pierre Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 mars 1936. 
27 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-22, Lucien Duperreault, Saint-
Damien-de-Brandon, à Stanislas Dubois, Montréal, 10 février 1937. 
28 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5 : « Lettres à transcrire », Elie Henri, 
Tétreaultville, Montréal, à Stanislas Dubois, Montréal, 10 octobre 1937. 
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aller avec mon mari cette hiver puisqu’il a choisi le moyen de colon pour nous voir rester 
ensemble […]29 

Dans certains cas, ces lettres prennent le ton de la confidence, certaines en profitant 

pour demander conseil à leur interlocuteur. « Je vous demande pardon et vous demande 

aussi de m’écouter un instant s’il vous plaits. J’ai une grande confiance en vous, et je 

veux obtenir de vous une grande faveur, celle de m’éclairer dans une question très 

difficile, » écrit madame Ernest Morin, comté de Lévis, au Cardinal Villeneuve. « [A]u 

printemps, mon mari veut que nous allions demeurer en Abitibi et moi, mon très Vénéré 

Père, je ne puis me décider. Je vous mets au courant de nos finances et vous déciderez 

ce que nous pouvons faire30. » Un tel exemple suggère que la décision de tout quitter 

pour la colonisation affecte tous les membres de la famille et, dans plusieurs cas, se fait 

sur fond de doutes et d’appréhensions. 

La plupart de ces demandes obtiennent une réponse, contenant généralement des 

corrections sur les renseignements jusqu’alors obtenus par les familles. Mais les 

citoyen.ne.s doivent faire preuve de prudence. Ces « corrections » visent parfois à 

redorer l’image du retour à la terre ternie par certaines critiques31. L’Abitibi, 

notamment, n’a pas une bonne réputation dans les milieux ouvriers, autant en raison de 

la valeur du sol sur lequel on place les familles, qu’au niveau des failles dans 

l’administration des programmes. Des organisations, telle l’Association humanitaire32, 

 
29 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.22, Madame Marc Dallaire, Saint-
Hubert, à Léo-Pierre Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 novembre 1935. 
30 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 22, Madame Ernest Morin, Breakeyville, au Cardinal 
Villeneuve, Québec, 7 janvier 1940. 
31 Claude Couture, Le mythe de la modernisation du Québec : des années 1930 à la Révolution 
tranquille, Montréal, Québec, Méridien, 1991, p. 89-96. 
32 L’Association humanitaire est une organisation fondée en 1932 par Abel et Émile Godin, deux 
« disciples » d’Albert Saint-Martin et de l’Université ouvrière fondée en 1925. Elle vise à « venir en aide 
aux chômeurs dans leurs démêlés quotidiens avec les huissiers, les propriétaires, les œuvres charitables 
qui distribuent les secours directs et l’administration municipale ». Andrée Lévesque, Virage à gauche 
interdit. Les communistes, les socialistes et leurs ennemis au Québec, 1929-1939, Montréal, Boréal 
Express, 1984, p. 63. La proximité de certains de ses membres (Saint-Martin, Gaston Pilon, Évariste 
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publient ainsi des éditoriaux dans les journaux ou tiennent des rencontres publiques où 

sont décrites les difficultés de faire pousser des légumes sur une terre trop froide, 

éloignée de tous les services nécessaires à la vie rurale et, surtout, où l’on abandonne 

les chômeurs à leur sort33. Selon certains curés, ces manœuvres participeraient à 

propager l’image de l’Abitibi comme d’une « nouvelle Sybérie34 ». « [L]’on me semble 

avoir peur de la misère35 » écrit quant à lui Alfred Martel, prêtre engagé dans le 

recrutement de colons dans le comté de Portneuf. Tout au long de la décennie, les 

dirigeant se voient ainsi forcés de combattre cette image négative de la vie en colonie36. 

Souscrire aux programmes et migrer en colonie est une décision lourde de 

conséquences qui comporte son lot de difficultés, d’insécurité et d’inconnu. Mais à 

travers des visites aux bureaux de recrutement et par l’écriture de lettres aux autorités, 

les citoyen.ne.s s’y engagent avec une certaine connaissance. Certes, certains 

entreprennent ce projet migratoire sans avoir une idée claire de la vie qui les attend. 

Mais au cœur de ce procédé se trouve le choix d’y avoir recours. Pour plusieurs familles 

ouvrières, le retour à la terre constitue une alternative enviable. Le rêve de devenir 

propriétaire d’une terre, d’y élever sa famille et d’être assisté financièrement pour le 

 
Dubé) avec le Parti communiste du Canada en fait une organisation soupçonnée par les autorités de 
servir de lieu d’éducation à la lutte des classes. À l’été et à l’automne 1933, la Sûreté provinciale y assure 
donc une présence via ses agents. C’est la raison pour laquelle les procès-verbaux de l’Association ont 
été conservés dans les archives du ministère de la Justice. 
33 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copies des procès-verbaux de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 2 avril au 
12 septembre 1933. 
34 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 15, Josaphat Goulet, Saint-Gervais, à Auguste Boulet, 
La Pocatière, 28 août 1939. 
35 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 15, Alfred Martel, Saint-Basile, à Auguste Boulet, La 
Pocatière, 9 février 1940. 
36 Joseph-Ernest Laforce est l’un de ceux qui tentent de redorer l’image de l’Abitibi-Témiscamingue. 
Entre 1930 et 1936, il publie de façon hebdomadaire des articles dans les journaux de la province, 
reproduits dans La Gazette du Nord, qui vante la valeur agricole de la région, accuse ceux qui n’ont pas 
réussi de ne pas être de la trempe des vrais colons et s’engage dans une lutte contre les « fausses » 
informations. Pour un exemple, voir Joseph-Ernest Laforce, « Que ne se renseignent-ils pas ? », La 
Gazette du Nord, Amos, 7 juillet 1933. 
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faire a fort probablement trouvé une oreille attentive chez une classe ouvrière et 

agricole dépendante de propriétaires, d’allocations publiques ou de patrons pour 

assurer leur survie quotidienne37. Ainsi informées et intéressées, les familles n’ont 

peut-être pas été autant « victimes » que l’a laissé croire l’historiographie.  

5.1.2 Désirables et indésirables : passer le filtre de la sélection 

Cependant, pour être en mesure de bénéficier des programmes, les aspirants-colons 

doivent d’abord passer le filtre de la sélection. C’est un processus qui vise à limiter 

l’accès aux programmes à ceux qui correspondent au profil du colon désirable, c’est-

à-dire aux chômeurs qui répondent à une combinaison de critères administratifs, de 

même qu’à la catégorisation morale et théologique du bon pauvre38. « La famille 

désirant s’établir », écrit l’agronome Léo Brown, « doit être jugée apte et digne39. » La 

séparation entre le citoyen méritant ou non l’assistance se cristallise ainsi dans cette 

dichotomie désirable/indésirable, résultat d’un modèle de colonisation fondé sur la 

collaboration étroite de l’État et des institutions catholiques responsables de l’ouverture 

de nouveaux territoires, du recrutement des candidats et de l’organisation des colonies. 

La notion de désirabilité est également empreinte de critères genrés et d’une vision 

normative de la famille nucléaire40. Pour se faire colon, un chômeur doit être un « vrai 

 
37 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op. cit., p. 47 
38 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Gallimard, 
1995, p. 71-72. 
39 RAMC, 1935, p. 126. 
40 Trois articles écrits par J.B. Lanctôt, propagandiste pour le Canadian National et membre du comité 
provincial du retour à la terre, publiés dans Le Journal du Colon à l’hiver 1938, constituent un exemple 
intéressant de la mobilisation de ces caractéristiques de genre. Voir « L’homme en pays neuf », Le 
Journal du Colon, février 1938, p. 4-5 ; « La femme en pays neuf », Le Journal du Colon, avril 1938, 
p. 6 ; et « La jeune fille en pays neuf », Le Journal du Colon, mai 1938, p. 6. 
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homme » et mobiliser toutes les ressources nécessaires pour accomplir son rôle de 

pourvoyeur, et ce, sans s’en remettre à l’assistance et à la charité41. La femme, elle, 

doit « être bonne ménagère », économe, et effectuer toutes les tâches complémentaires 

au travail de son mari sur la terre, comme dans la maison42. « A badly married colonist 

cannot succeed », soutient ce journaliste du Quebec Chronicle Telegraph. Sa femme, 

ajoute-t-il, « should know how to sew, how to knit and how to do general housework. 

And if she cannot do so already she should learn how to cook bread43. » « [M]ais de 

grâce », écrit le curé de Mont-Brun, Abitibi, « qu’on choisisse les familles de bonne 

réputation, travaillantes, économes et d’un esprit religieux à toute épreuve44. » À 

propos d’un candidat de Montréal refusé par le comité du retour à la terre, on dira de 

lui qu’il avait la réputation d’être « a heavy drinker and trouble maker45. » Avoir une 

bonne réputation et être reconnu comme « étant courageux, économe, tenace, avoir de 

l’initiative » sont autant de conditions qui servent à établir cette désirabilité46.  

Pour les autorités religieuses comme étatiques, la pérennité des programmes de retour 

à la terre dépend de cette sélection. Aux critères théologiques et moraux, s’ajoutent 

ainsi des valeurs d’éthique de travail et de respect de l’ordre social auxquelles doit 

 
41 Sur la question du « ressac » entourant les définitions de la masculinité durant la crise, voir le 
chapitre 2 : « “If He Is a Man He Becomes Desperate” : Unemployed Husbands, Fathers, and Workers » 
dans L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 57-83.  
42 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 8, volume 13, Plan Fédéral-Provincial - Questions à poser à 
l’examen, n. d. [ca. 1938]. 
43 « Back-to-Land Movement in Province to Be Continued This Year Gov’t. Decides », Quebec 
Chronicle Telegraph, Québec, 22 juillet 1933. 
44 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 15, Arthur Nadeau, Mont-Brun, à Auguste Boulet, La 
Pocatière, 4 juin 1937. 
45 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, J.G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 
16 décembre 1933. 
46 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 8, volume 13, Plan Fédéral-Provincial - Questions à poser à 
l’examen, n. d. [ca. 1938]. 
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souscrire le futur colon. Pour être accepté sous le plan Gordon, le chômeur urbain devra 

s’affranchir de sa « mentalité de citadin47 ». Comme le souligne Jean Bergeron : 

Un certain nombre de chômeurs n’ont point été mus par l’amour du sol, mais la crainte 
de mourir de faim. Toutefois, comme la crainte est le commencement de la sagesse, la 
grande majorité s’est mise résolument à l’ouvrage, ce qui était assez facile. Nos gens 
aiment encore le travail. Le plus difficile a été de les sevrer de toutes espèces de confort 
et de jouissances qu’ils avaient goûtés dans les villages où ils dépensaient honnêtement 
leur gros salaire, et quelquefois, davantage48. 

Une mentalité qui se révèlerait également à travers des caractéristiques telles qu’avoir 

un esprit capitaliste et préférer devenir un « marchand de bois » plutôt qu’un 

« habitant » ; partager des « idées avancées » ou une tendance à remettre en question 

l’ordre social, ou encore avoir développé l’habitude de s’en remettre à la charité 

publique ou privée sans en ressentir la honte ou pire encore, en l’interprétant comme 

un devoir de l’État envers ses citoyens.  

Le rapport à l’ordre et à l’autorité est un autre critère central à la désirabilité. Tous les 

formulaires que doivent remplir les colons pour être admissibles aux programmes de 

retour à la terre comportent une clause concernant leur participation à des activités 

socialistes ou communistes49. Comme le rapporte le journaliste du Quebec Chronicle 

Telegraph, le ministère de la Colonisation 

does not concern itself with political parties, it was pointed out, but with the mentality 
of the individual himself. If it is believed that a prospective settler is apt to prove a 
pernicious influence in a settlement, he is not wanted, even if he should disclaim any 

 
47 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.17. Service du Retour à la Terre, 
Règlements de l’établissement en vertu du plan Gordon. Loi de secours 1934, Québec, n.d. [ca. Août 
1934]. 
48 RAMC, 1932, p. 84. 
49 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.17, Service du Retour à la Terre, 
Règlements de l’établissement en vertu du plan Gordon. Loi de secours 1934, Québec, n.d. [ca. Août 
1934]. 
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official attachment to a Socialistic of Communistic party. The Department does not want 
its colonization work to be hampered by “those who preach discontent” it was stated50. 

On retrouve ainsi dans la définition du colon idéal ce que Martin Petitclerc identifie 

comme les « principes associés au contrat social et au libre marché51 » et qui se trouvent 

au cœur de la gouvernementalité libérale. À ces éléments que l’on attribue au pauvre 

méritant, s’ajoutent des composantes propres au pionnier modèle tel qu’alimenté par la 

propagande colonisatrice s’inspirant d’un amalgame de l’image du yeoman emprunté 

à la thèse de la frontière et du récit agriculturiste de la fondation de la Nouvelle-

France52. Comment, donc, dénicher cette classe de candidats méritants, amoureux du 

sol, catholiques, soumis, insensibles aux avantages de la citoyenneté sociale et 

s’accordant avec les normes de genre de l’époque ? La question est sur toutes les lèvres.  

À l’exception des plans fédéraux où le processus de sélection repose sur des 

fonctionnaires du ministère de la Colonisation et des comités de chômage formés à 

l’échelle des municipalités, c’est l’Église qui se trouve à définir ces mécanismes de 

sélection. Grâce à des comités paroissiaux, celle-ci voit au recrutement de candidatures 

qui sont acheminées à Québec pour être endossées par l’administration provinciale. 

Cette sélection repose sur deux stratégies principales : les lettres de recommandation 

et les enquêtes.  

 
50 « Quebec, Dominion Divided On Applicants’ Elegibility In Back-To-Land Scheme », Quebec 
Chronicle Telegraph, Québec, 24 février 1937. 
51 Martin Petitclerc, « À propos de “ceux qui sont en dehors de la société”. L’indigent et l’assistance 
publique au Québec dans la première moitié du XXe siècle. », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 65, n° 2-3, 2012, p. 231. 
52 Pour des exemples, voir Joseph Bégin, « La colonisation autrefois et aujourd’hui », Le Journal du 
Colon, août 1937, p. 5 ; « Le réveil d’une race », Le Journal du Colon, avril 1939, p. 1. Voir également, 
chapitre 4 : « Frontier Myth and Self-Serving Agendas », dans J. Wood, Places of Last Resort, op. cit., 
p. 73-105. 
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La lettre de recommandation constitue le document central de tout dossier de 

candidature. La plupart sont rédigées par des représentants de l’Église attestant de la 

désirabilité de la famille intéressée par les programmes. Ce document, également 

appelé « lettre de moralité », permet au missionnaire-colonisateur ou à la société de 

colonisation de confirmer la désirabilité d’une famille. Un dossier sans lettre est 

presque automatiquement rejeté53. Lorsqu’un colon ne soumet pas lui-même une 

recommandation de son curé, il est fréquent que le missionnaire ou la société écrivent 

alors directement à celui-ci afin d’obtenir l’heure juste. « Croyez-vous qu’il soit fait 

pour un bon colon ? Laborieux ? Sobre de bonne conduite54 » écrit Zénon Alary à 

propos d’un père de famille de Montréal. La plupart de ces lettres insistent sur les 

aptitudes du candidat à devenir un colon. On y note l’expérience agricole de la famille, 

la profession du père, le nombre d’années passées en ville, lorsque c’est le cas, ou 

encore sa valeur en tant que travailleur. « D’abord, ce sont des terriens de race », peut-

on lire dans l’une de ces lettres acheminées à Léo-Pierre Bernier, « leur grand père a 

été un des pionniers de notre paroisse, ce sont de braves et honnetes gens, et 

excessivement travailleurs55. »  

Ces critères n’ont toutefois pas préséance sur la religion des familles. Certains curés, 

ignorant les capacités de leurs paroissiens à se faire agriculteurs, ne craignent pas de 

les recommander lorsqu’ils sont pieux. « Tout ce que je puis te dire », écrit le curé de 

Sainte-Philomène-de-Rosemont à Stanislas Dubois, « c’est que Mr. Vandal venait 

communier à peu près tous les matins et qu’il était fidèle à son chemin de la Croix et à 

 
53 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.56, L. -P. Bernier, Notre-Dame-
du-Lac, à P. Bossé, Squatec, 3 juillet 1933. 
54 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-16. Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Amos, 31 août 1936. 
55 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.26, Fredy Masse, St-Hubert, à L.P. 
Bernier, 13 février 1933. 
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d’autres exercices de piété tous les jours dans l’Église Ste-Philomène. Pour ma part, je 

le connais comme un excellent père de famille, comme un excellent chrétien56. »  

L’adhésion des chômeurs aux normes genrées et morales promues par les programmes 

constitue également des questions qui reviennent dans ces lettres. Certains prêtres 

parlent ainsi de candidats comme de « monsieur dans toute la force du mot », « un 

travaillant, un homme digne de toute confiance, un brave chrétien, qui élève bien sa 

famille, un homme qui se mêle de ses affaires57. » Dans le cas contraire, la « corruption 

des mœurs » à travers un tempérament colérique, la consommation d’alcool ou 

l’adoption de pratiques sexuelles ou maritales jugées répréhensibles par l’Église, par 

exemple, font de tout candidat, un indésirable58.  

Que la recommandation soit favorable ou défavorable, il revient ensuite aux autorités 

responsables de la sélection d’accepter ou de rejeter une candidature. L’« impression » 

que se font les religieux d’un candidat peut ainsi avoir préséance sur tout critère 

objectif. En parlant d’un candidat à la colonisation souhaitant s’établir dans le 

Témiscouata en avril 1934, Léo-Pierre Bernier souligne : 

je crois que je ne pourrai pas lui trouver un lot,… qui lui convienne. Je ne sais pas 
pourquoi, mais j’ai eu une mauvaise impression au sujet des aptitudes de colon de ce 
monsieur Thomas. Il est venu me voir, un jour, avec des arguments… frondeurs et un 

 
56 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-10, J. P. Lacombe, Sainte-
Philomène-de-Rosemont, à S. Dubois, Amos, 7 novembre 1935. 
57 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.1, D. Thériault, Saint-Cyprien, 
10 juillet 1932. 
58 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-22, R. Lanthier, Saint-Dominique-
de-Béarn, à S. Dubois, Montréal, 15 février 1937 ; AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), 
boîte 2, dossier 1.37, L.-P. Berger, Biencourt, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 septembre 1935. 
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air de paresseux, qui ne me revient pas ! […] Nous avons déjà trop de pauvres cancres 
et de malcommodes pour n’être pas sur nos gardes59. 

On réserve ainsi à l’arbitraire religieux une place dominante dans le système de 

sélection. C’est ainsi que, par exemple, une demande de référence acheminée au prêtre 

J. B. Bouchard de Saint-Marc-des-Étroits se solde par le rejet de quatre des cinq 

candidatures pour lesquelles il soumet son opinion, dont l’un qui « ne fera jamais rien 

sur un lot ». Pour les autres, un simple « Je n’en veux pas » permet à Bernier de les 

rayer de la liste60. 

Des formules parfois très rudes ou une tendance de certains à adopter des positions 

tranchées face aux critères de désirabilité des candidats ont des conséquences 

déterminantes sur l’admissibilité d’une famille aux programmes. Napoléon Thivierge, 

curé aux opinions virulentes, parle ainsi du colon Armand Faucher comme s’étant 

« toujours distingué par sa paresse, et pour un esprit de révolté et de communiste. […] » 

« Juge par toi-même s’il y a lieu ou non d’encourager une vipère incorrigible », écrit-il 

à Stanislas Dubois, « [c]’est à peu près la plus basse classe de la Société61. » « En 

somme je ne conseillerai jamais de planter de pareille chiendent dans une nouvelle 

paroisse », écrit un curé de Saint-Cyprien, Témiscouata, « c’est donner du trouble à un 

jeune curé. Ces maudits cochons peuvent gâter tout un arrondissement62. » Une telle 

recommandation ne peut que participer à classer ces candidats comme des indésirables.  

 
59 Le prêtre à qui cette lettre est adressée a noté, à même la lettre, « Tu as de l’œil : mes félicitations. Le 
pauvre Thomas est un cancre de première force. » AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), 
boîte 3, dossier 1.56, L. -P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, à J.A. Langlois, Saint-Épiphane, 3 avril 1934. 
60 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.56, J. B. Bouchard, Saint-Marc-
les-Étrois, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 mai 1933. 
61 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-31, N. Thivierge, Saint-Gérard-de-
Berry, à S. Dubois, Montréal, 11 mars 1938. 
62 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.1, Lettre de recommandation pour 
Joseph Damboise par David Thériault, St-Cyprien, 10 juillet 1932. 
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Avec l’adoption du nouveau système en 1935, les sociétés vont resserrer leurs 

mécanismes de sélection des candidatures, profitant de l’expérience des premières 

années pour créer des formulaires plus élaborés et former des comités paroissiaux 

permettant de standardiser le processus de sélection. C’est dans ce contexte que va se 

populariser la pratique jusqu’alors réservée à la sélection des chômeurs montréalais, de 

tenir des enquêtes auprès des ménages pour « recueillir des données précises sur 

l’ensemble des dispositions des requérants63 » et déterminer la « valeur » d’une 

famille64. Instituées sous le plan Gordon et menées par des enquêteurs de la Société 

Saint-Vincent-de-Paul, les archives laissent croire que ce sont surtout les familles 

urbaines qui y sont exposées, la ville créant un anonymat et un volume de candidatures 

rendant plus difficile l’acquisition d’informations sur celles-ci65. Dans la seconde 

moitié de la décennie, la plupart des enquêteurs qui les mènent sont les fonctionnaires 

du ministère de la Colonisation, embauchés pour assister les sociétés dans leurs choix 

de candidats et évaluer les besoins des familles demandant la charité.  

Alors que les lettres de recommandation offraient des informations fondées sur la 

réputation d’une famille dans sa paroisse d’origine, les enquêtes, elles, se fondent sur 

le jugement des inspecteurs et plongent dans l’intimité des familles. Comme elles 

soulèvent les caractéristiques plus générales (taille du ménage, revenus gagnés par le 

travail ou l’assistance publique, valeur ou réputation de la famille, situation conjugale), 

ces enquêtes ciblent particulièrement les femmes66. Après tout, même si elles ne sont 

 
63 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3. Commission du retour à la terre, Rapport annuel de la 
Commission du retour à la terre sur la colonisation-secours dans la province de Québec pour la période 
du 1er décembre 1939 au 31 mars 1941, Québec, 12 novembre 1941, p. 4. Le rapport du comité précise 
que seulement 30 % des candidatures déposées font l’objet d’enquêtes. 
64 Pour une description de ces processus d’enquête par la Société Saint-Vincent-de-Paul, voir 
J.E. Laforce, « La vérité sur le retour à la terre », La Gazette du Nord, 17 avril 1933, p. 6. 
65 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, J. G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 
1er septembre 1932.   
66 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, O. Guay, « Enquête : Camille 
Brodeur, 438 Rivard », Montréal, 8 octobre 1935. 



 

 

314 

pas les bénéficiaires des fonds alloués par l’État, ce sont elles qui les administrent. Les 

enquêteurs les questionnent ainsi sur les usages qu’elles en font, les stratégies qu’elles 

déploient pour arrondir les fins de mois et autres détails sur les habitudes de 

consommation du ménage. Certains rapports vont jusqu’à décrire les meubles et 

accessoires des maisons, insistant, par exemple, sur la présence d’articles jugés luxueux 

comme une radio. La santé générale des femmes, leurs manières ou la tenue de leur 

maison sont autant de caractéristiques surveillées et servant ensuite à accepter ou 

refuser une famille. « Sujet sérieux et parfaitement bien disposé », peut-on lire dans le 

rapport soumis par l’enquêteur Charles Gamache, à propos de Mme Donat 

Cousineau67. Mais l’enquête menée auprès des conjointes peut également contribuer 

au rejet de candidatures. Willie Lévesque, aspirant-colon de Saint-Camille-de-

Bellechasse, est ainsi refusé en raison de « son manque de discipline et parce que sa 

femme n’était pas qualifiée comme femme de colon68. » C’est le cas également 

d’Edmond Mignault, colon parti de Montréal sous le plan Vautrin, dont la prétendante 

serait inapte pour entreprendre un retour à la terre : « Mlle Robert est d’une faible 

constitution, elle ne pourrait pas s’occuper à des travaux de ferme69 ».  

On retrouve, dans ces enquêtes que mène l’administration de la colonisation, certains 

parallèles intéressants avec les transformations qui touchent les pratiques des 

organisations charitables à compter des années 1920 et de l’État social, par la suite. 

L’introduction d’un système similaire à celui du case-work permet de déterminer la 

catégorie de pauvre à laquelle appartient une famille et son admissibilité à 

 
67 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, Charles Gamache, « Enquête : 
Mme Donat Cousineau, 2412 Logan, re : Indécision », Montréal, 26 septembre 1935. 
68 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 15, Gédéon Duval, Saint-Camille de Bellechasse, à 
Auguste Boulet, La Pocatière, 29 avril 1938. 
69 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, Charles Gamache, « Enquête, re : 
prochain mariage avec Mlle Adrienne Robert, 2371 Frontenac, Montréal, Edmond Mignault 2609 
Frontenac », Montréal, 26 septembre 1935. 
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l’assistance70. L’attention qu’on leur porte lors de ces enquêtes font également des 

femmes les cibles de la surveillance morale exercée par les représentants de l’État ou 

de l’Église71. En plus de colliger des informations sur ces ménages, les enquêtes servent 

à réguler et superviser les usages des fonds publics. Selon Paula Maurutto, par ce 

système de surveillance des besoins (« means-testing ») et de la moralité des familles, 

les autorités faisaient de la pauvreté un problème individuel, psychologique et moral, 

refusant ainsi de reconnaître les défaillances du système capitaliste72. Il s’agit d’une 

tension qui se retrouve au cœur des politiques d’assistance déployées tout au long de 

la crise. 

L’enthousiasme des élites agriculturistes pour le projet de placement de chômeurs sur 

la terre ne s’est donc pas accompagné d’une plus grande souplesse dans les critères 

d’admissibilité des candidatures. Avant d’obtenir l’aval des autorités, les familles qui 

souhaitent bénéficier des programmes s’exposent à toute une série de mesures visant à 

déterminer leur « désirabilité ». C’est ainsi que, par exemple, sur les 4 000 applications 

déposées entre juillet et septembre 1932 par des chômeurs montréalais souhaitant se 

placer sous le plan Gordon, 112 seulement sont retenues73. Plus flexible, l’adhésion au 

plan Vautrin s’accompagne néanmoins de son lot de refus : sur les 1 895 applications 

 
70 James Struthers, « A Profession in Crisis: Charlotte Whitton and Canadian Social Work in the 1930s », 
Canadian Historical Review, vol. LXII, n° 2, 1981; P. Maurutto, Governing Charities, op. cit.; Amélie 
Bourbeau, Techniciens de l’organisation sociale : la réorganisation de l’assistance catholique privée à 
Montréal (1930-1974), Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2015. L’introduction de ces 
méthodes plus « modernes » aurait néanmoins tardé au Québec, l’Église catholique étant plus réticente 
que d’autres à les introduire. Magda Fahrni, Household Politics: Montreal Families and Postwar 
Reconstruction, Toronto, University of Toronto Press, 2005, p. 49-51.  
71 Linda Gordon, Pitied But Not Entitled: Single Mothers and the History of Welfare, 1890-1935, New 
York, The Free Press, 1994; Margaret Hillyard Little, No Car, No Radio, No Liquor Permit: the Moral 
Regulation of Single Mothers in Ontario, 1920-1997, Toronto ; New York, Oxford University Press, 
1998; Nancy Christie, Engendering the State: Family, Work, and Welfare in Canada, Toronto ; Buffalo, 
University of Toronto Press, 2000; L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit. 
72 P. Maurutto, Governing Charities, op. cit., p. 71. 
73 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, J.G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 
22 septembre 1932 [ARQ-01144]. 
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reçues par la société de colonisation du diocèse de Montréal entre mars 1935 et janvier 

1936, 1 469 seulement passeront à l’étape de l’enquête à domicile. De ce nombre, seuls 

1 043 candidats pourront finalement se faire colons74. Souhaiter se faire colon est loin 

de garantir un laissez-passer automatique vers les colonies.  

5.1.3 Qui prend mari prend pays? Résistance au sein de l’espace domestique 

Pour les familles ayant passé le « filtre » de la sélection, s’entame alors le processus 

migratoire qui les mènera vers la colonie qui leur a été assignée. Mais les délais entre 

le moment où elles obtiennent l’aval des autorités et celui où elles s’installent sur la 

terre, vont varier considérablement selon l’état de défrichement de la colonie assignée, 

les « compétences » du colon à construire une maison pouvant accueillir sa famille, les 

délais occasionnés par l’administration du retour à la terre et, surtout, la volonté ou non 

des femmes d’aller rejoindre leur mari sur le front pionnier.  

Au moment où une famille se qualifie, s’enclenche une succession d’étapes qui fige 

explicitement les rôles de chacun dans cette entreprise de retour à la terre. Comme le 

résume Laura Ishiguro : « men […] took on the role of familial scout and settler 

vanguard while wives and children stayed behind […]75 » Ce sont d’abord les pères qui 

sont envoyés vers les colonies pour choisir un lot et l’aménager de manière à le rendre 

accueillant pour leur famille. Cette étape en est une de longue séparation pour les 

familles. Surtout, elle renforce les rôles de genre en responsabilisant les femmes pour 

les tâches domestiques, le support émotionnel de la famille ainsi que l’éducation et les 

 
74 « Rapport de la Société de Colonisation de Montréal », La Gazette du Nord, Amos, 7 février 1936, 
p. 1.  
75 Laura Ishiguro, Nothing to Write Home About: British Family Correspondence and the Settler 
Colonial Everyday in British Columbia, Vancouver, UBC Press, 2019, p. 99. 
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soins des enfants en attendant le départ vers la terre76. Les hommes, eux, doivent 

démontrer leurs compétences de colons, leur capacité à construire une maison 

confortable et participer à l’organisation de la vie politique et économique de la 

nouvelle colonie. Le travail de ces derniers, rémunéré au taux des travaux publics, leur 

permet de pourvoir temporairement aux besoins de leur famille laissée derrière. 

Les délais entourant cette étape de la migration sont variables. Dans les scénarios les 

plus positifs, les colons sont en mesure de sélectionner un lot qui a été abandonné et où 

le travail de défrichement ou de construction a déjà été entamé, voire parfois complété. 

En quelques semaines, les familles reçoivent alors un avis de la société de colonisation 

de leur diocèse ou de la Commission du retour à la terre dans lequel une date de départ 

leur est attribuée sur l’un des « contingents » du Canadien National. Les pires scénarios, 

c’est-à-dire ceux où des colons sont placés dans des colonies en pleine forêt, dans des 

campements de fortune, sans chemin de colonisation et complètement isolés des autres 

foyers de colonisation, entraînent des délais beaucoup plus importants, pouvant aller 

jusqu’à plusieurs mois77. Sous le plan Vautrin, par exemple, des familles séparées en 

mai 1935, au moment où le père quitte pour l’Abitibi, devront patienter jusqu’en 

décembre 1935 avant d’être réunies à nouveau78. De longs mois durant lesquels les 

mères, demeurées en milieu d’origine, doivent voir seules au maintien de leur famille 

— parfois très nombreuse —, et ce, grâce à de maigres revenus. Dans certains cas, 

comme à Montréal, les autorités vont reconnaître la nécessité de les soutenir et leur 

accorder des allocations qui auraient autrement été attribuées au père. Cette assistance 

 
76 Nancy L. Green, « Changing Paradigms in Migration Studies, From Men to Women to Gender », 
Gender & History, vol. 24, n° 3, 2012, p. 786. 
77 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 15, J.J. Verrault, Cléricy, à A. Boulet, La Pocatière, 
9 juillet 1938. 
78 « Rapport de la Société de Colonisation de Montréal », La Gazette du Nord, Amos, 7 février 1936, 
p. 1.  
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permet aux organisations de se substituer au mari et de surveiller le quotidien des mères 

afin de limiter les « abus ». 

La longue attente que crée cette séparation est généralement atténuée par l’entretien 

d’une correspondance entre les époux. Les échanges que j’ai pu consulter sont d’une 

grande diversité, mais sont plus généralement initiés par les femmes qui souhaitent 

soutenir émotionnellement leur conjoint en le rassurant sur le sort de sa famille et en 

l’encourageant à continuer son travail sur la terre. « Je pence qu’il vous sera posible de 

porté ce mésage qui vas le rendre heureux, » écrit madame Émile Bourgeois, de 

Montréal, au missionnaire-colonisateur, « je veux tant qu’il arrive et qu’il mette tous 

sont ardeurs a son travail, je le voudrais confiant, encourager, tranquille sûr mon sort. 

Vous comprenez Mr L’Abbé que le sachant inquiet je le sois aussi79. » « [J]e t’en 

supplie », écrit madame Emmanuel Labrosse, de Montréal, à son conjoint se trouvant 

alors dans la colonie de Berry, « ne ten reviens pas cest la seule chance de notre vie que 

lon a je sais que cest dur pour toi mais pour moi aussi prenons courage lon sera heureux 

tous ensemble80. » Pour les distraire et les rassurer, certaines procèdent à décrire au 

long le quotidien de la famille restée derrière. « Cher mari, cher père », peut-on lire 

dans une lettre que rédige la femme de Napoléon Gauthier, restée à Lachute,  

Edouard à fait $3.00 avec sa rafle, et il me l’a donné, il a travaillé un peu chez Mad. 
Champagne, et Md. Morissette. 

Nous avons eu la visite de Mad. D’Aoust il y a quelque temps elle est venu en machine 
avec son frère maman ne la connaissait pas elle est bien aimable nous etions content de 

 
79 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, E. Bourgeois, Montréal, à 
S. Dubois, Amos, 13 octobre 1935. 
80 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-193, J. Labrosse, Montréal, à E. 
Labrosse, Berry, 13 novembre 1935. 
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la connaître. Quand vous nous écrirez faites nous dire bien des nouvelles sur tous les 
détails.  

Faites nous dire si nous allons faire notre affaire par là et s’il y a de la chasse […] 

« Nous trouvons le temps bien long seul81 », conclut la lettre. Une impatience et un 

désespoir qui sont parfois alimentés par des difficultés à joindre les deux bouts. « Tu 

me dit que tu as reçu ton deuxième cheque », note madame Labrosse, citée plus tôt,  

je serais bien contente d’en avoir un peu car ce n’est pas pour le gaspiler au nom je suis 
sans argent cest a dire quil me reste cinquante sous pour du pain je suis obliger de priver 
Solange de lait meme le secours de la Colonisation ne fourni pas notre pain il nous donne 
des patates en quantité des œufs de la fleur d’avoine de la fleur de sarrasin de la graisse 
pas de beurre de la viande il nous font un ordre de $2.00 par semaine le strite necessaire 
mais lon mange trois repas par jour. Le facteur ma dit que envoyer ton cheque n’est 
moins dangereux que largent […] je ne le veux pas toute garde toi s’en a moitié au moins 
comme tu en aura de besoin et soit sans inquiétude lon va partir bientôt je pleure souvent 
avec nos pauvre enfants mais prenons patiement courage […]82 

Dans les cas où les conjoints s’inquiètent de la situation ou jugent que l’assistance que 

l’on porte à leur famille n’est pas conforme avec les promesses des programmes, 

certains utilisent ces lettres pour entamer des démarches auprès des autorités et faire 

corriger la situation83.  

La correspondance des familles dévoile ainsi une période d’attente difficile pour des 

ménages déjà fragilisés par la crise. L’éloignement des maris crée des situations 

particulièrement angoissantes lorsque la maladie touche un membre de la famille, que 

 
81 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-192, D. Gauthier, La Chute, à 
N. Gauthier, [Abitibi], 27 octobre 1935. 
82 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-193, J. Labrosse, Montréal, à E. 
Labrosse, Berry, 13 novembre 1935. 
83 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, C. Gamache, « Enquête : Mme 
Duval Ivanhoe, 5635, 9e Avenue, Rosemont », Montréal, 24 septembre 1935. 
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la femme est enceinte ou met son enfant au monde84. Or, cet éloignement n’est pas 

vécu de la même manière par les deux membres du couple, certains hommes profitant 

de cet éloignement pour couper les liens avec leur conjointe ou pour abandonner leur 

famille85.  

Enfin, reste la dernière phase de la migration : celle où la famille prend le chemin de la 

colonie86. Une étape qui, suivant les époques et les récits, a bien marqué l’imaginaire 

associé à la colonisation de la forêt boréale87. Les familles arrivent généralement dans 

des villages plus établis avant de rejoindre leur colonie par des moyens souvent 

rudimentaires88. Cette étape est stratégique pour les autorités. Sous le plan Gordon, par 

exemple, la Commission du retour à la terre fait débarquer les contingents pour les 

colonies du Témiscamingue à Ville-Marie, « to enable them to see farms that were not 

many years ago similar to the lots on which they are now being placed89 ». Quelques 

récits d’époque, de même que des articles de journaux décrivent cette étape de manière 

joyeuse, les colonies procédant alors à des fêtes pour accueillir les femmes et les 

enfants qui découvrent ce territoire qui deviendra leur nouveau chez-soi90. Dans 

d’autres cas, cette étape est parfois moins heureuse. Décrivant l’arrivée de sa famille, 

un colon de Rivière-Solitaire souligne : 

 
84 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-10, J. P. Lacombe, Montréal, à 
S. Dubois, Amos, 7 novembre 1935. 
85 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, N. Delisle, Montréal, à S. Dubois, 
28 octobre 1935. 
86 « Départ de quarante familles de colons », La Gazette du Nord, Amos, 25 octobre 1935, p. 8 ; J.E., 
« Le Retour à la Terre », La Gazette du Nord, Amos, 17 mars 1933, p. 7-8. 
87 Pour un récit de ces étapes et de la perspective des femmes du retour à la terre, on peut penser au 
roman de Marie Le Franc, La Rivière solitaire, Montréal, Fides, 1957 (1934).  
88 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 13. 
89 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, Russell, J. G., Back-to-the-Land Movement. Inspection of 
Crown Land in the Temiskaming District on which Families are placed, Sherbrooke, Novembre 1932. 
90 Voir l’article J.-E. Laforce, « La vérité sur le retour à la terre », La Gazette du Nord, Amos, 17 avril 
1933, p. 6 
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On a voulu leur donner toute la chaleur qu’on pouvait, mais les enfants pleuraient et les 
femmes maudissaient ce pays terrible ou elles commençaient déjà à endurer de telles 
souffrances. 

Puis la on est arrivé dans une maison qui n’était pas trop confortable et pas très bien 
chauffée. Nous sommes restés là huit mois […]91 

Cette étape constitue parfois le moment de rupture dans le projet de retour à la terre 

envisagé par certains colons.  

Plusieurs femmes vont en effet refuser de suivre leur conjoint et demeurer en milieu 

d’origine. Ce problème, qui peut paraître au départ comme anecdotique, devient 

rapidement une limite au succès des programmes. Si bien qu’à peine quelques mois 

après l’adoption du plan Gordon, les autorités sont forcées de réagir. « At the first 

meeting of the Provincial Advisory Committee », écrit le représentant fédéral à la 

Commission du retour à la terre en décembre 1932,  

I stressed the advisability of having the application forms signed by husband and wife, 
but it was decided that the signature of the husband would suffice. I understand that the 
family of one man now on the land refuses to move from the City of Montreal, the wife 
stating that she never agreed to go and has no intention of going92. 

On comprend de cet exemple que plusieurs candidats choisissent de prendre le chemin 

de la terre sans obtenir préalablement l’approbation de leur épouse. Les formules que 

doivent soumettre les aspirants à la Commission ou aux sociétés de colonisation n’ont 

initialement aucune clause exigeant leur consultation, ce qui constitue un indice 

 
91 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 13. 
92 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, J.G. Russell, Sherbrooke, à T. Magladery, Ottawa, 
29 décembre 1932. 
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supplémentaire de l’adhésion des politiques de l’État social à la structure paternaliste 

de la famille93. 

En raison du refus de leur femme de les rejoindre, plusieurs colons se résignent à 

revenir en ville. Sur les 283 familles qu’il a personnellement sélectionnées sous le plan 

Vautrin, Joseph-Ernest Laforce constate que l’absence de consultation de la femme va 

expliquer le retour de cinq d’entre elles, à peine quelques mois après leur arrivée en 

colonie. « [W]ifes refuses to leave the City to join her husband in the woods of 

Abitibi94 », écrit-il dans le rapport qu’il achemine à Harry Hereford. Une raison qui 

explique également une partie considérable des cas d’abandons relevés par la 

Commission du retour à la terre durant la décennie95. « Success of Movement Despite 

Frequent Desire of Female Element to Forsake the Truly Rural », peut-on lire dans le 

sous-titre d’un article du Montreal Herald, d’août 1933. Selon le journaliste, les 

hommes, fiers pionniers et prêts à affronter la nature, seraient souvent ralentis dans 

leurs aspirations par leur femme qui, ayant goûté aux avantages de la vie urbaine, 

s’opposerait au projet de retour à la terre : 

Although the nominal “head of the house” may be an enthusiastic back-to-the-land man 
who finds deep pleasure in taking up a rustic way of living instead of being out of work 
in town, his wife sometimes pines for the cinema, cigarettes and the bright lights. 

« [I]n such cases », conclut l’article qui cite le futur ministre de la Colonisation, Henri-

Lemaître Auger, « there is no use trying to make it go. All the husband can do is come 

back to town with his brood and disgruntled woman96. » Jugeant inacceptable qu’une 

 
93 D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit. ; L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit.; 
K. Srigley, Breadwinning Daughters, op. cit. 
94 BAC, RG 27, volume 2094, dossier Y25-03, J.E. Laforce, Montréal, à H. Hereford, Ottawa, 4 janvier 
1933. 
95 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, S. Marcotte, Québec, à M.L. Guimont, Québec, 
10 septembre 1934. 
96 « “Back-to-land” Women Pine for Lights of City », Montreal Herald, Montréal, 1er août 1933. 
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femme puisse offrir une telle résistance, certains enquêteurs vont user de stratégies pour 

les contraindre à suivre leur mari. « [L]’enquêteur M. Viens l’aurait fait signer contre 

sa volonté étant donné qu’elle n’a jamais eu le désir d’aller dans l’Abitibi et elle est 

encore dans les mêmes dispositions », peut-on lire dans le rapport d’Oscar Langevin, à 

propos de Mme Oscar Blais. « Elle n’ira pas en colonisation pour aucune 

considération97. » La menace d’interrompre les allocations constitue également un 

argument pour convaincre les récalcitrantes98. Une pratique qui n’est pas étrangère à 

celle décrite par l’historiographie du genre et de l’État social et visant à forcer 

l’adhésion féminine à certains principes ou comportements99. Dans certains cas, on 

encourage le mari à « redescendre » pour venir « convaincre » sa femme d’accepter de 

le suivre en milieu de colonisation100. 

Cette absence de consultation et le refus de certaines de partir vers la colonie se 

traduisent si souvent par un abandon que les autorités n’auront d’autre choix que de 

s’adapter. « Dans bien des cas », soutient Jean Bergeron lors de l’une de ses 

interventions au congrès de 1934, « dans les formules de retour à la terre que l’on fait 

signer, on fait signer la femme. Parce que si la femme ne veut pas y aller, c’est 

absolument inutile de vouloir l’envoyer de force. Absolument inutile101. » « Pourriez-

vous me rendre le service de visiter M. Dionne Sauvé 38 rue Saint George pour 

l’informer qu’il ne sera pas accepté si sa femme n’est pas parfaitement décidée à le 

 
97 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, O. Langevin, « Enquête : Oscar 
Blais, 1589 Panet », Montréal, 10 octobre 1935. 
98 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, C. Gamache, « Enquête : 
Mme Thomas Louette, 5646 Desjardins », Montréal, 24 septembre 1935. 
99 L. Gordon, Pitied But Not Entitled, op. cit.; Dominique Marshall, Aux origines sociales de l’État-
providence : familles québécoises, obligation scolaire et allocations familiales 1940-1955, Montréal, 
Presses de l’Université de Montréal, 1998 ; M. Little, No Car, No Radio, No Liquor Permit, op. cit.; 
N. Christie, Engendering the State, op. cit. 
100 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, J. Côté, Montréal à Stanislas 
Dubois, Amos, 29 octobre 1935. 
101 Ministère de la Colonisation, Congrès de Colonisation tenu à Québec les 17 et 18 octobre 1934 sous 
la présidence de l’honorable Irénée Vautrin, Québec, 1935, p. 184. 
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suivre en Abitibi102 », peut-on lire dans une lettre rédigée par le curé-missionnaire, 

Stanislas Dubois. Pour qu’une formule d’application soit retenue par les autorités, 

étatiques comme cléricales, celle-ci devra dorénavant contenir la signature de la femme 

de l’aspirant-colon103. Avec l’avènement des enquêtes de sélection, à cette signature 

s’ajoutent de longs interrogatoires qu’on impose aux femmes pour confirmer leur 

adhésion au projet. Même si cette clause permet de réduire le nombre de migrations 

qui sont interrompues en raison de l’opposition de la conjointe, les statistiques 

entourant les abandons relevés par les fonctionnaires du ministère au tournant des 

années 1940 révèlent qu’elle demeure une excuse fréquente pour expliquer les 

insuccès104. Parce que le fait de refuser de suivre son mari peut devenir un frein 

déterminant au projet de colonisation, il devient un outil de résistance à son autorité. 

5.2 Vivre en colonie 

5.2.1 Joindre les deux bouts : division sexuelle du travail et stratégies 
domestiques 

L’une des spécificités de la colonisation du Bouclier canadien, c’est la création de 

fermes agroforestières où seule une combinaison de plusieurs activités marchandes et 

non marchandes permet aux familles de fonder des établissements minimalement 

viables, ce que Gérard Bouchard a appelé la pluriactivité105. Au sortir de la crise, 

 
102 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-26, S. Dubois, Amos, à A. 
Robillard, Saint-Jérôme, n.d. [ca. septembre 1937]. 
103 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-16, Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Amos, 21 juillet 1936. 
104 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-W. Stremes, Ottawa, 13 avril 
1940. 
105 Gérard Bouchard, Quelques arpents d’Amérique: population, économie, famille au Saguenay, 1838-
1971, Montréal, Boréal, 1996. 



 

 

325 

l’économie domestique du deux tiers des fermes du Moyen-Nord québécois reposent 

toujours sur un modèle de subsistance dépendant de cette pluriactivité106. En colonie, 

outre le travail salarié, l’assistance et la charité, les familles peuvent compter sur le 

recours aux ressources naturelles pour vivre. Des « stratégies familiales ou 

domestiques107 » qui, loin d’être égalitaires, exigent la contribution de tous les 

membres du ménage, suivant une division sexuée du travail, c’est-à-dire « l’assignation 

prioritaire des hommes à la sphère productive et des femmes à la sphère reproductive 

ainsi que, simultanément, la captation par les hommes des fonctions à forte valeur 

ajoutée (politiques, religieuses, militaires, etc.)108 » 

Outre les travaux de Gérard Bouchard, la pluriactivité est une question qui a peu 

intéressé l’historiographie québécoise du XXe siècle109. On sait pourtant, en raison 

d’importants travaux sur le monde rural québécois au XIXe siècle, que les familles font 

un usage intensif des ressources naturelles à proximité de la ferme à des fins 

marchandes et non marchandes110. C’est le cas, notamment, du bois, une ressource 

essentielle à l’existence de ces colonies érigées au cœur de la forêt boréale111. 

 
106 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit, p. 49. 
107 Pour une discussion sur le concept de stratégies familiales, voir L. Campbell, Respectable Citizens, 
op. cit., p. 24. 
108 Danièle Kergoat, « Division sexuelle du travail et rapports sociaux de sexe », dans Jeanne Bisilliat et 
Christine Verschuur (dir.) Genre et économie : un premier éclairage, Genève, Graduate Institute 
Publications, 2001, p. 78. Lorsque je me réfère au travail domestique, je considère que le concept prend 
également en compte la question du soutien émotionnel. 
109 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit, p. 36. 
110 Jean Provencher, Les quatre saisons dans la vallée du Saint-Laurent, Montréal, Boréal, 1988 ; Darcy 
Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, 1840-1914, Vancouver, UBC Press, 2013; 
R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit, p. 36. 
111 Guy Gaudreau, « Le rapport agriculture-forêt au Québec : note historiographique », Revue d’histoire 
de l’Amérique française, vol. 33, n° 1, 1979; Bouchard, Quelques arpents d’Amérique, op. cit., p. 100-
127. 
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La crise qui touche l’industrie forestière durant la décennie crée néanmoins un contexte 

particulier, affectant le nombre d’emplois saisonniers disponibles112. L’intensification 

du retour à la terre produit quant à lui une abondance de matière première disponible 

pour ces compagnies, résultant des défrichements et de l’assaut de la forêt par les 

colons. Une situation qui, bien qu’elle profite à l’industrie qui réduit ses coûts en main-

d’œuvre et en acquisition de matière ligneuse, affecte les revenus que peuvent tirer les 

colons de cette activité, que ce soit par les salaires ou la marchandisation du bois 

disponible sur leur lot113. Pour compenser cette perte de revenus, certains vont couper 

plus de bois. Une situation qui avantage ainsi les familles qui obtiennent des lots bien 

fournis en bois marchands, au contraire de celles placées sur des lots plus 

« développés »114. D’autres, pour pallier ces manques, vont entamer des coupes sur des 

lots voisins sans propriétaire, des terres de la Couronne, voire parfois même sur des 

territoires sous licence de coupe par des compagnies. Autant de pratiques qui entrent 

en conflit avec les intérêts des compagnies forestières115. « Mes colons […] sont pas 

mal découragés », écrit ce curé de Sainte-Rita, Témiscouata : 

Imagine : ils étaient à couper du bois pour se construire, la Compagnie vient et veut saisir 
le bois. Que faire ? Tu me diras peut-être : « Les colons n’ont qu’à prendre leur permis ». 
C’est facile à dire plus difficile à faire en temps de crise. Pas d’argent, pas de permis. Si 
cinq ou six l’ont déjà, c’est grâce à moi qui ai payé pour eux. […] » Tu comprends que 
je ne suis pas une mine inépuisable et que je ne puis pas payer pour tous ces colons116.  

 
112 RAMC, 1932, p. 83. 
113 Simon Tremblay, « La colonisation agricole et le développement du capitalisme en Abitibi de 1912 
à 1950 », Anthropologie et Sociétés, vol. 6, n° 1, 1982. 
114 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939, p. 5. 
115 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 4. 
116 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.12, A. April, Ste-Rita, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 janvier 1932. 
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Il faut dire que pour les familles, le bois n’a pas qu’une valeur marchande. Il sert 

également de matière de base dans la production domestique117. Dès les premiers 

défrichements, la ressource est transformée sur place pour servir à la construction de la 

maison et des bâtiments agricoles, une économie considérable compte tenu de la hausse 

de la valeur du bois transformé durant la décennie118. Il en est de même de tous les 

outils, meubles et autres accessoires qui servent les colons et leur famille au quotidien. 

Il sert également de combustible, constituant une source de chauffage essentielle pour 

ces régions nordiques et dont les cendres peuvent être transformées en potasse.  

Parce qu’il relève également de l’espace domestique, l’utilisation du bois n’est pas 

exclusive aux pères. Les femmes et les enfants sont également sollicité.e.s dans 

plusieurs de ses usages. C’est le cas, notamment, des différentes tâches reliées à 

l’entreposage du bois, l’allumage et l’entretien du feu, et qui permettent de transformer 

la maison en un lieu confortable, de cuire les aliments ou de chauffer l’eau nécessaire 

au maintien de conditions sanitaires minimales. À cet égard, il n’est pas anodin de 

constater qu’une part considérable du travail que font les infirmières de colonies lors 

des « relevailles » consiste à accomplir toutes ces tâches que les mères sont forcées de 

délaisser119. 

Outre le bois, l’étendue des terres et l’abondance des ressources à proximité de la ferme 

favorisent le recours à d’autres éléments de la nature environnante pour subvenir aux 

besoins de la famille. Ces pratiques sont encouragées par les autorités et constituent un 

argument supplémentaire pour faire valoir les avantages du retour à la terre sur la vie 

 
117 Bouchard, Quelques arpents d’Amérique, op. cit., p. 100-127; R. W. Sandwell, Canada’s Rural 
Majority, op. cit., p. 99. 
118 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939, p. 5.  
119 Nicole Rousseau et Johanne Daigle, Infirmières de colonie : soins et médicalisation dans les régions 
du Québec, 1932-1972, Québec, Presses de l’Université Laval, 2013, p. 99-110. 
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en ville120. En parlant des familles de colons, Jean Bergeron rappelle qu’elles sont peut-

être pauvres, mais qu’au moins elles ont « leur logement, leur eau, leur chauffage, les 

bluets [sic], la chasse et la pêche, un peu de bois de commerce, une petite récolte et 

l’espoir de la voir s’augmenter l’an prochain121. » Cette capacité de tirer de la ferme les 

ressources nécessaires permet de compenser pour les insuffisances des allocations 

publiques.  

De la terre, les familles obtiennent ainsi une multitude de produits qui servent à la 

consommation du ménage et de monnaie d’échange pour obtenir d’autres provisions. 

Ceux qui sont en mesure de cultiver se spécialisent surtout dans la production de grains 

et de fourrages pouvant servir à l’alimentation de leur bétail, à la consommation du 

ménage et à la revente. L’entretien d’un potager domestique permet de compléter 

l’assiette par des légumes, dont la quantité et la diversité varient autant que le climat 

des différentes régions de colonisation, la valeur de la terre et l’expérience des femmes 

qui sont responsables de leur entretien122.  

Pour les ménages plus pauvres et incapables de produire eux-mêmes la viande qu’ils 

consomment, le manque de protéines est un enjeu qui revient régulièrement dans les 

sources. Comme ils se retrouvent à proximité de forêts et de lacs riches en gibier, ils 

 
120 J.-E. Laforce publie plusieurs textes à ce sujet dans La Gazette du Nord durant la décennie. Voir, par 
exemple, « Pour établir nos enfants : Villemontel », La Gazette du Nord, Amos, 14 octobre 1932, p. 8 ; 
« Vers l’aisance par la culture : Au pays des Mines », La Gazette du Nord, Amos, 10 mars 1933, p. 4 ; 
« Récolter pour manger, ou mendier pour vivre… Dans le Canton Privat », La Gazette du Nord, Amos, 
19 mai 1933, p. 12.  
121 RAMC, 1932, p. 90. 
122 Les légumes que font pousser ces femmes, dont la variété dépend en général de la liste des semences 
distribuées par l’État, sont les suivants : oignons, gourganes, haricots, choux, choux de Siam, navets, 
rabioles, pommes de terre, betteraves, carottes, radis, laitue. AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-
8.1), boîte 3, dossier 1.54, Léo Brown, Lettre-Circulaire aux Femmes de Colons de la Province de 
Québec, Service de l’Agronomie, Québec. n.d. [hiver 1936]. On peut ajouter à cette liste concombres, 
melons et tomates, suivant la période végétative de la région. BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la 
Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, Copie du procès-verbal de l’assemblée de 
l’Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933. 
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trouvent dans la forêt les moyens de compenser ces carences alimentaires. En cette 

période de crise, la chasse de subsistance semble être une pratique tolérée, voire parfois 

même encouragée, par les autorités. Le missionnaire George-Marie Bilodeau insiste 

ainsi sur le fait que les nouveaux arrivés sont constamment « à la recherche des coins 

giboyeux où tendre un piège au lièvre craintif ou à la perdrix qui glousse en remuant 

les feuilles mortes123 ». Lièvres, perdrix, tétras et autres petits gibiers sont des espèces 

que l’on retrouve en abondance et qui, comme le souligne le surintendant provincial de 

la Chasse et de la Pêche, J.A. Bellisle, constituent « une aubaine pour les colons124. » 

La récolte de petit gibier peut également servir à combler le budget familial, la viande 

et les fourrures pouvant être vendues illégalement à des chantiers, aux voisins ou auprès 

de marchands de la région. Dans ses postes à proximité des territoires touchés par la 

colonisation, la Compagnie de la Baie d’Hudson (CBH) profite de ces colons qui 

deviennent des clients réguliers, alors qu’ils y commercent des fourrures ou se 

procurent des cartouches et autres articles de chasse et de pêche125. Les chasseurs les 

plus expérimentés vont également profiter des primes offertes par l’État sur les peaux 

d’espèces jugées nuisibles, tels le loup et l’ours. Durant la saison 1938-1939, par 

exemple, 2 857 ours seront ainsi abattus par des colons qui obtiennent un montant de 

10,00 $ par animal126.  

Les membres de la famille profitent donc de ces ressources cynégétiques et halieutiques 

pour joindre les deux bouts. Les témoignages de l’époque entourant ces activités de 

collecte suggèrent qu’elles sont en général différenciées selon le genre et l’âge des 

membres du ménage, les pères et les jeunes hommes étant ceux qui s’y adonneraient le 

plus souvent. Certaines sources contredisent néanmoins ce portrait et suggèrent que les 

 
123 « Les nouveaux colons heureux de leur sort », La Gazette du Nord, Amos, 21 octobre 1932, p. 1 et 4. 
124 RAMC, 1933, p. 181-182. 
125 ACBH, B.432.a.1, bobine 1MA36, Journal du Poste de La Sarre, 1932-1933 et B.478.a.6, bobine 
1MA64, Journal du poste de Senneterre, 1939-1940. 
126 RAMC, 1939, p. 71.  
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femmes et les enfants s’y livrent également, surtout lorsqu’il est question de pêche et 

de chasse au petit gibier. En décembre 1932, par exemple, un article de la Gazette du 

Nord soulève le cas de madame Labelle, une Montréalaise récemment arrivée en 

colonie, qui aurait pris « le chemin des bois, à l’insu de son mari, avec l’intention d’y 

aller tendre des pièges, afin de capturer elle aussi du gibier et se montrer aussi bonne 

chasseuse127 ». Une fois dans les bois, poursuit l’article, elle aurait alors été victime 

d’un coup de fusil tiré par son mari qui l’aurait confondue avec un ours. Les enfants se 

livrent également à la trappe de petits animaux dont la fourrure est échangée dans les 

postes de la CBH contre des provisions ou de l’argent128. 

Des accidents comme celui du couple Labelle résultant d’activités de chasse font 

régulièrement la manchette des journaux des régions de colonisation129. C’est le cas 

également de chroniques rédigées par des garde-chasses ou par des associations de 

protection de la faune, visant à éduquer les colons aux dangers du maniement d’armes 

à feu, à la navigation sur les plans d’eau, de même qu’au respect de la règlementation 

provinciale de la chasse ou de la pêche (périodes, engins, limites de possession, etc.)130 

En plus de témoigner de la popularité de ces pratiques, ces fréquentes allusions aux 

principes de la conservation et aux techniques de chasse et de pêche laissent entendre 

que les colons et les familles sont bien loin de s’y livrer suivant l’éthique du sportsman 

 
127 « Malheureuse méprise d’un chasseur », La Gazette du Nord, Amos, 2 décembre 1932, p. 5. 
128 ACBH, B.478.a.5, bobine 1MA64, Journal du poste de Senneterre, 1938-1939. 
129 Voir, par exemple, « Accident de chasse », La Gazette du Nord, Amos, 26 décembre 1930, p. 1 ; 
« Comment mourut le trappeur Perron », La Gazette du Nord, Amos, 30 janvier 1931, p. 8 ; « Mortel 
accident de chasse », La Gazette du Nord, Amos, 26 mai 1933, p. 1 et « Une tragédie de la forêt », La 
Gazette du Nord, Amos, 27 juillet 1934, p. 1. 
130 Voir, par exemple : « La pêche d’été », La Gazette du Nord, Amos, 8 août 1930, p. 9 ; « Protection à 
donner aux jeunes oiseaux et gibiers », La Gazette du Nord, Amos, 29 août 1930, p. 11 ; « Les 
braconniers », La Gazette du Nord, Amos, 19 septembre 1930, p. 2 ; « 15 canards par jour », La Gazette 
du Nord, Amos, 28 août 1931, p. 6 ; « Poissons et gibiers du Québec », La Gazette du Nord, Amos, 
11 septembre 1931, p. 8 ; « Le trafic illégal de perdrix », La Gazette du Nord, Amos, 25 novembre 1932, 
p. 5. 
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et des lois provinciales131. Comme nous le verrons, c’est un problème qui devient 

particulièrement criant dans ce contexte de pauvreté généralisée. 

Enfin, outre l’exploitation des ressources naturelles et le travail en forêt, reste une autre 

composante essentielle à l’économie domestique des familles placées en milieu de 

colonisation : le travail salarié. Cette activité est certainement la plus difficile à 

documenter puisque, comme le souligne Ruth Sandwell au sujet des communautés 

rurales plus largement, « much of this work was irregular, untaxed, and outside of 

formal economic channels132 ». Le travail salarié sur une base régulière est rarissime 

dans les colonies. Si, par exemple, l’industrie minière du Nord-Ouest peut offrir du 

travail plus stable à ces chômeurs non qualifiés, les métiers qu’elle offre se caractérisent 

par un haut taux de roulement et ne semblent devenir populaires auprès des Canadiens 

français que dans l’après-Seconde Guerre mondiale133. Les colons, s’ils souhaitent 

pouvoir travailler sur leur lot et développer leur exploitation agricole, sont ainsi 

généralement appelés à occuper des fonctions temporaires, que ce soit dans les 

chantiers forestiers, de travaux publics ou de colonisation, auprès des compagnies de 

chemin de fer, ou encore à l’entretien de la voirie. Le chômage, l’instabilité dans la 

disponibilité des emplois et les salaires sont autant d’éléments expliquant l’incapacité 

du père à pourvoir seul aux besoins de sa famille et qui encouragent la participation de 

 
131 Paul Louis Martin, La chasse au Québec, Montréal, Boréal, 1990 ; Louis S. Warren, The Hunter’s 
Game: Poachers and Conservationists in Twentieth-Century America, New Haven, Yale University 
Press, 1997; Tina Loo, States of Nature. Conserving Canada’s Wildlife in the Twentieth Century, 
Vancouver, UBC Press, 2006; Darcy Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict, op. cit. 
132 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit, p. 100. 
133 Guy Gaudreau (dir.), L’histoire des mineurs du Nord ontarien et québécois, 1886-1945, Québec, 
Septentrion, 2003. 
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tous ses membres au monde du travail. Cette réalité, surtout documentée pour les 

familles ouvrières en ville, s’observe ainsi également en milieux pionniers134.  

5.2.2 Femmes et salariat : le travail à l’extérieur de l’espace domestique 

Le concept de division sexuelle du travail élaboré par les théories féministes trouve 

plusieurs échos dans ce portrait de l’économie domestique en milieux de colonisation. 

On peut résumer ce concept par le fait que les hommes sont responsables du travail 

productif et doivent pourvoir aux besoins de leur famille, alors que les femmes sont 

assignées au travail reproductif. Cette division, comme le souligne Danièle Kergoat, 

« a deux principes organisateurs : le principe de séparation (il y a des travaux 

d’hommes et des travaux de femmes) et le principe hiérarchique (un travail d’homme 

“vaut” plus qu’un travail de femme)135. » Ces deux principes sont à l’œuvre lorsqu’il 

est question du travail des femmes en colonies, mais aussi de celui des enfants, par 

extension. 

Les femmes et les enfants contribuent ainsi au budget du ménage par la production 

d’articles domestiques pouvant être mis en vente. Les ménagères les plus habiles 

profitent de leur expertise pour rapiécer ou confectionner des vêtements pour d’autres 

familles en échange de services ou d’argent136. Les jeunes filles suivent généralement 

leur mère dans leurs fonctions, contribuant parfois à l’économie du ménage par des 

 
134 Terry Copp, Classe ouvrière et pauvreté : les conditions de vie des travailleurs montréalais, 1897-
1929, Montréal, Boreal Express, 1978 ; D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit. ; 
B. Bradbury, Working Families, op. cit.  
135 D. Kergoat, « Division sexuelle du travail… », loc. cit., p. 78. 
136 J.B. Lanctôt, « Conseil à un jeune aspirant-colon », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 3, no 2, Juillet 
1939, p. 1. 
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travaux de couture, que ce soit pour la famille ou encore pour être vendus ou troqués137. 

Les garçons, dès qu’ils ont l’âge, accompagnent leur père au défrichement ou à la coupe 

de bois. Ils sont parfois embauchés pour de menus travaux, tels que le chauffage d’une 

maison-école ou la surveillance et l’entretien du bétail ou de la maison, par exemple.  

Mais cette attribution de responsabilités selon le sexe n’est pas réservée à l’espace 

domestique. Elle se prolonge dans la sphère publique où les femmes pratiquent des 

métiers qui s’inscrivent non seulement comme une extension de leur rôle reproductif, 

mais qui se traduisent également par des conditions de travail en continuité avec la 

valeur qu’on attribue à ces fonctions. Dans le cas des colonies, on retrouve deux métiers 

particulièrement populaires auprès des femmes : celui d’institutrice et celui 

d’infirmière de colonie. 

Le profil de celles qui occupent ces emplois, leurs responsabilités, la catégorie de 

bénéficiaires avec lesquelles elles travaillent, leurs conditions de travail et la 

surveillance sous laquelle elles sont placées, constituent la courte liste des nombreuses 

similarités existant entre ces deux métiers. D’abord, la plupart des institutrices et des 

infirmières de colonie sont célibataires ou veuves et proviennent de l’extérieur des 

régions de colonisation. Leur exclusion des politiques de chômage en encourage 

plusieurs à entreprendre la migration vers les colonies afin de tirer un revenu. Les 

institutrices sans expérience ou sans diplômes profitent également des avantages 

qu’offre l’éloignement des colonies pour soumettre leur candidature138.  

Ce sont les curés qui ont le dernier mot sur leur embauche et leur renvoi, les exposant 

ainsi à la surveillance constante de ces représentants religieux. « Je laisse le soin aux 

 
137 J.B. Lanctôt, « La jeune fille en pays neuf », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 12, Mai 1938, 
p. 6. 
138 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-56, V. Doré, Québec, à S. Dubois, 
Saint-Roch-de-Bellecombe, 13 septembre 1941. 
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prêtres ou aux commissaires d’engager les institutrices », écrit l’inspecteur régional des 

écoles à Amos, « par peur de mésentente à leur arrivée139. » Suivant une plainte de 

l’abbé Dubois au sujet d’une institutrice de la colonie, le surintendant provincial de 

l’Instruction publique, Cyrille Delâge, lui rappelle ses pouvoirs : 

[…] l’engagement et la destitution d’une institutrice enseignant dans un centre de 
colonisation relèvent exclusivement du missionnaire-colonisateur de l’endroit. Celui-ci 
peut donc, tout comme les commissaires d’écoles le peuvent, […] après mûre 
délibération, résilier l’engagement d’une institutrice pour cause d’incapacité, de 
négligence à remplir ses devoirs, d’insubordination, d’inconduite ou d’immoralité140. 

Pour qu’une candidature d’institutrice soit retenue, par exemple, la plupart des curés 

exigent un « certificat de moralité », document similaire aux lettres de recommandation 

analysées plus tôt141. Dans le cas des infirmières, leur embauche est moins influencée 

par leur relation à l’Église, puisqu’elles relèvent plutôt du Service médical aux colons, 

créé en 1932. Comme je l’explore au chapitre 8, de mauvaises relations avec les curés 

des colonies peuvent néanmoins leur valoir des réprimandes de la part de leur supérieur, 

voire un congédiement. 

Pour les célibataires, les salaires qu’elles tirent de ce travail servent aussi à venir en 

aide à leur famille en milieu d’origine. C’est le cas, par exemple, de mademoiselle 

Germaine Naud, de Saint-Gilbert-de-Portneuf, qui soumet sa candidature pour devenir 

institutrice en insistant sur le fait qu’elle appartient à une famille de 13 enfants et a 

« grand besoin de travailler142 ». « J’ai écrit au surintendant pour lui demander de 

 
139 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-21, P. E. Lavoie, Amos, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 15 janvier 1936. 
140 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-22, C. Delâge, Québec, à S. Dubois, 
Lac Castagnier, 1er février 1937. 
141 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-21, P. La Rivière, Valcourt, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 11 janvier 1937. 
142 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-20, P. E. Lavoie, Amos, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 31 décembre 1936. 
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l’argent pour payer les maitresses qui n’ont pas eu un sou encore », peut-on lire dans 

une lettre du prêtre de Mont-Brun, en avril 1937, qui insiste auprès de son interlocuteur 

sur le fait que « plusieurs en ont besoin pour elles-mêmes et aider leurs familles143. » 

Pour d’autres, partir en colonie constitue justement un moyen de s’extraire de cette vie 

qu’on souhaite leur imposer. « [I]l faut absolument que je parte de chez moi », écrit 

Gisèle Bériault, de Sainte-Justine Station, qui souhaite devenir institutrice dans la 

colonie de Lac Castagnier, « je ne suis pas faite pour la vie de famille […]144 » 

Mais les institutrices et garde-malades rencontrées dans les archives sont bien loin de 

toutes correspondre à ce profil, plusieurs étant des célibataires avec plusieurs années 

d’expérience ou des femmes mariées145. Une réalité que même les autorités sont forcées 

d’admettre : 

Nos Garde-malades sortiront un jour des Colonies, Si c’est pour se marier, tant mieux.... 
le mari chanceux s’en occupera lui-même ; mais si elles ne changent pas d’état de vie, il 
faudrait leur permettre de faire des économies pour leurs vieux jours, en récompense 
pour la vie de sacrifices et d’abnégation qu’elles auront menée pendant leurs années de 
service pour la cause de la santé et du bien-être des gens envoyés par le Gouvernement 
pour ouvrir des nouvelles Terres dans des parties reculées de Notre Immence[sic] 
Province146. 

C’est la pauvreté qui semble expliquer la plupart des cas de femmes mariées qui 

choisissent de demeurer à l’emploi. « [M]oi j’enseigne car nous n’avons pas assez de 

 
143 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
29 avril 1937. 
144 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-16, G. Bériault, Sainte-Justine 
Station, à S. Dubois, Amos, 24 août 1936. 
145 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-22, J. Cinq-Mars, Lac Castagnier, 
à Z. Alary, Montréal, 17 février 1937. 
146 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-14, E. Martel, Amos, à A. Lessard, 
Québec, 9 avril 1936. 
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$18. Par mois pour pouvoir arriver à améliorer notre terre147 » écrit cette femme de la 

colonie de Lac Castagnier, en mai 1939. Dans certains cas, ce sont des institutrices 

expérimentées, mais qui ont abandonné leur métier après s’être mariées. La pauvreté 

les pousse alors à retourner à leur profession, comme c’est le cas de Mme Grenier-

Cinq-Mars d’Amos qui, en décembre 1935, écrit à l’abbé Stanislas Dubois pour offrir 

ses services comme institutrice de colonie. « J’ai 45 ans », écrit-elle, « j’ai mes brevets 

de capacité 1er degré et j’ai enseigné, avec succès, pendant dix ans, avant mon 

mariage. » Un tel emploi lui permettrait de « pourvoir à mes cinq enfants », ajoute-t-

elle, et de quitter la demeure paternelle afin de se faire une vie en colonie148. 

Déjà maigres, les revenus que tirent les femmes de ce travail sont affectés par le 

contexte de crise économique qui sert de justification à des coupures 

supplémentaires149. Le salaire moyen relevé dans les archives varie entre 200,00 $ et 

420,00 $ par année150. Un écart considérable qui s’explique par le fait que le 

département de l’Instruction publique fournit un salaire de base aux institutrices et 

compte sur la contribution des colons de l’endroit pour le bonifier. « Vous l’admettez 

comme moi », écrit le surintendant de l’Instruction publique, Victor Doré, dans une 

circulaire de juin 1941, 

le gouvernement ne peut pas toujours contribuer seul au soutien des écoles dans les 
centres de colonisation. Les parents doivent eux aussi comprendre l’importance et la 
nécessité qu’il y a pour eux de pourvoir à l’éducation de leurs enfants. Nous comptons 

 
147 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-39, Dame J. Pelletier, Lac 
Castagnier, à S. Dubois, St-Roch-de-Bellecombe, 17 mai 1939. 
148 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-11, Dame E. Grenier-Cinq-Mars, 
Amos, à S. Dubois, Amos, 9 décembre 1935. 
149 Marîse Thivierge, « La syndicalisation des institutrices catholiques, 1900-1959 », dans N. Fahmy-Eid 
et M. Dumont (dir.), Maîtresses de maison, maîtresses d’école, op. cit., p. 175. 
150 Le montant mensuel qui revient le plus fréquemment est de 30,00 $/mois. BAnQ (Rouyn-Noranda), 
Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-34, C. Delâge, Québec, à S. Dubois, Saint-Roch-de-Bellecombe, 
15 décembre 1938. 
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sur vous pour amener vos paroissiens à se montrer plus soucieux de leurs responsabilités 
et des droits de leurs enfants en matière d’éducation151. 

Il est intéressant de relever qu’étant donné que dans les colonies plus anciennes et celles 

situées à proximité des villages miniers, notamment, il est possible de tirer de meilleurs 

salaires, ce sont davantage des instituteurs qui y sont placés. « Si cette jeune fille pense 

qu’on va lui trouver un salaire de millionnaire », écrit l’inspecteur Paul Lavoie à propos 

d’une plainte déposée par Mme Fabienne Leclerc dénonçant une telle injustice, « elle 

se trompe. Je ne donne pas les positions dans les mines aux premières venues. Je préfère 

des hommes dans ces régions152. » On peut facilement imaginer que la pauvreté des 

familles dans les colonies plus récentes ou entièrement agroforestières a eu pour effet 

de maintenir le salaire des institutrices dans la tranche inférieure de cette moyenne. La 

vision d’un travail temporaire en attendant le mariage ou complémentaire aux revenus 

du pourvoyeur justifie ainsi le maintien de conditions de travail précaires et des salaires 

inférieurs à ceux de leurs homologues masculins.  

Dans le cas des infirmières, les données sur les salaires sont plus difficiles à obtenir. 

Les quelques sources disponibles laissent croire qu’ils avoisinent les 100,00 $ par 

mois153, soit un salaire qui correspond à celui relevé par Johanne Daigle et Nicole 

Rousseau dans leur étude sur les infirmières de colonie154. L’une des stratégies 

déployées par l’État provincial pour réduire la masse salariale de ces gardes est de 

charger aux colons leurs frais de déplacement, ainsi que certains actes médicaux, dont 

 
151 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-201, V. Doré, Re : Engagement des 
institutrices enseignant dans les centres de colonisation. Année scolaire 1941-42, Département de 
l’Instruction publique, Québec, 16 juin 1941. 
152 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-20, P. E. Lavoie, La Tuque, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 15 décembre 1936. 
153 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-14, E. Martel, Amos, à A. Lessard, 
Québec, 9 avril 1936. 
154 N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit., p. 331. 
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les accouchements155. Les infirmières sont également responsables de vendre les 

médicaments aux familles. Elles sont nombreuses à assumer elles-mêmes ces coûts 

médicaux étant donné la pauvreté des familles, une charité qui a un impact significatif 

sur leurs revenus annuels156. Pour cette raison, celles établies dans des colonies plus 

prospères vont tirer des revenus plus enviables que leurs consœurs placées dans les 

colonies plus pauvres.  

Les responsabilités qu’impose la pratique des métiers d’institutrices et d’infirmières en 

milieux pionniers sont considérables157. Les institutrices doivent enseigner à des 

classes à niveaux multiples, gérer les absences régulières occasionnées par les 

conditions climatiques, le travail saisonnier des enfants sur la terre et l’éloignement de 

l’école, voir à l’habillement et à l’alimentation des enfants des familles plus pauvres, 

ou encore entretenir l’école où elles demeurent en la chauffant et en effectuant les 

réparations essentielles. Et la liste pourrait s’allonger.  

Les infirmières de colonies doivent quant à elles se déplacer sur de très grandes 

distances, parfois seules ou accompagnées du curé. « La Garde-malade va à pied à 2, 4 

et plusieurs milles », écrit Stanislas Dubois, « Vendredi passé je suis allé avec la garde 

à 4 milles. Dimanche soir à 8 1/2 heures à 2 1/2 milles à travers bois, dans les trous 

d’eau et de boue et je suis revenu à 11 1/2 hres158. » En plus de ces déplacements 

 
155 Une allocation de 40,00 $ par mois est néanmoins attribuée à l’infirmière en plus de son salaire. En 
prenant en compte ces deux revenus, l’infirmière de colonie possède un budget d’environ 1 680,00 $ par 
année. Sans compter les frais occasionnés par le don de médicaments aux familles plus pauvres, le 
docteur Émile Lessard estime à environ 1 158,00 $ par année, les dépenses occasionnées par ses 
déplacement, l’entretien du dispensaire, sa nourriture, etc. et ce, sans compter son habillement. En 
moyenne, Lessard estime qu’après toutes ses dépenses, il reste donc à l’infirmière de colonie un revenu 
annuel d’environ 522,00 $. BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-14, 
E. Martel, Amos, à A. Lessard, Québec, 9 avril 1936. 
156 N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit., p. 227-288. 
157 M. Thivierge, « La syndicalisation des institutrices catholiques, 1900-1959 », loc. cit., p. 175. 
158 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
29 avril 1937. 
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compliqués par une absence de routes convenable, des moyens limités ou des 

conditions climatiques difficiles, elles interviennent généralement avec une trousse 

médicale limitée, sont forcées de refuser la distribution de médicaments aux familles 

incapables de les payer et logent dans des conditions similaires à celle des colons ou 

au presbytère. « It should be mentioned », écrit le représentant fédéral de la 

Commission du retour à la terre, « that these nurses are doing “yeoman” work in these 

settlements159. » Étant donné l’éloignement des « colonnes », elles sont appelées à jouer 

un rôle central dans les relevailles, remplaçant la mère, la sœur ou une autre proche160. 

Elles sont également impliquées dans l’assistance, celles-ci pouvant recommander la 

charité à certaines familles lorsqu’elles jugent que la pauvreté peut nuire à la santé des 

femmes ou des enfants161. Enfin, institutrices comme infirmières, sont exposées au 

mécontentement des colons lorsqu’elles font usage de techniques pédagogiques ou de 

pratiques médicales qui ne sont pas approuvées par la communauté162. Ces femmes 

sont aussi vulnérables aux états d’âme du curé et aux fluctuations des budgets de la 

colonisation qui peuvent leur valoir un renvoi sans avertissement en raison d’un 

jugement moral, d’une fraude163 ou d’un manque de budgets164. Tout de même, comme 

le notent Daigle et Rousseau, par les multiples rôles qu’elles assument et leur 

importance dans l’accès aux soins dans les colonies, les infirmières furent 

généralement des figures respectées et leur présence, appréciée par les familles165. 

 
159 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939, p. 4. 
160 Pour une description de ces tâches, voir D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit., 
p. 121-123 ; N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit., p. 83-154. 
161 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, E. Martel et J. A. Desmarais, Circulaire à Messieurs 
les Curés et aux gardes-malades du diocèse d’Amos, Amos, 1er avril 1941. 
162 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossiers 1-51 et 1-52. 
163 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, L. Rhéaume, Haileybury, à A. Boulet, La Pocatière, 
25 janvier 1938. 
164 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-13, L. Bergeron, Québec, à 
S. Dubois, Amos, 21 février 1936. 
165 N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit. 
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5.2.3 Pauvreté, pouvoir d’achat et allocations publiques 

Ces efforts déployés par les ménages pour multiplier les sources de revenus ne 

compensent toutefois que partiellement les insuffisances des allocations publiques et 

le peu d’emplois disponibles. Bien que la pauvreté affecte autant les familles installées 

en milieux urbains qu’en milieux ruraux, les caractéristiques matérielles de leurs 

conditions de vie se distinguent sur plusieurs points. Denyse Baillargeon insiste 

d’ailleurs sur cette différence :  

les familles rurales disposaient généralement de plus d’espace habitable et vivaient dans 
des conditions moins précaires puisque les produits de la ferme assuraient leur survie 
alimentaire. Mais leur niveau de vie, caractérisé par l’auto-subsistance, n’était pas pour 
autant plus élevé ; [l’hiver], la famille devait souvent se contenter d’un régime 
monotone, à base de lard salé, tandis que la rareté du numéraire réduisait les achats de 
biens manufacturés au strict minimum et éliminait toute possibilité de confort 
matériel166.  

Malgré l’extension des politiques d’assistance publique et la mise en œuvre de 

chantiers visant à faire travailler les colons et les chômeurs, les familles placées sur la 

terre sont confrontées au problème central du manque de numéraire. Un enjeu qui, en 

fin de compte, affecte le pouvoir d’achat des ménages et impose une charge 

supplémentaire aux femmes responsables d’en administrer le budget.  

Cette situation est dénoncée par de nombreux contemporains qui reprochent aux 

institutions publiques de ne pas voir au succès de ces projets d’établissement. 

Témoignant de la situation des familles montréalaises placées dans la colonie de 

Rivière Solitaire, Témiscamingue, Albert Saint-Martin s’insurge : 

 
166 D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit., p. 47. 
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Il y a des familles qui sont de 10, 12 et 13 par famille et il y en a seulement un qui peut 
gagner pour remédier à la situation qu’on a actuellement, alors c’est pas un homme qui 
gagne $1.00 par jour qui peut arriver à faire vivre sa famille de 10, alors qu’on paye la 
fleur comme je l’ai dit dernièrement a $3.50 la poche et la graisse a $3. le seau. Ça c’est 
absolument impossible167.  

« Touces gens-la pourront pas arriver et vont être obligés de revenir », soutient un autre 

intervenant devant une assemblée de l’Association humanitaire, « 90 % sont dans la 

plus grande indigence. » Sans revenus suffisants, insiste cet ancien colon revenu à 

Montréal, impossible de subvenir aux besoins de sa famille : « Il y a des familles de 10 

ou 12. M. Gauthier, c’est toutes des grandes filles, y a pas de garçons. Le père a 3, 4, 

10 jours de travail, par mois dans les chemins ; c’est pas avec ça qu’on peut faire vivre 

une famille. Quand même vous feriez le miracle de la multiplication des pains, vous 

êtes pas capables d’arriver168 ». Certes, les propos que tiennent ces anciens colons du 

plan Gordon ont comme objectif de dénoncer les insuffisances du programme. Mais 

les chiffres qu’ils présentent sont très près de la réalité. 

Il est probable que le taux quotidien de 1,00 $ auquel Saint-Martin fait référence pour 

dénoncer l’exploitation des chômeurs ait été en vigueur dans cette région, compte tenu 

du fait que j’ai observé des taux similaires pour le Témiscouata. Il faut toutefois faire 

preuve de prudence dans l’utilisation de ces valeurs en raison de l’importante variation 

que l’on observe. En effet, même si Ottawa fixe le salaire minimum sur les chantiers 

de travaux publics à 0,30 $/heure pour une journée maximale de huit heures, ce taux 

n’est pas toujours respecté par la province. Une inconduite qui lui vaut fréquemment 

des reproches de Harry Hereford et de la CFACC169. Selon l’année où sont menés ces 

 
167 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 6. 
168 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933, p. 9. 
169 Pour un exemple de ces plaintes et des démarches entreprises par la CFACC pour y remédier, voir 
BAC, RG 27, volume 2121, dossier « Complaints – Province of Quebec, May-Sept. 1931 ». 
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travaux, le lieu (colonie, village, ville, etc.) et la qualification des ouvriers, le salaire 

pour les travaux de chômage et de colonisation varie entre 0,15 $ et 0,40 $ par heure 

(ou 1,20 $ à 3,20 $ par jour)170. Certains relevés de paie de chômeurs embauchés sur 

des chantiers de l’Abitibi indiquent ainsi des montants journaliers de 1,60 $, sans 

toutefois contenir de précisions sur le nombre d’heures travaillées171. Au Témiscouata, 

les colons « nécessiteux » ne peuvent retirer plus de 40,00 $ par mois en revenus 

provenant des programmes de chômage, c’est-à-dire des travaux publics et des secours 

directs, ces derniers étant quant à eux limités à 20,00 $/mois172. Du côté des allocations 

prévues pour le retour à la terre, ces montants varient également selon les programmes 

et les dépenses reliés à l’établissement des familles. Sous le plan Rogers-Auger, par 

exemple, les familles doivent subvenir à leurs besoins avec un montant de 

15,00 $/mois, auquel on ajoute toutefois un surplus de 1,50 $ par enfant173. 

En 1935, Norman McL. Rogers, alors ministre fédéral du Travail, va dévoiler un 

rapport produit par son ministère sur le coût de la vie à l’échelle du Canada et dans 

lequel le Québec y est présenté comme la province où il en coûte le moins pour vivre. 

On évalue alors à 7,58 $ par semaine, le budget permettant à une famille de cinq 

personnes de vivre convenablement, soit l’équivalent de 30,32 $ par mois174. Ces 

statistiques, d’une utilité limitée, seront fortement critiquées par des organisations 

ouvrières et de sans-emplois qui les jugent comme réductrices face aux besoins d’un 

ménage. L’absence de reconnaissance des dépenses reliées aux soins médicaux et aux 

 
170 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, M. L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 23 février 
1931. 
171 BAC, RG 27, volume 2264, dossier « Direct Relief-Settlers. Quebec-1931-34 - Some unusual Cases 
- Some Records », Bon de commande d’Adrien Beaudette, Sainte-Rose-de-Poularies, 26 décembre 
1931. 
172 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.13, L.P. Bernier, Secours donnés 
aux nécessiteux de Saint-Juste-du-Lac, Notre-Dame-du-Lac, 21 janvier 1933. 
173 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-29, J. Bailat, Vassal, à Stanislas 
Dubois, Montréal, 10 décembre 1937. 
174 « Coût de la vie », La Gazette du Nord, Amos, 7 février 1936, p. 7. 
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déplacements, notamment, de même qu’un calcul fondé sur une famille de trois enfants, 

sont autant de failles que dénonce le Conseil général des syndicats catholiques du 

Québec175. La critique est encore plus juste pour les colonies où les soins sont coûteux, 

tout comme l’habillement, l’entretien de la maison, l’outillage agricole de base et le 

fait que la taille des familles est plus élevée que la moyenne176. Dans un rapport produit 

cette fois en 1938, Leonard Marsh, A. Grant Flemming et C.F. Blackler vont également 

contester ces chiffres et proposer qu’une « diète équilibrée » pour une famille de cinq 

personnes nécessite plutôt 35,17 $ par mois, ce chiffre diminuant à 25,90 $ dans le cas 

d’une « diète d’urgence »177. Avec ces montants, soutient Denyse Baillargeon, 

impossible de vivre décemment178.  

On peut donc imaginer toutes les difficultés que vivent les familles installées en 

colonies et qui, malgré une absence de numéraire, doivent se procurer nourriture et 

vêtements à « 3 fois le prix179 ». Cette citation d’un ancien colon de Rivière-Solitaire 

résume bien la situation dans laquelle de nombreuses familles établies durant la crise 

se retrouvent : « Ça fait que comme ça rendu au 28 mai, notre octroi de $600 avait été 

mangé de $500, et au travers de tout ça, j’avais fait la chasse au lievre et au perdrix 

 
175 « Statistiques incomplètes », La Gazette du Nord, Amos, 7 février 1936, p. 7. 
176 La taille moyenne des familles établies sous les plans fédéraux était en effet d’environ 5 personnes. 
Ces moyennes, comme je les présente à l’annexe B, sont néanmoins inférieures à la moyenne rurale 
évaluée dans Danielle Gauvreau, Diane Gervais et Peter Gossage, La fécondité des québécoises, 1870-
1970. D’une exception à l’autre, Montréal, Les Éditions Boréal, 2007, p. 136-143. 
177 Leonard C. Marsh, A. Grant Fleming et C.F. Blackler, Health and Unemployment. Some Studies of 
their Relationships, New York, Oxford University Press, 1938, p. 164. 
178 Denyse Baillargeon estime les budgets moyens des familles montréalaise à 36,88 $ par mois en été 
et à 39,48 $ en hiver. D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit., p. 21. 
179 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933, p. 8. 



 

 

344 

pour ménager le petit peu qu’on avait180. » « Y’a pas eu moyen d’arriver », témoigne 

un autre, « [u]ne personne est pas capable de mettre la main sur de l’argent181. »  

Insuffisances, donc, mais encore faut-il que les familles puissent bénéficier de ces 

allocations. Durant la décennie, de nombreux ménages sont privés de l’accès aux 

allocations parce qu’ils dérogent au modèle de la famille hétérosexuelle et patriarcale. 

Que ce soit en raison du chômage chronique, la vieillesse, la maladie, l’abandon ou le 

décès du père, l’absence de revenus du pourvoyeur peut avoir des conséquences 

importantes sur l’économie domestique. La situation que décrit madame Alexis 

Lacasse, de Saint-Roch-de-Bellecombe, dans une lettre qu’elle achemine à sa belle-

sœur, est un témoignage éloquent : 

Je prend ce soir quelque minute pour t’apprendre de bien triste nouvelle. J’ai a te dire 
bien des chose qui tintéresse probablement la première ces que ton petit frère Alexis est 
bien malade il a été a l’hopital il est parti le 10 janvier et il est revenu le 20 il a subi deux 
operation […] il en a pour trois mois sans sortir de la maison je tassure que ces loin 
d’être rose ici la quand il ne traille pas on ne retire pas le chèque de $21.00 qu’on a 
l’habitude de retiré et on a pas d’avance et le gouvernement aide pas non plus je suis 
bien décourager on a seulement que de la farine a la maison et si sa continue on en aura 
pas bien vite je ne peu pas le lessé pour gagné moi et les voisin son aussi pauvre que 
nous autre. 

Chère Dorila si tu peu nous aidé fait ton possible si ces pas pour l’amour de moi et Alexis 
pour l’amour de mes enfants qui sont encore de innovent qui ne peuve rien faire pour 
aidé il nous fait de la peine de voir ce qui est arrivé il était pour faire une bonne hivert 
mes voie tu quelle épreuve le bon Dieu nous envoye182. 

 
180 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 14. 
181 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933, p. 8. 
182 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-35, Mme A. Lacasse, Saint-Roch 
de Bellecombe, s.a., 27 janvier 1939. 
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Dans certains cas, la maladie du conjoint va forcer les familles à abandonner la terre, 

n’étant pas en mesure d’y vivre sans les revenus ou l’assistance accordée au père de 

famille. C’est le cas d’Ernest Roy, chômeur montréalais, qui entreprend de se faire 

colon sous le plan Rogers-Auger. Dans les semaines qui suivent l’acceptation de sa 

candidature, celui-ci est forcé de rester à Montréal en raison de la maladie. Ne 

souhaitant pas perdre la possibilité de s’établir sur une terre, c’est madame Roy, 

accompagnée de ses sept enfants, qui va entreprendre le voyage vers la colonie de 

Saint-Roch-de-Bellecombe. « Une fois rendue », écrit le curé de l’endroit, Stanislas 

Dubois, elle « s’est mise à l’ouvrage avec ses jeunes enfants et a défriché quelques 

acres d’abatis et ensemencé environ 1 acre ». Le problème, c’est qu’en l’absence du 

mari, la situation du ménage est jugée comme « irrégulière » et les allocations ne lui 

sont pas versées. N’étant pas un homme, elle est inadmissible aux primes de 

défrichement, aux allocations du chômage ou aux chantiers de travaux publics. Elle 

doit dès lors se tourner vers la charité et l’Aide aux Colons pour réussir à nourrir et 

vêtir sa famille183. Comme le note Denyse Baillargeon, la nature genrée du filet social 

alors en élaboration ne faisait qu’accentuer la dépendance économique des femmes184. 

Seule exception à cette exclusion des privilèges de l’État social : les femmes dont le 

mari était décédé pouvaient généralement bénéficier des allocations de la colonisation 

en leur nom185.  

L’insuffisance de numéraire est donc une réalité des colonies que plusieurs 

témoignages permettent de révéler, et ce, même ceux provenant des représentants de 

l’État et de l’Église, des acteurs plus généralement opposés à l’extension de l’assistance 

publique. « [L]a misère et la faim s’introduisent dans des centaines de foyers qui n’ont 

 
183 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-55, S. Dubois, Saint-Roch-de-Bellecombe, à 
E. Gagné, Québec, 25 août 1941. 
184 D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit., p. 202. 
185 Pour des exemples, voir BAC, RG 27, volumes 2089 et 2090, dossier Y25-3. 
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d’autres ressources que les secours directs », peut-on lire dans un compte rendu d’une 

conférence tenue par le missionnaire-colonisateur officiel de l’Abitibi, Charles 

Minette, en 1933. « Le chef de famille reçoit une piastre par jour en marchandises pour 

son travail d’utilité publique. Quant aux garçons, ils n’ont que la chasse à la perdrix et 

aux lièvres186. » Maigres, les ressources du ménage sont ainsi rapidement épuisées. « Je 

ne sais pas si nos gens sont moins avancés que les autres », écrit le vice-président de la 

Société de Colonisation du diocèse de Saint-Hyacinthe, « mais cet automne [1937], ils 

n’ont récolté que des patates ; il leur faut acheter tout le reste. » « À ces conditions-là, » 

ajoute-t-il, en référence aux taux des allocations versées aux familles du plan Vautrin, 

« ils vont surement avoir à souffrir beaucoup cet hiver. La vie est trop chère là-bas pour 

que nos gens puissent arriver avec ce montant187. » Suivant une tournée d’inspection 

des colonies du plan Rogers-Auger à l’été 1939, le représentant du Soldier Settlement 

Board, E.J. Tapp va quant à lui insister sur les insuffisances des allocations sous le plan 

fédéral-provincial compte tenu de la taille des familles. « The large family will always 

be a problem in settlement schemes and sooner or later », écrit-il dans son 

rapport, « provisions will have to be made to cope with this situation188. »  

Il y a là, une des contradictions centrales des politiques d’assistance de la décennie : 

alors que l’on semble reconnaître les insuffisances du système d’assistance aux familles 

et la nature structurelle de la crise, on ne milite que rarement pour leur extension. Après 

tout, il apparait encore possible dans cette société libérale de faire porter cette pauvreté 

sur des facteurs individuels. La pauvreté est même parfois perçue comme une épreuve 

positive, favorisant la sobriété, la vie simple, l’autonomie. « Pour tout autre que le 

 
186 « Importance du commerce du bois dans la région », La Gazette du Nord, Amos, 10 février 1933, p. 1 
et 8. 
187 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 1, E. A. Martel, Saint-Hyacinthe, à A. Boulet, La 
Pocatière, 1er décembre 1937. 
188 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939. 
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colon », peut-on lire dans un rapport de la Commission de classification des sols produit 

en mars 1931,   

cet état de choses peut être considéré comme un état voisin de la pauvreté ; mais, pour 
le défricheur, qui a acquis l’habitude de vivre dans ces conditions, c’est le 
commencement de la richesse, car il a la certitude de voir sa condition s’améliorer 
l’ambition de devenir agriculteur comme ses devanciers et de léguer un bien-fonds à ses 
descendants189. 

Lorsqu’elles sont incapables de subvenir à leurs besoins sur la terre, les familles 

s’exposent dès lors à la médisance des autorités qui les responsabilisent pour leur 

situation. « Le mari est-il laborieux, il trouvera facilement l’occasion de gagner 

quelques piastres en sus, soit en travaillant aux chemins, ou pour ses voisins plus 

fortunés qui ont besoin de main d’œuvre ; est-il ingénieux, il s’adonnera l’hiver à 

quelques industries domestiques lucratives190 », soutient Joseph Bégin, dans un article 

intitulé « Conseil à un jeune aspirant-colon ». Incapables de reconnaître les 

insuffisances du système d’assistance, les élites agriculturistes et étatiques font du 

« caractère » des familles, de leur initiative, leur « ingéniosité » ou leur débrouillardise, 

les facteurs expliquant l’échec de certaines. Consterné par l’idée qu’un colon puisse 

dépendre du support des allocations publiques pour vivre, Léo-Pierre Bernier, 

souligne : 

[I]l nous faut coûte que coûte revenir à la vie simple d’autrefois, comme au temps de nos 
pères. Qu’on ne dise pas que cela est impossible aujourd’hui, car il n’y a rien 
d’impossible dans ce domaine, il suffit de vouloir et de faire comme en certains pays, 
suspendre la loi de l’étalon-or, c’est-à-dire ne pas donner ses revenus pour des choses 

 
189 AAR, Fonds Colonisation (A.20), Rapport de la Commission de classification des sols du comté de 
Rimouski adressé à l’Honorable Ministre des Terres et Forêts, Québec, 23 mars 1931. 
190 Joseph Bégin, « Conseils à un jeune aspirant-colon », Le journal du Colon, Montréal, vol. 3, no 2, 
Juillet 1939, p. 1. 
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que l’on peut produire soi-même à meilleur marché, et voir à ce que les dépenses soient 
toujours inférieures aux revenus191. 

La volonté est la condition première de la réussite.  

5.2.4 Pratiquer « une saine économie domestique » : le genre de la crise 

La multiplication des interventions destinées aux femmes dans ces discours entourant 

les pratiques d’économie domestique s’inscrit autant en réponse à l’effritement du 

modèle familial que produit la crise qu’en continuité avec l’idéologie ruraliste derrière 

ces programmes. « Le mari à son lot, l’épouse à sa maison192 » écrit J.-B. Lanctôt, 

représentant du Canadien National à la Commission du retour à la terre. Une idéologie 

qui se retrouve au cœur des mécanismes de sélection, la « valeur » de la ménagère 

constituant une composante essentielle de la désirabilité des familles. Non seulement 

s’agit-il d’évaluer leur capacité à transposer leurs compétences domestiques à la vie 

rurale, mais ces enquêtes cherchent également à mesurer leur degré d’adhésion au 

projet de retour à la terre. Par le travail domestique qu’elles accomplissent, elles jouent 

donc un rôle central dans le succès d’un projet de retour à la terre193. Comme le souligne 

le curé Georges Bouchard, lors d’une intervention au congrès de colonisation de 1934 

Je considère que dans l’agriculture on pense toujours aux hommes, - et je crois que nous 
devrions attacher une importance beaucoup plus considérable encore à la femme du 

 
191 RAMC, 1931, p. 100. 
192 J.B. Lanctôt, « La femme en pays neuf », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 1, Avril 1938, 
p. 6. 
193 L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 25-26. 
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colon. Parce que, monsieur le ministre le sait, et vous le savez, Monsieur le sous-
ministre, je dirai qu’elle est en quelque sorte le pilier de la maison du colon194. 

Cette position, loin d’en être une progressiste, se fonde sur l’idée que le succès des 

établissements repose avant tout sur la capacité des ménages à s’autosuffire et, donc, 

sur le travail domestique des femmes. À cet apport matériel, s’ajoute le soutien 

émotionnel, également reconnu comme essentiel au succès. « Sans une compagne 

courageuse, pas de vrais colons », soutient cet intervenant dans un congrès sur la 

colonisation tenu en 1932, 

pas de fondations stables, pas de ces demeures chaudes et vivantes où l’affection de 
l’époux et des enfants panse les blessures de la vie et fait aimer la besogne ingrate, pas 
de ces groupements qui s’enracinent peu à peu au sol vaincu et font bientôt monter dans 
le ciel le fier clocher de nos paroisses canadiennes195.  

« [L]e succès du colon », peut-on lire dans cet article du Devoir « dépend de la 

“colonne” dans une proportion de 75 pour cent196. » Dans leurs discours du moins, les 

autorités reconnaissent que pour assurer des établissements permanents et indépendants 

de l’assistance publique, le travail domestique des femmes est essentiel197.  

En somme, si les ménages portent une responsabilité collective face à leur succès 

économique, souligne l’historienne Ruth Sandwell, ce partage n’est pas synonyme 

d’égalité198. Ce sont les femmes qui se retrouvent à assumer une part considérable des 

charges supplémentaires qu’imposent le chômage et la pauvreté aux familles placées 

sur la terre. Il faut faire beaucoup avec peu. Premières concernées par la gestion du 

 
194 Ministère de la Colonisation, Congrès de Colonisation tenu à Québec, op. cit., p. 61. 
195 R.P. Archambault, « Nécessité de la Colonisation », dans École Sociale populaire, Pour la 
Colonisation, Avril 1932, p. 6-7. 
196 Roger Barrette, Le plan de colonisation Vautrin, Mémoire de maîtrise (Histoire), Université 
d’Ottawa, 1972, p. 128. 
197 J.D. Wood, Places of Last Resort, op. cit., p. 27. 
198 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit, p. 103. 
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budget familial, c’est sur elles que les autorités cléricales et étatiques font porter la 

responsabilité du succès de ces établissements. « La femme, maîtresse de maison, a des 

occupations multiples et une grande influence sur le budget familial », écrit 

J.B. Lanctôt, dans le Journal du Colon. « La pratique rigoureuse de l’économie est 

indispensable au succès de la nouvelle exploitation, et la ménagère a plus souvent que 

son mari l’occasion de la pratiquer avec avantage199. »  

La charge domestique imposée aux femmes n’est pas que le produit de pressions des 

institutions. Si elle est produite et encouragée par l’État et l’Église à travers les 

programmes de retour à la terre, les discours, ou les publications sur la colonisation, 

couples, familles et voisinage la reproduisent aussi et contribuent à la diffuser. Durant 

les années trente, et plus intensément à compter de la seconde moitié de la décennie, 

les ministères de l’Agriculture et de la Colonisation, encouragés par l’Église, 

s’engagent dans un vaste projet « d’éducation » des « colonnes » à la vie et aux 

responsabilités qu’elles doivent assumer sur une terre. Des « démonstratrices », ainsi 

que des agronomes, sont envoyé.e.s dans les colonies pour enseigner les bases de 

l’économie domestique200. Les Cercles de Fermières agissent également de lieu de 

transmission de ces savoirs et encouragent leurs membres à multiplier les stratégies 

pour joindre les deux bouts201. La liste des activités que tient annuellement le cercle de 

La Reine en Abitibi en donne un aperçu : couture, devoirs religieux, travail de la terre, 

planification domestique, confection de boutonnières, de gâteaux, de pains, de savons 

domestiques, de robes, tricots, embellissement des fermes et des jardins, réparation de 

vêtements, prévention de l’alcoolisme, élevage de volaille, cirage de chaussures, filage, 

 
199 J.B. Lanctôt, « La femme en pays neuf », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 1, Avril 1938, 
p. 6. 
200 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.18, L.A. Richard, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 21 novembre 1933. 
201 Yolande Cohen, Femmes de parole. L’histoire des Cercles de Fermières du Québec, 1915-1990, 
Québec, Le Jour, 1990. 
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conservation de fruits et de légumes, et bien d’autres202. Les femmes sont ainsi 

encouragées à adhérer à ces pratiques associées à toute bonne ménagère, c’est-à-dire 

de vêtir et de nourrir convenablement sa famille, de supporter émotionnellement tous 

ses membres, tout en entretenant la maison afin qu’elle soit propre, confortable et 

chaude. Certes, elles demeurent libres d’adhérer ou non à cette norme, mais un refus 

de conformité peut entraîner le jugement, la médisance, voire l’exclusion des colonies. 

Ce sont des situations que j’explore dans les prochains chapitres. 

Parmi les nombreuses attentes qu’ont l’État et l’Église envers les ménagères, une 

importance particulière est accordée à l’entretien d’un potager203. Cette pratique est 

encouragée à coups de programmes finançant l’achat de semences et attribuant des prix 

pour les plus beaux jardins. Au printemps 1932, par exemple, le ministère de la 

Colonisation mène auprès de ses employés une campagne de financement afin de 

« venir en aide aux colons miséreux ». Les résultats de cette « guignolée » vont plutôt 

dans l’achat de semences, et ce, « dans le but de donner aux colonnes l’idée de faire du 

jardinage204. » De tels usages de la charité, en continuité avec la volonté d’encourager 

l’effort individuel et la responsabilisation des femmes au succès des établissements, 

sont fréquents durant la décennie. En 1934, dans une intervention vantant les mérites 

de l’Œuvre du Secours aux Colons, le missionnaire Jean Bergeron insiste sur son rôle 

dans « l’éducation de nos “colonnes” ». Pour « récompenser les bonnes ménagères », 

l’organisation procède à la distribution de rouets, de métiers à tisser et de primes de 

jardinage205. Après tout, peut-on lire dans un article de la Gazette du Nord dédié à ces 

primes, « [o]n reconnaît la bonne ménagère aux soins qu’elle aporte à l’entretien de sa 

 
202 « Activités du Cercle des Fermières de La Reine pour 1936 », La Gazette du Nord, Amos, 20 mars 
1936, p. 5 et 8. 
203 L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 30. 
204 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 2, dossier 1.48, J.E. Garon, Québec, à l'Abbé 
Beaulieu, Saint-Émile-d'Auclair, 9 avril 1932. 
205 RAMC, 1934, p. 102. 
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maison et de son jardin. Le moins qu’ele puisse tirer d’un potager bien cultiver c’est 

20 % de l’alimentation nécessaire à la famille[sic]206. » « Le Ministère de la 

Colonisation veut bien vous fournir gratuitement, encore cette année, une série de 

graines potagères », peut-on lire dans la Lettre-Circulaire aux Femmes de Colons de la 

Province de Québec distribuée par le directeur du Service d’agronomie, Léo Brown, à 

l’hiver 1936, 

mais à la condition toutefois que ces semences soient mises à profit, c’est-à-dire, qu’elles 
soient ensemencées et cultivées avec tous les soins qu’elles requerront. 

Une femme de colon qui aura reçu une série de graines de jardin, au printemps 1936, et 
qui ne sera pas en état de pouvoir montrer à nos inspecteurs, au cœur de l’été, un jardin 
de grandeur appropriée et convenablement entretenu, verra son nom rayé de la liste des 
distributions possibles pour les années à venir207. 

En d’autres mots, pour les pouvoirs publics, l’entretien du potager constitue une 

manifestation concrète de l’attention que porte la ménagère au succès de sa famille et 

aux efforts qu’elle entend déployer pour joindre les deux bouts. 

Dans la perspective d’un État libéral méfiant à l’idée d’une extension de l’assistance 

publique, les primes de jardinage ou la distribution de semences aux familles offrent 

plusieurs avantages. En plus d’être économiques, elles encouragent l’autosuffisance et 

l’éthique de travail. Ces mesures permettent également de justifier des taux 

d’assistance plus bas, puisqu’une partie de l’alimentation nécessaire au ménage peut 

alors être tirée de ces jardins. « [J]e suppose encore que ce jeune ménage a eu le soin 

de faire un grand jardin et d’y cultiver les légumes les plus utiles », écrit l’éditeur du 

Journal du Colon, Joseph Bégin, « il y trouvera un supplément de nourriture qui lui 

 
206 « Primes offertes », La Gazette du Nord, Amos, 12 juillet 1935, p. 5. 
207 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.54, Léo Brown, Lettre-Circulaire 
aux Femmes de Colons de la Province de Québec, Service de l'Agronomie, Québec. n.d. [hiver 1936]. 
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permettra même de mettre en réserve une partie de l’allocation mensuelle de 15 piastres 

qu’il reçoit, pour acheter une vache208. » Dans l’édition de décembre 1937 du même 

journal, un article intitulé « Nécessité de l’économie » s’adresse ainsi aux ménagères 

et leur suggère une foule de « solutions », telle la confection du pain, pour économiser. 

En légende d’une photo où l’on voit madame Phydime Côté, de la colonie de Rousseau 

en Abitibi, poser près de son four à pain avec deux miches dans les mains, on peut 

apprendre qu’en « faisant du bon pain de ménage », les femmes peuvent également 

contribuer à pratiquer « une saine économie domestique209. » « Économie de temps et 

d’argent ! » écrit quant à lui, J.B. Lanctôt, en parlant de conserves que devraient faire 

les femmes avec les légumes du potager et les petits fruits récoltés à proximité de la 

ferme210. L’accès à une alimentation de qualité dans ce contexte de chômage et de 

pauvreté généralisés repose ainsi sur les stratégies que multiplient les femmes pour 

fournir une alimentation à la fois abondante et nutritive, mais également 

économique211. 

Les leçons d’économie de temps et d’argent que donnent les élites agriculturistes aux 

ménagères sont pourtant bien éloignées de la réalité, où celles-ci multiplient déjà les 

stratégies pour joindre les deux bouts. Afin de faire face aux carences de certains 

aliments et l’absence de numéraire, des ménagères font preuve d’inventivité pour 

produire certaines denrées alimentaires ou augmenter la valeur nutritive de celles-ci212. 

Contrairement à ce qu’en pensent les éditeurs du Journal du Colon, non seulement les 

femmes ont déjà l’habitude de faire du pain pour diminuer les dépenses du ménage, 

 
208 J.B. Lanctôt, « Conseil à un jeune aspirant-colon », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 3, no 2, Juillet 
1939, p. 1. 
209 Jean Leduc, « Nécessité de l’économie », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 7, Décembre 
1937, p. 5. 
210 J.B. Lanctôt, « La femme en pays neuf », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 1, Avril 1938, 
p. 6. 
211 L. Campbell, Respectable Citizens, op. cit., p. 27. 
212 Ibid., p. 30; R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op.cit., p. 92. 
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mais certaines vont par exemple ajouter des pommes de terre à leur préparation afin de 

le rendre « plus riche213 ».  

Cette augmentation de la charge de travail domestique s’applique également à la 

question des vêtements. Dans la colonie de Sainte-Germaine-de-Palmerolle, Abitibi, 

par exemple, le curé Roy fait le récit de femmes qui, n’étant pas en mesure d’avoir 

plusieurs habits pour leurs enfants, sont forcées de faire des lessives dans la nuit du 

samedi au dimanche afin de les envoyer dans des vêtements propres à la messe214. Dans 

Saint-Dominique-du-Rosaire en Abitibi, colonie placée sous la direction spirituelle de 

Raoul Lanthier, les femmes qui ont reçu tissus et fils par l’Œuvre aux colons, sont 

encouragées à coudre elles-mêmes les vêtements de leurs enfants et ceux des autres 

colons et ainsi être en mesure de les habiller et de les chausser convenablement pour 

se rendre à l’école215.  

Malgré les efforts des femmes pour joindre les deux bouts, les stratégies domestiques 

ne permettent pas de pallier les insuffisances de numéraire. Les carences alimentaires, 

l’insalubrité de certains ménages, la malnutrition reviennent constamment dans les 

archives consultées, tout comme le manque de vêtements chauds, de souliers, de 

couvertures et autres articles de l’habillement qui font défaut. Outre ces conditions 

matérielles, il y aurait tout un autre chapitre à écrire sur le travail reproductif des 

femmes dans ces régions. Les nombreuses maternités, les pressions exercées par le 

clergé et les discours natalistes des agriculturistes, le peu d’accès aux ressources 

médicales liées à la santé sexuelle et reproductive, l’éloignement des centres urbains et 

 
213 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5 - Lettres à transcrire, S. Dubois, Lac 
Castagnier, à Z. Alary, Montréal, 6 janvier 1937 [ARQ-02685]. 
214 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 25, J.A. Roy, Sainte-Germaine-de-Palmarolle, à A. 
Boulet, La Pocatière, 10 décembre 1940. 
215 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 14, R. Lanthier, Saint-Dominique-du-Rosaire, à A. 
Boulet, La Pocatière, 10 décembre 1940. 



 

 

355 

donc de l’accès aux pratiques modernes de contraception ou d’avortement, sont autant 

de caractéristiques des milieux pionniers qui alourdissent le quotidien de ces 

ménagères216. Les femmes donnent naissance dans des maisons sans eau potable, sans 

électricité, mal chauffées et mal isolées, ce qui les exposent fréquemment à des 

complications et rendent les relevailles beaucoup plus pénibles217. Ces problèmes sont 

corroborés dans les entrevues qu’ont recueillies Johanne Daigle et Nicole Rousseau 

auprès des infirmières de colonies218. 

Le poids de l’autonomie et du succès de l’établissement que font porter aux femmes 

les autorités est donc un couteau à double tranchant. D’un côté, les autorités 

reconnaissent la nature indispensable de leur travail domestique à la viabilité des 

ménages, leur offrant ainsi un certain soutien et une voix dans ce projet 

d’établissement. De l’autre, lorsque les ménages échouent dans ce projet de 

s’autosuffire sur une terre de colonisation, c’est sur les femmes et leurs compétences 

de ménagères que les autorités font porter le poids de cet insuccès. « Toutes ces petites 

économies ajoutées les unes aux autres constituent un montant assez rondelet à la fin 

d’une année et permettent de boucler le budget familial », écrit encore Joseph Bégin. 

« Et qui les fera ? La ménagère expérimentée et avide de jouer pleinement son rôle dans 

l’exploitation du lot ou de la ferme219. » L’achat d’articles déjà transformés, tels des 

cannages ou des vêtements, est dénoncé comme des représentations concrètes du 

caractère frivole et dépensier de ces ménagères. Discutant des qualifications des 

 
216 Le portrait que dresse Gérard Bouchard des pratiques reproductives au Saguenay s’apparente à ce 
que j’ai relevé dans les archives pour les années trente. Voir « La sexualité comme pratique et rapport 
social chez les couples paysans du Saguenay (1860-1930) », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 54, n° 2, 2000. Sur les discours natalistes, voir Denyse Baillargeon, Un Québec en mal d’enfant. La 
médicalisation de la maternité, 1910-1970, Montréal, les éditions du remue-ménage, 2004. 
217 Voir, notamment, AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1) et BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds 
Stanislas Dubois (P7). 
218 N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit., p. 166-167. 
219 J.B. Lanctôt, « La femme en pays neuf », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 1, Avril 1938, 
p. 6. 
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familles, Léo-Pierre Bernier, dans son rapport annuel de 1931, parle ainsi des « vrais 

colons » :   

[ils] ont pris des lots, les défrichent et y résident ; la misère des premières années ne les 
a pas effrayés ; l’homme s’est attaqué hardiment à la forêt ou plutôt à ce qu’il fut la forêt, 
la femme s’est fait un jardin, fait de la bonne soupe à peu de frais sans avoir recours aux 
conserves achetées ici et là. Quand un camp est presque enfoui sous un monceau de 
boites vides de conserves, c’est que la femme du colon ne sait pas faire la soupe ou un 
hachis, ou n’en a pas le temps, occupée qu’elle est de feuilleter les catalogues d’Eaton 
ou de Dupuis220. 

Acheter des conserves, du tabac, certains aliments « luxueux » ou des vêtements neufs, 

par exemple, sont autant de pratiques qu’on associe à des dépenses superflues et 

irrationnelles. « Nos femmes de colons songent bien à acheter des légumes en 

conserve », écrit quant à lui Léo Brown, « mais malheureusement elles oublient 

qu’elles pourraient les produire à bien meilleur compte tout en bénéficiant d’une qualité 

supérieure221. » Les « oublis » de ces ménagères — et non le manque d’assistance — 

sert ici d’explication à leur incapacité à joindre les deux bouts. Lorsque les familles se 

retrouvent incapables de subvenir à leurs propres besoins, ce sont les femmes qui sont 

exposées à la critique et à l’humiliation de quémander la charité ; la plupart des 

formulaires des sociétés de bienfaisance et des organisations charitables vouées aux 

colons devant être remplies par celles-ci222.  

La charge du travail domestique et reproductif qu’impose déjà la société aux femmes 

durant les années trente augmente ainsi considérablement dans le contexte du retour à 

la terre. Une liste de responsabilités qui était pourtant déjà importante en raison de la 

 
220 RAMC, 1931, p. 98-100. 
221 Léo Brown, « Importance de la culture potagère », Le Journal du Colon, Montréal, vol. 1, no 10, Mars 
1938, p. 1-4. 
222 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 2, E. Martel et J.A. Desmarais, Circulaire à Messieurs 
les Curés et aux gardes-malades du diocèse d’Amos, Amos, 1er avril 1941. 
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situation de pauvreté de ces ménages. Malgré la multiplication des stratégies pour 

assurer le maintien d’un minimum de confort et de bien-être à leur famille, plusieurs 

n’arriveront pas à combler le manque de numéraire occasionné par un chômage 

généralisé et des allocations insuffisantes. Placées devant cette situation, elles n’auront 

d’autre choix que de se résigner à quitter la colonie. 

5.3 Quitter la colonie : entre échec et parcours migratoire 

Parmi les différentes étapes de ce projet migratoire, se trouve également le choix que 

font certaines familles d’abandonner la terre. En guise de dernière partie, je souhaite 

explorer la manière dont les archives permettent de nuancer le constat d’échec que l’on 

a attribué à ces abandons et d’explorer davantage les aspirations des familles et les 

stratégies déployées pour faire leur vie une fois revenues en ville ou établies ailleurs. 

Les études plus récentes en histoire des migrations tendent à nuancer cette idée d’échec 

longtemps associée au fait de quitter, dans un laps de temps restreint, le milieu de 

destination initialement sélectionné. Que ce soit pour revenir en milieu d’origine ou 

migrer vers une autre localité, ces études ont bien montré que, finalement, la migration 

n’est ni unidirectionnelle ni définitive, et qu’elle se compose plutôt d’étapes dans un 

parcours migratoire s’échelonnant parfois sur toute une vie223. Les travaux sur les 

parcours de migrant.e.s entre le Canada et les États-Unis, par exemple, ont démontré le 

recours à ces migrations successives pour multiplier les avantages qu’ils et elles 

pouvaient retirer de la vie d’un côté ou de l’autre de la frontière224. Cette remise en 

 
223 N. L. Green, « Changing Paradigms in Migration Studies… », loc. cit., p. 786. 
224 Bruno Ramirez et Jean Lamarre, « Du Québec vers les États-Unis : l’étude des lieux d’origine », 
Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 38, n° 3, 1985 ; Bruno Ramirez, « Émigration et Franco-
Américanie : bilan des recherches historiques », dans Dean Louder (dir.), Le Québec et les francophones 
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question de la dichotomie réussite-échec permet de complexifier ces dynamiques 

migratoires et offre un portrait moins victimisant des migrants et des migrantes. C’est 

en partie le débat revisité entre Oscar Handlin et John Bodnar qui, par le choix d’un 

qualificatif tel Uprooted ou Transplanted pour parler des migrant.e.s, ont réussi à 

traduire toute une conception de l’agentivité de ces dernier.ère.s, de leurs choix ou de 

leurs capacités à s’ancrer dans leur communauté d’accueil225. Après tout, comme le 

note Nancy Green, « [t]he jury is still out on the debate over oppression on the one hand 

and agency on the other226. » 

Ni entièrement un projet ni entièrement un échec, le retour des familles de chômeurs 

en ville ou vers leur milieu d’origine m’apparait comme un cas particulièrement 

intéressant pour contribuer à cette réflexion. Certes, pour plusieurs, la vie en colonie 

n’était pas ce qu’elles s’étaient imaginé, probablement en partie en raison d’un certain 

écart entre le rêve et la réalité. Le rêve, c’est celui vendu par une propagande favorable 

au retour à la terre faisant la promotion de l’idée de devenir propriétaire d’une ferme 

où il serait possible de récolter tout le nécessaire pour s’alimenter convenablement et 

se faire un établissement viable. La réalité, c’est tout le travail préalable à 

l’établissement d’une ferme permettant éventuellement aux familles d’en vivre 

convenablement. C’est la pauvreté qui accompagne les premières années sur la terre, 

dans ces colonies isolées en raison de l’absence de routes convenables et où le coût de 

 
de la Nouvelle-Angleterre, Sainte-Foy, Québec, Presses de l’Université Laval, 1991 ; Yukari Takai, 
« Expérience de travail et sexe comme critères migratoires : le cas des immigrantes canadiennes-
françaises à Lowell (Massachusetts) au début du XXe siècle », Francophonies d’Amérique, n° 11, 2001 ; 
Magda Fahrni et Yves Frenette, « “Don’t I long for Montreal” : L’identité hybride d’une jeune migrante 
franco-américaine pendant la Première Guerre mondiale », Histoire sociale/Social history, 
vol. 41, n° 81, 2008. 
225 Oscar Handlin, The Uprooted, The Epic Story of the Great Migrations that made the American people, 
Boston, Little, Brown and Company, 1951; John Bodnar, The Transplanted. A History of Immigrants in 
Urban America, Bloomington, Indiana University Press, 1985. Pour un résumé de ce débat et de ses 
contributions à l’histoire des migrations, voir le numéro spécial publié dans Social Science History, 
vol. 12, no 3, 1988. 
226 N. L. Green, « Changing Paradigms in Migration Studies… », loc. cit., p. 792. 
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la vie est beaucoup trop élevé pour les montants que retirent les familles de l’assistance 

publique et du travail salarié. Ce sont des habitations mal isolées, construites avec des 

moyens rudimentaires et favorisant l’exposition au froid, aux maladies, de même 

qu’aux incendies227. La réalité c’est également pour plusieurs familles la malnutrition 

et la maladie en l’absence des quelques commodités qu’offrait alors la ville à ces 

familles ouvrières. Enfin, c’est peut-être pour certaines familles le fait d’avoir souscrit 

à une vie pionnière dont elles avaient difficilement imaginé les contours : la forêt, les 

températures, les insectes, l’isolement, etc. Des conditions de vie, en somme, que 

certains estiment « pires qu’à Montréal228 ». 

Mais cette désillusion n’est pas non plus ignorée des nombreuses familles qui se lancent 

dans l’aventure informées, et qui ont une certaine expérience de la vie en colonie ou 

connaissent des proches déjà établis dans ces régions. Après tout, comme le souligne 

Ruth Sandwell, 

While some settlers were certainly misled, underprepared, and tragically misinformed 
about farm life on the Shield, for others, the region represented a wide variety of 
strategies that could be pursued, particularly for those more interested in “getting by” 
than “getting rich”229. 

Sous cet angle, on peut donc penser que le retour à la terre aura été une stratégie adoptée 

pour s’extraire de la vie dans laquelle le chômage chronique les avait plongées, et ce, 

parfois seulement le temps d’envisager un autre projet. Le fait que, par exemple, 

nombre d’entre elles profitent de la fin de la crise et de la forte demande industrielle de 

la Seconde Guerre mondiale pour revenir en ville — parfois pour reprendre un poste 

 
227 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
228 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-19, J. A. Ouellette, Montréal, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 26 novembre 1936. 
229 R. W. Sandwell, Canada’s Rural Majority, op. cit., p. 49-50. 
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détenu avant la crise230 — est un exemple de cette stratégie visant à « faire passer » la 

crise231. C’est également le cas des ménages qui abandonnent leur lot pour s’établir 

dans les petites villes de l’Abitibi et du Témiscamingue alors en explosion 

démographique et profitent des salaires des industries minières, forestières ou militaires 

pour se créer une nouvelle vie232. Un abandon qui, du point de vue des statistiques, est 

identique à celui d’une famille retournée à Montréal. Ces familles, ayant pourtant 

trouvé des conditions de vie appréciables, profiteront peut-être finalement de ce que 

cette région a à leur offrir pour s’y établir de façon permanente.  

Les archives suggèrent qu’au-delà du projet de retourner vivre en ville, certains 

ménages abandonnent leur lot pour se placer ailleurs, profitant des programmes pour 

accéder à des lots de meilleure qualité, plus fournis en bois ou dont le défrichement est 

plus avancé. C’est le cas de ces deux colons de Lac Castagnier qui vont réussir à obtenir 

un lot à Montbeillard, au Témiscamingue, en justifiant leur choix ainsi : « climat trop 

froid, et impossibilité d’avoir des animaux et trop de mousse et communication plus 

facile233. » D’autres feront, durant la décennie, plus d’une tentative de s’établir sur la 

terre, certains en obtenant les avantages des programmes à chaque fois234. Ernest Roy, 

chômeur parti de Montréal en juillet 1938 pour s’établir à Bellecombe, Abitibi, va 

rapidement abandonner son lot, revenir temporairement en ville, avant de retourner 

 
230 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-W. Stremes, Ottawa, 13 avril 
1940. 
231 Le récit de vie de l’une des informatrices de Denyse Baillargeon dans Ménagères au temps de la crise 
témoigne de cette réalité : née aux États-Unis et déménagée à Montréal où elle demeure jusqu’à l’âge de 
trois ans, ses parents choisissent de prendre le chemin pour l’Abitibi le temps de la crise et reviendront 
dans la métropole alors qu’elle est âgée d’une quinzaine d’années. D. Baillargeon, Ménagères au temps 
de la Crise, op. cit., p. 44. 
232 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-W. Stremes, Ottawa, 13 avril 
1940. 
233 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-37, S. Montigny, Lac Castagnier, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 23 mars 1939. 
234 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.39, H. Laferté, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 8 septembre 1933. 
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dans la colonie à l’été 1940235. C’est le cas d’Arthur Langlois, également de Montréal, 

qui quitte la ville en 1931 pour se faire colon dans le Témiscouata. Il y restera jusqu’en 

1933, alors qu’il retourne en ville « parceque j’avais pas assez de revenus pour faire 

vive ma famille ». Dès son retour à Montréal, le plan de se faire colon le pousse à 

soumettre une nouvelle demande au missionnaire de l’endroit, espérant cette fois être 

placé « dans un centre où nous pourons vendre un peut de bois pour nous aider à 

vivre236 ». Parmi la liste des raisons mobilisées par les colons pour expliquer l’abandon 

de leur lot, on retrouve fréquemment cette volonté de changer de lot afin de suppléer 

au manque de « bois marchand », la distance avec l’Église, la faible qualité du sol, ou 

autres caractéristiques jugées insatisfaisantes par les familles.  

Une part considérable des données qu’ont compilées les autorités sur les abandons 

suggèrent que les familles qui quittent la colonie le font pour suivre un nouveau projet. 

Que ce soit pour retourner en ville et profiter du retour aux taux d’employabilité d’avant 

la crise, ou simplement parce que le projet de la vie sur la terre ne leur convenait plus, 

nombreux sont les descriptifs qui permettent d’insister sur le fait qu’il s’agit d’un choix. 

Des explications telles : « Could enjoy better life in Montreal » ; « Parce qu’il n’aimait 

pas cela » « Croyant faire mieux ailleurs » ; « Better way of living in Quebec », « Désir 

de voyager », etc. reviennent ainsi régulièrement dans ces rapports d’abandons 

compilés par les autorités.  

Plutôt que de reconnaître les insuffisances et les difficultés qu’occasionne ce placement 

sur la terre, dans plusieurs cas, les autorités font porter le poids de ces abandons sur la 

 
235 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-49, E. Gagné, Québec, à S. Dubois, 
Saint-Roch-de-Bellecombe, 9 août 1940. 
236 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.56, Arthur Langlois, Montréal, à 
L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 7 juin 1933. 
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ménagère237. En plus de celles qui refusent de suivre leur mari, on attribue également 

ces insuccès au départ de la ménagère (« Wife went away » ; « Wife left her family » ; 

« Wife did not want to stay »). Dans d’autres cas, ce sont ses compétences à économiser 

(« spendthrift ») ou à se faire colonne (« Wife unfit » ; « la femme manquait d’aptitudes 

pour la terre »), leur manque d’ambition (« Wife had no ambition ») de même que la 

propreté de son ménage (« uncleanness »), qui servent d’explication pour ces abandons. 

L’absence de la mère, que ce soit en raison de la maladie, de la désertion ou du décès, 

constitue une épreuve que très peu de colons sont en mesure de traverser. L’attention 

qu’accordent les autorités aux femmes renforce l’idée que sans le travail domestique 

qu’elles produisent, le projet de retourner à la terre est voué à l’échec. 

Prendre le chemin vers la ville ou abandonner la terre pour une autre destination, sont 

des stratégies qui ne peuvent être réduites entièrement à l’idée d’un échec. Pour 

plusieurs, l’abandon de la colonie n’est pas synonyme de la fin d’un parcours 

migratoire, comme le cas de certaines familles profitant de cet élan pour aller vivre 

ailleurs au pays le montre. « It is impossible », écrit Eugène Gagné, du Retour à la 

Terre, « to follow those families when they leave the colonies, as, very often, they do 

not return to their town of origin238. » On peut penser que dans ce contexte, le projet de 

migrer vers la frontière boréale aura constitué une étape dans le récit de vie de ces 

familles ouvrières portées peut-être avant tout par la disponibilité des emplois ou 

l’accès au soutien de l’État social, plutôt que par un projet strictement défini. Une 

migration qui, finalement, aura temporairement servi leurs intérêts.  

 
237 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-W. Stremes, Ottawa, 13 avril 1940 
et E. Gagné, Québec, à P.R. Parent, Ottawa, 19 février 1942. 
238 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-W. Stremes, Ottawa, 13 avril 
1940. 
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Conclusion 

Ce chapitre offre une réponse aux reproches formulés par Robert Laplante à l’égard du 

courant marxiste qui, selon lui, aurait ignoré, par aveuglement théorique, le vécu des 

principaux protagonistes de cette histoire : les colons. Après tout, insistait-il dans ses 

articles incisifs à l’égard de cette historiographie, il s’agissait de volontaires et plusieurs 

d’entre eux n’appartenaient pas à cette classe de chômeurs urbains ayant servi de 

réservoir de main-d’œuvre à la grande industrie extractiviste du Nord-Ouest.  

Cette adhésion volontaire, j’ai tenté d’en exposer les facettes principales : les familles 

s’informent avant de partir ; lorsqu’elles sont opposées au projet, certaines femmes 

refusent de suivre leur mari ; une fois en colonisation, elles multiplient les stratégies 

pour se faire un établissement viable dans ces terres plus difficilement exploitables, etc. 

Mais ce portrait des familles révèle également une critique de la vision romancée 

entretenue autour du retour à la terre. Certes, les familles choisissent de se faire colons, 

mais elles ne le font pas toujours dans des conditions permettant un choix éclairé.  

Partir « faire de la terre neuve », comme le suggère ce chapitre, serait plutôt un projet 

d’émancipation matérielle : la possibilité de se créer un domaine, pour soi ou pour ses 

enfants ; fuir des conditions de vie déplorables en milieu d’origine ; espérer s’extraire 

du chômage ou de la dépendance aux secours directs, ou encore, envisager des gains 

financiers des programmes étatiques ou des travaux effectués sur la terre. La pauvreté, 

l’absence de travail et les insuffisances des allocations publiques auxquelles elles sont 

confrontées une fois arrivées en colonie, laissent entendre qu’entre le rêve de 

l’autosuffisance et la réalité, se creuse un fossé qui explique l’attention portée par 

l’historiographie au « misérabilisme » des familles placées durant les années trente. S’il 
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ne s’agit plus de défendre l’idée d’un « mensonge de classe239 » comme Laplante 

accusait l’historiographie de le faire, l’adoption d’une perspective matérialiste 

m’apparait plus justement décrire le projet de ces familles que celle proposée par le 

sociologue d’une adhésion à une idéologie ou à un certain mysticisme de la 

colonisation.  

Surtout, ce chapitre se veut une contribution à l’historiographie du genre, une 

perspective grandement ignorée par les études sur le retour à la terre. Une question qui 

se trouve pourtant au cœur de cette décennie et qui, comme le soutient Denyse 

Baillargeon, expose les incohérences de ce « modèle bourgeois de la femme 

économiquement dépendante d’un mari pourvoyeur240 ». Le chômage crée un contexte 

d’instabilité qui force les autorités à multiplier les formes d’assistance, afin de 

« protéger les structures familiales patriarcales, donc les prérogatives des hommes en 

tant que chefs de famille241. » Ce chapitre montre que la parcimonie de l’assistance 

publique fait porter une part supplémentaire du poids de la pauvreté sur les femmes, en 

plus de contribuer à les maintenir dans une relation de dépendance à leur mari. Même 

lorsqu’elles multiplient les stratégies domestiques, les autorités les responsabilisent 

pour l’incapacité du ménage à joindre les deux bouts ou pour l’échec du projet 

migratoire. Comme le montre ce chapitre, le genre, comme structure de différenciation 

du vécu242, mérite une place centrale dans cette histoire du retour à la terre des années 

trente. 

 
239 Robert Laplante, « Du curé Labelle et de feu l’agriculturisme », Recherches sociographiques, 
vol. 28, n° 1, 1987, p. 74. 
240 D. Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, op. cit., p. 30. 
241 Sylvie Taschereau, « Les années dures de la crise », dans Dany Fougères (dir.) Histoire de Montréal 
et de sa région. Tome II : De 1930 à nos jours, Québec, Les presses de l’Université Laval, 2012, p. 822. 
242 Joan Wallach Scott, « Gender: A Useful Category of Historical Analysis », American Historical 
Review, vol. 91, 1986. 



  

 

CHAPITRE VI  

« [I]L A DIT DEMANDEZ ET VOUS RECEVREZ ALORS J’EN FAIT 
LA DEMANDE » : ÉCRIRE AUX AUTORITÉS 

C’est dans ces mots que s’exprime Rosaire Lehoux, dans la lettre qu’il achemine au 

missionnaire Léo-Pierre Bernier en mai 1934 pour obtenir une terre et se faire colon 

dans le Témiscouata. « [I]l mont tout oté », ajoute le citoyen de Robertsonville, pour 

obtenir la compassion de son interlocuteur, « j’attends de la charité de vous et de l’aide 

du bon Dieu car autrement je ne pourrai jamais y aller1 ». Comme de nombreux autres 

chômeurs, Lehoux peine à joindre les deux bouts et voit dans le retour à la terre une 

solution à sa situation. Sans salaire depuis plusieurs mois, il souhaite obtenir une terre 

pour s’y placer et, grâce à l’assistance de l’État — qu’il ne semble pas distinguer de la 

charité —, avoir les moyens de faire vivre ses neuf enfants. Déterminé à voir sa 

demande être traitée en priorité, Lehoux va écrire à plusieurs reprises à Bernier au 

courant de l’été pour obtenir un lot dans la région sous sa supervision. 

La détermination de Lehoux et le recours à cette pratique d’écrire aux autorités n’ont 

rien d’exceptionnel. Au cours de la décennie, ce sont probablement des milliers de 

chômeurs, journaliers agricoles ou fermiers qui prennent la plume pour s’adresser aux 

autorités afin de se placer en vertu de l’un des différents programmes offerts par l’État. 

 
1 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1) boîte 3, dossier 1.57, R. Lehoux, Robertsonville, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 mai 1934. 
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Ces « lettres publiques2» sont écrites par des hommes, des femmes, des adolescents, 

des personnes âgées, des veuves et des malades. Elles servent une multitude 

d’intentions : s’informer des programmes, obtenir de l’assistance, améliorer le système 

d’éducation ou de soins dans les colonies, ou encore, dénoncer la présence 

d’indésirables.  

Comme le souligne Linda Gordon, il est probable que cette abondance soit attribuable 

à l’éventail limité de ressources qu’ont les citoyen.ne.s pour s’exprimer et tenter 

d’influencer les décideurs dans l’adoption de politiques d’assistance aux chômeurs3. 

Au Canada, cette pratique se répand dans tous les milieux. Les hommes d’affaires, les 

organisations syndicales, les intellectuels et autres citoyens de la classe moyenne 

prennent la plume pour écrire à leur député ou au premier ministre, provincial comme 

fédéral. On retrouve un corpus impressionnant de ces lettres dans les archives. Celles-

ci témoignent d’une diversité de perspectives quant à l’expérience de la crise. 

R. B. Bennett, premier ministre conservateur de 1930 à 1935, est l’un de ces 

destinataires privilégiés. Les lettres que lui écrivent les hommes et les femmes les plus 

vulnérables du pays, ces « wretched of Canada4 » pour reprendre l’expression de 

Grayson et Bliss, dévoilent un quotidien lourdement éprouvé par le chômage et la 

pauvreté, dans un contexte où le filet social canadien demeure limité. Tout comme l’a 

bien démontré Lara Campbell, les citoyen.ne.s qui écrivent pour obtenir de l’assistance, 

des vêtements, de la nourriture, articulent ces lettres en insistant sur leur patriotisme, 

leur nationalité britannique et sur leur respectabilité pour justifier leur demande. Elles 

 
2 Pour une définition de l’expression « lettre publique », voir le chapitre 1, note infrapaginale 174. 
3 Linda Gordon, Pitied but Not Entitled: Single Mothers and the History of Welfare, 1890-1935, New 
York, The Free Press, 1994, p. 242. 
4 L. M. Grayson et Michael Bliss, The Wretched of Canada: Letters to R. B. Bennett, 1930-1935, 
Toronto, Buffalo, University of Toronto Press, 1971. 
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témoignent ainsi de l’émergence d’un discours de droit (entitlement) à l’assistance de 

l’État et, du même coup, à la citoyenneté sociale5.  

Au Québec, l’historiographie a pourtant peu exploré les lettres produites durant cette 

décennie et adressées aux différents ministres du gouvernement, de même qu’à Louis-

Alexandre Taschereau, Maurice Duplessis et Adélard Godbout. Aline Charles, dans un 

article publié en 2013, contribue à révéler toute la richesse de ces archives pour 

comprendre l’adhésion des citoyen.ne.s à une politique sociale comme les pensions de 

vieillesse au Québec6. Durant la première moitié de la Crise, les citoyennes écrivent 

aux autorités provinciales pour les encourager à souscrire au programme fédéral afin 

qu’elles puissent en bénéficier, exposant les contraintes que leur impose 

quotidiennement la vieillesse et la nécessité d’obtenir une assistance publique. Compte 

tenu de son objet d’étude, la sélection de Charles offre toutefois peu d’informations sur 

la crise, bien que la pauvreté et le chômage apparaissent toujours en filigrane. 

L’objectif de ce chapitre est de mobiliser un corpus de quelque 400 lettres qui révèle 

un portrait peu exploré de la vie en colonie et des perceptions que se font les colons du 

rôle de l’État et de l’Église en matière d’assistance. Après tout, la construction de l’État 

social est autant un processus descendant (top down) qu’ascendant (bottom up) et les 

discours que portent les citoyen.ne.s à l’égard de ces politiques publiques contribuent 

à documenter cet aspect plus méconnu du retour à la terre des années trente. Les 

correspondances analysées dans ce chapitre sont rédigées dans un ton, une calligraphie 

et une orthographe qui trahissent la pauvreté et le peu d’éducation de leur auteur.trice. 

 
5 Lara Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”: First World War Veterans, 
Unemployment and the Development of Social Welfare in Canada, 1929-1939 », Journal of the 
Canadian Historical Association/Revue de la Société historique du Canada, vol. 11, n° 1, 2000. 
6 Aline Charles, « Femmes âgées, pauvres et sans droit de vote, mais… citoyennes ? », Recherches 
féministes, vol. 26, n° 2, 2013. 
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Plus instruites, de nombreuses femmes écrivent au nom de leur mari7 et mobilisent une 

série de formules de politesse qui témoignent d’une volonté de démontrer la 

respectabilité de la demande, en s’excusant pourtant de ne pas être assez instruites ou 

éduquées pour écrire en utilisant les mots justes et sans commettre de fautes (« excusez 

mon crayon8 »). Dans certains cas, l’absence de destinataire, d’adresse, de signature ou 

de date donne l’impression qu’il s’agit de documents rédigés sous l’impulsion, peut-

être dans une volonté d’en finir avec cet exercice humiliant ou par une certaine 

méconnaissance des codes épistolaires. Enfin, lorsque le destinataire est bien identifié, 

il n’est pas rare que les lettres soient adressées simplement à « Mr. Bennet, Ottawa », 

au « Curé Colonisateur », au « Père Bernier ». 

L’objectif général des lettres acheminées par des colons ou des chômeurs est de 

démontrer leur adhésion à la figure du colon désirable, du bon père de famille, du 

pourvoyeur autonome, sobre et travaillant. À cet égard, elles ne sont pas différentes des 

lettres acheminées par d’autres chômeurs ailleurs au pays et qui insistent sur leur valeur 

(worthiness)9. Mobilisant à la fois des composantes genrées de la vie domestique et de 

l’archétype du pauvre méritant, ces lettres dévoilent des citoyen.ne.s qui comprennent 

les structures du pouvoir ou, du moins, savent toucher leur interlocuteur en mobilisant 

des arguments spécifiques à leur statut et leur rôle dans l’entreprise de la colonisation. 

Lorsque l’on s’adresse aux représentants de l’Église, l’insistance sur la pratique 

 
7 Il est intéressant de noter qu’en effet, plusieurs lettres relevées dans nos recherches sont signées par 
des colons, mais sont en fait rédigées par la femme de ceux-ci. Si dans certains cas ce sont les maris qui 
semblent dicter le message, le ton de plusieurs lettres suggère que ce sont les femmes qui les rédigent et 
utilisent le nom de leur mari pour signer. Une stratégie qui vise peut-être à donner davantage de 
crédibilité à son contenu. Pour des exemples de ces lettres qui « trahissent » la personne qui les rédigent, 
voir AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.27, C. Raymond, Saint-Jean-de-
la-Lande, à R.B. Bennett, Ottawa, 23 février 1933. 
8 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1) boîte 2, dossier 1.51, Mme O. Malenfant, Biencourt, à 
H. Laferté, Ministère de la Colonisation, Québec, 22 avril 1934. 
9 Magda Fahrni, « “Respectfully Submitted”: Citizens and Public Letter Writing during Montreal’s 
Influenza Epidemic, 1918-20 », dans Magda Fahrni et Esyllt W. Jones (dir.), Epidemic Encounters: 
Influenza, Society, and Culture in Canada, 1918-20, Vancouver, UBC Press, 2012, p. 84. 
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religieuse, le respect de la norme familiale ou morale et la référence « au bon Dieu » 

sont généralement de mise, alors qu’une lettre à un député ou un représentant de l’État 

insiste davantage sur les caractéristiques civiques, le respect des lois et règlement de la 

colonisation ou l’adhésion au parti. Plus important encore, comme le souligne 

justement Magda Fahrni, ces lettres contiennent aussi « the self-presentation of their 

authors and the ways in which they constructed their relationship with the state10. »  

Cette source possède un autre avantage : elle permet d’insister sur l’influence que joue 

le genre dans cette vision de l’assistance et la manière dont les femmes contribuent à 

développer une culture politique favorable à l’interventionnisme étatique (pro-

welfare), pour reprendre l’expression de Linda Gordon11. Si tout un pan de l’activisme 

des femmes en milieux de colonisation demeure méconnu, puisque s’exprimant sous 

des formes informelles, invisibilisées ou, tout simplement, à l’échelle de l’espace 

domestique, ces lettres permettent de retracer la perception qu’elles se font de l’État 

interventionniste et du rôle qu’elles jouent dans l’élaboration et l’adaptation de ses 

politiques. 

En m’appuyant sur ces quelques analyses produites à partir de corpus de lettres 

similaires, ce chapitre explore cette source selon différentes perspectives : leurs 

intentions, l’image que souhaitent y présenter les colons d’eux-mêmes, le rapport à 

l’autre, l’extension de l’assistance ou, au contraire, l’imposition de limites à ce que 

certains considèrent comme un privilège. Même si leur écriture est d’abord motivée 

par des intérêts personnels, elles offrent une fenêtre pour observer plus largement 

l’évolution et l’articulation des rapports citoyens-État, notamment à travers la manière 

dont on y mobilise des notions de droits, de justice et de devoirs. L’introduction d’une 

composante sociale à cet État libéral apparait ici dans toute sa complexité. Enfin, par 

 
10 Ibid., p. 73. 
11 L. Gordon, Pitied but not entitled, op. cit., p. 241. 
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la nature des demandes et les usages qu’en font les citoyen.ne.s, elles nous rappellent 

que la citoyenneté sociale, durant la crise, demeure un privilège12. 

6.1 S’approprier les paramètres de la citoyenneté 

6.1.1 « Cette inspiration m’est venue de vous faire part de nos misères » : 
démontrer sa désirabilité, justifier sa demande 

L’exercice de s’adresser aux autorités est généralement encadré par certains principes 

qui guident le ton et le contenu de ces lettres. Sauf exception, l’un des objectifs 

premiers des auteur.trice.s est de convaincre leur interlocuteur de la légitimité de leur 

demande en démontrant leur adhésion aux critères du colon de « bonne foi13 », du bon 

chrétien ou du père de famille respectable. Cette démonstration s’appuie la plupart du 

temps sur une description des conditions de vie du ménage et une énumération des 

efforts déployés pour les améliorer, confirmant, du même coup, l’adhésion de leur 

auteur.trice aux principes définissant le pauvre méritant. En général, les lettres de 

supplication acheminées aux autorités religieuses incluent une allusion au « bon Dieu » 

et à la magnanimité de leur interlocuteur.  

Une fois leur adhésion à l’idéologie libérale de l’assistance démontrée, les colons sont 

alors en mesure de justifier leur demande. Après tout, rappellent-ils à leur interlocuteur, 

le problème qu’ils traversent n’en est pas un individuel, mais bien structurel. « [I]l n’y 

a que le gouvernement qui peut m’aider », écrit ce colon du Témiscouata dans la lettre 

qu’il adresse au député libéral du comté, « on est sans ressources et le travail qu’on a 

 
12 L. Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”... », loc. cit., p. 128.  
13 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.50, A. Caron, Saint-Eusèbe, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 27 avril 1935. 
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dans le moment ne suffit pas pour vivre convenablement14. » La volonté de travailler 

n'apparaît pas d’une grande utilité dans un contexte où le travail salarié est 

pratiquement inexistant. Déterminés à tirer le maximum de revenus des ressources de 

la terre, d’autres exploitent le bois disponible sur leur lot. Et encore, même 

l’exploitation de cette ressource ne peut fournir assez pour combler tous leurs besoins. 

« J’ai une grosse famille, nous sommes douze », écrit Charles-E. Bellisle, colon 

d’Auclair, au ministre Irénée Vautrin, « [à] part de faire du bois il n’y a absolument 

rien à gagner pour se sauver la vie15. » En ce contexte de crise, l’effort individuel a ses 

limites.  

En mettant l’accent sur l’incapacité à subvenir à leurs besoins malgré les efforts 

déployés, ces colons contestent l’image du pionnier indépendant promue par les 

idéologues agraires et démontrent le bien-fondé du recours à l’assistance de l’État pour 

nourrir leur famille. On en trouve un exemple intéressant dans cette lettre qu’Alphée 

Ouellet, colon de Biencourt (Témiscouata), adresse au ministre Hector Laferté en avril 

1934 : 

J’ai travaillé tout l’hiver et ce printemps, à part ma coupe de bois qui est garantie par 
votre certificat, le reste est tout saisi, plus rien pour ma famille et pas d’ouvrage pour 
m’en gagner. […] Alors il va falloir que vous nous veniez en aide ; c’est sérieux plus 
que vous pensez. […] 

S-v-p je vous demande de réfléchir, un instant suffirait, pour comprendre nos besoins. 
On est pris de tout bord et de tout coté, rendu que c’est un colon, laissons le crever ; ca 
devient vraiment décourageant quand on voit nos enfants à la maison pas vetus pour aller 
à l’école, encore bien moins pour aller à l’église et vous demander de quoi à manger et 

 
14 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.17, I. Beaulieu, Biencourt, à 
L. Casgrain, Rivière-du-Loup, 6 mars 1933. 
15 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.32, C.E. Bellisle, Lejeune, à 
I. Vautrin, Québec, 29 novembre 1934. 
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ne pas en avoir la moitié assez, travailler comme un pauvre chien et toujours vis-à-vis 
de rien c’est dur pour un cœur Canadien Français qui veut vivre et qui ne peut pas vivre16. 

Dans ces lettres, on identifie bien l’image de la figure politique évoquée par Fitzpatrick, 

celle du « benevolent father who protects and pities his children17 », à laquelle font 

appel les citoyen.ne.s. Ils et elles insistent sur leur confiance envers leur interlocuteur 

et sur leur pauvreté. Ici, l’accomplissement de ses devoirs de colon, de père de famille 

et de « Canadien Français », place Alphée Ouellet dans une position lui permettant de 

demander l’assistance, non pas comme une faveur spéciale, mais comme un droit.  

Dans ces lettres, la description de la vulnérabilité et de l’impuissance des auteur.trice.s 

est généralement de mise pour susciter la compassion18. « [J]usqu’à présent », écrit ce 

colon du Témiscouata au député Wilfrid Morel, « j’ai pu vivre par moi-même et je n’ai 

pas reçu de secours de personne, mais actuellement je n’ai plus rien et il me faut de 

l’aide19. » Le procédé itératif de ces lettres décrit généralement la taille du ménage, le 

manque de nourriture ou de vêtements à combler et l’épuisement des ressources. 

« [T]achez donc s’il vous plait d’être assez bon », peut-on lire dans l’une de ces lettres 

adressées au missionnaire-colonisateur, et « d’avertir vos agants de s’occuper de la 

chose car nous sommes dans le grande besoin avec une famille de 9 enfants sa fait bien 

dure20. » Lorsqu’il s’agit de décrire la situation du ménage, le ton varie peu selon que 

l’on adresse sa demande à un représentant de l’autorité civile ou religieuse. Dans 

 
16 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.51, A. Ouellet, Biencourt, à 
H. Laferté, Québec, 2 avril 1934. 
17 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens... », loc. cit., p. 91. 
18 Ibid., p. 96. 
19 La lettre est retranscrite par Wilfrid Morel dans AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), 
boîte 1, dossier 1.28, W. Morel, Sainte-Rose-du-Dégelé, à L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 octobre 
1933. 
20 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.27, L. Guenette, Saint-Jean-de-la-
Lande, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 1er mars 1933. 
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certains cas, ces descriptions dévoilent toute la misère des familles qui doivent solliciter 

l’assistance publique comme une forme de charité : 

Cher monsieur quelle mot pour vous demande si vous aurai la bonte de nous envoier du 
cecour quand con na bien de boisoin, on na randu de rien amange on na 9 enfants a la 
table sa fait boucou depanse a fair quand conna rien a fair tache davoir la bonte de nous 
envoier du cecour pour ce sauve la vie[…]21 

Ce rôle de pourvoyeur attribué au père, ce sont également les femmes qui l’évoquent 

pour sensibiliser leur interlocuteur à leur situation. « [A]ujourd’hui, un petit octroi nous 

est voté », écrit Madame Hilaire Toupin, de Montbeillard, « [m]ais qu’est-ce que cela 

pour tant de papa courageux qui ont à cœur de nourrir et d’entretenir la plupart de 

nombreuses familles. Je parle par expérience car moi aussi mon mari est seul pour 

gagner la vie de cinq bambins22. » « Je ne vois pas pour quelle raison le Canada ne 

s’occupe pas de son monde plus que ça », peut-on lire en introduction de cette longue 

lettre qu’adresse madame Omer Malenfant au ministre Hector Laferté. « Vous placez 

des gens-là sur des lots et pensez-vous qu’ils vont vivre avec des racines ? […] Si vous 

êtes père de famille cette lettre va peut-être vous toucher au cœur », conclut-elle, « [i]l 

y a des enfants qui se couchent sans souper23. » 

Pour soutenir les efforts de leur mari, les autrices de ces lettres insistent sur la manière 

dont le chômage et l’incapacité de vivre de la terre sont des conséquences qui ne 

relèvent pas du manque d’efforts, mais dévoilent plutôt les limites du modèle libéral et 

genré d’une économie domestique reposant sur les seuls revenus du père pourvoyeur. 

 
21 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, n. s. [J. Bourgoin], Les Étroits, 
à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 9 octobre 1933.  
22 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, Mme H. Toupin, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
8 juillet 1938. 
23 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1) boîte 2, dossier 1.51, Mme O. Malenfant, Biencourt, 
à H. Laferté, Québec, 22 avril 1934. 
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« Pour ma part voila 4 ans que nous avons pris nos lots » écrit Madame Cyrille 

Raymond, dans une lettre de février 1933 adressée à R.B. Bennett,  

et nous n’avons pas eu aucun secours encore. Mon mari n’a pas encore travaillé 1 heure 
cet hiver sur ces routes. Nous avons 3 enfants à faire vivre et il nous faut de l’aide. […] 
nous ne pouvons pas avoir à crédit nulle part et il n’y a pas d’ouvrage. Mon mari et moi 
nous avons bien à cœur de vivre et ne puis croire que vous ne vous occuperez pas de 
nous24. 

Tout comme le concluent les travaux sur la crise ailleurs au Canada et aux États-Unis, 

les femmes qui écrivent ces lettres apparaissent moins affectées par l’humiliation 

associée à l’acte de demander l’assistance. Dans la manière dont elles le font, elles sont 

également plus susceptibles d’exposer leur pauvreté, leur fragilité et leur incapacité à 

faire face à la situation25. Linda Gordon explique cette différence de réactions par le 

fait que le paternalisme qui caractérise cette relation entre l’État et ces citoyennes 

rurales « was perhaps not such a sharp break with norms that labelled them dependent 

on husbands26. »  

La division sexuelle des responsabilités domestiques entraîne également d’autres 

préoccupations évoquées spécifiquement par les femmes. « C’est une mère de famille 

qui vient se recommender à vous27 » est l’une de ces formules d’introduction qui permet 

de bien saisir le ton des lettres qu’elles écrivent. Soucieuses de se conformer à cette 

image de pionnière véhiculée par les agriculturistes, elles insistent sur la nécessité 

d’avoir un minimum de moyens pour le faire. « Mr Curé a vous je madresse », écrit 

cette femme de Saint-Eusèbe (Témiscouata) au missionnaire Léo-Pierre Bernier, afin 

 
24 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.27, C Raymond, Saint-Jean-de-la-
Lande, à R.B. Bennett, Ottawa, 23 février 1933. 
25 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens... », loc. cit., p. 96. 
26 L. Gordon, Pitied but not entitled, op. cit., p. 248. 
27 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, Madame A. W. Bélanger, Lejeune, au Cardinal 
Villeneuve, Québec, 5 juin 1935. 
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d’accélérer le traitement de la prime de défrichement de son mari. « Dans le moment 

nous en avons bien besoin sourtout pour les vetements de dessous et bas et farine on 

peut pas avoir pour une cent credi. » Elle ajoute : 

Nous avons remplie nos devoir sur notre lot et meime plus avec notre notre prime on 
aurait passé l’hiver sans trop de misère surtout se vêtire pour le froid. Ses bien dure de 
marché en semelle de bas dans la maison pas avoir 3 cent pour vous écrire l’emprunté. 
J’ai deux enfants qui vont a l’ecole pas un livre ni cahier et crayon la maitresse les dispute 
ce que voulez-vous faire avec rien on peut rien s’est de même pour la farine nous en 
avons plus on ne voit pas aucun moyens pour en avoir […]28 

Les thèmes qui reviennent le plus souvent dans ces lettres adressées par des femmes 

rejoignent les conclusions de Sheila Fitzpatrick qui suggère que les citoyennes y parlent 

plus souvent de nourriture, de vêtements et de la santé et de l’éducation des enfants29. 

Le manque de moyens pour vêtir et nourrir sa progéniture témoigne ainsi de la pauvreté 

du ménage et permet de justifier sa demande. « [J]'ai trois enfants qui sont assez grand 

et qui vont à la classe et dans le moment je n’ai pas aucune chaussure pour eux », écrit 

cette femme de la colonie de Rivière Davy (Abitibi), au cardinal Villeneuve. « [J]e fais 

mon possible pour aider ma famille si vous étiez capable de nous faire venir en 

aide […] », ajoute-t-elle, en offrant des précisions sur son caractère chrétien et sur le 

respect des pratiques religieuses par sa famille30.  

Comme éduquer et soigner sont des responsabilités qui reposent surtout sur les femmes, 

leur incapacité à les assumer participe à remettre en question leurs aptitudes de mères. 

Ainsi, même si l’acte d’écrire pour nourrir ou vêtir ses enfants peut s’avérer moins 

humiliant, il correspond à admettre son incapacité à satisfaire à ce que Denyse 

 
28 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, Mme J. B. Ouellette, Saint-
Eusèbe, à « Mr Curé Colonisateur », Notre-Dame-du-Lac, 7 février 1933. 
29 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens... », loc. cit., p. 96. 
30 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, Madame E. Tremblay, Rivière Davy, au Cardinal 
Villeneuve, Québec, 19 [?] 1940. 
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Baillargeon nomme le modèle « pourvoyeur-ménagère31 ». « J’ai des enfants il faudrai 

qui hirai à la classe il ne son pas habillier », écrit Madame Félix St-Pierre, de Saint-

Juste-du-Lac, en février 193332. « Mon mari malade souffrant de rhumatisme me 

charge de vous écrire », écrit cette autre citoyenne du Témiscouata, « pour vous 

demander si on ne pourrait pas avoir de l’aide pour chausser mes six enfants pour 

l’école33. » « Comme vous voyez, je suis dans la nécessité », poursuit-elle, en insistant 

sur le fait que « [s]i cela vous ait impossible, je serai donc forcer de garder mes enfants 

à la maison & des privés de l’instruction. » Soucieuses de voir leurs demandes être 

traitées, plusieurs écrivent directement aux conjointes des politiciens pour faire appel 

à leur sensibilité de mère. « Très peu d’ouvrage et sans argent on a beaucoup de misère 

à vivre », écrit cette femme du Témiscouata à madame Hector Laferté, « connaissant 

votre bon cœur et votre générosité envers le travailleur pauvre et venant de Québec, je 

m’adresse à vous avec confiance […]34 ».  

À travers ces nombreux détails qu’elles livrent sur les besoins des familles, les lettres 

étudiées dévoilent un portrait des colonies où s’y déploie un filet social fragile. « C’est 

une mère de 12 enfants dont le mari est invalide depuis plusieurs mois & le sera encore 

longtemps qui dans son grand dénuement vient s’adresser à vous comme à un père 

[…]35 », écrit madame Adélard Chabot, dans la lettre qu’elle adresse au cardinal 

Villeneuve. « Je nai pas reçu aucune provision encore et je n’est plus rien a manger 

 
31 Denyse Baillargeon, Ménagères au temps de la Crise, Montréal, les éditions du remue-ménage, 1993, 
p. 145.  
32 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, Mme F. St-Pierre, Saint-Juste-
du-Lac, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 27 février 1933. 
33 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, Mme H. T. Bouchard, Saint-
Benoit-de-Packington, à W. Morel, Sainte-Rose-du-Dégelé, 14 octobre 1932. 
34 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, E. Bergeron, Saint-Émile-
d’Auclair, à Mme H. Laferté, Québec, 10 janvier 1933. 
35 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, Madame A. Chabot, Vautrin, au Cardinal Villeneuve, 
Québec, 12 septembre 1940. 
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d’autre chose que de la farine », écrit cette autre femme de la colonie de Saint-Roch-

de-Bellecombe à son curé,  

il nous faut quelques chose aujourd’hui sans faut moi je ne peu pas tout faire ici et la je 
n’est plus la force de faire de bois pour la maison et je ne peu pas faire passé mes enfants 
et mon marie malade de manger […] 

demandé donc a toute les colon de venir me faire du bois pour la maison chacun une 
heurs seulement serai assé je crois parsque je suis pas capable de faire le bois plus long-
temp je suis malade moi-même et rendu a bout de force bien je compte sur vous pour 
voir a ce que vous nous procurerez le nessecaire aujourd’hui sa presse car nous avont 
pas encore diner ni dejeuner36.  

La vieillesse, la mort, la maladie et les accidents sont autant de composantes de la vie 

qui viennent alors compromettre la survie d’une famille, comme l’exprime Normand 

Nadeau, de Biencourt (Témiscouata : 

Je n’ai que 16 ans et suis obligé de faire vivre la famille. Papa est allé à l’hopital en 
janvier. De ce temps-ci il est chez grand-papa Nadeau. Les medecins le condamnent. 
Maman est aussi aller à l’hopital. Que vais-je faire si l’on me repousse. Il me semble que 
le soleil luit pour tout le monde. 

Nous sommes 7 enfants dont je suis l’ainé. Ma sœur qui prend soin des autres n’a que 
14 ans. Vous voyez cher monsieur que nous sommes dans une bien triste situation. Cette 
inspiration m’est venue de vous faire part de nos misères37. 

Dans un système où ce sont principalement les hommes mariés, pourvoyeurs et jugés 

aptes au travail qui bénéficient des programmes d’aide aux chômeurs, l’absence du 

père complexifie grandement la possibilité de tirer des revenus de l’assistance 

 
36 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-35, Mme A. Lacasse, Saint-Roch-
de-Bellecombe, à S. Dubois, Montréal, 23 janvier 1939. 
37 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.51, N. Nadeau, Biencourt, à 
H. Laferté, Québec, 31 juillet 1933. 
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publique. « Je viens d’aller voir le Père Desbiens, il ma renvoyer auprès de vous » écrit 

veuve Félix Lamothe, « je nai pas encore eu de secours. Je suis bien decourager […]38 »  

D’autres tentent d’utiliser les allocations du chômage pour pallier l’absence de 

protection sociale. Ces allocations servent ainsi, suivant les stratégies déployées par 

ces familles, de pensions de vieillesse, pour anciens combattants, pour mères 

nécessiteuses ou pour personnes handicapées, autant de catégories de la pauvreté 

exclues des politiques du chômage39. « Je suis dans une situation très critique et je me 

recommande à vous pour m’aider et me faire aider », écrit Alphonse Pelletier, colon du 

Témiscouata, dans une lettre qu’il adresse au député fédéral Jean-François Pouliot. 

Je suis un vieux soldat à la dernière guerre et j’aurais besoin d’une pension ou d’une aide 
quelconque. Je me dirai pas plus capable de travailler, je suis capable de travailler 
encore, mais misérablement et une autre raison il n’y a plus d’ouvrage à L’exception de 
se prendre des lots qui donne de l’ouvrage, mais rien à manger. Quand on a une famille 
cela vient qu’on a plus le courage. J’ai pris un lot, voilà un an. Je suis sous le secours 
direct, mais je vois pas jour de me loger et semer rien de cela comme je suis parti là. […] 
On parle pas pour l’habit, on y pense plus l’habit, c’est juste pour venir à manger 3 repas 
par jour40. 

L’honnêteté, l’effort, l’incapacité de travailler et d’accomplir sa responsabilité de 

pourvoir, forment autant d’éléments que soulèvent ces lettres visant à démontrer à leur 

interlocuteur qu’ils sont des citoyen.ne.s dignes d’obtenir l’assistance. Des arguments 

qui font écho à ceux déployés par les Ontarien.ne.s durant la crise et analysés par Lara 

Campbell. Ici, les appels à la descendance britannique et au statut de vétéran se font 

certes plus rares, mais on y révèle tout de même l’idée de « respectabilité », le recours 

 
38 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, Mme Veuve F. Lamothe, Lac 
Thibeault, au « Rév. Père Bernier », Notre-Dame-du-Lac, 16 octobre 1933. 
39 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.13, P. Dugas, Glendyne, à 
W. Morel, Sainte-Rose-du-Dégelé, 10 décembre 1933. 
40 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, A. L. Pelletier, Malenfant, à J.-
F. Pouliot, Ottawa, 3 mai 1933. 
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à la division genrée de l’espace domestique et au rôle du père pourvoyeur pour justifier 

ce droit à l’assistance41. La spécificité du vécu des familles à la frontière se révèle tout 

de même à travers la manière dont on perçoit l’image du colon désirable dans ces 

lettres. « [S]oyez assurer que [nous] ferons de vrais colons et plus tard des 

cultivateurs », écrit ce candidat d’Auclair (Témiscouata) au missionnaire Georges-

Marie Bilodeau, « et je sais que dans votre bon cœur de prêtre vous serai aider de Dieu 

pour pouvoir encourager celui qui a vraiment l’intention de devenir le plus gros 

habitant du canton […]42 » L’effort et la volonté de s’autosuffire sur la terre, le respect 

des normes morales et de genre et la pratique religieuse, deviennent autant de 

caractéristiques qui démontrent l’accomplissement de ses devoirs et permettent 

d’articuler ces demandes d’assistance comme un droit.  

6.1.2 Devoirs d’État, impartialité et justice 

Dans les lettres qu’écrivent ces citoyen.ne.s, le respect des conditions d’admissibilité à 

la citoyenneté sociale n’ont pas pour seul objectif de sensibiliser leurs interlocuteurs à 

leur situation. Le recours à l’image du pauvre méritant et la persistance de témoignages 

qui révèlent l’impuissance des auteur.trice.s apparaissent parfois comme une stratégie. 

« Est-ce donc vrai que le gouvernement va laisser mourir son monde de faim », écrit 

David Pellerin, colon de Saint-Eusèbe, au député Wilfrid Morel. « [P]our moi je ne le 

crois pas et c’est pourquoi je m’adresse à vous, espérant que vous me direz s’il en a 

encore [secours directs] et comment pourrai-je m’y prendre pour en avoir43. » Derrière 

cette demande d’aide d’urgence se profile néanmoins une rhétorique de justice sociale. 

 
41 L. Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”… », loc. cit., p. 128. 
42 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, H. Labrie, Saint-Émile-
d’Auclair, à G.-M. Bilodeau, Québec, 9 décembre 1931. 
43 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, D. Pellerin, Saint-Eusèbe, à 
W. Morel, Sainte-Rose-du-Dégelé, 28 février 1933. 
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Mettre fin à cette injustice, peut-on lire à mots couverts, est un devoir des pouvoirs 

publics.  

Cette notion d’injustice va parfois au-delà d’un manquement aux devoirs de l’État 

d’assister les plus vulnérables. Dans le corpus de lettres analysé, plusieurs l’interprètent 

plus largement afin d’y inclure les dysfonctions de l’administration du chômage et le 

patronage de certains distributeurs, ou encore, les abus et les utilisations inappropriées 

des allocations publiques par certains bénéficiaires. De telles dénonciations permettent 

d’exposer à leur interlocuteur la conception qu’ils et elles se font de la citoyenneté, les 

notions de justice qui la traverse, confirmant, du même coup, leur désirabilité et la 

légitimité de leur demande. Certains profitent de la confusion qui règne dans 

l’administration des colonies pour élargir les bénéfices pouvant être tirés de ces 

programmes d’assistance ou contester la vision charitable que l’on tente d’y imposer. 

Dénoncer l’injustice ou utiliser le chantage et les menaces sont ainsi des stratégies qui 

produisent leurs effets.  

On en retrouve un exemple dans le ton que prennent certaines lettres pour soulever la 

discordance entre les discours encourageant le retour à la terre et la réalité des colonies. 

La stratégie consiste alors à démentir ce « rêve » en l’opposant à son vécu. « [L]’agent 

du gouvernement qui était venu à la Rivière-du-Loup m’avait dit que je pourrais 

travailler dans les chemins tout l’hiver pour nous aider à vivre », écrit Alphonse 

Bélanger, colon du plan Gordon dans le Témiscouata, « et loin de là, je n’ai pas travaillé 

une journée44. » Cette image redorée de la vie en colonie est ainsi dénoncée comme une 

illusion, une injustice qu’il importe de mettre en lumière. « [I]l y en a déjà assez avoir 

été trompé sur tout la ligne depuis notre départ de Montréal jusqu’à aujourd’hui45 […] » 

 
44 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.6, A. W. Bélanger, Lejeune, à 
H. Laferté, Québec, 7 mars 1934. 
45 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-26, F. Langlois, Béarn, à S. Dubois, 
Montréal, 7 septembre 1937. 
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écrit ce colon de Saint-Dominique-de-Béarn (Abitibi), placé sous le plan Vautrin. « Je 

suis colonisateur. Je suis sus le plan Roger Auger », écrit Léopold Bourgela, au ministre 

fédéral du Travail, Norman M. Rogers en décembre 1938. « Je regrette beaucoup du 

bon encouragement que vous deviez nous donner. J’étais supposer d’avoir $ 16.00 par 

mois et je vas être obliger de discontinuer pour gagner la vie de ma femme et de mon 

enfants46. » Pour tant de chômeurs retournés à la terre, les devoirs que devait assumer 

l’État n’ont pas été respectés. 

Pour tirer certains avantages, les colons utilisent également les craintes exprimées par 

les autorités de voir s’étendre l’assistance publique et la concentration des chômeurs 

en ville. En insistant sur leurs insatisfactions quant aux promesses faites par les 

programmes, nombreux sont ceux qui menacent leur interlocuteur d’abandonner la 

terre et de retourner se faire chômeurs en ville. « Mr. le curé Roberge et Mr. Caouette 

[chef du district, ministère de la Colonisation] m’ont toujours dient d’être content de 

vivre par moi-même de faire un homme de cœur », écrit George Bellerose, de 

Montbeillard au Témiscamingue, 

c’est ce que je fais, aujourd’hui le courage manque de ne pouvoir rien avoir d’eux autres 
le gouvernement nous laissera dans quelques années et j’aurai rien fait sur mon lot. Je 
serai oubligé de retourner en ville sur le fameux secours directs donc je ne voudrais pas. 
Je serais si encouragé de rester ici si j’avais un peu d’aide si je deviens oubligé de partir 
sa sera bien malgré moi car j’aime beaucoup la terre, je [serais] bien heureux de pouvoir 
être capable de rester ici, donc je me fit [sur] vous, et les vôtre de pouvoir m’aider à 
avoir l’octroi47. 

Ils insistent également sur des arguments comme l’économie potentielle de maintenir 

des chômeurs sur la terre, ou sur des caractéristiques de l’idéologie libérale tels l’effort 

 
46 BAC, RG 27, volume 2093, dossier Y-25-3, L. Bourgela, Saint-Pamphile, sans adresse, Ottawa, 
18 décembre 1938. 
47 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, G. Bellerose, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
14 juin 1938. 
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ou l’éthique de travail. « Il me semble », écrit Adrien Vachon, colon de Manneville, à 

Monseigneur Auguste Boulet, « que nos gouvernements font si peu de colonisation 

qu’ils devraient ne pas resté sourd à l’appelle de ceux qui misérablement agrandissent 

au profit des villes et des industries les terres à la culture48. » Abandonner la terre, 

« aller travailler en dehors49 » ou retourner « être un membre des chomeur50 » en ville, 

sont autant de menaces adressées aux autorités religieuses et civiles pour obtenir gain 

de cause.  

Tout en tablant sur ces craintes qu’expriment les élites agriculturistes, d’autres ont 

recours à la caractéristique du « parfait chrétien51 » pour faire avancer leur cause, et 

dénoncer les injustices commises par le système charitable de l’Église. Comment se 

fait-il qu’en tant que bons catholiques, colons désirables, certains ne touchent pas 

l’assistance qu’ils méritent pourtant ? La pratique est si répandue que certains évêques 

s’en plaignent. « C’est bien là notre peuple si religieux », écrit l’évêque d’Haileybury 

en parlant de ces nombreuses demandes d’assistance qu’on achemine aux curés des 

colonies, « il veut se servir de la religion pour faire avancer ses affaires matérielles52. »  

L’appel à la chrétienté de l’auteur.trice sert non seulement à entretenir l’image du bon 

pauvre, mais également à encourager l’interlocuteur religieux à faire pression auprès 

des autorités laïques pour étendre l’universalité des programmes d’allocations. 

« Comme vous savez nous somme ici d’après le plan Vautrin et avons été accepté par 

 
48 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 4, A. Vachon, Manneville, à A. Boulet, La Pocatière, 
31 mars 1940. 
49 BAC, RG 27, volume 2093, dossier Y-25-3, L. Bourgela, Saint-Pamphile, sans adresse, Ottawa, 
18 décembre 1938. 
50 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.17, H. Lévesque, Saint-Elzéard, à 
L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 8 octobre 1934. 
51 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-10, P.-É. Vallée, Montréal, à 
S. Dubois, Amos, 25 novembre 1935. 
52 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 15, L. Rhéaume, Haileybury, à M. Fortin, Saint-Michel-
de-Bellechasse, 4 mars 1935. 



 

 

383 

les autorité Provincial et Diocésaine », écrit Fernand Langlois, de St-Dominique de 

Béarn, au curé-missionnaire Stanislas Dubois, « par conséquent vous êtes en mesure de 

nous donné justice comme pas un53 ». Être un colon désirable, tout en étant un bon 

catholique, constituent des arguments de taille pour dénoncer l’injustice d’un refus 

d’assistance.  

Tel que l’expose le cas de Rosaire Lehoux utilisé en introduction, ces lettres témoignent 

néanmoins d’une certaine confusion quant à la séparation des responsabilités Église-

État en matière d’assistance. Une confusion qui est le produit de cette administration 

mixte de la colonisation et qui contribue à maintenir une vision charitable de 

l’assistance, limitant ainsi la possibilité pour les citoyen.ne.s de la réclamer comme un 

dû. N’empêche, les colons en font également usage pour tirer leur épingle du jeu. Ils 

mobilisent cette double autorité, faisant appel aux représentants religieux pour infirmer 

une décision de l’administration publique, et vice-versa. Prenons un exemple. À 

l’hiver 1938, Joseph Blais, un colon de Clermont (Abitibi), écrit à Auguste Boulet pour 

dénoncer un système de collusion dans sa colonie qui impliquerait l’agent des terres de 

La Sarre, le garde-forestier et un marchand de la région, également représentant de la 

compagnie Abitibi Lumber. Cette alliance de la petite bourgeoisie locale aurait 

entrepris de contrôler la coupe de bois dans Clermont et, selon Blais, empêcherait les 

colons de tirer les revenus nécessaires de cette activité. Malgré les démarches initiées 

par Boulet, la situation perdure. « Voyez comme j’avais raison de me plaindre pour 

mes primes et coupes de bois », écrit Blais en mars 1938, « [p]ar la paresse du g. fores. 

[garde-forestier] Albert Lapierre, je me trouve privé des avantages. » Il poursuit : 

 
53 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-26, F. Langlois, Béarn, à S. Dubois, 
Montréal, 7 septembre 1937. 
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Le ministère de la Colonisation au lieu de m’écrire cette lettre, perdre son temps, il aurait 
du m’envoyer le chèque, mes coupes il n’en parle pas afin de tâtonner comme d’habitude 
l’hiver est passé, cet été pour vivre il va me falloir travailler au dehors. 

Voilà l’aide que ce maudit gouvernement, dix fois maudit et exécré donne aux colons54. 

Ses plaintes porteront fruit : l’influence d’Auguste Boulet auprès du ministère lui 

gagnera une réévaluation des primes pour le bois coupé sur son lot. En sollicitant 

l’autorité religieuse, Joseph Blais aura réussi à infirmer une décision du pouvoir civil. 

Nombre des plaintes acheminées aux autorités civiles sont ainsi portées à l’endroit de 

marchands ou de fonctionnaires accusés de corruption. Dans ce contexte, les 

représentants de l’Église servent d’intermédiaires privilégiés aux citoyen.ne.s pour 

transmettre leurs demandes. « Les colons sont endettés et pourquoi ? », écrit ce colon 

de Beaudry à la Fédération des Sociétés de Colonisation, en février 1939,  

Parce que nous avons été laissés à la mercie des exploiteurs de toutes sortes, les amis 
politiques se sont faits marchands de bois, marchands de vivres, marchands de chevaux 
et bœufs, entrepreneurs de chemins, et tous sans exception se sont faits exploiteurs de 
colons. La complicité des administrateurs fut très visible. Les marchands ont réalisés sur 
nous des profits scandaleux. […] Les chèques sont tenus d’une main pour l’endossement 
des victimes et promptement remis à ces sangsues55. 

En janvier 1932, Eugène Lavoie, colon du Témiscouata, écrit au missionnaire-

colonisateur Léo-Pierre Bernier, pour se plaindre des abus que commettrait Amédée 

Morin, marchand de Saint-Louis-du-Ah ! Ah ! auprès des colons endettés. Dans la lettre 

qui présente les conditions difficiles de sa famille de 11 enfants et décrit les relations 

tendues avec le marchand, il souligne : « Amédé Morain on le sait comment qu’il est il 

 
54 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 3, dossier 2, J. Blais, Clermont, à A. Boulet, La Pocatière, 
14 janvier 1938. 
55 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 9, volume 11, É. Vadeboncoeur, Beaudry, à la Fédération des 
Sociétés de Colonisation, Québec, 10 février 1939. 
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coure après les fille il a déjà payer et ma femme aussi il a voulu la flater et elle a pas 

voulu il y a voulu la payer sa c’est un homme qui peut tout faire56. » Dans certaines 

colonies, seule l’autorité religieuse semble être en mesure de contrer ces abus de 

pouvoir. 

Les autorités religieuses sont d’ailleurs régulièrement sollicitées pour obtenir 

l’assistance que l’État refuse à certaines familles. « Je vient vous demande du secour », 

écrit ce colon de Rivière Turgeon à Stanislas Dubois, « nous somme dans la misere le 

gouvernement nous donne de la misere il nous refuse a mangé57 ». Des formules, telle 

« ont a penser que vous pouviez faire quelques choses pour nous autres en obtenant de 

l’argent du gouvernement58 », reviennent ainsi avec redondance dans notre corpus. 

Comme il n’est pas rare de voir des curés dénoncer eux-mêmes des injustices et 

réclamer une extension des droits sociaux pour les familles, on peut émettre 

l’hypothèse que, dans certains cas, ils aient été des intermédiaires de choix pour porter 

ces demandes d’assistance aux autorités publiques. 

Mais les religieux ne sont pas que des alliés et l’arbitraire dont certains font preuve a 

également contribué à restreindre la citoyenneté sociale. La mixité de l’administration 

du chômage est alors utile aux colons pour obtenir l’appui des autorités publiques et 

dénoncer les abus et le despotisme de certains curés. Le ton de la lettre qu’adresse 

Adolphe Côté, colon de Cléricy, au chef du Service de l’établissement des colons, 

Eugène Gagné, constitue un de ces exemples. « Je serai plus granc que ceux qui ont fait 

le rapport », lui écrit-il, le 23 mars 1941, au sujet d’une lettre qu’il aurait reçue : « me 

 
56 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, E. Lavoie, Vauban, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 janvier 1932. 
57 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-192, G. Lauzon, Rivière Turgeon, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 26 février 1935. 
58 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.50, X. Martin, Saint-Honoré, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 octobre 1934.  
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disant que je dépensai une partie de mes chèques à l’achat de boissons enivrantes et 

que par suite de ma paresse que je laissai pâtir ma femme et mes enfants 

considérablement. » Cette réputation d’indésirable, il la rejette : 

Vous dire que ma femme et mes enfants pâtissent serait de mentir.[…] En effet, de 
boisson depuis que je suis ici j’ai acheteé un 10 onces de Wiski et un gallon de vin pour 
ma femme qui était malade par ordre de la garde-malade. Pour remède, vous me direz 
pas que c’est d’abuser. Monsieur, je ne suis pas un ivrogne, et je ne suis pas venu ici 
pour boire. J’ai plus d’intelligence que ceux qui ont fait le rapport, je me renseigne et je 
respecte ma famille, et en effet de paresse, si je n’aurais été paresseux, je ne serai plus 
ici.[…] Si j’avais acheté pour une partie de mes chèques de boisson, j’aurais jamais 
arrivé, même pas la première année, et bien des outils pour travailler sur la terre que j’ai 
achetés, une autre chose, si vous le désirez, je peux vous procurer toutes mes factures du 
magasin, vous verrez encore mieux où mon argent est allé. 

Je suis un homme qui se même assez de ses affaires et tranquille, peut-être trop, il y a en 
a qui sont jaloux, ils me font des rapports à tort et à travers. Envoyez un homme visiter 
ma famille, vus verrez la grosse erreur qu’ils ont faite, ce rapport ils sont en conscience, 
faites-leur prouver, vous trouverez les menteurs59.  

Sa demande sera finalement refusée à Québec : la réputation faite par le curé de la 

colonie va justifier l’interruption de ses allocations. 

Nombre des plaintes portées à l’endroit de religieux sont aujourd’hui disponibles parce 

qu’elles ont été conservées dans les archives de ces mêmes curés ou missionnaires : 

elles leur ont été retransmises par les autorités civiles pour explications. À l’hiver 1932, 

par exemple, le ministère de la Colonisation est sommé de répondre à une plainte 

déposée par madame Alphonse Frenette, de la colonie du lac Thibault (Témiscouata), 

au sujet de la distribution des secours directs par le curé de l’endroit. Or, c’est au 

 
59 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 3, dossier 1, A. Côté, Cléricy, à E. Gagné, Québec, 23 mars 1941. 
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missionnaire Léo-Pierre Bernier que le sous-ministre L.-A. Richard la retransmet, en 

précisant que la femme 

s’est plainte amèrement que l’abbé Bouchard traitait les colons avec dureté, leur refusait 
des secours directs quand ils avaient droit d’en avoir, les brusquant et les renvoyant sans 
merci. Elle ajoutait qu’elle a demandé du lait pour un de ses enfants et qu’il aurait 
répondu : « Que votre enfant mange du gruau et du sel et s’il crève, ça fera un ange de 
plus. » 

 Richard, soucieux de conserver de bonnes relations avec le religieux, ajoute : 

Je n’ai pas besoin de vous dire que je prends toujours avec un grain de sel les plaintes 
de nos colons, surtout lorsque ces plaintes sont dirigées contre leurs curés. Ces derniers, 
dans la majorité des cas, ne ménagent ni leur temps ni leur dévouement pour les œuvres 
de la colonisation60. 

Chargé de l’enquête, on peut facilement imaginer de quel côté Bernier va se ranger. 

Inutile de préciser que sous cette formule en place au moins jusqu’à l’abolition du poste 

de missionnaire-colonisateur (octobre 1936), de nombreuses plaintes ne furent pas 

retenues par Québec ou furent rejetées par le religieux responsable des colonies. 

Le rôle que joue le gouvernement fédéral dans les programmes pour remédier au 

chômage en fait également un intermédiaire privilégié pour accélérer ou influencer le 

traitement d’une demande. Cette pratique est si répandue, selon Michael L.-Guimont, 

que plusieurs plaintes entraînent la tenue d’enquêtes sans qu’elles aient de fondements. 

Après tout, souligne-t-il dans une lettre à Harry Hereford visant à blanchir son 

administration, « […] no stop will be put to the tendency of local people to play one 

Government against the other until they can find out which one has the most 

 
60 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, L. A. Richard, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 5 janvier 1932. 
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sympathetic ear and the most wide-open hand61. » La simple existence de ce système 

de surveillance constitue d’ailleurs une menace qu’utilisent certains colons pour faire 

entendre leur cause, comme en témoigne cette lettre de Fernand Langlois de Saint-

Dominique-de-Béarn (Abitibi), acheminée au curé Stanislas Dubois 

J’ai eu avec vous si vous voulez bien vous rappeller après la messe une entrevue 
concernant l’administration de notre colonie et du patronage ablémi par certaines gens 
de notre colonie du bureau d’Amos. Tout ces choses mises dans un sac sont néfaste au 
bon fonctionnement de notre colonie. Plainte a déjà été faite, mais les choses en sont 
toujour restée là, alors aujourd’hui Monsieur Dubois je m’addresse a vous et vous 
demande de venir faire enquête et de faire rapport non pas a Amos, mais a Québec afin 
que les honêtes gens ait justice et punir ceux qui sont coupable et si vous ne le fait pas 
je verrai comme comme vétéran et ayant mon lot gratuit à m’addresser a Ottawa et 
demander enquête spécial et vous en subirai les conséquences et ce ne sera pas de ma 
faute, mais bien de la votre de ne pas agir62.   

Dans une seconde lettre qu’il achemine au curé trois jours plus tard, Langlois va 

exposer toutes les « injustices » dont il a été témoin dans la colonie et qui, selon lui, 

composeraient assez de preuves pour justifier la tenue d’une enquête63.   

La notion d’injustice qui est évoquée dans les plaintes rédigées aux autorités concerne 

généralement la partisanerie politique et le patronage qui s’exercent à l’échelle des 

colonies. « Je me recommande à vous », écrit Émile Gauvin, colon du Témiscouata, au 

ministre conservateur du Travail, W. A. Gordon, « j’ai été voir les gens du comité pour 

les secours directs, ils m’ont refusé. » « On n’est pas de la même croyance religieuse », 

poursuit-il « [c]’est presque tous des libéraux. Ils sont pas mal féroces. J’ai besoin de 

 
61 BAC, RG 27, volume 2023, dossier Y1-3-0, M.L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 12 juin 
1936. 
62 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-26, F. Langlois, Saint-Dominique-
de-Béarn, à S. Dubois, Montréal, 4 septembre 1937. 
63 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-26, F. Langlois, Béarn, à S. Dubois, 
Montréal, 7 septembre 1937. 
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secours comme les autres. Je suis agé de 64 ans64. » Les colons insatisfaits font ainsi 

appel au gouvernement « bleu » à Ottawa pour contester les décisions des « rouges » 

qui contrôlent l’administration du chômage. « [P]ar ici », écrit Joseph Moreault du 

Témiscouata, au ministère du Travail, « il y a de l’ouvrage dans les chemins nous 

conservateur on a pas l’avantage de travaillé le gouvernement de Quebec ne veux 

employer que les libéraux et nous conservateur on vas mourir de faim le gouvernement 

de Quebec protege les siens et nous conservateur nous n’avons pas de soutien65 ».  

Cet appel à la partisanerie, surtout exprimée par les hommes, peut également être 

considéré comme une stratégie. On assiste dès lors à certaines « conversions 

politiques », comme les nomme James C. Scott, permettant aux colons de tirer les 

avantages d’une association au parti au pouvoir, plus à même d’influencer leur 

situation66. Le cas de Willie Sirois, colon dans la Matapédia, puis chômeur suivant son 

retour à Montréal, est ici fort intéressant. Entre 1932 et 1939, Sirois rédige plus d’une 

quinzaine de lettres de ce genre afin d’accéder aux avantages du chômage ou être 

accepté sous les programmes de retour à la terre. « Il y en a quelques uns qui en ont 

[des secours], mais je pense que ça prend un bon rouge », écrit-il, dans l’une de ses 

lettres au député fédéral de Matane, « mais pour moi je suis pas capable. Non, si on 

veut mourir de faim, c’est d’être libéral67. » Avec le retour au pouvoir de Mackenzie-

King et l’arrivée de Maurice Duplessis à l’Assemblée nationale, les rôles sont alors 

inversés. Willie Sirois, qui se disait « Bleu », s’en prend dorénavant au gouvernement 

unioniste qui, écrit-il en mars 1939, « est pas mieux après avoir tant chanté il est 

 
64 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, É. Gauvin, Pied-du-Lac, 
Témiscouata, à W.A. Gordon, Ottawa, 24 février 1933. 
65 BAC, RG 27, volume 2121, dossier « Complaints - Province of Quebec May-Sept. 1931 », J. Moreault, 
Notre-Dame-du-Lac, à R.B. Bennet, Ottawa, 11 juillet 1931. 
66 James C. Scott, Weapons of the Weak: Everyday Forms of Peasant Resistance, New Haven, Yale 
University Press, 1985, p. 280‑281.  
67 BAC, RG 27, volume 2093, dossier Y-25-3, W. Sirois, Sainte-Paula, à H. Larue, Ottawa, 10 juin 1935. 
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beaucoup pire que l’autre68 ». « [L]es union National veulle pas comprandre rien ça a 

lair du monde bien haut », conclut-il dans la lettre qu’il adresse au ministre du Travail 

libéral, Norman McL. Rogers. 

Ce sont donc surtout des plaintes et des dénonciations concernant le non-respect de la 

loi fédérale qui retombent entre les mains de la CFACC. Outre la partisanerie, elles 

portent également sur l’interruption injustifiée des allocations et sur la corruption des 

agents responsables de l’administration des politiques de chômage dans les colonies. 

Les plaintes retenues font alors l’objet d’enquêtes, mais ne permettent toutefois pas 

toujours de révéler des manquements aux politiques du chômage. Au courant de 

l’hiver 1937-1938, une série de plaintes acheminées au ministre fédéral du Travail par 

des citoyens de Tête-à-la-Baleine, territoire non organisé de la Côte-Nord, va se solder 

par une enquête de la CFACC. J. Rochefort, chef du Service d’aide aux invalides 

nécessiteux au ministère de la Colonisation, va être forcé de défendre son 

administration devant Harry Hereford : 

Il est probable que plusieurs résidants de Tête-à-la-Baleine nous aient écrit, soit pour se 
plaindre de n’avoir pas d’assistance alors qu’ils prétendaient y avoir droit, soit pour 
demander une augmentation de l’allocation qui leur était accordée. Les plaintes de ce 
genre sont courantes non seulement dans le comté de Saguenay, mais encore dans tous 
les centres où nous sommes chargés de distribuer de l’assistance. 

Tout ce que nous pouvons affirmer c’est que les plaintes que nous avons pu recevoir 
n’avaient aucun caractère exceptionnel et que la distribution de l’assistance dans cette 
localité s’est faite dans des conditions normales69. 

 
68 BAC, RG 27, volume 2093, dossier Y-25-3, W. Sirois, Montréal, à « L’hon. Norman Rodger », 
« Ministère du Travaille », Ottawa, 21 mars 1939. 
69 BAC, RG 27, volume 2130, dossier « Inspectors' Reports Quebec. Part one, 1937-1938 », J. Rochefort, 
Québec, à M. L. Guimont, Québec, 5 juillet 1938. 
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Cette défense d’un droit que font ces plaignant.e.s — pourtant inadmissibles aux 

allocations du chômage — dévoile une conception élargie de l’assistance publique70. 

Dans certains cas, elle va se révéler bénéfique : malgré leur inadmissibilité aux 

politiques du chômage, certains enquêteurs vont insister sur la grande précarité des 

ménages et recommander qu’une assistance spontanée leur soit versée. En somme, 

l’appel à l’injustice est une stratégie que mobilisent les citoyen.ne.s afin d’étendre les 

bénéfices de la citoyenneté sociale et forcer les autorités à l’adapter à l’idée qu’ils et 

elles se font de ces notions de droits et de justice. 

6.2 Solidarité, droits collectifs et exclusion : tracer les frontières de 
la citoyenneté sociale 

« Maintenant, je viens vous traçer ces quelques lignes pour essayer de savoir si les 

colons sont tous au même rang et s’il peuvent avoir tous les mêmes avantages71. » Cette 

formule qu’adopte Henri Labrie, colon du Témiscouata, dans la lettre qu’il adresse au 

missionnaire-colonisateur Georges-Marie Bilodeau, illustre bien une dernière 

caractéristique de ces lettres que je souhaite explorer : le rapport au collectif 

qu’évoquent les citoyens à des fins de solidarité, de comparaison ou d’exclusion. Même 

si elles constituent un mode de communication individuel et privé, ces lettres 

qu’écrivent les colons aux autorités touchent à des sujets qui se rapportent constamment 

au collectif ainsi qu’à la chose publique72. Dans ce contexte, la forme qu’elles adoptent 

est à la fois celle de la plainte, de la dénonciation, de la supplication et de la pétition. 

 
70 On en retrouve de nombreux exemples dans les rapports soumis par Frank Lafortune pour le 
Témiscouata, la Gaspésie et la Matapédia entre 1935 et 1937. Voir, par exemple, BAC, RG 27, volume 
2068, dossiers Y10-01. 
71 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.40, H. Labrie, Saint-Émile-
d’Auclair, à G.-M. Bilodeau, Québec, 9 décembre 1931. 
72 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens... », loc. cit., p. 80.  
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Les auteur.trice.s mobilisent ainsi les autorités pour qu’elles adaptent l’assistance 

publique afin qu’elle se conforme à une économie morale qui se définirait à travers une 

certaine conception de la justice et de l’équité73. L’objectif est tantôt de dénoncer, voire 

policer les usages irréguliers de l’assistance, tantôt d’en exiger une version plus 

étendue. Pour bien distinguer ces formes de demandes, je propose d’avoir recours à 

une dichotomie (demandes positives, demandes négatives) selon que leur objectif soit 

d’étendre ou de restreindre les droits qu’elles évoquent. Si dans certains cas, cette 

distinction est plus difficile à établir, il en ressort que, autant par leur appel à la 

solidarité qu’à l’exclusion, ces interventions contribuent à définir la composante 

collective de cette citoyenneté sociale. 

6.2.1 Les demandes positives  

On retrouve dans ce corpus quelques lettres adressées aux autorités au nom d’autres 

colons qui, en raison de la honte à laquelle l’assistance est associée, refusent de la 

demander. Ce format de demande est néanmoins peu répandu. Lorsqu’on évoque les 

besoins des autres familles, c’est généralement pour ajouter du poids à sa demande, 

justifier l’extension de l’assistance ou se comparer pour montrer son niveau de 

pauvreté. « Il n’y a pas seulement moi », écrit Xavier Gagnon, colon du Témiscouata, 

au député fédéral Jean-François Pouliot, 

S’ils nous payaient nos primes ça mettrait les colons sur pied et on pourrait semer la 
moitié plus. On arrangerait notre affaire pour faire notre ouvrage et on pourrait travailler 

 
73 James G Carrier, « Moral economy: What’s in a name », Anthropological Theory, vol. 18, n° 1, 
mars 2018. 
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dans les chemins, ce qui nous donnerait la chance de garder nos animaux et sortir du 
trou. 

[…] Et les enfants nous demandent une beurrée de sirop. C’est ce que nous appelons ici 
le dessert du colon ou bien nous en avons pas. C’est assez douloureux, mais quoi faire ? 
Enfin, nous ne pouvons pas vivre avec de la poussière. Ça prend un peu d’argent74. 

Dans ces lettres, le « nous » apparait ainsi régulièrement, bien qu’elles soient signées 

par un seul colon. « Je vous écris quelques mots pour vous dire que ce n’est pas bien 

drolle dans Montbeillard », écrit « Mademoiselle Sancartier », en juillet 1938, « [o]n a 

de la misère à vivre c’est bien triste on va être obligé de laisser les terres parce que l’on 

manque de mangé. Personne vient nous voir et on est bien mal traité75. » Cet usage d’un 

pronom faisant référence au collectif contribue pourtant à confondre le lecteur : il laisse 

l’impression d’une situation partagée, déchargeant ainsi l’individu qui produit la 

demande de la responsabilité associée à sa pauvreté. 

Lorsque ces demandes sont adressées sous la forme de pétitions, le processus itératif 

est similaire à celui soulevé plus tôt : on insiste sur les caractéristiques méritantes des 

signataires. « Nous sommes des côlons rentrés en colonisation le moi d’octobre 1931, 

épuisés de toute vivre et de vêtements, sans aucune bouché à manger, vous pouvez nous 

croire nous sommes sincères », peut-on lire dans cette lettre signée par huit colons du 

Témiscouata au ministre du Travail, W.A. Gordon, en février 1933. « Nous pouvons 

vous dire M. le ministre que nous sommes très sérieux », poursuit la lettre, « nous ne 

voulons pas la guerre, simplement du pain pour nos petits enfants qui pleurent76 ». Elles 

se distinguent néanmoins par leur portée et sont généralement plus ambitieuses : 

 
74 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, X. Gagnon, Saint-Émile-
d’Auclair, à J.-F. Pouliot, Ottawa, 18 mai 1933. 
75 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, Mme Sancartier, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
8 juillet 1938. 
76 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.27, B. Dumont et al., Packington, 
à W.A. Gordon, Ottawa, 28 février 1933. 
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transformation des lois et règlements de la colonisation, obtention d’avantages pour la 

colonie (moulin à scie, école, infirmerie, église), augmentation de la valeur des primes 

et du nombre de semences distribuées, etc. Dans notre corpus, ces demandes sont 

d’ailleurs rarement formulées par des individus isolés. 

Une petite partie seulement des lettres qu’écrivent ces citoyen.ne.s au nom du collectif 

concernent l’extension des privilèges liés à l’assistance publique. La plupart portent 

plutôt sur la question du droit à la santé et à l’éducation. On relève, dans les territoires 

placés sous l’administration du ministère de la Colonisation, une disparité considérable 

dans l’accès aux soins et à l’éducation. Ces responsabilités sont assumées par un 

amalgame complexe de religieux et de fonctionnaires du ministère de la Colonisation, 

du Service provincial d’hygiène, du Service médical aux colons77 ou de l’Instruction 

publique à Québec. Cette structure décentralisée, combinée à des territoires dispersés 

et parfois difficiles d’accès, fait reposer une part importante de l’administration 

quotidienne de ces services sur les curés des colonies. Dans un contexte où les 

décideurs sont déterminés à éviter à tout prix la « médecine d’État », c’est également 

sur le dos de ces curés que l’on fait reposer la responsabilité de voir à ce que « le colon 

fasse des efforts dans tous les domaines, de façon à ce qu’il s’habitue à ne pas se fier 

sur le département pour tout ce qui les regarde personnellement78. »  

 
77 Les intermédiaires sont ainsi multipliés puisque le SMC, lui-même, relève de l’Assistance publique 
et, donc, du département du Secrétaire de la Province. Sur la création du SMC et la question plus large 
de l’accès aux soins dans les colonies, voir Nicole Rousseau et Johanne Daigle, Infirmières de colonie : 
soins et médicalisation dans les régions du Québec, 1932-1972, Québec, Presses de l’Université Laval, 
2013. Cette structure décentralisée permet également, comme pour l’assistance, de renvoyer la balle du 
paiement des soins ou de l’éducation à l’un ou l’autre des services ou départements responsables des 
colonies. C’est ce que suggère : AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.41, 
A. Lessard, Québec, à J.E. Garon, Québec, 4 novembre 1935. 
78 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.41, O. Desgagné, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 21 février 1936. Il faut dire, néanmoins, que la question budgétaire n’est 
pas la seule contrainte à l’implantation d’un service médical fondé sur le travail d’infirmières. Comme 
le montrent bien Daigle et Rousseau, le département de l’Hygiène est également pris avec le problème 
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Cette politique d’un service qui se veut « efficace sans porter à trop d’abus79 » est 

régulièrement contestée par les familles. Dans plusieurs cas, ce sont les femmes qui 

signent ces lettres ou pétitions concernant la présence d’une garde-malade ou 

l’ouverture d’une école dans la colonie et qui insistent sur la relation de devoirs mutuels 

qu’elles entretiennent à l’égard de l’État. D’un côté, elles adhèrent aux responsabilités 

qu’on leur attribue de voir à l’éducation et à la santé des enfants80, mais, en échange, 

elles exigent des pouvoirs publics qu’ils mettent en place les conditions nécessaires 

pour qu’elles puissent y arriver. « Voilà bientôt trois ans que nous habitons le rang nous 

devions avoir une école pour l’an prochain », écrit un groupe de 18 familles de 

Packington (Témiscouata) dans une pétition adressée à Léo-Pierre Bernier. « Nous 

devions en avoir la première année et nous en attendons pas parler : Nous avons des 

enfants qui ont besoins d’École81 ». « Étant le seul prêtre venu nous faire une mission », 

lit-on dans cette autre demande, soumise cette fois par un groupe de 25 hommes et 

femmes de Clermont à Stanislas Dubois, « nous avons jugés à propos de s’adresser à 

vous pour avoir une mission et une école car il y a environ 25 enfants qui attendent 

pour aller à la classe. Nous demandons aussi une garde malade82. »  

 
du Collège des Médecins et de son contrôle des interventions dans le champ sociosanitaire à travers la 
province. N. Rousseau et J. Daigle, Infirmières de colonie, op. cit., p. 7 ‑53. 
79 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-19, Dr. Martel, Amos, à S. Dubois, 
Lac Castagnier, 17 novembre 1936. 
80 On retrouve un bon exemple de ces devoirs que l’on exige des parents, dans une circulaire adressée 
aux curés-missionnaires par Victor Doré, surintendant de l’Instruction publique, en juin 1941. Il 
souligne : « Les parents doivent eux aussi comprendre l’importance et la nécessité qu’il y a pour eux de 
pourvoir à l’éducation de leurs enfants. Nous comptons sur vous pour amener vos paroissiens à se 
montrer plus soucieux de leurs responsabilités et des droits de leurs enfants en matière d’éducation. » 
BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-201, V. Doré, Re : Engagement des 
institutrices enseignant dans les centres de colonisation. Année scolaire 1941-42, Département de 
l’Instruction publique, Québec, 16 juin 1941. 
81 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 1.71, A. Lessard et al., Les Étroits, 
à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, n. d. [Février 1932]. 
82 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-193, L. Lapierre et al., Clermont, à 
S. Dubois, Lac Castagnier, 14 janvier 1936. 
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Certaines de ces lettres insistent sur les taux de mortalité infantile ou de décès maternels 

occasionnés par l’absence de garde-malades afin d’alerter les autorités civiles sur 

l’urgence d’intervenir et d’offrir des soins de base dans les colonies83. Certaines 

citoyennes prennent le ton de la confidence, comme madame Jean-Baptiste Roussel du 

Témiscouata qui écrit au missionnaire Bernier pour obtenir une garde-malade pour 

l’assister dans sa grossesse et son accouchement. Ses angoisses et ses préoccupations, 

se confie-t-elle, seraient grandement atténuées si une soignante pouvait la réconforter 

dans son manque d’expérience84. Certains cercles de fermières sont d’ailleurs très actifs 

dans ce domaine et pétitionnent, au nom des femmes de leur colonie, pour obtenir de 

meilleurs des soins. C’est le cas du cercle de Notre-Dame-de-Palmarolle qui transmet 

une pétition au nom de 93 fermières à Auguste Boulet et au premier ministre Adélard 

Godbout afin de « voir à la santé de tous » et étendre l’accès aux soins dans cette 

colonie. Et ce, soulignent-elles, « afin que nous puissions nous aussi faire soigner nos 

enfants malades qui sont très nombreux85. » 

À travers ces demandes, on constate que la notion de droit chez certain.e.s citoyen.ne.s 

se transpose à des champs du social encore peu investis par l’État, telles la santé et 

l’éducation86. Elle se matérialise également dans le refus de certains de participer aux 

corvées liées à l’école ou au dispensaire. Comme ces bâtiments servent aux fins 

 
83 Les fonds de Léo-Pierre Bernier (AUQAR, 79-02-8 .1) et Stanislas Dubois (BAnQ, Rouyn-Noranda, 
P7) contiennent de nombreux exemples de ces plaintes et de témoignages concernant l’état des soins 
dans les colonies. Dubois se plaint d’ailleurs régulièrement de cette situation auprès du ministère à 
Québec. « Je viens de faire enterrer le 5ieme enfants anonyme », écrit-il en décembre 1936, « enfant mort 
à cause de l’accouchement. Sur 8 sépultures à Castagnier – 7 enfants. Les registres sont là. » Dans la 
lettre qu’il achemine au directeur du Service provincial d’Hygiène, il insiste pour qu’un médecin soit 
embauché « pour desservir les 5 colonies de Castagnier. » BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas 
Dubois (P7), dossier 5-195, S. Dubois, Lac Castagnier, à E. Nadeau, 16 décembre 1936. 
84 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.41, Dame J.-B. Roussel, Couturier, 
à L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 décembre 1935. 
85 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 1, volume 25, Madame S. Pelletier, Notre-Dame-de-Palmarolle, à 
A. Boulet, La Pocatière, 26 mai 1942. 
86 L. Gordon, Pitied but not entitled, op. cit., p. 243. 
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d’éducation et de soins, des responsabilités qu’on leur attribue, n’est-ce pas à l’Église 

et à l’État de voir à leur entretien, et ce, moyennant toutes les dépenses que nécessite 

le maintien de ces services, dont un salaire pour ceux qui y travaillent87 ? 

Enfin, dernier exemple de demandes positives, j’ai relevé dans les archives une pétition 

adressée aux autorités touchant à ce que l’on pourrait anachroniquement nommer le 

droit à l’environnement. Cette demande, soumise par des colons de l’Abitibi, nous 

permet d’éclairer une facette méconnue des conséquences de l’activité minière sur les 

colonies nouvelles de la région. Elle est adressée par des colons de Duparquet à son 

« Éminence », le Cardinal Villeneuve. « Depuis la construction d’un roaster ici à la 

Beattie Gold Mine », peut-on lire dans la requête,  

nous avons eu à souffrir de dommages qui se sont manifestés même chez les personnes 
par des signes d’empoisonnement.  

Chose facile à comprendre nous sommes à proximité de la mine les vents charroient sur 
nos terrains des poussées de souffre et d’arsenic qui détruisent nos jardins et nos récoles 
et empoisonnent nos animaux. […] 

Nous nous sommes adressés aux deux gouvernements, en particulier au Procureur 
général, au ministre des mines au ministre de la Colonisation et toujours sans succès. 
Nous sommes quasi dans la détresse.[…] 

Ceci ne peut durer indéfiniment. Il faut de toute nécessité que vous vous intéressiez à 
notre cause. Surtout dans un temps critique comme nous traversons lorsque nous avons 
de grands garçons il s’agit de les protéger en les faisant cultiver la terre qui est de 
première nécessité à la vie.  

 
87 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5 : Lettres à transcrire, S. Dubois, 
Bellecombe, à V. Doré, Québec, 22 janvier 1942. 
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Nous sommes confiants que vous étudierez cette question car on ne peut tolérer cet état 
de choses plus longtemps88. 

Il s’agit d’une des rares sources disponibles pour la décennie89 qui nous permet de 

documenter les conséquences qu’aura eues l’exploitation minière sur l’environnement 

et la santé des communautés90.  

6.2.2 Les demandes négatives 

Mais l’écriture au « nous » dans les lettres qu’acheminent les citoyen.ne.s s’éloigne 

parfois de ces exemples de solidarité pour prendre la forme de demandes 

négatives visant à restreindre certains droits sociaux. Plusieurs lettres utilisent ainsi la 

dénonciation, quand ce n’est pas la délation, pour insister sur le « privilège » associé à 

cette assistance et mettre un terme à ce qu’ils ou elles considèrent comme des injustices, 

une redistribution inéquitable des fonds publics, voire des abus. Elles s’apparentent à 

celles identifiées par Fitzpatrick et dans lesquelles les citoyen.ne. s se représentent leur 

destinataire comme une figure d’autorité, « a “beloved father,” appealing for justice 

(without reference to law), complaining to higher authority about local abuses, writing 

 
88 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, « Les colons du rang 7 », Duparquet, au Cardinal 
Villeneuve, Québec, 30 avril 1940. 
89 Pour un autre exemple de ces conséquences dans l’accès à l’eau potable pour les familles, L. H. 
Corriveau, prêtre de Preissac, révèle le cas de nombreux colons tombés malades par contamination en 
raison de déchets miniers déversés dans le lac où s’alimente la colonie en eau potable. Voir ACCS, 
Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 4, L.H. Coriveau, Preissac, à A. Boulet, La Pocatière, 12 janvier 
1936. 
90 Simon Tremblay, La crise économique au Québec et la colonisation de l’Abitibi. Les conditions du 
déploiement du capital dans les zones de colonisation récente en Abitibi : Beaucanton, Villebois et Val-
Paradis, Rouyn, Cahiers du département d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-
Témiscamingue, travaux de recherche no 9, 1984 ; Benoît-Beaudry Gourd, « L’Abitibi-Témiscamingue 
minier : 1910-1950 », dans Odette Vincent (dir.), Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, Québec, Les 
Presses de l’Université Laval, 1995. Sur cette forme de colonialisme, voir Allan Greer, « Settler 
Colonialism and Beyond », Journal of the Canadian Historical Association/Revue de la Société 
historique du Canada, vol. 30, n° 1, 2019, p. 74-77. 
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pathetically of the “crust of bread” that was so often lacking91 ». Si la référence au 

« père » est ici plus rare, plusieurs attribuent à leur lecteur le rôle de justicier des 

programmes étatiques ou de la distribution des allocations publiques.   

Le procédé le plus souvent déployé dans ces demandes négatives est d’utiliser la figure 

du pauvre non méritant pour justifier son propre droit à l’assistance. « Vous navés 

donné a seuse qui navais pas de besoin », écrit Théodule Nadeau, pour solliciter 

l’assistance auprès du député de son comté, « je sui plus que néscésiteu taché de voire 

a cela envois moi quelque chose pour macheter une poche de farine en natandans 

louvrage […]92 ». Ainsi les colons vont insister sur les montants ou les avantages qu’ont 

tirés d’autres familles en les comparant avec leur situation qui nécessiterait une 

assistance plus urgente ou plus importante. « Je sait que vous ête capable dorganiser 

cela en justice93 », écrit ce colon de Packington en demandant à Léo-Pierre Bernier 

d’enquêter sur les activités de distribution de semences qui se déroulent dans sa 

paroisse. « S’il vous étais possible de venir au lac », écrit cet autre colon du Lac 

Castagnier, « je desirerais vous parler et croyez moi dans l’intérait de la colonie il s’y 

commet de graves injustices94 ». Plusieurs de ces « injustices » auxquelles fait référence 

J. A. St-Cyr, consistent en des « garçons », des hommes non mariés ou des pères de 

familles moins nombreuses qui sont embauchés sur des chantiers de travaux publics ou 

obtiennent des allocations de l’État sans avoir de famille nombreuse à nourrir. Une 

hiérarchisation des besoins similaire à celle que l’on observe ailleurs durant la 

décennie, où associations charitables et organisations syndicales encouragent l’État à 

privilégier les emplois pour les pères de famille devant les célibataires et, surtout, les 

 
91 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens… », loc. cit., p. 92. 
92 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, T. Nadeau, Les Étroits, à 
W. Morel, Sainte-Rose-du-Dégelé, 2 octobre 1933. 
93 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.48, A. Beauregard et A. Huppé, 
Saint-Benoît-de-Packington, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 juin 1933. 
94 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5-192, J.A. St Cyr, Lac Castagnier, à 
S. Dubois, Amos, 23 septembre 1935. 
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femmes95. Cette réalité n’est pas sans rappeler la nature limitée de la citoyenneté sociale 

qui s’élabore durant la décennie et le processus d’exclusion qui en découle.      

En milieux de colonisation, on retrouve dans ces lettres de dénonciations, de fréquentes 

allusions aux caractéristiques du colon désirable. « [I] l n’a pas fait aucune abatie sur 

ce lot même pas un acre de terre défriché96 », écrit Alcide Gagnon, colon du 

Témiscouata, souhaitant obtenir le lot d’un certain « Mr. Blanchette ». « [I] l y en a un 

ici sur le rang 15 qui fais bucher le bois et il ne tasse pas son abattie et il est bedeau97 », 

se plaint William Leclerc, Auclair, furieux de ne pas pouvoir obtenir un lot sur le même 

rang. D’autres dénoncent le fait que certains aient reçu des allocations malgré l’absence 

d’efforts. « [J] e vois des nouveau colons d’arriver du mois d’aou qu’il ont absolument 

rien rien fait et ces juste pour se faire du bois a se chauffer et a dormir », écrit Olivier 

Lacroix, du Lac Castagnier, « et nous encien colons qui avons travaillé dans la boite 

pardessus genou je trouve pas ca juste98 ». Charles Belzil, dans une demande qu’il 

adresse au missionnaire Léo-Pierre Bernier afin d’obtenir un lot, insiste quant à lui sur 

le fait que « cest certainement pas dans lidée que la plupart de ceux qui vous le demande 

même celui l’occupe présentement ont de le prendre pour avoir le plaisir de vivre à 

 
95 Lois Scharf, To Work and to Wed. Female Employment, Feminism and the Great Depression, 
Connecticut, Greenwood Press, 1980; Alice Kessler-Harris, « Gender Ideology in Historical 
Reconstruction : A Case Study from the 1930s », Gender & History, vol. 1, n° 1, 1989; D. Baillargeon, 
Ménagères au temps de la Crise, op. cit. ; Lara Campbell, Respectable Citizens: Gender, Family and 
Unemployment in Ontario’s Great Depression, Toronto, University of Toronto Press, 2009; Katrina 
Srigley, Breadwinning Daughters. Young Working Women in a Depression-Era City, 1929-1939, 
Canada, University of Toronto Press, 2010. 
96 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.35, A. Gagnon, Biencourt, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 novembre 1935. 
97 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.1, W. Leclerc, Auclair, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 22 août 1933. 
98 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-30, O. Lacroix, Lac Castagnier, à 
S. Dubois, Amos, 30 janvier 1938. 
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même le chomage et ne pas le défriché99 ». Dénoncer de telles « injustices » c’est ainsi 

démontrer son mérite et justifier son droit à l’assistance.  

Dans la même lignée, une certaine quantité de ces dénonciations concernent la moralité. 

On relève ainsi des plaintes au sujet de la présence de couples non mariés, de pères et 

de mères qui n’assument pas leurs responsabilités domestiques, d’actes d’adultère, de 

consommation d’alcool ou de jeu, etc.100 Des termes comme indésirable, « moyen 

tipe », colon de mauvaise foi et autres qualificatifs servent alors pour atteindre à la 

réputation de ces familles réclamant l’assistance. En compétition pour un lot dans la 

colonie de Saint-Hubert, Joseph Cimon va entreprendre de discréditer l’autre 

prétendant en le qualifiant de « bon à rien » et en insistant sur le fait qu’il aurait déjà 

été « chassé » de la colonie parce qu’il « vendait de la boisson »101. En juillet 1934, 

Mme Augustin Matte va écrire à Léo-Pierre Bernier pour lui demander de faire 

« chasser » son voisin « parce que c’est pas restable de vivre à côté ». La description 

qu’elle en fait colle bien avec l’image que se font les autorités d’un indésirable : « C’est 

Mr Antoine Chassé qui est sur le secours des invalides il a pas un pouce de terre de 

faite il a fait herser son jardin le jour de l’Ascension après midi et il lit l’Évangile ». La 

lettre insiste enfin sur le fait qu’il s’agit d’un étranger (il provient du Nouveau-

Brunswick) et qu’il incarne tous les défauts qu’on peut imaginer d’un colon placé sous 

les programmes étatiques102. À peine quelques semaines plus tôt, le curé de la paroisse 

avait d’ailleurs lui-même déposé une plainte auprès de Bernier à propos de Chassé, 

précisant : « Ne pourrais-tu pas, en ta qualité suréminente de missionnaire colonisateur, 

 
99 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.57, C. Belzil, Saint-Jean-de-
Lalande, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 janvier 1934.  
100 Voir, par exemple, BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-27, 
Mme A. Poirier, Duvernay, à Z. Alary, Montréal, 27 octobre 1937. 
101 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.64, J. Cimon, Saint-Hubert, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 27 février 1936. 
102 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, Mme A. Matte, Les Étroits, à 
L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 1er juillet 1934. 
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voir à nous débarrasser de ce vilain, et ce serait, il me semble, chose facile, puisque 

comme tu pourras le constater chez le gros Albert [Albert Sévigny, agent des terres], 

ses devoirs de colon ne sont pas remplis103. » Étranger, indésirable et faux colon, voilà 

autant de caractéristiques justifiant son exclusion des colonies. 

La formule au « nous » que l’on retrouve dans ces lettres constitue un exemple du rôle 

central du procédé inclusion-exclusion dans l’extension de la citoyenneté sociale, celle-

ci prenant rapidement la forme d’un privilège réservé à ceux qui sont jugés « aptes » à 

la citoyenneté104. Suivant cette idée, le citoyen se trouve encouragé à exposer les 

caractéristiques qui le distinguent de ceux exclus de ces privilèges, une sorte de 

surveillance entièrement décentralisée de l’ordre moral, économique et social. « To be 

“abnormal” in any way », soulignent les directeurs de l’ouvrage Contesting Canadian 

Citizenship, « was a primary marker of difference that was mobilized in powerful ways 

to separate those “unfit” for the citizenship from those who met the fitness criteria105. »  

Dans les colonies, ce droit à l’assistance s’accompagne ainsi du devoir de reconnaître 

et dénoncer ceux et celles qui en abuseraient. Cet encouragement à la délation et à la 

dénonciation contribue à un effritement de la solidarité des plus vulnérables, favorisant 

du même coup la consolidation du pouvoir des autorités d’imposer leur vision de la 

norme. Il s’agit, d’une certaine manière, de diviser pour mieux régner. Comme le 

suggère James C. Scott, ce « bris de mutualité106 », cette compétition entre subalternes, 

peut avoir des conséquences importantes sur le peu d’opportunités qui s’offrent à ces 

 
103 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, L. Desbiens, Les Étroits à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 25 juin 1934 [ARQ-03422]. 
104 Robert J. Menzies, Robert L. Adamoski et Dorothy E. Chunn, « Rethinking the Citizen in Canadian 
Social History », dans Id. (dir.), Contesting Canadian Citizenship : Historical Readings, Peterborough, 
Broadview Press, 2002; L. Gordon, Pitied but not entitled, op. cit., p. 251. 
105 R. J. Menzies, R. L. Adamoski et D.E. Chunn, « Rethinking the Citizen in Canadian… », loc. cit., 
p. 29. 
106 J. C. Scott, Weapons of the weak, op. cit., p. 161‑162. 
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familles placées à la frontière. Dans ces territoires où l’exploitation, les inégalités et la 

misère se dévoilent au quotidien, l’appel au collectif et à la solidarité sont parfois les 

seules solutions pour résister à ces mécanismes de la domination. 

Enfin, une dernière caractéristique de ces lettres mérite notre attention : celle de 

l’absence totale de référence aux Autochtones. Alors que les sources présentées aux 

chapitres 3 et 7 témoignent des multiples interactions entre ces communautés et les 

colons, comment se fait-il qu’aucune de ces lettres n’en fasse mention ? Laura Ishiguro 

propose certaines hypothèses intéressantes pour réfléchir à ce sujet. Pour l’historienne, 

l’absence de la question autochtone dans la correspondance des colons de la Colombie-

Britannique s’expliquerait par une forme de normalisation du projet colonial auquel ils 

participaient. « [L]etter writers defined the parameters of “ordinary” by largely 

disregarding many of the remarkable social, economic, cultural, political, and 

environmental changes that characterized […] settler colonialism107. » Ces 

« dispositions of disregard » des colons, leur « contrived ignorance » ou leur « studied 

inattentiveness », suggère-t-elle, « reflected and sustained a wider politics of disregard 

that increasingly rendered Indigenous people as unremarked absence, settlers’ lives as 

banal, and colonialism as “absolutely nothing” to write home about108. » Dans le cas 

des colonies des années trente, on peut émettre l’hypothèse que les discours 

encourageant les colons à dompter la nature sauvage et à y implanter la civilisation 

auront contribué à faire des Autochtones des composantes de cette nature. Cette 

perception expliquerait du même coup l’absence d’attention pour les processus 

d’appropriation des terres et d’expropriation des Premières Nations auxquelles 

participaient pourtant ces citoyen.ne.s. Enfin, l’assimilation des Autochtones à cette 

nature « sauvage » en aura fait des êtres dépourvus des caractéristiques du civisme 

 
107 Laura Ishiguro, Nothing to Write Home About: British Family Correspondence and the Settler 
Colonial Everyday in British Columbia, Vancouver, UBC Press, 2019, p. 112. 
108 Ibid., p. 119.  
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essentielles pour revendiquer la citoyenneté sociale. Sous cette perspective, leur 

absence des lettres qu’écrivent les colons pour demander l’extension de leurs droits 

sociaux est ainsi moins surprenante. 

Conclusion 

Les citoyen.ne.s qui prennent la plume pour écrire aux autorités le font pour être lus, 

obtenir une réponse ou voir à ce qu’on donne suite à leurs plaintes ou leurs 

dénonciations109. Même si ce chapitre s’est peu attardé à cette partie de la 

correspondance qu’est la réponse des autorités, il semble que ces lettres obtiennent 

bien, pour la plupart, une réponse. S’entame alors une conversation alimentée parfois 

par l’envoi d’une succession de lettres permettant aux citoyen.ne.s de mieux définir les 

paramètres de l’intervention de l’État, mais également de questionner certaines 

décisions et adapter l’application de ces politiques à la réalité des colonies. Par leur 

contenu, les arguments que les colons y mobilisent pour obtenir assistance et les 

dialogues qu’elles créent avec les représentants de l’autorité, ces lettres publiques sont 

une source essentielle pour observer ce que certaines historiennes distinguent comme 

la citoyenneté civique et sociale110.  

Ce mécanisme, au cœur des politiques sociales qui émergent durant la décennie, 

contribuerait à séparer les « vrais citoyens » (true citizens), c’est-à-dire ceux dont les 

demandes sont justifiées par un argumentaire articulé autour d’un « service » rendu à 

l’État (le défrichement ou la mise en culture d’un lot, par exemple), de ceux ne pouvant 

 
109 S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens… », loc. cit., p. 102.  
110 Linda Gordon et Nancy Fraser, « Contract versus Charity: Why is there no Social Citizenship in the 
United States? », Socialist Review, vol. 22, 1992. 
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légitimer leurs demandes sur cette base. Le fait que les colons responsabilisent les 

autorités pour leur pauvreté et évoquent régulièrement une forme de « contrat » les liant 

à l’État, qu’ils exigent d’obtenir justice, ou une réponse à leurs demandes sont autant 

d’indices de l’émergence d’une vision de l’assistance comme un dû. Le recours à cette 

« rupture de contrat » devient un argument mobilisé pour légitimer l’expression de ces 

demandes. Mais ce contrat n’est pas que « civique ». Comme le souligne Lara 

Campbell, « the 1930s witnessed an uneasy coexistence between the burgeoning 

number of those who sought benefits on the basis of rights and entitlement, and older 

notions of charitable aid based on the distinction between the deserving and 

undeserving poor111. » Compte tenu de la mixité de l’administration des colonies et le 

maintien d’une frontière floue entre charité et assistance publique, il n’est pas étonnant 

que les colons fassent aussi peu de distinction entre les deux. 

Contrairement à ce que laissent entendre certaines études historiques sur les lettres 

publiques, celles que nous avons analysées montrent que les colons font rarement 

référence à une analyse globale des politiques sociales élaborées par les gouvernements 

lorsqu’ils s’adressent aux autorités112. Si certains se prononcent sur des pratiques du 

ministère de la Colonisation (fréquence des inspections, les délais occasionnés par le 

paiement des primes, le calcul des inspecteurs, le choix d’attribuer les allocations sous 

la forme de bons, etc.) et critiquent l’administration de la santé ou de l’éducation dans 

les colonies, ils sont peu nombreux à émettre leur opinion sur l’intervention de l’État 

en matière de colonisation ou de chômage, sur les conséquences de ces politiques ou 

sur leurs orientations. Or, il faut insister sur le fait que les lettres contenues dans notre 

corpus ne sont pas celles de citoyens tirés des classes libérales ou syndicales, de petits 

propriétaires affectés par la crise, ou autres membres de la classe moyenne. Les familles 

 
111 L. Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”... », loc. cit., p. 127.  
112 L. Gordon, Pitied but not entitled, op. cit., p. 242 ; S. Fitzpatrick, « Supplicants and Citizens… », 
loc. cit. ; M. Fahrni, « “Respectfully Submitted”: Citizens and Public Letter… », loc. cit. 
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qui écrivent aux autorités le font par nécessité et leurs interventions ne visent pas à 

réformer l’État social, ayant rarement les moyens de penser plus loin qu’à la journée, 

la semaine, le mois. N’empêche, comme le souligne Lara Campbell, 

Though the language of reciprocity, duty and contract was limiting, entitlement could 
still be expanded to mean more than market-based reciprocity. At the same time as 
citizens made demands using the language of entitlement, they claimed social rights of 
citizenship, such as economic security, the right to employment and a living wage, and 
a comfortable standard of living for their families, including aid that was not 
administered in a stigmatizing way. These demands pushed the limits of a definition of 
entitlement based on contractual exchange by insisting on the possibility of a 
relationship between citizens and the state that honoured more than individualistic, 
market-based wage-labour relationships113. 

Enfin, l’analyse de ces lettres publiques suggère que la citoyenneté sociale que 

défendent les colons est bien loin d’être universelle et s’articule autour de droits 

sociaux marqués par le rapport au collectif et par l’exclusion. Le recours aux archétypes 

du pauvre méritant ou du colon désirable pour dénoncer une « injustice » ou un usage 

de l’assistance jugé non mérité permet aux auteur.e.s d’insister sur leur adhésion à ces 

principes au cœur de la citoyenneté sociale qui visent à tracer ses frontières et exclure 

ceux qui ne méritent pas (unfit) ces privilèges. « Citizenship has historically been an 

important expression of power, status, and identity for those who acquire or inherit 

entry », écrivent les auteur.trice.s de Contesting Canadian Citizenship, « [i]t also 

functioned as a political weapon brandished against those deemed unfit114. »  

Les avantages individuels qu’espèrent retirer les colons de ces dénonciations se 

gagnent au prix d’un effritement du tissu de solidarité nécessaire pour s’opposer aux 

conditions économiques, politiques et morales imposées par la vie à la frontière. 

 
113 L. Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”… », loc. cit., p. 128. 
114 R.J. Menzies, R.L. Adamoski et D.E. Chunn, « Rethinking the Citizen in Canadian… », loc. cit., 
p. 37. 



 

 

407 

Paradoxalement, cette délation n’entraîne généralement ni l’extension de leur 

citoyenneté ni de l’assistance disponible, mais donne plutôt des arguments aux 

pourfendeurs des politiques d’aide aux chômeurs. Les quelques abus sont récupérés 

pour servir de preuves des ratés de cette extension de l’État social et de l’abandon d’une 

assistance fondée sur la charité chrétienne. Si ce chapitre permet de démontrer que la 

citoyenneté sociale est une idée qui se répand jusque dans les colonies du retour à la 

terre, la capacité des colons à étendre ces paramètres au-delà de la conception qu’ils se 

font du « citoyen », demeure limitée. 



  

 

CHAPITRE VII 

« CONFLICTS WITH QUEBEC’S COLONIZATION PLAN » : 
CONSERVATION DES FOURRURES ET CONFLITS D’USAGE 

« [O]ur birds have flown ». C’est le constat que fait Hugh R. Conn, « Fur Supervisor » 

au département des Affaires indiennes (DAI), alors qu’après plusieurs jours à 

poursuivre un groupe de braconniers actifs, il tombe finalement sur un camp vacant. 

« This camp is the filthiest I have ever seen », note-t-il dans son journal de bord, « and 

being so far away from water would not inconvenience this bird much because all he 

would use it for would be drinking purposes. » Malgré qu’il soit vide, Conn constate 

que ses occupants y ont laissé tout leur matériel de trappe, dont des raquettes et une 

arme à feu sur laquelle l’inscription des initiales « A.D. » permettra plus tard à Conn 

d’identifier son propriétaire. « These men certainly know they are poaching », ajoute-

t-il, « because their camp is built on top of a hill away from the lakes1. » Patient, Conn 

choisit d’attendre le retour des oiseaux au nid. 

Les efforts de Conn et de son équipe ne sont pas vains. Alors qu’il en est à observer 

l’état et la localisation du camp, l’ancien employé de la CBH est surpris par deux de 

ses occupants, Alex Paiement et Armand Ménard, des colons établis près d’Anglier au 

Témiscamingue. Se faisant passer pour un trappeur, le patrouilleur réussit à leur 

 
1 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, Journal de bord H. R. Conn, n.d. [ca. 
fin décembre 1941]. 
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soutirer leur nom et leurs coordonnées, ainsi que ceux de leurs deux acolytes, Albert 

Dallaire (propriétaire de la carabine) et Errol Carrière. Des colons également, mais cette 

fois de la colonie de Laforce. Ces derniers auraient profité d’une récolte abondante 

pour aller écouler une partie de leurs fourrures auprès d’un vendeur itinérant de Ville-

Marie, un certain Bellehumeur. L’interrogatoire que mène Conn auprès de Paiment et 

Ménard le convainc que les deux braconniers se seraient introduits sur la réserve de 

Grand-Lac-Victoria sans connaître les restrictions sur ce territoire. Il va tout de même 

procéder à leur arrestation puisque, souligne-t-il, « regardless of the fact that they were 

misinformed they must answer the charge of trapping on the reserve2. » Suivant les 

interrogatoires qu’il mène auprès de l’agent des terres de Ville-Marie, Alphonse 

Simard, et de différents colons des environs, Hugh R. Conn met finalement la main sur 

Carrière et Dallaire. Les quatre colons sont sommés de comparaître à Ville-Marie le 

7 janvier 1942. Ils seront tous reconnus coupables. Deux pour intrusion et chasse sur 

une réserve, les deux autres, pour avoir fait le commerce illégal de fourrures. Tous leurs 

articles de chasse et de trappe, ainsi que leur camp, seront saisis. 

Entre 1928 et 1942, plusieurs cas d’intrusion et de braconnage perpétrés par des colons 

sur des réserves de castor vont mener à des arrestations similaires à celle que fait Hugh 

R. Conn en décembre 1941. Érigées en 1928 pour protéger les animaux à fourrures et 

les territoires de trappe autochtones des pressions exercées par l’extension de la société 

coloniale, les réserves de castor d’Abitibi et de Grand-Lac-Victoria sont durement 

éprouvées par la crise des années trente. Devant l’arrivée de milliers de colons qui 

profitent de l’abondance en ressources de ces territoires pour récolter fourrures et 

gibier, leur protection devient rapidement un enjeu qui force le DAI et la province à 

embaucher des équipes de surveillance comme celle que dirige Hugh R. Conn pour 

lutter contre ces intrusions et ce braconnage. Compte tenu de leur position 

 
2 Ibid. 
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géographique, les deux réserves vont connaitre un sort assez différent. Alors que la 

réserve de Grand-Lac-Victoria fait surtout face aux pressions qu’exercent les 

sportsmen pour accéder à ce territoire et en extraire une partie afin d’en faire un paradis 

de chasse et de pêche, la réserve d’Abitibi subit quant à elle les effets du retour à la 

terre et des colonies qui poussent à proximité. 

L’histoire des réserves de castor au Québec demeure peu connue3. Outre quelques 

études abordant au passage cette politique de conservation, on en connait très peu sur 

les conditions entourant leur mise en œuvre, les mesures déployées par les autorités 

pour assurer leur protection et les effets de l’extension de l’écoumène eurocanadien 

vers le Moyen-Nord sur la viabilité de ces territoires établis dans les premières 

décennies du XXe siècle4. Ce chapitre se veut une contribution à cette histoire. Parce 

que ces pressions vont se traduire par la perte de territoires protégés et des ressources 

fauniques qu’elles contiennent, le cas des réserves de castor constitue un chapitre 

important du colonialisme de peuplement durant la Grande dépression. Dans ce 

chapitre, je propose toutefois de sortir de la question proprement territoriale en insistant 

 
3 Pour des études sur ces réserves ailleurs au Canada, voir Brenda M. Ireland, « Working A Great 
Hardship on Us » : First Nations People, the State and Fur Conservation in British Columbia Before 
1935, Mémoire de maîtrise (Histoire), University of British Columbia, 1995; Tina Loo, States of Nature. 
Conserving Canada’s Wildlife in the Twentieth Century, Vancouver, UBC Press, 2006; Peter Keith 
Kulchyski et Frank J. Tester, Kiumajut (Talking Back) : Game Management and Inuit rights, 1900-70, 
Vancouver, UBC Press, 2007; David Calverley, Who Controls the Hunt? First Nations, Treaty Rights, 
and Wildlife Conservation in Ontario, 1783-1939, Vancouver, UBC Press, 2018. 
4 Toby Morantz, The White Man’s Gonna Getcha: the Colonial Challenge to the Crees in Quebec, 
Montréal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2002; Jacques Leroux, Roland Chamberland, 
Edmond Brazeau et Claire Dubé, Au pays des peaux de chagrin : occupation et exploitation territoriales 
à Kitcisakik (Grand-Lac-Victoria) au XXe siècle, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2004 ; 
Harvey A. Feit, « Re-cognizing Co-management as Co-governance: Visions and Histories of 
Conservation at James Bay », Anthropologica, vol. 47, n° 2, 2005; Hans M. Carlson, Home Is the 
Hunter: the James Bay Cree and Their Land, Vancouver, UBC Press, 2009; Brian Gettler, « Money and 
the Changing Nature of Colonial Space in Northern Quebec: Fur Trade Monopolies, the State, and 
Aboriginal Peoples during the Nineteenth Century », Histoire sociale/Social History, vol. 46, n° 92, 
2013, p. 271-293 Brian Gettler, « Innu Participation in the Saguenay-Lac-Saint-Jean Fur Trade, 1888-
1950 », dans Kristin Burnett et Geoff Read (dir.), Aboriginal History : A Reader, Don Mills, Ontario, 
Oxford University Press, 2016; Brian Gettler, Colonialism’s Currency: Money, State, and First Nations 
in Canada, 1820-1950, Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2020. 
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sur le rôle central que joue l’appropriation des ressources naturelles — autant à travers 

les lois sur la conservation que par les usages qu’en font les colons — dans le processus 

d’effacement des Algonquins de la région5. À cet égard, la réserve d’Abitibi me permet 

d’analyser les différentes tensions entre, d’un côté, les volontés des dirigeants de 

conserver la ressource et protéger ces territoires contre la colonisation et l’exploitation, 

et, de l’autre, celles voyant dans le retour à la terre et le l’exploitation industrielle de la 

région une solution à la Crise. Ces tensions vont résulter en des ponctions importantes 

de la réserve d’Abitibi, limitant ainsi la protection des ressources de ce territoire et, 

surtout, mettant à mal le mode de vie des communautés algonquines de la région. 

7.1 Entre protection, conservation et colonialisme 

7.1.1 « [T]he control of the Indians in the interests of conservation of the wild 
life »: les Autochtones, les Affaires indiennes et la conservation de la nature 

Alors que le tournant de la conservation gagne en importance à travers le pays dans la 

seconde moitié du XIXe siècle et influence les politiques de gestion du gibier au 

Québec, les retombées de cet « impérialisme écologique6 » sur plusieurs communautés 

autochtones demeurent restreintes7. Il faut dire que l’extension du système de clubage 

qui permet à l’État d’assurer une présence et une surveillance du territoire est toujours 

en construction et de nombreuses communautés se trouvent dans des secteurs éloignés 

 
5 Allan Greer, « Settler Colonialism and Beyond », Journal of the Canadian Historical 
Association/Revue de la Société historique du Canada, vol. 30, n° 1, 2019.  
6 Liza Piper et John Sandlos, « A Broken Frontier: Ecological Imperialism in the Canadian North », 
Environmental History, vol. 12, n° 4, 2007. 
7 Toby Morantz, « Provincial Game Laws at the Turn of the Century: Protective or Punitive Measures 
for the Native Peoples of Quebec? », dans David H. Pentland (dir.), Papers of the Twenty-Sixth 
Algonquian Conference, Winnipeg, University of Manitoba Press, 1995; Darcy Ingram, Wildlife, 
Conservation, and Conflict in Quebec, 1840-1914, Vancouver, UBC Press, 2013. 
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de ceux prisés par les chasseurs sportifs. Une certaine tolérance à l’égard des pratiques 

de subsistance des populations rurales et autochtones permet également de voir se 

poursuivre un mode de vie fondé sur la chasse, la pêche et la trappe8. Jusqu’aux 

années 1890, ce sont surtout les communautés qui pêchent le saumon qui sont affectées 

par ces nouvelles mesures visant à limiter les prises, le type d’engin et les accès aux 

rivières de la Gaspésie et de la Côte-Nord9.  

Progressivement, le cadre légal québécois en matière de chasse se transforme et s’y 

glissent des éléments de ce que l’historiographie a nommé « l’éthique du sportsman10 ». 

C’est surtout le cas des espèces de gros gibiers qui font les délices des Américains, 

Anglo-Canadiens et autres représentants des classes supérieures de la société. Ces 

derniers profitent d’un réseau d’hommes d’affaires et de politiciens qui font pression 

sur les législateurs pour inclure au cadre légal de la chasse des composantes de cette 

éthique fondée sur le « fair chase », limitant ainsi le type d’engin, les périodes, le sexe 

et l’âge de l’animal, tout comme certains usages pouvant être faits de sa viande. 

« Éden » de nature sauvage, le Québec devient un terrain où ces élites urbaines, 

détachées de la réalité rurale et pionnière du tournant du siècle, se réinventent une 

« frontière » où ils mettent en scène une masculinité retrouvée11. Par une procession 

annuelle qui s’amorce dans les villes de l’Amérique du Nord, ces sportsmen se rendent 

dans les clubs de la province et créent une nouvelle forme de tourisme de luxe, 

entraînant avec eux leur famille et accompagnant leur séjour de récits et de 

 
8 D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, op. cit. 
9 Darin Kinsey, Fashioning a Freshwater Eden: Elite Anglers, Fish Culture, and State Development of 
Quebec’s Sport’s Fishery, thèse de doctorat (Études québécoises), Université du Québec à Trois-
Rivières, 2011; D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, op. cit.  
10 Louis S. Warren, The Hunter’s Game: Poachers and Conservationists in Twentieth-Century America, 
New Haven, Yale University Press, 1997; Tina Loo, « Of Moose and Men: Hunting for Masculinities in 
British Columbia, 1880-1939 », The Western Historical Quarterly, vol. 32, n° 3, 2001; Id., States of 
Nature, op. cit. 
11 Paul Louis Martin, La chasse au Québec, Montréal, Boréal, 1990 ; D. Ingram, Wildlife, Conservation, 
and Conflict in Quebec, op. cit. 
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photographies publiées ensuite dans des monographies ou des articles du Rod and Gun 

et autres magazines de la sorte12. Le cadre légal en assure la protection, surtout à l’égard 

des usages dorénavant jugés primitifs qu’en font les populations rurales et les 

Autochtones et qui menacent de réduire la disponibilité de cette lucrative ressource. À 

travers cette manipulation de la nature, les conservationnistes procèdent à l’exclusion 

de certaines communautés et des usages qu’elles en faisaient jusqu’alors13. 

Pour les Autochtones, la décennie 1890 marque un tournant. La tolérance jusqu’alors 

observée face aux usages qu’ils font de la faune et l’équilibre qui résulte d’une 

incapacité de l’État d’imposer ce nouvel ordre libéral de gestion des ressources sur son 

territoire sont sur le point de changer14. En plus des clubs qui se répandent sur le 

territoire, deux parcs provinciaux sont érigés pour protéger le gibier et la forêt des 

usages qu’en font les Autochtones et les populations rurales : le parc de la Montagne 

Tremblante (1894), situé au nord de Montréal, et celui des Laurentides (1895), entre le 

Saguenay et Québec15. Ce dernier se situe au cœur des territoires de chasse et de trappe 

 
12 P.-L. Martin, La chasse au Québec, op. cit., T. Loo, « Of Moose and Men… », loc. cit. 
13 Bruce W. Hodgins et Jamie Benidickson, The Temagami Experience: Recreation, Resources, and 
Aboriginal Rights in the Northern Ontario Wilderness, Toronto; Buffalo, University of Toronto Press, 
1989; Nancy Peluso, « Coercing Conservation? The Politics of State Resource Control », Global 
Environmental Change, vol. 3, n° 2, 1993; David Arnold, The Problem of Nature: Environment, Culture 
and European expansion, Cambridge, Wiley-Blackwell, 1996; L. S. Warren, The Hunter’s Game, op. 
cit.; Mark David Spence, Dispossessing the Wilderness: Indian Removal and the Making of National 
Parks, New York, Oxford University Press, 1999; Karl Jacoby, Crimes Against Nature. Squatters, 
Poachers, Thieves, and the Hidden History of American Conservation, California, University of 
California Press, 2003; Paul Nadasdy, Hunters and Bureaucrats: Power, Knowledge, and Aboriginal-
State Relations in the Southwest Yukon, Vancouver, UBC Press, 2003; John Sandlos, Hunters at the 
Margin: Native People and Wildlife Conservation in the Northwest Territories, Vancouver, UBC Press, 
2008; Siomonn Pulla, « Resisting Regulation: Conservation, Control, and Controversy over Aboriginal 
Land and Resource Rights in Eastern Canada, 1880–1930 », Revue internationale d’études 
canadiennes, n° 45-46, 2012. 
14 Stéphane Castonguay et Darin Kinsey, « The Nature of the Liberal Order: State Formation, 
Conservation, and the Government of Non-Humans in Canada », dans Michel Ducharme et Jean-
François Constant (dir.), Liberalism and Hegemony : Debating the Canadian Liberal Revolution, 
Toronto; Buffalo, N.Y., University of Toronto Press, 2009. 
15 D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, op. cit.; Stéphane Castonguay, Le 
gouvernement des ressources naturelles. Sciences et territorialités de l’État québécois, 1867-1939, 
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des Innus16. Des contraintes légales s’ajoutent à celles restreignant l’accès au territoire : 

en décembre 1895, un moratoire sur la chasse et la trappe du castor est imposé17. La 

mesure ne contient aucune clause exemptant les Autochtones malgré que plusieurs 

communautés dépendent presque exclusivement de cette ressource pour vivre.   

D’abord d’une durée de cinq ans, le moratoire sur le castor va finalement être reconduit 

sans grandes interruptions jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Avec les mesures de 

protection des grands cervidés, il constitue la pièce centrale de l’échiquier permettant 

à l’État québécois de s’introduire au sein des communautés rurales et autochtones pour 

contrôler leurs usages de la nature. Si, dans les premières années de sa mise en œuvre, 

les communautés éloignées de l’écoumène eurocanadien semblent moins affectées par 

ces nouvelles restrictions, cette immunité est éphémère18. Au tournant du XXe siècle, 

les cas d’arrestations et de judiciarisation pour des infractions aux règlements 

provinciaux se multiplient. Dans le cas du castor, cette surveillance est affermie grâce 

à des contraintes imposées sur la marchandisation des peaux. Devant les importantes 

conséquences socio-économiques qu’elles suscitent, les Autochtones se tournent vers 

les autorités en mesure d’intervenir en leur faveur et de porter leurs intérêts devant les 

législateurs provinciaux. Ces autorités, ce sont principalement les Affaires indiennes et 

la CBH.  

Le moratoire de décembre 1895 passe d’abord inaperçu auprès des fonctionnaires des 

Affaires indiennes. C’est plutôt la CBH qui va entreprendre d’en informer le 

 
Québec, Presses de l’Université Laval, 2016; Maxwell Bouchard, Genèse et mutations du parc des 
Laurentides : Urbanité, territorialité et l’aménagement de l’espace naturel, Mémoire de maîtrise 
(Sciences géographiques), Université Laval, 2019. 
16 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106.    
17 Loi amendant la loi de la chasse de Québec, 1895, 59 Vict., c. 20. 
18 T. Morantz, « Provincial Game Laws… », loc. cit., p. 279. 
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surintendant, Hayter Reed19. Engagée depuis plusieurs décennies dans les mesures de 

conservation du castor, la CBH dépend du bien-être de ces communautés pour assurer 

l’apport constant en fourrures20. Inquiète des répercussions que pourrait avoir cette 

mesure sur ses activités commerciales, elle entreprend donc de porter la voix des 

communautés concernées auprès des autorités fédérales.  

Forcé d’admettre son rôle dans ce contentieux, à l’automne 1896, le département va 

amorcer le dialogue avec le commissaire adjoint des Terres de la Couronne à Québec, 

poste alors occupé par Eugène-Étienne Taché, en insistant sur la question du gagne-

pain (« livelihood ») des communautés. Les pressions portent fruit : en décembre, le 

moratoire est amendé afin de permettre aux Autochtones « whose poverty would be 

well established and who would require hunting the beaver as means of subsistence for 

himself and family21 » de se livrer à ces activités. Le gouvernement de Félix-Gabriel 

Marchand refuse toutefois de reconnaître les usages commerciaux que font les 

communautés du castor, un contentieux qui continuera d’alimenter la correspondance 

entre les deux administrations publiques durant longtemps22.  

Dans les premières décennies du XXe siècle, la question de la marginalisation et de la 

criminalisation de certains usages de la faune par les Autochtones va ainsi alimenter 

une part considérable de la correspondance entre les Affaires indiennes et le 

 
19 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, H. Reed, Ottawa, à E. E. Taché, Québec, 
5 novembre 1896. 
20 T. Morantz, « Provincial Game Laws… », loc. cit.; T. Loo, States of Nature, op. cit.; B. Gettler, 
Colonialism’s Currency, op. cit., p. 157-187. 
21 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, E.E. Taché, Québec, à H. Reed, Ottawa, 
5 décembre 1896. 
22 C. C. Chipman, représentant de la CBH, insiste d’ailleurs dès l’adoption du moratoire sur 
l’incohérence du refus de faire un usage commercial des peaux. S’ils ne peuvent tuer que pour manger, 
soutient-il, que feront les Autochtones des peaux ? À son avis, celles-ci seront détruites ou vendues « to 
unscrupulous traders at low prices », réduisant ainsi le pouvoir d’achat des chasseurs et les objectifs de 
la politique de conservation de la province. BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, 
C.C. Chipman, Winnipeg, à H. Reed, Ottawa, 7 janvier 1897.  
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gouvernement provincial23. À cet égard, le différend entourant le moratoire de 1895 est 

important puisqu’il met en scène les principaux acteurs des politiques de conservation 

du castor au XXe siècle (DAI, CBH, Autochtones et gouvernements provinciaux)24. 

Surtout, il permet d’illustrer les multiples tensions et les intérêts derrière la question de 

la conservation de la faune, un enjeu qui pose des problèmes particuliers aux Affaires 

indiennes qui doivent jongler avec des positions à la fois complexes et contradictoires. 

Je propose de les regrouper en trois grandes catégories : bureaucratiques ou 

économiques, constitutionnelles et modernistes ou assimilationnistes. 

Bureaucratiques, d’abord, puisque le département des Affaires indiennes est, durant la 

première moitié du XXe siècle, avant tout guidé par un souci d’économie et cherche, 

autant que possible, à limiter la dépendance des communautés à l’égard de son 

assistance25. « Hunting », écrit Brian Titley, « was not perceived as a desirable mode of 

existence, but as a means whereby relief expenditure could be kept at a minimum26. » 

En protégeant ces droits relatifs à la chasse, la pêche et la trappe, les Affaires indiennes 

cherchent à assurer le droit des Autochtones de poursuivre ces pratiques qui, comme 

l’écrit Duncan Cambpell Scott, constituent « an opportunity to maintain himself [the 

Indian] and those dependent on him27 ». On trouve un exemple de cette préoccupation 

dans la position qu’adoptent les représentants des Affaires indiennes sur les réserves 

jusqu’au tournant des années 1920. Ces « agents indiens » qui, comme le note Jarvis 

Brownlie, sont responsables de mener cette politique d’économie budgétaire et de 

 
23 À peine quelques mois après l’adoption de l’exemption, celle-ci est levée en mars 1897. Les 
Autochtones, soutient Taché, auraient abusé de la clémence de l’État provincial BAC, RG 10, 
volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, E. E. Taché, Québec, à H. Reed, Ottawa, 23 mars 1897. 
24 D. Calverley, Who Controls the Hunt?, op. cit. 
25 Hugh Shewell, « Enough to Keep Them Alive » : Indian Welfare in Canada, 1873–1965, Toronto; 
Buffalo, University of Toronto Press, 2004, p. 94. 
26 B. Titley, A Narrow Vision, op. cit., p. 15 et 56. 
27 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, D. C. Scott, Ottawa, à H. Caron, Québec, 
10 septembre 1914. 
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réduire au minimum les dépenses d’assistance aux familles28. Plusieurs d’entre eux 

vont ainsi volontairement fermer les yeux sur le non-respect des lois provinciales de la 

chasse ou de la pêche. Une complicité qui, en 1917, exaspère le sous-ministre de la 

Colonisation, S. Dufault. Dans les régions de la Mauricie, de la Gaspésie et de l’Abitibi, 

écrit-il, en s’adressant au surintendant des Affaires indiennes, 

the Indians caught red-handed,—slaughtering moose in the deep snow of March,—seem 
to think they have nothing to do when called to account, but to fly for refuge to the Indian 
Agent or Missionary. These last gentlemen, we feel, are in a position to do your Indian 
wards a very real service by urging upon that observance of the law, which in fact is as 
much in the interest of the Indians themselves as in that of the Province ; since the 
protection of game tends to assure them of profitable employment as guides to 
sportsmen29. 

Ce qui inquiète le plus les autorités provinciales c’est le commerce de la viande 

d’orignal avec les Eurocanadiens, une pratique grandement dénoncée par les 

conservationnistes et réprimée par la législation provinciale30.  

L’enjeu économique laisse donc rapidement place à cette impasse constitutionnelle 

dans laquelle se trouve la question des relations des Autochtones à la faune, à la flore 

et au territoire. Après tout, même si ces lois et leurs effets sur les communautés entrent 

parfois en contradiction avec les intérêts d’Ottawa, ce sont les prérogatives des 

provinces, et les Affaires indiennes n’entendent pas les contester. « The Department » 

écrit l’assistant du surintendant, J. D. McLean, en 1911, 

has on several occasions endeavoured to get some relaxation of the laws as affecting 
these Indians, but the provincial authorities have contended that the provisions of the 
laws in question, as far as they apply to Indians, are justly provident and made in the 

 
28 J. Brownlie, A Fatherly Eye, op. cit., p. 30-32. 
29 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, S. Dufault, Québec, à D. C. Scott, Ottawa, 
4 avril 1917. 
30 T. Loo, « Of Moose and Men… », loc. cit., p. 308. 
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general interests of the Province, and that as the Indians themselves are the first to benefit 
from the protection of the game, they should therefore be willing to submit to these 
restrictions31. 

Suivant la plainte de S. Dufault, les Affaires indiennes n’auront d’autre choix que de 

se résigner et insister auprès de leurs représentants pour que « the game and fisheries 

laws are as carefully observed as possible32. » Une impasse qui a préséance sur 

plusieurs des décisions du DAI et qui, comme le note Toby Morantz, se retrouve au 

cœur des tensions entre l’État québécois et les Autochtones au XXe siècle :  

Understandably, Indians were beyond the bureaucratic interests of Quebec, yet fell 
totally under the heavy hand of their legislation, restricting hunting and trapping. The 
federal government, despite its fiduciary trust, then, as now, was reluctant to intercede 
on behalf of the Indians, abandoning them to adjust as best as they could to the Quebec 
legislation33. 

La préoccupation de maintenir de bonnes relations avec les provinces devient évidente 

lorsque l’on étudie la position du DAI face aux quelques cas d’Autochtones 

judiciarisés. Contrairement à ce qu’observe Darcy Ingram pour le XIXe siècle, la 

province procède à de nombreuses arrestations d’Autochtones dans la première moitié 

du XXe siècle en raison d’infractions aux lois de la chasse34. La diversité des réactions 

du département à celles-ci témoigne des difficultés de concilier les nombreuses 

préoccupations des fonctionnaires qui tendent tantôt vers la condamnation de ces actes, 

tantôt vers leur défense35. Lorsque le DAI prend le parti des Autochtones, celui-ci va 

 
31 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, J. D. McLean, Ottawa, à M. Macpherson, 
Montréal, 6 novembre 1911. 
32 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, J. D. McLean, Circulaire aux agences de 
la province, Ottawa, 17 avril 1917. 
33 T. Morantz, « Provincial Game Laws… », loc. cit., p. 288. 
34 Pour des exemples de ces lettres et des démarches entreprises par les Affaires indiennes, voir les 
différents dossiers de BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, « Quebec Game Laws », bobine C-
8106.  
35 T. Loo, States of Nature, op. cit., p. 47. 
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défendre leurs droits à la nature et à la chasse de subsistance ou insister sur la pauvreté 

ou l’ignorance des lois pour demander la clémence des autorités provinciales36. Le 

succès de ces interventions est également sujet à de nombreux aléas, certaines causes 

plus ardemment défendues obtenant une réduction des peines ou l’abandon des 

charges, alors que pour d’autres, le département préfère assumer les coûts de l’amende 

imposée au condamné. La plupart du temps, c’est cette dernière approche qui est 

préférée par les Affaires indiennes. Plus coûteuse, elle permet néanmoins de maintenir 

une position complaisante à l’égard des mesures conservationnistes de la province37.  

Il faut par ailleurs noter qu’aux yeux du département, certains contrevenants sont jugés 

plus « désirables » que d’autres. En déterminant ainsi ceux qu’il choisit d’assister, le 

DAI peut imposer une vision du respect de l’ordre public. Ainsi, alors que l’on aide 

ceux arrêtés pour avoir chassé à des fins de subsistance, les cas de récidives, de 

commerce illégal ou ceux qui témoignent d’une résistance à l’autorité, obtiennent plus 

rarement la bienveillance du département. Évoquant une seconde arrestation de 

membres de la bande de Timiskaming, l’agent Renaud va recommander à ses 

supérieurs de leur refuser l’assistance, « as they had been repeatedly warned of the 

consequences that would result from violating the Game Laws ». Sans protection de la 

part des Affaires indiennes, ajoute-t-il, peut-être en viendront-ils à comprendre qu’ils 

sont sujets aux lois provinciales, « to the same extent as whitemen38 » ?  

Cet exemple illustre bien la troisième grande préoccupation des Affaires indiennes : 

celle plus large du projet d’assimilation des Autochtones à la société canadienne. Après 

 
36 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-5, bobine C-8107, R. Lévesque, Senneterre, à T.R.L. 
MacInnes, Ottawa, 24 février 1942. 
37 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, J. D. McLean, Ottawa, à C.M. Wright, 
Hull, 13 mai 1914. 
38 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, J. D. Mclean, Ottawa, à J.A. Renaud, 
North Temiskaming, 13 janvier 1913. 
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tout, l’un des objectifs centraux derrière le mouvement de conservation du tournant du 

siècle est le remplacement de ces usages jugés primitifs et rudimentaires des ressources 

naturelles au profit de pratiques plus modernes, scientifiques et civilisées39. Les 

fonctionnaires du département ne sont pas insensibles à ce projet. Plusieurs y adhèrent 

et agissent même comme porte-parole du mouvement à l’échelle du pays40. « [W]e 

shall be glad, » écrit Duncan C. Scott au sous-ministre L. -A. Richard en 1932, « to co-

operate with you fully in every way that we can with a view to […] the control of the 

Indians in the interests of conservation of the wild life41. » La conservation de la faune 

s’inscrit ainsi en continuité avec le projet plus large poursuivi par le département de 

sédentariser les communautés et d’encourager leur intégration à la société capitaliste et 

au travail salarié. Lorsqu’on pense à la revente de la viande d’orignal, par exemple, la 

position du département s’accorde ainsi avec les intérêts de la province de mettre un 

terme à cette pratique qui permet pourtant aux Autochtones de maintenir un mode de 

vie indépendant de l’assistance. Cette finalité est d’ailleurs évidente selon Toby 

Morantz, qui souligne : « Not unlike the position of D. C. Scott, the Quebec authorities 

believed the Indians in the settled regions should be seeking employment in lumbering, 

etc., instead of slaughtering the moose42. » Une ironie, soutient Ingram, quand on pense 

au fait que ces pratiques commerciales de chasse et de pêche formaient « exactly the 

type of capitalist economic activity that assimilation policies were intended to 

encourage43. » 

 
39 L. S. Warren, The Hunter’s Game, op. cit. 
40 C’est le cas, notamment, de Clifford Sifton, ancien surintendant des Affaires indiennes, qui va agir à 
titre de président de la Commission canadienne sur la conservation entre 1909 et 1918. Frank Tough, 
« Conservation and the Indian: Clifford Sifton’s Commission of Conservation, 1910–1919 », Native 
Studies Review, vol. 8, n° 1, 1992. De son côté, Duncan C. Scott va siéger sur le « Advisory Board on 
Wild Life Protection » à compter de 1916. B. Titley, A Narrow Vision, op. cit., p. 54. 
41 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, D.C. Scott, Ottawa, à L.-A. Richard, 
Québec, 3 février 1932. 
42 T. Morantz, « Provincial Game Laws… », loc. cit., p. 281. 
43 D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, op. cit., p. 86. 
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La conservation, lorsqu’elle concerne les Autochtones, pose ainsi un problème 

particulier44. Elle expose les autorités coloniales à un amalgame complexe de 

préoccupations et d’idéologies qui s’entrecroisent et affectent l’orientation de leurs 

décisions. Pendant ce temps, ce sont toutefois les communautés qui en subissent les 

contrecoups. Avec les transformations occasionnées par les industries extractives et la 

colonisation du Moyen-Nord québécois, à ces politiques de conservation s’ajoutent de 

nouvelles pressions sur les ressources et le territoire. La création des réserves de castor 

va apparaître dès lors comme une solution permettant à la fois de concilier les intérêts 

des administrations provinciales et fédérales, de poursuivre les politiques de 

conservation et d’assurer la subsistance et l’indépendance des communautés à l’égard 

des Affaires indiennes. 

7.1.2 La création des réserves de castor d’Abitibi et de Grand-Lac-Victoria 

Les politiques de conservation ne sont pas les seules contraintes qu’impose la société 

coloniale sur les territoires et les ressources. Comme je l’ai souligné dans le chapitre 3, 

l’expansion du réseau ferroviaire et la poussée que connait l’industrie forestière dès la 

fin du XIXe siècle facilitent l’implantation de nouveaux foyers de peuplement dans le 

Moyen-Nord québécois45. Les usages de la nature que font les Eurocanadiens qui s’y 

installent entraînent une compétition pour les ressources qui perturbe les communautés 

autochtones dont le mode de subsistance repose toujours sur la chasse, la pêche et le 

commerce des fourrures46. Cette extension de la colonisation, combinée à des mesures 

 
44 T. Loo, States of Nature, op. cit., p. 45. 
45 Claude Gélinas, Entre l’assommoir et le godendart : les Atikamekw et la conquête du Moyen-Nord 
québécois, 1870 - 1940, Québec, Septentrion, 2003 ; J. Leroux et al., Au pays des peaux de chagrin, 
op. cit. ; Leila Inksetter, Initiatives et adaptations algonquines au XIXe siècle, Québec (Québec), 
Septentrion, 2017. 
46 C. Gélinas, Entre l’assommoir et le godendart, op. cit., p. 113-116. 
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toujours plus restrictives à l’égard de ces pratiques de subsistance, crée rapidement des 

conditions qui fragilisent l’économie domestique des familles. C’est le cas, notamment, 

des Algonquins de l’Abitibi et du Témiscamingue, qui se retrouvent exposés aux 

conséquences combinées du colonialisme et de la conservation, comme le résume bien 

cette citation d’un représentant de la CBH datant de 1928 : 

If the Indian is not permitted to kill moose or deer, and to net fish for food, in areas 
which are so widely distributed that it is increasingly difficult for the native to maintain 
his family, what is he to do for food, being already greatly restricted in his hunting and 
trapping by the activities of many development Companies and sportsmen47. 

À compter de la fin des années 1910, les plaintes et les pétitions se multiplient pour 

dénoncer ces intrusions et exiger une intervention des Affaires indiennes. « Je vien ici 

vous demandez si vous pouriez me dire si je poura empeché en autre de chassé sur mon 

terrain », écrit Pierre B. Jocko, chasseur des environs du lac Baskatong, en décembre 

1919. Il poursuit : 

que depuis que je suis capable de chassé que je chasse toujour sur le même terrain et puis 
ils a dautre perssonne qui vienne prend leur terrain que j’ai toujour chassé et ils me dise 
qui on le droit de gouvernement pour chassé sur ses terrain puis je leur est demandée de 
pas chassé sur mon terrain et ils leur semble qui on droit a tous…48 

Le « terrain » auquel fait référence Jocko n’est pas, à proprement parlé, sa propriété. Il 

s’agit d’un territoire de trappe familial sur lequel il peut, en vertu d’une convention 

partagée par d’autres Algonquins de sa bande et de la région, y chasser et trapper les 

animaux à fourrure et le gros gibier49. Au tournant des années 1920, ce système au cœur 

 
47 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, H. Hodkisson, Montréal, à D.C. Scott, 
Ottawa, 30 juin 1928. 
48 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, P. B. Jocko, Baskatong, au DAI, Ottawa, 
2 décembre 1919. 
49 La question des territoires de trappe des communautés algonquiennes — à distinguer des bandes 
algonquines — a fait l’objet de nombreux débats chez les anthropologues depuis le début du XXe siècle. 
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de l’organisation sociopolitique algonquienne est répandu à l’échelle de tout le Moyen-

Nord québécois50. « [T]here is a an unwritten law » écrit un journaliste du Chronicle 

Telegraph en 1927, « by which every Indian family is entitled to a certain amount of 

land on which to hunt51 ». Ce système, harmonisant les relations entre les familles dans 

un contexte de compétitivité pour la ressource, repose toutefois sur un principe 

important : celui du respect mutuel des limites de ces territoires. Ces chasseurs 

eurocanadiens, note Pierre Jocko, devraient être avertis « qu’il ne chassé pas sur les 

terrains des autres52 ».  

Face aux nombreuses intrusions eurocanadiennes, le système des territoires de trappe 

se révèle ainsi rapidement inefficace. Les nombreuses transgressions se soldent par des 

conflits entre les deux camps et forcent les autorités à intervenir. « Les trappeurs 

blancs », écrit le père Étienne Blanchin, O.M.I., en novembre 1922, 

poussent l’effronterie jusqu’à chasser et même s’établir sur des terrains occupés depuis 
longtemps par des Indiens. L’hiver dernier deux individus ont pénétré avec effraction 
dans la cabane d’un indien, se sont emparé [sic] d’un poële, d’une bonne quantité de 
provisions et de pièges. Le pauvre homme a été obligé de perdre un temps considérable 
pour revenir au village et acheter de nouveau ce qu’on lui avait enlevé53.  

La situation s’aggrave assez pour qu’en 1926, le département des Affaires indiennes 

soit forcé de faire intervenir la Gendarmerie royale du Canada (GRC) pour enquêter 

 
Toby Morantz, « Historical Perspectives on Family Hunting Territories in Eastern James Bay », 
Anthropologica, vol. 28, n° 1, 1986. Pour un résumé de ces débats, voir le numéro spécial de la revue 
Anthropologica (vol. 60, no 1, 2018), notamment Toby Morantz, « Foreword: Remembering the 
Algonquian Family Hunting Territory Debate », Anthropologica, vol. 60, n° 1, 2018, p. 10-20. 
50 C. Gélinas, Entre l’assommoir et le godendart, op. cit. ; J. Leroux et al., Au pays des peaux de chagrin, 
op. cit. ; L. Inksetter, Initiatives et adaptations algonquines, op. cit., p. 72-81. 
51 « Red Men of Northlands Come to Quebec to Ask Government for Protection from White Hunters », 
The Chronicle Telegraph, Québec, 28 juillet 1927. 
52 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, P. B. Jocko, Baskatong, au DAI, Ottawa, 
2 décembre 1919. 
53 BAC, RG 10, volume 7764, dossier 27074-5, bobine C-12052, E. Blanchin, Hull, à D.C. Scott, 
Ottawa, 3 novembre 1922. 
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sur une dizaine de dénonciations d’actes violents ou de vandalisme commis par des 

trappeurs blancs à l’endroit de membres de la bande d’Abitibi. « White trappers 

breaking into our camps and taking our furs and other belongs [sic] », peut-on lire dans 

l’un de ces rapports. Dans certains cas, ces intrus vont jusqu’à menacer les Algonquins : 

I’ve been trapping for many years around Island Falls and got along fine with other 
Indians. Till last winter when a white man came and deliberitily started in my trap line, 
he told me if I showed myself again that he’d shoot me. I have a family and trapping is 
my only means of living54. 

Des cas de vol similaires sont dénoncés ailleurs dans la région. C’est le cas du colon 

Donat Cloutier de Nédelec qui aurait volé toutes les trappes de George Polson, un 

membre de la bande de Timiskaming dont le territoire de trappe se trouvait à proximité 

de la ferme de Cloutier. L’enquête qui en résulte ne débouche sur aucune conclusion, 

les preuves étant insuffisantes pour arrêter ce colon qui possède « a good reputation in 

the district55. »  

La multiplication des intrusions et les menaces que posent ces pratiques illégales pour 

la conservation et les Autochtones vont finalement convaincre les fonctionnaires des 

Affaires indiennes d’agir56. Devant le peu de succès du département dans ses 

démarches pour faire ériger des réserves indiennes au Québec, on envisage d’autres 

options57. C’est dans ce contexte que naissent les discussions entourant la création des 

 
54 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, T.R.L. McInnes, Ottawa, au Colonel 
C. Starnes, Ottawa, 3 septembre 1926. 
55 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, Sergent R.M. Millar, Report Re - 
Thefts from and Intimidation of Indians by White trappers […], Haileybury, 15 novembre 1926. 
56 Voir BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106. 
57 La Loi concernant les terres réservées aux sauvages (12 Geo. V. chap. 38) adoptée en 1922 permet la 
mise en réserve de terres de moins de trente mille acres « en faveur des diverses tribus sauvages de cette 
province. » Sous cette loi, la province peut transférer gratuitement des terres au gouvernement fédéral 
qui doit les administrer au profit des bandes, Québec conservant néanmoins la propriété dans 
l’éventualité d’une cession. Une clause contenue dans la loi va grandement limiter le pouvoir de sa mise 
en application. L’article 1 de la loi stipule qu’une « réserve ne sera octroyée ou distraite d’aucun territoire 



 

 

425 

réserves de castor qui permettraient de répondre à la fois aux enjeux territoriaux et de 

subsistance des familles algonquines, tout en s’inscrivant en concordance avec les 

politiques de conservation de la province.  

L’argument principalement mobilisé pour convaincre la province se fonde sur une 

différenciation de la perception que se font Eurocanadiens et Autochtones de la 

ressource. « [E]xperience has shown », peut-on lire dans un décret fédéral adopté en 

juin 1897, « that little if any diminution of beaver has occurred in district where indians 

alone are to be found, and that the real cause of the destruction, where such has 

occurred, has been indiscriminate trapping and hunting by others than Indians58 ». Pour 

les autorités coloniales travaillant en proximité avec les communautés, les Autochtones 

seraient des conservateurs mus « by a natural instinct to their crop of fur for years 

ahead59. » Cette approche, que l’on pourrait désigner comme une forme « d’agriculture 

du gibier », consiste à mobiliser ses connaissances étroites du territoire et de l’espèce 

chassée ou trappée afin de ne prélever que les quantités permettant d’assurer sa 

reproduction. « Je pourrais citer une foule de faits comme ceux-là, » écrit Armand 

Tessier, agent de Pointe-Bleue,  

 
sous licence de coupe de bois, à moins qu’on n’ait préalablement obtenu le consentement du porteur de 
licence. » Or, dans le Moyen-Nord québécois des années 1920, une part considérable des terres de la 
Couronne se trouve sous licence d’exploitation forestière, une source de revenus importante pour l’État 
provincial. En Abitibi, les compagnies qui détiennent des licences sur les territoires convoités vont 
s’opposer aux démarches des Affaires indiennes et de la province. BAC, RG 10, volume 7764, 
dossier 27074-5, bobine C-12052, G. S. Bernier, Québec, à J.D. McLean, Ottawa, 12 mai 1924. C’est le 
cas, notamment, des compagnies Fraser et Laurentian Lumber Co qui sont propriétaires de concessions 
dans les environs du lac Simon. BAC, RG 10, volume 7764, dossier 27074-5, bobine C-12052, J. 
B. Morrison., Montréal, à D. Scott, Ottawa, 21 mars 1922. 
58 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, Décret P.C. 1578, 14 juin 1897. 
59 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, E. B. Rioux, Senneterre, à D.C. Scott, 
Ottawa, 17 décembre 1925. 
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tendant à prouver que le sauvage connait le nombre de castors vivant dans son terrain, 
sous sa protection immédiate, protection plus efficace, j’en suis sûr, que celle de 
n’importe quel garde-chasse salarié. 

Non, loin d’être le destructeur du castor, j’affirme que le sauvage en est le protecteur 
vrai et naturel, et je défie qui que ce soit de prouver le contraire par des faits ou 
autrement.  

On ne pourrait pas en dire autant du chasseur civilisé : les blancs ne se comportent 
malheureusement pas de la même manière. Ils chassent pour gagner de l’argent, retirer 
de gros bénéfices, s’enrichir enfin. À quoi bon la chair du castor ? ils n’en veulent pas 
comme comestible ; peu leur importe la propagation du castor à cet endroit, ils n’y 
reviendront peut-être jamais ; ainsi, sans discernement, ils tuent toutes les bêtes qui se 
trouvent à la portée de leur fusil, sans en épargner aucune. Voilà les destructeurs du 
castor60. 

Un usage des ressources naturelles qui positionnerait l’Autochtone comme un 

écologiste61. 

À l’opposé de cette approche, comme le note Tessier, se trouve donc celle des 

Eurocanadiens pour qui la santé d’une espèce a peu d’importance, un territoire qui 

aurait été pillé de son gibier pouvant simplement être abandonné au profit d’un autre 

où la ressource serait plus abondante. Cette logique, qui s’exprime à travers les volumes 

des récoltes et le recours à des techniques illégales, a des conséquences déterminantes 

pour la ressource et, du même coup, pour la subsistance des familles autochtones. 

« [W]hite trappers », peut-on lire dans une lettre que rédige un commis de la CBH à 

Manawan (Mauricie), en 1924, « have in many instances seriously depleted the beaver, 

 
60 Armand Tessier, « Les Sauvages et les lois de la chasse. Quelques précisions sur la chasse au castor », 
Le Devoir, 26 décembre 1912, p. 1.  
61 Shepard Krech III, The Ecological Indian: Myth and History, New York, W. W. Norton & Company, 
1999, p. 173-210. La thèse de Krech a toutefois été critiquée pour l’orientation de sa démarche et son 
attention portée uniquement à l’endroit des pratiques non écologiques des Autochtones. Pour un exemple 
de ces critiques, voir Adrian Tanner. « Indian History and Environmental Myth: Review of Krech, 
Shepard, III. The Ecological Indian. Myth and History ». H-AmIndian, H-Net Reviews, Avril 2001, 
https://www.h-net.org/reviews/showpdf.php?id=5068. Consulté le 22 janvier 2021. 
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as their usual practice has been to kill every Beaver in each colony they have entered, 

instead of leaving a certain number, which of course is the Indian custom62. » Venus 

d’aussi loin que les États-Unis, ces trappeurs blancs profitent de l’abondance du 

Moyen-Nord québécois pour engranger des profits importants. C’est le cas d’un 

Américain qui aurait récolté plus de 9 000,00 $ en fourrures dans les environs du 

Grand-Lac-Victoria au courant de la saison 1926-192763.  

Parmi ces méthodes dénoncées et jugées comme immorales, on trouve l’utilisation de 

la dynamite dans les barrages de castor, la pratique de tuer des orignaux pour n’en 

manger qu’une partie et le recours à la strychnine, un poison qui contamine la viande, 

mais s’avère efficace pour la récolte de fourrures64. Opposés à cette dernière pratique, 

les Autochtones en sont également victimes puisque leurs chiens consomment parfois 

les appâts empoisonnés, ce qui entraîne des pertes importantes pour ces derniers65.  

La conception de la nature et de la ressource à laquelle adhèreraient les Eurocanadiens 

aurait également une autre conséquence importante selon ces intervenants : elle 

entraînerait la pratique, répandue chez certaines communautés, de « vider » les 

territoires convoités66. « [T]he Quebec Indians », écrit J. J. Wall, « have reached the 

point of slaughtering the animals themselves if they hear of strangers in the 

neighborhood [sic]. They say they might as well have the fur as leave it for 

 
62 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10, bobine C-8106, H. Hodkinsson, Montréal, à D.C. Scott, 
Ottawa, 10 juin 1924. 
63 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, Report of Medical Service to Indians 
located along the line of the Canadian National Railways from Cochrane, Ont. to La Tuque, Que., June 
to October 1927, n. d. [reçu le 2 octobre 1927 à Ottawa]. 
64 Ibid. 
65 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, H. G. Cartledge, Montréal, à D.C. 
Scott, Ottawa, 29 octobre 1927. 
66 Ces pratiques concordent avec celles analysées par S. Krech, The Ecological Indian, op. cit., p. 193. 
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intruders67. » Cette forme de protestation inquiète les Affaires indiennes qui se tournent 

vers la sensibilité conservationniste de la province pour insister sur l’urgence d’adopter 

des mesures de protection. En somme, en excluant les trappeurs blancs de certains 

territoires, on éviterait le « massacre » des animaux à fourrures tout en réduisant les 

conflits potentiels avec les Autochtones. En plus de faire bénéficier la conservation de 

l’espèce, un tel système permettrait d’encourager l’adoption de pratiques de 

conservation chez les communautés, tout en assurant leur indépendance à l’égard de 

l’assistance publique68.  

Les nombreuses pétitions, rapports et demandes acheminés au département culminent 

ainsi en intensité dans la seconde moitié des années 1920. À l’été 1927, une délégation 

de « Red Men of Northlands », accompagnée du père Guenard, O.M.I., se rend à 

Québec pour demander au gouvernement libéral de Louis-Alexandre Taschereau 

d’adopter des mesures pour protéger leurs territoires et leurs ressources69. La 

délégation est reçue par le ministre Joseph-Édouard Perrault qui s’engage à porter cette 

question auprès des Affaires indiennes. Les 24, 25 et 26 janvier 1928, une réunion a 

lieu à Ottawa entre le département et des représentants provinciaux responsables de la 

conservation de la faune70. « BE IT RESOLVED », peut-on lire dans le résumé que 

livre le secrétaire T.R.L. MacInnes de la rencontre, 

 
67 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, Report of Medical Service to Indians 
located along the line of the Canadian National Railways from Cochrane, Ont. to La Tuque, Que., June 
to October 1927, n. d. [reçu le 2 octobre 1927 à Ottawa]. 
68 B. Titley, A Narrow Vision, op. cit., p. 15. 
69 « Red Men of Northlands Come to Quebec to Ask Government for Protection from White Hunters», 
The Chronicle Telegraph, Québec, 28 juillet 1927. 
70 Les représentants pour le Québec sont L.-A. Richard, sous-ministre de la Colonisation, des Mines et 
des Pêcheries et J. A. Bellisle, surintendant du Service de la Chasse et de la Pêche. 
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that this conference approves a policy of setting aside, as far as practicable, in unsettled 
regions, certain suitable and reasonable areas whereon Indians only may be allowed to 
trap ; 

The resolution was adopted unanimously […]71 

Les territoires qui sont privilégiés par Québec sont la région de Mistassini, le haut 

Saint-Maurice et l’Abitibi-Témiscamingue.  

En avril 1928, après plus de deux décennies de pressions, le gouvernement québécois 

adopte finalement le décret no 685, créant deux réserves de chasse en Abitibi-

Témiscamingue. La première, « dite réserve de l’Abitibi », d’une superficie de 

10 360 km2, se trouve au nord de La Sarre. L’autre, « dite réserve du Grand Lac 

Victoria », cette fois de 16 315 km2, est située aux environs du lac du même nom. À 

l’intérieur de ces deux territoires, précise le décret, « les indiens seuls pourront y faire 

la chasse aux animaux à fourrure ».  

La création de ces deux réserves est un tournant important dans la politique de 

conservation de la nature au Canada72. Elle sert de « modèle » que le DAI et la CBH 

s’emploient à diffuser auprès des autres provinces. « In our opinion, this is the most 

advanced steps yet taken by any Government in Canada for the conservation of fur 

bearing animals and for the protection of the native population », peut-on lire dans une 

 
71 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, T.R.L. MacInnes, Ottawa, à D.C. 
Scott, Ottawa, 2 mars 1928. 
72 En janvier 1932, une troisième réserve de castor est érigée comprenant tout le Nord de la province au-
delà du 51e parallèle, et « où les Indiens seuls pourront faire la chasse aux animaux à fourrures ». A.C. 
104, Concernant l’érection de toute la région Nord de la province en réserve de chasse, Québec, 
16 janvier 1932. En mars 1932, un quatrième territoire est également érigé en réserve de castor dans le 
nord du Québec pour une durée déterminée de 15 ans. D’une superficie de 7 200 milles carrés 
(18 650 km2) et située entre la rivière Eastmain et la rivière Rupert, cette réserve – dite de « Mistassini » 
— a comme objectif de « permettre aux Indiens de gagner leur vie avec la chasse ». A.C. 732, 
Concernant l’érection d’une réserve de chasse, Québec, 24 mars 1932. 
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circulaire de la CBH datée de 1932. « After very carefully considering the whole 

situation in Canada », proclame quant à lui T.R.L. MacInnes, secrétaire au DAI, lors 

de la North American Wildlife Conference qui se tient à Washington en février 1936, 

« we are firmly of the opinion that the only hope of conserving the fur bearers of the 

country is to confine the right of hunting and trapping them […] to the Indians73. » Les 

réserves de castor permettent enfin de conjuguer les grandes préoccupations du 

département, à savoir le maintien de relations cordiales avec la province et la 

préservation d’un mode de subsistance fondé sur la trappe et le commerce des 

fourrures. Sur cette question, le surintendant Duncan C. Scott rappelle la position 

assimilationniste du département : 

it should be understood that the department only desires special hunting privileges for 
Indians in the outlying districts where other sufficient employment is not available. In 
the settled and organized localities, the department affords the Indians ample opportunity 
for agricultural and industrial pursuits, and discourages them from dependence on the 
chase74. 

Mais pour que ces réserves démontrent leur pertinence, encore faut-il qu’elles soient 

protégées des intrusions et du braconnage. Or, leur création concorde avec l’avènement 

de la menace qui plane sur l’économie canadienne à la fin de la décennie. Dans la 

région du Nord-Ouest, l’arrivée de milliers de chômeurs et l’explosion du nombre de 

colonies accentuent les pressions sur les ressources naturelles et affectent rapidement 

les capacités des Algonquins à tirer leurs moyens de subsistance de l’une des espèces 

prisées par les colons : le castor. Si les réserves créées quelques années plus tôt ont le 

potentiel d’atténuer les conséquences de cette invasion des territoires de chasse et de 

trappe, encore faut-il que les autorités fassent preuve de volonté pour les protéger 

 
73 T.R.L. MacInnes, « What Canada is Doing for the Hunting Indians», North American Wildlife 
Conference, Feb. 3-7 1936, U.S. Government Printing Office, 1937, p. 1-4. 
74 D. C. Scott, « Report of the Deputy Superintendent General», Dominion of Canada, Annual Report of 
the Department of Indian Affaires for the Year Ended March 31, 1929, Ottawa, 1930, p. 8.  
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contre les intrusions. Un problème qui, dans le cas de la réserve de castor d’Abitibi, va 

jusqu’à remettre en question sa pérennité.  

7.2 Des ressources et des territoires convoités 

7.2.1 « A War on These Poachers » : l’appareil de surveillance des réserves 

Le retour à la terre va constituer la première et la plus importante épreuve dans la 

protection de ces territoires. Entre 1930 et 1942, les réserves de castor d’Abitibi et de 

Grand-Lac-Victoria sont exposées à de nombreuses intrusions. De ces manquements, 

très peu vont se solder par des arrestations. Des enjeux constitutionnels, des 

mécanismes de surveillance déficients et des conflits entre les intérêts économiques, 

conservationnistes et nationalistes entourant la protection de ces territoires et de leurs 

ressources, sont autant de facteurs qui vont contribuer à freiner la réalisation des 

objectifs anticipés lors de leur création.   

Sous sa forme originale, le décret de 1928 ne prévoit aucun mécanisme de surveillance 

des quelque 27 000 km2 qu’occupent les réserves de castor d’Abitibi et de Grand-Lac-

Victoria et n’offre aucune directive au sujet de la judiciarisation des infractions 

commises à l’intérieur de leurs limites. De fait, comme elles sont érigées sur des terres 

provinciales, seul l’État québécois possède les pouvoirs de les faire respecter. Dans les 

années qui suivent la création des réserves, estimant avoir déjà fait les concessions 

nécessaires, le gouvernement provincial va refuser d’assumer les coûts de cette 

protection. Avec des effectifs déjà limités et l’augmentation des activités de 

braconnage qu’entraîne la crise dans la province, la protection de ces réserves tombe 

bien bas dans les priorités des garde-chasses du district.  
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La participation des Affaires indiennes est également ralentie par des préoccupations 

financières. Les fonctionnaires fédéraux vont toutefois évoquer la question des conflits 

de juridiction pour justifier cette inaction : seule une cession officielle de ces territoires 

par Québec aurait pu permettre au département de les faire patrouiller ou d’y donner 

des contraventions en vertu de la Loi sur les Indiens75. La solution que trouveront les 

autorités à ces impasses relève donc du compromis. Un compromis qui, rapidement, va 

se révéler inefficace pour maintenir à distance les braconniers. 

Dans les deux années qui suivent l’adoption du décret, l’enthousiasme à l’égard des 

réserves de castor fait rapidement place à la désillusion. Plaintes et rapports continuent 

d’affluer au département dans lesquels on dénonce la poursuite d’intrusions de 

trappeurs et de chasseurs eurocanadiens sur les réserves et on réclame l’adoption de 

mécanismes de contrôle plus efficaces76. « A reservation is of no avail so long there is 

no man to protect indians against white trappers », écrit le père Blanchin, O.M.I., en 

avril 192977. Il faut dire qu’au-delà de l’adoption du décret et du tracé de ces réserves, 

la décision administrative est passée grandement inaperçue sur le terrain. Aucun 

affichage n’a été effectué pour délimiter les frontières de ce territoire et mettre en 

évidence l’infraction à laquelle s’exposent colons, prospecteurs et autres intrus qui y 

vont pour chasser ou trapper.  

L’adoption du décret n’a d’ailleurs pas réussi à enrayer les tensions persistantes entre 

Eurocanadiens et Autochtones qui se poursuivent. Certains entreprennent de voir eux-

mêmes au problème, comme c’est le cas, à l’été 1929, alors qu’un groupe d’Algonquins 

 
75 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, H. J. Bury, à A.S. Williams, Ottawa, 
26 août 1931. 
76 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, Report of Dr. J. J. Wall, October 1928 
et volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, E. Blanchin, Lac Simon, à D.C. Scott, Ottawa, 
23 août 1928. 
77 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, E. Blanchin, Lac Simon, à D.C. Scott, 
Ottawa, 16 avril 1929. 
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met le feu au camp d’un trappeur américain établi dans la réserve d’Abitibi78. D’autres 

entreprennent de pétitionner pour obtenir protection du département des Affaires 

indiennes. En juin 1930, découragés des conflits qui se poursuivent sur leur territoire 

de trappe, des membres de la bande Abitibi-Dominion79 écrivent à Duncan C. Scott 

afin d’obtenir une protection des limites de la réserve d’Abitibi. « But what is the use 

of a reserve, » écrit l’auteur du document, Noah Kistabish, 

if not protected, and if the outsiders, Indians or white trappers, trespass, and destroy 
every thing, killing all the animals, as it has been done already for years and even last 
winter 

We understand that it belongs to your Department to protect us by appointing special 
officers and game wardens in order to have our trapping ground Reserve respected80. 

Sans une surveillance des abus perpétrés par ces intrus qui pillent leurs trappes et 

saccagent leurs camps, les pétitionnaires craignent d’être poussés à la famine. Une 

crainte fondée, si l’on en croit un rapport du fonctionnaire du DAI, H.J. Bury, qui 

 
78 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, J.J. Wall, Report of Medical Service 
to Indians Located Along the Line of the Canadian National Railways from Cochrane Ont to La Tuque, 
Que, June to October 1929, [ca. octobre 1929]. 
79 La bande Abitibi-Dominion est composée des membres qui ne se sont pas joints aux Algonquins ayant 
signé le traité no 9 avec le gouvernement de l’Ontario en 1906 (Mami8innis). Il est probable que ceux 
que les maîtres de poste de la CBH et les fonctionnaires des Affaires indiennes identifient comme les 
« Abitibi Indians », les « La Sarre Indians » ou les « Amos Indians » aient en fait tous appartenu à cette 
bande. « Leurs descendants », écrit Leila Inksetter, « font aujourd’hui partie de la bande Abitibiwinni, 
dont la majorité occupe la réserve de Pikogan, près d’Amos, créée dans les années 1950. » L. Inksetter, 
Initiatives et adaptations algonquines, op. cit., p. 460. Voir également Dominique Rankin et Marie-Josée 
Tardif, On nous appelait les sauvages: souvenirs et espoirs d’un chef héréditaire algonquin, Montréal, 
Le Jour, 2011. 
80 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, N. Kistabish et al., La Sarre, à D.C. 
Scott, DAI, Ottawa, 30 juin 1930. 
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insiste sur l’importance d’adopter une telle mesure « during this period of destitution 

among the Indians81 ».   

Les pressions successives vont finalement porter fruit. De pourparlers entre les Affaires 

indiennes et le gouvernement provincial, émerge l’idée d’un système de surveillance 

qui se déclinerait en trois composantes : le recours aux agents de la GRC et de la faune, 

l’embauche de deux garde-chasses autochtones pour chaque réserve qui, tout en 

poursuivant leurs activités de chasse et de trappe, seraient mandatés de relever et 

dénoncer les activités illégales qui s’y commettent et, enfin, un affichage évident des 

points d’entrées des réserves annonçant leurs limites et l’illégalité de les transgresser. 

Si Québec entend accorder aux gardes algonquins un titre d’officier du département 

provincial de la Chasse et des Pêcheries, la province refuse néanmoins de contribuer à 

leur rémunération82. C’est Ottawa qui devra assumer la facture. Parce qu’il est jugé 

comme économique et efficace, et respecte les prérogatives fédérales et provinciales, 

le système obtient immédiatement l’aval des autorités83. À la fin de l’été 1931, les 

premières affiches annonçant l’existence de ces réserves apparaissent sur leurs 

pourtours afin d’indiquer l’illégalité d’y poursuivre des activités de chasse et de trappe 

(figure 6.1) 

 
81 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, H. J. Bury, Ottawa, à D.C. Scott, 
Ottawa, 28 juillet 1931. 
82 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-A, bobine C-8106, L. A. Richard, Québec, à A. 
F. Mackenzie, Ottawa, 15 juillet 1930. 
83 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, D.C. Scott, DAI, Ottawa, à L.-
A. Richard, Québec, 30 juillet 1931. 
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Source : BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. F. Mackenzie, Ottawa, à 
L.-A. Richard, Québec, 25 septembre 1931. 

Figure 6.1 Affiches indiquant les limites des réserves d’Abitibi et du Grand-Lac-
Victoria, 1931 

Les communautés devront toutefois patienter jusqu’au printemps 1932 avant qu’une 

première équipe de patrouille ne soit nommée. En mai, une plainte acheminée aux 

Affaires indiennes au sujet de la présence de braconniers dans le secteur sud de la 

réserve du Grand-Lac-Victoria84 encourage H. J. Bury à procéder à la nomination de 

deux gardes algonquins pour accompagner les agents de la GRC lors d’une patrouille 

du territoire85. Une plainte est également reçue à Ottawa au sujet de « troubles » causés 

 
84 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, H. Hodkisson, Montréal, au DAI, 
Ottawa, 23 mai 1932. 
85 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, H. J. Bury, Ottawa, à A.S. William, 
Ottawa, 26 mai 1932. 
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par des trappeurs blancs sur la réserve d’Abitibi, « who robbed our furs and 

belongings86 », écrit Noal Kistabish, et qui entraîne la nomination de gardes pour cette 

seconde réserve87. Pour encourager la participation des chasseurs algonquins, les 

Affaires indiennes vont offrir une rémunération de 30,00 $/mois pour exercer ces 

fonctions qui s’échelonnent du 1er septembre au 31 mars. Un budget est également 

prévu afin que deux patrouilles annuelles soient tenues sur les réserves88. Enfin, en août 

1932, dans l’objectif d’éviter des problèmes de juridiction, Miranda Papatie (Grand-

Lac), Frederick-Noel Jackson (Grand-Lac), Jim McDougall (Abitibi) et Philip Polson 

(Abitibi) obtiennent leur insigne de garde-chasse provincial89. Plus de quatre années 

après leur création, une première inspection des réserves peut finalement avoir lieu. 

Durant toute la décennie, les deux réserves seront ainsi surveillées grâce à cette équipe 

composée de gendarmes de la GRC, de garde-chasses provinciaux et autochtones. Si, 

en vertu de l’entente avec Québec, ces gardes détenaient le pouvoir de procéder à 

l’arrestation de braconniers, ceux-ci ne semblent jamais s’être prévalus de cette 

prérogative : de toutes les arrestations relevées durant la décennie, aucune ne sera 

effectuée par un garde autochtone. La séquence des événements menant aux 

arrestations se déroule plutôt ainsi : les gardes informent la GRC de la présence d’intrus 

ou de braconniers qui transmettent ces informations au département qui commande les 

patrouilles. S’il le juge à propos, le surintendant sollicite dès lors les gardes provinciaux 

 
86 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, N. Kistabish, Amos, au DAI, Ottawa, 
26 mai 1932.  
87 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. F. Mackenzie, Ottawa, au Major 
Général J. H. MacBrien, Ottawa, 1er juin 1932. 
88 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. F. Mackenzie, Ottawa, au Major 
Général J. H. MacBrien, Ottawa, 16 juin 1932. 
89 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, L. A. Richard, Québec, à A. F. 
Mackenzie, DAI, Ottawa, 15 août 1932. Les quatre gardes seront toutefois appelés à changer durant la 
décennie. 
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qui préparent une patrouille du territoire ciblé par la plainte et, lorsqu’ils sont en mesure 

de le faire, procèdent à l’arrestation des contrevenants.  

Les délais occasionnés par cette série d’étapes, combinés à la taille de ces réserves, 

ainsi qu’à la connaissance du territoire et la ruse de certains braconniers, vont 

contribuer à restreindre le nombre de cas judiciarisés durant la décennie. Lorsque des 

intrus sont finalement arrêtés, le manque de preuves et des problèmes de juridiction 

vont limiter davantage l’exercice judiciaire et mener à l’abandon de plusieurs plaintes. 

Les deux premières arrestations auxquelles ont procédé les agents sur la réserve du 

Grand-Lac-Victoria présentent un bon exemple des limites que pose ce système de 

surveillance.  

À l’automne 1932, suivant une dénonciation du surintendant de la Chasse et de la Pêche 

du Québec, J. A. Bellisle, une enquête est ouverte au sujet d’un « white trapper by the 

name of Dontigny » qui aurait établi un camp sur la réserve90. Adélard Dontigny est un 

braconnier surveillé depuis quelques années par le Service provincial en raison de 

nombreux actes illégaux commis dans la région. Sans preuve valable, les garde-chasses 

n’auraient toutefois pas été en mesure de procéder à son arrestation Or, dans les 

semaines qui précèdent l’ouverture de l’enquête, Dontigny aurait commis un faux pas. 

Arrêté pour le vol d’un magasin d’Amos, il est reconnu coupable et écope de deux mois 

de prison. Bellisle saute sur l’occasion, voyant là un délai idéal pour procéder à la 

localisation de son camp sur la réserve, saisir ses effets de trappe et ses peaux, et ainsi 

obtenir des preuves pour l’incriminer sous les lois de la chasse. C’est le caporal 

E. A. Chamberlain du bureau de la GRC d’Amos qui traite la demande et y note que 

Dontigny a été transféré à la prison de Bordeaux pour purger sa peine. « This man’s 

 
90 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, J. A. Bellisle, Québec, au DAI, 
Ottawa, 13 octobre 1932. 
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name had been before me », écrit Chamberlain, « and I know him by sight91. » Il 

informe ses supérieurs de son intention de faire mener une patrouille par le garde de la 

réserve, F.N. Jackson, afin de localiser le camp et procéder à son arrestation « as soon 

as he set foot upon the Hunting Preserve92 ». 

Le mandat d’arrestation contre Dontigny n’est finalement lancé qu’en février 1933. 

C’est le constable L. R. Dubuc qui procède à son arrestation sur le Lac Decelles, partie 

de la rivière Outaouais située à l’intérieur des limites de la réserve de Grand-Lac-

Victoria. Le rapport qu’il produit décrit Dontigny comme un trappeur de métier, sans 

domicile fixe. Ayant établi son camp avant l’érection du territoire en réserve, il y aurait 

poursuivi des activités de trappe d’animaux à fourrures, tout en étant « in the habit of 

taking parties of tourists out on hunting and fishing trips, he acting as a guide93. » Un 

camp, construit à côté du sien, servait spécialement à héberger les sportsmen à qui il 

offrait ses services. Malgré un hiver lucratif, Dontigny, informé du mandat émis contre 

lui, se serait dépêché d’aller vendre ses peaux, réduisant ainsi considérablement le 

nombre perquisitionné par les agents lors de son arrestation94. Le 27 mars, le détenu est 

sommé de comparaître devant Nelson Pinder, juge de paix de Rouyn et fait face à des 

accusations de trappe et de commerce de fourrures sans permis pour lesquelles il plaide 

coupable. Incapable de payer l’amende qui s’élève à 100,00 $, Dontigny est 

emprisonné à Amos le 28 mars pour une durée de six mois95. Toutes les fourrures 

saisies pourront être vendues aux enchères par la province96. On prévoit le tenir sous 

 
91 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, E. A. Chamberlain, Amos, au 
Commandant T. Dann, Montréal, 1er novembre 1932. 
92 Ibid. 
93 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, Constable L. R. Dubuc, Amos, à 
E.A. Chamberlain, Amos, 31 mars 1933 [ARQ-04231]. 
94 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. Chamberlain, Report on 
Conclusion of Case, Adélard Dontigny, Amos, 3 avril 1933. 
95 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district de Rouyn-Noranda (TL 319), S1, SS7, 
boîte 77, causes 1417-1418, février 1933. 
96 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, E. A. Chamberlain, Amos, au 
Commandant T. Dann, Montréal, 10 mars 1933. 
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surveillance au moment de sa libération à l’automne 1933 afin d’éviter qu’il ne 

retourne à son camp sur la réserve97.  

Derrière le récit de cette première arrestation sur une réserve de castor, les archives du 

DAI révèlent toute une série de discussions entourant la juridiction et la protection de 

ces territoires. Des questionnements émergent d’abord du constable Chamberlain quant 

aux chefs d’accusation à déposer contre Dontigny98. Doit-il y ajouter celui d’intrusion 

et de chasse illégale sur une réserve indienne ? Pour son supérieur, le commandant 

T. Dann, la réponse est catégorique : « please advise Cpl Chamberlain NOT [sic] to 

prosecute Dontigny under Section 115 of the Indian Act for trespass on the Grand Lake 

Victoria Indian Hunting Reserve99. » Étant donné la juridiction du territoire, seuls des 

délits liés aux lois provinciales de la chasse peuvent justifier une arrestation. Aux 

Affaires indiennes, on interprète différemment la situation. Pour le secrétaire A. F. 

Mackenzie, les deux territoires devraient être considérés comme des réserves en vertu 

de la Loi sur les Indiens et des accusations pour intrusion, portées contre le 

braconnier100. Cette interprétation, erronée101, va finalement prévaloir sur celle de Dann 

 
97 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. Chamberlain, « Report on 
Conclusion of Case, Adélard Dontigny », Amos, 3 avril 1933. 
98 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, E. A. Chamberlain, Amos, au 
Commandant T. Dann, Montréal, 3 mars 1933. 
99 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, T. Dann, Montréal à l’Officier 
commandant de la GRC, Québec, 17 mars 1933. 
100 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, A. F. MacKenzie, Ottawa, à C.L. 
Jennings, Ottawa, 27 mars 1933. 
101 L’article 2, sous-section « j » de la Loi sur les Indiens (An Act Respecting Indians, R.S.C. 1927, c. 
98) stipule que le terme « reserve », « means any tract or tracts of land set apart by treaty or otherwise 
for the use or benefit of or granted to a particular band of Indians, of which the legal title is in the Crown, 
and which remains so set apart and has not been surrendered to the Crown, and includes all the trees, 
wood, timber, soil, stone, minerals, metals and other valuables thereon or therein ». 
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et être transmise aux agents de la GRC afin de l’appliquer aux prochains cas 

judiciarisés102. 

Cette seconde occasion ne se présente toutefois pas avant l’automne 1934. En 

décembre, suivant une plainte déposée par le garde-chasse F. N. Jackson, le constable 

O. W. Charron, assisté du garde provincial René Lévesque, procède à l’arrestation de 

deux braconniers trappant dans le secteur du lac au Bouleau, sur la réserve du Grand-

Lac-Victoria. L’un, Léopold Dupuis, est identifié comme un trappeur de Cochrane 

alors que l’autre, Émery Gargano, serait originaire de Lachine. Les deux hommes 

comparaissent devant le juge Houde au palais de justice d’Amos le 20 du mois et sont 

reconnus coupables d’avoir enfreint l’article 115 de la Loi sur les Indiens, c’est-à-dire 

d’avoir occupé et chassé illégalement sur le territoire d’une réserve103. Les deux 

condamnés sont emprisonnés durant 6 jours pour ne pas avoir pu payer l’amende de 

5,00 $. Pour couvrir les coûts occasionnés par cette patrouille, le magistrat consent à 

ce que les articles de chasse et les fourrures confisquées, d’une valeur de 119,00 $, 

soient saisis et revendus104.  

Les poursuites contre Gargano et Dupuis ne s’arrêtent toutefois pas avec ce verdict de 

culpabilité. Dans les semaines qui suivent la saisie des articles, le choix d’avoir eu 

recours aux clauses de la Loi sur les Indiens pour arrêter les braconniers est remis en 

question105. Puisque les territoires concernés ne seraient pas des réserves au sens de la 

 
102 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, F. J. Mead, Montréal, à l’Officier 
commandant GRC, Ottawa, 8 avril 1933. 
103 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district de Rouyn-Noranda (TL 319), S1, SS1, 
dossier 2660, décembre 1934. 
104 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, Const. O. W. Charron, Report on 
Conclusion of Case, Léopold Dupuis, Amos, 20 décembre 1934. 
105 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, G. F. Fletcher, Montréal, au 
Commissaire de la GRC, Ottawa, 5 février 1935. 
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loi fédérale, les accusations seraient infondées. « The area known as Grand Lake 

Victoria Reserve », écrit le secretaire T.R.L. MacInnes, dans son rapport sur le dossier, 

is not an Indian reserve but is merely a territory designated by the Province in which the 
indians were given the exclusive right to hunt fur. Our view accordingly is that the 
prosecution was improperly laid under the Indian Act and should have been laid under 
some Provincial Statutes just as would have been done in the case of a person taking 
game from a preserve held by an individual, club or company106. 

Comme Dupuis était propriétaire d’une licence de trappeur et qu’il n’a commis aucune 

infraction aux lois provinciales, la GRC va finalement abandonner entièrement la 

poursuite et retourner les articles confisqués à leurs propriétaires.  

Les deux premières arrestations qui se déroulent sur la réserve du Grand-Lac-Victoria 

exposent la fragilité du système de surveillance en place. En plus de ressources 

humaines et budgétaires limitées, s’ajoutent des restrictions quant aux capacités de 

judiciariser les infractions commises sur ces territoires. Comme aucune clause liée à 

ces intrusions n’est contenue dans la loi provinciale jusqu’en 1937, seules des 

infractions aux périodes, engins, limites et usages du gibier pourront servir de chef 

d’accusation107. Durant toute la décennie, on relève ainsi moins d’une arrestation par 

année menant à des procédures judiciaires reliées à des cas de braconnage et 

d’intrusions sur les deux réserves de castor. Ces statistiques, loin de démontrer une 

absence d’infractions, révèlent plutôt un système inadéquat pour répondre aux besoins 

 
106 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, T.R.L. MacInnes, Ottawa, au 
Commissaire de la GRC, Ottawa, 18 février 1935. 
107 En mai 1937, un amendement est apporté à la loi provinciale de la chasse concernant les intrusions 
sur des territoires réservés aux Autochtones, rendant « défendu en tout temps d’avoir en sa possession 
un fusil ou autre engin de chasse ou de garder ou d’avoir un ou des chiens sur les terres de la couronne 
érigées en sanctuaire, réserve de chasse ou parc, sans un permis spécial du ministre [...] » Loi modifiant 
la Loi de la chasse, 1937, 1 GeoVI, c. 45. On ne relève toutefois aucune arrestation sous ce chef 
d’accusation avant le printemps 1940. BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, 
J.A.E. Desrosiers, Report on Conclusion of Case, Telesphore Deloge, Amos, 13 mai 1940. 
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de surveillance de ces territoires108. « I have to keep going all the time109 », écrit le 

garde F. N. Jackson, en référence aux 16 000 km2 que compte la réserve de Grand-Lac-

Victoria. Malgré les plaintes répétées à l’endroit du système, le département va refuser 

d’investir les ressources nécessaires pour les protéger110.  

Il faut dire que durant la première moitié du XXe siècle, l’assistance des Autochtones 

et la protection des réserves par les Affaires indiennes reposent sur l’autofinancement 

à travers la vente de terres autochtones ou l’exploitation des ressources naturelles111. 

En administrant « prudemment » les terres et les ressources des communautés, écrit 

Mark Kuhlberg, le département « could generate significant sums of cash for them on 

a regular basis, rendering them practically independent of government assistance112. » 

L’impossibilité de tirer de tels revenus des réserves de castor et l’obsession du 

département pour l’économie budgétaire peuvent expliquer le maintien de ce système 

inefficace de surveillance jusqu’à l’automne 1940, alors qu’on le remplace par celui 

des lignes de trappe (« trapline system »), également appelé système de dénombrement 

(« tally man scheme »). 

Sous ce nouveau système, qui repose toujours sur une surveillance du territoire par les 

trappeurs autochtones, ce sont des « tally men », plutôt que des gardes, qui sont 

nommés pour servir d’intermédiaire et rapporter ces actes illégaux. Les dénonciations 

 
108 Voir BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106. 
109 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-1, bobine C-8106, F.N. Jackson, Senneterre, à H. 
J. Bury, Ottawa, 29 décembre 1932. 
110 Deux modifications doivent toutefois être relevées. L’une, adoptée, en 1937, et visant à prolonger 
jusqu’à la fin avril (plutôt que la fin mars), les contrats des gardes autochtones. BAC, RG 10, 
volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, T. R. McInnes, Ottawa, au Commissaire de la GRC, 
Ottawa, 16 février 1937. L’autre, en 1939, qui permet l’embauche d’un garde supplémentaire pour 
surveiller à l’année le braconnage le long de la route Mont-Laurier–Senneterre traversant la réserve de 
Grand-Lac-Victoria. BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8106, Const. J. H. 
Leblanc, Amos, au Supt. H.A.R. Gagnon, Montréal, 8 mars 1939. 
111 B. Titley, A Narrow Vision, op. cit. 
112 Marc Kuhlberg, « “Nothing it seems can be done about it”: Charlie Cox, Indian Affairs Timber Policy, 
and the Long Lac Reserve, 1924-40 », The Canadian Historical Review, vol. 84, n° 1, 2003, p. 36.  
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sont retenues par le « Fur Supervisor » du département, Hugh R. Conn, qui procède 

ensuite à la patrouille et à l’arrestation de braconniers avec le support des agents 

provinciaux et fédéraux113. Les chasseurs autochtones sont également mobilisés pour 

fournir au département et à la province des statistiques permettant de documenter la 

santé des populations de castor114. Bien qu’aucun salaire ne soit prévu pour les « tally 

men » adhérant à ce système que Conn qualifie de « co-operative », des compensations 

leur sont néanmoins versées sous la forme de bons échangeables auprès de 

marchands115. Un système de conservation et de protection du castor au cœur duquel 

les Autochtones vont jouer un rôle central jusqu’à la fin du XXe siècle. 

Le système des lignes de trappe va se révéler rapidement plus efficace. « That this 

system is more efficient than the previous method », écrit Conn, dans le rapport qu’il 

soumet à ses supérieurs en janvier 1942, « is, I think, proven by the fact that we have 

secured one more conviction to date than during the previous twelve years that this 

territory has been under our control […]116 ». En février 1942, le garde-chasse 

provincial, René Lévesque, en conclut également que le nouveau système a produit 

l’effet désiré. « I think they won’t be back », écrit-il au secrétaire MacInnes, « because 

it is getting known that we have started a war on these poachers117. »  

 
113 Avec la Seconde Guerre mondiale, les agents de la GRC semblent toutefois être de moins en moins 
impliqués dans ces patrouilles, ceux-ci étant mobilisés dans la région pour des cas de désertion et pour 
la présence de commerçants itinérants d’alcool. BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, 
bobine C-8107, R. Armitage, Ottawa, à H. W. McGill, Ottawa, 4 février 1942. 
114 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-5, bobine C-8107, H. R. Conn, Ottawa, au Poste de 
Grand Lac, 6 février 1942. 
115 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, D.J. Allan, Ottawa, G. Watson, 
Montréal, 22 novembre 1941. 
116 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, H.R. Conn, Report Grand Lake 
Victoria Hunting Reserve, n. d. [ca. janvier 1942]. 
117 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-5, bobine C-8107, R. Lévesque, Senneterre, à T.R.L. 
MacInnes, Ottawa, 24 février 1942. 
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Pourtant, si le nouvel appareil de surveillance brille par sa supériorité, la démonstration 

de sa capacité coercitive est toujours à démontrer : 

While Quebec has turned these areas over to us and we have to police and protect them 
from poachers, there is no setup under federal law to prosecute the offenders. We must 
proceed under the provincial game law and are exposed to all the local politicians whose 
influence is sought every time an offender is caught118. 

Le nouveau système n’a pas corrigé les problèmes liés à la juridiction sur ces territoires. 

Mais l’assaut continu des réserves de castors par des chasseurs et des trappeurs 

eurocanadiens n’est pas qu’imputable à son système de surveillance. L’intégrité des 

territoires est exposée, durant cette décennie, à deux manifestations du colonialisme 

qui structurent plus largement les rapports des Algonquins aux ressources naturelles et 

au territoire et rendent inopérants les mécanismes mis en place pour les protéger : la 

création d’une réserve de chasse et de pêche au cœur de la réserve du Grand-Lac-

Victoria et l’érection de colonies à proximité et à l’intérieur des limites de la réserve 

d’Abitibi. Parce qu’elle touche plus spécifiquement aux politiques de retour à la terre, 

c’est sur cette deuxième épreuve que subissent les réserves que j’ai choisi de m’arrêter. 

7.2.2 Braconnage et intrusions : protéger les ressources  

À compter de 1932, les territoires non arpentés situés au nord des villes de La Reine et 

de La Sarre attirent la convoitise du ministère de la Colonisation qui entreprend des 

démarches d’arpentage et de lotissement dans le but d’y placer des chômeurs. Ce 

territoire, délimité au sud par le tracé du chemin de fer Canadien National et à l’ouest 

 
118 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-5, bobine C-8106, H. R. Conn, Ottawa, à D.J. Allan, 
Ottawa, 31 janvier 1942. 
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par la frontière avec l’Ontario, va, en une dizaine d’années, attirer de nombreuses 

familles qui y fondent plus d’une douzaine de colonies119. Bien qu’ils se situent pour 

la plupart à la limite de la réserve de castor d’Abitibi, certains de ces établissements 

pionniers sont érigés à l’intérieur même de ses frontières120. La tendance des familles 

à puiser dans les ressources du territoire pour vivre et le recours fréquent à des pratiques 

illégales pour y arriver exposent rapidement les limites de la politique des réserves de 

castor contre le braconnage et les intrusions. Les Algonquins, dont les territoires de 

trappe se trouvent dans les parties touchées par le mouvement du retour à la terre, 

s’inquiètent de cette invasion et des conséquences qu’elle pourrait avoir sur l’accès aux 

ressources. Ce sont vers les autorités fédérales et les mécanismes de surveillance des 

réserves de castor qu’ils doivent se tourner pour obtenir protection.   

Durant la première moitié de la décennie, on relève peu de rapports de la GRC sur la 

surveillance de la réserve d’Abitibi. Même si les territoires à proximité sont 

progressivement colonisés, l’attention des autorités fédérales est surtout tournée vers 

la réserve du Grand-Lac-Victoria, où se multiplient les intrusions de prospecteurs, de 

sportsmen et de trappeurs de métier. Pour cette raison, peu de sources sont disponibles 

pour décrire la manière dont les Algonquins de la région vivent cette première phase 

de peuplement eurocanadien. On sait toutefois qu’elle a des impacts sur les animaux à 

fourrure du secteur, alors que les colons et autres « White Hunters » font des visites 

régulières au poste de la CBH de La Sarre pour vendre leurs fourrures. Cette 

compétition pour la ressource a inévitablement des conséquences sur les Algonquins, 

tel qu’en témoigne cette entrée d’avril 1936 du journal de poste de la compagnie : 

 
119 Vincent Odette (dir.), Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, Québec, Les Presses de l’Université 
Laval, 1995, p. 328-329. 
120 Durant l’année 1934, le gouvernement provincial procède à l’arpentage des cantons qui sont situés à 
l’intérieur des limites de la réserve, soit au nord du 49e parallèle. « L’arpenteur Savard l’échappe belle », 
La Gazette du Nord, Amos, 9 novembre 1934, p. 1. 
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Several Indians came down from the bush, Tommy Rankins, Henry Kistabish, Phillip 
Polson, and Jimy Mowatt. They all had a little fur with them. They complain that the 
new settlers in the northern section are interfering badly with their trapping. These 
settlers are, apparently, being paid at the rate of $1,60 per day by the government and 
are doing nothing except hunting in the bush. Many of them intend to do nothing else. 
T. Rankin, claim that his traps were disarranged and that he lost at least 2 Lynx skins 
and 1 Fisher from the traps by the appearances [sic]121.  

Avant que ne se tienne la première patrouille officielle à l’hiver 1937, les conséquences 

de cette extension des colonies à proximité et à l’intérieur des limites de la réserve 

d’Abitibi se font ainsi déjà sentir122. 

En février 1937, donnant suite à une plainte de braconnage, l’équipe de surveillance — 

composée du constable Bellefeuille (GRC), de René Lévesque (garde provincial) et de 

Philip Polson (garde de la réserve) — met la main sur un trappeur lasarrois, le dénommé 

Welley Blais, qui a établi ses lignes de trappe sur la réserve. Pris sur le fait, il est 

immédiatement arrêté et escorté jusqu’à La Sarre où il comparaît devant le Juge de 

Paix, H. Lefevbre, qui le reconnait coupable d’avoir chassé illégalement sur une 

réserve indienne123. La modeste amende pour cette infraction est de 5,00 $ en plus des 

frais. Blais la paye immédiatement et s’en retourne à ses activités.  

Dans l’interrogatoire auquel Blais se soumet lors de son arrestation, la GRC est 

informée par le braconnier qu’il n’est pas seul à profiter des ressources de ce territoire. 

Six autres trappeurs eurocanadiens y auraient également établi des camps et seraient 

actifs dans les secteurs des rivières Ménard et Perdrix, ainsi qu’au lac Nemiscau, tous 

 
121 ACBH, B.432.a.4, bobine 1MA36, Journal du Poste de La Sarre, 1935-1936. 
122 S’il est possible que des patrouilles régulières soient tenues par les gardes Philip Polson et Jim 
MacDougall à compter de 1932, aucune arrestation ni aucun rapport n’est produit par la GRC à cet effet. 
123 Le chef d’accusation, qui aurait dû être rejeté compte tenu de l’erreur juridique de cette interprétation, 
ne fait pourtant l’objet d’aucune discussion dans les archives.BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-
10-4, bobine C-8106, F. J. Mead, Report of Conclusion of Case, Welley Blais, Amos, 23 février 1937.  
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situés dans les limites de la réserve124. L’analyse des entrées du journal du poste de la 

CBH à La Sarre nous informe que les six braconniers dénoncés par Welley Blais — 

François Clément, Joseph Clément, Joseph Delage, Joseph Ladouceur, Charles 

Ladouceur et Onésime Hamel125 — y sont des clients réguliers et vendent des peaux 

depuis au moins l’hiver 1935-1936126. Avec les informations obtenues par Blais sur la 

localisation des camps — dont certains se trouvent à plus de 180 milles 

(290 kilomètres) de La Sarre —, les agents de la GRC optent pour la possibilité de 

coincer les braconniers « in the spring when they return from the bush127. »  

Entre-temps, des démarches sont entreprises pour obtenir plus d’informations sur la 

présence de ces intrus. À l’été 1937, la GRC mène une enquête auprès de chasseurs 

algonquins dont les territoires de trappe se situent sur la réserve d’Abitibi et qui 

pourraient avoir été témoins d’intrusions ou d’actes de braconnage128. Regroupés au 

lac Abitibi où se tient la mission catholique estivale, ceux-ci vont livrer des 

témoignages à l’agent Desrosiers qui les juge toutefois trop incomplets, voire 

anecdotiques, pour être retenus. Il souligne : 

Statements such as I caught a Beaver with a broken leg, the result of having been caught 
in a white man’s trap. Other indications such as a few notes cut into the bark of trees 
which was a warning to keep away from trap lines ; this also could not be verified since 
Indians in these parts cannot read English or French129. 

 
124 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 21 février 1937. 
125 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 27 février 1937. 
126 ACBH, B.432.a.4, bobine 1MA36, Journal du Poste de La Sarre, 1935-1936 [ARQ-04489]. 
127 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 27 février 1937.  
128 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cprl. Desrosiers, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 7 juin 1937. 
129 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cprl. Desrosiers, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 13 juillet 1937. 
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Seules des preuves à l’endroit du trappeur Charles Ladouceur sont jugées suffisantes 

pour être retransmises aux autorités provinciales. Les autres braconniers, souligne 

Desrosiers, devront être « caught red handed » au courant de la prochaine saison. 

Pour l’équipe de surveillance, cette seconde saison s’amorce en novembre, alors qu’une 

patrouille est organisée suivant des dénonciations de braconnage sur les berges de la 

rivière Harricana, située au nord d’Amos. Le rapport de cette patrouille indique que 

l’intrus ciblé par la plainte est encore une fois Welley Blais qui se serait reconstruit un 

camp « dangereusement » près des limites de la réserve130. Au fait de l’illégalité de son 

nouvel emplacement, le braconnier aurait enterré 31 peaux (un lot d’une valeur estimée 

à 500,00 $) à environ 500 pieds de son campement afin qu’elles ne soient pas saisies 

par les agents ou par quiconque visiterait son camp durant son absence. En patrouillant 

dans les environs, l’équipe identifie également la « trap line » de Blais, composée de 

pièges posés à une distance de 3 à 12 pieds des limites de la réserve. Le rapport précise 

que Blais a construit lui-même six autres camps dans les environs, tous situés à une 

distance de plus de 25 miles (40 kilomètres) entre eux. L’absence du braconnier au 

moment de la visite des officiers et la nécessité de retourner à leurs fonctions 

préviennent son arrestation. Les fourrures sont néanmoins saisies et Blais, ainsi que 

son complice, Albert Bordelau, sont sommés de comparaître à Amos. Cette fois, le chef 

d’accusation est celui de la possession illégale de fourrures, une infraction aux lois 

provinciales, puisque Bordeleau et Blais auraient été actifs préalablement à l’ouverture 

de la saison. Connaissant la difficulté d’obtenir des preuves incriminantes, les accusés 

vont plaider non coupables.  

 
130 Le prénom n’a pas la même graphie (Wellie plutôt que Welley), mais le rapport de l’officier 
Bellefeuille confirme qu’il s’agit bien du « same man who was found trapping in [document coupé] 
Trudel River February 15th ». BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cst. 
Bellefeuille, Rapport de patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 13 novembre 1937. 
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Il faut dire que l’équipe de surveillance a bien recueilli des témoignages, mais ceux-ci 

proviennent d’Autochtones, des témoins que la cour est récalcitrante à entendre 

puisque par la langue, notamment, ils ne sont pas jugés comme des témoins fiables 

(« reliable ») et aptes à fournir des informations incriminantes. Dans un territoire où la 

plupart des chasseurs actifs sont des Algonquins, ces déterminants raciaux posent une 

limite considérable aux agents de la GRC qui multiplient les démarches pour obtenir le 

droit de les faire témoigner lors de procès pour braconnage131. « It is apparent », écrit 

le secrétaire T.R.L. MacInnes au surintendant Charles Frémont, « that any witnesses of 

alleged trapping in close season on the Abitibi Indian Hunting Preserve must 

necessarily be Indians, as no other persons are likely to be in this territory132 ». Ces 

démarches vont finalement porter leurs fruits : le 9 mars 1938, Blais et Bordeleau sont 

cités à comparaître à nouveau, cette fois à la cour de Rouyn devant le juge Armand 

Boily. Deux Autochtones (Tom Rankin et Jim MacDougall), de même que les 

constables Bellefeuille et Desrosiers de la GRC, sont entendus comme témoins lors du 

procès. Les braconniers sont reconnus coupables et devront payer les frais de cours, de 

même qu’une amende de 36,00 $, sans quoi ils serviront deux mois de prison133.  

Si cette seconde arrestation semble avoir eu raison de l’attirance de Blais pour la 

réserve d’Abitibi, l’abondance des ressources et la proximité du territoire vont 

encourager son acolyte, Albert Bordeleau, à y poursuivre ses activités de braconnage. 

En octobre 1939, à la suite d’une plainte déposée par le garde Jim MacDougall, il est à 

nouveau arrêté par le constable J.A.E. Bourque. Lors de son arrestation, Bordeleau se 

 
131 Dans l’une de ces demandes, soumise suivant un rapport de l’agent Desrosiers en janvier 1938, on 
souligne que les témoins autochtones « are known to be as reliable if not more than the great majority of 
the White people throughout this district ». BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-4, bobine C-
8106, Cst. J.A.E. Desrosiers, Re. Welley Blais, La Sarre, P.Q., Amos, 20 janvier 1938. 
132 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-4, bobine C-8106, T.R.L. MacInnes, Ottawa, à 
C. Frémont, Québec, 4 février 1938. 
133 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS7, 
cause 4918, mars 1938. 
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trouve en possession de quatre perdrix, des trappes et d’une carabine de calibre 22. 

Bordeleau s’est également trouvé un nouveau partenaire pour ses activités, un certain 

Paul Côté. Les deux hommes sont questionnés dans les jours qui suivent et, bien qu’ils 

reconnaissent avoir eu l’intention de trapper le castor, démentent les allégations portées 

contre eux par MacDougall. Comme aucune peau de castor n’est saisie et qu’il s’agit 

de délits commis à l’extérieur du territoire de la réserve, la GRC n’a d’autre choix que 

d’abandonner les procédures aux mains de la province134.  

Les dossiers des braconniers arrêtés entre l’hiver 1937 et l’automne 1939 sur la réserve 

d’Abitibi sont utiles pour dresser un portrait, bien qu’imparfait, des caractéristiques 

générales de ces contrevenants aux lois de la chasse et de la pêche. On peut d’abord 

établir une distinction entre ces braconniers fondée sur l’intention. Dans plusieurs cas, 

on retrouve des colons ou des trappeurs dont la pauvreté ou la précarité financière les 

ont menés à commettre ces actes illégaux — dans ce cas-ci, en transgressant les 

frontières de la réserve —, sans nécessairement multiplier les intrusions. Ils font 

généralement usage de ces pratiques et mobilisent leurs compétences de la vie en forêt 

pour tirer des revenus essentiels à l’économie domestique. Si dans très peu de cas, la 

situation financière des contrevenants intéresse les agents de la GRC, de petites traces 

relevées ici et là permettent bien de décrire cette précarité. Le fait que la plupart ne sont 

pas en mesure de payer les amendes lorsqu’ils sont arrêtés et doivent pour cette raison 

purger une peine d’emprisonnement, est un exemple. Le cas des quatre colons arrêtés 

en décembre 1941 par Hugh R. Conn et présentés en introduction en est un autre. Dans 

les démarches que fait Conn pour les appréhender, il évoque la précarité de leurs 

revenus, l’un ayant accepté « a job for a few days », deux autres ayant été interceptés à 

 
134 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-4, bobine C-8106, Const. Desrosiers, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 2 novembre 1939. 
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la mine de Belleterre « looking for job », le quatrième étant colon à Laforce135. Comme 

tous leurs articles de chasse et de trappe ont été saisis, à l’automne suivant, l’un des 

arrêtés, Errol Carrière, écrit au département afin de récupérer ses biens. S’il insiste 

notamment sur ses armes, la liste qu’il achemine contient une série d’articles dont il a 

« besoin pour gagner [s]a vie et celle de [s]a famille136 » et qui témoignent de la 

précarité de ce ménage : une couverte de laine, des paires de bas, une combinaison de 

laine, 2 chemises, des collets à lièvres, etc.  

Puis, il y a les « récidivistes », ceux qui semblent vivre de ces pratiques illégales. Albert 

Bordeleau et Wellie Blais ne sont pas seuls dans cette catégorie. En mars 1940, une 

plainte est reçue par les agents de la GRC au sujet d’un groupe de trappeurs arrêtés par 

Tom Rankin, garde-chasse de la réserve d’Abitibi. Les trois hommes du groupe 

auraient refusé de se soumettre à l’autorité du gardien qui doit demander l’assistance 

de la GRC137. L’agent Desrosiers, dépêché par avion, procède à l’arrestation de 

Télésphore Deloge et Rosaire Bordeleau, tous les deux identifiés comme trappeurs et 

colons de La Sarre138. Télésphore Deloge est déjà bien connu par le département 

provincial, celui-ci ayant purgé 12 mois de prison plus tôt dans la décennie, « for 

having obtained money from Quebec Game Branch under false pretences by making 

false declarations that he had destroyed Wolves139 ». Au moment de son arrestation aux 

environs du lac Wawagosik, les six trappes de Deloge sont saisies, tout comme sa 

carabine et une carcasse de castor qui est remise à l’agent provincial140. Étant donné 

 
135 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, Journal de bord H. R. Conn, n. d. 
[ca. fin décembre 1941]. 
136 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-5, bobine C-8107, E. Carrière, Laforce, au 
« Département des Indiens », Ottawa, 7 septembre 1942. 
137 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8106, Sergent H.A.R. Gagnon, Montréal, 
au Commissaire de la GRC, Ottawa, 12 mars 1940. 
138 On ignore s’il y a un lien de parenté entre Rosaire Bordeleau et Albert Bordeleau. 
139 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, Const. Bourque, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 20 mars 1940. 
140 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, Sergent J.A.E. Desrosiers, Exhibit 
Report, Amos, 19 mars 1940.  
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son âge avancé et son incapacité à se déplacer, les agents doivent attendre l’arrivée de 

son fils, Antonio Deloge, qui se trouve à La Sarre au moment de l’arrestation, où il 

s’est rendu pour vendre les peaux trappées illégalement141. Télésphore Deloge est 

sommé de comparaître à Amos le 18 avril, où il est condamné à 25,00 $ d’amende en 

plus des frais ou à un mois de prison pour avoir été pris en possession d’un engin de 

chasse sur un territoire protégé142.  

Les charges portées contre Rosaire Bordeleau sont quant à elles beaucoup plus 

significatives. Ce sont plutôt 35 trappes, deux armes à feu, de même que de la viande 

d’orignal, qui sont saisies. L’interrogatoire que subit Bordeleau lors de son arrestation 

est résumé comme suit par l’agent de la GRC : 

From questioning BORDELEAU, it was learned that he had no permit to trap in the 
Province of Quebec, and he could give no lawful excuse for his presence on the Preserve. 
He stated that he knew he had no right to be there, and that he knew he was trapping on 
the Preserve in contravention of the Quebec Game Act, adding that when he went there 
to trap, he was only taking a chance he might not get caught143. 

Questionné sur sa relation avec les Deloge, Bordeleau va informer les agents 

[…] that he and Antonio DELOGE and Telesphore DELOGE had trapped all this past 
season on the Abitibi Indian Hunting Preserve, well knowing they had no right to do so. 
Whilst they were not partners, they were closely associated, and BORDELEAU added 
they had been partners for 3 weeks. BORDELEAU stated further that he has been 

 
141 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, Const. Bourque, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 22 mars 1940. 
142 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS7, 
cause 6889, 8 mai 1940. 
143 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, Const. Bourque, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 20 mars 1940. 
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trapping on the Preserve for the past 2 years, and it was learned that Telesphore 
DELOGE has trapped on the Preserve for more [than] 10 years, with his son144. 

Enfin, il reconnait également avoir chassé des orignaux à l’extérieur des périodes 

permises et avoir commercé des peaux à La Sarre en présence de plusieurs témoins. 

Les cinq chefs d’accusation à la loi de la chasse auxquels il est reconnu coupable 

portent son amende à 295,00 $ et les frais, ou un mois de prison145. Incapable de payer 

l’amende, Bordeleau est emprisonné à Amos le 29 avril.  

Mais cette première arrestation n’a pas l’effet escompté, et Bordeleau semble 

déterminé à poursuivre ses activités sur la réserve. Dans les semaines qui suivent sa 

libération, un rapport du surintendant de la Chasse et des Pêcheries, Charles Frémont, 

indique que le braconnier y serait retourné pour trapper le rat musqué. Selon les 

informations transmises par le garde-chasse J. B. Cousineau, il aurait trappé et vendu 

150 peaux de cette espèce à un commerçant de fourrures itinérant, un certain Maltais 

voyageant dans les environs. Pour punir Bordeleau, Frémont recommande que les 

articles saisis par la GRC lors de son arrestation en mars 1940 ne lui soient pas 

rendus146. Comme c’est le département des Affaires indiennes qui doit entériner cette 

décision, il est proposé par le secrétaire T.R.L. MacInnes de les distribuer « to 

deserving Indians of the locality147 ». En août 1940, les agents de la GRC procèdent à 

la distribution des biens saisis à Amos auprès de sept chasseurs algonquins. 

 
144 Ibid. 
145 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS7, 
cause 6884, mars 1940. 
146 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, C. Frémont, Québec, à T.R.L. 
MacInnes, Ottawa, 12 juin 1940. 
147 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8107, T.R.L. McInnes, Ottawa, à 
C. Frémont, Québec, 14 juin 1940. 
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La fragilité du système de surveillance, la valeur peu dissuasive des contraventions et 

le peu d’arrestations qui mènent à une condamnation, auront sûrement contribué à 

encourager certains téméraires à se réintroduire volontairement sur ces territoires. 

Quelques-uns de ces braconniers se démarquent ainsi par la fréquence avec laquelle ils 

sont arrêtés et témoignent d’une forme de professionnalisation de ces usages illégaux 

de ces ressources. On relève à cet égard des cas de braconniers qui sont très bien 

informés des limites des territoires et se jouent des autorités en multipliant les ruses 

pour ne pas être arrêtés, que ce soit en effaçant leurs traces dans la neige, en enterrant 

les fourrures ou en laissant croire à de fausses pistes148. Certains squattent des terrains 

à proximité des limites afin de profiter des richesses du territoire sans s’exposer à des 

arrestations149. Leur connaissance intime des lieux rend leur arrestation laborieuse et 

plusieurs réussissent à s’enfuir avant l’arrivée des patrouilles. Au fait des lois de la 

chasse, ils entreprennent consciemment de transgresser, vivant ainsi dans une certaine 

marginalité.  

Pour les autorités, ces braconniers plus « chroniques » sont perçus comme une classe 

d’indésirables à qui le titre même de citoyen devrait être retiré. « Truly, » écrit l’agent 

Desrosiers, à propos des braconniers arrêtés sur la réserve d’Abitibi, 

a White Man unable to earn a living other than resorting to trapping in a territory as 
civilized as this one is getting to be not an honor when one realizes it spells destitution 
for a race who have never done anything but trapping and are not capable of doing 
anything else150.  

 
148 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Régimbald, Rapport de 
patrouille sur la réserve de Grand-Lac-Victoria, Amos, 26 mai 1936. 
149 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-3, bobine C-8106, Const. Bourque, Rapport de 
patrouille sur la réserve de Grand-Lac-Victoria, Amos, 20 février 1940. 
150 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10 XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Enforcement of 
Game and Fishing Regulations – Abitibi and Grand Lake Victoria Indian Hunting Preserve, Amos, 
8 novembre 1937. 
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En perpétrant ces gestes, ils auraient ainsi perdu une part de leur civilité151. Ce discours, 

en plus de résonner avec celui des autorités provinciales à l’égard des colons 

indésirables, contribue à associer ces activités marchandes ou de subsistance à des 

usages anti-modernes, voire primitifs, généralement attribués aux communautés 

autochtones. Dans plusieurs cas, ce sont néanmoins des colons du retour à la terre qui 

s’y livrent, puisant dans la forêt les moyens de se faire une vie sur la terre. 

7.2.3 « Since our living conditions are going from bad to worse »: les conflits 
entre colonisation et protection des terres 

Au-delà des intrusions et du braconnage qu’occasionne cette présence de colons à 

proximité de la réserve d’Abitibi se pose le problème de la colonisation de son 

territoire. Les patrouilles qu’y mène la GRC à compter de 1937 révèlent le problème 

plus large que pose le retour à la terre pour la conservation du castor et le respect des 

limites de la réserve. « I do know for a fact », écrit le constable Desrosiers, dans le 

rapport qu’il produit sur l’arrestation de Wellie Blais en février 1937, 

that a large area within the Southern boundary of the Abitibi Preserve is being farmed 
by Settlers established there by the Amos branch of the Quebec Department of 
Colonization. This in the district lying North of La Sarre152. 

Cette information crée des remous au DAI, alors que les fonctionnaires ignorent les 

projets de retour à la terre de l’État québécois dans ce secteur. Craignant que de telles 

pressions sur le territoire et la faune mènent à la précarisation des ménages algonquins 

de la région, un rapport sur la question est immédiatement commandé auprès de la 

 
151 T. Loo, States of Nature, op. cit. p. 26 et 47. 
152 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cprl. Desrosiers, Enforcement of 
Game Laws in Grand Lake Victoria Indian Hunting Preserve, Rockliffe, 8 février 1937. 
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GRC. C’est l’agent Bellefeuille qui est mandaté d’aller sonder les familles. Il en conclut 

que les effets sur la disponibilité des ressources sont négligeables. « [C]onditions are 

the same as they have been last year and the year before, » écrit le garde Philip Polson, 

cité dans le rapport, c’est-à-dire « fair153 ». Des conclusions qui ont tôt fait de rassurer 

le département. 

Mais les remarques recueillies par Bellefeuille semblent précipitées. Un second rapport 

qu’il transmet cette fois en avril reconnaît que l’extension des foyers de peuplement 

dans le secteur du sud-ouest de la réserve pourrait avoir des conséquences sur la 

multiplication des cas d’intrusion et de braconnage154. « There is marked evidence 

which indicates the Fur Bearing animals are plentiful throughout that district » écrit le 

caporal Desrosiers en donnant suite à ce rapport, 

but I am in receipt of recent and first hand information to the effect that some 300 settlers 
with their families have been established within the South West boundary of this Reserve 
the last few years therefore it will become more and more difficult as time goes, to 
enforce the Game Laws on this Reserve if the boundaries remain where they are155.   

L’information, retransmise aux Affaires indiennes, est immédiatement soumise au 

surintendant provincial de la Chasse et de la Pêche à Québec, Charles Frémont, pour 

explications. Frémont y donne suite en précisant que les établissements dans les comtés 

situés au sud-ouest de la réserve ont bel et bien été approuvés par le ministère de la 

Colonisation, suivant une inspection et un arpentage des lots qui les auraient établis 

comme « fit for colonization ». Après tout, conclut-il, le gouvernement qui a adopté le 

décret en 1928 ne pouvait prévoir la Crise et le projet d’expansion coloniale qui s’en 

 
153 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 27 février 1937. 
154 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Rapport de 
patrouille sur la réserve d’Abitibi, Amos, 15 avril 1937. 
155 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10 XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Abitibi and 
Grand Lake Indian Hunting Reserve, Amos, 26 avril 1937. 
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suivrait. Érigés d’abord comme une faveur faite aux « Indians », le besoin de terres 

pour placer des colons expliquerait le fait que « a few settlers have been established in 

Township Clermont156. » 

C’est le fonctionnaire H. J. Bury qui est mandaté pour poursuivre les échanges avec les 

autorités provinciales. Dans le rapport qu’il soumet à ses supérieurs dans les semaines 

qui suivent, il insiste sur les dangers que posent les colons pour la protection de la 

réserve :   

French settlers, as you are perhaps aware, make a habit of living off the country and the 
killing of deer and small game also the taking of fish at all seasons is generally practised 
in the Quebec hinterlands. 

Further, the Canadian French settler makes a practice in the winter of trapping as a means 
of livelihood and it will only be a short time before the Abitibi Indian Hunting Preserve 
will cease to be of any use for the purpose of assisting the Indian to earn a living157. 

Rapidement, les conflits entourant l’usage des ressources sur la réserve se font sentir. 

Au courant de l’été 1937, les autorités et les gardes autochtones multiplient les plaintes 

à l’égard des colons qui transgressent les limites de la réserve pour y prélever du gibier. 

La situation est telle, qu’en juillet, le garde Philip Polson donne sa démission. Dans sa 

lettre qui en avise la GRC, il insiste sur l’impossibilité d’arrêter ce flux de braconniers 

qui s’introduisent sur le territoire « for trapping Fur Bearing animals and feed on Moose 

the year round158 ». Il n’est toutefois remplacé qu’à l’été 1938 par Tom Rankin. Le 

document qui nous informe de cette transition précise que Polson serait par ailleurs 

 
156 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, C. Frémont, Québec, à H. J. Bury, 
Ottawa, 29 mai 1937. 
157 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, H. J. Bury, Ottawa, à T.R.L. 
MacInnes, Ottawa, 17 juin 1937. 
158 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10 XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Abitibi and 
Grand Lake Victoria Indian Hunting Preserves, Amos, 10 juillet 1937. 
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devenu inutile, étant donné que ses territoires de trappe étaient tous situés dans une 

partie de la réserve « which has now been taken up by Settlers159 ». 

Dans les semaines qui suivent, un nouveau rapport est produit par le constable 

Desrosiers sur l’évolution des colonies du retour à la terre sur la réserve. Cette fois, ce 

sont plus 600 colons qui se trouveraient à l’intérieur des limites de la réserve. Avec 

l’ouverture de ces colonies, le ministère aurait également procédé à la construction de 

routes pour desservir les fermes, de même qu’établi un système de navigation sur la 

rivière Turgeon. En attendant que les limites de la réserve soient redéfinies, conclut 

Desrosiers, des efforts supplémentaires devront être déployés pour surveiller et 

informer les colons « that they have not the right to Hunt game or Fish on the Territory 

which in reality is Indian Hunting Territory160 ». 

Outre les colons qui ont pour coutume de faire usage des ressources fauniques comme 

moyen de subsistance, les rapports de la GRC insistent également sur la présence 

fréquente de prospecteurs qui profitent de l’abondance des ressources durant l’été pour 

se nourrir et des sportsmen qui envahissent le territoire l’automne venu. Des pratiques 

qui produiraient également leurs effets sur la dispersion et la raréfaction du gibier, 

comme le souligne l’agent Desrosiers, 

What with the very large number of Prospectors who have and still are combing every 
district far and near, on foot by canoe, on Snow Shoes and more frequently to remote 
spots by aeroplane, Wild Animals gradually migrate and with Moose, under those 
conditions time and again are cornered and slaughtered. I have had many reports from 
remote spots the past Summer of a Moose having been recently killed by what apparently 
appeared a party of Prospectors, a hind quarter had been removed and the remainder left 
to rot. These are common methods of recklessness as they proceed from district to 

 
159 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Amos, à l’Officier 
commandant de la GRC, Montréal, 13 août 1938. 
160 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10 XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Abitibi and 
Grand Lake Indian Hunting Preserve, Amos, 20 août 1937. 
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district when often one such party will cover a very large area extending to over a period 
of three months or more and in effect clearly denotes the sense of destruction as the party 
proceeds161. 

Pour des groupes de chasse qui ont besoin de 15 à 18 orignaux annuellement pour se 

nourrir, conclut-il, cette situation devient alarmante. 

L’une des solutions présentées par les Affaires indiennes et la GRC pour faire face à la 

colonisation de la réserve d’Abitibi est de redéfinir les frontières de la réserve. Comme 

il apparait impossible de réglementer les usages quotidiens que font les colons des 

ressources à proximité de la ferme, un territoire fermé à la colonisation permettrait, en 

théorie, de limiter l’expansion des colonies et d’implanter une surveillance plus 

efficace du territoire. Mais pour les Algonquins, cette solution constituerait une perte 

considérable en réduisant davantage les territoires de trappe protégés par la réserve 

d’Abitibi. Plutôt que de retrancher les cantons colonisés de son territoire, certains 

interpellent le département et demandent son élargissement afin que la réserve couvre 

tout le secteur situé au nord du chemin de fer, seule solution pour vivre « without the 

help of the White People162 ».  

Cette question des moyens de subsistance des familles refait ainsi surface 

régulièrement, et les Affaires indiennes y voient une situation alarmante. La 

multiplication des rapports établissant des liens entre l’extension de la colonisation et 

l’augmentation de la dépendance des familles à l’assistance publique fait craindre le 

basculement vers une situation qui deviendrait permanente. « [S]ome of the caused[sic] 

for Indians requesting more and more relief », écrit l’agent Jude Thibault dans un 

rapport qu’il soumet à ses supérieurs en janvier 1938, « are the extensive movement of 

 
161 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10 XA-2, bobine C-8106, Cpl. Desrosiers, Enforcement of 
Game and Fishing Regulations – Abitibi and Grand Lake Victoria Indian Hunting Preserve, Amos, 
8 novembre 1937. 
162 Ibid. 
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colonization in Northern Quebec, which causes the big game to run up north and 

amateur hunting which spoils hunting for the Indians […]163 ». À ces pressions 

qu’exerce la colonisation, Thibault rappelle qu’il faut ajouter les effets qu’ont les 

politiques de conservation de la faune sur les Algonquins, notamment un moratoire sur 

le castor imposé également aux Autochtones depuis 1937 et la privatisation d’une partie 

des territoires à travers le système de baux des clubs de chasse et pêche. 

Les craintes des Algonquins et des autorités fédérales à l’égard de l’extension du 

mouvement de colonisation seront finalement fondées. Le 23 février 1938, un décret 

est adopté par le gouvernement de Duplessis qui retire 500 milles carrés (1 300 km2) 

de la réserve d’Abitibi, correspondant aux cantons Rousseau, Perron, Paradis, Belcourt 

et Lavergne jugés « comme propres à la colonisation164 ». L’objectif, souligne le décret, 

est de « permettre aux colons et au public d’y faire la chasse aux animaux à fourrure » 

et ainsi poursuivre légalement ces activités essentielles à l’économie domestique. Avec 

la soustraction de près d’un huitième de son territoire, la réserve d’Abitibi devient, dans 

les mots de Hugh R. Conn, « the least attractive of our fur projects165 ». 

Entre 1938 et 1941, l’ouverture et l’extension des colonies dans le secteur situé au sud-

ouest de la réserve d’Abitibi peut ainsi se poursuivre sans que les autorités provinciales 

ne puissent être accusées d’avoir rompu avec le projet des réserves élaboré en 1928. 

On ne relève toutefois pas de traces, dans les archives des Affaires indiennes, des 

réactions des Algonquins et des fonctionnaires fédéraux face à cette décision. Seul un 

rapport produit par Conn en novembre 1941 suggère que « [t] he Indians feel betrayed 

 
163 BAC, RG 10, volume 6754, dossier 420-10-4-1, pt. 1, bobine C-8109, Jude Thibault, Report of 
Inspection at Amos, Que. Made on January 24th and 25th, 1938, Ottawa, 8 février 1938. 
164 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, A.C. [?], Concernant le retrait de 
certains canton [sic] de la Réserve Indienne de Nord de la Province Québec, Québec, 23 février 1938. 
165 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-5, bobine C-8106, H. R. Conn, Ottawa, à D.J. Allan, 
Ottawa, 31 janvier 1942. 
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over this deal as they had this territory for ten years and now it has been taken away 

from them without warning166 ». Selon le responsable des lignes de trappe, les 

Algonquins dont les territoires se trouvaient dans les secteurs affectés par la cession 

auraient réagi en y poursuivant des activités intenses de trappe, plusieurs en 

contrevenant aux lois provinciales. « The present difficulty I am having with Indians 

trapping out of season is on these five townships », écrit Conn. « Once the season opens 

the Indians will clean up their beaver in these townships. » Une réaction similaire à 

celle qu’observe Hervé Larivière sur la réserve du Grand-Lac-Victoria en 1941, alors 

qu’une nouvelle réserve touristique érigée le long de la route Mont-Laurier–Senneterre 

vient amputer la réserve de castor d’une part considérable de son territoire167.  

En réaction à la perte de ces territoires, d’autres familles vont plutôt se résigner à 

abandonner leur territoire de chasse et s’éloigner des foyers de peuplement 

eurocanadiens. La plupart de ces nouveaux territoires, situés plus au nord, sont 

toutefois plus pauvres du point de vue des ressources, notamment en animaux à 

fourrures et en gros gibier168. On peut imaginer que de telles migrations ont également 

pu entraîner des conflits de territoires entre les nouvelles familles et celles chassant 

déjà dans ces régions. 

Malgré le ralentissement du retour à la terre qui accompagne la Seconde Guerre 

mondiale, la compétition à l’égard des ressources fauniques et des territoires 

algonquins de l’Abitibi-Témiscamingue va se poursuivre. Les familles algonquines 

 
166 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, H. R. Conn, Ottawa, à D.J. Allan, 
Ottawa, 13 novembre 1941. 
167 Dans un rapport de juin 1941, il suggère que les Algonquins du lac Barrière laissent très peu de castors 
dans les huttes, « on accounts they are afraid the “white” will get them. » BAC, RG 10, volume 6750, 
dossier 420-10-5, bobine C-8106, H. Larivière, Senneterre, au DAI, Ottawa, 2 juin 1941. 
168 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Cprl. Desrosiers, Enforcement of 
Game and Fishing Regulations – Abitibi and Grand Lake Victoria Indian Hunting Preserve, Amos, 
8 novembre 1937. 



 

 

462 

établies sur la réserve d’Abitibi, écrit Hervé Larivière dans un rapport déposé à 

l’automne 1941, « have no place to live in summer, for their original grounds, are more 

or less all affected by mining and settlement169 ». Les 300 Autochtones répartis entre 

Rupert House et La Sarre, poursuit-il, « are facing a bad situation and there is no 

possibilities of it improving ».  

La ponction d’une partie de la réserve d’Abitibi en 1938 n’empêche d’ailleurs pas les 

autorités de poursuivre le placement de colons au-delà de ce secteur. En 1942, puis en 

1944, de nouvelles sections de la réserve lui seront retirées au profit d’établissements 

eurocanadiens170. Des pressions similaires s’exercent sur le site de rassemblement 

estival des Algonquins au lac Abitibi (« Pointe-aux-Sauvages171 »), menacé par la 

présence de nouvelles colonies dans les cantons de Roquemaure, de Palmarolle, de 

même que sur l’île Nepawa, où la Société de Colonisation de Québec place des 

chômeurs madelinots172. En 1942, des démarches sont finalement entreprises pour la 

création d’une réserve fédérale dans les environs d’Amos, seule solution aux « conflicts 

with Quebec’s colonization plan173 ».  

Cette réserve, qui ne verra le jour qu’en 1956, arrivera toutefois trop tard pour assurer 

aux Algonquins de la région un accès aux ressources permettant de maintenir un mode 

de vie fondé sur la trappe, la chasse et le commerce des fourrures. La Crise des années 

trente fut « a setback », écrit Hugh Shewell, en parlant des Premières Nations au pays, 

 
169 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-4, bobine C-8107, H. Larivière, Amos, à D.J. Allan, 
Ottawa, 12 novembre 1941. 
170 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-5, bobine C-8106, H. Larivière, Amos, au DAI, Ottawa, 
n. d. [ca. février 1942] et volume 7537, dossier 27,074-6, bobine C-14808, H. Larivière, Amos, au DAI, 
Ottawa, 29 novembre 1944. 
171 Selon Dominique Ranquin, les Algonquins désignaient quant à eux ce site par le mot « Matcite8eia ». 
D. Rankin et M.-J. Tardif, On nous appelait les sauvages, op. cit.  
172 Gabrielle Roy, « La terre secourable », Le Bulletin des Agriculteurs, novembre 1941, p. 11, 14-15, 59 
et 63. 
173 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10X-5, bobine C-8107, Hugh R. Conn, Ottawa, à D.J. Allan, 
Ottawa, 11 février 1942. 
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« from which they would never recover174 ». Le cas des Algonquins et de la réserve 

d’Abitibi est un exemple qui témoigne avec force des conséquences de cet épisode du 

colonialisme de peuplement au Québec175.  

Conclusion 

La décennie des années trente a constitué une épreuve décisive pour la viabilité et la 

pérennité des deux réserves de castors d’Abitibi et du Grand-Lac-Victoria. Les 

pressions qu’exerce l’extension de la société québécoise vers le Nord-Ouest ont 

contribué à exposer les tensions entourant la protection de ces territoires et mis à 

l’épreuve les intentions des autorités coloniales. Alors que le retour à la terre et 

l’érection de colonies à proximité ou à l’intérieur de ses limites ont rendu pratiquement 

inefficace la réserve d’Abitibi, ce sont les pressions des sportsmen et des intérêts 

économiques qui ont mené au sabotage de la réserve de Grand-Lac-Victoria176. 

Les conflits d’usage entre colons et Autochtones qui accompagnent le mouvement de 

retour à la terre des années trente nous permettent de réfléchir à de nouvelles 

composantes de la citoyenneté. Il faut dire, d’abord, que colons, chômeurs et 

Autochtones ne sont pas les seuls usagers de cette abondante faune des forêts 

abitibiennes et témiscamiennes. Des chasseurs sportifs y accèdent aussi annuellement 

pour chasser le gros gibier, notamment l’orignal, une activité touristique qui assure un 

influx significatif de revenus dans ces régions. Ces nouveaux usages que l’on considère 

 
174 H. Shewell, « Enough to Keep Them Alive », op. cit., p. 124.  
175 Pour les Innus de Pointe-Bleue, un constat similaire est dressé par l’agent A. de la Boissière en avril 
1937. Voir BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-4, bobine C-8106, A. de la Boissière, Pointe-
Bleue, au DAI, Ottawa, 12 avril 1937. 
176 J. Leroux et al., Au pays des peaux de chagrin, op. cit. 
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justes et éthiques de la faune entrent dès lors en compétition avec des usages 

traditionnels de subsistance poursuivis par les colons et les Algonquins. Comme les 

uns profitent d’un vaste réseau d’influence à travers le mouvement de la conservation, 

utilisent des revues et des ouvrages pour vanter les mérites de la région et investissent 

des sommes considérables lors de ces séjours annuels dans les forêts de l’Abitibi-

Témiscamingue, ils obtiennent la faveur des autorités sur ces citoyens que l’on juge 

primitifs et anti-modernes, puisque dépendants de ces activités pour vivre.  

S’installe ainsi, à l’échelle des territoires, une hiérarchisation du droit à la nature177. 

« Since our living conditions are going from bad to worse », écrit Ignace Wickote, 

Algonquin de Senneterre, en août 1934, 

and being without assistance from our Department I am taking the opportunity to apply 
for a permit to trade some Moose Meat, in case of emergency of course, in order to obtain 
the strict necessary untill trapping season opens again as we can not limit our means of 
living only on meat and fish. There are several other food stuff which enters in our daily 
consumption and that we can not obtain at present178. 

Alors que des citoyens plus vulnérables comme Wickote s’exposent à des arrestations 

pour avoir commercé la viande d’un orignal, les journaux du poste de Senneterre 

multiplient les allusions aux exploits de chasseurs sportifs venus de l’extérieur de la 

région pour profiter de ces ressources. C’est ainsi, par exemple, qu’un groupe de 

sportsmen fait la manchette en 1938 pour avoir tué 13 orignaux en un seul séjour de 

chasse. Le groupe, composé de treize personnes, était guidé par nul autre que le garde-

 
177 Gaston Côté, Domestiquer le sauvage : chasseurs sportifs et gestion de la grande faune au Québec 
(1858-2004), Thèse de doctorat, (Études québécoises), Université du Québec à Trois-Rivières, 2017. 
178 BAC, RG 10, volume 6750, dossier 420-10-B, bobine C-8106, I. Wickote, Senneterre, à 
Mr. Mackenzie, Ottawa, 2 août 1934. 
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chasse du district, René Lévesque, également engagé dans des organisations de 

conservation du gibier dans la région179. 

Non seulement trouve-t-on dans ce système des inégalités quant aux usages, mais c’est 

également le cas des accès, alors que les territoires privés ou réservés aux chasseurs 

sportifs se multiplient dans la région. En juin 1934, la province retire une partie de la 

réserve de castor créée en 1932 et située au nord du 51e parallèle afin d’ériger une 

« réserve de chasse pour les sportsmen de la région de l’Abitibi180 ». En 1939, une 

bande de 20 miles de largeur et traversant la réserve de Grand-Lac-Victoria, subit le 

même sort. Après tout, ce « paradis » du sportsman qu’est le Québec, souligne le garde-

chasse J. B. Cousineau, mérite que l’on y pratique un « travail intense de protection », 

afin d’en faire « un des plus magnifiques centres touristiques du Dominion181. » Durant 

une bonne partie de la décennie, Cousineau est également vice-président pour la région 

de l’Association pour la protection du poisson et du gibier, la plus grande association 

conservationniste de la province182. Elle peut compter sur un financement annuel de 

l’État variant entre 10 000 $ et 15 000 $183. Il s’agit d’une représentation concrète de 

ce grand paradoxe analysé par Louis Warren que constitue l’étatisation de la nature : 

une appropriation extrarégionale des ressources au profit d’élites, essentiellement 

urbaines et éloignées des intérêts des communautés locales et des pratiques de 

subsistance184.

 
179 ACBH, B.478.a.4, bobine 1MA64, Journal du poste de Senneterre, 1935-1936. Le recours à ce statut 
de garde-chasse provincial pour guider des sportsmen sur les réserves de castor apparait en continuité 
avec certaines conclusions proposées par Leroux et al. quant aux abus que font ces fonctionnaires des 
pouvoirs qui leur sont conférés par l’État québécois sur les réserves de castor. J. Leroux et al., Au pays 
des peaux de chagrin, op. cit., p. 93. 
180 A.C. 1469, Concernant l’ouverture d’une réserve de chasse pour les sportsmen de la région de 
l’Abitibi, 13 juin 1934. Il s’agit de la réserve présentée dans la note 72 de ce chapitre. 
181 « Nos ressources naturelles », La Gazette du Nord, Amos, 9 mars 1934, p. 4. 
182 « À la Chambre de Commerce Junior d’Amos », La Gazette du Nord, Amos, 28 février 1936, p. 4. 
183 État des comptes publics de la province de Québec, 1931 à 1937. 
184 L. S. Warren, The Hunter’s Game, op. cit., p. 75. 



  

 

CHAPITRE VIII 

RÉSISTANCE, TRANSGRESSION ET RÉPRESSION : CONTESTER 
L’ORDRE DES COLONIES 

Les colonies des années trente furent le théâtre de nombreux désordres. Elles naissent 

suivant un rythme effréné, et l’État et l’Église se retrouvent rapidement à la traîne des 

transformations qui ont cours dans ces territoires où leur influence est parfois limitée. 

La frontière devient alors le théâtre de négociations entre la vision de ces espaces que 

portent les élites libérales, les représentants catholiques et les colons. Implanter un 

ordre libéral et catholique s’accompagne de nombreux défis que les autorités tentent de 

surmonter à grands coups de surveillance, de réglementation et de répression.  

Le présent chapitre se veut une contribution au projet historiographique proposé par 

Ian McKay sur l’implantation de l’ordre libéral au pays1. Parmi les nombreuses 

propositions que contient son article programmatique de 2000, je m’intéresse plus 

particulièrement au concept gramscien de « révolution passive2 » utilisé pour théoriser 

la manière dont, durant les années trente, émergent de nombreuses formes de 

contestations politiques à l’égard du système économique, politique et social, et face 

 
1 Ian McKay, « The Liberal Order Framework: A Prospectus for a Reconnaissance of Canadian 
History », The Canadian Historical Review, vol. 81, n° 4, 2000. 
2 Ian McKay, « Canada as a Long Liberal Revolution: On Writing the History of Actually Existing 
Canadian Liberalism, 1840s-1940s », dans Michel Ducharme et Jean-François Constant 
(dir.), Liberalism and Hegemony : Debating the Canadian Liberal Revolution, Toronto; Buffalo, 
University of Toronto Press, 2009, p. 372. 
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auxquelles l’État libéral apparait, à la fois comme le responsable et la solution à la crise 

qui touche le système capitaliste. Si j’entends avoir recours à ce cadre théorique pour 

étudier les colonies des années trente, je le fais néanmoins en considérant trois 

perspectives originales.  

D’abord, mon analyse prend en compte une composante négligée de cette proposition : 

l’implantation de ce libéralisme à l’échelle de territoires ruraux3 et périphériques 

nouvellement colonisés et où les forces du capitalisme et de l’État libéral s’exercent 

différemment, notamment en raison d’un pouvoir plus diffus d’action et par une 

attention particulière à la surveillance des usages de la nature. Dans un second temps, 

je propose que cet « ordre » — aussi fragile soit-il — que l’on tente d’implanter repose 

en grande partie sur des caractéristiques morales imposées par l’Église catholique. La 

sous-traitance de l’administration de la colonisation et des politiques de chômage 

assumée par cette institution, de même que l’absence relative de l’État dans ces 

territoires, en font des espaces où les représentants de l’Église possèdent le pouvoir 

d’implanter leur vision de l’assistance publique, de la vie à la frontière et du rapport à 

l’ordre social, politique et économique. Enfin, troisième distinction : je propose de 

contribuer à ce projet historiographique par une analyse à l’échelle régionale et locale, 

contrairement au projet plus global et de synthèse qu’encourageait McKay4.  

Cette échelle présente l’avantage d’interroger des actes de résistance autant sous leurs 

formes visibles, qu’invisibles, voire invisibilisées. Ces actes, James C. Scott les a 

théorisés sous le nom de pratiques « infrapolitiques ». Grandement inspiré par les 

travaux de Edward P. Thompson, Scott s’est d’abord intéressé à ces pratiques dans The 

Moral Economy of the Peasant (1976), puis dans Weapons of the Weak (1985), une 

 
3 Ruth W. Sandwell dans « Missing Canadians: Reclaiming the A-Liberal Past », dans M. Ducharme et 
J.-F. Constant (dir.), Liberalism and Hegemony, op. cit. 
4 I. McKay, « The Liberal Order Framework… », loc. cit. 
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analyse des conséquences de la Révolution verte — une réforme agraire basée sur la 

modernisation et l’industrialisation de l’agriculture en Asie — sur les communautés 

paysannes de la Malaisie5. Dans Weapons of the Weak, Scott livre une réflexion 

approfondie sur l’hégémonie et s’inspire notamment du concept d’« économie 

morale6 » proposé par Thompson pour réfléchir à l’organisation sociale de ces 

communautés, aux rapports de force qui s’y jouent, de même qu’aux formes de 

résistance des plus vulnérables au nouvel ordre socio-économique imposé par ces 

politiques. Le terme « infrapolitique » utilisé pour décrire ces pratiques n’apparait 

néanmoins que dans son ouvrage Domination and the Arts of Resistance publié cinq 

ans plus tard7.  

C’est donc principalement sur les travaux de Thompson et de Scott que s’appuie la 

réflexion présentée dans ce chapitre. Afin de bien saisir les différents visages que prend 

l’ordre que l’on tente d’implanter à la frontière et, du même coup, de la résistance à 

l’hégémonie de celui-ci, il est organisé en cinq parties. La première partie concerne la 

question explorée brièvement dans le chapitre précédent qu’est la surveillance des 

usages de la nature. C’est une répression qui dévoile autant les mécanismes déployés 

pour étendre cet ordre libéral sur la nature que les formes de résistance à celui-ci. Les 

deuxième et troisième sections explorent la mise en œuvre des politiques de chômage 

et la manière dont l’organisation des colonies donne lieu à des conflits importants entre 

colons, marchands et représentants de l’État. À travers le système de « pitons » de 

chômage et une administration publique décentralisée, j’analyse la corruption, le 

 
5 James C. Scott, The Moral Economy of the Peasant, Yale University Press, 1976; Id., Weapons of the 
Weak: Everyday Forms of Peasant Resistance, New Haven, Yale University Press, 1985. 
6 Edward P. Thompson, « The Moral Economy of the English Crowd in the Eighteenth Century », Past 
and Present, vol. 50, 1971; Id., Customs in Common, New York, The New Press, 1991. Pour une 
réflexion sur l’usage du concept d’économie morale, voir James G Carrier, « Moral economy: What’s in 
a name », Anthropological Theory, vol. 18, n° 1, mars 2018. 
7 Scott définit ces pratiques comme « a wide variety of low-profile forms of resistance that dare not speak 
in their own name. » James C. Scott, Domination and the Arts of Resistance: Hidden Transcripts, New 
Haven, Yale University Press, 1990, p. 19. 
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clientélisme et les jeux de pouvoir auxquels les programmes exposent les colons et les 

stratégies déployées par ceux-ci pour répondre à ces systèmes oppressifs, allant de 

simples plaintes à des tactiques comme le vol organisé de commerces. La quatrième 

section poursuit la réflexion sur l’arbitraire religieux amorcé plus tôt afin de réfléchir 

à l’arsenal de techniques de répression que mobilise l’Église et ses représentants pour 

maintenir cet ordre à la fois libéral et catholique ou moral. Enfin, en cinquième partie, 

je tire de différentes sections de cette thèse des exemples de pratiques infrapolitiques 

qui me permettent de réfléchir à la manière dont les citoyen.ne.s entreprennent, non 

seulement de transformer les structures de domination et d’exploitation à l’œuvre, mais 

contribuent également à l’amorce de cette « révolution passive » dont témoigne la 

décennie. C’est-à-dire qu’ils participent à l’émergence de discours et de pratiques qui 

laissent paraître une nouvelle conception de la citoyenneté sociale et la consolidation 

d’une relation de droits et de devoirs entre colons et État. 

8.1 De pionniers à braconniers : la nature de l’ordre libéral 

J’emprunte à Stéphane Castonguay et Darin Kinsey et leur article intitulé « The Nature 

of the Liberal Order8 », cette idée d’intégrer le projet historiographique de McKay à 

l’histoire du mouvement conservationniste du tournant du siècle. Un mouvement qui, 

comme exploré dans le précédent chapitre, s’engage à marginaliser ou criminaliser ces 

pratiques jugées primitives et antimodernes de la nature et du territoire que perpétuent 

les communautés rurales, pionnières et autochtones. Selon les auteurs, le projet 

d’extension de cet ordre libéral sur la nature repose sur deux composantes essentielles. 

L’État, dans un premier temps, qui articule et inculque ces valeurs liées à l’usage de la 

 
8 Stéphane Castonguay et Darin Kinsey, « The Nature of the Liberal Order: State Formation, 
Conservation, and the Government of Non-Humans in Canada » dans M. Ducharme et J.-F. Constant 
(dir.), Liberalism and Hegemony, op. cit. 
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nature et, ensuite, les savoirs scientifiques, qui contribuent à étendre « the liberal 

administrative capacities of the state9. » Si l’extension de ces capacités administratives 

a déjà été démontrée, je propose de m’intéresser ici aux mécanismes déployés par l’État 

pour imposer cet ordre et, du même coup, la résistance qu’offrent les communautés 

pionnières à celui-ci. 

Il faut noter, tout d’abord, que la crise crée un contexte particulier qui force les autorités 

à revoir leurs positions à l’égard des usages de la nature à des fins de subsistance. Dans 

les premières années de la décennie, les avis concernant l’explosion des cas de 

braconnage à travers la province se multiplient, trahissant l’inquiétude des autorités. 

« [D]û surtout au manque de travail », écrit J. A. Bellisle, surintendant de la Chasse et 

des Pêcheries, dans son rapport de 1931, 

des milliers d’hommes habitués dans les bois et n’ayant rien à faire, ont cru qu’ils 
pouvaient se livrer à ce genre de chasse. Les officiers du département en ont pris un très 
grand nombre, mais dans la majorité des cas, le département a dû les libérer avec une 
sentence suspendue, après sévère avertissement, à cause de leur état de pauvreté10. 

« Les conditions générales du gros gibier n’ont pas varié », écrit-il encore une fois, 

deux ans plus tard, 

sauf dans quelques endroits où le retour à la terre a été plus accentué. Il y a eu plus de 
chasse illégale dans ces endroits et, partant, on constate une certaine diminution du 
gibier. Les districts de Témiscouata, de Rimouski et la région du Lac-St-Jean ont été 
plus particulièrement affectés11.  

 
9 Ibid. p. 226. 
10 RAMC, 1931, p. 150.  
11 RAMC, 1933, p. 180. 
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Dans certaines régions, ces pratiques de subsistance se heurtent à celle plus lucrative 

de la chasse sportive. Cette lutte entre colons et sportsmen autour des ressources 

cynégétiques pousse l’État provincial à prendre parti, privilégiant alors les intérêts 

économiques et le potentiel touristique de ces activités12. À la demande des 

organisations conservationnistes de la province, plusieurs réserves sont ainsi érigées 

entre 1930 et 1940 afin de préserver des conditions de gibier attrayantes pour les 

sportsmen13. En 1934, le préambule établissant l’une de ces réserves stipule que 

pendant ces dernières années, le gibier, qui était autrefois très abondant dans les comtés 
de Témiscouata et de Kamouraska, est devenu rare pour plusieurs raisons dont il 
convient de mentionner : l’avancement de la colonisation, les feux de forêts et le nombre 
croissant des chômeurs devenus chasseurs14. 

Si ce recours illégal à la chasse et à la pêche de subsistance est particulièrement répandu 

à proximité des villes, un problème qui ferait « tache d’huile15 » selon les autorités, 

l’étendue et la dispersion des populations dans ces territoires de colonisation 

complexifient davantage la surveillance et l’application des lois16.  

Pour les colons, le recours aux ressources de la nature constitue l’un des moyens les 

plus commodes pour se maintenir sur la terre ou pour en tirer des revenus. La plupart 

semblent peu informés des lois provinciales ou, tout simplement, choisissent de les 

ignorer. Ils poursuivent le gibier tout au long de l’année pour ajouter de la viande aux 

 
12 On trouve de nombreux exemples AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 
2.9, « Chasse et pêche ». 
13 Paul Louis Martin, La chasse au Québec, Montréal, Boréal, 1990 ; Gaston Côté, Domestiquer le 
sauvage : chasseurs sportifs et gestion de la grande faune au Québec (1858-2004), thèse de doctora 
(Études québécoises), Université du Québec à Trois-Rivières, 2017. 
14 A.C. 2863, Concernant l’érection d’une réserve de chasse et de pêche dans les comtés de Témiscouata 
et de Kamouraska, Québec, 22 novembre 1934. 
15 RAMC, 1932, p. 166. 
16 Stéphane Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles. Sciences et territorialités de l’État 
québécois, 1867-1939, Québec, Presses de l’Université Laval, 2016, p. 124. 
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repas, comme en témoigne cette intervention d’un ancien colon de la Rivière Solitaire 

(Témiscamingue) devant une assemblée de l’Association humanitaire : 

Membre : Y devait avoir des lievres a prendre ? Vous aviez des fusils ? 

M. Bélanger : On avait des fusils, mais la munition, on la payait le prix. En été, on est 
pas capables d’en prendre au collet. […] En fait de chasse, y avait ben des chevreux. 

Membre : Mais les lois de la chasse ? Vous deviez pas avoir droit a plus qu’un ? 

M. Bélanger : Je me suis jamais occupé de ça. Ça doit être la meme chose qu’ici 
[Montréal]17. 

En plus de témoigner de la méconnaissance des lois de la chasse, de telles citations 

laissent croire qu’en se livrant à ces activités illégales, les chances de subir les 

représailles légales sont plutôt minces. Il faut dire que certains de ces braconniers ont 

une connaissance étroite du territoire sur lequel ils pratiquent ces activités et multiplient 

les stratégies pour duper les gardes et effacer les traces de leurs activités. En plus de ne 

pas être associées à un crime comme pourraient l’être d’autres larcins tel le vol, par 

exemple, ces pratiques ont l’avantage de fournir nourriture ou revenus sans trop 

s’exposer aux représailles judiciaires. Devant la recrudescence de ces activités illégales 

qu’entraîne l’extension de l’écoumène provincial, les effectifs de surveillance de la 

province sur les terres publiques sont rapidement dépassés. 

Les limites des capacités de l’État à imposer cet ordre libéral sur la nature se combinent 

avec le problème que pose la présence d’agents de la chasse qui sont parfois 

 
17 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l'assemblée de l'Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933, p. 12. 
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récalcitrants à l’idée de punir ces pratiques de subsistance18. Après tout, la pauvreté des 

familles, qu’elles soient eurocanadiennes ou autochtones, a toujours eu certains échos 

favorables auprès des autorités19. On excuse ainsi ces pratiques par le fait qu’elles 

contribuent à atténuer les conséquences d’une économie domestique grandement 

fragilisée. La méconnaissance des lois et la nécessité qui caractérisent ces actes de 

braconnage posent un problème particulier pour les autorités20. Ce contexte donne lieu 

à l’adoption de pratiques de bienveillance à l’égard des braconniers, telle la réduction 

des chefs d’accusation ou des sentences, l’abandon de poursuites, ou la redistribution 

de la viande braconnée auprès de familles pauvres, etc.  

En septembre 1933, par exemple, une patrouille menée par les garde-chasses J. B. 

Cousineau, Willie Rossignol et René Lévesque, dans les environs de Senneterre, se 

solde par l’arrestation d’une dizaine de braconniers — dont une femme, dame A. E. 

Edmunds — des environs. L’offense principale consiste à avoir été pris en possession 

illégale de viande ou de parties d’un orignal. Tous les braconniers sont condamnés à 

payer une amende de 50,00 $, en plus des frais, sans quoi ils devront être incarcérés 

pour une période d’un mois. Les dossiers de trois de ces causes révèlent néanmoins 

qu’un consensus semble émerger chez les garde-chasses qui demandent au juge de faire 

preuve de clémence et de réduire les sanctions. Plutôt que de les condamner à payer 

une amende, le juge de paix va leur interdire la chasse avec une arme à feu pour une 

 
18 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 123. 
19 L’article 5 de la Loi concernant la chasse (S.R.Q., 1925, c. 86) stipule ainsi que le ministre peut 
attribuer gratuitement un permis pour chasser plusieurs chevreuils durant une même saison à « tout colon 
de bonne foi ou tout sauvage, dont la pauvreté lui est démontrée d’une manière satisfaisante et qui a 
besoin de ce gibier comme moyen de subsistance pour lui-même et sa famille », p. 1177-1178. Cette 
clause s’inscrit en continuité avec ce que Darcy Ingram observe au tournant du XXe siècle. Darcy 
Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict in Quebec, 1840-1914, Vancouver, UBC Press, 2013. 
20 S. Castonguay, Le gouvernement des ressources naturelles, op. cit., p. 123. 
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période d’un an. La viande d’orignal saisie pourra quant à elle être distribuée « aux 

familles pauvres de l’endroit21. »  

L’impression d’un acte qui n’est pas entièrement illégal est ainsi alimentée par la 

bienveillance de certains garde-chasses à l’égard de colons. En réduisant ces 

accusations et en distribuant la viande, il est possible que de telles pratiques aient 

alimenté un sentiment de crime « juste » chez les braconniers, faisant d’eux de « bons 

criminels22 » aux yeux de la communauté. Enfin, soulignons que les emplois de garde-

chasses que trouvent certains chômeurs et colons et la solidarité qu’ils entretiennent 

avec les membres de leur communauté pourraient également permettre d’expliquer 

cette clémence23. Cette solidarité n’est pas sans rappeler les pratiques observées dans 

l’historiographie ailleurs en Amérique du Nord24. 

Ce laxisme dans l’application des lois et les quelques cas de solidarité observés entre 

gardes et braconniers ne doivent cependant pas masquer la présence et le renforcement 

de l’appareil répressif de l’État. Cet extrait, tiré d’un rapport annuel du surintendant 

Bellisle, permet de prendre la mesure de ce glissement entre tolérance et répression : 

Il y a eu [durant l’année 1934-1935] 787 poursuites prises pour des infractions aux lois 
de la chasse et de la pêche. De ce nombre 235 ont eu des sentences suspendues, lorsqu’il 
s’agissait de colons pauvres et pères de famille à qui il fallait faire comprendre qu’ils 

 
21 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district de Rouyn-Noranda (TL 340), S1, SS1, 
dossiers 2288, 2290 et 2294, septembre 1933. Il s’agit d’une disposition de la Loi concernant la chasse 
(S.R.Q., 1925, c. 86, art. 56) qui prévoit que la viande de gibier saisie peut être disposée « en faveur 
d’établissements de bienfaisance ou d’œuvres de charité ». 
22 Douglas Hay, Peter Linebaugh, John G. Rule, Edward P. Thompson et Cal Winslow (dir.), Albion’s 
Fatal Tree: Crime and Society in Eighteenth-Century England, New York, Pantheon Books, 1975, p. 14. 
23 On retrouve quelques exemples de colons nommés à ces positions dans les archives. Voir AUQAR, 
Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1,57, W. Morel, Québec, à L.P. Bernier, Notre-
Dame, 19 avril 1934 et ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 18, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, 
La Pocatière, 30 décembre 1941. 
24 Karl Jacoby, Crimes Against Nature. Squatters, Poachers, Thieves, and the Hidden History of 
American Conservation, California, University of California Press, 2003, p. 38-39.  
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devaient respecter les lois, sans toutefois les priver de leur liberté. En général, ces leçons 
portent leurs fruits. Cependant, lorsqu’il s’agissait de récidivistes nous avons dû 
procéder contre eux, et dans ces cas des amendes ont été imposées ou, les braconniers 
ont dû être incarcérés. 327 récidivistes ont été condamnés pour infractions de cette nature 
et ont payé des amendes : en outre, 45 de ces récidivistes n’ont pu, ou ont refusé de 
payer, et ils ont été incarcérés dans les prisons de leur district respectif25. 

La bienveillance du département a ses limites.  

L’image d’un État plus souple à l’égard des usages illégaux de la nature doit donc être 

nuancée. Avec la recrudescence d’actes de braconnage, l’appareil répressif s’adapte. 

« [N]os officiers ont dû redoubler de zèle pour faire face à la situation », écrit le 

surintendant, en 193426. Pour l’État provincial, il s’agit de « faire comprendre27 » aux 

colons la nécessité de respecter les lois et, surtout, de punir les récidivistes. De 

nouveaux gardes sont ainsi affectés dans les districts où le problème est plus aigu, 

notamment près de Montréal, de Rimouski et dans le Témiscouata28. Alors que l’on 

trouve 170 garde-chasses embauchés par la province en 1929, leur nombre augmente 

jusqu’à 289 en 1937, pour atteindre 266 à la fin de la décennie29. Une tendance qui se 

dévoile également dans les dépenses en protection et en surveillance du Service de 

chasse et de pêche. Des patrouilles sont régulièrement organisées afin de décourager 

certaines pratiques illégales comme la chasse aux cervidés la nuit grâce à des « lumières 

à projection30 » ou à l’aide de chiens de sang31. 

 
25 Les cinq régions où l’on enregistre le plus d’arrestations sont : Montréal (403), Beauce (73), Rimouski 
(87), Sherbrooke (50) et Témiscouata (47). RAMC, 1935, p. 104. 
26 RAMC, 1933, p. 184. 
27 Rapport annuel du ministère des Travaux publics, de la Chasse et des Pêcheries, Québec, 1935, p. 104. 
28 Ibid.  
29 État des comptes publics de la province de Québec, 1929 à 1939. 
30 RAMC, 1932, p. 150. 
31 RAMC, 1930, p. 476. 
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Et cette augmentation des effectifs et des patrouilles se traduit par une augmentation 

du nombre d’arrestations. Entre 1933 et 1935, les cas relevés par le surintendant 

Bellisle dans ses rapports annuels augmentent de plus de 85 %, passant de 422 à 78732. 

Si toutes ne sont pas judiciarisées, des 787 arrestations effectuées en 1935, par 

exemple, 327 vont se solder par des amendes et 45 par des peines d’emprisonnement. 

À plusieurs reprises, les autorités provinciales procèdent à des rafles, visant à exhiber 

les mécanismes de répression de l’État et convaincre les récalcitrants de se soumettre 

aux lois provinciales. Une telle rafle, menée à l’été 1933 en Abitibi, mène à 

l’arrestation de « 18 délinquants qui ont tous été condamnés33. » Outre les quelques 

plaintes retirées, renvoyées ou assouplies pour des raisons juridiques ou d’indulgence, 

les mécanismes de répression dans les territoires de colonisation sont donc présents et 

la judiciarisation des braconniers, bien réelle. 

L’analyse des archives du district judiciaire d’Abitibi m’a permis de constater que la 

plupart des arrestations de braconnage effectuées durant la décennie concernent la 

chasse à l’orignal, de même que la trappe d’animaux à fourrures34. Les mesures 

répressives et la complexité de l’appareillage législatif à l’égard de la conservation de 

ces gibiers témoignent de leur valeur économique. Il faut dire que les espèces de gros 

 
32 RAMC, 1933, p. 186 et Rapport annuel du ministère des Travaux publics, de la Chasse et des 
Pêcheries, Québec, 1935, p. 104-105. 
33 « Active campagne de conservation », La Gazette du Nord, Amos, 18 août 1933, p. 1. Je n’ai toutefois 
pas retrouvé de traces de ces arrestations dans les archives judiciaires du district d’Abitibi. 
34 Un dépouillement des plumitifs de la cour du Magistrat pour le district judiciaire d’Abitibi entre 
janvier 1930 et octobre 1942 a révélé 112 cas d’arrestations pour usages illégaux de la nature. Elles sont 
réparties comme suit : vente ou possession de viande prohibée (58), possession illégale de fourrures (18), 
offense non spécifiée aux lois de la chasse (8), infraction liée au territoire ou aux réserves de castor (8), 
offense liée aux armes à feu (7), infraction aux lois du ministère des Terres et Forêts (5), chasse, pêche 
ou trappe sans permis (4), possession illégale de gibier non spécifié (2) et offense aux lois de la pêche 
(2). Peu nombreux, ces cas de judiciarisation — moins de dix par année — ne représentent toutefois pas 
toutes les arrestations effectuées dans la région. Il s’agit des cas où les agents de la faune ont choisi 
d’amener ces causes de braconnage ou autres infractions liées à la nature devant les juges de paix du 
district. De ces 112 cas, les plumitifs spécifient que 17 accusations ont fait l’objet d’un retrait (11) ou 
d’un renvoi (6).  
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gibier (orignal, chevreuil, caribou) sont particulièrement prisées par les sportsmen qui, 

grâce à des associations et des interventions auprès des décideurs, cherchent à tout prix 

à mettre fin à leur marchandisation35. Ainsi, les catégories d’accusations concernant 

l’orignal visent surtout à rendre illégales les pratiques de vente, commerce ou 

possession à des fins commerciales, de la viande ou de parties de l’animal36. En plus 

de règlements en matière de possession, les grands cervidés sont sujets à une saison de 

fermeture (« closed season37 »), une limite de possession, des restrictions sur les 

techniques et engins de chasse, de même que des contraintes liées au sexe de l’animal38.  

Il en est de même de la seconde catégorie d’accusation la plus répandue et qui touche 

aux animaux à fourrures, plus précisément le castor. Durant la décennie, celui-ci fait 

l’objet du moratoire renouvelé depuis 1895 défendant « en tout temps de trapper, 

chasser, tuer, prendre ou avoir en sa possession le castor, ou aucune partie d’icelui39 ». 

En ce qui a trait aux autres animaux à fourrures, ceux-ci sont également règlementés 

par des quantités (« bag limit »), des engins, des techniques et des périodes40. Dans le 

 
35 Louis S. Warren, The Hunter’s Game: Poachers and Conservationists in Twentieth-Century America, 
New Haven, Yale University Press, 1997; Tina Loo, States of Nature. Conserving Canada’s Wildlife in 
the Twentieth Century, Vancouver, UBC Press, 2006; D. Ingram, Wildlife, Conservation, and Conflict 
in Quebec, op. cit.; G. Côté, Domestiquer le sauvage, op. cit. 
36 À compter du 1er février 1928, la vente, la mise en vente ou la possession dans l’objectif de vendre de 
la viande de caribou, d’orignal et de chevreuil sont interdites par l’adoption d’un décret du gouvernement 
provincial souhaitant mettre fin à ces pratiques jugées nuisibles au maintien de conditions attractives 
pour les sportsmen dans la province. « AC 6033, Concernant la protection du gros gibier et de la 
perdrix », Gazette officielle de Québec, vol. 59, no 51, 24 décembre 1927, p. 3923. D’une durée de trois 
ans, le décret est finalement reconduit sans interruption jusqu’en février 1941. « AC 4295, Concernant 
la vente etc. du chevreuil et de l’orignal », Gazette officielle de Québec, vol. 70, no 36, 10 septembre 
1938, p. 3102. 
37 En 1935, un décret est adopté afin de réduire d’un mois la saison de chasse aux grands cervidés, celle-
ci passant de 4 à 3 mois. « A.C. 1173, Concernant les saisons de chasse de l’orignal, du chevreuil et du 
caribou », Gazette officielle de Québec, vol. 67, no 9, 2 mars 1935, p. 1102-1103. 
38 Pour les détails sur les limites de possession, les techniques et engins restreints, etc. Voir Loi 
concernant la chasse, S.R.Q., 1925, c. 86, arts. 4 et 5. 
39 A.C. 991, Concernant la protection du castor, Québec, 23 mai 1929. 
40 La loutre obtient la même protection que le castor. Les autres espèces qui sont énoncées dans la loi 
sont : le vison, la martre, le pékan, le chat sauvage (lynx), la moufette, le rat musqué, le renard, le lièvre 
et l’ours. Loi concernant la chasse, S.R.Q., 1925, c. 86, art. 6. 
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cas d’arrestations pour des activités de collecte d’animaux à fourrures, les braconniers 

sont tenus de payer une amende correspondant à un taux fixé sur chacune des peaux 

saisies, en plus des frais. Les fourrures sont ensuite vendues par enchères au profit du 

Service provincial. 

De toutes les arrestations effectuées dans le district judiciaire d’Abitibi entre 1930 et 

1942, la plupart concernent la vente ou la possession illégale de viande d’orignal. Pour 

de tels délits, la loi prévoit des amendes qui peuvent varier entre 50 $ et 500 $, et des 

peines de 1 à 6 mois d’emprisonnement, s’il s’agit d’un premier délit ou d’une 

récidive41. Arrêté en juillet 1937 pour avoir en sa possession de la viande d’orignal, 

Charles Laberge voit son amende être majorée à 100 $. Il avait déjà été arrêté pour 

braconnage plus tôt en 1937, de même qu’en septembre 1933. En septembre 1938, 

Léonidas Muir, colon de Preissac, est quant à lui arrêté pour une première fois par le 

garde Jean-Baptiste Cousineau pour avoir « en sa possession, illégalement, de la viande 

d’orignal42 », ce qui lui vaut une amende de 50,00 $. Incapable de payer les frais, il est 

amené quelques jours plus tard à la prison d’Amos où il doit purger une peine d’un 

mois d’emprisonnement. Des sanctions identiques sont portées contre Henri Séguin, 

colon d’Authier, qui est arrêté en août 194043.  

Bien qu’elles soient moins nombreuses, les arrestations pour braconnage d’animaux à 

fourrures ont également des conséquences importantes sur les ménages de colons. 

Fulgence Bilodeau, par exemple, un colon de Laferté, est arrêté en décembre 1941 par 

le garde J. B. Cousineau pour avoir chassé des castors et des rats musqués sur la rivière 

 
41 Les pénalités pour possession illégale de viande sont identiques à celles pour la chasse illégale. Loi 
concernant la chasse, S.R.Q., 1925, c. 86, arts. 4 et 5.  
42 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS1, 
dossier 6220, avril 1939. 
43 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS7, 
cause 7088, septembre 1940. 
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Fréville, située à proximité de son lot, sans avoir d’abord obtenu les permis et les 

autorisations nécessaires. En plus de voir tous ses effets être saisis, Bilodeau est 

emprisonné à Amos, n’étant pas en mesure de payer son amende. Celle-ci s’élevait à 

27 $44. Une arrestation similaire est menée par le garde René Lévesque en juillet 1942 

à l’endroit d’un colon de Rochebaucourt, Armand Roy, également emprisonné à Amos 

pour ne pas avoir payé son amende de 25 $45. 

Compte tenu des budgets avec lesquels doivent conjuguer les familles de colons, on 

peut imaginer que les sanctions imposées sur ces actes de braconnage auront eu des 

conséquences importantes pour tous les membres du ménage. En septembre 1938, par 

exemple, lorsque son embarcation, son matériel de chasse et la viande de l’orignal tué 

illégalement sur la réserve du Grand-Lac-Victoria lui sont saisis, Alfred Guimont, 

trappeur de Sullivan, insiste sur sa pauvreté pour alléger les accusations qui pèsent 

contre lui46. Cette arrestation, écrit Guimont au département des Affaires indiennes en 

octobre, lui occasionne des dépenses importantes et retarde sa capacité à exercer « son 

gagne pain ». Aux inconvénients qu’imposent ces amendes, s’ajoutent ceux qui 

résultent de l’emprisonnement des braconniers et qui privent les familles de la main-

d’œuvre et des revenus gagnés par le père.  

Il est probable que l’extension du pouvoir de l’État sur ces territoires s’accompagne de 

mécanismes de surveillance plus élaborés et contribue à instaurer un nouvel « ordre » 

sur la nature. Un ordre qui serait perçu par les citoyen.ne.s comme une imposition de 

pratiques nouvelles sur ce que l’on juge comme des droits acquis, des pratiques 

 
44 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS1, 
dossier 7354, décembre 1941. 
45 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Cour de Magistrat du district d’Abitibi (TL 319), S1, SS1, 
dossier 7443, juillet 1942. 
46 BAC, RG 10, volume 6751, dossier 420-10XA-2, bobine C-8106, Const. Bellefeuille, Alfred 
Guimont, Sullivan, P.Q., Amos, 22 septembre 1938. 
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partagées et considérées comme officieusement acceptées par les autorités47. C’est ce 

que suggèrent certaines lettres qu’acheminent les colons au ministre Hector Laferté. 

Celle-ci est d’un colon du Témiscouata : 

Si c’était comme les deux années passées on allait se chercher un chevreuil et on vivait 
convenablement ; cette année c’est strictement défendu et je ne veux pas agir contre vos 
lois. 

Je sais très bien que vous êtes un peu au courant de nos misères, mais je crois bien que 
vous ne les connaissez pas à fond. Remarquez bien une chose. Je ne vous ai jamais écrit 
pour vous faire de pareille demande — je suis obligé en toute nécessité […] je sais très 
bien que vous allez constater de vous même que je suis de bonne foi. Mais depuis 
quelque temps la foi diminue, causer par la faim. Alors vous êtes Canadien Français et 
vous avez du sang dans les veines et puis le cœur à la bonne place, que veux dire que 
vous allez nous venir en aide que vous ne nous laisserez pas mourir dans cette foret48. 

Entre 1932 — date à laquelle Alphée Ouellet se réfère — et 1934 — date à laquelle il 

écrit cette lettre — les lois de la chasse n’ont pourtant subi aucune modification quant 

à la chasse au chevreuil. Mais les mécanismes de surveillance de l’État et des 

associations de protection du gibier dans le Bas-Saint-Laurent eux se sont transformés.  

Enfin, l’intervention d’Alphée Ouellette soulève également un autre élément au cœur 

des politiques de conservation de la faune : la manière dont les usages des ressources 

naturelles influencent la construction d’une image du citoyen désirable. Les colons qui 

respectent les lois et limitent leurs pratiques de prélèvement à des fins de subsistance 

sont jugés comme des citoyens honnêtes, des pourvoyeurs modèles, des colons 

désirables. Ceux qui s’y livrent à d’autres fins tombent néanmoins dans la catégorie du 

 
47 L. S. Warren, The Hunter’s Game, op. cit. ; K. Jacoby, Crimes Against Nature, op. cit., p. 33 
48 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 3, dossier 1.51, A. Ouellet, Biencourt, à 
H. Laferté, Québec, 2 avril 1934. 
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criminel, du braconnier49. En faisant rapport sur Louis Saint-Pierre, un chômeur 

souhaitant se faire colon, l’ingénieur forestier Lauréat Lavoie parle ainsi « de ces 

braconniers dans le genre des chiens fous ». Il ajoute, à propos de Saint-Pierre, 

il n’a jamais fait autre chose dans sa vie que du braconnage à la longue année, et l’hiver 
dernier il a trouvé moyen de partir de Rivière-du-Loup et aller tuer, d’un seul voyage, 
sept chevreuils, dans les Squatteck. […] Je ne vois pas que St Pierre aille dans ce coin 
autrement que pour du braconnage. Avec des gibiers de sa sorte, la Province ne prendra 
jamais assez de précautions, si elle veut conserver son gibier50. 

Braconner s’est également s’exposer à la possibilité de perdre ses privilèges de la 

citoyenneté sociale et de ses droits de recourir à la nature pour subvenir à ses besoins. 

Et c’est le cas, également, des usages de la forêt. Pour les autorités, se pose dans les 

colonies le « problème » des candidats qui préfèrent la forêt à la terre ou squattent des 

terres de la Couronne afin d’y prélever le bois pour vivre. Bien qu’essentiel à 

l’établissement de fermes viables, le recours à la forêt se doit d’être contrôlé afin 

d’éviter les critiques de l’industrie forestière, inquiète de voir autant de territoires 

passer aux mains du domaine colonisable51. « Rather than having to account for popular 

 
49 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.9, J. A. Bellisle, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 février 1935. 
50 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 4, dossier 2.11, L. Lavoie, Rivière-du-Loup, à 
L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 2 août 1935. 
51 Cette question a fait l’objet de plusieurs études dans l’historiographie, canadienne comme québécoise. 
Pour un aperçu de ces tensions entre colonisation, conservation et exploitation forestière, voir : Normand 
Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977 ; Guy Gaudreau, « Le rapport 
agriculture-forêt au Québec : note historiographique », Revue d’histoire de l’Amérique française, 
vol. 33, n° 1, 1979 ; R. Peter Gillis et Thomas R. Roach, Lost Initiatives: Canada’s Forest Industries, 
Forest Policy, and Forest Conservation, New York, Greenwood Press, 1986; Bill Parenteau, 
« Settlement and the Forest Frontier Revisited: Class Politics and the Administration of the New 
Brunswick Labor Act, 1919-1929 » dans Daniel Samson (dir.), Contested Countryside : Rural Workers 
and Modern Society in Atlantic Canada, 1800-1950, Fredericton, Acadiensis Press, 1994; H. V. Nelles, 
The Politics of Development : Forests, Mines & Hydro-Electric Power in Ontario, 1849-1941, Montreal, 
McGill-Queen’s University Press, 2005; Stéphane Castonguay, « Foresterie scientifique et 
reforestation : l’État et la production d’une “forêt à pâte” au Québec dans la première moitié du 
XXe siècle », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 60, n° 1-2, 2006 ; Id., Le gouvernement des 
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revolt ignited by the exclusion of settlers from the timber reserve », notent Darin 

Kinsey et Stéphane Castonguay « they used the issue to denounce the irresponsible 

character of settlers whose neglect often caused brush fires and destroyed the resources 

on a territory privately leased to timber interests52. » 

À cet égard, soucieux de maintenir de bonnes relations avec l’industrie, les autorités 

multiplient les stratégies pour contrer ces usages « irréguliers » de la forêt. « [I]l est 

facile de s’apercevoir que les nouveaux appliquants cherchent plutôt le bois que la 

terre », écrit le secrétaire de la Société de colonisation du diocèse de Montréal, le 

chanoine Zénon Alary, « ils sont plus désireux de faire du bois que de se livrer à 

l’agriculture53. » Heureusement, soutient le chef du Service des terres au ministère de 

la Colonisation, la crise qui touche l’industrie forestière et la valeur du bois aurait 

découragé plusieurs « pilleurs de lots » à tirer de cette ressource leurs moyens de 

subsistance : 

Nous avons remarqué, en effet, que les pilleurs de lots étaient beaucoup moins nombreux 
cette année que d’habitude ; plusieurs colons qui avaient la réputation d’être des 
coupeurs de bois se sont décidés cette année à se livrer aux travaux de défrichement54. 

Également appelés « marchands de bois » ou « faux colons », ces colons sont jugés 

comme des indésirables parce qu’ils refusent de se soumettre à l’ordre et aux usages de 

la nature que l’on tente de faire respecter à la frontière.  

 
ressources naturelles, op. cit. ; Maude Flamand-Hubert, La forêt québécoise en discours dans la 
première moitié du XXe siècle : représentations politiques et littéraires, thèse de doctorat 
(Développement régional), Université du Québec à Rimouski, 2017. 
52 S. Castonguay et D. Kinsey, « The Nature of the Liberal Order… », loc. cit., p. 231. 
53 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Amos, 30 septembre 1935. 
54 RAMC, 1933, p. 62. 
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Pourtant, cette image du colon marchand de bois, un capitaliste profitant de 

l’accessibilité des lots de colonisation pour s’enrichir colle bien mal à la réalité. Même 

s’ils contribuent à l’assaut de la forêt et à la réduction du couvert forestier, les volumes 

qu’ils prélèvent sur leur lot ne constituent qu’une part négligeable de l’importante 

déforestation qui accompagne l’extension de l’écoumène55. Encouragés par les 

autorités à s’autosuffire sur la terre et ainsi à maintenir une économie domestique 

indépendante de l’assistance publique, les colons qui font de ces usages de la nature un 

gagne-pain tombent ainsi dans une catégorie bien à part. Cette contradiction se retrouve 

au cœur du projet d’aménagement du territoire durant la Crise : tant que ce recours aux 

ressources sert l’autosuffisance, il est toléré. Dès qu’il tend vers la marchandisation ou 

l’enrichissement, on le réprime. Ceux qui récidivent ou le font comme métier 

deviennent aux yeux des autorités des braconniers « chroniques », des criminels, en 

somme : des citoyens indésirables56. Ceux qui, Eurocanadiens comme Autochtones, 

entendent résister à cette hiérarchisation du droit à la nature s’exposent à l’appareil 

répressif d’un cadre légal cherchant à maintenir les intérêts économiques de leur 

exploitation. Après tout, qu’elle serve à l’industrie touristique ou forestière, la nature 

est bien un élément constituant de ce projet libéral.  

 
55 Simon Tremblay, La crise économique au Québec et la colonisation de l’Abitibi. Les conditions du 
déploiement du capital dans les zones de colonisation récente en Abitibi : Beaucanton, Villebois et Val-
Paradis, Rouyn, Cahiers du département d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-
Témiscamingue, travaux de recherche no 9, 1984.  
56 T. Loo, States of Nature, op. cit., p. 27. 
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8.2 Résister à l’exploitation économique 

8.2.1 Les marchands et les « pitons » du chômage  

J’ai travaillé sur le chemins a 30¢ de l’heure. On avait pas notre 30¢ en argent. Par-
dessus le marché, ce qui valait $1 on le payait $1.75. On était payés en pitons. Ces pitons-
là faut aller acheter chez les amis pitonneux qui ont le monopole de la pitonne et avec 
pitonnerie, ce qui vaut $1 se vend $1.7557. 

Dans les colonies du retour à la terre, la présence d’un marché quasi monopolistique 

de la vente de biens et de denrées aux colons attire un lot d’individus qui s’improvisent 

marchands. Le rôle central qu’ils vont jouer dans l’administration des secours directs 

et des travaux publics à travers l’endossement des « bons » et des chèques que l’on 

distribue aux colons, en font des acteurs qui tirent profit de cette situation et, dans 

certains cas, deviennent des exploiteurs redoutables. L’assistance contre le chômage 

aura été pour certains une opportunité commerciale lucrative et un moyen d’augmenter 

leur influence dans la colonie. Évidemment, tous ne tirent pas profit de cette situation. 

Se dévoilent alors plusieurs versions d’une même histoire de la vie à la frontière. 

La première « version » est celle des marchands et de l’État. Alors que certains sont 

déjà bien établis dans ces villages ou colonies placés sous la tutelle du ministère de la 

Colonisation, plusieurs autres, des petits entrepreneurs qui n’ont pas tout perdu avec la 

crise, profitent du retour à la terre pour se faire marchands. Les archives suggèrent que 

c’est surtout le premier groupe qui subit les contrecoups de la crise. La perte du pouvoir 

d’achat des familles qui dépendent du travail en forêt et de la mise en marché des 

produits de la ferme étend la pratique du crédit jusqu’à la rendre inopérante. Sans un 

 
57 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), 1960-01-036/796, dossier 722, Copie du 
procès-verbal de l'assemblée de l'Association humanitaire, Montréal, 11 juillet 1933, p. 8. 
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minimum de remboursement des dettes contractées, plusieurs marchands, dont la 

clientèle se compose principalement de colons, se retrouvent menacés par la faillite. 

Comme ailleurs au pays, l’avènement des politiques d’assistance aux chômeurs va 

s’avérer salvateur pour ces marchands qui peuvent dès lors compter sur les allocations 

versées aux familles pour s’assurer des revenus et ainsi financer leurs activités, 

rembourser leurs dettes et étendre leur clientèle.  

Comme je l’ai montré au chapitre 2, dans ces territoires éloignés de l’influence de 

l’État, c’est sous la forme de « bon » ou « pitons » échangeables chez les marchands 

que sont administrés les fonds du chômage. Le système a de nombreux avantages. Il 

permet notamment d’exercer un contrôle sur l’usage des allocations publiques en 

limitant les catégories de dépenses admissibles au remboursement. Une pratique qui, 

comme le note Brian Gettler, a comme effet de rappeler aux récipiendaires que cet 

argent ne leur appartient pas entièrement, justifiant ainsi le droit de l’État à en contrôler 

ses usages58. En refusant le remboursement de produits considérés comme luxueux — 

tabac, pâtes alimentaires, vinaigre, poisson, beurre, etc. —, l’État peut exercer une 

surveillance et influencer des pratiques de consommation limitées au minimum 

nécessaire pour vivre59. Si l’on s’en tient à Harry Hereford, directeur de la CFACC, le 

système du marchand unique permet également de faire des économies importantes en 

 
58 Brian Gettler, Colonialism’s Currency: Money, State, and First Nations in Canada, 1820-1950, 
Montreal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2020, p. 158‑166. Si la pratique que décrit 
Gettler touche spécifiquement aux réserves autochtones, il y a de nombreuses similarités entre la manière 
dont les Affaires indiennes y ont recours pour contrôler l’usage des fonds par les membres des bandes 
et le paternalisme adopté par l’État provincial pour les territoires de colonisation.  
59 Les bons décrivent ainsi en détail les articles admissibles, allant jusqu’à cibler certaines coupes de 
viande moins coûteuse. L’élaboration de ces listes donne lieu à de nombreux débats sur ce que l’on 
considère comme des articles essentiels en milieux de colonisation. AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier 
(79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.27, L.-P. Bernier, Circulaire aux distributeurs de secours directs, Notre-
Dame-du-Lac, 26 janvier 1933. C’est le cas, entre autres, du tabac que le fédéral considère comme un 
bien de luxe, mais que l’on considère comme un luxe nécessaire dans le cas des colonies. AUQAR, 
Fonds Léo-Pierre Bernard (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.28, C.L. Dufort, Québec, à L.-P. Bernier, 
Notre-Dame-du-Lac, 9 mars 1932. 
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matière d’assistance. En désignant des marchands parfois éloignés des colonies, 

plusieurs colons se découragent devant la distance à parcourir pour échanger leurs 

bons. Cette technique, « is not without advantage », insiste le commissaire fédéral, 

« since it makes relief more difficult to obtain60. » Enfin, les bons permettent d’assister 

financièrement ces marchands fragilisés par la crise et dont la présence demeure 

essentielle pour le maintien des familles sur la terre.  

Pour les marchands, il s’agit d’un système à double tranchant. D’un côté, dans ces 

colonies où la majorité de la population vit de l’assistance publique, les marchands 

doivent tout de même assumer le crédit des familles jusqu’au remboursement des bons 

par le ministère de la Colonisation. Les archives du missionnaire Bernier révèlent que 

ces délais peuvent parfois s’étendre sur plusieurs mois, limitant les capacités des 

marchands à débourser les sommes nécessaires pour approvisionner leur magasin61. 

« Les [marchands] se lamentent et avec raison », écrit le curé de Sainte-Rita 

(Témiscouata) à Harry Hereford en octobre 1932, « plusieurs seront réduits à la 

banqueroute si on ne se hâte pas de les payer62. » Il faut également souligner que dans 

les colonies où plusieurs marchands se partagent cette clientèle, la partisanerie permet 

à ceux près du pouvoir de bénéficier de ces avantages aux dépens des autres63.  

De l’autre côté, ce système permet aux marchands de faire endosser le crédit des colons 

par l’État et ainsi de vendre des marchandises aux familles les plus pauvres ou de 

rouvrir le crédit de celles jusqu’alors refusées en raison de leur niveau d’endettement. 

En somme, comme le souligne Gettler, « [w]hatever their exact value, the receipt of 

 
60 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, H. Hereford, Ottawa, à W.A. Gordon, Ottawa, 30 juin 1933. 
61 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1. 
62 BAC, RG 27, volume 2020, dossier X0-3-StA-SteZ, A. April, Sainte-Rita, à H. Hereford, Ottawa, 
19 octobre 1932. 
63 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, H. Hereford, Ottawa, à W.A. Gordon, Ottawa, 30 juin 1933. 
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vouchers could allow an otherwise unprofitable store to remain in business64. » Les 

allocations du ministère versées aux colons constituent ainsi une source de revenus 

importants, comme en témoigne le commis de la CBH à La Sarre, qui souligne que 

l’endossement des chèques « increased our trade considerably and is bringing new 

Customers to us65. » Ce système leur assure une clientèle, étend la force de leur 

monopole et permet d’accroître leur influence sur les colonies et les familles. La crise 

à la frontière n’est pas, après tout, qu’une histoire de misère et de pauvreté. 

8.2.2 « The Store Keeper Racket » : exploitation et abus 

Le monopole que produit le système des bons contribue à renforcer le pouvoir des 

marchands des colonies. Dans des régions récemment colonisées comme on en trouve 

en Abitibi, au Témiscamingue ou au Témiscouata, par exemple, l’étendue du territoire 

et l’absence d’infrastructures routières limitent la capacité des familles à 

s’approvisionner à l’extérieur des colonies. Certains marchands profitent de cet 

isolement pour augmenter le prix des denrées et diminuer la qualité et la diversité des 

articles qu’ils vendent, augmentant ainsi leurs profits aux dépens des familles qui sont 

forcées d’échanger leurs allocations dans leurs magasins. Dans plusieurs colonies, ces 

mêmes marchands se retrouvent également à vendre à commission le bois, les produits 

de la ferme ou les fourrures des colons, renforçant ainsi cette relation de dépendance et 

le potentiel d’exploitation qui l’accompagne. Le remplacement du système des bons 

par celui des chèques dans la seconde moitié de la décennie va permettre aux familles 

d’aller s’approvisionner à l’extérieur des colonies, profitant ainsi de la compétition 

entre marchands pour augmenter leur pouvoir d’achat. En matière de transactions 

 
64 B. Gettler, Colonialism’s Currency, op. cit., p. 165. 
65 ACBH, B.432.a.2, bobine 1MA36, Journal du Poste de La Sarre, 1933-1934. 
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courantes, les chèques n’élimineront toutefois pas la nécessité de faire affaire avec le 

marchand de la colonie. 

Même si une part importante des relations entre les marchands et les colons s’exprime 

sous le couvert des conflits de classe, on relève tout de même la présence de pratiques 

de solidarité. Comme je l’ai évoqué plus tôt, c’est le cas de la falsification des factures, 

stratégie déployée par les marchands pour permettre aux colons d’acheter des 

marchandises inadmissibles aux remboursements des gouvernements supérieurs ou 

d’encaisser leur bon et ainsi obtenir de l’argent comptant66. Ces cas de fraude sont assez 

fréquents pour préoccuper les autorités qui interviennent auprès des responsables de la 

distribution des allocations ou qui entreprennent des enquêtes pour y mettre fin. 

« Mr Lesage [marchand] admitted to me that this order was made out to make it look 

as provision but it was all clothing », peut-on lire dans l’une de ces enquêtes, faite 

auprès d’un marchand de Sainte-Rose-de-Poularies (Abitibi)67. On sous-estime 

probablement la popularité de cette pratique compte tenu du fait qu’elles ne sont pas 

dénoncées par les colons et apparaissent donc plus rarement dans les archives68. 

Toutefois, la fréquence avec laquelle les autorités provinciales émettent des circulaires 

qui insistent sur le respect des listes d’articles admissibles aux remboursements 

constitue un indice de sa popularité69.  

 
66 BAC, RG 27, volume 2264, dossier « Direct Relief-Settlers. Quebec-1931-34 - Some unusual Cases - 
Some Records ». 
67 Une liste sommaire est produite par J.B. Carter en septembre 1932 et qui énumère les articles non 
admissibles retrouvés sur les factures originales produites par des marchands pour le compte du ministère 
de la Colonisation ; smoking pour mariage, tissus pour robe de mariée, cheval, dynamite, bonbons, 
paiement de dettes ou de factures pour des docteurs, paiement des salaires d’enseignant. e. s., matériaux 
de construction pour l’Église, etc. BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, J.B. Carter, Ottawa, à 
H. Hereford, Ottawa, 26 septembre 1932. 
68 C’est ce qu’en conclut Frank Lafortune, dans un rapport qu’il dépose sur une enquête menée dans la 
colonie de Sainte-Marjorique en avril 1936. BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, Frank 
Lafortune, Ottawa, à J.B. Carter, Ottawa, 6 avril 1936. 
69 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.29. 
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Ce système de falsification des bons témoigne d’une volonté de certains marchands de 

faire profiter d’autres membres de la communauté des avantages des lois du chômage 

et ainsi améliorer leurs conditions de vie. À terme, elles contribuent également à la 

viabilité et à la réputation de leur établissement auprès des familles. Pour certains 

marchands qui se gardent un pourcentage des factures déclarées en frais de transaction 

(« carrying charges »), la majoration ou la falsification de ces factures et 

l’encaissement des bons possèdent des avantages70. Après tout, comme le souligne le 

fonctionnaire responsable du chômage au ministère de la Colonisation, la plupart sont 

« beaucoup plus » intéressés par le commerce que par la justice71.  

L’une des formes d’abus des plus répandues concerne le monopole qu’exercent certains 

marchands sur l’exploitation du bois. Plusieurs dirigent des chantiers de coupe, agissent 

comme intermédiaire pour les compagnies forestières ou jouent un rôle dans la revente 

des bois coupés sur des lots. Cette alliance de la petite bourgeoisie sur l’achat et la 

revente du bois permet de maintenir un monopole sur la ressource : soit le bois coupé 

par les colons est vendu par le marchand sous la forme de prêt sur gages, soit il est 

vendu à la compagnie forestière qui verse au marchand un certain pourcentage de sa 

valeur et fournit des « pitons » échangeables chez le même marchand72. Dans ce 

contexte, vu le peu d’alternatives qui s’offrent aux colons en matière de transport et de 

revente du bois, il est loisible au marchand et à la compagnie de sous-évaluer sa valeur, 

 
70 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, J.B. Carter, Ottawa, à H. Hereford, Ottawa, 26 septembre 
1932. 
71 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), Boîte 1, dossier 1.27, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 27 mai 1932. 
72 La CBH participe également à cette manœuvre. Comme le poste qu’elle tient à La Sarre se situe à 
proximité de nombreuses colonies fondées durant la crise, celui-ci sert de lieu de commerce important 
pour les colons qui souhaitent consommer à l’extérieur de leur colonie. Les colons y vont pour faire 
accepter leurs primes de colonisation, leurs bons ou endosser les chèques de chômage, en profitant du 
même coup pour vendre des fourrures ou du bois au commis. Ils obtiennent alors un crédit en magasin 
ou, moyennant une cote prélevée par la compagnie, peuvent l’obtenir en argent comptant. Pour un 
portrait de ces transactions, voir ACBH, B.432.a.2, bobine 1MA36, Journaux du Poste de La Sarre, 1932 
à 1941. 
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réduisant ainsi les revenus que retire le colon de ce travail. La manigance est bien huilée 

et la relation de dépendance et d’exploitation n’en ressort qu’accentuée. 

Dans certaines colonies nouvelles, les colons doivent ainsi se rendre auprès du même 

marchand pour vendre leur bois, retirer leur salaire, échanger leurs bons ou faire 

endosser leurs primes de colonisation. L’absence de choix force certaines familles à 

consommer chez des marchands qui n’hésitent pas à profiter de la situation. Un 

exemple de cette relation apparait dans une chronique publiée dans La Gazette du Nord 

en mai 1933 et décrivant une altercation entre une femme de colon et « un magasin de 

l’ouest de l’Abitibi ». L’article présente la relation entre la cliente et le marchand 

comme suit : 

Une cliente avait autorisé son marchand à recevoir les chèques qu’elle devait toucher de 
la compagnie Abitibi pour une vente de bois. La compagnie envoyait au marchand les 
chèques à l’ordre de la cliente, qui les endossait pour payer à même le produit les 
marchandises qu’elle devait73. 

Deux chèques, d’une valeur de 100,00 $ chacun, auraient ainsi été reçus par le 

marchand au nom de sa cliente. Une fois arrivée au magasin, cette dernière aurait exigé 

d’obtenir ses chèques en insistant sur son intention d’aller les dépenser chez un autre 

commerçant. Furieux de cette initiative, le marchand aurait alors entrepris de 

l’empêcher de sortir du magasin, saisissant « la femme par son manteau, le déchira et 

fit tomber les chèques par terre. » La fuite de cette dernière malgré l’altercation va lui 

valoir une poursuite judiciaire. Dans les jours qui suivent, le marchand dépose une 

plainte « l’accusant de lui avoir volé deux chèques74. » Le fait que la femme détenait 

 
73 « Un marchand et une cliente aux prises », La Gazette du Nord, Amos, 19 mai 1933, p. 1. 
74 « Cette querelle d’un marchand et de sa cliente », La Gazette du Nord, Amos, 23 juin 1933, p. 1. 
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un compte en suspens chez le commerçant va jouer en faveur de ce dernier, et la plainte, 

mener au procès de sa cliente. 

Le favoritisme, les abus et le chantage auxquels les marchands ont recours dans la 

distribution des allocations du chômage font régulièrement l’objet de plaintes aux 

autorités. Les enquêtes sur ces pratiques que mène la CFACC révèlent un système bien 

organisé de patronage et d’exploitation qui alimente les doutes d’Ottawa à l’égard de 

l’administration des fonds du chômage par la province. Comme le souligne Harry 

Hereford, dans un rapport acheminé au ministre du Travail, 

Complaints have been received to the effect that when issuing these bons the Province 
frequently, if not invariably, endorses them so that they can only be redeemed at some 
particular merchant’s store, thus enabling the Province to exercise a great degree of 
patronage in connection with relief expenditures75. 

Pour appuyer son propos, le commissaire cite plusieurs exemples relevés dans les 

rapports de ses enquêteurs. C’est le cas d’un marchand de Newport (Gaspésie), 

G. Chapados, cumulant également les titres de maire de la municipalité, fonctionnaire 

pour le ministère de la Colonisation et responsable de la distribution des secours directs 

dans cette partie de la Gaspésie. Sur les 7 765,00 $ distribués en secours directs dans 

la municipalité, écrit Hereford, « Mr. Chapados’ store filled orders for approximately 

$7,000.00 ». Un autre exemple est également cité en Gaspésie, celui d’un monsieur 

Cabot de Pointe-Saint-Pierre, qui aurait quant à lui convenu d’une entente avec le curé 

de la paroisse afin d’obtenir la priorité sur les bons distribués aux colons en échange 

d’un crédit accordé au religieux dans son magasin. Les chômeurs du village — où l’on 

retrouve pourtant un second magasin — auraient ainsi été forcés de commercer avec 

Cabot pour une valeur de 1 000,00 $ en bons. Un troisième exemple concerne cette fois 

 
75 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, H. Hereford, Ottawa, à W.A. Gordon, Ottawa, 30 juin 1933. 
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la colonie de Saint-Léon, comté de Chicoutimi, où tous les colons auraient été forcés 

d’échanger leurs bons chez un marchand nouvellement établi, « whereas a local 

merchant of longer standing is excluded, although he is the one who has been giving 

credit presumably to the settlers76. » Dans la plainte acheminée à Ottawa à ce sujet, on 

précise que le nouveau marchand, Arthur Pilote, arrivé depuis à peine trois mois, serait 

en fait le neveu du distributeur des secours, Jean-Baptiste Maltais. Cette manigance, 

que les colons dénoncent comme « injuste », se serait par ailleurs déroulée grâce à la 

complaisance d’autres fonctionnaires du ministère. En somme, conclut Hereford, 

The Minister will observe how easy it is for any friend of the Provincial Government to 
set up a store and get all the business if he can rely on the recipients of relief being 
warned against dealing at any competitor’s store. 

Dans les archives de la CFACC, on retrouve des témoignages similaires pour les 

colonies de l’Abitibi, du Témiscamingue, du Lac-Saint-Jean, de Lotbinière et du 

Témiscouata77. Et les colons ne sont pas les seuls à les évoquer. Même Léo-Pierre 

Bernier insiste auprès des distributeurs de cette dernière région pour que les bons soient 

alloués « moitié chez un marchand libéral, moitié chez un marchand conservateur, et 

éviter ainsi toute chicane78. » 

Les prix fixés par les marchands, de même que la qualité des produits offerts, font 

également l’objet de nombreuses plaintes79. « [L] es effets plus chers que partout 

ailleurs », s’exprime madame J. B. Ouellette, dans une lettre qu’elle adresse à 

 
76 Cette enquête donne suite à une plainte déposée par 29 colons de Saint-Nazaire. Ibid. 
77 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, J.B. Carter, Ottawa, à M.L. Guimont, Québec, 20 janvier 
1933. 
78 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.33, L.P. Bernier, Circulaire aux 
responsables de l’organisation contre le chômage, Notre-Dame-du-Lac, 15 janvier 1932. 
79 Pour un exemple de ces prix et des comparaisons avec ce que l’on paye ailleurs, voir BAnQ-Québec, 
Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, Copie du procès-
verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 14. 
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« Mr. Curé Colonisateur », « ses embisieux allé donné ce petit peu qui serait plus 

profitable de choisir ou est meilleur marché Il nous regarde venire quand bien même 

qui a pas de ce qu’on veut il faut le dépansé pareille80. » L’argument le plus 

fréquemment déployé pour justifier ces prix élevés repose sur l’éloignement des centres 

d’approvisionnement, augmentant ainsi la valeur des denrées dans les colonies. Cette 

pratique est régulièrement dénoncée dans les journaux et par certaines organisations 

ouvrières opposées aux politiques de retour à la terre, dont Albert Saint-Martin et 

l’Association humanitaire : 

Bien ça me parait bien unanime. 5 rapports toujours les memes, toujours la meme chose. 
On leur alloue $ 600 mais quand ils viennent pour acheter, ils leur foutent 2 fois, 3 fois, 
plus cher […] 

Voyez-vous 100 colons a $ 600. ça fait $60 000 dans la poche de Gourd [marchand 
d’Amos], puis 100 personnes qui souffrent des douleurs que vous avez vu dépeindre tout 
à l’heure. Ils ont pas fait de littérature ces gens là, mais ils vous apportent des factures 
qui vous prouvent qu’ils ont payé un drum vide de gazoline $ 12.[…]81 

Jules Bélanger, ancien colon du retour à la terre retourné en ville, décrit quant à lui les 

pratiques d’un « nommé Belhumeur » de la colonie de Rivière Solitaire qui, soutient-

il, « se gênait pas de nous surcharger82. » « Le magasin, M. Belhumeur, » ajoute 

Bélanger,  

est toujours rendu a Québec et il arrange son affaire pour que quand un colon travaille, 
il aille a son magasin et c’est la question des pitons. Il vends la fleur a $ 3.50 la poche, 

 
80 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.28, Mde J. B. Ouellette, Saint-
Eusèbe, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 7 février 1933. 
81 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933, p. 13. 
82 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 20 août 1933, p. 6. 
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la graisse a 3 $ le sciau. Celui qui a de l’argent et qui peut aller a Rouyn paie la fleur de 
1ere qualité a $ 2.70. […] 

Une personne est pas capable de mettre la main sur de l’argent. Le linge se vend 3 fois 
ce que ça vaut. On paie le beurre 35 ¢ la lb. et c’est un produit qui vient de la. Je 
comprend pas qu’icitte [Montréal], le beurre qui vient d’en dehors se vende 25 ¢ et meme 
moins que ça. C’est effrayant de manger le monde de meme83. 

Et ces plaintes sur les prix ne sont pas qu’alimentées par des chômeurs mécontents de 

leur expérience, elles sont régulièrement transmises par des curés-missionnaires qui 

demandent que des mesures soient prises pour remédier à cette situation84. Dans un 

rapport cinglant à l’égard de l’organisation des colonies qu’il produit en février 1937, 

Napoléon Thivierge, prêtre-missionnaire dans le canton de Berry, s’insurge. 

Il [le marchand] prend le colon à la gorge et l’endette encore plus en lui vendant plus 
cher qu’à un autre. Soi-disant pour protéger le marchand contre la malhonnêteté des 
colons, on ne pense pas à faire souffrir un bon nombre de colons bien disposé pour 
l’amour d’un marchand profiteur, ami du comité et qui abuse tant qu’il veut de ses 
fonctions car il n’a que des amis au Département85. 

Une autre forme d’abus que l’on relève fréquemment concerne l’endossement des bons 

et des chèques. Dès leur mise en place, le ministère prévoit que tous les bons de 

chômage, une fois la marchandise acquise, soient endossés par le distributeur, le 

marchand et le colon avant d’être acheminés à Québec. Cette signature apposée par le 

colon vise à confirmer le contenu, la valeur et la réception de tous ses effets. Étant 

donné l’incapacité de nombreux colons à signer leur nom — « Les trois quarts des gens 

 
83 Ibid., p. 8. 
84 Voir, par exemple, les dossiers des curés-colonisateurs de la Société de Colonisation de Québec, dans 
ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10. 
85 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
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ne savent pas signer86 », écrit le curé de Saint-Épiphane, J.-A. Langlois —, le ministère 

de la Colonisation reconnaît qu’il sera possible pour un colon de remplacer sa signature 

par un « x »87. Cet accommodement — qui va perdurer avec l’adoption des chèques de 

secours et leur endossement par des marchands — va ouvrir la porte à de nombreuses 

falsifications de factures, que ce soit par la signature de bons et de chèques en l’absence 

des colons ou l’introduction d’articles, de quantité ou de taux à l’insu de ces derniers88. 

Citons encore le curé Thivierge décrivant le procédé : 

Dans certains cas, des colons se voient monter des comptes qu’ils ne veulent pas 
approuver et pour cause ; alors ils refusent non pas de payer, mais de payer son 
arrangement […] Voici le procédé inique et le plus dangereux. Le chèque, au lieu d’être 
remis entre les mains d’un employé du gouvernement, est remis entre les mains du 
marchand directement. Le colon vient pour retirer son chèque et faire des arrangements 
parce qu’il a besoin de quelques sous en poche pour tâcher d’en finir avec l’usurier 
profiteur protégé ; mais hélas ! Le marchand qui ne veut pas perdre une clientèle si 
payante et qu’il a pu écraser tant qu’il a voulu lorsqu’il était seul marchand a en main 
ledit chèque. Signe, ou bien tu n’auras pas ton chèque, c’est le seul arrangement. Or il 
arrive qu’un colon a été obligé de signer ce qu’on appelle une autorisation (illégale). Le 
marchand ira au bureau et l’agent des terres lui fournira sans scrupules le moyen de faire 
changer son chèque ; car c’est toujours le colon qui a tort au bureau des terres. Dans 
d’autres cas, le colon [n’a] pas même signé d’autorisation nulle et illégale, et on suit le 
même procédé. En faisant cela un seul marchand profiteur abusif a raison envers et 
contre tous. Il peut abuser impunément, il sait qu’il sera cru89. 

 
86 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.27, J. A. Langlois, St-Épiphane, à 
L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 27 février 1933. 
87 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.12, L.P. Bernier, Instructions 
concernant l’organisation des Secours Directs pour l’hiver de 1932-33, Notre-Dame-du-Lac, n. d. [ca. 
décembre 1932]. 
88 Dans un télégramme acheminé au premier ministre provincial en octobre 1932, le ministre W. A. 
Gordon va souligner : « […] complaints have repeatedly been received by this Department that your 
Province has been paying relief costs by « bons » which when presented for the equivalent of their face 
value are almost invariably discounted with the result that the recipient of relief is defunded of part of 
his intended relief. » BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, W.A. Gordon, Ottawa à 
L.A. Taschereau, Québec, 8 octobre 1932. 
89 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
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La relation de dépendance que crée ce système — ce que Michael-Louis Guimont 

nomme « the store keeper racket90 » — créée des conditions favorables aux abus.  

Parmi les autres formes d’abus, on retrouve plusieurs cas de marchands qui refusent de 

faire crédit aux familles pauvres des colonies ou qui endossent les chèques 

d’allocations publiques et prélèvent l’entièreté du montant pour rembourser leur dette 

sans qu’elles ne puissent obtenir de nourriture et de biens en échange91. Certains 

marchands abusifs profitent de cet endettement pour faire chanter les familles en 

échange de crédit, forçant les colons à se maintenir tranquilles ou utilisant leur pouvoir 

économique pour solliciter des faveurs sexuelles auprès de clientes92. Dans ce contexte, 

on peut imaginer que les plaintes exprimées par les colons à cet égard ne représentent 

qu’une petite partie de tous les abus commis, compte tenu de la peur de certains de 

dénoncer les actes de ceux dont ils dépendent se nourrir. Le libéralisme que l’on 

observe à la frontière est sauvage. Appuyé par un système d’allocations publiques 

favorisant le patronage, il contribue à exposer les failles du capitalisme et attise le 

mécontentement de nombreux colons. 

Derrière ces plaintes se dévoilent des stratégies de résistance face au pouvoir de ces 

marchands. Au printemps 1937, George Boulanger, un colon de Saint-Jean-de-la-

Lande (Témiscouata), dépose une plainte aux autorités fédérales au sujet du marchand 

de sa colonie, un certain A. Martin. Jusqu’à l’obtention de ses premières allocations du 

chômage, Boulanger aurait été un client régulier de Martin où il aurait contracté une 

dette d’environ 15,00 $, soit l’équivalent d’un mois de secours directs93. Le chômeur, 

 
90 BAC, RG 27, volume 2023, dossier Y1-3-0, M.L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 
16 octobre 1936. 
91 Voir, notamment, AUQAR, Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.20. 
92 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, Eugène Lavoie, Vauban, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 janvier 1932. 
93 Il reçoit alors 16,00 $/mois. 
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inquiet de ne pas pouvoir obtenir la quantité de biens nécessaires pour nourrir sa 

famille, aurait décidé de se rendre à Sainte-Rose-du-Dégelé, village à proximité, pour 

encaisser son chèque chez un autre marchand, un certain T. Cloutier. Informée de cette 

transaction, la femme du commerçant Martin va intervenir auprès des autorités 

provinciales pour dénoncer ce bris d’entente et profiter de son influence pour insister 

sur l’incapacité du chômeur à honorer ses dettes et réclamer l’interruption de ses 

allocations. La marchande, soutient Boulanger dans la lettre de plainte qu’il écrit à 

Ottawa, aurait même entrepris de le qualifier de colon indésirable, ne méritant pas 

l’assistance publique94. 

Ce cas, somme toute anodin, contient plusieurs éléments forts intéressants pour 

comprendre les dynamiques de pouvoir à l’œuvre à l’échelle des colonies, l’influence 

qu’ont les marchands sur l’organisation sociale et, plus timidement, les stratégies que 

déploient certains colons pour se défaire de cette relation de dépendance. Les 

manœuvres élaborées par Mme Martin pour détruire la réputation du colon témoignent 

de l’influence qu’elle peut avoir sur ses clients et sur les autorités provinciales pour 

forcer le maintien de cette relation dont elle tire de nombreux avantages. On peut 

également comprendre pourquoi, dans les rapports des enquêteurs de la CFACC, ces 

derniers insistent sur les difficultés d’obtenir des témoignages fiables contre les 

marchands qui abusent de leurs privilèges : après tout, les citoyen.ne. s s’exposeraient 

ainsi à un mauvais crédit, à voir leur réputation être détruite ou à se voir refuser toute 

forme de transaction chez le marchand95. L’enquête que va mener Frank Lafortune sur 

la plainte déposée par George Boulanger va finalement tourner en la faveur de ce 

 
94 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, F. Lafortune & W. Bégin, Notre-Dame-du-Lac, à 
J.B. Carter, Ottawa, 9 avril 1937. 
95 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, H. Hereford, Ottawa, à W.A. Gordon, Ottawa, 30 juin 1933. 
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dernier. L’enquêteur de la CFACC va reconnaître le droit du colon à faire un tel usage 

de ces chèques et recommander le maintien de ses allocations.  

Même si les traces dans les archives sont plutôt rares, on peut estimer que nombreux 

sont les chômeurs qui usent de tactiques similaires pour tirer davantage de leurs 

chèques et ainsi se départir de cette relation de pouvoir. Après tout, il s’agit d’un des 

rares moyens dont ils disposent pour s’opposer à l’autorité du marchand sans avoir à 

recourir à des formes plus ouvertes de contestations. Cette pratique contribue 

également à ébranler l’autorité du marchand : sans client, il devient plus difficile 

d’abuser de cette situation et de maintenir son rapport de force auprès des familles. 

Encore faut-il, néanmoins, qu’une telle possibilité se manifeste par la présence d’une 

concurrence, même limitée.  

8.2.3 Une lutte collective : les colons et le marchand de Montbeillard, 
printemps 1934 

Une autre pratique qui semble être utilisée par les familles pour obtenir du crédit, 

encaisser leur chèque ou refuser de rembourser l’entièreté de leur dette consiste à se 

regrouper pour forcer le marchand à se plier à leurs demandes. Plus rares, ces pratiques 

émergent lorsque les conditions de cette oppression deviennent insupportables. En 

novembre 1932, par exemple, un groupe de colons et de chômeurs « réduits à la plus 

extrême nécessité » va se rendre chez le maire de Senneterre dans l’objectif d’obtenir 

des provisions pour nourrir leur famille. Selon un article de La Gazette du Nord, ils 

auraient menacé ledit élu qu’ils iraient eux-mêmes se servir dans les magasins du 

village si on ne leur venait pas en aide96. Une stratégie qui s’apparente à celle que Linda 

 
96 « Y a-t-il eu une émeute à Senneterre? », La Gazette du Nord, Amos, 18 novembre 1932, p. 1.  
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Gordon qualifie d’« open thievery » : un groupe entre dans un magasin, exige d’être 

servi et quitte sans payer97. Effectuées à la vue de tous, ces pratiques requièrent la force 

du nombre et la solidarité. Elles permettent d’ébranler l’ordre établi et obligent les 

autorités à reconnaître la nécessité des familles. Le cas d’un vol groupé survenu dans 

la colonie de Montbeillard au printemps 1934 est un exemple fort éclairant de l’usage 

de cette stratégie. 

Suivant les témoignages reproduits dans le rapport de la Sûreté provinciale, le 30 avril 

1934, aux alentours de 13 h, une quinzaine de colons se seraient rassemblés à 

l’extérieur du Magasin Montbeillard Enrg. Composé de quelques célibataires, mais 

surtout de pères de famille — dont certains accompagnés de leurs enfants —, le groupe 

va patienter jusqu’aux environs de 14 h, moment où, sous l’initiative de celui que l’on 

désigne comme leur leader, Wilfrid Deslauriers, ils seraient entrés dans le magasin. 

Deslauriers aurait alors prononcé un discours dénonçant l’enrichissement du marchand 

sur le dos des chômeurs du retour à la terre et son refus de leur faire crédit compte tenu 

de la dette que plusieurs auraient contractée au magasin. « Nous sommes rendus au 

bout, et nous voulons avoir à manger. […] » aurait alors affirmé le colon. « Si vous ne 

voulez pas nous servir on vous[sic] se servir nous-mêmes. On aime autant aller en 

prison comme mourir de faim98. » Assez nombreux pour forcer les commis à répondre 

à leurs demandes, les colons se seraient alors saisis des provisions nécessaires. Une fois 

satisfaits, ils seraient tous repartis sans accrochage. 

Toutes les personnes interviewées par les policiers suite à l’événement — autant les 

commis du magasin, que les fonctionnaires du ministère de la Colonisation, le curé et 

les autres colons — vont insister sur le fait que les colons présents lors du vol sont 

 
97 Linda Gordon, Pitied But Not Entitled: Single Mothers and the History of Welfare, 1890-1935, New 
York, The Free Press, 1994, p. 244. 
98 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Déclarations prises par le const. G. Morel, Montbeillard, 2 mai 1934 [ARQ-04630]. 
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parmi les plus pauvres de la colonie. « J’ai passé pour un sanspcoeur[sic] l’été dernier, 

mais cet été ce ne sera pas la même chose. Il y a une semaine que je n’ai pas de 

provisions et je suis rendu à bout » aurait affirmé l’un des colons impliqués. Plusieurs 

s’étaient d’ailleurs présentés le matin même au bureau de l’inspecteur du ministère 

dans l’espoir d’obtenir leurs allocations mensuelles, déjà en retard de plusieurs jours. 

Parmi eux se trouvait Joseph Henri qui aurait insisté auprès de Jean-Baptiste Dupuis, 

inspecteur adjoint, sur le fait que « his little girl had been sick for three days, that he 

had no provisions in the house and had reached the end ». Le fonctionnaire va toutefois 

refuser de les assister, arguant que les bons devaient arriver plus tard dans la journée. 

Découragés, les colons l’auraient alors menacé d’aller se servir eux-mêmes chez le 

marchand s’ils n’obtenaient pas une assistance immédiate. « [S]ils me mettent 

dedans », aurait affirmé Deslauriers à l’inspecteur adjoint, « j’aurai toujours les 

provisions pour nourrir ma famille pour un mois99. » 

Pour ces colons dorénavant habitués aux allocations publiques, ces délais sont jugés 

comme inacceptables et le ton qu’ils adoptent laisse entendre qu’ils considèrent cette 

assistance comme un droit. La plupart de ceux impliqués dans le vol du 30 avril sont 

des chômeurs arrivés à Montbeillard sous le plan Gordon. Au moment d’entreprendre 

leur action, ils auraient été privés d’assistance depuis plus d’une semaine, certains étant 

trop endettés pour obtenir du crédit chez le marchand. « J’ai demandé crédit à 

3 reprises » soutient Wilfrid « Legeault dit Deslauriers », « et on a pas voulu. […] Je 

suis allé là parce que j’étais dans le plus extrême besoin car on mangeait des patates et 

des choux-de-Siam depuis le mois de janvier 1934100. » Les 14 colons interviewés vont 

tous reconnaître avoir volé de la marchandise, adhérant pour la plupart à l’idée qu’il ne 

 
99 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Déclarations prises par le sergent K. H. Turnbull, Montbeillard, 2/3 mai 1934. 
100 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Const. Morel et Sergent Turnbull, Déclaration de ceux qui ont pris de la marchandise le 30 avril 1934, 
Montbeillard, n. d. [ca. 2-3 mai 1934]. 
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s’agissait pas d’un crime étant donné la nécessité de leur famille et l’impossibilité 

d’obtenir de l’assistance. Ils vont également reconnaître avoir choisi Wilfrid 

Deslauriers comme porte-parole de leur action et, pour la plupart, avoir pris cette 

décision impulsivement en voyant les autres colons rassemblés au village pour obtenir 

leurs chèques. « [I]ls m’ont dit que toute la gang allait au magasin pour se chercher de 

la nourriture car ils n’avaient plus rien à manger. Alors j’ai fait comme les autres […] » 

peut-on lire dans le procès-verbal de l’entrevue avec Charles Landry101. « J’ai suivi la 

gang », écrit David Parent, père de 7 enfants. « [A]lors je les ai suivis » soutient Eugène 

Lavoie, quant à lui pourvoyeur d’une famille de 8 enfants102.  

Ici, l’opportunité de se faire entendre, d’exprimer sa colère et d’obtenir des vivres est 

saisie par les colons qui, de manière spontanée, vont s’insurger. De telles pratiques 

s’apparentent à ces autres formes d’actions non coordonnées ou intellectualisées qu’a 

documentées E.P. Thompson chez les classes ouvrières. « [O]pportunity is grabbed », 

écrit-il, « as occasion arises, with little thought of the consequences, just as the crowd 

imposes its power in moments of insurgent direct action, knowing that its moment of 

triumph will last for only a week or a day103. » Peu auraient entrepris un tel acte de 

rébellion sans la force du nombre104.  

Dans le discours qu’il va prononcer à l’intérieur du magasin, Deslauriers va insister sur 

le grand besoin de ces familles, l’exploitation du marchand et la complaisance des 

autorités publiques refusant de les assister. Dans son rapport, l’agent Turnbull cite un 

extrait traduit de son discours : 

 
101 Ibid. 
102 Ibid. 
103 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 13. 
104 Ibid., p. 69. 
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We are hangry and we have come to get provisions! Henri’s (Jos) little boy is dying of 
starvation and we other have likewise nothing to eat. […] We have watched these felloes 
(meaning Dupuis[distributeur] and the gov’t officials) leading on easy life while we are 
dying of starvation for a long time now105! 

Ils auraient ensuite pris soin de nommer le « plus instruit » afin de « faire marquer » ce 

qu’ils prenaient, insistant sur le fait que si le gouvernement refusait de payer la facture, 

que le montant de chaque colon pourrait être ajouté à leur note de crédit. Les commis 

vont également corroborer ces informations et reconnaître que les colons ne se seraient 

pas faits menaçants. Au total, ils auraient pris pour un montant de 318,06 $, soit une 

moyenne de 20,00 $ par famille. 

Le ton du rapport que va livrer l’agent de police Turnbull suivant l’événement apparait 

sympathique à la cause des colons. Il y vérifie les affirmations des chefs de famille 

quant à leur pauvreté et documente l’interruption ou les délais observés dans le 

versement de leurs allocations. Son rapport contient la liste de tous les revenus des 

familles depuis mars 1934, de même que le montant de leur crédit au magasin. Plusieurs 

familles ont des dettes de plus de 50,00 $, certaines allant jusqu’à 140,00 $, 

l’équivalent de près d’un an d’allocations en secours directs106. Au moment de les 

interviewer, écrit Turnbull, 

 
105 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Const. Morel et Sergent Turnbull, Déclaration de ceux qui ont pris de la marchandise le 30 avril 1934, 
Montbeillard, n. d. [ca. 2-3 mai 1934]. 
106 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Sergent Turnbull, List giving names of colonists (heads of families) who compelled clerks at the Magasin 
Montbeillard, Enr. to give them provisions, etc. on credit on April 30th, Montbeillard, n.d. [ca. 3 mai 
1934. 
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they all assured me that they had not intended to commit any crime but had reached the 
end of their tethers and felt that if they did not band themselves together and insist on 
obtaining credit they and their families would starve107. 

La suite du rapport élève une critique à l’égard du marchand qui refuserait de faire 

crédit aux chômeurs retournés à la terre ayant épuisé leurs allocations prévues par le 

plan. Les colons en auraient alors profité pour témoigner au policier de leur déception 

face aux programmes et du sentiment d’avoir été abandonnés à leur sort par l’État. 

Turnbull y souligne également l’alliance d’intérêts entre le maire, le curé Roberge, le 

propriétaire du magasin et les fonctionnaires du ministère de la Colonisation, utilisant 

cette altercation pour dépeindre les manifestants comme des indésirables, des 

communistes, des paresseux et des fauteurs de troubles qui mériteraient d’être expulsés 

de la colonie. Exprimée sous un ton frôlant le paternalisme, l’opinion de Turnbull est 

toutefois différente : 

I can but remark that, in my opinion, it is very unfortunate indeed, that the proper steps 
were not taken in time to prevent the bringing about of this unhappy situation and I 
cannot help feeling that these foolish and, for the greater part, ignorant colonists could 
have been dissuaded from taking the law into their own hands, even at the eleventh hour, 
if those in authority over them had only used a trifle more tact108. 

Pour réduire la gravité de leurs actes, l’agent va recommander à ses supérieurs de 

poursuivre les contrevenants sous le chef d’assemblée séditieuse, plutôt que de vol. Il 

va également rejeter l’étiquette de communiste qu’on tente de leur accoler et insister 

pour qu’une enquête se tienne sur les procédures de distribution de l’assistance dans la 

colonie. Turnbull va réussir à obtenir les fonds nécessaires pour permettre à une 

 
107 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Sergent Turnbull, Rouyn, au chef de la Police provinciale, Québec, 10 mai 1934. 
108 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Sergent Turnbull, Rouyn, au chef de la Police provinciale, Québec, 10 mai 1934. 
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quinzaine de familles de s’approvisionner au magasin et, ainsi, les faire patienter 

jusqu’à la réception de leurs allocations. 

À la mi-mai, à peine quelques jours après la fin des enquêtes sur le vol, les constables 

Gérard Morel et Henri Charland sont déployés une fois de plus dans la colonie de 

Montbeillard, suivant un appel du gérant du magasin. Ce dernier aurait été informé 

d’une rumeur voulant qu’un nouveau groupe de colons se préparait à venir encore une 

fois forcer le magasin à leur faire crédit. Comme « tout était paisible et il n’y avait 

aucun indice de soulèvement de la part des colons », les constables en ont profité pour 

questionner les colons sur leurs intentions. « Ils nous dirent qu’ils étaient rendus 

presqu’à bout de nourriture », écrit l’agent Morel, et que « si le département de la 

colonisation ne venait pas à leur secours ils ne savaient pas quoi faire109. » Cette 

seconde plainte va servir d’argument supplémentaire à Turnbull afin d’insister auprès 

de ses supérieurs pour que se tienne une enquête dans la colonie. 

L’histoire se répète encore une fois à la fin juin, alors que le député libéral de Ville-

Marie, J.-E. Piché, demande à ce que la police se rende dans la colonie pour empêcher 

un vol à main armée au magasin de Montbeillard. Une fois sur place, le député et le 

propriétaire du magasin en auraient profité pour lui livrer leur interprétation des 

tensions de classe palpables dans la colonie. Selon ce récit, l’incident du 30 avril serait 

en fait un vol à main armée, perpétré par des « paresseux qui ne veulent pas travailler » 

et qui en auraient profité pour voler des articles de « luxe » comme des cigarettes, du 

tabac et des cartouches de fusil. L’un d’eux, un certain Hector Crête, aurait déjà usé de 

cette tactique pour obtenir des secours au mois de mars 1934. Selon eux, la faiblesse 

de la répression à l’égard des contrevenants aurait encouragé d’autres colons à avoir 

recours à cette pratique, certains menaçant même le marchand de revenir piller le 

 
109 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Const. Morel, Rapport de patrouille, Rouyn, 16 mai 1934. 
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magasin à la fin mai. Suivant le récit du groupe dominant, le crédit accordé aux colons 

par l’agent Turnbull leur aurait fait croire qu’ils avaient « maintenant le droit d’aller au 

magasin et de prendre ce que bon leur semble110. » 

Les informations que contient le rapport sont immédiatement transmises au bureau du 

Procureur-Général, Louis-Alexandre Taschereau, qui les fait suivre au ministère de la 

Colonisation. C’est C.-L. Dufort qui y donne suite. La réponse qu’il achemine à 

Taschereau constitue la dernière pièce de ce dossier et suggère une alliance des intérêts 

économiques et politiques entre le député, les agents du ministère et le marchand111. 

Dufort y dénonce le portrait fait par l’agent Turnbull, le qualifiant de biaisé et le jugeant 

trop favorable aux colons. Il insiste sur le fait que les décisions prises par l’agent 

auraient été injustifiées. Le policier aurait « fraternisé avec certains mécontents », leur 

distribuant des allocations « alors que la situation n’était pas aussi urgente que cet 

officier a pu le croire ». Une affirmation fort ironique lorsqu’on pense au rôle joué par 

le policier, à peu près au même moment, dans la répression violente des grévistes de 

Noranda et de Rouyn à l’automne 1933 et à l’été 1934112. Il poursuit : 

Il est malheureux que dans des cas semblables les personnes chargées de maintenir la 
paix se prêtent à certains mouvements qui deviennent un mauvais exemple. Il faut 
considérer que dans les colons « retour à la terre » nous rencontrons un peu toutes les 
catégories de personnes désirables et même indésirables. M. Piché me faisait part que 
M. Groulx était un indésirable […]  

Le ministère aurait, selon lui, fait distribuer amplement de secours dans la colonie et 

les rapports de ses enquêteurs auraient démontré que « les colons n’étaient pas dans la 

 
110 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
M.C. Lalonde, Montréal, à C. Lanctôt, Québec, 9 juin 1934. 
111 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
C.-L. Dufort, Québec, à P. Frenette, Québec, 12 juin 1934. 
112 Andrée Lévesque, Scènes de la vie en rouge : l’époque de Jeanne Corbin, 1906-1944, Montréal, les 
éditions du remue-ménage, 1999, p. 144‑145. 
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nécessité étant pourvus de provisions suffisantes pour eux et leur famille. » Outré des 

conclusions de Turnbull, Dufort conclut : 

Je vous fais ces quelques remarques pour vous mettre au courant de la situation qui vous 
est décrite par vos officiers qui comptent bien faire en cédant aux demandes des 
nécessiteux, alors que notre organisation cherche à économiser par tous les moyens 
possibles, sans toutefois laisser souffrir les familles des colons. 

Derrière cet exemple de conflits entre colons et marchands se dévoile une volonté de 

réprimer cette vision d’un droit à l’assistance publique. Alors que les rapports de 

l’événement multiplient les allusions à la pauvreté des familles, à leur endettement et 

aux insuffisances des allocations, les autorités refusent de concevoir l’assistance 

autrement que comme un privilège. Se révolter, invoquer le droit aux allocations 

publiques ou exiger la protection sociale forment autant de pratiques que l’on souhaite 

réprimer. Il n’empêche, au grand dam des autorités, que ces pressions finissent par 

porter fruit. « Relief claimants », soutient Linda Gordon, « forced changes in the terms 

of their stipends113. » Les colons de Montbeillard n’auront certes pas réussi à 

transformer le système des allocations, mais leurs actions auront réussi à ébranler 

temporairement l’ordre de la colonie. 

8.3 Contester le patronage et le favoritisme 

Le problème du patronage et de la corruption des agents de l’État touche 

particulièrement l’administration des politiques de chômage et constitue un casse-tête 

important pour la CFACC tout au long de la décennie. Tout comme les autres 

responsables de faire appliquer la loi dans ces territoires éloignés de l’État central, 

 
113 L. Gordon, Pitied but Not Entitled, op.cit., p. 244. 
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plusieurs des distributeurs, contremaitres et inspecteurs du ministère de la Colonisation 

sont embauchés parmi les rangs des chômeurs, colons ou ouvriers114. Durant une bonne 

partie de la décennie, ils sont nommés sur recommandation de religieux ou de 

fonctionnaires du ministère115. Pour un État provincial en développement, les « savoirs 

locaux116 » que détiennent ces agents du territoire et des dynamiques sociales à l’œuvre, 

en font des candidats tout indiqués pour organiser la vie à la frontière, enquêter sur les 

ménages et distribuer les allocations publiques.  

Mais ce système comporte des inconvénients. La solidarité de classe qui découle de ce 

partage d’un vécu commun offre des avantages aux familles qui ont recours à ces 

fonctionnaires pour présenter leurs demandes, contester un jugement ou s’informer des 

politiques de colonisation et des avantages qu’ils peuvent tirer des mesures 

d’assistance117. En accédant, d’une certaine manière, à l’humain derrière le 

fonctionnaire, cette proximité offre aux familles l’opportunité d’influencer ou 

d’assouplir la mise en forme de ces politiques sociales afin de les adapter à leurs 

besoins. Cette solidarité s’exprime également chez certains distributeurs qui se font les 

porte-paroles des plus pauvres de leur comté, allant parfois même jusqu’à contester la 

décision de leurs supérieurs sur des critères d’admissibilité ou les taux des allocations 

versées118. Certains font ainsi bénéficier famille et amis de leur statut, distribuant des 

allocations à des colons qui auraient produit de fausses déclarations ou ne se 

classeraient pas comme admissibles à l’assistance.  

 
114 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, W. Bégin et F. Lafortune, Investigations of families who 
received D.R. also those who were refused same, in the Township of Robinso[n] in the district of Jules 
Tetreault of St-Jean-de-Lalande, Saint-Jean-de-Lalande, septembre 1937. 
115 Voir, par exemple, AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.2. 
116 James C. Scott, Seeing Like a State: How Certain Schemes to Improve the Human Condition Have 
Failed, New Haven, Yale University Press, 2008; T. Loo, States of Nature, op. cit. 
117 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.25, C.-L. Dufort, Québec, à L.P. 
Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 18 février 1932.  
118 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.46. 
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Mais cette proximité est loin de rendre ces politiques sociales plus généreuses, 

accessibles ou intelligibles. Après tout, pour reprendre les mots d’E.P. Thompson, le 

patronage possède également la caractéristique d’agir comme lubrifiant social, 

contribuant à rendre « the mechanisms of power and exploitation revolve more 

sweetly119. » Le pouvoir d’attribuer ou non ces allocations laisse place aux abus qui 

prennent des formes diverses, allant de l’affermissement d’une vision charitable de 

l’assistance à du chantage pour tirer des bénéfices personnels de cette situation. C’est 

à la fois la faiblesse et la force de ce modèle d’accroissement rapide de la fonction 

publique dans ces territoires où l’influence étatique demeure limitée : la nécessité 

d’embaucher des fonctionnaires qui ont une meilleure connaissance que l’État de la 

réalité des colonies, mais dont la proximité avec le milieu produit des conditions 

favorables à la partialité, au favoritisme et au patronage.  

La bonne connaissance que possèdent ces fonctionnaires des colonies et de la 

réputation des familles en font des intermédiaires privilégiés dans la surveillance étroite 

de la distribution et des usages de ces allocations. C’est le cas, notamment, des 

déclarations de revenus faites par les ménages qui servent à évaluer leur admissibilité 

à l’assistance. Prenons un exemple. À l’automne 1937, Frank Lafortune et Wellie 

Bégin, inspecteurs à la CFACC, se rendent enquêter sur la distribution des secours 

directs dans la région du Témiscouata où, suivant les plaintes déposées à Ottawa, un 

certain distributeur du ministère de la Colonisation ferait preuve de zèle dans l’exercice 

de ses fonctions. Le rapport que produisent les deux inspecteurs confirme les 

fondements de ces plaintes : certains fonctionnaires auraient mené des enquêtes 

intrusives sur les déclarations de revenus produites par les familles pour en révéler les 

« fraudes ». Connaissant bien les colons et leurs occupations, les inspecteurs de la 

Colonisation auraient eux-mêmes établi les revenus tirés par les familles de la vente du 

 
119 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 46. 
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bois coupé sur leur lot, en estimant les volumes prélevés et leur valeur marchande. Une 

fois comptabilisées, ces estimations — pourtant inexactes120 — se seraient traduites par 

des réductions considérables des allocations versées aux ménages. Bien qu’il soit 

difficile de déterminer s’il s’agissait de directives de la part de leurs supérieurs ou 

d’initiatives personelles, la proximité de ces inspecteurs avec la communauté aura 

rapporté des informations essentielles pour maintenir les taux de l’assistance à la plus 

stricte nécessité121. Des enquêtes similaires vont révéler des cas d’inspecteurs qui 

forcent les colons à travailler en échange des secours directs et font du chantage pour 

que ceux-ci se plient à leur vision de l’assistance122. Autant de pratiques qui ont 

contribué à réduire les dépenses de l’État provincial, tout en instaurant des mécanismes 

de surveillance fondés sur une vision restrictive de la citoyenneté sociale. 

Le zèle de certains fonctionnaires n’explique toutefois qu’une infime partie des conflits 

à l’échelle des colonies. La nature des plaintes retenues à Ottawa concerne plus souvent 

l’inefficacité, l’incompétence et le favoritisme de ce fonctionnariat. L’important 

pouvoir arbitraire qu’ont ces fonctionnaires de faire appliquer une décision suivant la 

connaissance ou le jugement qu’ils portent à l’endroit d’une famille mène à de 

nombreux excès. « Le système actuel est mauvais », reconnaît Adolphe Simard, chef 

du Service du chômage, en 1935. Malgré la multiplication de mesures pour « obtenir 

des déclarations véridiques des inspecteurs locaux du chômage », leur proximité avec 

 
120 Les inspecteurs avaient négligé dans leur calcul le fait que certains marchands achetaient le bois à un 
prix inférieur à celui du marché, en plus de prélever un montant sur la transaction. Les colons auraient 
ainsi retiré des revenus de près de 25 % inférieurs à ceux estimés par les inspecteurs. 
121 BAC, RG 27, volume 2130, dossier « Inspectors' Reports on Temiscouata County - 1937», Frank 
Lafortune, Report of Investigation in Temiscouata County from July 25 to October 8, 1937, Ottawa, 16 
octobre 1937. 
122 « He was refused his direct relief for the month of December, 1936, » écrit Frank Lafortune, « because 
he would not cut 1,500 feet of lumber in return for his direct relief. » BAC, RG 27, volume 2068, 
dossier Y10-01, W. Bégin et F. Lafortune, Notre-Dame-du-Lac, à J.B. Carter, Ottawa, 2 août 1937. 
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les familles continue d’influencer leur jugement123. Ces failles sont également 

soulevées dans les rapports de la Commission du retour à la terre durant toute la 

décennie124. L’introduction de diverses mesures par les gouvernements qui se 

succèdent à Québec afin de redresser la situation — processus d’embauche plus sévère, 

formation des inspecteurs, examen de compétences, etc. — va certes contribuer à 

augmenter l’efficacité et le professionnalisme de cet inspectorat, mais le portrait qu’en 

dresse Simard en 1935 semble perdurer jusqu’aux années 1940.  

À plusieurs reprises, ces plaintes convergent vers l’idée que ces fonctionnaires profitent 

de la liberté qu’offre la frontière pour en tirer des bénéfices personnels, abuser de leurs 

pouvoirs ou imposer une certaine vision de l’assistance publique. Les plaintes les plus 

fréquentes portent sur des inspecteurs qui refusent aux colons leurs allocations en 

raison de leur adhésion au parti adverse, font des alliances avec les marchands qui 

abusent des familles, ou encore, utilisent leur position pour acquérir des lots convoités 

et y placer des proches. Fidolin Fournier, distributeur dans le comté de Gaspé, fait 

partie de cette catégorie de fonctionnaires. L’enquête que mène Frank Lafortune dans 

son comté en avril 1936 va révéler que Fournier aurait fait chanter les colons en clamant 

haut et fort que : « those who supported Dr. C. Pouliot, the Independent Liberal 

Candidate, by voting for him or otherwise [...] would shed tears of blood and starve 

this winter125. » Un mois plus tôt, en mars, il avait déjà annoncé ses couleurs en coupant 

les secours directs à des familles qui, soutient Lafortune, étaient « badly in need ». Les 

manigances et la corruption du distributeur constituaient des faits pourtant bien connus 

 
123 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), Boîte 5, Dossier 2.23, Procès-verbal de la réunion 
des chefs de service et des chefs de district tenue à Québec les 20 et 21 décembre 1935 sous la présidence 
de Monsieur L. A. Richard, Sous-ministre de la Colonisation, Québec 21 décembre 1935. 
124 BAC, RG 27, volume 2090, Y25-3, A. Hardy, Québec, à H. L. Auger, 18 septembre 1939. 
125 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, F. Lafortune, Sainte-Majorique, à J.B. Carter, Ottawa, 
15 mars 1936. 
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des autorités provinciales, mais seules des pressions des autorités fédérales ont 

finalement mené à son congédiement126. 

L’exemple de Fidolin Fournier montre que malgré les pouvoirs que possèdent ces 

fonctionnaires, les colons entreprennent également de contester leurs actions et 

augmenter leur imputabilité. Et ces démarches sont parfois couronnées de succès. En 

juin 1932, par exemple, une série de plaintes déposées à l’endroit d’Arthur Leclerc, 

inspecteur, va encourager le ministère de la Colonisation à lui retirer de nombreux 

cantons du Témiscouata qui étaient jusqu’alors sous sa responsabilité. Son manque 

d’« exactitude » et de « diplomatie » lui est reproché par le surintendant J. E. Garon. Il 

va dès lors placer Leclerc sous la surveillance étroite du missionnaire-colonisateur qui 

« aura droit de se renseigner sur les rapports » de celui-ci127. Dans plusieurs de ces cas, 

la crainte de voir Ottawa mettre fin à ses contributions en raison du non-respect des 

ententes pousse la province à donner suite à ces plaintes et assurer un suivi plus étroit 

de ses fonctionnaires sur le terrain. 

D’autres citoyen.ne.s choisissent plutôt de dénoncer publiquement des actes qu’ils 

considèrent comme des injustices. L’une de ces stratégies consiste à profiter de 

l’immunité qu’offre le départ de la colonie pour dénoncer un traitement ou attaquer 

certains distributeurs, curés ou inspecteurs jugés comme corrompus ou abusifs. Au 

printemps 1937, Jean-Marie Gagnon, un citoyen de Québec, va entreprendre d’aller 

s’établir avec sa famille à Sainte-Félicité (Matane). À son arrivée et malgré son 

certificat de colon « écrit sur un carton », ledit Gagnon se serait vu refuser son lot par 

l’agent des terres de l’endroit. J’ignore les détails entourant ce refus, mais les archives 

de la Société de colonisation de Québec insistent sur le fait qu’il s’agit d’une 

 
126 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, F. Lafortune, Ottawa, à J.B. Carter, Ottawa, 6 avril 
1936. 
127 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 1.72, J.E. Garon, Québec, à E. 
Gagné, Rimouski, 13 juin 1932. 
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« injustice ». Furieux et déterminé à dénoncer publiquement ce refus, Gagnon 

entreprend de marcher de Matane jusqu’à Québec avec sa famille, « quêtant de porte 

en porte et racontant son histoire128 ». Au moment où la Société est informée de cette 

histoire, la famille composée de cinq enfants — dont un d’à peine deux ans — aurait 

déjà parcouru près de 300 km et serait rendue à La Pocatière ! 

Enfin, certains vont préférer avoir recours à des formes plus directes d’actions pour 

obtenir justice. Ces pratiques s’exercent autant à l’échelle individuelle, allant de 

pressions exercées auprès des distributeurs pour obtenir des allocations, que sous des 

formes publiques et collectives d’opposition à l’autorité. Dans plusieurs cas, c’est la 

menace de se révolter qui devient une stratégie adoptée par les colons pour faire 

pencher le pouvoir en leur faveur. « Tous les colons du [rang] 9 de Berry viennent de 

signer une requête demandant du secours pour les familles et aussi le changement du 

contre-maître », écrit Thomas Marquis, curé de Berry, à Auguste Boulet. « Un colon 

qui vient de faire 20 milles à pied me dit qu’ils sont sur le point de se révolter. Les 

dirigeants de la Colonie refusent d’avancer des vivres aux nombreuses familles qui ne 

peuvent gâgner assez pour acheter le nécessaire129. » « Le trouble continue partout », 

soutient quant à lui Émile Couture, curé de Roquemaure, 

À présent le contremaitre Brousseau ne veut pas donner les chèques aux colons. C’est la 
paie d’octobre. Si ça tourne mal je ne me ferai pas de reproches. On veut la révolution a 
va d’avoir [sic] sous peu certain car ici on veut rosser le contre-maitre si il ne veut pas 
remettre les chèques d’octobre130. 

 
128 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 1, F. X. Jean, La Pocatière, à A. Boulet, Québec, 
7 juin 1937. 
129 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 9, T. Marquis, Amos, à A. Boulet, La Pocatière, 
7 février 1936. 
130 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 10, E. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 30 novembre 1936. 
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La révolte, le trouble, la colère, les menaces de soulèvement sont des termes qui 

reviennent fréquemment et qui suscitent l’inquiétude des autorités face au maintien de 

l’ordre public. Même si elles ne sont pas mises à exécution, la simple évocation de ces 

menaces constitue une stratégie : elle vise à ébranler l’ordre établi, force une réponse 

et place les autorités sur leurs gardes131. « Les colons secourus s’irritent aussi contre 

l’officier parce qu’ils n’ont pas eu plus de secours que leur voisin », se plaint le curé 

de Saint-Benoît-de-Packington, précisant que d’autres « se mettent en colère contre le 

Gouvernement et surtout l’officier de distribution parcequ’ils n’ont pas de “bons” aussi 

souvent qu’ils en demandent132. » La volonté de ne pas « mourir de faim133 » en 

pousserait ainsi plusieurs à radicaliser les moyens et mettre à exécution ces menaces 

afin d’obtenir justice et faire respecter ce qu’ils considèrent comme un droit. 

« Mr Bowan is very determined to have his cheques within a few days or will raise 

trouble », peut-on lire dans un des rapports d’inspection de la CFACC, menée au 

printemps 1937 dans le Témiscouata134.  

Malgré les quelques stratégies déployées par les colons pour résister à ces inégalités, il 

faut insister sur le fait que ce spectre demeure limité. Après tout, ces fonctionnaires 

agissent assez librement et ont un pouvoir important de contrôle de l’accès à l’État 

social. Par comparaison aux marchands, se mettre à dos un distributeur ou un inspecteur 

du ministère peut avoir des conséquences durables sur l’économie domestique. 

S’opposer ou résister à leur autorité est équivalent à mordre la main qui nourrit. Après 

tout, comme le souligne justement Douglas Hay, 

 
131 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 77. 
132 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.12, O. Berger, Saint-Benoit-de-
Packington, à L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 18 février 1933. 
133 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 9, T. Marquis, Amos, à A. Boulet, La Pocatière, 
7 février 1936. 
134 RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, F. Lafortune et W. Bégin, Notre-Dame-du-Lac, à J.B. Carter, 
Ottawa, 7 avril 1937. 



 

 

514 

Benevolence, in short, was not a simple positive act : it contains within it the ever-
present threat of malice. In economic relations, a landlord keeping his rents low was 
benevolent because he could, with impunity, raise them. A justice giving charity to a 
wandering beggar was benevolent because he could whip him instead135. 

Et ce pouvoir discrétionnaire, l’arbitraire que confère l’État à ces représentants éloignés 

de sa surveillance, s’avère un outil efficace de répression. Surtout, lorsqu’il est appuyé 

dans ses interventions par le prêtre de la paroisse. 

8.4 Mater la rébellion 

8.4.1 La colonie comme espace de liberté? 

Avant d’aborder les mécanismes déployés par l’Église pour voir au maintien de l’ordre 

dans les colonies, une réflexion sur son omniprésence s’impose. L’idée, propagée par 

les agriculturistes, de colonies ordonnées où les colons s’exerceraient à construire une 

société pieuse, travaillante et agricole, s’harmonise difficilement avec le portrait qu’en 

ont laissé les archives. Pour implanter une certaine vision de la vie à la frontière, encore 

faut-il que les autorités religieuses et étatiques soient en mesure d’y assurer une 

présence constante, permettant à la fois de surveiller et réprimer les comportements 

indésirables.  

Durant une bonne partie de la décennie, l’État se trouve avec des capacités limitées 

pour intervenir dans ces territoires. Les différents rapports que produisent les 

fonctionnaires provinciaux et la Commission du retour à la terre insistent sur le manque 

de supervision et l’absence d’un inspectorat en mesure de faire appliquer les lois et les 

 
135 Douglas Hay, « Property, Authority and the Ciminal Law », dans D. Hay et al., Albion’s Fatal Tree, 
op. cit., p. 48 ‑49. 
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règlements des programmes auprès des colons136. Une part importante de ces 

responsabilités de supervision et de contrôle repose ainsi sur l’Église qui, comme le 

suggèrent ses archives, peine tout autant à répondre aux besoins qu’entraîne l’ouverture 

de nouvelles paroisses à un rythme aussi soutenu. Les témoignages laissés par les curés 

et missionnaires laissent paraitre une influence limitée des religieux sur les familles, 

occasionnée, entre autres, par des ressources humaines et financières insuffisantes, des 

conflits de juridiction entre diocèses et un immense territoire à couvrir.  

La plupart des nouvelles colonies sont desservies sous la forme de missions. Les 

pratiquant.e.s doivent se contenter de messes itinérantes, espacées dans le temps et 

prodiguées dans des maisons de colons aux capacités d’accueil bien limitées. « J’ai 

l’intention de faire quelques missions la semaine prochaine », écrit le prêtre de Mont-

Brun au directeur de la Société de Colonisation de Québec, inquiet du fait que la 

distance de l’église nuise à la pratique religieuse dans sa paroisse137. Parfois, ce n’est 

pas seulement le manque d’infrastructures, mais bien de prêtres qui pose problème138. 

« [I]l n’y a pas même de prêtre pour toutes les églises construites, » se plaint le curé de 

Cléricy (Abitibi), 

Alors ces gens se découragent et resteront chez eux. Je vais bien faire la mission toutes 
les semaines dans differentes colonies, mais je ne puis suffire à la tâche. J’ai 14 colonies 
a desservir le tour de chaque colonie est assez espacé et les gens veulent venir à la messe 

 
136 Voir, notamment, BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, T. Magladery, Ottawa, à J.G. Russell, 
Sherbrooke, 18 juillet 1933 ; H. Hereford, Ottawa, à W.M. Jones, Ottawa, 23 août 1933 et BAC, RG 27, 
volume 2090, dossier Y25-3, E.J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land Settlement Plan 
– Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939. 
137 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
10 mai 1937. 
138 Un problème qui, comme le révèlent les travaux sur l’Église en milieu rural au XIXe siècle, n’est pas 
propre aux colonies du retour à la terre. René Hardy, Contrôle social et mutation de la culture religieuse 
au Québec, 1830-1930, Québec, Boréal, 1999 ; Serge Gagnon, Quand le Québec manquait de prêtres : 
la charge pastorale au Bas-Canada, Lévis (Québec), Presses de l’Université Laval, 2006. 
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le dimanche, il vaut encore mieux les voir venir à la messe le dimanche que de se fier à 
ces missions une fois a tous les six mois[sic]139.  

Les récits des voyages qu’ont laissés les curés qui font mission dans ces colonies 

décrivent des conditions d’accès difficiles, occasionnées par un territoire morcelé par 

des lacs, des rivières et des marais, de même que des moyens de transport et des 

infrastructures routières déficientes, qui en forcent plusieurs à rebrousser chemin avant 

même d’être arrivés à destination140. « Je cours d’une colonie à l’autre, d’un canton à 

l’autre », se plaint Stanislas Dubois, desservant à lui seul 11 colonies de l’Abitibi141. 

On me téléphone de part et d’autre à Amos ; je suis bel et bien débordé et mon influence 
dans chaque colonie se réduit pratiquement à zéro parce que je dois répondre à toutes 
sortes de questions à bien des lettres et administrer des sacrements. 

Pour Dubois, la faible influence de l’Église serait même la source de désordres : 

Je cours toujours au plus pressé après ma visite ou mission d’une heure environ, les 
officier du gouvernement fort peu scrupuleux profitent du rassemblement pour organiser 
à leur tour soirées, danses, veillées, etc.. Nous aurons donc encore une fois Ste-Gertrude 
justement dénommée Petite Russie ; ce serait fort dommage parceque tous les colons de 
Montréal, je les connais très bien, et j’étais plus libre je leur serais d’une utilité autrement 
supérieure142. 

Ces « petites Russies » où s’organisent fêtes, danses et rassemblements isolés du regard 

des autorités religieuses posent un problème qu’exposent régulièrement les curés-

 
139 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 6, J.N. Roy, Cléricy, à A. Boulet, La Pocatière, n. d. 
[ca. 1936]. 
140 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-91, Stanislas Dubois, Notes de 
voyage en Abitibi et au Témiscamingue, 20 mai 1935. Voir également, ACCS, Fonds Abitibi (F120), 
boîte 4, volume 24 et boîte 10, volumes 1 et 14. 
141 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-9, S. Dubois, Amos, à J. Richard, 
Sainte-Thérèse, 9 octobre 1935. 
142 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-12, S. Dubois, Amos, à 
L. Rhéaume, Haileybury et à Mgr Chaumont et Z. Alary, Montréal, 17 janvier 1936. 
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missionnaires dans leurs rapports. « D’ailleurs, dans plusieurs endroits on danse fort », 

écrit le curé de Mont-Brun (Abitibi), Arthur Nadeau, « même pour les personnes qui 

trouvent trop onéreux de venir à l’Église avec une distance de 2 ou 3 milles. » Informé 

par des paroissien.ne.s du déroulement de ces soirées, il en profite pour sermonner les 

insoumis lors de la messe du dimanche. « Et bien ! J’ai tout ramassé cela », écrit-il à 

son supérieur, évoquant les activités « immorales » se déroulant dans les colonies plus 

éloignées de son influence, 

et j’ai fait un prône-sermon que j’ai écrit et lu aux deux messes ce matin. J’espère être 
compris et j’ai demandé de n’avoir plus à revenir la dessus. Ce n’est pas un secret pour 
personne. Cet hiver et ce printemps on a bu et dansé tant et plus. Mes remarques sévères 
sans doute, sans haine aucune, sauront peut-être, je l’espère avec le secours du bon Dieu, 
en arrêter au moins quelques uns. Les honnêtes gens réprouvent ces désordres. Le bon 
Dieu est offensé143. 

Ces absences régulières ont donc des conséquences sur les capacités du pouvoir 

ecclésiastique à surveiller et réprimer des comportements qui nuisent à l’ordre moral 

que l’on tente d’implanter dans ces colonies. « Il faudra tenir compte de l’âge et des 

qualifications du sujet », peut-on lire dans le programme de colonisation proposé par 

l’Action catholique de la Jeunesse canadienne-française (ACJC) en 1938, « et ne pas 

l’exposer, par une trop grande liberté, à des dangers moraux qui pourraient 

compromettre sérieusement son avenir144. » Aussitôt le curé reparti vers sa prochaine 

mission, les plus téméraires profitent de cette fenêtre de liberté pour se livrer à des 

activités autrement interdites, telle la pratique du swing. La consommation « abusive » 

et le commerce d’alcool dans les colonies sont également des pratiques que les autorités 

 
143 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
6 juin 1937. 
144 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 2, François Desmarais, Plan proposé par l’ACJC pour 
l’établissement des jeunes gens dans les centres de colonisation, Montréal, 12 juillet 1938. 
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laïques et catholiques tentent d’enrayer145. On y relève également la présence de 

nombreux colons judiciarisés ou ayant un passé criminel (vols, bagarres, production et 

commerce d’alcool, prostitution, recel, etc.) qui profitent de la liberté qu’offrent les 

colonies du retour à la terre pour s’éloigner de la surveillance étatique et religieuse146. 

Des stratégies sont déployées pour assurer une plus grande présence de l’Église dans 

ces territoires et ainsi espérer rétablir l’ordre. En décembre 1937, par exemple, Auguste 

Boulet, président de la Société de Colonisation de Québec, transmet un programme à 

monseigneur Louis Rhéaume, évêque du nouveau diocèse d’Amos, afin de mettre un 

terme à ces activités réprouvées par l’Église. « Deux prédicateurs du clergé séculier ou 

régulier iraient dans chaque paroisse », écrit-il. « [L]e matin et l’avant-midi il y aurait 

messes, confessions et deux sermons. Nous leur demanderions d’insister entre autres 

choses sur les pêchés du blasphème, de l’immoralité, de la fabrication, de la vente et 

de l’usage de la boisson147. »  

On trouve, dans ce portrait des colonies des années trente, certains parallèles avec ce 

que James Scott appelle des « non-state spaces148 », c’est-à-dire des territoires qui se 

 
145 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.23, Procès-verbal de la réunion 
des chefs de service et des chefs de district tenue à Québec les 20 et 21 décembre 1935 sous la présidence 
de Monsieur L. A. Richard, Sous-ministre de la Colonisation, Québec, 21 décembre 1935. 
146 Les exemples sont nombreux. Voir, entre autres, ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 7, 
L. Boucher, Cléricy, à A. Boulet, La Pocatière, 11 février 1937 et boîte 7, volume 2, F. Desmarais, 
Montréal, à A. Boulet, La Pocatière, 13 avril 1938 et AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), 
boîte 2, dossier 1.37, David Mineault, Lettre de recommandation pour Joseph Lavoie, St-Cyprien, 8 avril 
1934 et boîte 3, dossier, 1.56, J.-F. Devoyau, Saint-Hubert-de-Spaulding, à L.P. Bernier, Notre-Dame-
du-Lac, 29 avril 1934. On retrouve également de nombreux cas de colons qui ont été expulsés du plan 
fédéral en raison d’une arrestation : BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. Gagné, Québec, à F-
W. Stremes, Ottawa, 13 avril 1940 et Gagné à P.R. Parent, Ottawa, 19 février 1942. 
147 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, A. Boulet, Québec, à L. Rhéaume, Haileybury, 
29 décembre 1937. 
148 James C. Scott, qui emprunte l’expression à Anna Tsing, proposait une première réflexion de ce 
concept dans « La montagne et la liberté, ou Pourquoi les civilisations ne savent pas grimper », Critique 
internationale, vol. 2, n° 11, 2001. Pour une réflexion plus élaborée autour de ce concept, voir Id., 
Against the Grain. A Deep History of the Earliest States, New Haven, Yale University Press, 2017. 
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démarquent, non pas par une absence totale de l’État, mais bien plutôt où les pouvoirs 

publics – et dans ce cas religieux – sont incapables d’assurer une influence ou une 

autorité. Autant pour l’État que pour l’Église, ces « désordres » entraîneraient des 

comportements qui inquiètent autant pour leurs écarts à l’égard de la norme libérale 

que catholique.  

8.4.2 « Disposer les esprits et les volontés » : l’Église et les mécanismes du 
contrôle social 

Prétendre que les colonies furent synonymes de liberté totale relève toutefois du 

fantasme. Après tout, l’important pouvoir de contrôle social et de répression que sont 

en mesure d’exercer les curés grâce à leur rôle dans l’administration de l’assistance 

publique, de la charité et des programmes étatiques, demeure un outil redoutable pour 

maintenir l’« ordre ».  

En août 1939, E. J. Tapp, alors inspecteur pour le Soldier Settlement Board et mandaté 

pour visiter les colonies fondées durant la décennie, fait la connaissance du curé de 

Saint-Anne-de-Roquemaure, Émile Couture149. « Rev. Father E. Couture », écrit-il, 

dans la partie de son rapport qu’il dédie au religieux, 

seems to be an outstanding case to mention, in so far as leadership is considered not so 
much on the spiritual side (he would be the first person to admit this) but on the material 
factors. […] His “family” consists of some 165 families, nearly 1,100 souls all told. They 

 
149 Le rôle central qu’il a joué dans le développement de la colonie est d’ailleurs décrit dans Joseph 
Laliberté, agronome-colon dans la colonie. Joseph Laliberté, Agronome-colon en Abitibi, Québec, 
Institut québécois de recherche sur la culture, 1983. 
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are a mixture of several colonization plans and he stated that he has but 4 “duds” to get 
rid of to make things practically perfect150.  

Ces « duds », auxquels fait référence Tapp, sont en fait des colons qui refusent de se 

soumettre à l’autorité de Couture et à la vision qu’il tente d’implanter de la vie en 

colonie. « Des bons à rien », comme il les décrit à son supérieur, qui se seraient rendus 

en « cachette » pour obtenir un lot et ainsi éviter le processus de sélection imposé par 

les programmes. « Je veux bien protester de toutes mes forces et vous dire que je ne 

pourrai m’occuper de cette vieille colle s’il devient dans la misère », écrit-il, au sujet 

d’Érasme Caron, l’un de ceux montés « illégalement »151. Dans les lettres qu’il 

achemine régulièrement à Auguste Boulet, les dénonciations de ceux qui transgressent 

l’ordre dans sa colonie se font fréquentes, et rapidement, la liste des « duds » de Saint-

Anne-de-Roquemaure s’allonge bien au-delà des quatre familles relevées par Tapp.  

Au moins à deux reprises entre mars 1939 et avril 1940, le curé se plaint d’avoir dû 

utiliser les fonds de la paroisse pour se « débarrasser » de familles indésirables152. 

Une « purge », comme il la nomme, est également menée en décembre 1940 contre des 

prétendus communistes établis à Roquemaure153. « On se surveille de près154 », écrit-

il, sûr d’avoir fait « un bien considérable » à la colonie en chassant ces insoumis. Par 

des manœuvres allant de l’utilisation de son pouvoir de distributeur de la charité pour 

forcer des familles à envoyer leurs enfants à l’école, au renvoi, à ses frais, des colons 

 
150 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939. 
151 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, É. Couture, St-Anne-de-Roquemaure, à A. Boulet, 
La Pocatière, 7 décembre 1939. 
152 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, É. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 17 avril 1940 et boîte 10, volume 10, É. Couture, Sainte-Anne de Roquemaure, 
à A. Boulet, La Pocatière, 15 mars 1939. 
153 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 10, É. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 5 décembre 1938. 
154 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, É. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 28 décembre 1940. 
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indésirables ou par des menaces de faire appel à la police, Émile Couture entend bien 

faire régner l’ordre dans sa colonie155. On ne se surprend donc pas de lire dans le rapport 

de Tapp qu’un curé de ce genre « is a real godsend in new settlement » et que, « it is 

too bad we do not meet with more cases of this nature156. » L’utilité du clergé pour 

maintenir l’ordre se révèle ici dans toute sa force. 

L’analyse du rôle de l’Église dans l’administration des programmes de colonisation a 

déjà permis de démontrer le rôle central qu’y joue l’arbitraire religieux. Les 

responsabilités que lui confère l’État en font des figures d’autorité redoutables. Le cas 

d’Émile Couture est donc loin d’être unique. Plutôt, le ton qu’il adopte vis-à-vis de ces 

« désordres » et les stratégies qu’il déploie pour les réprimer s’apparentent à de 

nombreux autres cas relevés dans les archives de curés qui dirigent leur colonie d’une 

main de fer. 

À cet égard, les curés de colonies font parfois partie de la liste de ceux qui abusent de 

leurs pouvoirs pour tirer profit de la situation des familles. « [O]n demande au curé de 

la paroisse pour travailler pour nous aider à obtenir de l’aide du gouvernement, » écrit 

ce colon de Montbeillard, découragé qu’on lui ait refusé la charité : « l’homme voyou, 

voleur je parle du curé Roberge qui m’a volé des caisses qui m’ont été envoyé157 ». 

« Notre curé, l’Abbé Leroux, c’était un voyou », témoigne cet autre colon du retour à 

la terre qui, revenu à Montréal, vient raconter son histoire devant les membres de 

l’Association humanitaire. Curé de Rivière Solitaire (Abitibi), Leroux aurait usé de son 

pouvoir pour forcer certaines familles du retour à la terre — identifiés, selon les 

 
155 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 10, É. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 5 décembre 1938. 
156 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939. 
157 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Gagné, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
14 juin 1938. 
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témoins, comme des « restants de Saint-Vincent-de-Paul », de « la crasse de Montréal » 

— à travailler en échange de leurs allocations, notamment à la construction du 

presbytère et de l’église. Refusant de se soumettre à ces exigences, les colons en 

question auraient été forcés d’abandonner la colonie, en prenant néanmoins soin de 

dénoncer les abus de Leroux à l’évêque d’Haileybury, monseigneur Rhéaume158. 

Le travail gratuit exigé par le curé ou l’utilisation de ces corvées en échange des 

allocations publiques est régulièrement source de conflits entre curés et colons. Ces 

pratiques témoignent du caractère autoritaire de certains religieux qui profitent de leur 

statut spirituel et temporel pour assurer la croissance matérielle de la paroisse, tout en 

insistant sur leur vision de l’assistance fondée sur l’éthique de travail159. Il en résulte 

des tensions lorsque les colons entreprennent de s’opposer à leur autorité. « Je n’aime 

pas le ton de ce document », écrit Mgr Rhéaume en parlant d’une pétition reçue en 

décembre 1938 par les colons de Preissac, « ni la menace que les colons n’aideront pas 

à la construction du presbytère160. » Mandaté pour faire enquête sur la situation, le 

prêtre Joseph Picard résume ainsi la situation : « [l]es gens ne travaillent plus au 

presbytère. Ils sont montés contre le curé[…]161 ». L’enjeu : plusieurs colons 

exigeraient un salaire en échange du travail de construction de la nouvelle Église. 

« À la corvée me dit-on, vous ne réussirez pas ! » Ce n’est pas encourageant, d’un côté 
les gens qui sont moins qu’ardents pour la corvée et de l’autre l’autorité ecclésiastique 
qui entend que l’Église se construise par corvée.  

 
158 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 5 septembre 1933. 
159 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.27, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 13 janvier 1933.  
160 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, L. Rhéaume, Haileybury, à A. Boulet, La Pocatière, 
31 mars 1938. 
161 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 5, J. Picard, Preissac, à A. Boulet, La Pocatière, 
4 novembre 1938. 
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En tout cas, le bon Dieu est là et s’il veut qu’il y ait une église à Preissac, il disposera 
les esprits et les volontés pour y arriver162. 

« Disposer les esprits et les volontés » : voilà un projet auquel se livrent nombre de ces 

curés qui possèdent le pouvoir d’interrompre l’assistance et la charité dans des colonies 

où les familles peinent à joindre les deux bouts.  

La résistance à cette vision charitable de l’assistance s’exprime ainsi à l’intérieur d’un 

spectre limité de moyens. Alors que plusieurs actes de désobéissance relèvent de 

l’action individuelle, comme refuser de travailler gratuitement ou de participer aux 

corvées, d’autres mobilisent la force du nombre pour faire entendre leur vision du droit 

à l’assistance. C’est ainsi par exemple qu’un groupe de colons du Témiscouata se rend 

à Québec en juin 1932 dans le but de dénoncer les pratiques du curé-distributeur de 

leur colonie. Celui-ci, déterminé à obtenir du travail en échange des secours directs, 

aurait refusé à plusieurs insoumis leur droit à l’assistance publique163.  

Les nombreuses plaintes, le commérage et parfois même les représailles auxquels sont 

exposés les curés-distributeurs vont encourager la hiérarchie cléricale et l’État à mettre 

fin à ce mode d’administration des fonds du chômage. À quelques reprises entre 

l’automne 1931 et le printemps 1933, la Sûreté provinciale est ainsi sommée 

d’intervenir dans les colonies du Témiscouata, suivant des altercations entre les curés-

distributeurs et leurs colons. En décembre 1931, à Saint-Benoît-de-Packington, le 

prêtre Omer Berger est menacé de représailles et « accusé de distribuer injustement ces 

secours, ne donnant pas des parts égales et gardant une partie de l’argent pour son usage 

personnel. » Une altercation similaire se déroule entre le curé de Saint-Maur, Léopold 

 
162 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 5, J. Picard, Prêtre, Saint-Raphaël de Preissac, à 
A. Boulet, La Pocatière, 27 avril 1939. 
163 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.29, C.L. Dufort, Québec, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 28 juin 1932. 
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Desbiens, et ses paroissiens, à qui il aurait refusé l’assistance parce qu’ils « ne voulaient 

pas travailler164 ». La multiplication de ces résistances va finalement porter fruit : « Mes 

petits curés ont pris le parti de renoncer à mettre la main à cette distribution », écrira 

Monseigneur Courchesne au printemps 1933, et ce, « afin de dégager leur ministère des 

accusations que l’envie lance contre eux165. »  

Si les archives se font plus rares pour décrire ces événements du point de vue des 

colons, certaines permettent néanmoins de relever des situations de résistance 

collective, comme c’est le cas d’un conflit survenu au printemps 1939 entre le curé de 

Manneville (Abitibi), Armand Duchesneau, et un groupe « d’indésirables ». Les 

événements, suivant le récit qu’en livre Duchesneau, se seraient déroulés comme suit. 

Le 19 avril, quelques « bandits et révolutionnaires » vont se rendre sur le site de l’Église 

de la colonie afin d’empêcher un second groupe de colons mandaté par le curé de 

procéder à la destruction d’un bâtiment. La tâche — organisée sous la forme d’une 

corvée — cible un camp alors utilisé comme magasin coopératif par les colons de 

Manneville et situé sur le terrain de la Fabrique. Le groupe de contestataires, opposé à 

la destruction dudit bâtiment, aurait interpellé les colons alors en corvée et tenté de les 

empêcher de procéder à la démolition. Duchesneau décrit l’altercation qui s’en est 

suivie : 

La scène qui s’est passée ici hier matin a soutenu l’indignation de tous les bons 
paroissiens. On m’a attaqué violemment, on m’a menacé d’user de la force et alors j’ai 
reculé devant la violence ainsi que le groupe qui était avec moi[sic]166 !  

 
164 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
W. Mitchell, Rapport d’enquête, Québec, 18 mars 1933. 
165 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
G. Courchesne, Rimouski, à L.-A. Taschereau, Québec, 25 février 1933. 
166 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 15, A. Duchesnau, Manneville, à A. Boulet, Québec, 
20 avril 1939. Souligné dans l’original. 
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« C’est bien malheureux d’être obligé de vous dire que le groupe qui brouille la paix, 

qui porte scandale, c’est le groupe du syndicat », écrit-il à Auguste Boulet, pour 

l’informer de la situation. « Tous les autres paroissiens sont de mon côté, du côté de la 

justice et de la charité », poursuit-il, « et sont indignés des insultes portées à leur curé ». 

Dans la lettre de six pages qui décrit l’événement, le curé table sur la réputation de ces 

colons insoumis, des êtres « très grossiers » ou « très indésirables » qui auraient fait de 

la colonie un « endroit de scandale éhonté, boisson, filles, femmes, etc., etc.... » Ces 

informations, insiste-t-il, pourront être confirmées par les employés du gouvernement 

provincial, par Monseigneur Rhéaume, de même que le marchand de la colonie, qui 

seraient tous de son avis. « J’exige », écrit-il en conclusion de sa lettre à Boulet, 

une lettre spéciale que je devrai lire en chaire le dimanche suivant sa réception dans 
laquelle vous condamnerez ouvertement les révolutionnaires ci-haut mentionnés et aussi 
dans laquelle vous affirmerez que j’ai seul le droit de disposer et de conduire la paroisse 
sous la juridiction de Mgr Rhéaume et de prendre les décisions que je juge opportunes. 
De cette manière nous aurons la paix et l’ordre. […] 

Je suis bien décidé à faire coffrer tous ceux qui de quelques manière que ce soit 
essaieront de brouiller la paix publique ou de nuire dans l’exercice de mes droits et 
privilèges sur le lot de la Fabrique […] En un mot il faut absolument pour l’ordre, que 
je garde mon autorité envers et contre tous et je demande votre appui167. 

Les sources disponibles ne donnent pas la version du récit des colons ciblés par ces 

attaques. En empêchant la destruction du bâtiment qui sert de magasin coopératif, ils 

semblent néanmoins qu’ils aient agi pour mettre un terme aux extravagances d’un curé 

abusant de son autorité. Dans sa lettre, Duschenau insiste d’ailleurs sur le fait que le 

« camp qui est prêt à tomber » est une « disgrace, qui me bouche complètement la vue 

 
167 Ibid. 



 

 

526 

au presbytère » et a le malheur de se trouver sur le site où il prévoit faire ériger sa future 

Église. Il précise : 

Avec le peu d’argent que je pourrais retirer de la vente de ce vieux bois, alors je pourrai 
mettre un lambris à mon presbytère afin d’être un peu confortable pour l’hiver prochain, 
autrement je n’ai plus d’argent et la paroisse ne me donne rien168. 

Troquer un magasin coopératif pour nourrir les ambitions du curé Duchesnau : voilà le 

dilemme devant lequel furent placés ces colons qui vont refuser de se soumettre.  

Malheureusement pour eux, cette résistance va se buter à des forces beaucoup plus 

grandes. Le 3 mai 1939, informant son supérieur des conclusions de l’affaire, le curé 

écrit : 

La paix est maintenant rétablie momentanément à Manneville. M. Duchemin et l’abbé 
Morasse seront ici demain pour voir spécialement les turbulents et les avertir sévèrement 
qu’ils doivent se soumettre à l’autorité. […] Plusieurs cependant ne semblent pas 
regretter leur conduite ; ils devront maintenant se plier à l’autorité ou subir les sanctions 
qui leur seront imposées169. 

Et ces sanctions, dans un contexte où les autorités publiques et religieuses travaillent 

de concert, peuvent prendre une multitude de formes : coupure d’allocations, 

destruction de la réputation des familles, refus d’allouer des droits de coupe ou d’accès 

à des lots ou, ultimement, le renvoi de la colonie. La chasse aux indésirables est une 

pratique bien efficace de répression pour mettre fin aux « désordres » et forcer les 

colons à adhérer à l’ordre que l’on souhaite imposer à la frontière. 

 
168 Ibid. 
169 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 15, A. Duchesnau, Manneville, à A. Boulet, Québec, 
3 mai 1939. 
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8.4.3 « Il sera facile de le prendre par la famine » : façonner des colons 
désirables 

Sans toujours prendre une forme ouverte, la répression est ainsi une réalité quotidienne 

dans les colonies. Si on relève certaines distinctions selon qu’elle est déployée par des 

élites laïques ou religieuses, elle s’exerce suivant une certaine cohésion entre les classes 

dirigeantes soucieuses de consolider leur autorité et maintenir l’ordre. Elle 

s’accompagne d’une surveillance qui rythme le quotidien des familles : une visite de 

l’inspecteur venu vérifier l’état du défrichement ; une autre de l’agronome intéressé par 

les pratiques agricoles et l’entretien du potager par la femme du ménage ; ou encore 

celle du curé de la paroisse attentif à la tenue de la maison, le respect des devoirs 

catholiques et conjugaux, de l’ordre et de la moralité170. « J’ai maintenant un service à 

te demander », écrit le curé de Béarn, Raoul Lanthier, à Stanislas Dubois 

Dans la colonie 25, il y a un nommé Joseph Côté qui parait-il est accouplé avec une fille 
qui lui a déjà donné deux enfants, il a un certificat de mariage. Sa femme demeure à 
Montréal il y a deux ans elle habitait sur la rue Panet presque en face de la rue Lalonde. 
Je désirerais être certain de ce fait. Si tu pouvais la rejoindre sa femme ainsi nous serions 
certains du fait et nous agirions avec toute la rigueur possible. Je laisse cette enquête à 
ta perspicacité et je compte sur toi171. 

Pour les autorités, ces enquêtes servent autant à encourager l’adoption de pratiques 

jugées désirables qu’à documenter l’admissibilité des familles à l’assistance. L’achat 

d’articles jugés luxueux, la possession d’animaux de ferme ou « l’incapacité » 

d’administrer le budget familial sont autant de raisons pour interrompre, réduire ou 

 
170 Gérard Bouchard, « La sexualité comme pratique et rapport social chez les couples paysans du 
Saguenay (1860-1930) », Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. 54, n° 2, 2000. 
171 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-22, R. Lanthier, Saint-Dominique-de-Béarn, 
à S. Dubois, Montréal, 15 février 1937. 
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introduire des mesures paternalistes dans l’accès à l’assistance publique. Suivant une 

enquête dans le Témiscouata, l’inspecteur de la CFACC, Frank Lafortune, rapporte : 

All his direct relief cheques up to the month of May 1937 were made out to Rev. Father 
St. Pierre because the Provincial Inspector M. J.P. Bolduc reported to his superior on 
October 30th that this man or his wife were not capable of administering to the best 
advantage of their family their cheques ; for example, the direct relief cheque for the 
month of September was used by Mrs. Lebel for a permanent wave and other extravagant 
expenses. After interviewing these people we believed that the decision taken by the 
Provincial Authorities to have their direct relief administered by the Rev. Father St. 
Pierre was for the best interest of the family, but strong objections are made by Mr. Lebel 
against this decision and steps have been taken by provincial controller to have the direct 
relief cheques made out to his name but will watch the spending of their direct relief 
cheques very closely172. 

Les factures fournies par les marchands informent également les agents de l’État et de 

l’Église de la valeur du crédit contracté par les familles ou de l’achat de marchandises 

jugées non essentielles173. D’autres stratégies plus pernicieuses comme la « visite » des 

curés auprès de familles soupçonnées d’abuser des allocations ou l’ouverture de lettres 

destinées aux familles sont également de bonnes sources d’informations174. « Je ferai 

une “petite” visite secrète », écrit Thomas Marquis, prêtre de Berry, « et verrai quels 

sont ceux qui en ont le plus besoin175. » 

Cette surveillance régulière produit ses effets : elle n’utilise pas la terreur ou la 

répression ouverte, mais alimente la crainte d’éventuelles représailles qui pourraient 

prendre la forme d’une diminution ou d’une interruption des allocations publiques. 

 
172 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, W. Bégin et F. Lafortune, Notre-Dame-du-Lac, à J.-
B. Carter, Ottawa, 2 août 1937. 
173 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939, p. 4. 
174 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722, 
Copie du procès-verbal de l’assemblée de l’Association humanitaire, Montréal, 11 juillet 1933. 
175 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 9, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, La Pocatière, 
2 décembre 1938. 
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Pour ces ménages lourdement frappés par la pauvreté, de telles mesures peuvent 

s’avérer critiques. Ici, le pouvoir discrétionnaire d’allouer ou non le « privilège » de la 

citoyenneté sociale s’apparente au redoutable outil de contrôle social que des historiens 

comme E.P. Thompson ont associé à l’acte de faire la charité176. « Ils m’ont enlevé 

10 mois de secours $ 13.00 par mois pour me punir lorsque je voulais défendre mes 

droits177 », écrit ce colon du retour à la terre revenu à Montréal. En avril 1933, un colon 

du Témiscouata entreprend de se rendre au bureau du député libéral Wilfrid Morel dans 

l’objectif de voir ses allocations être restituées. En réponse à cette plainte, Léo-Pierre 

Bernier, instigateur de cette interruption, justifie sa décision par le recours à l’idée qu’il 

se fait de l’assistance et l’image du mauvais pauvre. « Le “malheur” », écrit-il à Morel, 

« vient surement de la paresse, de l’imprévoyance et du gaspillage… Si Armand 

travaillait dans son abatis, et ne faisait pas que du bois, s’il sortait son bois au moins, 

s’il employait le temps au lieu de lire les journaux et d’écouter la radio, cela irait mieux. 

Je ne “veux” pas encourager la paresse178. » L’interruption des allocations constitue 

certainement un moyen efficace pour forcer les colons à se conformer à la norme 

morale. « Faite discrètement une enquête et il faudra le renvoyer », écrit Zénon Alary 

à Stanislas Dubois, à propos d’un colon soupçonné d’adultère. « Il sera facile de le 

prendre par la famine179. » Par le pouvoir que leur confère l’organisation des colonies, 

ces religieux disposent ainsi de moyens redoutables pour maintenir l’ordre social et 

imposer leur vision d’une assistance fondée sur le privilège et le travail. 

 
176 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 74. 
177 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Gagné, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
14 juin 1938. 
178 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, W. Morel, Sainte-Rose-du-
Dégelé, à L.P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 3 avril 1933. 
179 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-67, Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, Lac 
Castagnier, n. d. [ca. automne 1936]. 
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Tout un éventail de répressions routinières180 est ainsi déployé pour arriver à ces fins. 

Certains curés font ainsi appel à l’autorité ecclésiastique pour contrôler les insoumis, 

comme c’est le cas du curé Duchesneau suivant les événements survenus à Manneville 

au printemps 1939. En réponse à l’insoumission des colons de Preissac qui lui écrivent 

pour obtenir un salaire en échange du travail à faire pour le compte de la Fabrique, Mgr 

Rhéaume va insister sur leurs devoirs de paroissiens. « Bien paternellement, » écrit-il 

dans sa réponse à Stanislas Chassé, porteur de la pétition, « je vous avertis que l’on 

devra, à Preissac, aider le prêtre à construire les œuvres de la Fabrique […] ou la 

paroisse passera pour une colonie qui ne veut pas de prêtre. » Et l’évêque d’ajouter : 

« Je vous attends à l’œuvre et je saurai quoi faire, selon que la population sera pour ou 

contre l’autorité de l’église181. » « Avertissez son père », écrit le curé de Berry, à propos 

d’un colon refusant de se soumettre à son autorité, 

il court les rangs et parle mal de son curé en cherchant à soulever les colons. Vous 
connaissez l’ampleur de son verbe et la douceur de ses expressions quand il se dételle et 
malheureusement sur le terrain de l’église et tout près de la porte d’entrée. 

Vous êtes mieux de lui écrire et de l’avertir de se tenir tranquille parce que je vais lui 
casser une ou deux cornes182… 

Outre ce recours à l’autorité spirituelle, une autre stratégie populaire de répression dans 

les colonies consiste à salir la réputation d’une famille, notamment en ayant recours à 

l’étiquette d’indésirable. Une catégorisation qui s’apparente à celle qu’E.P. Thompson 

identifie comme les « idle and disorderly people » : c’est-à-dire ceux et celles qui se 

dérobent du contrôle social que tentent d’imposer les élites rurales, qu’elles soient 

 
180 Traduction libre de « “Routine” repression ». J. C. Scott, Weapons of the weak, op. cit.  
181 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, L. Rhéaume, Haileybury, à S. Chassé, Preissac, 
30 mars 1938. 
182 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 18, T. Marquis, Saint-Nazaire-de-Berry, à A. Boulet, 
La Pocatière, 10 janvier 1940. 
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patriciennes, religieuses ou étatiques183. L’usage de cette épithète permet non 

seulement de renforcer l’autorité du curé en justifiant le recours à des mécanismes de 

répression plus sévères, mais peut également servir d’exemple. Sans avoir recours à la 

police, à l’expulsion ou à la justice, une telle réputation peut complexifier l’accès des 

familles au crédit, interrompre leur droit à l’assistance ou à la charité, remettre en 

question leur admissibilité aux programmes étatiques et, à terme, entraîner leur 

isolement du reste de la communauté.  

La chasse aux indésirables est une thématique centrale des archives religieuses 

dépouillées dans le cadre de cette étude. Il est étonnant de constater que, malgré 

l’important arsenal de mesures déployées pour filtrer les candidatures reçues sous les 

différents programmes, cette angoisse soit si régulièrement soulevée par le clergé et les 

fonctionnaires184. On peut trouver une partie des explications dans les ressources 

limitées dont dispose l’Église et qui se matérialisent dans des mécanismes de sélection 

qui s’avèrent parfois inefficaces. L’absence d’enquêteurs dans certains diocèses force 

les missionnaires ou les sociétés à fonder leur décision sur les seules lettres de 

recommandation des curés des paroisses d’origine, que certains utilisent pour se 

« débarrasser » des éléments nuisibles de leur paroisse en leur signant des lettres de 

recommandation élogieuses185. On retrouve également un certain nombre de colons 

qui, comme le soulignait Émile Couture, ont mobilisé leurs maigres ressources pour se 

rendre dans les colonies sans avoir fait l’objet d’une sélection préalable. Ils le font par 

diverses stratégies allant de la falsification de leur candidature ou de leur lettre de 

 
183 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 39‑42. 
184 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.23, Procès-verbal de la réunion 
des chefs de services et des chefs de districts tenue à Québec les 20 et 21 décembre 1935 sous la 
présidence de Monsieur L. A. Richard, Sous-ministre de la Colonisation, Québec, 21 décembre 1935. 
185 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.56. J. -F. Devoyau, Saint-Hubert-
de-Spaulding, à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 avril 1934; ACCS, Fonds Abitibi (F120), 
boîte 10, volume 7, L. Boucher, Cléricy, à A. Boulet, La Pocatière, 11 février 1937 et boîte 2, dossier 
10, J.-E. Laforce, à A. Boulet, La Pocatière, 31 janvier 1939. 
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recommandation, à des tactiques comme le squattage des terres publiques, en faisant 

l’acquisition d’un certificat de colon sans adhérer aux programmes ou tout simplement, 

par l’achat d’un lot, une mesure qui ne nécessite pas l’approbation des autorités 

religieuses. Peu importe la raison expliquant leur présence, les indésirables constituent 

un épineux problème et inquiètent les autorités. 

Cette constante attention à l’égard de la désirabilité des colons peut être interprétée de 

diverses manières. Elle suggère une connaissance étroite des familles rendue possible 

par l’intrusion des curés dans l’intimité des ménages. En témoigne le cas du couple 

Michaud, de la colonie de St-Nazaire-Rivière-Davy (Abitibi), alors sous l’autorité du 

curé Thomas Marquis. À l’automne 1941, Marquis est approché par une certaine Mme 

Michaud soupçonnant son mari d’avoir commis l’adultère avec une autre femme de la 

colonie, une veuve d’un Ancien Combattant identifiée comme « la mère Roy ». 

Plusieurs fois par mois, les deux amants se rejoindraient à Amos pour vivre leur histoire 

à l’abri des regards. Choqué par cette annonce, Marquis va entreprendre de mettre un 

terme à cette relation extra-conjugale, intervenant auprès du mari pour qu’il lui 

promette « d’être fidèle » à sa femme186. Malgré ces premiers avertissements, la 

relation perdure. Le curé, mis au fait de cet affront à son autorité, va intensifier les 

représailles et écrire à Auguste Boulet pour lui demander d’intervenir. Cette fois, il 

s’attaque à la réputation de la veuve :  

Tâchez donc de voir quelqu’un au département de la Colonisation ou le Procureur 
Général pour retourner cette famille à Charny. Elle [Mme Roy] boit et laisse boire son 
petit garçon de 17 ans. C’est malheureux que le ministère de la Guerre donne autant 
d’argent que cela aux femmes de soldats. $ 100.00 par mois, sans compter les autres 

 
186 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 18, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, La Pocatière, 
30 décembre 1941. 
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revenus. C’est bien trop d’argent pour faire la vie. Tant que cette famille ne sera pas 
partie, Mme Michaud sera un véritable martyre187. 

Ce cas typique démontre comment la diffamation permet aux curés de consolider leur 

autorité et justifier l’expulsion de colons qui refusent de s’y conformer. Surtout, il nous 

rappelle que la moralité est une caractéristique centrale du citoyen désirable188. C’est 

ainsi que, dans les colonies, toutes les formes d’organisations conjugales qui se 

détachent de la norme sont la cible de répression de la part de curés qui les perçoivent 

comme un affront à leur autorité. On se rappellera des attaques menées par le curé 

Émile Couture contre ses « duds », dont l’une est accusée de « débaucher les jeunes », 

un autre d’avoir une fille « morte de Siphylis » et un troisième de demeurer avec une 

femme qui « passe pour avoir été trois fois à la crèche189. » L’accusation d’un séjour à 

la crèche et le fait d’avoir contracté la syphilis ciblent ici spécifiquement des femmes 

ayant commis des inconduites sexuelles, soit par la pratique d’une sexualité hors-

mariage ou par la prostitution dans la colonie. 

Ces mécanismes de contrôle de la sexualité ciblent particulièrement les femmes190. 

C’est bien sur « la mère Roy », une veuve active sexuellement, que Thomas Marquis 

jette le blâme de la relation extra-conjugale. Combinée à une consommation d’alcool 

de toute évidence choquante, la sexualité de Mme Roy constitue un argument de taille 

pour remettre en question son droit aux allocations de l’État et justifier son renvoi de 

 
187 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 18, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, La Pocatière, 
1er mars 1942. 
188 Andrée Lévesque, La norme et les déviantes. Des femmes au Québec pendant l’entre-deux-guerres, 
Montréal, les éditions du remue-ménage, 1989, p. 62. Pour une analyse de la mise en œuvre de cette 
norme en milieu rural, voir G. Bouchard, « La sexualité comme pratique et rapport social… », loc. cit. 
189 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, E. Couture, Roquemaure, à A. Boulet, La Pocatière, 
18 décembre 1939. 
190 G. Bouchard, « La sexualité comme pratique et rapport social… », loc. cit., p. 191. 
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la colonie. Une pratique qui n’est pas sans rappeler les mécanismes similaires déployés 

par l’État pour contrôler la sexualité des mères bénéficiaires de ses programmes191.  

Si les veuves font l’objet d’une surveillance particulière, nombre d’accusations sont 

également portées à l’endroit de célibataires qui refusent ou repoussent le mariage. 

C’est le cas de plusieurs institutrices et de garde-malades. « De ce temps, je lutte contre 

la Garde malade de St Laurent de Palmarolle qui est une putin hors ligne », écrit encore 

une fois Émile Couture : « Le 7 décembre elle est venue coucher ici chez Gerard 

Voisine, dont la femme était partie en voyage. Un vrai scandale public192. » 

« Maintenant, j’ai quelque chose à vous apprendre », écrit un autre prêtre, cette fois de 

la colonie de Berry,  

Notre petite garde-malade Melle Turgeon que vous connaissez, garde avec elle un ancien 
contre-maitre des colons, M. Pierre McGuire, qui a été nommé par le département de la 
Santé pour surveiller les travaux concernant les maisons des garde-malades. C’est un 
veuf et il demeure en permanence avec elle.[…] J’en ai dit un mot à Mgr. Plante, il m’a 
répondu que cela ne convenait pas et que je devais l’avertir : c’est ce que j’ai fait et elle 
m’a l’air avoir la tête assez dûre193. 

La relation entre ces travailleuses et les curés des colonies est singulière. Par le rôle 

que jouent ces derniers dans leur embauche et leur congédiement, ils sont des figures 

de l’autorité morale redoutables. « J’ai dû remercier l’institutrice et la mettre à la porte 

avant la fin de l’année », écrit le curé de Mont-Brun, Arthur Nadeau, en juin 1937 

 
191 Voir, entre autres, Margaret Hillyard Little, No Car, No Radio, No Liquor Permit: the Moral 
Regulation of Single Mothers in Ontario, 1920-1997, Toronto, Oxford University Press, 1998; Nancy 
Christie, Engendering the State: Family, Work, and Welfare in Canada, Toronto, University of Toronto 
Press, 2000.  
192 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, É. Couture, Roquemaure, à A. Boulet, La Pocatière, 
18 décembre 1939. 
193 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 9, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, La Pocatière, 
15 février 1938. 



 

 

535 

Elle recevait à sa classe son voisin, que j’avais averti il y [sic] 3 semaines 1 mois. Elle 
même lundi soir dernier et mercredi soir à 8 1/2 veillée toute seul, sans lumière. Ça 
recommançait : Avec témoin je l’ai avertie de plier bagage le plus tôt possible. Tous 
s’accordent à dire que c’était nécessaire. C’était devenu un fait public. Je n’ai qu’un 
regret, c’est d’avoir retardé et n’être pas intervenu plus vite. Je ne croyais pas cela rendu 
à ce point194. 

Sommé de donner des explications concernant le renvoi de l’institutrice de sa colonie 

et son remplacement par une autre sans brevet d’enseignement, Thomas Marquis se 

défend : « elle vaut dix fois Melle Bérubé qui recoit des “petits vieux” et des petits 

jeunes à son école le soir195. » Adopter des comportements jugés immoraux peut donc 

se solder par un licenciement.  

Ces quelques exemples sont également représentatifs d’un autre procédé adopté pour 

détruire la réputation des familles : il s’agit de dresser un portrait en insistant, voire en 

exagérant l’ensemble des pratiques immorales auxquelles se livrent lesdits 

indésirables. Si un acte d’adultère ne peut justifier à lui seul l’expulsion des colonies, 

comme c’est le cas de « la mère Roy », on lui accole un problème de consommation 

d’alcool. Dans certains cas, ces méfaits sont volontairement gonflés. « Cet individu est 

ce qu’il y a de plus maudit que peut porter toute planète », écrit le curé Berger, en 

parlant d’un colon de sa paroisse, un indésirable qui aurait fui la colonie « à la faveur 

de la nuit. ». « Voleur, faiseur de boisson, probablement vendeur, femme aux mœurs 

dépravés, chicaniers tous deux, enfants à l’image et à la ressemblance de leurs 

parents196 », ajoute-t-il pour convaincre son interlocuteur des accusations qu’il porte 

contre la famille. Les autorités ont également recours à ce procédé pour insister sur 

 
194 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
6 juin 1937. 
195 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 5, volume 18, T. Marquis, Berry, à A. Boulet, La Pocatière, 
10 janvier 1940. 
196 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 2, dossier 1.37. L.-P. Berger, Biencourt, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 septembre 1935. 
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l’immoralité de colons qui se livrent à des actes de braconnage, squattent des terres 

publiques, coupent illégalement du bois ou, tout simplement, n’accomplissent pas leurs 

devoirs de colon197.  

Les citoyen.ne.s qui sont les cibles de cette répression apparaissent ainsi comme des 

insoumis, profitant des colonies pour se dérober au contrôle social que tentent 

d’imposer les autorités religieuses ou étatiques. « Il y a dans la limite du canton un 

nommé Ovila Bergeron qui fait du prosélytisme pour une sorte de religion dite de la 

Pentecôte, parle contre le clergé, distribue des bibles », écrit Émile Boutin, prêtre de 

Saint-François-de-Sales à Monseigneur Rhéaume, afin d’obtenir conseils. « Je ne sais 

pas si on peut l’empêcher ou le faire chasser198 ». Heureusement pour le curé, Rhéaume 

entretient de bonnes relations avec le ministre de la Colonisation H.-L. Auger qui, 

comme le lui rappelle son sous-ministre, « a, par la loi, le droit d’annuler les lots de 

gens qui sont des indésirables199 ». À peine un mois après la plainte de Boutin, le billet 

de location d’Ovila Bergeron est révoqué.  

En mobilisant ainsi des figures du pouvoir civil pour entériner leurs décisions, les 

membres du clergé sont en mesure d’accroître leur autorité. De tels exemples se 

retrouvent fréquemment dans les rapports des inspecteurs de la CFACC qui relèvent 

des interruptions d’allocations fondées sur de mauvaises relations entre des colons, des 

agents de l’État ou des religieux200. Comme plusieurs inspecteurs du ministère de la 

Colonisation se rapportent aux curés ou missionnaires avant de soumettre leur rapport 

 
197 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 7, volume 9, É. Couture, Roquemaure, à A. Boulet, La Pocatière, 
18 décembre 1939. 
198 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 24, É. Boutin, Saint-François-de-Sales, à L. Rhéaume, 
Haileybury, 20 juin 1939. 
199 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, dossier 10, J.E. Laforce, Québec, à R. Lebel, La Sarre, 20 juillet 
1939. 
200 BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, W. Bégin et F. Lafortune, Notre-Dame-du-Lac, à 
J.B. Carter, Ottawa, 19 août 1937. 
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à l’État, la complaisance est de mise pour que l’ordre temporel et spirituel se 

maintienne dans les colonies201. De mauvaises relations entre une famille et un 

représentant de l’État ou de l’Église peuvent ainsi grandement limiter l’accès à certains 

droits. Dans le pire des cas, elles peuvent mener à l’expulsion de la colonie202. « Je ne 

vois pas comment un prêtre qui chasse un scandaleux de sa mission peut être discuté », 

écrit ainsi Stanislas Dubois, « à mon avis, il ne fait que son devoir203 ». L’alliance entre 

les membres de l’Église et les fonctionnaires du ministère réduit ainsi les possibilités 

pour les colons d’obtenir justice lorsqu’ils se trouvent du côté des indésirables. 

Enfin, lorsqu’ils ont épuisé les moyens à leur disposition pour réprimer les 

comportements immoraux ou indésirables, certains vont recourir à la force. Après tout, 

comme le souligne justement E. P. Thompson, « [p]unitive examples must be made, in 

order to re-establish the credibility of order204. » « J’aurais besoin d’un constable 

assermenté pour maintenir l’ordre aux offices publics du dimanche », peut-on lire dans 

une lettre de Stanislas Dubois adressée au département du Procureur général. Selon lui, 

« l’abus de la boisson, la pauvreté des gens, le mélange d’étrangers » seraient la cause 

de son incapacité à « exercer publiquement les fonctions du culte et cela dans notre 

belle province de Québec205. » « J’espère bien que la police provinciale en profitera 

pour en faire un exemple et pour que de semblables choses ne se répètent plus », écrira 

Armand Malouin, secrétaire de la Société de Sherbrooke, satisfait des démarches 

entreprises par Dubois206. Dans un rapport qu’il soumet au ministre de la Colonisation 

 
201 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-37, A. Hardy, Québec, à S. Dubois, Saint-
Roch-de-Bellecombe, 10 mars 1939. 
202 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 2, H. Vézina, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
23 février 1938 et H. Vézina, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 14 mars 1938. 
203 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 5 : Lettres à transcrire, S. Dubois, Lac 
Castagnier, à Z. Alary, Montréal, 6 janvier 1937. 
204 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 83. 
205 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-67, S. Dubois, Bellecombe, au Département 
du procureur général, Québec, n.d. [29 avril 1940]. 
206 BAnQ (Rouyn), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-46, A. Malouin, Sherbrooke, à S. Dubois, 
Bellecombe, 19 avril 1940. 
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à l’automne 1936, Auguste Boulet lui recommande d’adopter un système de répression 

encore plus efficace : « Il ne faudrait pas trop se hâter de distribuer les billets de 

location, surtout pendant les périodes électorales », écrit-il à Auger, puisqu’un « colon 

sans billet de location est plus facile à renvoyer, s’il n’est pas désirable. » Il ajoute : 

Un certain nombre d’agents de la police provinciale devraient s’occuper spécialement 
des nouveaux colons. Nous en rencontrons qui fabriquent, vendent de la boisson, ou ont 
une conduite scandaleuse. Des étrangers viennent aussi s’installer dans ces nouvelles 
paroisses pour essayer de vivre de commerce illicite207. 

Et ce recours aux forces policières est également mobilisé pour la sexualité des colons. 

« J’ai ménacé[sic] un colon d’un rang de faire comme M. l’abbé Roy avait fait pour un 

autre, » écrit Arthur Nadeau, en juin 1937, et « de faire venir la police s’il ne s’en tenait 

pas aux avis et conditions posés, touchant la cohabitation avec sa future, seul à seule 

dans la même maison, d’ici au mariage208. » « Quant aux deux que j’ai dû menacer de 

la police, s’ils ne se séparaient pas, j’ai dû y retourner et menacer encore », écrit-il, 

quelques jours plus tard, au président de la Société de Colonisation de Québec209.  

Refuser de se soumettre en reproduisant des comportements jugés immoraux n’a peut-

être rien de révolutionnaire. Pourtant, le message que transmettent ces actes de 

résistance et la répression déployée pour les décourager laisse paraitre un effritement 

de l’ordre qui fait craindre le pire aux autorités. « So long as the elite treat such assaults 

on their dignity as tantamount to open rebellion, » écrit Scott, « symbolic defiance and 

 
207 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 8, volume 13, A. Boulet, Considérations présentées à 
l’Honorable H. L. Auger, Ministre de la Colonisation par Monseigneur Auguste Boulet, président de la 
Société de Colonisation du diocèse de Québec, à la suite d’un voyage de deux semaines, du 23 septembre 
au 6 octobre 1936 […], La Pocatière, n. d. [ca. octobre 1936]. 
208 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 15, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
4 juin 1937. 
209 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 14, A. Nadeau, Mont-Brun, à A. Boulet, La Pocatière, 
6 juin 1937. 
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rebellion do amount to the same thing210. » La colonie comme espace de liberté est une 

idée contre laquelle les autorités entendent bien lutter. Et cette lutte est particulièrement 

violente lorsqu’il est question de défendre un ordre qui se heurte à celui imaginé par 

l’État libéral et l’Église catholique. 

8.4.4 « J’ai peur de cela comme du Diable » : la chasse aux communistes 

On retrouve à l’intérieur des territoires de colonisation, comme ailleurs au pays, de 

nombreux citoyens qui agissent pour transformer l’ordre économique et social que 

tentent d’imposer l’Église et l’État sur la frontière. Parmi les mécanismes de répression 

déployés par les autorités se trouve le recours à l’épithète de révolutionnaires pour 

discréditer ces mouvements sociaux, justifier leur répression et encourager le renvoi 

des dissidents. Communistes, socialistes ou colons aux « idées avancées » 

appartiennent tous, aux yeux des autorités, à cette catégorie d’indésirables. À cet égard, 

les mécanismes mobilisés pour réprimer de tels agissements ou la diffusion de ces idées 

sont très similaires à ceux présentés pour ceux qui transgressent l’ordre moral et social. 

L’épithète d’indésirable que l’on accole à ces dissidents mérite tout de même d’être 

analysée séparément dans la mesure où elle nous informe à la fois de la force avec 

laquelle les autorités entendent réprimer ces actes de résistance, mais également de 

documenter ce pan méconnu de l’histoire ouvrière au Québec. 

L’histoire de l’anticommunisme clérical et étatique durant la Grande dépression est 

bien connue211. Elle s’inscrit en réponse aux nombreuses manifestations du 

 
210 J. C. Scott, Domination and the arts of resistance, op. cit., p. 196. 
211 Andrée Lévesque, Virage à gauche interdit. Les communistes, les socialistes et leurs ennemis au 
Québec, 1929-1939, Montréal, Boréal Express, 1984 ; Bernard Dansereau, « La présence communiste 
au Québec (1929-1939) ou la présence de “l’homme au couteau entre les dents” », Bulletin d’histoire 
politique, vol. 9, n° 2, 2001 ; Benoit Marsan, « Battez-vous, ne vous laissez pas affamer ! » : les 



 

 

540 

mécontentement ouvrier, exprimées à travers des grèves importantes (la marche sur 

Ottawa) ou la formation du CCF, par exemple. Au Québec, la présence communiste 

obsède les classes dirigeantes qui surveillent attentivement les organisations gagnées à 

la cause. Cet anticommunisme est particulièrement fervent sous le plan Rogers-Auger, 

alors que le gouvernement de Maurice Duplessis va faire de l’adhésion aux « idées 

avancées » ou de la participation à des activités communistes ou socialistes, des critères 

d’exclusion des chômeurs intéressés par le retour à la terre212. Le plan Gordon, écrit 

Henry Lemaître Auger à Norman McL. Rogers, pour justifier cette entorse à l’entente 

entre Québec et Ottawa, « has convinced us that in the Interest of Both Governments it 

is not advisable to accept persons who are considered unfit to develop a new land213. » 

Même si la clause « qui semble prêter à confusion214 » est finalement retirée de la liste 

des critères de sélection suivant les pressions successives de Harry Hereford et de la 

CFACC, les autorités des colonies ont toujours eu le feu vert pour réprimer toute forme 

de contestation s’apparentant à ces idéologies révolutionnaires. 

Si la « chasse aux communistes » ne connait pas les frontières urbaines et s’étend aux 

territoires plus éloignés comme l’Abitibi-Témiscamingue, il en est de même des idées 

révolutionnaires. C’est ainsi qu’appuyés par des organisations d’obédience 

communiste, les bûcherons et les mineurs de Rouyn et de Noranda ont mené deux 

grèves dorénavant devenues célèbres à l’automne 1933 et à l’été 1934 et contribuant à 

diffuser ces idées dans la région215. Documenter la présence de ces révolutionnaires à 

 
communistes et la lutte des sans-emploi pendant la Grande Dépression, Saint-Joseph-du-Lac (Québec), 
M éditeur, 2014 ; Hugues Théorêt, La peur rouge : histoire de l’anticommunisme au Québec, 1917-
1960, Québec, Septentrion, 2020.  
212 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, Regulations for Settlement under the Auger-Rogers Plan 
[n.s.], Département de la Colonisation, Québec, n.d. [ca. 1937]. 
213 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, H. L. Auger, Québec, à N.M. Rogers, Ottawa, 25 février 
1937. 
214 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, H.L. Auger, Québec, à N.M. Rogers, Ottawa, 25 mars 
1937. 
215 Jean-Michel Catta, La grève des bûcherons de Rouyn, 1933, Cahiers du Département d’histoire et de 
géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, Rouyn-Noranda, travaux de recherche no 12, 1985 ; 



 

 

541 

la frontière n’est toutefois pas l’objet de mon propos. Entre l’attribution de l’étiquette 

de communiste et l’adhésion à ces idées se trouve un décalage qui rend difficile la tâche 

de mesurer leur popularité. Si les organisations de chômeurs en milieux urbains offrent 

une fervente opposition aux politiques de colonisation de l’État et encouragent les 

colons à se révolter contre la pauvreté dans laquelle ces programmes les 

maintiennent216, l’usage d’expressions en référence au syndicalisme ouvrier, au 

communisme ou au socialisme dans les archives laissées par les colons est, somme 

toute, rare. On note tout de même quelques recours au syndicalisme pour forcer des 

compagnies forestières à payer convenablement le bois acheté217 ou encourager les 

colons à se « chicaner218 » avec les autorités publiques afin d’obtenir de meilleures 

conditions de travail. Par ailleurs, si les grèves de Rouyn et Noranda permettent de 

diffuser certaines idées révolutionnaires dans la région, elles servent également 

d’exemple des moyens qu’entendent déployer les autorités pour calmer ces formes de 

résistance. La crainte de la répression en décourage probablement plusieurs à mettre de 

l’avant ces idées.  

La plupart des références au communisme proviennent ainsi plutôt d’une étiquette 

accolée par les autorités à ces colons plus insoumis afin de discréditer leurs 

revendications ou leurs demandes face à l’accès à l’assistance publique. La pratique est 

si répandue que même certains curés en dénoncent ses usages abusifs. « [U] n homme 

de cœur a toujours un peu de caractère », écrit Napoléon Thivierge, « et, s’il parle un 

 
Béatrice Richard, « Péril rouge » au Témiscamingue. La grève des bûcherons de Rouyn-Noranda, 1933-
1934, Montréal, RCHTQ, 1993 ; A. Lévesque, Scènes de la vie en rouge, op. cit. 
216 On trouve un bon exemple de ces critiques dans les procès-verbaux des assemblées que tient 
l’Association humanitaire dans le début de la décennie. Voir BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la 
Justice (E-17), contenant 1960-01-036/796, dossier 722. 
217 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 1, dossier 1.32, Pétition des représentants de 
l’UCC, Section Biencourt, Notre-Dame-du-Lac, à la Compagnie Fraser et au ministère de la 
Colonisation, 23 avril 1935. 
218 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 2, dossier 4, L. Boucher, Cléricy, à A. Boulet, La Pocatière, 
14 mars 1941. 
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peu fort, après un tas d’injustices il se voit traité de communiste, se fait menacé de 

renvoi quand il n’est pas expédié avec des sacres ou des blasphèmes219. » « [C] ela ça 

vient décourageant », soutient cet ancien colon du retour à la terre, « lorsqu’un homme 

essai de défendre ses droits ils nous traitent de communisme220 ». Et des témoignages 

similaires reviennent fréquemment dans les archives. « Bien notre bon curé Laberge ne 

cesse de faire des compliments aux colons », écrit cet autre colon de Montbeillard, « il 

dit que nous sommes tous des restant de villes et de prison, des communistes c’est 

l’encouragement qu’il faut aux colons221. » En février 1933, des colons du Témiscouata 

vont subir une enquête de la Sûreté provinciale pour avoir tenté de « soulever les autres 

colons contre le Gouvernement en disant qu’ils ne recevaient pas la part qui leur était 

due222. » « J’ai peur de cela comme du diable », s’exprime Mgr Georges Courchesne, 

évêque de Rimouski, dans la plainte qu’il adresse au premier ministre Taschereau, 

« voilà des colonies qui naissent dans la haine. » Le mieux, soutient l’évêque, serait de 

« faire un exemple ou deux » de ces insoumis, et ainsi éviter que « nos organismes 

catholiques soient vidés de tout esprit chrétien223. » 

C’est particulièrement la diffusion de ces « idées avancées » chez les chômeurs du 

retour à la terre, de même que chez les célibataires, que craignent les autorités. « Il y a 

un pourcentage beaucoup plus considérable de gens aux idées avancées chez les 

célibataires que chez les gens mariés », peut-on lire dans le procès-verbal d’une réunion 

 
219 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 2-104, Napoléon Thivierge, Rapport 
sur la Colonisation dans le Canton Berry, Abitibi, Berry, n.d. [ca. février 1937]. 
220 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Gagné, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
14 juin 1938. 
221 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Bouchard, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
18 juin 1938. 
222 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
R. Lemire, Québec, à C. Lanctôt, Québec, 12 avril 1933. 
223 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
G. Courchesne, Rimouski, à L.-A. Taschereau, Québec, 25 février 1933. 
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des chefs de services et de district du ministère, tenue en décembre 1935224. La présence 

de ces idées héritées de l’expérience des sans-emploi en ville pourrait expliquer que 

plusieurs de ces anciens urbains soient plus prompts à voir l’assistance comme un droit 

et non comme un privilège.  

Les autorités religieuses n’hésitent pas à faire appel aux pouvoirs publics et à la police 

pour régler le cas des quelques colons mécontents de leur situation. Dans ce contexte, 

faire appel au spectre du communisme, aux « idées avancées », se révèle un outil de 

répression fort efficace qui profite également à la petite bourgeoisie locale. On se 

souviendra des accusations de communisme portées contre les colons de Montbeillard 

par le marchand général et les députés de la région. Des accusations qui s’avèrent 

finalement infondées. « [N]either my men nor I have found them to be either truculent 

or inclined towards ‘Communism’225 » notera l’agent Turnbull dans son rapport. 

L’enquête faite au Témiscouata suivant la plainte déposée par Mgr Courchesne mène 

à des conclusions similaires226. Dans les deux cas, les policiers reconnaissent que le 

problème relève davantage des conditions de distribution des allocations que de la 

présence de révolutionnaires.  

Traiter ces dissidents de communistes n’en demeure pas moins une stratégie de 

répression efficace, servant à discréditer des demandes que même les policiers jugent 

légitimes. Émile Bigras, colon de Montbaillard, décrit bien cette manœuvre déployée 

pour mâter la résistance : 

 
224 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.23, Procès-verbal de la réunion 
des chefs de service et des chefs de district tenue à Québec les 20 et 21 décembre 1935 sous la présidence 
de Monsieur L. A. Richard, Sous-ministre de la Colonisation, Québec, 21 décembre 1935. 
225 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/899, dossier 2994, 
Const. Gérard Morel, Rapport de patrouille, Rouyn, 14 mai 1934. 
226BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747. 
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Ils nous ont donné ne [sic] ouvrage ni secours nous avons été au magasin et nous leurs 
avons demandé des vivres payable sur une octroi du gouvernement, ils n’ont pas voulus. 
Nous étions une quarantaine qui avaient rien à manger et notre autorité religieuse ont 
fait venir la police provinciale pour arrèter le désordre à leur point de vu. Nous le faisions 
seulement parceque l’on voulait avoir quelque chose pour notre famille. Au lieu de 
nouves venir en aide ils nous traitaient de communistes et ils voulaient nous mener en 
prison ils nous disaient que c’était un acte criminel. Il me semble que l’acte le plus 
criminel c’est de faire pâtir nos familles qu’y ont rien à manger227. 

L’événement est corroboré par un autre colon de la même colonie : 

Si personne nous viens en aide par ici les employers du gouvernement rient bien de cela 
car ya des colons qui ont voulu se faire donner à manger au magasin de Mr. Lefèvre et 
il a fait venir la police. Ils les ont menacés de les mettre en prison et ils nous ont traités 
de communistes. C’est comme ça qu’ils arrangent les pauvres gens par ici228.  

En gardant en mémoire les événements survenus à Montbeillard en 1934, on constate 

que les pratiques déployées par les colons pour obtenir justice vont se solder à plus 

d’une reprise par une réponse policière visant à mater la présence de discours exigeant 

l’assistance. 

Cette surveillance face à l’ennemi rouge est également exercée par des colons qui, 

tentant de gagner le respect des autorités et ainsi obtenir certains privilèges, dénoncent 

d’autres colons qui adoptent des discours contestataires. « Les anciens résidents du Lac 

Thibault », rapporte Bernier au surintendant J. E. Garon en février 1933, « sont venus 

me voir à plusieurs reprises pour me demander de vouloir bien prendre quelque moyens 

pour expulser ces familles, […] qui d’après eux, ne seront jamais capables de se suffire 

eux-mêmes, ne veulent pas observer l’ordre et la paix, font des assemblées et 

conciliambules pour semer l’anarchie, critiquent les autorités, écrivent à droite et à 

 
227 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, E. Bigras, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
28 juin 1938.  
228 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Sancartier, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
8 juillet 1938. 
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gauche, désirent tout conduire et ne font rien sur leur lot,… etc... etc..229 » S’il faut faire 

preuve de prudence dans l’utilisation de telles dénonciations par le missionnaire — 

elles lui serviront ensuite pour justifier l’éviction de ces dissidents — elles ne sont pas 

surprenantes. Après tout, comme le souligne James C. Scott, elles témoignent de la 

vulnérabilité de plusieurs familles dont la survie dépend de l’entretien de bonnes 

relations avec les représentants de l’ordre. De telles délations permettent à ces colons 

de se dissocier de ces « indésirables » et ainsi espérer obtenir les avantages que peut 

leur conférer une telle réputation230.  

L’alliance de l’Église et de l’État dans la chasse aux communistes produit ses effets 

dans ces colonies où le recours à l’assistance repose sur l’arbitraire de leurs 

représentants. La circulation de ces idées, la « peur rouge » fait craindre l’effritement 

de l’ordre que l’on souhaite établir à la frontière et justifie la force de la répression que 

l’on déploie. « J’ai dû “opérer” une cellule de communistes », écrit le curé de 

Roquemaure, pour se vanter de ses actions auprès de son supérieur. « Ça n’a pas été 

long231. » Après tout, il sait très bien que la purge qu’il entreprend obtiendra l’appui 

des autorités publiques et, si nécessaire, des forces policières. Mater l’émergence de 

ces discours revendicateurs produit ses effets : ceux qui tentent de contester l’ordre 

établi sont forcés d’adapter leurs moyens. Bien que plus invisibles, certaines de ces 

pratiques s’avèrent tout de même efficaces. 

 
229 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 5, dossier 2.40, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à J.E. Garon, Québec, 21 février 1933. 
230 J. C. Scott, Weapons of the weak, op. cit., p. 278. 
231 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 10, volume 10, É. Couture, Sainte-Anne-de-Roquemaure, à 
A. Boulet, La Pocatière, 5 décembre 1938. 
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8.5 Hégémonie et consensus? Pratiques infrapolitiques, résistance 
invisibilisée et la révolution passive des colonies des années trente 

We know, both from the folklore of the great depression of the thirties as well as from 
scholarly accounts of that period, that the experience of being unemployed was a 
devastating one, both psychologically and economically. Why did such a massive 
disruption spawn reform, not revolution? In particular, why did those who suffered the 
devastating experience of prolonged unemployment not turn to some more radical 
alternative232? 

Devant les nombreux exemples présentés dans ce chapitre, on constate qu’outre 

quelques événements sporadiques, les colonies des années trente ne furent pas le théâtre 

de mobilisations ou de contestations publiques importantes. Malgré la misère des 

familles, très peu choisissent collectivement de se soulever ouvertement. Cette 

présence limitée de confrontations avec les autorités signifie-t-elle une absence de 

résistance ? Peut-on penser, comme l’ont fait les historiens marxistes de la colonisation, 

que cette passivité s’expliquerait par des structures toutes puissantes, une hégémonie 

forçant les colons canadiens-français à se conformer à cet ordre imposé sur les 

colonies233 ? Est-il possible que l’absence relative de ces formes collectives de 

résistance ait pu masquer un éventail de stratégies plus subtiles qui auraient pourtant 

eu des conséquences réelles sur les transformations de cet ordre et sur l’avènement 

d’une citoyenneté sociale ?  

Tout comme d’autres chercheurs l’ont fait avant moi, je postule que la résistance et la 

répression sont les deux faces d’une même médaille234. À cet égard, la force avec 

 
232 Kay L. Scholzman et Sidney Verba, « Unemployment, Class Consciousness, and Radical Politics: 
What Didn’t Happen in the Thirties », The Journal of Politics, vol. 39, n° 2, 1977, p. 291‑292. 
233 Voir, notamment, Maurice Asselin, La colonisation de l’Abitibi. « Un projet géopolitique », Cahiers 
du département d’Histoire et de Géographie du collège de l’Abitibi-Témiscamingue, Rouyn-Noranda, 
travaux de recherche no 4, 1982 ; S. Tremblay, La crise économique au Québec et la colonisation de 
l’Abitibi, op. cit. 
234 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 6‑7. 
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laquelle les autorités publiques et cléricales s’affairent à réprimer les comportements 

jugés déviants, à imposer une vision de l’assistance publique et de la charité et à 

réprimer l’insoumission et les comportements de résistance trahissent une insécurité 

qui dévoile des colonies moins ordonnées que l’on a pu les présenter. Toutes ces formes 

de résistance ne sont pas faciles à déceler, certaines étant si subtiles et silencieuses 

qu’elles peuvent échapper à l’œil de l’historien.ne. Mais pour les autorités qui y sont 

quotidiennement confrontées, elles contribuent à l’effritement de l’ordre et menacent 

l’exercice de leur autorité.  

Les études portant sur ces formes de résistance, ces pratiques infrapolitiques, suggèrent 

que les groupes subalternes y ont recours en raison des moyens limités dont ils 

disposent pour s’opposer à l’ordre socio-politico-économique qu’on leur impose. Cette 

thèse, défendue entre autres par James Scott, suggère de penser les archives laissées 

par les autorités comme un récit invisibilisant (hidden transcript) ces actes de 

désobéissance, d’insoumission et d’absence de contrôle de l’État ou de l’Église sur ces 

communautés. Parmi les pratiques que relève l’anthropologue, on pense à la 

diffamation de figures d’autorité (slander ou character assassination), au refus de 

payer certaines taxes (tax evasion) auxquelles on s’oppose ou à ces gestes de 

braconnage, de vols, d’incendies et autres petits larcins qui contestent l’ordre social, 

politique et économique. La force des chansons, légendes et contes populaires dans 

lesquels on diffuse l’image d’un monde dont les hiérarchies sociales sont inversées, où 

l’autorité cléricale est anéantie, où les riches deviennent pauvres, et vice-versa, 

constitue également des exemples de ces traditions subversives généralement 

invisibilisées235.  

 
235 J. C. Scott, Weapons of the Weak, op. cit. 
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On retrouve dans les archives portant sur les colonies, de nombreuses représentations 

de ces formes de « résistance prudente » et de « conformité mesurée236 » au pouvoir et 

à l’autorité. L’atteinte à la réputation, par exemple, est une stratégie qu’utilisent les 

colons pour se révolter contre des marchands abuseurs, ou encore pour réduire 

l’autorité des représentants de l’État ou de l’Église237. Des pratiques comme les usages 

illégaux que font les colons des ressources naturelles et du territoire constituent ainsi 

des expressions de ce refus de se conformer. Le modèle d’exploitation de ces ressources 

que tente d’imposer l’État libéral sur ces territoires238 se bute ainsi à une série de 

pratiques de résistance comme celles exposées plus tôt. « Ne voulant pas me donner de 

l’ouvrage dans les chemins », écrit ce colon de Montbeillard, protestant contre 

l’administration des programmes de chômage dans la colonie, « je me faisais du bois 

sur mon lot pour me donner de quoi manger239. » S’approprier des ressources malgré 

ces interdits constitue une reproduction de ce que l’historienne Ruth Sandwell a nommé 

des pratiques « a-libérales » et qui sont bien répandues dans la société rurale canadienne 

du XXe siècle240.  

Squatter devient ainsi un acte d’opposition à ce pilier du système capitaliste que 

constitue la propriété et que l’État et l’Église tentent, tant bien que mal, de faire 

respecter. Si ce ne sont pas dans ces termes que les citoyens expriment leurs actions, 

ils le font généralement pour contester une décision des autorités, accélérer le 

traitement de leur demande ou régulariser leur statut de colon241. L’idée voulant « que 

 
236 Ibid., p. 241‑303.  
237 BAnQ (Rouyn-Noranda), Fonds Stanislas Dubois (P7), dossier 1-20, Z. Alary, Montréal, à S. Dubois, 
Lac Castagnier, 23 décembre 1936. 
238 S. Castonguay et D. Kinsey, « The Nature of the Liberal Order… », loc. cit., p. 221‑245. 
239 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 4, volume 7, A. Bouchard, Montbeillard, à T. Auger, Montréal, 
18 juin 1938. 
240 R. W. Sandwell, « Missing Canadians: Reclaiming the A-Liberal Past… », loc. cit. 
241 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.1, J. W. Morel, Rivière-du-Loup, 
à L.-P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 20 août 1931. 
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la hache donne droit242 » qui circule chez les administrateurs de la colonisation révèle 

bien cette stratégie visant à forcer l’État et l’Église à reconnaître ce droit à la terre. 

« Encore une fois je vous avertis », écrit Charles Bossé, colon de Biencourt, en parlant 

du lot sur lequel il s’est établi sans autorisation, « que je fais de l’abattit et ensuite quand 

mes obligations seront faites il faudra bien qu’on me le donne243. » Cette pratique, fort 

ancienne244, s’avère suffisamment populaire durant les années trente pour susciter une 

intervention des autorités afin d’enrayer cet usage irrégulier des terres. Ces terres qui 

ont d’ailleurs elles-mêmes été usurpées aux Autochtones par l’État colonial. « Je vous 

dirai bien franchement que j’ai été obligé de recourir à la force pour empêcher de mes 

gens de s’emparer des lots », affirme le curé J. A. Roy, lors du congrès de colonisation 

d’octobre 1934, au sujet des dizaines de squatters installés sur les terres publiques de 

sa paroisse. Et la répression, face à la pauvreté de ces chômeurs qui entreprennent de 

se faire colons par la force, s’avère parfois peu efficace. « Je crois que ces pauvres gens 

sont tellement découragés », écrit Freddy Masse, marchand de bois et maire de Saint-

Hubert (Témiscouata), en parlant de squatters installés sur des territoires sous licence 

forestière, « qu’un mandat d’arrestation ne les surprendraient pas plus que tous autres 

choses (ils seraient toujours certain de ne pas crever de faim)245. »  

Une autre pratique documentée par Scott et répandue dans les colonies consiste à plier 

bagage (flight), voter par ses pieds, pour s’opposer au traitement accordé aux chômeurs 

et paysans qui entreprennent une nouvelle vie à la frontière. Plusieurs colons utilisent 

leur départ des colonies pour contester les allocations offertes par les programmes et 

 
242 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.57, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à L.A. Richard, Québec, 12 octobre 1934. 
243 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 3, dossier 1.51, C. Bossé, Biencourt, à L.-
P. Bernier, Notre-Dame-du-Lac, 29 mars 1932. 
244 Serge Courville et Normand Séguin, Le coût du sol au Québec : deux études de géographie historique, 
Sainte-Foy, Québec, Presses de l’Université du Québec, 1996, p. 105 et 121. 
245 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8 .1), boîte 4, dossier 2.3, F. Masse, Saint-Hubert, à 
L. Lavoie, Rivière-du-Loup, 3 décembre 1932. 
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tentent de convaincre les autorités de la nécessité d’étendre leurs avantages. Parmi la 

liste des raisons expliquant ces abandons, près d’un citoyen sur cinq va souligner que 

les « octrois étaient insuffisants », « qu’il ne pouvait vivre avec son octroi », qu’ils 

manquaient d’argent ou de support pour développer une ferme viable, ou que le lot 

attribué était « inculte ». « Trois colons se sont présentés à lui [curé Léopold 

Desbiens] », témoigne Mgr Courchesne dans une enquête menée par la police 

provinciale au Témiscouata en 1933, « en disant qu’ils ne voulaient pas travailler, que 

le Gouvernement Taschereau était obligé de les garder à rien faire. Comme le curé ne 

voulait plus secourir parce qu’ils ne voulaient pas travailler, ces trois colons sont partis 

avec leurs familles246. » Fuir la frontière devient un moyen pour plusieurs de critiquer 

les politiques d’assistance, tout en évitant la confrontation directe dans l’espoir 

d’obtenir de meilleures conditions de vie247. Et la popularité de cette pratique n’est pas 

surprenante, soutient Scott, puisqu’elle serait « the most frequent effective responses 

to oppression ». Après tout, ajoute-t-il, « the possibility of what one writer has 

awkwardly called “avoidance protest” has always proved more attractive than the risk 

of open confrontation248. » 

Pour ceux qui demeurent en colonie et tentent d’étendre leurs droits sans trop 

confronter les représentants de l’État et de l’Église, il existe une multitude d’autres 

tactiques plus subtiles. On peut penser aux mensonges de certaines familles dans les 

déclarations de revenus pour bonifier leurs allocations ou dans les formules 

d’admissibilité aux programmes étatiques249. D’autres se plaignent anonymement des 

 
246 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
W. Mitchell, Rapport d'enquête, Québec, 18 mars 1933. 
247 BAC, RG 27, volume 2089, dossier Y25-3, J.-S. Marcotte, Québec, à M.L. Guimont, Québec, 
10 septembre 1934. 
248 J. C. Scott, Weapons of the weak, op. cit., p. 245. 
249 Un exemple de ces pratiques. Dans une enquête qu’il effectue en août 1937, Frank Lafortune décrit 
comme suit le cas d’une femme, Madame Helena Fontaine, ayant falsifié ses déclarations pour 
l’assistance : « This woman was refused D.R. for the same reason as mentioned in our report of March 
and April Mrs Fontaine stated that her oldest son Normand had left early in spring and did’nd[sic] know 
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pratiques de distribution de certains inspecteurs et curés, les qualifiant d’injustes, de 

partiales et de non conformes aux objectifs de la loi. Plusieurs en profitent pour 

interpeler un enquêteur de la CFACC en visite dans les colonies pour les informer de 

ces injustices ou font directement appel aux fonctionnaires ou aux députés pour se 

plaindre du favoritisme de leur curé, et vice-versa250.  

Squatter, plier bagage, mentir, se plaindre, refuser les corvées non rémunérées ou 

commérer deviennent ainsi autant de stratégies subversives qui s’exercent suivant une 

caractéristique commune : la pauvreté des familles qui les déploient. Après tout, 

souligne Scott, « the goal […] of the great bulk of peasant resistance is not directly to 

overthrow or transform a system of domination but rather to survive—today, this week, 

this season—within it251. » Les mécanismes de répression existants et la vulnérabilité 

dans laquelle la crise économique place ces familles de chômeurs se combinent pour 

créer des structures où l’exercice d’une citoyenneté active et militante devient une 

forme de résistance que la plupart ne peuvent se permettre. Seules des conditions 

d’exploitation, de faim ou de misère exacerbées semblent favoriser le recours à des 

moyens qui traduisent le désespoir de ces familles. On peut penser, comme le suggère 

l’anthropologue, qu’en maintenant la souffrance à un seuil tolérable d’exploitation et 

en évitant, par exemple, la famine chez les plus pauvres, les structures économiques et 

 
where he had gone upon investigation we found that her son was working regularly for Mr Pierre Landry 
at $1.40 per day and came home every two weeks. » BAC, RG 27, volume 2068, dossier Y10-01, F. 
Lafortune et W. Bégin, Investigation of families who received D.R. and also those who were refused 
same in parts of the townships of Cabano, Botsford, Escourt and Packington which is in Riviere Bleu in 
the district of Arthur Quenville, Province Inspector, Rivière Bleu, août 1937. 
250 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, E. J. Tapp, Field Supervisor’s Special Report. Relief Land 
Settlement Plan – Quebec. Agreement of 1936, Sherbrooke, 21 août 1939. 
251 J. C. Scott, Weapons of the weak, op. cit., p. 301. 
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sociales auraient contribué à éviter que les paysans aient recours à des moyens plus 

radicaux pour transformer les inégalités252. 

Enfin, il importe de souligner qu’il est possible qu’un certain nombre d’actes de 

résistance plus radicaux se soient perpétrés dans les colonies. On peut penser aux 

infractions à la norme sexuelle décrites plus tôt et qui sont interprétées comme des actes 

de résistance. Après tout, souligne encore Scott, « [t]his is the sort of infrapolitics that 

depends on the cultural signal sent being received and understood for the symbolic 

affront it is intended to be253. » Défier l’autorité morale constitue un affront au pouvoir 

religieux des colonies. Mais au-delà de ces actes « immoraux », je pense également aux 

quelques cas de vandalisme, de vols, d’attaques contre des représentants de l’État ou 

de l’Église ou même d’incendies potentiellement criminels qui demeurent difficiles à 

intégrer à ce portrait de la résistance. Ces difficultés méritent, à mon avis, certaines 

explications. 

En premier lieu, il faut admettre qu’il est probable que ces pratiques n’aient pas été 

répandues chez les colons pour résister, témoigner leur haine ou dénoncer 

l’exploitation. Après tout, la taille de ces communautés et la rapidité avec laquelle 

circule l’information pourraient en avoir découragé plusieurs à recourir à ces délits et 

s’exposer ainsi à la critique, au rejet ou à la répression. En deuxième lieu, même si elles 

ont pu s’exercer plus fréquemment que ne le suggèrent les archives, il est probable 

qu’elles ne furent jamais revendiquées comme des actes de résistance, les colons ayant 

pu les commettre pour obtenir vengeance ou plus simplement pour nourrir leur 

famille254. On peut finalement proposer l’hypothèse, soutenue par d’autres, que ces 

petits crimes aient échappé aux yeux de la loi — et, donc, aux punitions — en raison 

 
252 James C. Scott, « Afterwords. Infrapolitics and Mobilizations: A Response by James C. Scott », dans 
Revue française d’études américaines, vol. 1, no 131, 2012, p. 113. 
253 Ibid., p. 117. 
254 Ibid., p. 115. 
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de l’éloignement des colonies et de l’absence relative d’un ordre policier255. C’est le 

cas, par exemple, des infractions aux lois de la chasse qui se commettent sans grands 

risques d’être judiciarisées. Enfin, dans les cas où les colons auraient perpétré de tels 

actes et auraient été appréhendés par des représentants de l’ordre, se posent les limites 

de l’interprétation des archives judiciaires qui ne donnent généralement que de brèves 

précisions sur les contrevenants et sur leurs intentions256. 

L’analyse de ces actes subversifs qui se déroulent à la frontière permet de réintégrer les 

colonies et les espaces ruraux dans cette réflexion sur l’hégémonie, la citoyenneté et 

l’ordre libéral durant la Grande dépression. À cet égard, les données empiriques 

relevées dans ce chapitre permettent d’alimenter deux grandes critiques adressées au 

concept d’hégémonie et, plus spécifiquement, au projet historiographique proposé par 

Ian McKay. D’abord, le refus de reconnaître les formes de résistance au capitalisme et 

à l’État libéral qui ne s’expriment pas exclusivement par des actes collectifs, articulés 

et organisés (manifestations, syndicalisme, presses révolutionnaires, organisations 

ouvrières, etc.). Ces actes, qui se déploient à l’échelle individuelle et qui n’ont rien de 

révolutionnaire, n’en sont pas moins utiles pour comprendre les différentes 

manifestations de cette résistance et contester le concept structuraliste d’hégémonie257. 

 
255 D. Hay, « Property, Authority and the Criminal Law », loc. cit. 
256 Dans les cas des archives du district judiciaire d’Abitibi, par exemple, la plupart des plumitifs pour 
la décennie ne donnent aucune précision sur la provenance des accusés, limitant les informations au lieu 
où celui-ci a été jugé (Amos, Rouyn, La Sarre, Val-d’Or, etc.) Comme plusieurs des dossiers ne sont pas 
disponibles et que des accusations pour vols, recels, violence, etc. forment l’essentiel des accusations 
criminelles relevées dans les plumitifs, je me suis retrouvé devant une quantité considérable de données 
que je n’ai pas été en mesure de traiter. 
257 On peut ici citer un extrait de la critique que Thompson adresse à cette perspective structuraliste dans 
Customs and Common. Il souligne : « while such cultural hegemony may define the limits of what is 
possible, and inhibit the growth of alternative horizons and expectations, there is nothing determined or 
automatic about this process. […] It follows that I cannot accept the view popular in some structuralist 
and Marxist circles in Western Europe, that hegemony imposes an all-embracing domination upon the 
ruled […] reaching down to the very threshold of their experience, and implanting within their minds at 
birth categories of subordination which they are powerless to shed and which their experience is 
powerless to correct. » E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 87.  
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Ne pas les reconnaître, pour reprendre l’expression d’E. P. Thompson, contribuerait à 

alimenter une forme de marxisme élitiste et condescendant à l’égard des classes 

ouvrières et paysannes258. C’est également ce que soutient Linda Gordon en parlant des 

chômeurs des années trente lorsqu’elle souligne que : « Most people never joined 

organizations, let alone political ones. But informal political voices can also be 

forceful, and the nonjoiners are not necessarily politically passive259. » Dans les 

colonies, la résistance à l’ordre libéral n’est pas révolutionnaire ou 

protorévolutionnaire. Elle s’apparente davantage à une volonté de définir ce que 

Gordon nomme un « capitalisme moral260 » : un ordre libéral qui serait adapté à 

l’économie morale de ces communautés rurales.  

En acceptant certaines caractéristiques du système dans lequel ils sont placés, les 

colons imposent à leur tour des critères afin de rendre cette soumission acceptable. 

« The poor », écrit Thompson, « imposed upon the rich some of the duties and functions 

of paternalism just as much as deference was in turn imposed upon them261. » En 

déployant ces stratégies plus subtiles de résistance et, parfois, en ayant recours à des 

actes publics de contestation, les colons auraient, d’une certaine manière, laissé 

constamment planer la possibilité d’un bris dans cet équilibre. « Even where crowds 

were clearly managed and subaltern, » souligne encore Thompson, « they were never 

regarded by the rulers without anxiety262. » La paix sociale à la frontière repose sur la 

bonne volonté des colons, et la menace de la renverser devient un outil efficace pour 

faire valoir leur vision d’une citoyenneté sociale. 

 
258 E.P. Thompson a approfondi cette critique, notamment dans The Poverty of Theory and Other Essays, 
New York, Monthly Review Press, 1978. 
259 L. Gordon, Pitied but not Entitled, op. cit., p. 241. 
260 Ibid., p. 250.  
261 E. P. Thompson, Customs in Common, op. cit., p. 85. 
262 Ibid., p. 95.  
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L’autre limite historiographique que ce portrait des colonies contribue à exposer 

concerne la place des territoires ruraux et périphériques dans cette discussion. Limite 

qui n’est pas inhérente au cadre théorique auquel elle se rapporte, mais découle plutôt 

d’une attention portée par l’historiographie aux lieux où elle s’exprime le plus 

évidemment : la ville, les industries, les centres économiques et politiques. La 

campagne et la frontière n’en sont pas moins des espaces où se déploie cet ordre libéral 

qui se matérialise dans le colonialisme, l’extractivisme et l’exploitation du territoire et 

des communautés qui s’y trouvent. Ce sont des terrains d’études qui s’avèrent 

incontournables pour comprendre les forces à l’œuvre dans son implantation, son 

maintien et son opposition dans un pays alors majoritairement rural263. 

Conclusion 

Par leur éloignement des mécanismes de surveillance de l’État et par la faible influence 

qu’y exerce l’Église, les colonies du retour à la terre pourraient être pensées comme 

des espaces de liberté au sens où l’entend James C. Scott. Ce chapitre nous encourage 

plutôt à les voir comme des terreaux fertiles aux tensions et aux conflits accompagnant 

la mise en place d’un nouvel ordre libéral et moral à l’échelle de ces territoires. Dans 

ce contexte, l’absence relative de l’État ne signifie pas l’absence d’influence de 

l’économie capitaliste qui alimente — voire exacerbe — les inégalités sociales et la 

dépendance des familles à la charité et à la bienveillance des élites économiques, 

politiques ou religieuses. Au contraire, cette décentralisation fait passer le pouvoir de 

l’État aux mains de fonctionnaires, parfois incompétents ou corrompus, et de curés qui 

font usage de cet arbitraire que leur confère l’organisation mixte des colonies pour 

 
263 Id., « Missing Canadians: Reclaiming the A-Liberal Past… », loc. cit. 
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imposer leur autorité et leur vision de l’ordre moral. Il en résulte un système où 

persiste : une assistance publique aux teintes de charité, l’exercice de conditions de 

patronage, de favoritisme et d’iniquité et, à terme, le maintien dans la pauvreté de 

familles pourtant admissibles à l’assistance publique. L’absence de mécanismes de 

protection pour les citoyen.ne.s de ces territoires allait les exposer à une multitude de 

contraintes imposées par cet ordre libéral et moral que l’on s’efforçait d’implanter. En 

somme, comme le résume le sociologue Robert Castel : « la liberté sans protection peut 

conduire à la pire des servitudes, celle du besoin264. »  Le mythe de la frontière comme 

espace démocratique et égalitaire passe difficilement l’épreuve de l’analyse historique. 

En contrepartie, ce chapitre montre également que la résistance à cette exploitation et 

cette oppression est bien présente. L’obsession des autorités pour la question des 

indésirables trahit l’existence de colonies où nombreux sont ceux qui réfutent cet ordre 

libéral et moral que l’on tente d’y implanter. À cet égard, ces territoires sont autant des 

espaces d’ordre que de désordres. Les pratiques infrapolitiques présentées dans ce 

chapitre témoignent d’épisodes que certains jugeront anecdotiques, mais qui, à mon 

avis, servent à documenter des actes subversifs importants et effectifs, mais 

invisibilisés par une historiographie moins sensible à ces formes de résistance. Parfois 

subtiles, les pratiques déployées pour contester le pouvoir et l’hégémonie que tentent 

d’imposer les élites économiques, politiques et cléricales, font des citoyen.ne.s de ces 

territoires périphériques des acteurs parmi d’autres de cette contestation essentielle à la 

compréhension de la révolution libérale canadienne. Piller des lots, squatter, reproduire 

des comportements immoraux et braconner des ressources estimées par les autorités et 

les élites forment autant de pratiques de résistance à un ordre libéral et catholique 

incapable de s’implanter avec force dans ces vastes territoires où l’influence de l’État 

libéral et de l’Église est plus diffuse. À terme, toutes ces tactiques qu’adoptent les 

 
264 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, 
Gallimard, 1995, p. 44.  
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colons pour contredire la vision libérale et catholique de l’assistance permettent de 

rejoindre les conclusions de Linda Gordon qui y voit la démonstration du 

développement d’un sentiment de droit à l’État social265.

 
265 L. Gordon, Pitied but not Entitled, op. cit., p. 244-249. 



  

 
CONCLUSION 

Cette thèse démontre que la Crise a profondément transformé la relation des citoyens 

de la province à l’État social. En une dizaine d’années, l’avènement d’une série de 

programmes sociaux visant à encourager la ruralisation de la province aura permis de 

redéfinir les relations des pouvoirs publics aux familles engagées dans ce projet 

d’occupation du sol. Alors que le retour à la terre était vanté pour ses capacités à enrayer 

le chômage urbain, développer l’autosuffisance des familles et rompre avec un modèle 

d’assistance alimentant la dépendance et l’oisiveté des citoyens, il aura finalement agi 

comme une politique sociale mobilisant les ressources de tous les paliers de 

gouvernements et contribué au développement d’un discours de droit à l’assistance 

observé ailleurs au pays. 

Grâce aux deux parties qui la composent, cette thèse expose le fossé existant entre une 

vision de l’assistance considérée comme un privilège et portée par les autorités 

étatiques et ecclésiastiques, et celle d’un droit, telle que défendue par une part 

croissante de citoyen.ne.s. Cette dernière perception n’est certes pas qu’imputable à la 

Crise et on peut admettre qu’elle repose également sur l’extension que connaît l’État 

social canadien à compter des premières décennies du XXe siècle. Néanmoins, comme 

le montre cette thèse ainsi que certaines études sur la Crise, le contexte particulier de 

cette décennie et l’implantation d’une multitude de mesures visant à assister les 

chômeurs auront agi comme catalyseurs dans le développement de cette citoyenneté 

sociale et de cette relation de droits et de devoirs à l’égard de l’État social1. Cette 

 
1 Lara Campbell, Respectable Citizens: Gender, Family and Unemployment in Ontario’s Great 
Depression, Toronto, University of Toronto Press, 2009. 
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assistance publique, sans être tout à fait étrangère au modèle charitable, prend dès lors 

la forme d’une dette de l’État envers le pauvre ayant accompli sa part du contrat social, 

et ce, quoiqu’en dise les autorités responsables d’en assurer l’administration. 

Non seulement les exemples présentés dans cette thèse nous permettent-ils d’observer 

ce ton qu’adoptent les citoyen.ne.s des colonies à l’égard de l’État social, mais les 

angoisses qu’expriment les autorités face à ces discours trahissent également ce 

changement de perception de l’assistance publique. Le paradoxe au cœur des 

transformations de l’État social durant la décennie est ainsi établi : malgré une 

extension de cet interventionnisme et une reconnaissance de la nature structurelle du 

problème du chômage, les discours publics continuent d’insister sur la 

responsabilisation individuelle2. En aucun cas, cette assistance ne devrait être 

interprétée comme une responsabilité de l’État et comme un droit des citoyen.ne.s. 

Contrarié par la présence de telles perceptions qu’il voit émerger dès l’hiver 1931, 

Louis-Arthur Richard, alors sous-ministre de la Colonisation, se confie à l’évêque de 

Rimouski, Monseigneur Courchesne: 

Si chacun voulait envisager la crise actuelle et les moyens d’y parer avec tout le bon sens 
qu’y met Votre Grandeur, il n’y aurait plus lieu de s’alarmer sur le sort de la société 
moderne. La conception de l’État-vache-à-lait n’est-elle pas en train de faire perdre à 
notre population toute initiative et toute fierté ? Cent fois par jour, des gens qu’on croirait 
doués de bon sens nous demandent la lune et, quelques fois, un peu plus. Et ces mêmes 
gens s’étonnent que l’on réponde négativement ! Ca n’est pas la première crise de notre 
histoire économique. Toutes les autres ont été combattues et atténuées par l’initiative de 
la charité privée. Comme Votre Grandeur a donc raison de chercher à ranimer nos 
organismes paroissiaux. Ils peuvent sans doute répéter les merveilles qu’ils ont fait dans 
le passé3. 

 
2 Georges Campeau, De l’assurance-chômage à l’assurance-emploi. L’histoire du régime canadien et 
de son détournement, Montreal, Boréal, 2001, p. 11. 
3 AAR, Fonds Colonisation (A.20), L.-A. Richard, Québec, à G. Courchesne, Rimouski, 9 décembre 
1931. 
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En tant que témoins de cette perspective en émergence, les représentants de l’Église 

sont les premiers consternés par l’attitude qu’ils observent chez certains de « leurs » 

colons et par la menace qu’elle pose à leur autorité et aux pouvoirs que leur confère 

l’exercice de la charité. « Il y a danger », écrit Mgr Courchesne, à ce que « les colons 

prissent l’habitude de tout attendre ensuite de l’État. » « Le moyen de prévenir ce 

socialisme pratique », ajoute l’évêque, 

réside dans la charité toujours en éveil. Ce que les colons reçoivent de cette source n’est 
jamais une cause de perversion, mais d’édification. Ce qu’ils reçoivent de l’État, ils ont 
la tentation de le regarder comme leur étant dû, un peu comme leur propriété. Et nous 
savons que ce sentiment peut mener loin sous l’empire de la paresse ou de sentiments 
moins avouables4. 

« Le danger » affirme quant à lui Armand Malouin, représentant de la Société de 

colonisation de Sherbrooke lors du congrès de colonisation tenu à l’automne 1934, 

c’est que nos gens sont portés à compter presque uniquement sur le secours de l’État. 
On s’attend à tout recevoir gratuitement et cela enlève à nos gens toute initiative 
personnelle. Ils viennent nous voir ils vont aller voir monsieur le député pour ceci et 
pour cela, le gouvernement va faire ceci et cela. On compte uniquement sur les 
gouvernements. Ces primes absolument gratuites développent chez nos gens le désir de 
tout recevoir pour rien, sans initiative de leur part5.  

Certains religieux, affectés par la perte du pouvoir d’exercer la charité qui accompagne 

l’assistance publique, multiplient les attaques à l’égard de ces discours de droits. « Un 

courant d’idées tend à leur faire croire qu’ils doivent recevoir ces secours les bras 

croisés ! » écrit le missionnaire Léo-Pierre Bernier, en 1933, en se plaignant des 

 
4 Mgr Georges Courchesne, « No 42. Circulaire au Clergé, Évêché de Rimouski, 16 septembre 1935 » 
dans Mandements et circulaires. Volume 1. Mai 1928 à janvier 1936, Rimouski, p. 371. 
5 Ministère de la Colonisation, Congrès de Colonisation tenu à Québec les 17 et 18 octobre 1934 sous 
la présidence de l’honorable Irénée Vautrin, Québec, 1935, p. 161-162.  
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politiques d’assistance sous son autorité6. L’assistance, pour ces religieux, se mérite et 

doit servir à récompenser l’effort et le travail que déploient les colons sur leur lot, le 

respect de l’autorité et la soumission au code moral imposé dans les colonies. En 

somme, elle doit servir à encourager ces citoyen.ne.s à endosser l’archétype du bon 

pauvre, du colon désirable. 

Bien qu’elle se résigne à accepter l’intervention de l’État devant cette situation de crise 

économique qui dépasse largement ses capacités d’administratrice de la question 

sociale, l’Église demeure donc un témoin critique des transformations qui s’opèrent 

durant la décennie. À l’échelle des colonies, les curés prennent ainsi les mesures 

nécessaires pour éviter que se répande « la doctrine que l’État est obligé de les faire 

vivre7 ». « J’ai du en constatant certains abus », écrit Joseph Picard, curé de la colonie 

de Cléricy, « leur rappeler l’obligation de gagner leur salaire honnêtement ». Dans ce 

contexte, gagner « honnêtement » son salaire, c’est travailler en échange des allocations 

publiques. Comme on l’a vu au chapitre 8, dans les colonies du Témiscouata, cet 

acharnement des curés à obtenir du travail en échange des secours directs va parfois 

provoquer des escalades de tension nécessitant l’intervention des agents de la police 

provinciale. Pour maintenir l’ordre et la vision qu’ils se font de l’assistance, les 

représentants religieux ne craignent pas d’avoir recours à la force. Cette répression que 

déploient les curés, sous ses formes plus évidentes comme plus subtiles, témoigne 

d’une anxiété face à la perte de ces prérogatives liées à l’assistance. Surtout, elle trahit 

une transformation de perception chez ces citoyen.ne.s qui peuvent dorénavant refuser 

de se soumettre aux restrictions qu’on tente de leur imposer sachant qu’ils ont droit à 

l’assistance. 

 
6 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 5, dossier 2.40, L.P. Bernier, Notre-Dame-du-
Lac, à C.L. Dufort, Québec, 14 janvier 1933. 
7 BAnQ (Québec), Fonds du ministère de la Justice (E-17), contenant 1960-01-036/809, dossier 1747, 
G. Courchesne, Rimouski, à L.-A. Taschereau, Québec, 25 février 1933. 
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Mais les représentants religieux ne sont pas les seuls à tenter d’enrayer l’émergence de 

cette logique de droit à l’assistance. L’État y contribue également. À Québec, durant 

presque toute la décennie, on constate une ligne directrice qui condamne également les 

secours directs s’ils ne sont pas accompagnés d’un travail en échange du versement 

d’allocations. Ces allocations, comme le notent les membres de la Commission 

Montpetit, sont perçues comme une « prime à l’imprévoyance, à la négligence et à la 

paresse » qui habituerait « l’individu à ne compter que sur l’État8 ». A. Simard, chef du 

Service du chômage au ministère de la Colonisation, insiste ainsi auprès de ses 

inspecteurs pour qu’ils fassent comprendre aux colons « que c’est un point d’honneur 

que d’être capable de vivre par soi-même9. » Opposés au principe des secours directs, 

le ministère émet des circulaires parfois contraires aux vues de la loi fédérale, dans 

lesquels il exige de ses distributeurs et de ses inspecteurs qu’ils obtiennent du travail 

en échange des allocations publiques. Interrogé sur cette pratique par Harry Hereford 

qui constate cette entorse à la loi, Michael L. Guimont défend ainsi la position du 

ministère : 

This is solely a matter of Provincial administration and is necessary as a disciplinary 
measure, if one does not wish to see wasted the whole Provincial back-to-the-land 
movement, involving ten thousand families and over a million dollars. For it is evident 
that the settler who refuses to work on his own lot is not a “bona-fide” settler, but an 
expensive bad example, an additional burden on the rate-payers and I think that you will 
agree that it cannot be the intent of the agreement, nor of the Dominion Government 
who has also patronized a relief settlement, that the settler who refuses to develop his 
own chosen lot should be supported in his refusal by the Dominion Authorities10.  

 
8 Martin Petitclerc, « “Je ne serai ni Bleu ni Rouge, je serai de la Commission des Assurances 
Sociales…”  : l’impartialité de la commission Montpetit à l’épreuve de la partisanerie politique dans le 
Québec des années 1930 », Bulletin d’histoire politique, vol. 23, n° 3, 2015, p. 49. 
9 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.21, A. Simard, Québec, à E. Ménard, 
Rivière-du-Loup, 25 janvier 1936. 
10 BAC, RG 27, volume 2022, dossier Y1-3, M.-L. Guimont, Québec, à H. Hereford, Ottawa, 20 février 
1933. 
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 « [V]ous n’auriez jamais dû être accepté sur le plan fédéral-provincial », écrit quant à 

lui Eugène Gagné, directeur de la Commission du retour à la terre à un colon. « Ce 

plan, en effet, n’en est pas un de secours direct, mais un encouragement au travail11. »  

Mais ce travail sur lequel insistent les autorités est régulièrement confondu avec l’idée 

de « devoirs » du colon. Pour les chômeurs qui se font colons, s’installer sur la terre 

constitue l’accomplissement de leur part du contrat. Ceux-ci, comme le constate le 

directeur du retour à la terre, Alphonse Hardy, lors d’une tournée d’inspection en 1939, 

[…] seem to think that once a family is on a lot they have no need to try to improve it 
and that the Government will continue to pay them regularly an allowance for living 
expenses. We were immediately forced to cancel, as a penalty, about ten allowances, in 
order to show these settlers that unless they in turn give us work equivalent to the sums 
they received, they cannot in future rely on help from the Government12. 

Au désespoir des autorités, les colons ayant ainsi accompli leur part du contrat, exigent 

de l’État qu’il accomplisse la sienne et distribue les allocations promises. En 1935, une 

plainte de citoyens n’ayant pas reçu l’entièreté des allocations prévues par le plan 

Gordon est retransmise par Harry Hereford à Joseph-Samuel Marcotte, directeur du 

Service du retour à la terre. « [I]l n’y a rien dans la Loi qui nous oblige à dépenser la 

somme de $ 600.00 pour chacun de nos colons », écrit ce dernier en guise de réponse, 

« et pas un ne peut prétendre avoir droit à ce montant13. » La fréquence de ces 

réclamations adressées aux autorités les force à rappeler aux colons que leurs 

« devoirs » vont bien au-delà de leur simple établissement sur une terre14. Dans un 

 
11 ACCS, Fonds Abitibi (F120), boîte 3, dossier 1, E. Gagné, Québec, à X. Dubé, Hébécourt, 5 novembre 
1941. 
12 BAC, RG 27, volume 2090, dossier Y25-3, A. Hardy, Québec, à H. L. Auger, Québec, 18 septembre 
1939. 
13 BAC, RG 27, volume 2093, dossier Y25-3, J.-S. Marcotte, Québec à A. Gaumond, Québec, 6 août 
1935. 
14 AUQAR, Fonds Léo-Pierre Bernier (79-02-8.1), boîte 1, dossier 1.28, Ministère de la Colonisation, 
Règlements préliminaires au sujet du mouvement de colonisation de 1936, Québec, 1er juin 1936. 
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rapport produit en mai 1934, le représentant fédéral à la Commission du retour à la 

terre, H.M. Jones, fait écho à ces préoccupations et insiste sur la nécessité de rappeler 

aux colons « that expenditures for subsistence during the second year are not made as 

a “matter of course” or as a “matter of right” but only where necessary15. » Alors que 

la perception d’un droit à l’assistance découle des politiques sociales elles-mêmes, les 

autorités provinciales entendent bien déployer les moyens nécessaires pour en contrer 

sa propagation. 

La position des autorités fédérales est plus difficile à cerner. Comme le suggère 

l’historiographie, Ottawa semble adhérer progressivement à l’idée d’une plus grande 

intervention dans le domaine de la question sociale. Dans les mots de Lara Campbell, 

la décennie témoigne du « development of government support for broader ideas of 

economic and social security, and the idea that social welfare was a right associated 

with the benefits of full citizenship16. » Avec la fin de la crise, le gouvernement fédéral 

ressort dorénavant comme un acteur central de la question du chômage au pays, celui-

ci étant le seul en mesure de répondre aux besoins des chômeurs et capable de faire 

face aux disparités régionales17. 

La portée de l’interventionnisme de l’État fédéral durant la Crise mérite toutefois d’être 

nuancée18. Sous le règne des Relief Acts, on constate que les dépenses du chômage se 

limitent généralement à une interprétation stricte de la part des fonctionnaires de la 

CFACC qui participent, dans certains cas, à restreindre la portée de ces mesures. Les 

contributions fédérales au retour à la terre, par exemple, s’accompagnent de clauses 

 
15 BAC, RG 27, volume 2094, dossier Y25-01, W.M. Jones, Ottawa, à J.B. Carter, Ottawa, 19 mai 1934. 
16 Lara Campbell, « “We who have wallowed in the mud of Flanders”: First World War Veterans, 
Unemployment and the Development of Social Welfare in Canada, 1929-1939 », Journal of the 
Canadian Historical Association/Revue de la Société historique du Canada, vol. 11, n° 1, 2000, p. 125.  
17 James Struthers, No Fault of Their Own: Unemployment and the Canadian Welfare State, 1914-1941, 
Toronto, University of Toronto Press, 1983, p. 195 et 205. 
18 Ibid., p. 208-214. 
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visant à empêcher la province d’en faire usage pour couvrir autre chose que les 

dépenses et les allocations des colons. Tous les frais administratifs reliés à ces 

établissements, ainsi que ceux engagés pour supporter les familles une fois les délais 

prévus par les ententes achevés, reposent dès lors sur la province et l’Église. L’ampleur 

des fonds publics investis par Ottawa ne doit également pas masquer que, durant toute 

la décennie, autant le gouvernement de Bennett que celui de King prennent toutes les 

précautions nécessaires pour faire de ce problème un enjeu temporaire, relevant des 

municipalités et des provinces. Cette vision du chômage, héritée du système des Poor 

Law anglaises, a des conséquences importantes sur les gouvernements municipaux et 

provinciaux, dont certains se retrouvent au bord de la faillite. Finalement, ce sont 

surtout les chômeurs qui en paient le prix. Les célibataires et les transients se retrouvent 

laissés à leur sort, alors que les familles sont abandonnées aux municipalités incapables 

de répondre à l’ampleur des besoins. Malgré les recommandations de la commission 

Rowell-Sirois (1937) favorables à « un transfert radical des ressources à Ottawa, en 

retour duquel le gouvernement fédéral assumerait la sécurité sociale19 », l’État fédéral 

va en retarder l’adoption. Les tensions liées au fédéralisme canadien constituait ainsi 

« a useful justification20 » pour repousser la mise en place de telles mesures. Ce sera 

finalement l’avènement de la Seconde Guerre mondiale qui va créer les conditions 

favorables à l’adoption d’une politique nationale d’assurance chômage le 1er août 1940. 

Après plusieurs décennies de militantisme ouvrier réclamant un programme où se 

seraient les industriels et l’État qui financeraient les contrecoups du système 

économique, c’est finalement le modèle contributif que l’on connaît aujourd’hui qui 

est adopté. 

 
19 James Iain Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, Montréal, Presses de 
l’Université de Montréal, 1986, p. 265 
20 J. Struthers, No Fault of Their Own, op. cit., p. 202 



 

 

566 

N’empêche, malgré les imperfections de la politique fédérale pour remédier au 

chômage, ce sont les mesures prises par Ottawa et les modes d’administration des Relief 

Acts qui ont permis d’alimenter cette perception d’un droit à l’assistance. La 

surveillance qu’exerce la CFACC sur l’administration provinciale, comme le montrent 

plusieurs exemples présentés dans cette thèse, contribue à protéger les citoyen.ne.s des 

pratiques de patronage ou de favoritisme, de même que de l’exercice de l’arbitraire 

religieux chez les curés engagés dans la distribution des allocations publiques. Pour 

citer un dernier exemple: entre janvier 1936 et janvier 1937, 50 plaintes provenant de 

colons du Témiscouata vont atterrir sur les bureaux de la CFACC. C’est le refus des 

distributeurs d’accorder des secours à certaines familles ou l’interruption de ceux-ci — 

« although the head of the family claims to be in need21 » —, qui poussent les 

citoyen.ne.s à pétitionner. Dans ce cas, comme dans plusieurs autres, lorsque 

l’admissibilité des plaignant.e.s est démontrée, la CFACC entreprend des démarches 

auprès des autorités provinciales pour qu’elles assurent l’accès aux bénéfices des 

programmes. En somme, malgré les mécanismes déployés par les autorités provinciales 

et religieuses visant à éviter l’émergence de cette perception, les politiques sociales des 

années trente et les mécanismes élaborés pour leur mise en œuvre auront contribué à 

construire, à l’échelle de ces territoires, ce que Linda Gordon identifie comme « a new 

sense of entitlement to what they were getting22. » 

Étudier l’émergence de la citoyenneté sociale durant la Crise ne doit donc pas en 

masquer la nature complexe, parfois contradictoire et certainement contestée. Surtout, 

cette thèse s’est intéressée à l’importance de reconnaître les fractures sociales que 

produit cette citoyenneté, en établissant des frontières plutôt imperméables entre ceux 

 
21 BAC, RG 27, volume 2023, dossier Y1-3-0, J.B. Carter, Ottawa, à M.L. Guimont, Québec, 6 janvier 
1937. 
22 Linda Gordon, Pitied But Not Entitled: Single Mothers and the History of Welfare, 1890-1935, New 
York, The Free Press, 1994, p. 243. 
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qui y ont droit et ceux à qui on la refuse. En abordant la question du genre, elle 

démontre la manière dont ces politiques sociales reposent sur une certaine conception 

de la famille et des rôles attribués au sexe qui évacue la reconnaissance d’autres formes 

d’organisation domestique que celle patriarcale et fondée sur la dichotomie 

pourvoyeur-ménagère. En n’accordant cette citoyenneté sociale qu’à une certaine 

catégorie de chômeurs masculins, les pères de famille au premier chef, ces politiques 

ont étendu à cette nouvelle citoyenneté les critères d’exclusion déjà présents pour la 

citoyenneté politique. Parmi ceux et celles qui en sont exclu.e.s, on compte les 

Autochtones qui, malgré qu’ils soient touchés par le chômage, ne peuvent se prévaloir 

des mesures élaborées par les différents paliers de gouvernements. Ils forment une 

catégorie du social à part et dont l’assistance relève exclusivement de cette 

administration ségréguée que sont les Affaires indiennes. Autrement dit, la citoyenneté 

sociale telle qu’elle est présentée dans cette thèse est loin d’être universaliste.  

Au-delà de la question de la citoyenneté sociale, cette thèse cherche à contribuer plus 

largement au champ des études en aménagement régional et territorial. Elle démontre 

que les années trente furent le dernier grand soubresaut de cette activité intensive 

d’extension de l’écoumène québécois. La Seconde Guerre mondiale, le retour au plein 

emploi et à des conditions économiques favorables, tout comme les importantes 

transformations de la société québécoise qui accompagnent l’après-guerre, participent 

à ralentir considérablement l’engouement pour cette politique d’occupation du sol. 

Initiée près d’un siècle plus tôt pour assurer le « Salut de la Race », la colonisation a 

marqué le territoire provincial. Les années trente, si elles s’inscrivent dans la foulée de 

ce mouvement plus large, ont contribué à l’accélérer et à transformer en profondeur 

l’appareil colonisateur de l’État et ses capacités d’administrer le territoire et les 

citoyen.ne.s.  
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Une telle perspective permet de remettre en question l’interprétation généralement 

admise de ce projet d’aménagement que certains historiens et géographes, dont Serge 

Courville, ont qualifié d’« humanisation forcée des espaces périphériques23 ». Cette 

thèse montre qu’une telle interprétation est à la fois exagérée et erronée. Exagérée 

puisque ces programmes sont analysés par l’historiographie presque exclusivement 

comme des politiques de « développement du sous-développement24 ». L’utilisation de 

l’histoire du retour à la terre et de ses revers pour expliquer les inégalités entre les 

régions québécoises et la dépendance de plusieurs à l’égard des industries extractives, 

s’inscrivait dans un projet politique qu’il importe aujourd’hui de repenser.  

Cette thèse, en continuité avec l’approche proposée par Tina Loo dans Moved by the 

State, tente de dépasser cette dualité de réussite ou d’échec afin d’étudier ce projet 

d’aménagement sous de nouveaux angles25. L’attention à l’égard de sa finalité a 

contribué à masquer à la fois la question du vécu de ces milliers de familles placées sur 

la terre, et les importantes retombées qu’ont eu ces politiques sur les transformations 

des rapports de l’État à ces périphéries. La centralisation des activités nécessaires à 

l’implantation de familles (reconnaissance, arpentage, classification, expropriation et 

achat de terres) entre les mains du ministère de la Colonisation permet à l’État 

québécois d’entrer dans une nouvelle phase d’aménagement régional. Après plusieurs 

décennies à soutenir cette entreprise surtout coordonnée par l’Église, le rôle de l’État 

entre dans une nouvelle ère et la colonisation en ressort largement déconfessionnalisée. 

 
23 Serge Courville, Le Québec : genèses et mutations du territoire : synthèse de géographie historique, 
Sainte-Foy, Québec, Presses de l’Université Laval, 2000, p. 282. 
24 Normand Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, Québec, Boréal Express, 1977, p. 31. 
25 Tina Loo, Moved by the State: Forced Relocation and Making a Good Life in Postwar Canada, 
Vancouver, UBC Press, 2019. 



 

 

569 

Enfin, il s’agit de reconnaître que la mise en œuvre de ces programmes ne traduisait 

pas toujours la manière dont ils avaient été pensés au préalable26. 

Cela étant dit, certaines des conclusions présentées dans cette thèse rejoignent ce 

modèle interprétatif d’aménagement régional qui voit dans cet épisode le corollaire du 

sous-développement et de la dépendance des périphéries aux centres politiques et 

économiques, ces mécanismes qui « marginalisent les régions et humilient les 

hommes27. » Même si la crise marque un nouveau rôle aménagiste pour les pouvoirs 

publics, ces mesures ne seront pas suffisantes pour permettre l’émergence d’économies 

régionales diversifiées, fondées sur une agriculture viable et une indépendance à 

l’égard des industries extractives. Après tout, nous rappelle James Iain Gow, ce qui est 

entrepris par l’État durant les années trente, « l’est par nécessité, non par conviction28. » 

La vulnérabilité d’une économie régionale fondée sur la dépendance à l’industrie 

extractive contribue à alimenter la dépendance de ces régions aux centres politiques et 

économiques de la province. Forcées, dans les années 1960, à faire face aux volontés 

technocratiques de remédier à ces inégalités par la relocalisation de ces villages 

condamnés à disparaître, plusieurs de ces communautés vont mobiliser tout un arsenal 

d’arguments autour du droit à la dignité, l’appartenance au territoire et l’aménagement 

régional, pour contrer ces fermetures. Les droits acquis à travers ce militantisme 

régionaliste vont façonner une nouvelle facette de la citoyenneté sociale qui, comme le 

note Loo, entre à bien des égards en contradiction avec les politiques de développement 

et de lutte à la pauvreté dans lesquelles s’engagent les gouvernements à compter des 

années 195029. 

 
26 Brian Gettler, Colonialism’s Currency: Money, State, and First Nations in Canada, 1820-1950, 
Montréal & Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2020, p. 160 
27 N. Séguin, La conquête du sol au 19e siècle, op. cit., p. 9. 
28 J. I. Gow, Histoire de l’administration publique québécoise, 1867-1970, op. cit., p. 124. 
29 T. Loo, Moved by the State, op. cit.  
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En plus d’être exagérée, l’interprétation du retour à la terre comme d’une 

« humanisation forcée » du territoire est également erronée. Malgré la diversité de 

perspectives qu’ont empruntée les analyses sur le sous-développement régional au 

Québec, celles-ci ont toutes reproduit un biais considérable : celui d’une histoire fondée 

sur le récit du « développement », de l’occupation et de l’exploitation d’un territoire 

national sauvage, vide et sans occupants. Comme le souligne Fred Burrill, même les 

théoriciens marxistes de la dépendance ont négligé de reconnaître qu’un processus 

antérieur doit d’abord être mené en vue de permettre la reproduction du capitalisme 

industriel dans ces régions : celui de l’appropriation forcée des terres et des 

ressources30. En somme, elles ont perpétué le mythe nationaliste d’une colonisation 

sans colonialisme.   

À travers le récit d’un État qui étend son pouvoir sur un territoire qu’il est dorénavant 

en mesure de documenter, classifier et arpenter, on constate pourtant le revers de cette 

modernisation bureaucratique et ses conséquences sur les Premières Nations : 

effacement, marginalisation et expropriation. Comme le montre cette thèse, ces 

pratiques d’occupation du sol auront eu des retombées importantes sur la cohabitation 

des colons et des communautés autochtones, ainsi que sur la relation des uns et des 

autres à cet État social. Ces retombées, les Premières Nations en portent toujours le 

poids aujourd’hui. Si une telle étude ne contribue en rien à alléger ce fardeau, peut-être 

qu’elle offrira les outils pour en faire porter une partie à la société coloniale, en 

l’encourageant à reconnaître, par ces exemples tirés du passé, les représentations 

proprement « québécoises » de ce colonialisme. 

 
30 Fred Burrill, « The Settler Order Framework: Rethinking Canadian Working-Class History », 
Labour/Le Travail, vol. 83, n° 2019, 2019.  



  

 ANNEXE A - DÉPARTEMENTS OU MINISTÈRES RESPONSABLES DES 
ACTIVITÉS DE COLONISATION, 1887-1962 

 

Département de l’Agriculture et de la Colonisation : 1887-1897 

Département de la Colonisation et des Mines : 1897-1901 

Département de la Colonisation et des Travaux publics : 1901-1905 

Ministère de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries : 1905-1929 

Ministère de la Colonisation, de la Chasse et des Pêcheries : 1929-1934 

Ministère de la Colonisation : 1935-1962 



  

 ANNEXE B – LES PROGRAMMES DE RETOUR À LA TERRE AU QUÉBEC, 1930-1942 

Programme Période couverte Critères d’admissibilité Avantages 
Placements 

Familles Personnes 

Établissement de chômeurs 

industriels 

 

Automne 1930 - 

Automne 1931 

Recommandation d’un curé ou d’un missionnaire-colonisateur 

Célibataires et mariés 

Chômeurs et non-chômeurs 

Urbains et ruraux 

- Primes 

-Travaux publics 

- Secours directs 

- Semences 

4 000 23 000 

Plan fédéral-provincial 

Été 1932 – 

Printemps 1936 
Chômeurs mariés 

Expérience agricole 

Sélectionnés par le comité du retour à la terre 

Urbains et ruraux 

- Allocations de l’État 

- Travaux publics 

- Primes 

- Secours directs 

- Semences 

976 5 955 

Automne 1936 – 

Printemps 1942 
4 113 20 728 

Placements de fils de 

cultivateurs 

Automne 1933 au 

30 juin 1934 

Fils de cultivateurs, mariés ou célibataires, entre 19 et 35 ans 

Sans héritage paternel, mais avec un capital de base 

Candidature acceptée par une société de colonisation 

Ruraux 

- Allocations 100 $/an sur trois ans 

- Primes régulières. 

- Semences. 

15 520 15 520 

Établissements sur terres 

libres 
1935-1937 

Familles avec expérience agricole 

Candidature acceptée par une société de colonisation 

Capital de base pour s’établir sur une terre 

Urbains et ruraux 

- Octroi de 300,00 $ et/ou garantie de prêt de 500,00 $ 

- Primes régulières 

- Semences 

3 225 [15 480] 

Plan Vautrin 1935-1937 

Candidature acceptée par une société de colonisation 

Aucun capital nécessaire 

Célibataires et mariés 

Urbains et ruraux 

Colons groupés 
- Travaux de défrichement sous forme de travaux publics 

- Octrois pour défrichements, construction et établissements 

- Primes ordinaires 

- Semences 

4 108 16 750 

Colons non-groupés 
Octrois pour défrichement, construction et établissement. 

3 311 12 661 

Plan provincial 1937-1940 

Mariés, célibataires et pères de familles 

Candidature acceptée par une société de colonisation 

Urbains et ruraux 

- Octrois pour la construction d’une maison (250,00 $) 

- Aide spéciale aux réparations de maison 

- Octrois et primes régulières. 

- Prime spéciale 

- Semences 

4 042 [19 400] 

Total - Automne 1930 au printemps 1942 39 295 129 495 

Note : ces statistiques sont pour la plupart estimées à partir des données recueillies par le ministère de la Colonisation dans ses rapports annuels (RAMC, 1934 à 1942). 
Seules les statistiques des programmes fédéraux ont été relevées par des fonctionnaires de la CFACC et pour cette raison, m’apparaissent comme assez fiables. Celles 
sur le plan Vautrin, tirées des rapports annuels du ministère, de même que du mémoire de maîtrise de Roger Barrette peuvent également être considérées comme assez 
complètes (Roger Barrette, Le plan de colonisation Vautrin, Mémoire de maîtrise (Histoire), Université d’Ottawa, 1972). En général, le programme des fils de 
cultivateurs s’applique quant à lui à des colons célibataires. Il est probable que certains d’entre eux aient été mariés, mais ces statistiques n’ont pas été comptabilisées. 
Enfin, pour les autres programmes, les chiffres entre crochets sont estimés à partir d’une valeur de 4,8 membres par famille, correspondant à la taille moyenne de 
celles parties sous les autres programmes. Un chiffre qui pourrait toutefois sous-estimer le nombre total de personnes déplacées, Gauvreau et al. estimant à 4,5 enfants 
par famille la moyenne en milieux urbains et à 7,6 en milieu rural (La fécondité des québécoises, 1870-1970. D’une exception à l’autre, Montréal, Boréal, 2007).



  

 
ANNEXE C – DÉPENSES DE L’ÉTAT QUÉBÉCOIS EN COLONISATION, 1930-1940 

Catégories 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936 1937 1938 1939 1940 Total 

Ordinaires 

Routes, achat de 

terres, ouverture 

des chemins, etc. 

2 350 773$ 2 636 768$ 2 861 395 $ 3 459 641 $ 1 980 675 $ 1 892 091 $ 1 661 769 $ 2 166 258 $ 2 922 022 $ 3 368 785 $ 2 863 840 $ 28 164 018 $ 

Extraordinaires 

Plan fédéral-

provincial 
- - - 190 191 $ 48 867 $ 50 634 $ 8 865 $ 7 214 $ 288 979 $ 563 564 $ 593 155 $ 1 751 470 $ 

Plan provincial - - - - - 1 494 13 $ 5 083 646 $ 5 372 806 $ 6 319 348 $ 617 673 $ 1 103 159 $ 18 646 045 $ 

Autres - - 1 140 679 $ 235 400 $ 239 206 $ 6 299 $ 55 536 $ 79 982 $ 583 859 $ 4 664 145 $ 1 308 054 $ 8 313 160 $ 

Total – 

Colonisation 

(Ordinaires + 

Extraordinaires) 

2 350 773 $ 2 636 768 $ 4 002 074 $ 3 885 232 $ 2 268 747 $ 2 098 438 $ 6 809 816 $ 7 626 260 $ 10 114 209 $ 9 214 168 $ 5 868 208 $ 56 874 692 $ 

Chômage 

Administration - - 18 067 $ 52 173 $ 118 929 $ 210 305 $ 216 093 $ 263 142 146 366 $ 94 089 $ 75 695 $ 1 194 859 $ 

Secours directs - - 153 010 $ 450 752 $ 890 031 $ 1 505 078 $ 1 986 652 $ 2 092 494 $ 309 633 $ 362 339 $ 332 952 $ 8 082 941 $ 

Travaux publics - - 359 188 $ 176 940 $ 952 807 $ 81 940 $ 1 433 $ - - 868 538 $ 558 178 $ 2 999 024 $ 

Total - Chômage - - 530 265 $ 679 865 $ 1 961 767 $ 1 797 323 $ 2 204 178 $ 2 355 636 $ 455 998 $ 1 324 966 $ 966 824 $ 12 276 823 $ 

Gouvernement civil 

Nombre de 

fonctionnaires 
96 105 115 119 118 110 120 129 157 172 175  

Salaires 184 063 $ 205 755 $ 219 477 $ 227 256 $ 226 945 $ 194 899 $ 219 428 $ 192 715 $ 246 931 $ 288 457 $ 310 125 $ 2 516 050 $ 

Total des dépenses 2 534 836 $ 2 842 523 $ 4 751 816 $ 4 792 353 $ 4 457 459 $ 4 090 659 $ 9 233 422 $ 10 174 611 $ 10 817 138 $ 10 827 591 $ 7 145 157 $ 71 667 565 $ 

Sources : État des comptes publics de la province de Québec, Québec, 1930-1940. Les dépenses de l’État québécois en chômage pour l’année 1930-
1931 s’élèvent à 1 023 941 $ (administration : 38 968 $, travaux publics : 739 583,13 $ et secours directs : 245 389 $). Les comptes publics ne 
distinguent toutefois pas les dépenses qui ont été coordonnées par le ministère de la Colonisation et distribués dans les territoires non-organisés. C’est 
la raison pour laquelle elles n’apparaissent pas dans le tableau.



  

 
ANNEXE D – DÉPENSES DE L’ÉTAT QUÉBÉCOIS DANS LES ORGANISATIONS PRIVÉES DE COLONISATION 

ET EN CHARITÉ, 1930-1940 

Années Dépenses Détails 

1930 4 200 $ 
Organisations (4 000 $) : Société de Sherbrooke et Société de Gaspé 

Charité et autres (200 $) : Association catholique des Voyageurs de Commerce 

1931 12 895 $ Organisations (12 895 $) : Société de Sherbrooke, Société de Chicoutimi, Société de Gaspé, Société nationale de Montréal, Société de Rimouski et Ligue nationale de colonisation 

1932 11 575 $ Organisations (11 575 $) : Société de Chicoutimi, Société de Gaspé, Société de Rimouski, Ligue nationale et Société de Sherbrooke 

1933 7 162 $ Sociétés de colonisation (7 162 $) : Société de Chicoutimi, Société de Sherbrooke et Société de Gaspé 

1934 10 200 $ Sociétés de colonisation (10 200 $) : Société de Sherbrooke, Société de Rimouski et Société de Gaspé 

1935 63 554 $ 

20 sociétés/organisations (60 000 $) : Société de Québec, Société de Sherbrooke, Société de Nicolet, Société de Charlevoix-Saguenay, Société des comtés de Témiscamingue et Abitibi, Société de Gaspé, Société de 

Chicoutimi, Société de Rimouski, Eastern Township Protestant Regional Association for Colonization and Land Settlement, Société de Joliette, Société de Mont-Laurier, The Colonization and Land Settlement Society 
for the district of Montreal, Société de Montréal, Société d’Ottawa, The Quebec Protestant Society for Colonization and Return to the Land, Société de Saint-Hyacinthe, Société de Saint-Jean-de-Québec, Société de 
Trois-Rivières, Société de Valleyfield et Eastern Townships Immigration Settlement Society 
Réunion de création de la Fédération des Sociétés de Colonisation (462 $) 

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (3 092 $) 

1936 107 422 $ 

21 sociétés/organisations (78 500 $) : Société de Mont-Laurier, Société de Nicolet, Société de Saint-Hyacinthe, Société de Saint-Jean, Société du Témiscamingue-Abitibi, Société de Trois-Rivières, Société de 

Valleyfield, Corporation épiscopale de Sherbrooke, Gaspé district Protestant Colonization Society, Société de Charlevoix-Saguenay, Société de Chicoutimi, Société de Gaspé, Société de Joliette, Société de Mont-
Laurier, Société de Montréal, Société d’Ottawa, Société de Québec, Société de Rimouski, Société de Sherbrooke, The Colonization and Land Settlement Society for the district of Montreal, The Quebec Protestant 
Society for Colonization and Return to the Land et Eastern Townships Immigration Settlement Society 
Œuvre de Secours aux Colons (18 000 $) 

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (10 922 $) 

1937 122 289 $ 

20 sociétés/organisations (84 500 $) : Société de Chicoutimi, Eastern Township Protestant Regional Association for Colonization and Land Settlement, Société de Gaspé-Bonaventure, Société de Joliette, Société de 
Mont-Laurier, Société de Montréal, The Colonization and Land Settlement Society for the district of Montreal, Société d’Ottawa, Société de Québec, The Quebec Protestant Society for Colonization and Return to the 
Land, Société de Rimouski, Société de Sherbrooke, Corporation épiscopale de Sherbrooke, Société du Témiscamingue-Abitibi, Société de Trois-Rivières, Gaspé district Protestant Colonization Society, Société de 
Mont-Laurier, Société de Nicolet, Société de Saint-Hyacinthe, Société de Valleyfield, Eastern Townships Immigration Settlement Society 
Charité (27 000 $) : Œuvre de Secours aux Colons  

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (10 789 $) 

1938 181 276 $ 

21 sociétés/organisations (103 275 $) : Société de Chicoutimi, Eastern Township Protestant Regional Association for Colonization and Land Settlement, Gaspé district Protestant Colonization Society, Société de 
Gaspé, Société de Joliette, Société de Mont-Laurier, Société de Montréal, The Colonization and Land Settlement Society for the district of Montreal, Société de Nicolet, Société d’Ottawa, Société de Québec, The 
Quebec Protestant Society for Colonization and Return to the Land, Société de Rimouski, Société de Saint-Hyacinthe, Société de Saint-Jean, Société de Sherbrooke, Corporation épiscopale de Sherbrooke, Société de 
Témiscamingue-Abitibi, Société de Trois-Rivières, Société de Valleyfield et Eastern Townships Immigration Settlement Society 
Charité (54 350 $) : Œuvre de Secours aux Colons (54 000 $) et Association catholique des voyageurs de commerce (350 $) 

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (23 651 $) 

1939 89 291 $ 

21 sociétés/organisations (67 550 $) : Société de Chicoutimi, Eastern Township Protestant Regional Association for Colonization and Land Settlement, Société de Gaspé, Société de Joliette, Société de Mont-Laurier, 
Société de Montréal, The Colonization and Land Settlement Society for the district of Montreal, Société de Nicolet, Société d’Ottawa, Société de Québec, The Quebec Protestant Society for Colonization and Return to 
the Land, Société de Rimouski, Société de Saint-Hyacinthe, Société de Saint-Jean, Société de Sherbrooke, Corporation épiscopale de Sherbrooke, Société de Témiscamingue-Abitibi, Société de Trois-Rivières, Société 
de Valleyfield, Eastern Townships Immigration Settlement Societ et Protestant Colonization and Land Settlement Society 
Charité (12 289 $) Société d’Aide aux Colons (11 294 $) et Association catholique des voyageurs de commerce (995 $) 

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (9 452 $) 

1940 92 981 $ 

19 sociétés/organisations (62 950 $) : Société d’Abitibi, Société de Chicoutimi, Société de Gaspé-Bonaventure, Société de Joliette, Société de Mont-Laurier, Société de Montréal, The Colonization and Land Settlement 
Society for the district of Montreal, Société de Nicolet, Société d’Ottawa, Société de Québec, The Quebec Protestant Society for Colonization and Return to the Land, Société de Rimouski, Société de Sherbrooke, 
Société de Saint-Hyacinthe, Société de Saint-Jean, Société de Témiscamingue, Société de Trois-Rivières, Société de Valleyfield et Eastern Townships Immigration Settlement Society 
Charité (18 520$) : Société d’Aide aux Colons (16 190 $), Association catholique des voyageurs de commerce (617 $) et Guignolée des Colons (1 713 $) 

Frais administratifs, employés surnuméraires, Fédération, etc. (11 511 $) 

Total 702 845 $  

Sources : État des comptes publics de la province de Québec, Québec, 1930-1940.
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